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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de let
tres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il
s'agit d'un document de l'Organisation.

Les résolutions et décisions de l'Assemblée générale sont identifiées comme suit :

Sessions ordinaires

Jusqu'à la trentième session ordinaire, les résolutions de l'Assèmblée générale
étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi d'un nombre en chiffres
romains entre parenthèses indiquant la session [par exemple: résolution 3363
(XXX)]. Lorsque plusieurs résolutions avaient été adoptées sous un même numéro,
chacune d'elles était identifiée par une lettre majuscule placée entre les deux élé
ments [par exemple: résolution 3367 A (XXX), résolutions 3411 A et B (XXX),
résolutions 3419 A à D (XXX)]. Les décisions n'étaient pas numérotées.

Depuis la trente et unième session, dans le cadre du nouveau système adopté
pour les cotes des documents de l'Assemblée générale, les résolutions et décisions
sont identifiées par un nombre en chiffres arabes, indiquant la session, suivi d'une
barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple: résolution
3111, décision 311301). Lorsque plusieurs résolutions ou décisions ont été adoptées
sous un même numéro, chacune d'elles est identifiée par une lettre majuscule pla
cée après les deux éléments (par exemple: résolution 31116 A, résolutions 3116 A
et B, décisions 311406 A à E).

Sessions extraordinaires

Jusqu'à la septième session extraordinaire, les résolutions de l'Assemblée gé
nérale étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi, entre parenthèses,
de l'initiale {( S » (de l'anglais {( Special ») et d'un nombre en chiffres romains indi
quant la session [par exemple: résolution 3362 (S-VII)]. Les décisions n'étaient pas
numérotées.

Depuis la huitième session extraordinaire, les résolutions et décisions sont
identifiées par l'initiale {( S » et un nombre en chiffres arabes indiquant la session,
suivis d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple: ré
solution S-8/l, décision S-8/11).

Sessions extraordinaires d'urgence

Jusqu'à la cinquième session extraordinaire d'urgence, les résolutions de l'As
semblée générale étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi, entre
parenthèses, des initiales {( ES » (de l'anglais « Emergency Special ») et d'un nombre
en chiffres romains indiquant la session [par exemple: résolution 2252 (ES-V)]. Les
décisions n'étaient pas numérotées.

Depuis la sixième session extraordinaire d'urgence, les résolutions et décisions
sont identifiées par les initiales {( ES » et un nombre en chiffres arabes indiquant la
session, suivis d'une barre oblique et d'un autre nombre en chiffres arabes (par
exemple: résolution ES-6/1, décision ES-6/ll).
Dans chacune des séries décrites ci-dessus, la numérotation suit l'ordre d'adoption.

*
* *

Le présent volume contient les résolutions et décisions adoptées par l'Assemblée
générale du 15 septembre au 21 décembre 1987. Toutes autres résolutions ou décisions
que l'Assemblée adopterait lors de sa quarante-deuxième session paraîtront dans un
deuxième volume.

Le présent volume contient également une liste indiquant la répartition des points
de l'ordre dujour (sect. 1), une liste des organes principaux et subsidiaires permettant de
retrouver leur composition (annexe 1), une liste de conventions, déclarations et autres
instruments (annexe II), un index (annexe III) et un répertoire des résolutions et déci
sions (annexe IV).
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1. - REPARTITION DES QUESTIONS INSCRITES
A L'ORDRE DU JOUR1

Séances plénières

17.

16.

13.
14.
15.

9.
10.
11.
12.

1. Ouverture de la session par le chef de la délégation du Bangladesh (point 1).

2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation (point 2).

3. Pouvoirs des représentants à la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale

(point 3):
a) Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs;

b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.

4. Election du Président de l'Assemblée générale (point 4).

5. Election des bureaux des grandes commissions (point 5).

6. Election des vice-présidents de l'Assemblée générale (point 6).

7. Communication faite par le Secrétaire général en vertu du paragraphe 2 de l'Arti-

cle 12 de la Charte des Nations Unies (point 7).

8. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux: rapports du Bu

reau (point 8).
Débat général (point 9).
Rapport du Secrétaire général sur l'activité de l'Organisation (point 10).

Rapport du Conseil de sécurité (point Il).

Rapport du Conseil économique et social [chapitres l, Il, III (section B), VI (sec

tions C et D), VII et VIII] (point 12)2.

Rapport de la Cour internationale de Justice (point 13).

Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique (point 14)3.

Elections aux sièges devenus vacants dans les organes principaux (point 15):

a) Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité;

b) Election de dix-huit membres du Conseil économique et social;

c) Election de cinq membres de la Cour internationale de Justice.

Elections aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires (point 16):

a) Election de vingt membres du Conseil d'administration du Programme des

Nations Unies pour l'environnement;

b) Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation;

c) Election de vingt membres du Comité du programme et de la coordination4.

Nominations aux siè§es devenus vacants dans les organes subsidiaires et autres no

minations (point 17) :

j) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie;

1 A ses 3e, 24e, 4geet 95eséances plénières,les 18 septembre, 5 et 27 octobre et 8 décembre 1987, l'Assem

blée générale a adopté l'ordre du jour et la répartition des questions inscrites à l'ordre du jour de sa quarante

deuxième session (voir sect. X.B.I, décision 42/402). Sauf indication contraire, toutes les questions faisaient

partie de l'ordre du jour et de la répartition des questions inscrites à l'ordre du jour recommandés par le Bu

reau dans son premier rapport (A/421250 et Corr.l, par. 26 à 40) et adoptés par l'Assemblée générale à sa

3e séance plénière. Pour la liste numérique des points de l'ordre du jour, voir annexe III.

2 Pour les chapitres 1 et VIII, voir également" Deuxième Commission', point l, Troisième Commis

sion n, point 1," Quatrième Commission ", point 4, et "Cinquième Commission ", point 14; pour le chapitre II

et la section B du chapitre III, voir également" Deuxième Commission" et " Troisième Commission "; pour la

section C du chapitre VI et le chapitre VII, voir également" Deuxième Commission ", Troisième Commis

sion» et" Cinquième Commission n; et pour la section D du chapitre VI, voir également" Deuxième Commis

sion» et "Quatrième Commission ".
A sa 3eséance plénière, le 18 septembre 1987, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom

mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/421250 et Corr.I, par. 38, a, i), de consacrer

le lundi 12 octobre 1987 à la célébration de l'Année internationale du logement des sans-abri.

3 A sa 3eséance plénière, le 18 septembre 1987, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom

mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/421250 et Corr.l, par. 38, b), que les para·

graphes pertinents du rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique pour 1986 (voir A/42/458 et

Corr.l) seraient portés à l'attention de la Première Commission dans le cadre de son examen du point 62 de

l'ordre du jour. .
4 Voir sect. X.B.1, décisions 42/402 et 421450.
5 Pour les alinéas a à e et g, voir Cinquième Commission. point 15.
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h) Nomination d'un membre du Corps commun d'inspection6.

18. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux (point 18)7:
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

b) Rapport du Secrétaire général.
19. Admission de nouveaux Membres à l'Organisation des Nations Unies (point 19).
20. Retour ou restitution des biens culturels à leurs pays d'origine: rapport du Secré

taire général (point 20).
21. Situation économique critique en Afrique: Programme d'action des Nations Unies

pour le redressement économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990
(point 21).

22. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de la Confé
rence islamique: rapport du Secrétaire général (point 22).

23. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes:
rapport du Secrétaire général (point 23).

24. La situation au Kampuchea: rapport du Secrétaire général (point 24).
25. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l'unité

africaine: rapport du Secrétaire général (point 25).
26. Année internationale de la paix: rapport du Secrétaire général (point 26).
27. Zone de paix et de coopération de l'Atlantique sud: rapport du Secrétaire général

(point 27).
28. Agression armée israélienne contre les installations nucléaires iraquiennes et ses

graves conséquences pour le système international établi en ce qui concerne les uti
lisations pacifiques de l'énergie nucléaire, la non-prolifération des armes nucléaires
et la paix et la sécurité internationales (point 28).

29. Question de l'île comorienne de Mayotte: rapport du Secrétaire général (point 29).
30. Arrêt rendu par la Cour internationale de Justice le 27 juin 1986 dans l'affaire des

activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci: nécessité
d'une application immédiate: rapport du Secrétaire général (point 30).

31. La situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité interna
tionales: rapport du Secrétaire général (point 31).

32. Droit de la mer: rapport du Secrétaire général (point 32).
33. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 33)8 :

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid;
b) Rapport du Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et

la livraison de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud;
c) Rapports du Secrétaire général.

34. La situation en Amérique centrale: menaces contre la paix et la sécurité internatio
nales et initiatives de paix: rapport du Secrétaire général (point 34).

35. Déclaration de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisa
tion de l'unité africaine relative à l'attaque militaire aérienne et navale lancée en
avril 1986 par l'actuel Gouvernement des Etats-Unis contre la Jamahiriya arabe li
byenne populaire et socialiste: rapport du Secrétaire général (point 35).

36. Question de Namibie (point 36)9:
a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux;

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

6 A sa 95e séance plénière, le 8 décembre 1987, l'Assemblée générale a décidé, sur la proposition du Se
crétaire général (A/421243, par. 3 et 4) d'inscrire cette question à son ordre du jour en tant qu'alinéa h du
point 17 et de l'examiner directement en séance plénière.

7 A sa 3e séance plénière, le 18 septembre 1987, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/42125ü et Corr.I, par. 38, a, ii), de renvoyer
à la Quatrième Commission les chapitres du rapport du Comité spécial (A/42123) ayant trait à des territoires
particuliers, de façon à examiner en séance plénière la question de l'application de la Déclaration en général.

8 A sa 3e séance plénière, le 18 septembre 1987, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/42125ü et Corr.l, par. 38, a, iii), d'examiner
cette question directement en séance plénière, étant entendu que les représentants de l'Organisation de l'unité
africaine et des mouvements de libération nationale reconnus par celle·ci seraient autorisés à participer au dé
bat en séance plénière et que les organisations et personnes portant un intérêt particulier à la question seraient
autorisées à se faire entendre par la Commission politique spéciale.

9 A sa 3e séance plénière, le 18 septembre 1987, l'Assemblée générale a déCIdé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/4212S0 et Corr. l, par 38, a, iv), d'examiner
cette question directement en séance plénière, étant entendu que les auditions des nrgaTllsations intéressées au
raient lieu à la Quatrième Commission
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c) Rapport du Secrétaire général.
37. Question des îles Falkland (Malvinas) : rapport du Secrétaire général (point 37)10
38. Question de Palestine (point 38):

a) Rapport du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palesti
nien;

b) Rapport du Secrétaire général.
39. La situation au Moyen-Orient: rapports du Secrétaire général (point 39).
40. Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopération internationale

dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire: rapport de la
Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopération internationale
dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire (point 40).

41. Question de la paix, de la stabilité et de la coopération en Asie du Sud-Est
(point 42).

42. Ouverture de négociations globales sur la coopération économique internationale
pour le développement (point 44).

43. Question de la représentation équitable au Conseil de sécurité et de l'augmentation
du nombre de ses membres (point 45).

44. Question de Chypre: rapport du Secrétaire général (point 46)11
45. Conséquences de la prolongation du conflit armé entre l'Iran et l'Iraq (point 47).
46. Statut d'observateur pour la Banque africaine de développement auprès de l'As

semblée générale (point 140).
47. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation des Etats

américains (point 142).
48. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le Système économique la

tino-américain (point 143),
49. Demande de la République de Nauru à devenir partie au Statut de la Cour interna

tionale de Justice (point 144)12.

Première Commission

(QUESTIONS DE DÉSARMEMENT ET QUESTIONS CONNEXES
LIÉES À LA SÉCURITÉ INTERNATIONALE)

1. Application de la résolution 41/45 de l'Assemblée générale relative à la signature
et à la ratification du Protocole additionnel 1 au Traité visant l'interdiction des ar
mes nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco) [point 48].

2. Cessation de toutes les explosions nucléaires expérimentales: rapport de la Confé
rence du désarmement (point 49),

3. Nécessité urgente de conclure un traité d'interdiction complète des essais nucléai
res: rapport de la Conférence du désarmement (point 50).

4. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient:
rapport du Secrétaire général (point 51).

5. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud: rapport du Secré
taire général (point 52),

6. Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classi
ques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques exces
sifs ou comme frappant sans discrimination: rapport du Secrétaire général
(point 53).

7. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces sur le renforcement de la sécu
rité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace d'armes
nucléaires: rapport de la Conférence du désarmement (point 54).

10 A sa 3e séance plénière, le 18 septembre 1987, l'Assemblee générale a décidé, comme suite à la recom·
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/421250 el Corr.l, par. 38, a, v), d'examiner
celle question directement en séance plénière, étant entendu que les auditions des organisations et personnes
portant un intérêt à la question auraient lieu à la Quatrième Commission lors de l'examen du point en séance
plénière.

Il A sa 3e séance plénière, le 18 septembre 1987, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/421250 et Corr.!, par. 38, a, vi), d'examiner
celle question directement en séance plénière, étant entendu que lors de cet examen elle inviterait la Commis
sion politique spéciale à se réunir afin de donner aux représentants des communautés chypriotes la possibilité
de prendre la parole à la Commission pour exprimer leurs vues et qu'elle reprendrait ensuite l'examen de la
question, en tenant compte du rapport de la Commission politique spéciale.

J2 A sa 4ge séance plénière, le 27 octobre 1987, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la demande
du Conseil de sécurité (A/421242), d'ins';rire cette question" son ordre du jour et de l'examIner directement
en séance plénière
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8. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non
dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace d'armes nucléaires: rapport
de la Conférence du désarmement (point 55).

9. Prévention d'une course aux armements dans l'espace: rapport de la Conférence
du désarmement (point 56).

10. Application de la résolution 41154 de l'Assemblée générale relative à la cessation
immédiate et à l'interdiction des essais d'armes nucléaires: rapport de la Confé
rence du désarmement (point 57).

Il. Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afriq!Je (point 58) :
a) Rapport de la Commission du désarmement;
b) Rapport du Secrétaire général.

12. Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux types d'armes de
destruction massive et de nouveaux systèmes de telles armes: rapport de la Confé
rence du désarmement (point 59).

13. Réduction des budgets militaires (point 60):
a) Rapport de la Commission du désarmement;
b) Rapport du Secrétaire général.

14. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) : rapport de la Conférence du
désarmement (point 61).

15. Désarmement général et complet (point 62)3 :
a) Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'utilisa

tion d'armes radiologiques:
i) Rapport de la Conférence du désarmement;

ii) Rapport du Secrétaire général;
b) Informations objectives sur les questions militaires: rapport du Secrétaire gé

nérai;
c) Désarmement en ce qui concerne les armes classiques: rapport de la Commis

sion du désarmement;
ci) Désarmement nucléaire;
e) Armements navals et désarmement: rapport de la Commission du désarme

ment;
/) Interdiction de la production de matières fissiles à des fins d'armement: rap-

port de la Conférence du désarmement;
g) Désarmement classique à l'échelon régional;
h) Notification des essais nucléaires;
1) Examen du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du dé

sarmement : rapport de la Commission du désarmement.
16. Examen et application du Document de clôture de la douzième session extraordi

naire de l'Assemblée générale (point 63) :
a) Désarmement régional: rapport du Secrétaire général;
b) Campagne mondiale pour le désarmement: rapport du Secrétaire général;
c) Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afrique:

rapport du Secrétaire général;
ci) Gel des armements nucléaires;
e) Convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes nucléaires: rapport de

la Conférence du désarmement;
/) Programme de bourses d'études des Nations Unies sur le désarmement: rap

port du Secrétaire général;
g) Application de la résolution 41160 1 de l'Assemblée générale relative au gel

des armements nucléaires;
h) Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le dévelop

pement en Amérique latine: rapport du Secrétaire général.
17. Troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarme

ment: rapport du Comité préparatoire de la troisième session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée au désarmement (point 64).

18. Conférence mondiale du désarmement: rapport du Secrétaire général (point 65).
19. Examen de l'application des recommandations et décisions adoptées par l'Assem

blée générale à sa dixième session extraordinaire (point 66) :
a) Rapport de la Commission du désarmement;
b) Rapport de la Conférence du désarmement;
c) Etat des accords multilatéraux dans le domaine du de~armement : rapport du

Secrétaire général;
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cl) Conseil consultatif pour les études sur le désarmement: rapport du Secrétaire

général;
e) Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement: rapport du

Directeur de l'Institut;

j) Examen et évaluation de l'application de la Déclaration faisant des années

1980 la deuxième Décennie du désarmement: rapport du Secrétaire général;

g) Non-utilisation des armes nucléaires et prévention d'une guerre nucléaire:

rapport de la Conférence du désarmement;

h) Etudes des Nations Unies sur le désarmement:

i) Rapport du Conseil consultatif pour les études sur le désarmement;

ii) Rapport du Secrétaire général;

l) Semaine du désarmement: rapport du Secrétaire général;

j) Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire:

rapport de la Conférence du désarmement;

k) Prévention d'une guerre nucléaire: rapport de la Conférence du désarme

ment;
f) Examen de l'application des recommandations et décisions de la dixième ses

sion extraordinaire: rapports du Secrétaire général;

m) Application des recommandations et décisions de la dixième session extraor-

dinaire:
i) Rapport de la Commission du désarmement;

ii) Rapport de la Conférence du désarmement;

iii) La vérification sous tous ses aspects: rapport de la Commission du dé

sarmement;
n) Programme global de désarmement: rapport de la Conférence du désarme

ment.
20. Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix: rapport

du Comité spécial de l'océan Indien (point 67).

21. Armement nucléaire d'Israël: rapport du Secrétaire général (point 68).

22. Relation entre le désarmement et le développement: rapport de la Conférence in

ternationale sur la relation entre le désarmement et le développement (point 69).

23. Question de l'Antarctique: rapports du Secrétaire général (point 70).

24. Renforcement de la sécurité et de la coopération dans la région de la Méditerranée:

rapport du Secrétaire général (point 71).

25. Examen de l'application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité inter

nationale (point 72):

a) Application de la Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre dans la

paix: rapport du Secrétaire général;

b) Examen de l'application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité

internationale: rapport du Secrétaire général.

26. Système général de paix et de sécurité internationales (point 73).

Commission politique spéciale

1. Effets des rayonnements ionisants: rapport du Comité scientifique des Nations

Unies pour l'étude des effets des rayonnements ionisants (point 74).

2. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affec

tant les droits de l'homme de la population des territoires occupés: rapports du Se

crétaire général (point 75).

3. Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l'espace extra

atmosphérique (point 76):

a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra

atmosphérique;
b) Rapport du Secrétaire général.

4. Etude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix sous

tous leurs aspects: rapport du Comité spécial des opérations de maintien de la paix

(point 77).
5. Questions relatives à l'information (point 78):

a) Rapport du Comité de l'information;

b) Rapport du Secrétaire général;

c) Rapport du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu

cation, la science et la culture.

5
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6. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient (point 79):
a) Rapport du Commissaire général:
b) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office de

secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient;

c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies pour la Pales
tine;

d) Rapports du Secrétaire général.
7. Question des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da India

(point 80).
8. Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des Nations

Unies (point 81).
9. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 33)8:

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid;
b) Rapport du Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et

la livraison de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud;
c) Rapports du Secrétaire général.

10. Question de Chypre: rapport du Secrétaire général (point 46)11.

Deuxième Commission

(QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES)

1. Rapport du Conseil économique et social (point 12)13:
a) Rapport du Conseil [chapitres l, Il, III (sections B, F à H et J à L), IV, VI,

VII et VIII]l4;
b) Rapports du Secrétaire général.

2. Développement et coopération économique internationale (point 82)15 :
a) Commerce et développement;

i) Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement sur les travaux de sa septième session;

ii) Rapport du Conseil du commerce et du développement;
iv) Rapports du Secrétaire général;
v) Rapports du Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le

commerce et le développement;
b) Application du nouveau Programme substantiel d'action pour les années 1980

en faveur des pays les moins avancés: rapport du Secrétaire général;
c) Participation effective et intégration des femmes au développement: rapports

du Secrétaire général;
d) Coopération économique et technique entre pays en développement:

i) Rapport du Comité de haut niveau pour l'examen de la coopération tech
nique entre pays en développement;

ii) Rapports du Secrétaire général;
e) Environnement 16 :

i) Rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement;

ii) Rapport du Secrétaire général;

13 Pour l'alinéa c, voir" Troisième Commission ", point 1.
t4 Pour les chapitres 1 et VIII, voir également « Séances plénières ", point 12, " Troisième Commission ",

point l, "Quatrième Commission", point 4, et "Cinquième Commission ", point 14; pour le chapitre II et la
section B du chapitre III, voir également" Séances plénières" et " Troisième Commission "; pour la section F
du chapitre III et les sections G et H du chapitre IV, voir également" Troisième Commission"; pour la sec
tion 1du chapitre IV, voir é~alement "Cinquième Commission "; pour la section C du chapitre VI et le chapi
tre VII, voir" Séances plénieres", "Troisième Commission" et "Cinquième Commission ,,; pour la section 0
du chapitre VI, voir" Séances plénières" et " Quatrième Commission "; et pour la section E du chapitre VI,
voir éfalement "Troisième Commission" et "Cinquième Commission '.

1 Au titre de ce point, l'Assemblée générale était également saisie du rapport du Secrétaire général établi
conformément à la décision 411442 de l'Assemblée générale, en date du 5 décembre 1986 (A/421555).

16 A sa 3e séance plénière, le 18 septembre 1987, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/421250 et Corr.I, par. 38, cl, que le rapport
de la Commission mondiale pour l'environnement et le développement, transmis à l'Assemblée générale par le
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement (A/421427). serait pré·
senté en séance plénière, avant l'exBnkll de l'elle 'luesl\oll par la Deuxième Commission.
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j) Désertification et sécheresse:

i) Rapports du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies

pour l'environnement;

ii) Rapports du Secrétaire général;

g) Etablissements humains:

i) Rapport de la Commission des établissements humains;

ii) Rapports du Secrétaire général;

h) Science et technique au service du développement: rapport du Comité inter

gouvernemental de la science et de la technique au service du développement;

1) Nouvel ordre humain international: aspects moraux du développement: rap

port du Secrétaire général.

3. Activités opérationnelles pour le développement (point 83)17 :

a) Activités opérationnelles du système des Nations Unies: rapport du Secré-

taire général;
b) Programme des Nations Unies pour le développement;

c) Fonds d'équipement des Nations Unies;

d) Activités de coopération technique de l'Organisation des Nations Unies: rap

port du Secrétaire général;

e) Programme des Volontaires des Nations Unies.

4. Formation et recherche: Institut des Nations Unies pour la formation et la recher

che: rapport du Secrétaire général (point 84).

5. Crise de la dette extérieure et développement: rapport du Secrétaire général

(point 85).
6. Programmes spéciaux d'assistance économique: rapports du Secrétaire général

(point 86).

Troisième Commission

(QUESTIONS SOCIALES, HUMANITAIRES ET CULTURELLES)

1. Rapport du Conseil économique et social (point 12) :

a) Rapport du Conseil [chapitres l, II, III (sections A à F et 1), IV (sections G

et H), V, VI (sections Cet E), VII et VIIl]t8;

b) Rapports du Secrétaire général;

c) Rapports du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.

2. Application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte con

tre le racisme et la discrimination raciale: rapports du Secrétaire général

(point 87).

3. Expérience des pays quant à la réalisation de transformations sociales et économi

ques de grande portée aux fins du progrès social (point 88).

4. Question du vieillissement: rapport du Secrétaire général (point 89).

5. Politiques et programmes entrepris avec la participation des jeunes: rapports du

Secrétaire général (point 90).

6. Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits de l'homme, de la

réalisation universelle du droit des peuples à l'autodétermination et de l'octroi ra

pide de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux: rapports du Secrétaire

général (point 91).

7. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale (point 92) :

a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale;

b) Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la répression du

crime d'apartheid: rapport du Secrétaire général:

17 A sa 3e séance plénière. le 18 septembre 1987, l'Assemblée genérale a décide. comme suite à la recom

mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/42/250 et Corr.l. par. 38. d, il, que le rap

port de l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le développement sur le fonctionnement, la

gestion et le budget du Fonds de développement des Nations Umes pour la femme serait renvoyé à la

Deuxième Commission pour '-lu'elle l'examine au titre du point 83.

t8 Pour les chapitres 1 ct VIII. voir égalemcnt Séances plénières. point 12. Deuxième Commission.

point l, Quatrième Commission, point 4. et Cinquième Commission ,point 14; pour le c'hapitre Il et la

section B du chapitre III. voir également Séances plénièrcs et Deuxième Commission ; pour la section F

du chapitre III et les sections G et H du chapitre IV, VOir également Dc'uxième Commission; pour la sec

tion A du chapitre V. voir également Cinquième CommisSIon ; pour la section C (tu chapitre VI et le chapi-

tre VIL \(ùr ~;f':dt"mcnt St'anCt:\ r'\,htit'n'o..; Deuxièm·,.' ('('f1l11l1"isiqn d (~illqll'l'n1(' Commio..;sioll . et pOUf

la 'C'., Il' \! \ )'·Ii' 1,"1'1(; 'l;~pll('llh' C:"llillll"-,,j('1'.
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c) Question du financement des dépenses des membres du Comité pour l'élimi
nation de la discrimination raciale: rapport du Secrétaire général.

8. Application du Programme d'action mondial concernant les personnes handica
pées et Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées: rapports du
Secrétaire général (point 93).

9. Prévention du crime et justice pénale (point 94).
10. Elimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes

(point 95):
a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des fem

mes;
b) Etat de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination

à l'égard des femmes: rapport du Secrétaire général.
Il. Stratégies prospectives d'action pour la promotion de la femme d'ici à l'an 2000

(point 96):
a) Application des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion

de la femme: rapport du Secrétaire général;
b) Application de la Déclaration sur la participation des femmes à la promotion

de la paix et de la coopération internationales;
c) Fonds de développement des Nations Unies pour la femme: rapport du Secré

taire général17

12. Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la femme:
rapport du Secrétaire général (point 97).

13. Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse (point 98).
14. Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique: rapport du Secré

taire général (point 99).
15. Question d'une convention relative aux droits de l'enfant (point 1(0).
16. Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme (point 101):

a) Rapport du Comité des droits de l'homme;
b) Etat du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et cultu

rels, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et du Proto
cole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques: rapport du Secrétaire général;

c) Elaboration d'un deuxième protocole facultatif se rapportant au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques, qui viserait à abolir la peine de
mort: rapport du Secrétaire général;

cl) Efforts et mesures destinés à promouvoir l'éradication de l'analphabétisme:
rapport du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture.

17. Obligation de présenter des rapports qui incombe aux Etats parties aux conven
tions des Nations Unies relatives aux droits de l'homme (point 102).

18. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (point 103):
a) Rapport du Haut Commissaire;
b) Question du maintien du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu

giés;
c) Assistance aux réfugiés en Afrique: rapport du Secrétaire général.

19. Campagne internationale contre le trafic des drogues (point 104):
a) Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues: rapport

du Secrétaire général;
b) Projet de convention contre le trafic illicite des stupéfiants et des substances

psychotropes: rapport du Secrétaire général;
c) Application de la résolution 411127 de l'Assemblée générale: rapport du Se

crétaire général.
20. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des organismes des Nations

Unies pour mieux assurer la jouissance effective des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales (point 105):
a) Situation internationale et droits de l'homme: rapport du Secrétaire général;
b) Institutions nationales pour la protection et la promotion des droits de

l'homme: rapport du Secrétaire général;
c) Droit au développement: rapport du Secrétaire général;
d) Le respect du droit de chacun, aussi bien seul qu'en collectivité, à la propriété

et sa contribution au développement économique et social des Etats Membres.
21. Nouvel ordre humanitaire international (point 106).
22. Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

(point 107).
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23. Consultation interrégionale sur les politiques et les programmes de protection so

ciale orientés vers le développement (point 141).

Quatrième Commission

(QUESTIONS SE RAPPORTANT AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES)

1. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu de

l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies (point 108):

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux

peuples coloniaux;
b) Rapport du Secrétaire général.

2. Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'appli

cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co

loniaux en Namibie et dans tous les autres territoires se trouvant sous domination

coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discri

mination raciale en Afrique australe: rapport du Comité spécial chargé d'étudier

la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé

pendance aux pays et aux peuples coloniaux (point 109).

3. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu

ples coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes internationaux as

sociés à l'Organisation des Nations Unies (point 110) :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux

peuples coloniaux;
b) Rapport du Secrétaire général.

4. Rapport du Conseil économique et social [chapitres l, VI (section D) et VIII]

(point 12)19.

5. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique aus

traie: rapport du Secrétaire général (point 111).

6. Moyens d'étude et de formation offerts par les Etats Membres aux habitants des

territoires non autonomes: rapport du Secrétaire général (point 112).

7. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu

ples coloniaux (point 18)7 :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux

peuples coloniaux;
b) Rapport du Secrétaire général.

8. Question de Namibie (point 36)9 :

a) Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux

peuples coloniaux;
b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

c) Rapport du Secrétaire général.

9. Question des îles Falkland (Malvinas): rapport du Secrétaire général (point 37)10.

Cinquième Commission

(QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGÉTAIRES)

1. Rapports financiers et états financiers vérifiés et rapports du Comité des commis

saires aux comptes (point 113) :

a) Programme des Nations Unies pour le développement;

b) Fonds des Nations Unies pour l'enfance;

c) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales

tine dans le Proche-Orient;

d) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche;

19 Pour les chapitres 1et VIII, voir également" Séances plénières", point 12, Deuxième Commission ".

point l, "Troisième Commission '" point 1, et ., Cinquième Commission·, point 14; et pour la section D du

chapitre VI. voir également Séances plénières et Deuxième Commissioll

9
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b)
c)
d)
e)

b)
c)

e) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés;

.f) Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de population.
2. Budget-programme de l'exercice biennal 1986-1987 (point 114).
3. Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1988-1989 (point 115).
4. Planification des programmes (point 116) :

a) Rapport du Comité du programme et de la coordination;
b) Rapports du Secrétaire général.

5. Crise financière de l'Organisation des Nations Unies (point 117) :
a) Rapport du Comité de négociation sur la crise financière de l'Organisation des

Nations Unies;
b) Rapports du Secrétaire général.

6. Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des Nations Unies
et les institutions spécialisées ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomi
que (point 118) :
a) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétai

res;
b) Coordination administrative et budgétaire efficace dans le cadre du système

des Nations Unies: rapport du Secrétaire général;
c) Possibilité de créer un tribunal administratif unique: rapport du Secrétaire gé

néral.
7. Corps commun d'inspection: rapports du Corps commun d'inspection

(point 119)20.

8. Plan des conférences: rapport du Comité des conférences (point 120).
9. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Organisation des

Nations Unies: rapport du Comité des contributions (point 12l).
Questions relatives au personnel (point 122) :
a) Composition du Secrétariat: rapport du Secrétaire général;
b) Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de l'Organisation des

Nations Unies et des institutions spécialisées et organismes apparentés: rap
port du Secrétaire général;

c) Autres questions relatives au personnel: rapports du Secrétaire général.
Régime commun des Nations Unies: rapport de la Commission de la fonction pu
blique internationale (point 123).
Régime des pensions des Nations Unies: rapport du Comité mixte de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies (point 124).
Financement des forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix au
Moyen-Orient (point 125):
a) Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement: rapport du Secré

taire général;
Force intérimaire des Nations Unies au Liban: rapport du Secrétaire général;
Réexamen des taux applicables aux sommes à rembourser aux gouvernements
des Etats qui fournissent des contingents: rapport du Secrétaire général.

Rapport du Conseil économique et social [chapitres 1, IV (section 1), V (section A),
VI (sections Cet E), VII et VIII] (point 12)21.
Nominations aux siè~es devenus vacants dans les organes subsidiaires et autres no
minations (point 17)'12 :
a) Nomination de membres du Comité consultatif pour les questions administra

tives et budgétaires;
Nomination de membres du Comité des contributions;
Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux comptes;
Confirmation de la nomination de membres du Comité des placements;
Nomination de membres du Tribunal administratif des Nations Unies;

15.

12.

14.

13.

11.

10.

20 A sa 3e séance plénière, le 18 septembre 1987, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom
mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/421250 et Corr.l, par. 38, e, ii), de renvoyer
cette question à la Cinquième Commission, étant entendu que les rapports du Corps commun d'inspection
traitant de questions renvoyées à d'autres grandes commissions seraient également soumis à ces commissions.

21 Pour les chapitres 1et VIII, voir également Séances plénières ", point 12, "Deuxième Commission",
point l," Troisième Commission ", point 1. et Quatrième Commission " poinl 4; pour la section 1du chapi
tre IV, voir également, Deuxième Commission "; pour la section A du chapitre V. voir également" Troisième
Commission "; pour la section C du chapitre VI et le chapitre VII. voir également" Séances plénières",
"Deuxième Commission" et Troisième Commission ': et pour la section E du chapitre VI. voir également

Deuxième Commission et Troisième Commission
22 Pour ks alinéas l'et h, voir Séances plénières , roinl 17
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g) Nomination de membres de la Commission de la fonction publique internatio

nale23.

16. Examen de l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de l'Organisa

tion des Nations Unies: rapport du Secrétaire général (point 41 )24.

17. Crise financière actuelle de l'Organisation des Nations Unies (point 43)24.

Sixième Commission

(QUESTIONS JURIDIQUES)

1. Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met en danger ou anéantit

d'innocentes vies humaines, ou compromet les libertés fondamentales, et étude des

causes sous-jacentes des formes de terrorisme et d'actes de violence qui ont leur ori

gine dans la misère, les déceptions, les griefs et le désespoir et qui poussent certai

nes personnes à sacrifier des vies humaines, y compris la leur, pour tenter d'appor

ter des changements radicaux (point 126)25 :

a) Rapport du Secrétaire général;

b) Convocation, sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, d'une

conférence internationale chargée de définir le terrorisme et de le différencier

de la lutte que les peuples mènent pour leur libération nationale.

2. Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, oe 1 emoe,

de la diffusion et d'une compréhension plus large du droit international: rapport

du Secrétaire général (point 127).

3. Développement progressif des principes et normes du droit international relatifs au

nouvel ordre économique international: rapport du Secrétaire général (point 128).

4. Règlement pacifique des différends entre Etats (point 129).

5. Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité: rapport du Se

crétaire général (point 130).

6. Rapport du Comité spécial pour le renforcement de l'efficacité du principe du non

recours à la force dans les relations internationales (point 131).

7. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial internatio

nal sur les travaux de sa vingtième session (point 132).

8. Examen de mesures efficaces visant à renforcer la protection et la sécurité des mis

sions et des représentants diplomatiques et consulaires: rapport du Secrétaire gé

néral (point 133).

9. Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale

contre le recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires

(point 134).
10. Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trente

neuvième session (point 135).

11. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte (point 136).

12. Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement

du rôle de l'Organisation (point 137).

13. Développement et renforcement du bon voisinage entre Etats (point 138).

14. Projet d'ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises

à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement (point 139).

23 A sa 24e séance plénière, le 5 octobre 1987, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom

mandation formulée par le Bureau dans son deuxième rapport (A/4212501Add.l, par. l, a et b), d'inscrire

cette question à son ordre du jour en tant qu'alinéa g du point 17 et de la renvoyer à la Cinquième Commis

sion.
24 A sa 3e séance plénière, le 18 septembre 1987, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom

mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/421250 et Corr.l, par. 38, e, il, de renvoyer

les points 41 et 43 à la Cinquième Commission, étant entendu qu'une telle décision ne préjugerait nullemenlla

façon dont ces questions seraient examinées à l'avenir: l'Assemblée a également décidé que ces questions se

raient examinées ensemble.
25 A sa 3e séance plénière, le 18 septembre 1987, l'Assemblée générale a décidé, comme suite à la recom

mandation formulée par le Bureau dans son premier rapport (A/421250 et Corr.l, par. 38, j), de renvoyer

cette question à la Sixième Commission, étant entendu que l'alinéa b serait d'abord présenté lors d'une séance

plénière avant d'être examiné par la Commission.
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4211. La situation en Amérique centrale: menaces con·
tre la paix et la sécurité internationales et initiati
ves de paix

L'Assemblée générale,
Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité

530 (1983) du 19 mai 1983 et 562 (1985) du 10 mai 1985,
ses propres résolutions 38/10 du Il novembre 1983,39/4
du 26 octobre 1984 et 41/37 du 18 novembre 1986 et l'ini·
tiative prise le 18 novembre 1986 par le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies et le Secrétaire géné
rai de l'Organisation des Etats américains,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général présenté
en application de la résolution 41/37 de l'Assemblée géné
rale2,

Soulignant les efforts inspirés et inlassables du Groupe
de Contadora et de son Groupe d'appui en faveur de la
paix en Amérique centrale et leur contribution décisive à
cette cause,

Convaincue que les peuples d'Amérique centrale souhai
tent assurer la paix, la réconciliation, le développement et
la justice sans ingérence extérieure, de par leur propre dé·
cision et conformément à leur histoire, et sans sacrifier les
principes de libre détermination et de non-intervention,

Consciente du fait que l'accord signé le 7 août 1987 à
Guatemala par les Présidents des Républiques du
Costa Rica, d'El Salvador, du Guatemala, du Honduras et
du Nicaragua3 découle de la décision prise par les Centra
méricains de relever le défi historique de forger un avenir
de paix pour l'Amérique centrale,

Consciente également de leur volonté politique de régler
leurs divergences par le dialogue et la négociation, dans le
respect des intérêts légitimes de tous les Etats, en prenant
des engagements à exécuter de bonne foi par l'application

2 A/421127-S/18686. Pour le texte imprimé, voir Documents ajJiât'"
du Conseil de sécurité, quarante-deuxième année, Supplément de janvier.
février et mars 1987, document S/18686.

3 A/421521-S/19085, annexe. Pour le texte imprimé, voir Documents
officiels du Conseil de sécurité. quarante-deuxième année, Supplément d,
juillet, août el septembre /W17, document SI 1908\ anne'"

vérifiable de mesures tendant à assurer la paix, la démo·
cratie, la sécurité, la coopération et le respect des droits de
l'homme,

Notant avec satisfaction la création à Caracas le 22 août
1987 de la Commission internationale de vérification et de
suivi prévue dans l'accord conclu entre les gouvernements
des pays d'Amérique centrale, et qui compte comme mem
bres, outre ces pays, ceux du Groupe de Contadora et du
Groupe d'appui ainsi que le Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies et le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Etats américains,

Constatant avec une vive préoccupation qu'il faut amélio
rer les conditions de vie des peuples d'Amérique centrale,

1. Loue la volonté de paix que les présidents des pays
d'Amérique centrale ont manifestée en signant le 7 août
1987, à Guatemala, l'accord sur le « Processus à suivre
pour instaurer une paix stable et durable en Amérique ccn
traie ,,3:

2. Exprime son plus ferme soutien audit accord;
3. Exhorte les présidents à poursuivre leurs efforts

pour instaurer une paix stable et durable en Amérique een
traie et demande à la communauté internationale de leur
donner son plein appui;

4. Sait gré au Secrétaire général d'avoir, à l'invitation
des pays d'Amérique centrale, accepté de faire partie de la
Commission internationale de vérification et de suivi et
souligne l'importance de l'initiative qu'il a prise le 18 no
vembre 1986 avec le Secrétaire général de l'Organisation
des Etats américains;

5. Demande au Secrétaire général de fournir le plus
large appui possible aux gouvernements d'Amérique cen
trale dans leurs efforts de paix, notamment en accordant
l'aide qui lui sera demandée en vue du bon fonctionnement
des mécanismes de vérification et de suivi des engagements
pris, qui ont été prévus dans l'accord signé à Guatemala;

6. Prie instamment la communauté internationale
d'accroitre son assistance technique, économique ct finan
cière aux pays d'Amérique centrale et demande au Secré
taire général de travailler à un plan spécial de coopération
pour l'Amériqu,' l'erJlralc
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7. Demande au Secrétaire général de tenir l'Assemblée

générale informée de l'application de la présente résolu

tion;
8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée « La situa

tion en Amérique centrale: menaces contre la paix et la sé

curité internationales et initiatives de paix ".

28e séance plénière
7 octobre 1987

4212, Pouvoirs des représentants à la quarante
deuxième session de l'Assemblée générale

A

L'Assemblée générale

Approuve le premier rapport de la Commission de vérifi

cation des pouvoirs4.

36e séance plénière
13 octobre 1987

B

L'Assemblée générale

Approuve le deuxième rapport de la Commission de véri

fication des pouvoirs5.

96e séance plénière
Il décembre 1987

4213, La situation au Kampuchea

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 34122 du 14 novembre 1979,

35/6 du 22 octobre 1980, 36/5 du 21 octobre 1981, 37/6

du 28 octobre 1982, 38/3 du 27 octobre 1983, 39/5 du

30 octobre 1984, 40/7 du 5 novembre 1985 et 4116 du
21 octobre 1986,

Rappelant en outre la Déclaration sur le Kampuchea6 et

la résolution 1 (1)7 adoptées par la Conférence internatio

nale sur le Kampuchea, qui constituent le cadre de négo

ciation d'un règlement politique d'ensemble du problème
kampuchéen,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'ap

plication de la résolution 4116 de l'Assemblée générale8,

Déplorant que l'intervention armée et l'occupation

étrangères se poursuivent et que les forces étrangères

n'aient pas été retirées du Kampuchea, de sorte que les

hostilités continuent dans le pays et que la paix et la sécu

rité internationales se trouvent gravement menacées,

Notant la lutte continue et efficace menée contre l'occu

pation étrangère par la coalition avec Samdech Norodom

Sihanouk comme Président du Kampuchea démocrati
que,

Prenant note de la décision 1987/155 du Conseil écono

mique et social, en date du 29 mai 1987, relative au droit

des peuples à disposer d'eux-mêmes et à son application

4 A/42/630.
5 A/42/6301Add.l.
6 Rapport de la ConJerence inrernationale sur le Kampuchea.

New York, 13·17juil/et 1981 (publicatIon des Nations Unies, numéro de

vente: F.81.I.20), annexe 1.
7 Ibid., annexe II.
8 A/42/60R.

aux peuples assujettis à une domination coloniale ou

étrangère ou à l'occupation étrangère,

Fortement troublee par le fait que la poursuite des com

bats au Kampuchea et l'instabilité qui persiste dans ce

pays ont obligé à l1'ouveau de nombreux Kampuchéens, en

quête de nourriture et de sécurité, à fuir jusqu'à la fron

tière thaïlandaise,

Constatant que l'assistance accordée par la communauté

internationale a continué d'avoir pour effet de réduire les

pénuries alimentaires et les problèmes de santé dont souf

fre le peuple kampuchéen,

Soulignant que les Kampuchéens qui ont cherché refuge

dans des pays voisins ont le droit inaliénable de retourner

en toute sécurité dans leur patrie,

Soulignant en outre qu'aucune solution effective des pro

blèmes humanitaires n'est possible sans un règlement poli

tique d'ensemble du conflit kampuchéen,

Vivement préoccupée par les informations selon lesquel

les des changements démographiques sont imposés au

Kampuchea par les forces d'occupation étrangères,

Convaincue que, pour instaurer une paix durable en Asie

du Sud-Est et réduire la menace qui s'exerce sur la paix et

la sécurité internationales, la communauté internationale

doit trouver d'urgence une solution politique d'ensemble

au problème kampuchéen, qui assure le retrait de toutes

les forces étrangères et le respect de la souveraineté, de

l'indépendance, de l'intégrité territoriale, de la neutralité

et du non-alignement du Kampuchea, ainsi que du droit

du peuple kampuchéen à l'autodétermination sans aucune

ingérence extérieure,

Exprimant de nouveau sa conviction que, après le règle

ment politique d'ensemble de la question kampuchéenne

par des moyens pacifiques, les Etats de la région de l'Asie

du Sud-Est pourront poursuivre leurs efforts tendant à éta

blir une zone de paix, de liberté et de neutralité en Asie du

Sud-Est afin d'atténuer les tensions internationales et

d'instaurer une paix durable dans la région,

Réaffirmant qu'il faut que tous les Etats se conforment

strictement aux principes de la Charte des Nations Unies,

qui préconisent le respect de l'indépendance nationale, de

la souveraineté et de l'intégrité territoriale de tous les

Etats, la non-intervention et la non-ingérence dans les af

faires intérieures des Etats, le non-recours à la menace ou

à l'emploi de la force et le règlement pacifique des diffé

rends,
1. Réaffirme ses résolutions 34/22, 35/6, 36/5, 37/6,

38/3,39/5,40/7 et 41/6 et demande qu'elles soient appli

quées intégralement;

2. Exprime de nouveau sa conviction que le retrait de

toutes les forces étrangères du Kampuchea, le rétablisse

ment et la préservation de l'indépendance, de la souverai

neté et de l'intégrité territoriale de ce pays, le droit du peu

ple kampuchéen de décider de son sort et l'engagement de

la part de tous les Etats de ne pas s'ingérer et de ne pas in

tervenir dans les affaires intérieures du Kampuchea sont

les principaux facteurs de tout règlement juste et durable

du problème kampuchéen;

3. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité

spécial de la Conférence internationale sur le Kampuchea

concernant ses activités en 1986-19879 et demande au Co

mité de poursuivre ses travaux en attendant que la Confé
rence soit reconvoquée;

4. Autorise le Comité spécial à se réunir quand il le fau

dra et à s'acquitter des taches que lui confie son mandat;

q A/CONF109/12.
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5. Confirme sa décision de reconvoquer la Conférence
en temps opportun, conformément à la résolution 1 (1) de
la Conférence;

6. Engage à nouveau tous les Etats de l'Asie du Sud
Est et les autres Etats concernés à assister aux sessions fu
tures de la Conférence;

7. Prie la Conférence de lui rendre compte des résul
tats de ses sessions futures;

8. Prie le Secrétaire général de continuer à tenir des
consultations avec la Conférence et le Comité spécial et à
les aider, ainsi que de leur fournir, sur une base régulière,
les facilités qui leur seront nécessaires pour s'acquitter de
leurs fonctions;

9. Sait gré à nouveau au Secrétaire général d'avoir
suivi de près l'évolution de la situation en prenant les me
sures voulues et le prie de continuer à le faire et d'user de
ses bons offices pour contribuer à un règlement politique
d'ensemble;

10. Exprime une fois encore sa profonde satisfaction
aux pays donateurs, à l'Organisation des Nations Unies et
à ses institutions, ainsi qu'aux autres organisations huma
nitaires, nationales et internationales, qui ont apporté des
secours au peuple kampuchéen et les engage à continuer
de fournir une aide d'urgence aux Kampuchéens qui sont
encore dans le besoin, en particulier ceux qui se trouvent le
long de la frontière thailandaise et dans les divers camps
situés en Thailande;

Il. Exprime à nouveau sa vive satisfaction au Secré
taire général des efforts qu'i! a faits afin de coordonner l'as
sistance humanitaire et d'en contrôler la répartition et le
prie d'intensifier ces efforts autant qu'il sera nécessaire;

12. Prie instamment les Etats de l'Asie du Sud-Est, une
fois qu'on sera parvenu à une solution politique d'ensem
ble du conflit au Kampuchea, de consacrer de nouveaux
efforts à l'établissement d'une zone de paix, de liberté et de
neutralité en Asie du Sud-Est;

13. Exprime de nouveau l'espoir que, une fois trouvée
une solution politique d'ensemble, il sera créé un comité
intergouvernemental chargé d'envisager un programme
d'assistance au Kampuchea visant au relèvement de l'éco
nomie kampuchéenne et au développement économique et
social de tous les Etats de la région;

14. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa
quarante-troisième session, de l'application de la présente
résolution;

15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée" La situa
tion au Kampuchea))_

3CJe séance plénière
14 octobre 1987

4214. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de la Conférence isla
mique

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de la Conférence islamique lO,

Considérant que les deux organisations souhaitent coo
pérer plus étroitement à la recherche commune de solu
tions aux problèmes mondiaux tels que les questions ayant
trait à la paix et à la sécurité internationales, au désarme-

10 ;\/421-188 et Add.1

ment, à l'autodétermination, à la décolonisation, aux
droits fondamentaux de l'homme et à l'instauration d'un
nouvel ordre économique international,

Rappelant les Articles de la Charte des Nations Unies
qui encouragent les activités visant à promouvoir les buts
et principes des Nations Unies par la coopération régio
nale,

Notant le renforcement de la coopération entre les insti
tutions spécialisées et autres organismes des Nations
Unies et l'Organisation de la Conférence islamique,

Prenant note des progrès encourageants qui ont été ac
complis dans les cinq domaines prioritaires de coopération
et l'identification d'autres domaines prioritaires pour le
développement du commerce et de la coopération techni
que entre pays islamiques,

Convaincue que le renforcement de la coopération entre
l'Organisation des Nations Unies et d'autres organismes
des Nations Unies et l'Organisation de la Conférence isla
mique contribue à promouvoir les buts et principes des
Nations Unies,

Rappelant ses résolutions 37/4 du 22 octobre 1982, 38/4
du 28 octobre 1983, 3917 du 8 novembre 1984,40/4 du
25 octobre 1985 et 4113 du 16 octobre 1986,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général;

2. Note avec satisfaction que l'Organisation de la Con
férence islamique participe activement aux travaux de
l'Organisation des Nations Unies visant à atteindre les
buts et principes de la Charte des Nations Unies;

3. Prie l'Organisation des Nations Unies et l'Organisa
tion de la Conférence islamique de continuer de coopérer à
la recherche commune de solutions aux problèmes mon
diaux tels que les questions ayant trait à la paix et à la sé
curité internationales, au désarmement, à l'autodétermi
nation, à la décolonisation, aux droits fondamentaux de
l'homme et à l'instauration d'un nouvel ordre économique
international;

4. Encourage les institutions spécialisées et autres Of

ganismes des Nations Unies à continuer d'élargir leur
coopération avec l'Organisation de la Conférence islami
que, notamment en négociant des accords de coopération,
et les invite à multiplier les contacts et les réunions des
centres de liaison pour la coopération dans les domaines
intéressant en priorité l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de la Conférence islamique;

5. Prie le Secrétaire général de renforcer la coopération
et la coordination entre l'Organisation des Nations Unies
et d'autres organismes des Nations Unies et l'Organisation
de la Conférence islamique pour servir les intérêts mutuels
des deux organisations dans les domaines politique, écono
mique, social et culturel;

6. Recommande que la troisième réunion générale des
représentants de l'Organisation de la Conférence islami
que et des représentants de l'Organisation des Nations
Unies et d'autres organismes des Nations Unies se tienne
en 1988 à une date et en un lieu à déterminer par voie de
consultations;

7. Exprime sa satisfaction des efforts faits par le Secré
taire général pour promouvoir la coopération entre l'Or
ganisation des Nations Unies et l'Organisation de la Con
férence islamique et espère qu'il continuera à renforcer les
mécanismes de coopération entre les deux organisations;

8. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa
quarante-troisième session, de l'état de la coopération en
tre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de
la Conférence islamique;



Il. - Résolutions adoptées sans renvoi à une grande commission 17

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée" Coopéra

tion entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisa

tion de la Conférence islamique».

4()! séance plénière
15 octobre 1987

4215. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et la Ligue des Etats arabes

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions antérieures sur la promotion

de la coopération entre l'Organisation des Nations Unies

et la Ligue des Etats arabes, en particulier sa résolution

41/4 du 17 octobre 1986,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la

coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la

Ligue des Etats arabes11 ,

Rappelant les Articles de la Charte des Nations Unies

qui encouragent les activités visant à promouvoir les buts

et principes des Nations Unies au moyen d'accords régio
naux,

Notant avec satisfaction que la Ligue des Etats arabes

souhaite consolider et développer ses liens avec l'Organi

sation des Nations Unies dans tous les secteurs intéressant

le maintien de la paix et de la sécurité internationales et

coopérer par tous les moyens possibles avec l'Organisation

pour appliquer les résolutions de cette dernière concernant

la question de Palestine et la situation au Moyen-Orient,

Consciente qu'il est d'une importance vitale pour les

pays membres de la Ligue des Etats arabes de parvenir à

un règlement global, juste et durable du conflit du Moyen

Orient et de la question de Palestine, nœud du conflit,

Sachant que le renforcement de la paix et de la sécurité

internationales est directement lié, notamment, au désar

mement, à la décolonisation, à l'autodétermination et à
l'élimination de toutes les formes de racisme et de discri

mination raciale,

Convaincue que le maintien et le renforcement de la

coopération entre l'Organisation des Nations Unies et

d'autres organismes des Nations Unies et la Ligue des

Etats arabes contribuent à l'œuvre du système des Nations

Unies et servent les buts et principes des Nations Unies,

Consciente qu'il faut resserrer la coopération entre le

système des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes et

ses organisations spécialisées pour atteindre les buts et ob

jectifs énoncés dans la Stratégie pour le développement

économique concerté du monde arabe, adoptée par la on

zième Conférence arabe au sommet, qui s'est tenue à Am

man du 25 au 27 novembre 1980,

Ayant entendu la déclaration faite le 15 octobre 1987 par

l'Observateur permanent de la Ligue des Etats arabes sur

la coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la

Ligue des Etats arabes l1"et ayant noté que cette déclara..

tion fait une large place aux mesures et procédures de suivi

des recommandations d'ordre politique, économique, so

cial et culturel adoptées à la Réunion des représentants du

secrétariat général de la Ligue des Etats arabes et de ses or

ganisations spécialisées et des secrétariats de l'Organisa

tion des Nations Unies et d'autres organismes des Nations

Unies, qui s'est tenue à Tunis du 28juin au 1er juillet

1983 13, ainsi que des recommandations d'ordre politique

Il A/421394 et Add.l et 2.
12 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante

deuxième session, séances plénières, 4CJ< séance.
13 A/3812'l'l et Corr. 1. sect V

contenues dans les résolutions pertinentes de l'Assemblée

générale,
1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire

général;
2. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a pri

ses pour donner suite aux propositions adoptées lors de la

Réunion des représentants du secrétariat général de la Li

gue des Etats arabes et de ses organisations spécialisées et

des secrétariats de l'Organisation des Nations Unies et

d'autres organismes des Nations Unies, qui s'est tenue à

Tunis, et de la Réunion sectorielle sur le développement

social dans la région arabe, qui s'est tenue à Amman du

19 au 21 août 198514, ainsi qu'aux institutions spécialisées

et autres organismes des Nations Unies des efforts qu'ils

font pour faciliter l'application des propositions de Tunis

et d'Amman;
3. Prie le Secrétaire général de continuer de renforcer

la coopération avec le secrétariat général de la Ligue des

Etats arabes en vue d'assurer l'application des résolutions

de l'Organisation des Nations Unies concernant la ques

tion de Palestine et la situation au Moyen-Orient, afin de

parvenir à un règlement global, juste et durable du conflit

du Moyen-Orient et de la question de Palestine, nœud du

conflit;
4. Prie le Secrétariat de l'Organisation des Nations

Unies et le secrétariat général de la Ligue des Etats arabes

de coopérer encore plus étroitement, dans leurs domaines

de compétence respectifs, en vue d'atteindre les buts et

principes de la Charte des Nations Unies, de renforcer la

paix et la sécurité internationales et d'assurer le désarme

ment, la décolonisation, l'autodétermination et l'élimina

tion de toutes les formes de racisme et de discrimination

raciale;
5. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts en

vue de renforcer la coopération et la coordination entre

l'Organisation des Nations Unies et d'autres organismes

des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes et ses orga

nisations spécialisées, pour les mettre mieux à même de

servir les intérêts mutuels des deux organisations dans les

domaines politique, économique, social et culturel;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à coordonner

le suivi des propositions multilatérales adoptées en 1983 à

la réunion de Tunis et à prendre les mesures qu'appellent

les propositions multilatérales relatives au développement

social adoptées en 1985 à la réunion d'Amman, notam

ment les mesures suivantes:

a) Encourager les contacts et les consultations entre

les programmes, organisations et institutions homologues

intéressés;

b) Créer des groupes de travail sectoriels mixtes

interorganisations;

7. Demande aux institutions spécialisées et autres or

ganismes et programmes des Nations Unies:

a) De continuer à coopérer avec le Secrétaire général

et avec les programmes, organismes et institutions intéres

sés des Nations Unies ainsi qu'avec la Ligue des Etats ara

bes et ses organisations spécialisées pour donner suite aux

propositions multilatérales visant à renforcer et à dévelop

per dans tous les domaines la coopération entre le système

des Nations Unies et la Ligue des Etats arabes et ses orga

nisations spécialisées;

b) De maintenir et intensifier les contacts et les consul..

tations avec les programmes, organismes et institutions

14 VOIr A/40/4Kl/Add 1
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homologues intéressés en ce qui concerne les projets bila
téraux en vue d'en faciliter l'exécution;

c) D'informer le Secrétaire général, le 15 mai 1988 au
plus tard, des progrès de leur coopération avec la Ligue
des Etats arabes et ses organisations spécialisées, en parti
culier des mesures prises pour donner suite aux proposi
tions multilatérales et bilatérales adoptées lors des réu
nions de Tunis et d'Amman;

8. Prend note avec satisfaction des dispositions prises
pour réunir au Koweït, les 28 et 29 novembre 1987, un
atelier régional sur la mise en valeur des ressources humai
nes dans la région arabe, en application de l'alinéa c du pa
ragraphe 6 de la résolution 41/4;

9. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies de préparer, pour 1988, une réunion con
jointe des représentants des organismes des Nations Unies
et des représentants de la Ligue des Etats arabes et de ses
organisations spécialisées, afin d'examiner et d'évaluer les
progrès de leur coopération pendant les cinq années écou
lées, dans l'intention de resserrer cette coopération à l'ave
nir;

10. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies et le Secrétaire général de la Ligue des Etats
arabes d'entreprendre des consultations en vue d'élaborer
un accord de coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et la Ligue des Etats arabes;

Il. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, agissant en étroite coopération avec le Se
crétaire général de la Ligue des Etats arabes, de convoquer
les réunions périodiques qu'il faudra entre les représen
tants du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et
du secrétariat général de la Ligue des Etats arabes sur les
politiques, projets, mesures et procédures de suivi;

12. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter,
à sa quarante-troisième session, un rapport intérimaire sur
l'application de la présente résolution;

13. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Coopéra
tion entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue des
Etats arabes,.

4{)! séance plénière
15 octobre 1987

4216. Rapport de l'Agence internationale de l'énergie
atomique

L'Assemblée générale,

Ayant reçu le rapport de l'Agence internationale de
l'énergie atomique à l'Assemblée générale pour l'année
198613,

Prenant note de la déclaration faite le 19 octobre 1987
par le Directeur jénéral de l'Agence internationale de
l'énergie atomique 6, qui donne des renseignements sup
plémentaires sur le déroulement des principales activités
de l'Agence en 1987,

Rappelant que l'Agence célèbre cette année le trentième
anniversaire de sa création en 1957,

Sachant l'importance des travaux de l'Agence pour ce
qui est d'encourager encore l'application de l'énergie nu-

I~ Agence internationale de l'énergie atomique, Rapport annuel pour
1986, Autriche, juillet 1987 [GC (XXXI)/800]; communiqué aux
membres de l'Assemblée générale par une note du Secrétaire général
(A/421458).

16 Voir J)ocumellt.5 officiels de l'Assemblée générale. quarante.
lieuxieme session. séances piellièr(',\, 42e séance.

cléaire à des fins pacifiques, comme il est prévu dans son
Statut,

Sachant également que les pays en développement ont
spécialement besoin de l'assistance technique de l'Agence
pour tirer effectivement parti de l'application des techni·
ques nucléaires à des fins pacifiques et pour mettre l'éner·
gie nucléaire au service de leur développement économi
que,

Consciente de l'importance que revêtent les travaux de
l'Agence pour ce qui est d'appliquer les clauses de garantie
qui sont prévues dans le Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires l7 et les autres traités, conventions et ac
cords internationaux visant à atteindre des objectifs analo
gues et de s'assurer, dans la mesure de ses moyens, que
l'aide fournie par l'Agence ou à sa demande ou sous sa di
rection ou son contrôle n'est pas utilisée de manière à ser
vir à des fins militaires, ainsi qu'il est stipulé à l'article Il
de son Statut,

Sachant l'importance des travaux de l'Agence en ma
tière d'énergie nucléaire, de sécurité nucléaire, de protec
tion radiologique et de gestion des déchets radioactifs et,
en particulier, de ce qu'elle accomplit pour aider les pays
en développement à se préparer à utiliser l'énergie nu
cléaire selon leurs besoins,

Soulignant à nouveau qu'il faut appliquer à la concep
tion et à l'exploitation des centrales nucléaires les normes
de sécurité les plus élevées, de façon à réduire au minimum
les risques pour la vie, la santé et l'environnement,

Sefélicitant de l'entrée en vigueur, le 27 octobre 1986, de
la Convention sur la notification rapide d'un accident nu
cléaire et, le 26 février 1987, de la Convention sur l'assis
tance en cas d'accident nucléaire ou de situation d'urgence
radiologique l8, et du fait que de nombreux Etats les ont
déjà ratifiées ou ont consenti à être liés par elles provisoire
ment en attendant de les ratifier,

Prenant acte avec satisfaction de l'entrée en vigueur, le
8 février 1987, de la Convention sur la protection physique
des matières nucléaires,

Ayant à l'esprit les résolutions GC (XXXI)/RES/470,
GC (XXXI)/RES/472, GC (XXXI)/RES/473, Ge
(XXXI)lRES/474, GC (XXXI)/RES/475 et GC
(XXXI)/RES/485 adoptées le 25 septembre 1987 par la
Conférence générale de l'Agence à sa trente et unième ses
sion ordinaire,

1. Prend acte du rapport de l'Agence internationale de
l'énergie atomique;

2. Proclame sa confiance dans le rôle de l'Agence en
matière d'application de l'énergie nucléaire à des fins paci
fiques;

3. Prie instamment tous les Etats de s'efforcer de par··
venir à une coopération internationale efficace et harmo
nieuse dans l'exécution des travaux de l'Agence, confor
mément à son Statut, en encourageant l'utilisation de
l'énergie nucléaire et l'application des mesures voulues
pour améliorer encore la sécurité des installations nucléai
res et réduire au minimum les risques pour la santé, en
renforçant l'assistance technique et la coopération en fa
veur des pays en développement et en assurant l'efficacité
du système de garanties de l'Agence;

4. Prie le Secrétaire général de transmettre au Direc
teur général de l'Agence internationale de l'énergie atomi·

17 Résolution 2373 (XXII), annexe.
18 Voir Agence internationale de l'énergie atomique, J)ocumem Jinal.

résolutions et conventions adoptés par la première session extraordinaire
de la COlJfér~nce géneml~. 24·26 septembre 1986. secl. 1 à IV
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que les comptes rendus des débats de sa quarante
deuxième session relatifs aux activités de l'Agence.

43e séance plénière
20 octobre 1987

4217, Retour ou restitution de biens culturels à leur
pays d'origine

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3026 A (XXVII) du 18 décem
bre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 décembre 1973, 3187
(XXVIII) du 18 décembre 1973, 3391 (XXX) du 19 no
vembre 1975, 31/40 du 30 novembre 1976, 32118 du
Il novembre 1977, 33/50 du 14 décembre 1978, 34/64 du
29 novembre 1979, 35/127 et 35/128 du Il décembre
1980, 36/64 du 27 novembre 1981, 38/34 du 25 novembre
1983 et 40/19 du 21 novembre 1985,

Rappelant également la Convention concernant les me
sures à prendre pour interdire et empêcher l"importation,
l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens
culture1s19, adoptée le 14 décembre 1970 par la Confé
rence générale de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général présenté en collaboration avec le Directeur général
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture20,

Notant avec satisfaction qu'à la suite de son appel d'au
tres Etats Membres sont devenus parties à la Convention
concernant les mesures à prendre pour interdire et empê
cher l'importation, l'exportation et le transfert de pro
priété illicites des biens culturels,

Consciente de l'importance que présente pour les pays
d'origine le retour des biens culturels ayant pour eux une
valeur spirituelle et culturelle fondamentale, afin qu'ils
puissent constituer des collections représentatives de leur
patrimoine culturel,

Réaffirmant l'importance des inventaires en tant qu'ins
trument essentiel pour la compréhension et la protection
des biens culturels et pour l"identification des patrimoines
dispersés et en tant que contribution au progrès des con
naissances scientifiques et artistiques et de la communica
tion interculturelle,

Profondément préoccupée par les fouilles clandestines et
le trafic illicite des biens culturels qui continuent à appau
vrir le patrimoine culturel de tous les peuples,

Appuyant à nouveau l'appel solennel lancé le 7 juin 1978
par le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture en faveur
du retour à ceux qui l"ont créé d'un patrimoine culturel ir
remplaçable,

1. Félicite l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture et le Comité intergou
vernemental pour la promotion du retour des biens cultu
rels à leur pays d'origine ou de leur restitution en cas d'ap
propriation illégale de l'œuvre qu'ils ont accomplie,
notamment par la promotion de négociations bilatérales,
pour le retour ou la restitution des biens culturels, l'élabo
ration d'inventaires des biens culturels mobiliers, la réduc
tion du trafic illicite des biens culturels et l'information du
public;

19 Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture, Actes de la Conférence générale.\·eizième session, voL 1 : Résolu
tions, p_ 141.

20 A/42/533

2. Réaffirme que la restitution à un pays de ses objets
d'arts, monuments, pièces de musée, archives, manuscrits,
documents et tous autres trésors culturels ou artistiques
contribue au renforcement de la coopération internatio
nale et à la préservation et l'épanouissement des valeurs
culturelles universelles grâce à une coopération fructueuse
entre les pays développés et les pays en développement;

3. Recommande aux Etats Membres l'adoption ou le
renforcement d'une législation protectrice nécessaire en ce
qui concerne leur propre patrimoine et celui des autres
peuples;

4. Demande aux Etats Membres d'étudier la possibilité
d'introduire dans les permis de fouilles une clause deman
dant aux archéologues et aux paléontologues de fournir
aux autorités nationales une documentation photographi
que sur chaque objet mis au jour au cours des fouilles im
médiatement après sa découverte;

5. Invite les Etats Membres à poursuivre l'élaboration,
en coopération avec l'Organisation des Nations Unies
pour l"éducation, la science et la culture, des inventaires
systématiques des biens culturels qui existent sur leur ter
ritoire et de leurs biens culturels qui se trouvent à l'étran
ger;

6. Recommande que les Etats Membres s'assurent que
les inventaires des collections de musées comprennent non
seulement les objets exposés mais également ceux qui sont
dans les réserves et qu'ils comportent toute la documenta
tion nécessaire, notamment des photographies de chaque
objet;

7. Invite également les Etats Membres qui entrepren
nent des recherches de récupération des trésors culturels
et artistiques dans les fonds marins, conformément au
droit international, à faciliter par des conditions mutuelle
ment acceptables la participation des Etats ayant un lien
historique et culturel avec ces trésors;

8. Fait appel aux Etats Membres pour qu'ils coopèrent
étroitement avec le Comité intergouvernemental pour la
promotion du retour de biens culturels à leur pays d'ori
gine ou de leur restitution en cas d'appropriation illégale
et pour qu'ils concluent des accords bilatéraux à cet effet;

9. Fait appel également aux Etats Membres pour qu'ils
encouragent les moyens d'information de masse ainsi que
les institutions éducatives et culturelles à œuvrer pour une
prise de conscience plus grande et plus générale en ce qui
concerne le retour ou la restitution des biens culturels à
leur pays d'origine;

10. Demande aux Etats parties à la Convention con
cernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher
l'importation, l"exportation et le transfert de propriété illi
cites des biens culturels de tenir le Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies et le Directeur général
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture pleinement informés des mesures pri
ses pour assurer au niveau national l'application de ladite
Convention;

11. Se félicite de l'augmentation régulière du nombre
d'Etats parties à ladite Convention;

12. Invite à nouveau les Etats Membres qui ne l'ont pas
encore fait à signer et à ratifier ladite Convention;

13. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération
avec le Directeur général de l"Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, de présen
ter à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-quatrième
session, un rapport sur l'application de la présente résolu
tion:
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14. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-quatrième session la question intitulée « Retour
ou restitution de biens culturels à leur pays d'origine".

47e séance plénière
22 octobre 1987

42/8. Action préventive et lutte contre le syndrome
d'immunodéficience acquise (SIDA)

L'Assemblée générale,
Profondément préoccupée de constater que le syndrome

d'immunodéficience acquise (SIDA), dû à un ou plusieurs
rétrovirus présents dans la nature et d'origine indétermi
née, a pris les proportions d'une pandémie touchant toutes
les régions du monde et qu'il compromet l'instauration de
la santé pour tous,

Ayant examiné la résolution WHA40.26 de l'Assemblée
mondiale de la santé, en date du 15 mai 198721 , sur la Stra
tégie mondiale de lutte contre le SIDA et la résolution
1987175 du Conseil économique et social, en date du
8 juillet 1987, sur la lutte contre le SIDA,

Considérant que l'Organisation mondiale de la santé est
le chef de file incontesté et l'indispensable centre mondial
de direction et de coordination de l'action préventive et
éducative et de la lutte contre le SIDA ainsi que des activi
tés de recherche et d'information y relatives, et que son
Programme spécial de lutte contre le SIDA est de ce fait
d'une importance cruciale,

1. Félicite l'Organisation mondiale de la santé des ef
forts qu'elle fait pour prévenir et combattre le SIDA sur le
plan mondial et, en particulier, du soutien qu'elle accorde
aux programmes nationaux et aux activités régionales de
lutte contre le SIDA, y compris la réunion des ministres
des pays d'Asie et du Pacifique, tenue à Sydney, et le pro
chain sommet mondial des ministres de la santé consacré
aux programmes de prévention du SIDA, qui doit se tenir
à Londres;

2. Confirme que l'Organisation mondiale de la santé
doit continuer à diriger et à coordonner la lutte engagée
d'urgence contre le SIDA à l'échelle mondiale;

3. Félicite les gouvernements qui ont pris des mesures
pour établir des programmes nationaux d'action préven
tive et de lutte contre le SIDA conformes à la Stratégie
mondiale de l'Organisation mondiale de la santé et prie
instamment les autres gouvernements de prendre des me
sures analogues;

4. Invite tous les Etats, lorsqu'ils s'attaquent au pro
blème du SIDA, à agir en tenant compte des préoccupa
tions légitimes des autres pays et eu égard aux relations en
tre les Etats;

5. Invite l'Organisation mondiale de la santé à faciliter
l'échange d'informations sur le SIDA et à encourager la
recherche nationale et internationale visant à prévenir et à
combattre le SIDA en développant les centres collabora
teurs de l'Organisation mondiale de la santé et les méca
nismes analogues existants;

6. Prie le Secrétaire général, compte tenu de tous les
aspects du problème, de veiller, en étroite collaboration
avec le Directeur général de J'Organisation mondiale de la
santé et en faisant appel aux mécanismes appropriés exis
tants, à ce que les organismes des Nations Unies coordon
nent leurs efforts pour Jutter contre la pandémie de SIDA

21 Voir Organisation mondiale de la santé, Quarantième Assemblée
mondiale de la santé. Genève. 4-15 mai I9R7: Résolutiolls et décisio",.
Annexes (WHA40/1'lR7/RFC/ Il

et exhorte tous les organismes compétents des Nations
Unies, y compris les institutions spécialisées, les organis
mes bilatéraux et multilatéraux et les organisations non
gouvernementales et bénévoles, à soutenir la lutte mon
diale contre le SIDA, en conformité avec la Stratégie mon
diale;

7. Invite le Directeur général de l'Organisation mon
diale de la santé à présenter à l'Assemblée générale lors de
sa quarante-troisième session, par l'intermédiaire du Con
seil économique et social, un rapport sur l'évolution de la
pandémie mondiale de SIDA et prie le Conseil économi
que et social d'examiner ce rapport conformément à son
mandat.

48e séance plénière
26 octobre 1987

4219. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de l'unité africaine

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la

coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine22,

Rappelant ses résolutions antérieures sur la promotion
de la coopération entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de l'unité africaine et les mesures prati
ques prises pour les appliquer,

Rappelant également, en particulier, sa résolution
S-13/2 du 1er juin 1986 sur le Programme d'action des
Nations Unies pour le redressement économique et le dé
veloppement de l'Afrique, 1986-1990,

Prenant note des résolutions, décisions et déclarations
pertinentes adoptées par le Conseil des ministres de l'Or
ganisation de l'unité africaine à sa quarante-sixième ses
sion ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 20 au 25 juillet
198723, et par la Conférence des chefs d'Etat et de gouver
nement de cette organisation à sa vingt-troisième session
ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 27 au 29 juillet 198724,

Considérant l'importante déclaration faite le 6 octobre
1987 devant l'Assemblée générale par le Président en exer
cice de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement
de l'Organisation de J'unité africaine25 ,

Consciente de Ja nécessité de poursuivre et resserrer la
coopération de l'Organisation des Nations Unies et des
in~titutions spécialisées avec l'Organisation de l'unité afri
came,

Gravement préoccupée par la détérioration de la situa
tion en Afrique australe causée par la domination et l'op
pression que le régime de la minorité raciste d'Afrique
du Sud continue de faire peser sur les peuples sud-africain
et namibien et consciente qu'il faut accroître l'assistance
aux peuples de la région et à leurs mouvements de libéra
tion dans la lutte qu'ils mènent contre le colonialisme, la
discrimination raciale et l'apartheid,

Consciente qu'il lui incombe de fournir une assistance
économique, matérielle et humanitaire aux Etats indépen
dants d'Afrique australe pour les aider à faire face à la si
tuation causée par les actes d'agression et de déstabilisa
tion commis par le régime d'apartheid d'Afrique du Sud.

22 A/42141'l et Add.l
23 Voir A/4216'l'l. annexe I.
24 Ibid.. annexe [1.
2' Voil Documellts l!fficiels dl' rAssemblél' générale. quarante-
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Profondément préoccupée par la gravité de la situation
des réfugiés en Afrique et la nécessité d'accroître d'ur
gence l'assistance internationale pour aider les pays d'asile
africains,

Considérant le rôle important que le système d'informa
tion de l'Organisation des Nations Unies peut jouer en dif
fusant des informations propres à sensibiliser davantage
l'opinion à la situation grave qui règne en Afrique australe
ainsi qu'aux problèmes et aux besoins sociaux et économi
ques des Etats africains et de leurs institutions régionales
et sous-régionales,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine ainsi que de ses efforts
pour renforcer cette coopération;

2. Constate avec satisfaction que l'Organisation de
l'unité africaine participe toujours davantage aux travaux
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées et qu'e1le y apporte une contribution construc
tive;

3. Se félicite des efforts que l'Organisation de l'unité
africaine continue de faire pour promouvoir la coopéra
tion multilatérale entre les Etats africains et pour trouver
des solutions aux problèmes africains d'une importance vi
tale pour la communauté internationale;

4. Réaffirme que la mise en œuvre du Programme
d'action des Nations Unies pour le redressement économi
que et le développement de l'Afrique, 1986-1990, est une
responsabilité qui incombe à la communauté internatio
nale tout entière et salue les efforts que les pays d'Afrique
ont entrepris en dépit de la conjoncture économique inter
nationale défavorable;

5. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies de continuer à resserrer les relations de
coopération et de coordination avec le Secrétaire général
de l'Organisation de l'unité africaine dans le cadre de la
mise en œuvre et du suivi du Programme d'action des
Nations Unies pour le redressement économique et le dé
veloppement de l'Afrique, 1986-1990;

6. Réaffirme que tous les Etats Membres et les organi
sations régionales et internationales, notamment les orga
nismes des Nations Unies, devraient continuer d'accorder
leur plein appui au Programme prioritaire de redresse
ment économique de l'Afrique, 1986-1990, adopté par la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga
nisation de l'unité africaine à sa vingt et unième session or
dinaire, tenue à Addis-Abeba du 18 au 20 jui1let 198526;

7. Demande à tous les Etats Membres, aux organes de
l'Organisation des Nations Unies, aux institutions spécia
lisées et autres organismes compétents des Nations Unies,
de même qu'aux organisations non gouvernementales,
d'accélérer et d'accroître leur programme d'assistance aux
organisations sous-régionales africaines de lutte contre la
sécheresse et la désertification tel1es que le Comité perma
nent inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le Sahel
et l'Autorité intergouvernementale pour la lutte contre la
sécheresse et pour le développement;

8. Sait gré à nouveau au Secrétaire général des efforts
qu'il fait, au nom de la communauté internationale, en vue
d'organiser et de mettre sur pied des programmes spéciaux
d'assistance économique aux Etats africains confrontés à
de graves difficultés économiques, aux Etats de première
ligne et aux autres Etats indépendants d'Afrique australe
pour les aider à résister aux effets des actes d'agression et

26 A/40/666. annexe 1 dédarallon AIIU/(led l(XXIl annexe

de déstabilisation commis par le régime d'apartheid
d'Afrique du Sud;

9. Prie le Secrétaire général de continuer à informer
périodiquement l'Organisation de l'unité africaine de l'ac
cueil réservé par la communauté internationale à ces pro
grammes spéciaux d'assistance économique et à les coor
donner avec tous les programmes similaires lancés par
cette Organisation;

10. Sait gré au Programme des Nations Unies pour le
développement, au Bureau du Coordonnateur des Nations
Unies pour les secours en cas de catastrophe, au Pro
gramme alimentaire mondial, à l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, à l'Or
ganisation mondiale de la santé, au Fonds des Nations
Unies pour l'enfance, au Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés et à l'Institut des Nations Unies
pour la formation et la recherche de l'assistance qu'ils ont
fournie à ce jour aux Etats africains face à la situation
d'urgence et aux problèmes économiques critiques qui se
posent sur le continent africain;

11. Réaffirme que l'Organisation des Nations Unies
est déterminée à redoubler d'efforts, en coopération avec
l'Organisation de l'unité africaine, pour éliminer le colo
nialisme, la discrimination raciale et l'apartheid en Afri
que australe;

12. Prie le Secrétaire général de faire le nécessaire pour
renforcer la coopération politique, économique, culturel1e
et administrative entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Organisation de l'unité africaine, conformément aux
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, notam
ment en ce qui concerne l'assistance aux victimes du colo
nialisme et de l'apartheid en Afrique australe;

13. Invite instamment la communauté internationale à
contribuer généreusement au Fonds d'assistance pour la
lutte contre le colonialisme et l'apartheid créé par l'Orga
nisation de l'unité africaine et au Fonds de résistance à
l'invasion, au colonialisme et à l'apartheid mis en place par
le Mouvement des pays non alignés27;

14. Demande aux organes compétents de l'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions spécialisées de
continuer à assurer une représentation juste et équitable de
l'Afrique à tous les niveaux, à leurs sièges respectifs et
dans le cadre de leurs opérations régionales et locales;

15. Prie instamment tous les Etats Membres et les or
ganisations régionales et internationales, notamment les
organismes des Nations Unies, ainsi que les organisations
non gouvernementales, de fournir aux pays d'asile afri
cains l'assistance matérielle et économique qui leur per
mettra de supporter les lourdes charges que fait peser sur
leurs ressources limitées et leurs infrastructures fragiles la
présence d'un grand nombre de réfugiés;

16. Demande aux organes de l'Organisation des
Nations Unies - en particulier au Conseil de sécurité, au
Conseil économique et social, au Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, au Comité spécial contre l'apartheid et
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie - de conti
nuer d'associer étroitement l'Organisation de l'unité afri
caine à tous leurs travaux relatifs à l'Afrique;

17. Prie le Secrétaire général de réactiver, en consulta
tion avec le Secrétaire général de l'Organisation de l'unité
africaine, le mécanisme de coopération entre l'Organisa
tion des Nations Unies et l'Organisation de l'unité afri-
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caine, par la convocation de réunions périodiques entre les
représentants des deux organisations;

18. Prie également le Secrétaire général d'inviter le re
présentant du Secrétaire général de l'Organisation de
l'unité africaine à participer aux réunions du Comité di
recteur créé en vue du suivi de l'application du Pro
gramme d'action des Nations Unies pour le redressement
économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990;

19. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les
moyens voulus continuent d'être disponibles en vue de fa
ciliter le maintien des contacts et des consultations sur les
questions d'intérêt commun et de fournir l'assistance tech
nique qu'il faudra au secrétariat général de l'Organisation
de l'unité africaine;

20. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter
un rapport, lors de sa quarante-troisième session, sur l'ap
plication de la présente résolution et sur le développement
de la coopération entre l'Organisation de l'unité africaine
et les organismes intéressés des Nations Unies.

51e séance plénière
28 octobre 1987

42/10. Statut d'observateur pour la Banque africaine de
développement auprès de l'Assemblée générale

L'Assemblée générale,
Prenant note du désir exprimé par la Banque africaine de

développement de coopérer avec l'Organisation des
Nations Unies,

1. Décide d'inviter la Banque africaine de développe
ment à participer aux sessions et aux travaux de l'Assem
blée générale en qualité d'observateur;

2. Demande au Secrétaire général de prendre les mesu
res nécessaires en vue de l'application de la présente réso
lution.

51e séance plénière
28 octobre 1987

42/11. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation des Etats américains

L'Assemblée générale,

Réaffirmant les buts et les principes énoncés dans la
Charte des Nations Unies,

Rappelant que les Nations Unies se sont notamment
donné pour buts de réaliser la coopération internationale
en résolvant les problèmes internationaux d'ordre écono
mique, social, intellectuel ou humanitaire, en développant
et en encourageant le respect des droits de l'homme et des
libertés fondamentales et d'être un centre où s'harmoni
sent les efforts des nations vers ces fins communes,

Considérant que la Charte des Nations Unies prévoit
l'existence d'accords ou d'organismes régionaux destinés à
régler les affaires qui, touchant au maintien de la paix et de
la sécurité internationales, se prêtent à une action de ca
ractère régional, ainsi que d'autres activités qui soient
compatibles avec les buts et les principes des Nations
Unies,

Rappelant également que la Charte de l'Organisation
des Etats américains réaffirme ces buts et principes et sti
pule que l'Organisation est un organisme régional au sens
de la Charte des Nations Unies,

Considérant que la Charte de l'Organisation des Etats
américains déclare que la coopération économique est in
dispensable à la prospérité et au bien-être général et que
l'Organisation réalisera les principes sur lesquels elle est
fondée en remplissant ses obligations régionales d'accord
avec la Charte des Nations Unies,

Prenant note des normes en matière de relations de
coopération entre, d'une part, l'Organisation des Etats
américains et, d'autre part, l'Organisation des Nations
Unies et ses institutions spécialisées, et d'autres organis
mes nationaux et internationaux28, que l'Organisation des
Etats américains a approuvées le 23 avril 1971,

Insistant sur la nécessité de renforcer les relations de
coopération établies entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation des Etats américains, en particu
lier pour ce qui a trait au développement économique et
social, et sur la récente initiative que les secrétaires géné
raux de chacune des organisations ont prise en vue de la
coopération au processus de pacification de la région de
l'Amérique centrale,

Convaincue qu'il faut utiliser plus efficacement et de fa
çon mieux coordonnée les ressources économiques et fi
nancières dont les deux organisations disposent pour at
teindre leurs objectifs communs,

1. Invite le Secrétaire général à faire le nécessaire pour
encourager et développer la coopération et la coordination
entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation
des Etats américains afin de les mettre mieux à même d'at
teindre leurs objectifs communs;

2. Demande au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies de prendre, en étroite coordination avec
le Secrétaire général de l'Organisation des Etats améri
cains, l'initiative de réunions entre représentants des deux
organisations, pour leur permettre de se consulter sur les
politiques, les projets, les mesures et les procédures qui fa
ciliteraient et élargiraient leur coopération;

3. Engage les institutions spécialisées et autres organis
mes des Nations Unies:

a) A collaborer avec le Secrétaire général à la présenta
tion et au suivi de propositions visant à renforcer et à élar
gir, dans tous les domaines, la coopération entre le système
des Nations Unies et l'Organisation des Etats américains
et ses organismes spécialisés;

b) A engager, poursuivre et développer des consulta
tions avec les organismes spécialisés, organisations et pro
grammes homologues de l'Organisation des Etats améri
cains chargés de projets de développement, en vue de
travailler ensemble à atteindre leurs objectifs;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-troisième session un rapport sur l'application de la
présente résolution;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Coopéra
tion entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisa
tion des Etats américains".

51e séance plénière
28 octobre 1987

28 Document OEA/Ser.P-AG/doc.I09 Rev.l de rOrganisatlon des
Etats américains, en date du 22 avril l 'n 1.
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42/12. Coopération entre l'Organisation des Nations

Unies et le Système économique latino·
américain

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit que l'Accord constitutif du Système éco
nomique latino-américain conclu le 17 octobre 1975 a créé
un organisme permanent de coopération intrarégionale et
de consultation et de coordination entre les Etats d'Améri
que latine et des Caraibes,

Considérant qu'aux termes de cet Accord constitutif les
activités du Système latino-américain sont régies par des
principes correspondant à ceux des Nations Unies, tels
que l'égalité, la souveraineté et l'indépendance des Etats,
la solidarité, la non-intervention et le respect des systèmes
économiques, sociaux et politiques librement adoptés par
les Etats,

Rappelant qu'en vertu de l'Accord constitutif les activi
tés de coopération, de consultation et de coordination me
nées par le Système économique latino-américain le sont
dans l'esprit de la Déclaration et du Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique
international, qui figurent dans ses résolutions 3201 (S-VI)
et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, et de la Charte des droits et
devoirs économiques des Etats contenue dans sa résolu
tion 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974,

Tenant compte de sa résolution 35/3 du 13 oqtobre
1980, par laquelle elle a accordé au Système économique
latino-américain le statut d'observateur auprès d'elle, et
considérant que divers organes et organismes des Nations
Unies participent sur un pied d'égalité aux travaux du
Conseil latino-américain, organe suprême du Système éco
nomique latino-américain,

Ayant à l'esprit que le Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies se fait représenter aux sessions du
Conseil latino-américain par un représentant spécial,

Considérant que le Système économique latino
américain a conclu des accords ou arrangements de coopé
ration avec des organes et organismes des Nations Unies
tels que la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développpement, le Programme des Nations Unies
pour le développement, l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture,
l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel, l'Organisation internationale du Travail, l'Or
ganisation mondiale de la propriété intellectuelle, le Bu
reau du Coordonnateur des Nations Unies pour les se
cours en cas de catastrophe, l'Institut des Nations Unies
pour la formation et la recherche et l'Union internationale
des télécommunications,

Consciente qu'il faut renforcer et étendre la coopération
entre le Système économique latino-américain, instance
régionale propre des pays d'Amérique latine et des Caraï
bes, et l'Organisation des Nations Unies, et qu'il convient
que les deux organismes se tiennent en liaison permanente,
continuent à se consulter sur les questions d'intérêt com
mun, procèdent à des échanges d'informations entre secré
tariats et coopèrent davantage dans les différents domai
nes,

Prenant note du communiqué de la treizième session du
Conseil latino-américain, par lequel il a été convenu de
procéder chaque année à un échange de vues entre minis
tres des relations extérieures avant la session ordinaire de
l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies
pour examiner la situation internationale et ses répercus
sions dans la région, ainsi que les dispositions à prendre
pour renforcer l'unite latino-américaine,

Rappelant les Articles de la Charte des Nations Unies
qui préconisent des activités de coopération régionale vi
sant à servir les buts et principes des Nations Unies,

1. Prend note avec satisfaction des efforts que fait le
Système économique latino-américain pour encourager la
coopération entre les pays d'Amérique latine et des Caraï
bes ainsi que la concertation et la coordination de leurs po
sitions et pour favoriser leur développement économique
et social;

2. Décide de renforcer et d'étendre les activités de
coopération entre le système des Nations Unies et le Sys
tème économique latino-américain, grâce à une liaison
permanente qui leur permette de continuer à se consulter
sur les questions d'intérêt commun, d'échanger des infor
mations entre secrétariats et d'intensifier la coopération
afin de mettre les deux organisations mieux à même d'at
teindre leurs buts et objectifs;

3. Souligne l'importance qu'une étroite coopération
entre le système des Nations Unies et le Système économi
que latino-américain revêt pour l'instauration du nouvel
ordre économique international, conformément aux réso
lutions et décisions approuvées en la matière par l'Assem
blée générale et le Conseil latino-américain;

4. Demande au Secrétaire général de faire le nécessaire
pour renforcer et étendre la coopération entre l'Organisa
tion des Nations Unies et le Système économique latino
américain;

5. Invite instamment les institutions spécialisées et au
tres organismes et programmes des Nations Unies à conti
nuer d'accroître leur appui à l'action du Système économi
que latino-américain;

6. Demande également au Secrétaire général de lui
rendre compte, à sa quarante-troisième session, de l'appli
cation de la présente résolution et de l'évolution de la
coopération entre le système des Nations Unies et le Sys
tème économique latino-américain.

SIe séance plénière
28 octobre 1987

42113. Bilan de l'Année internationale de la paix

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 37/16 du 16 novembre 1982,
38/56 du 7 décembre 1983, 39/10 du 8 novembre 1984,
40/3 du 24 octobre 1985,40/10 du Il novembre 1985 et
4119 du 24 octobre 1986. relatives à l'Année internatio
nale de la paix,

Rappelant également que la Proclamation de l'Année in
ternationale de la paix dans sa résolution 40/3 a constitué
un temps fort de la célébration du quarantième anniver
saire de l'Organisation des Nations Unies,

Constatant que la Proclamation de l'Année internatio
nale de la paix a été accueillie avec enthousiasme par la
communauté internationale et a contribué à renforcer la
coopération internationale au service de la paix,

Considérant que la Proclamation et le programme de
l'Année internationale de la paix, ainsi que les efforts et ac
tivités multiples que l'Année a suscités aux Nations Unies
et dans la communauté internationale en général, ont con
tribué de façon concrète et appréciable à la compréhension
et au dialogue entre les nations et les peuples, de même
qu'aux efforts nécessaires pour atteindre l'objectif d'une
paix véritable,

Rappelant que le programme de l'Année a été principa
lement conçu pour encourager l'action internationale, ré
gionale d nationale visant à faire loulours mieux com-
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prendre l'œuvre de l'Organisation des Nations Unies et à
lui assurer un plus grand appui,

Considérant que les objectifs de l'Année ont contribué à
stimuler l'action en faveur de la paix, de la sécurité et de la
coopération internationales, du règlement des conflits par
des moyens pacifiques et du renforcement du rôle de l'Or
ganisation des Nations Unies en tant qu'instrument de
paix,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général29 sur l'exécution du programme de l'Année inter
nationale de la paix;

2. Affirme que la paix est un élément fondamental de
l'existence humaine, que travailler pour elle constitue l'un
des objectifs premiers des Nations Unies et que la voir ré
gner est un idéal universel;

3. Sait gré au Secrétaire général et au secrétariat de
l'Année internationale de la paix de tout ce qu'ils ont fait
pour mener à bien le programme de l'Année et se félicite
du certificat de « messager de la paix n que le Secrétaire gé
néraI a remis en signe de gratitude aux organisations non
gouvernementales internationales et nationales et à diver
ses villes;

4. Remercie les Etats Membres, les organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales et l'ensemble
de la communauté internationale pour l'accueil enthou
siaste qu'ils ont réservé au programme de l'Année interna
tionale de la paix et pour les efforts qu'ils ont consacrés à
sa mise en œuvre;

5. Prie instamment les Etats Membres, les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales et
la communauté mondiale de persévérer dans ces efforts en
prenant des mesures qui servent les objectifs de l'Année et
d'œuvrer avec l'Organisation des Nations Unies au noble
but qu'elle s'est proposé: faire que l'humanité aborde le
XXIe siècle dans une paix véritablement stable et durable;

6. Demande au Secrétaire général d'inviter les Etats
Membres et les organisations intéressées à faire connaître
au Secrétariat les activités qu'ils mènent à cet effet et de lui
présenter à sa quarante-quatrième session, au titre d'une
question intitulée « Bilan de l'Année internationale de la
paix n, un rapport sur les faits nouveaux importants qui se
seront produits dans le monde;

7. Exprime l'espoir que les idéaux et objectifs consacrés
dans la Proclamation de l'Année internationale de la paix
continueront d'inspirer durant les dernières années de ce
siècle une action concertée visant à faire de l'horizon 2000
le point de départ d'une nouvelle ère dans les relations in
ternationales.

52e séance plénière
28 octobre 1987

42114. Question de Namibie30

A

SITUATION EN NAMIBIE RÉSULTANT DE L'OCCUPATION
ILLÉGALE DU TERRITOIRE PAR L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

29 A/42/487 et Corr.2 et Add.l.
30 Voir également sect. 1. note 9, et sect. X.B.6, décision 421408.

Rappelant également sa résolution 2145 (XXI) du 27 oc
tobre 1966, par laquelle elle a mis fin au mandat de l'Afri
que du Sud sur la Namibie et placé le Territoire sous la
responsabilité directe de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant en outre sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai
1967, portant création du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale de la
Namibie jusqu'à son indépendance,

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie3!,

Ayant examiné également le chapitre pertinent du rap
port du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux32,

Rappelant les autres résolutions et décisions déclarant il
légale la poursuite de l'occupation de la Namibie par
l'Afrique du Sud, en particulier les résolutions du Conseil
de sécurité 284 (1970) du 29 juillet 1970 et 301 (1971) du
20 octobre 1971, ainsi que l'avis consultatif rendu par la
Cour internationale de Justice le 21 juin 197)33,

Ayant à l'esprit que 1987 marque le vingtième anniver
saire de la création par l'Assemblée générale du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie en tant qu'Autorité
administrante légale de la Namibie,

Rappelant ses résolutions 3111 (XXVIII) du 12 décem
bre 1973 et 31/146 et 311152 du 20 décembre 1976, par
lesquelles elle a notamment reconnu que la South West
Africa People's Organization était le seul représentant au
thentique du peuple namibien et lui a accordé le statut
d'observateur,

Rappelant également ses résolutions ES-812 du 14 sep
tembre 1981 et 36/121 B du 10 décembre 1981, par les
quelles elle a engagé les Etats à mettre fin immédiatement,
à titre individuel et collectif, à toutes leurs relations avec
l'Afrique du Sud afin de l'isoler totalement sur les plans
politique, économique, militaire et culturel,

Rappelant en outre les débats de sa session extraordi
naire sur la question de Namibie et sa résolution S-14/1 du
20 septembre 1986, qu'elle a adoptée à cette session et par
laquelle elle a instamment demandé aux Etats qui ne
l'avaient pas fait de cesser immédiatement toutes transac
tions avec l'Afrique du Sud,

Prenant note des débats sur la question de Namibie ~ui

ont eu lieu au Conseil de sécurité du 6 au 9 avril 1987 4,
pour demander l'imposition de sanctions globales et obli
gatoires contre l'Afrique du Sud en vertu du Chapitre VII
de la Charte des Nations Unies,

Accueillant avec satisfaction les documents et communi
qués finals de la huitième Conférence des chefs d'Etat ou
de gouvernement des pays non alignés, tenue à Harare du
1er au 6 septembre 198635, de la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine à sa vingt-troisième session ordinaire, tenue à
Addis-Abeba du 27 au 29 juillet 198724, de la cinquième
Conférence islamique au sommet, tenue à Koweït du
26 au 29 janvier 198736, de la Réunion des ministres des

31 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième
.,ession, Supplément nO 24 (A/42124).

32 Ibid., Supplément nO 23 (A/42123), chap. VIII.
JJ Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de

l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant la
résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité, Avis consultati}: C/.J.
Recueil, 197/, p. !6.

34 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante-deuxième
année, 274ûO à 2747" séance.

35 A/411697-S/!8392, annexe.
36 A/42/178-S/18753. annexes 1 et Il.



II. - Résolutions adoptées sans renvoi à une grande commission 25

affaires étrangères et chefs de délégation des pays non ali
gnés à la quarante-deuxième session de l'Assemblée géné
rale, tenue à New York du 5 au 7 octobre 198737, du Con
seil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine à sa
quarante-cinquième session ordinaire, tenue à Addis
Abeba du 23 au 28 février 198738, et à sa quarante-sixième
session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 20 au 25 juillet
198723, de la réunion ministérielle du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie, tenue à New York le 2 octobre
198739, et du Bureau de coordination pour la libération de
l'Afrique de l'Organisation de l'unité africaine à sa qua
rante-huitième session, tenue à Arusha du 13 au 15 juillet
1987, et accueillant également avec satisfaction la Décla
ration .et le Programme d'action de Luanda adoptés par le
Consetl des Nations Unies pour la Namibie à sa réunion
plénière extraordinaire, tenue à Luanda du 18 au 22 mai
198740, et l'appel à l'action lancé par le Séminaire de sou
tien à l'indépendance immédiate de la Namibie et à l'appli
cation effective de sanctions contre l'Afrique du Sud, tenu
à Buenos Aires du 20 au 24 avril 198741 ,

Réaffirmant énergiquement que l'occupation illégale et
coloniale de la Namibie par l'Afrique du Sud, qui persiste
en violation des résolutions successives de l'Assemblée gé
n.érale et du Conseil de sécurité, constitue un acte d'agres
sion contre le peuple namibien et un défi à l'autorité de
l'Organisation des Nations Unies, qui est directement res
ponsable de la Namibie jusqu'à son indépendance,

Notant que 1987 marque le vingt-septième anniversaire
de la création de la South West Africa People's Organiza
ti?n, mouvement de libération nationale du peuple nami
bien,

Soulignant la responsabilité solennelle qui incombe à la
communauté internationale de prendre toutes les mesures
efficaces propres à appuyer le peuple namibien dans la
lutte qu'il mène pour sa libération sous la direction de la
South West Africa People's Organization,

Réaffirmant qu'elle appuie pleinement la lutte armée
que le peuple namibien mène sous la direction de la South
West Africa People's Organization pour parvenir à l'auto
détermination, à la liberté et à l'indépendance nationale
d~ns une Jt:J,amibie ';lnie e~ consta!ant que 1987 marque le
VIngt et umeme anmversalre du debut de la lutte armée en
gagée par la South West Africa People's Organization
contre l'occupation coloniale de l'Afrique du Sud,

Indignée par le refus persistant de l'Afrique du Sud de se
conformer aux résolutions du Conseil de sécurité, notam
ment aux résolutions 385 (1976) du 30 janvier 1976,
435 (1978) du 29 septembre 1978, 439 (1978) du 13 no
vembre 1978, 532 (1983) du 31 mai 1983, 539 (1983) du
28 octobre 19~3 et 566 (1985) du 19 juin 1985, et par ses
manœu.v~es visant à p~rpé~uer son occupation illégale de
la Namibie et son explOItatIOn brutale du peuple namibien,

Déplorant que l'Afrique du Sud continue de faire preuve
d'intransigeance et d'insister sur des conditions préalables
~ l'indépendance de la Namibie qui sont sans pertinence et
Inacceptables, qu'elle tente de tourner l'Organisation des
Nations Unies et s'efforce de perpétuer son occupation il
légale du Territoire en créant des institutions politiques
fantoches,

Gravement préoccupée par la militarisation croissante de
la Namibie par l'Afrique du Sud raciste, la conscription

37 A/42/681, annexe.
38 A/421292, annexe.
39 A/421631-S/19187, annexe.
~ Documen~s officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième

sessIOn. Supplement nO 24 (A/42124), deuxième partie. chap. III,
par. 203.

41 AIAC.1311245.

forcée des Namibiens, la constitution d'armées tribales, y
compris les prétendues Forces territoriales du Sud-Ouest
africain, et l'utilisation du Territoire comme tremplin
d'actes d'agression contre les Etats voisins,

Condamnant énergiquement le régime raciste d'Afrique
du Sud qui se dote d'une capacité nucléaire à des fins mili
taires et agressives,

Exprimant sa grave préoccupation devant l'occupation
continue de certaines parties du sud de l'Angola par les
troupes sud-africaines, qui a été facilitée par l'appui ap
porté au régime raciste et aux bandits de l'Uniiio Nacional
para a Independência Total de Angola pour déstabiliser
l'Angola,

Condamnant énergiquement l'utilisation du territoire
namibien par l'Afrique du Sud comme tremplin des actes
d'agression qu'elle continue de commettre contre des
Etats africains indépendants, notamment l'Angola, le
Botswana, la Zambie et le Zimbabwe, actes qui se sont tra
duits par des pertes en vies humaines et par la destruction
d'infrastructures économiques,

Réaffirmant que les ressources de la Namibie sont le pa
trimoine inviolable du peuple namibien et que J'exploita
tion de ces ressources par des intérêts économiques étran
gers sous la protection du régime illégal d'occupation sud
africain, en violation de la Charte des Nations Unies, des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité, ainsi que du décret nO 1 pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie42, promulgué le
27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie, et au mépris de l'avis consultatif rendu par la
Cour internationale de Justice le 21 juin 1971, est illégale
et encourage le régime d'occupation à se montrer encore
plus intransigeant et plus intraitable,

Déplorant vivement que certains Etats occidentaux et au
tres Etats continuent de collaborer avec l'Afrique du Sud
dans les domaines politique, militaire, économique et nu
cléaire, au mépris des résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale et du Conseil de sécurité,

Profondément préoccupée de constater que certaines or
ganisations et institutions internationales, en particulier le
Fonds monétaire international et la Banque mondiale,
continuent d'aider le régime raciste de Pretoria, au mépris
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,

Indignée par la poursuite de l'emprisonnement et de la
détention arbitraires de dirigeants, de membres et de parti
sans de.la South West Africa People's Organization et par
l'assassmat, la torture et le meurtre de Namibiens inno
cents, ainsi que par les autres mesures inhumaines que
prend le régime illégal d'occupation en vue d'intimider le
peuple namibien et de détruire sa volonté de réaliser ses as
pirations légitimes à l'autodétermination, à la liberté et à
l'indépendance nationale dans une Namibie unie,

Condamnant énergiquement le régime raciste qui inten
sifie sa campagne de répression, d'arrestation, de détention
et de meurtre de Namibiens, notamment des enfants et des
personnes âgées et des dirigeants et sympathisants de la
South West Africa People's Organization,

Notant avec une grave préoccupation que le Conseil de sé
curité a été empêché, en raison du veto émis par deux de
ses membres permanents occidentaux, d'exercer les res
ponsabilités qui lui incombent en vertu du Chapitre VII de
la Charte,

Félicitant le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
des efforts qu'il fait pour s'acquitter des responsabilités qui

42 Documents officiels de J'Assemblée générale. trente-cinquième
sesslO". Supplément ,,024 (AI35124). vol. 1. annexe Il.
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lui ont été confiées, en tant qu'Autorité administrante lé
gale de la Namibie jusqu'à son indépendance, en vertu des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,

1. Approuve le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie3!;

2. Fait sien le communiqué final de la réunion ministé
rielle du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, tenue
à New York le 2 octobre 198739, et demande instamment à
la communauté internationale de l'appliquer;

3. Fait siens également la Déclaration et le Programme
d'action de Luanda adoptés par le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie à sa réunion plénière extraordi
naire tenue à Luanda du 18 au 22 mai 198740 et demande
instamment à la communauté internationale de les appli
quer;

4. Réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance natio
nale dans une Namibie unie, conformément à la Charte
des Nations Unies, droit qui a été reconnu par l'Assemblée
générale dans ses résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) et
dans ses résolutions postérieures relatives à la Namibie,
ainsi que la légitimité de la lutte qu'il mène par tous les
moyens dont il dispose, y compris la lutte armée, contre
l'occupation illégale de son territoire par l'Afrique du Sud;

5. Condamne énergiquement le régime sud-africain qui
continue d'occuper illégalement la Namibie au mépris des
résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à
la Namibie;

6. Déclare que l'occupation illégale de la Namibie par
l'Afrique du Sud constitue un acte d'agression contre le
peuple namibien, au sens de la Définition de l'agression
contenue dans la résolution 3314 (XXIX) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1974, et appuie la lutte
armée que mène le peuple namibien, sous la direction de la
South West Africa People's Organization, pour repousser
l'agression sud-africaine et parvenir à l'autodétermina
tion, à la liberté et à l'indépendance nationale dans une
Namibie unie;

7. Déclare également que la lutte de libération de la
Namibie est un conflit de caractère international au sens
de l'article premier, paragraphe 4, du Protocole addition
nel 143 aux Conventions de Genève du 12 août 194944 et, à
cet égard, exige que l'Afrique du Sud applique ces Con
ventions et le Protocole additionnel 1 et, en particulier,
que tous les combattants de la liberté capturés se voient ac
corder le statut de prisonnier de guerre prévu dans la Con
vention de Genève relative au traitement des prisonniers
de guerre45 et dans le Protocole additionnel à ladite Con
vention;

8. Réaffirme que la Namibie relève directement de la
responsabilité de l'Organisation des Nations Unies jusqu'à
ce que le Territoire parvienne à une autodétermination et à
une indépendance nationale véritables, conformément à la
résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale, et, à cette
fin, confirme le mandat confié au Conseil des Nations
Unies pour la Namibie, en tant qu'Autorité administrante
légal~ de la Namibie jusqu'à son indépendance, par la ré
solutIOn 2248 (S-V) et les résolutions postérieures de l'As
semblée;

9. Confirme sa décision tendant à ce que le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, en exécution de son man
dat et face au refus arrogant de l'Afrique du Sud raciste de
se retirer du Territoire, mette en place son administration

43 A/32/ 144, annexe 1.
44 Nations Unies, Recueil dn Traite" vol 75. nOS 970 à 973
4S Tbid., vol. 75. nO 072

en Namibie et demande l'application rapide de cette dispo
sition, conformément aux résolutions de l'Assemblée gé
nérale 41139 A du 20 novembre 1986 et S-14/1;

10. Réaffirme également que la South West Africa
People's Organization, mouvement de libération nationale
de la Namibie, est le seul représentant authentique du peu
ple namibien;

II. Réaffirme en outre que l'indépendance véritable de
la Namibie ne pourra se faire qu'avec la participation di
recte et entière de la South West Africa People's Organiza
tion à tous les efforts faits pour appliquer les résolutions de
l'Organisation des Nations Unies relatives à la Namibie;

12. Réaffirme solennellement que la Namibie doit ac
céder à l'indépendance en conservant son intégrité territo
riale, y compris Walvis Bayet les îles Penguin et autres îles
côtières, et réaffirme que, conformément aux résolutions
de l'Organisation des Nations Unies, en particulier la réso
lution 432 (1978) du Conseil de sécurité, en date du
27 juillet 1978, et les résolutions de l'Assemblée générale
S-9/2 du 3 mai 1978 et 351227 A du 6 mars 1981, toute
tentative d'annexion de Walvis Bayet de ces îles par
l'Afrique du Sud est donc illégale, nulle et non avenue;

13. Demande au Conseil de sécurité de déclarer ex
pressément que Walvis Bay fait partie intégrante de la Na
mibie et que la question ne devra pas donner lieu à des né
gociations entre une Namibie indépendante et l'Afrique
du Sud;

14. Note avec satisfaction que la South West Africa
People's Organization continue à intensifier la lutte sur
tous les fronts, y compris la lutte armée, et qu'elle s'est en
gagée à faire participer à son action tous les patriotes na
mibiens, afin de renforcer encore l'unité nationale et d'as
surer ainsi l'intégrité territoriale et la souveraineté d'une
Namibie unie, et se félicite que les forces patriotiques en
Namibie renforcent leur unité d'action, sous la direction
de la South West Africa People's Organization, durant la
phase critique de leur lutte de libération nationale et so
ciale;

15. Réaffirme sa solidarité avec la South West Africa
People's Organization et son appui à cette organisation,
seul représentant authentique du peuple namibien, et lui
rend hommage pour les sacrifices qu'elle a consentis sur le
champ de bataille de même que pour la sagesse politique,
la volonté de coopération et la clairvoyance dont elle a fait
preuve sur la scène politique et diplomatique malgré les pi
res provocations du régime raciste de Pretoria;

16. Note en uutre avec satisfaction que le peuple de Na
mibie, sous la conduite de la South Africa People's Orga
nization, a intensifié sa lutte sur tous les plans comme l'at
testent clairement les actions conjointes des travailleurs,
des jeunes, des étudiants et des parents, ainsi que des Egli
ses et autres organisations professionnelles qui exigent
l'application immédiate et inconditionnelle de la résolu
tion 435 (1978) du Conseil de sécurité;

17. Réaffirme que le plan de l'Organisation des
Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie, énoncé
dans les résolutions du Conseil de sécurité 385 (1976) et
435 (1978), constitue la seule base internationalement ac
ceptée d'un règlement pacifique de la question de Namibie
et exige son application immédiate sans préalable ni modi
fication;

18. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud qui
fait obstacle à l'application des résolutions de l'Organisa
tton des Nations Unies, en particulier des résolutions du
Conseil de sécurité 385 (1976), 435 (1978), 439 (1978),
532 (1983), 539 (1983) et 566 (1985), ainsi que ses
manœuvres, menées en contravention de ces résolutions,
visant à consolider ses intérêts coloniaux et nèo~coloniaLJx
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aux dépens des aspirations légitimes du peuple namibien à
une autodétermination, à une liberté et à une indépen
dance nationale véritables dans une Namibie unie;

19. Juge consternant que le Conseil de sécurité n'ait
pas encore pu, en raison de l'opposition de deux de ses
membres permanents occidentaux, exercer effectivement
ses responsabilités touchant le maintien de la paix et de la
sécurité en Afrique australe;

20. Demande instamment au Conseil de sécurité d'agir
d'une manière décisive dans l'exercice de la responsabilité
directe qui incombe à l'Organisation des Nations Unies en
ce qui concerne la Namibie et de prendre sans plus tarder
les mesures voulues pour que le plan de l'Organisation des
Nations Unies énoncé dans la résolution 435 (1978) du
Conseil ne soit en rien sapé ni modifié mais soit au con
traire pleinement respecté et appliqué;

21. Réaffirme sa conviction que la poursuite par l'Afri
que du Sud de l'occupation illégale de la Namibie, son mé
pris des résolutions de l'Organisation des Nations Unies,
son oppression brutale du peuple namibien, ses actes
d'agression et de déstabilisation contre des Etats africains
indépendants et sa politique d'apartheid constituent une
menace contre la paix et la sécurité internationales;

22. Condamne énergiquement le régime de Pretoria
pour avoir imposé le prétendu gouvernement provisoire en
Namibie le 17 juin 1985, déclare cette mesure nulle et non
avenue, affirme qu'elle constitue une insulte directe et un
défi manifeste aux résolutions du Conseil de sécurité, en
particulier aux résolutions 435 (1978) et 439 (1978), et af
firme à nouveau que la manœuvre de l'Afrique du Sud
consistant à créer des institutions fantoches qui servent
docilement les intérêts du régime raciste vise à consolider
la mainmise colonialiste de Pretoria sur la Namibie et à
prolonger l'oppression du peuple namibien;

23. Dénonce toutes les manœuvres frauduleuses d'or
dre constitutionnel et politique par lesquelles le régime ra
ciste illégal d'Afrique du Sud tente de perpétuer sa domi
nation coloniale sur la Namibie et demande en particulier
à la communauté internationale de continuer à s'abstenir
de reconnaître aucun régime que l'administration sud
africaine illégale pourrait imposer au peuple namibien, en
violation des résolutions du Conseil de sécurité
385 (1976), 435 (1978), 439 (1978), 532 (1983), 539 (1983)
et 566 (1985) et des autres résolutions pertinentes de l'As
semblée générale et du Conseil, ou de coopérer avec un tel
régime;

24. Réaffirme que toutes ces manœuvres sont fraudu
leuses, nulles et non avenues et doivent être catégorique
ment rejetées par tous les Etats, comme le demandent dans
leurs résolutions l'Assemblée générale et le Conseil de sé
curité;

25. Déclare que toutes les prétendues lois et proclama
tions promulguées par le régime illégal d'occupation en
Namibie sont illégales, nulles et non avenues;

26. Engage instamment le Conseil de sécurité à inter
venir de façon décisive contre toute manœuvre dilatoire et
tout dessein frauduleux du régime illégal d'occupation vi
sant à faire échouer la lutte légitime que mène le peuple
namibien pour l'autodétermination et la libération natio
nale, sous la direction de la South West Africa People's
Organization;

27. Réaffirme qu'il n'y a que deux parties au conflit en
Namibie, à savoir le peuple namibien représenté par son
seul représentant authentique, la South West Africa Peo
ple's Organization, et le régime raciste d'Afrique du Sud
qui occupe illégalement la Namibie;

28. Réaffirme en outre que les Etats Membres ne doi
vent épargner aucun effort pour déjouer toute manœuvre
de l'Afrique du Sud raciste et de ses alliés visant à court
circuiter l'Organisation des Nations Unies et à saper la
responsabilité primordiale qui lui incombe pour la décolo
nisation de la Namibie;

29. Rejette fermement et condamne énergiquement les
tentatives constantes faites par le régime de Pretoria et ses
alliés en vue d'établir un «couplage» entre l'application de
la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité et des ques
tions extrinsèques, en particulier la présence de forces cu
baines en Angola, question qui relève exclusivement de cet
Etat indépendant et souverain;

30. Déclare que ce «couplage» est un stratagème vi
sant à retarder l'accession de la Namibie à l'indépendance
et à remettre en cause la responsabilité de l'Organisation
des Nations Unies à l'égard du Territoire, et qu'il consti
tue une ingérence dans les affaires intérieures de l'Angola;

31. Rejette toutes tentatives visant à dénaturer la ques
tion de Namibie en la présentant comme élément d'un af
frontement global Est-Ouest et non comme un problème
de décolonisation qui doit être réglé conformément aux
dispositions de la Charte et de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

32. Condamne énergiquement et rejette fermement la
politique d'« engagement constructif» qui encourage le ré
gime raciste d'Afrique du Sud à persévérer dans son oppo
sition aux décisions de la communauté internationale sur
la Namibie et à poursuivre sa politique d'apartheid, qui est
un crime contre l'humanité;

33. Condamne énergiquement la collaboration qui se
poursuit entre l'Afrique du Sud et certains pays occiden
taux dans les domaines politique, économique, diplomati
que, militaire, culturel et financier et se déclare convaincue
que cette collaboration contribue à prolonger la domina
tion et la mainmise de l'Afrique du Sud sur le peuple et le
Territoire namibiens;

34. Déplore, à cet égard, que l'Afrique du Sud raciste
ait créé et gère, aux Etats-Unis d'Amérique, en France, en
République fédérale d'Allemagne et au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de prétendus offi
ces d'information sur la Namibie dont l'objet est de légiti
mer ses institutions fantoches en Namibie, en particulier le
prétendu gouvernement provisoire qui a valu au régime
raciste la condamnation du Conseil de sécurité et de la
communauté internationale, et exige leur fermeture immé
diate;

35. Condamne énergiquement également la sinistre et
calomnieuse campagne de désinformation menée par le ré
gime raciste et ses agents, y compris la prétendue Société
internationale pour les droits de l'homme, contre la juste
lutte du peuple namibien pour l'autodétermination et l'in
dépendance nationale;

36. Note avec satisfaction les mesures prises par cer
tains Etats, organisations internationales, parlementaires,
institutions et organisations non gouvernementales pour
faire pression sur le régime raciste d'Afrique du Sud et
leur demande de redoubler d'efforts pour contraindre le
régime raciste à respecter les résolutions et décisions de
l'Organisation des Nations Unies relatives à la Namibie et
à l'Afrique du Sud;

37. Demande une fois de plus à tous les gouverne
ments, notamment à ceux qui entretiennent des relations
étroites avec l'Afrique du Sud, de soutenir, en coopération
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, les ac
tions de l'Organisation des Nations Unies visant à défen
dre les droits nationaux du peuple namibien jusqu'à son
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indépendance et à isoler le régime raciste d'Afrique
du Sud;

38. Demande instamment aux gouvernements qui par
le passé ont fait usage de leur droit de veto ou émis des vo
tes négatifs au Conseil de sécurité lorsqu'il s'est agi d'im
poser des sanctions globales et obligatoires contre l'Afri
que du Sud d'appuyer l'appel international à l'isolement
de l'Afrique du Sud raciste et d'y répondre de façon posi
tive;

39. Demande aux membres de la Communauté écono
mique européenne de renforcer et d'élargir d'urgence les
sanctions économiques qu'ils ont imposées au régime de
Pretoria, de manière à en étendre l'application à la Nami
bie illégalement occupée;

40. Demande au Gouvernement de la République fé
dérale d'Allemagne, pour prouver qu'il reconnaît que la
Namibie relève directement de la responsabilité de l'Orga
nisation des Nations Unies et que le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie est la seule Autorité administrante
légale du Territoire jusqu'à son indépendance, de cesser
tous ses programmes d'aide au développement et d'assis
tance à la Namibie illégalement occupée et demande ins
tamment à tous les Etats de consulter le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie au sujet de toute assistance
envisagée afin d'assurer que cette assistance ne contribuera
pas à prolonger l'occupation illégale de la Namibie par le
régime de Pretoria et la présence d'institutions coloniales
dans le Territoire;

41. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour le
renforcement de sa puissance militaire en Namibie, l'ins
tauration du service militaire obligatoire pour les Nami
biens, la proclamation d'une prétendue zone de sécurité en
Namibie, le recrutement et l'instruction de Namibiens afin
de constituer des armées tribales, le recours à des merce
naires en vue de réprimer le peuple namibien et de lancer
des attaques militaires contre des Etats africains indépen
dants, ses menaces et actes de subversion et d'agression
contre ces Etats et l'expulsion de Namibiens chassés de
leurs foyers;

42. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour
avoir contraint tous les Namibiens du sexe masculin âgés
de dix-sept à cinquante-cinq ans à servir dans les rangs de
l'armée coloniale d'occupation, là encore dans le sinistre
dessein d'écraser la lutte de libération nationale du peuple
namibien et de forcer les Namibiens à s'entretuer, et dé
clare que toutes les mesures adoptées par l'Afrique du Sud
raciste et par lesquelles le régime illégal d'occupation tente
d'imposer la conscription en Namibie sont illégales, nulles
et non avenues;

43. Condamne énergiquement le régime illégal d'occu
pation d'Afrique du Sud qui se livre à une répression mas
sive du peuple namibien et de son mouvement de libéra
tion,la South West Africa People's Organization, pour les
amener, par l'intimidation et la terreur, à se soumettre;

44. Condamne énergiquement la montée récente des
mesures de répression par la violence et des représailles di
rigées contre les travailleurs namibiens par le régime ra
ciste d'Afrique du Sud et les sociétés transnationales occi
dentales qui opèrent illégalement en Namibie;

45. Condamne énergiquement les arrestations et déten
tions récentes de dirigeants et de membres de la South
West Africa People's Organization et des syndicats par le
régime raciste illégal d'Afrique du Sud et demande la libé
r~tion immédiate des personnes détenues ou emprison
nees;

46. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud libère
immédiatement tous les prisonniers politiques namibiens,
y compri:, tûi.i5 CCÜX gui "olli emprisonnés ou détenus en

vertu des prétendues lois sur la sécurité intérieure, de la loi
martiale ou de toute autre mesure arbitraire, que ces Na
mibiens aient été inculpés ou jugés ou qu'ils soient détenus
sans inculpation en Namibie ou en Afrique du Sud;

47. Exige que l'Afrique du Sud rende compte de tous
les Namibiens « disparus)) et qu'elle libère ceux qui sont
encore en vie, et déclare que l'Afrique du Sud sera tenue
d'indemniser les victimes, leurs familles et le futur gouver
nement légal d'une Namibie indépendante pour les préju
dices subis;

48. Demande aux Etats Membres et aux institutions
spécialisées et autres organismes des Nations Unies d'ap
porter un appui soutenu et croissant, ainsi qu'une aide ma
térielle, financière, militaire et autre, à la South West
Africa People's Organization, pour lui permettre d'inten
sifier la lutte qu'elle mène pour la libération de la Namibie;

49. Demande instamment à tous les gouvernements et
aux institutions spécialisées et autres organisations inter
gouvernementales d'apporter une assistance matérielle ac
crue aux milliers de réfugiés namibiens que la politique ré
pressive du régime d'apartheid a contraints de fuir la
Namibie, notamment vers les Etats voisins de première
ligne;

50. Sait gré aux Etats de première ligne et à la South
West Africa People's Organization de la sagesse politique
et de l'attitude constructive dont ils ont fait preuve dans
l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sé
curité;

51. Réaffirme sa conviction que la solidarité des Etats
de première ligne et leur appui à la cause namibienne de
meurent des éléments décisifs des efforts entrepris pour
permettre au Territoire d'accéder à une indépendance vé
ritable;

52. Condamne énergiquement l'utilisation par le ré
gime raciste d'Afrique du Sud du Territoire international
de la Namibie, qu'il occupe illégalement, comme tremplin
d'actes d'invasion armée, de subversion, de déstabilisation
et d'agression contre les Etats africains voisins, en particu
lier l'Angola;

53. Dénonce les actes d'agression commis par le régime
raciste contre l'Angola, le Botswana, le Mozambique, la
Zambie et le Zimbabwe, déclare que la politique d'agres
sion et de déstabilisation menée par Pretoria non seule
ment compromet la paix et la stabilité en Afrique australe
mais constitue aussi une menace à la paix et à la sécurité
internationales, et demande à l'Afrique du Sud de cesser
tous actes d'agression contre les Etats africains voisins;

54. Demande instamment à la communauté interna
tionale d'accroître d'urgence son aide et son appui huma
nitaire, financier, matériel, militaire et politique aux Etats
de première ligne pour leur permettre de résoudre leurs
propres problèmes économiques, qui sont en grande partie
imputables à la politique d'agression et de subversion me
née par Pretoria, et de mieux se défendre contre les tentati
ves constantes faites par l'Afrique du Sud pour les déstabi
liser;

55. Prie les Etats Membres de fournir d'urgence toute
l'assistance nécessaire à l'Angola et aux autres Etats de
première ligne pour leur permettre de renforcer leur capa
cité de défense contre les actes d'agression de l'Afrique du
Sud;

56. Se félicite de la création par le Mouvement des
pays non alignés, à l'intention des peuples et des mouve
ments de libération nationale d'Afrique australe, du Fonds
d.c resistance Ù !'lnv;lsion. ail cnlnnnli,n1l' <'t il l'apartheid.
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57. Exprime sa satisfaction de ce qui a déjà été fait en
faveur du Fonds et engage la communauté internationale à
y contribuer généreusement;

58. Constate avec une vive préoccupation que le régime
raciste d'Afrique du Sud s'est doté d'une capacité d'arme
ment nucléaire qu'elle considère comme une menace con
tre la paix et la sécurité en Afrique et comme un danger
pour l'humanité tout entière;

59. Condamne et demande que cesse immédiatement
la collaboration militaire que certains pays occidentaux
continuent d'entretenir avec le régime raciste d'Afrique du
Sud et se déclare convaincue que cette collaboration, outre
qu'elle renforce l'appareil militaire agressif du régime de
Pretoria, ce qui constitue en soi un acte d'hostilité dirigé
contre le peuple namibien et les Etats de première ligne,
représente une violation de l'embargo sur les armes que le
Conseil de sécurité a décrété contre l'Afrique du Sud par
sa résolution 418 (1977) du 4 novembre 1977;

60. Déclare que cette collaboration encourage le ré
gime de Pretoria à défier la communauté internationale et
fait obstacle aux efforts visant à éliminer l'apartheid et à
faire cesser l'occupation illégale de la Namibie par l'Afri
que du Sud, et demande instamment qu'il y soit mis fin im
médiatement;

61. Demande à tous les Etats d'appliquer intégrale
ment l'embargo sur les armes décrété contre l'Afrique du
Sud par la résolution 418 (1977) et la résolution 591
(1986), du 28 novembre 1986, du Conseil de sécurité;

62. Demande au Conseil de sécurité de faire le néces
saire pour renforcer l'embargo sur les armes qu'il a décrété
contre l'Afrique du Sud par sa résolution 418 (1977) et en
assurer le strict respect par tous les Etats;

63. Demande en outre au Conseil de sécurité d'appli
quer d'urgence les recommandations contenues dans le
rapport du Comité qu'il a créé par sa résolution 421 (1977)
du 9 décembre 197746;

64. Demande à tous les Etats d'appliquer la résolution
558 (1984) du Conseil de sécurité, en date du 13 décembre
1984, et de s'abstenir d'importer des armes, des munitions
de quelque type que ce soit et des véhicules militaires fabri
qués en Afrique du Sud;

65. Condamne toute collaboration avec le régime de
Pretoria dans le domaine nucléaire et demande à tous les
Etats concernés de mettre fin à cette collaboration et no
tamment de s'abstenir de fournir au régime de la minorité
raciste d'Afrique du Sud, directement ou indirectement,
des installations, de l'équipement ou du matériel qui lui
permettent de produire de l'uranium, du plutonium ou
d'autres matériels ou réacteurs nucléaires;

66. Demande de nouveau à tous les Etats de prendre
les mesures voulues, notamment sur le plan législatif, pour
empêcher le recrutement, l'instruction, le financement et
le passage en transit de mercenaires appelés à servir en Na
mibie;

67. Fait sienne la décision prise par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, figurant au paragraphe 59
du Document final adopté lors de la réunion plénière ex
traordinaire qu'il a tenue à Vienne du 3 au 7 juin 198547,
de proclamer, dans l'exercice des droits qu'il tient de la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer48, une

46 Documents ojJiciei.l· du Con veil de securite. trente-cinquième an",;e.
Supplément de juillet. août et septembre 19HO. document 5/14179.

47 Documents officiels de l'Assemblée generale. quarantième session.
SUftément nO 24 (A/40/24). deuxième partie. chal'. III, sect. A

Documents officiels de la (roi.lième Conférence des Narions Unies sur
le droit de la mer, vol. XVII (publicatIon des Nations Unies, numéro de
vente F.84.V .1). document A/CONF Uln

zone économique exclusive pour la Namibie dont la limite
extérieure s'~ra 200 milles marills et déclare que toute mc
sure visant à donner effet à cette décision devra être prise
en consultation avec la South West Africa People's Orga
nization, le représentant du peuple namibien;

68. Réaffirme que les ressources naturelles de la Nami
bie, y compris ses ressources marines, sont le patrimoine
inviolable du peuple namibien et se déclare profondément
préoccupée par l'épuisement rapide de ces ressources, en
particulier des gisements d'uranium, par suite du pillage
auquel se livrent l'Afrique du Sud et certains intérêts éco
nomiques étrangers, occidentaux et autres, en violation
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité, du décret nO 1 pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie et de l'avis consultatif
rendu par la Cour internationale de Justice le 21 juin 1971;

69. Déclare que toutes les activités des intérêts écono
miques étrangers en Namibie sont illégales en droit inter
national et que tous les intérêts économiques étrangers
opérant en Namibie devront répondre du préjudice causé
devant le futur gouvernement légitime d'une Namibie in
dépendante;

70. Demande au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de continuer à travailler, conformément aux dis
positions pertinentes du décret nO 1 pour la protection des
ressources naturelles de la Namibie, à la compilation d'in
formations statistiques sur les richesses extraites illégale
ment de la Namibie, en vue d'évaluer l'indemnisation qui
sera due ultérieurement à une Namibie indépendante;

71. Condamne énergiquement les activités de tous les
intérêts économiques étrangers qui opèrent en Namibie et
qui exploitent illégalement les ressources du Territoire et
exige que ces intérêts se conforment à toutes les résolu
tions et décision,; pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies en se retirant immédiatement du Territoire
et en cessant de coopérer avec l'administration illégale
sud-africaine;

72. Déclare que, en exploitant sans relâche les ressour
ces humaines et naturelles du Territoire et en continuant
d'accumuler et de rapatrier des bénéfices considérables, les
intérêts étrangers - économiques, financiers et autres
qui opèrent en Namibie constituent un obstacle majeur il
son indépendance;

73. Prie à nouveau tous les Etats Membres, en particu
lier ceux dont les sociétés se livrent à l'exploitation des res
sources namibiennes, de prendre toutes les mesures appro
priées, y compris des mesures législatives et des mesures
coercitives, pour faire en sorte que les dispositions du dé
cret nO 1 pour la protection des ressources naturelles de la
Namibie soient pleinement appliquées et respectées par
toutes les sociétés et tous les particuliers relevant de leur
juridiction;

74. Demande aux gouvernements de tous les Etats, en
particulier à ceux dont les sociétés se livrent à l'extraction
et au traitement d'uranium namibien, de prendre toutes
les mesures qu'appellent les résolutions et décisions de
l'Organisation des Nations Unies et le décret nO 1 pour la
protection des ressources naturelles de la Namibie, et no
tamment d'exiger des certificats d'origine négatifs, pour
interdire à leurs entreprises publiques et autres, filiales
comprises, de se livrer à aucune transaction portant sur
l'uranium namihien ni a aucune prospection d'uranium en
Namihie;

75. ApprollVL' Il: Clln~ell des NatH)lJ~ lllle'> l'OUi la Na
mlhlt, qni. dans le (adre de Llction qu'Il mène pour assurel
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l'application du décret nO 1 pour la protection des ressour
ces naturelles de la Namibie, a engagé des poursuites judi
ciaires devant les tribunaux nationaux contre les sociétés
ou les particuliers qui exploitent, transportent, traitent ou
achètent des ressources naturelles namibiennes;

76. Prie les Gouvernements des Pays-Bas, de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui exploitent
l'usine d'enrichissement d'uranium de l'Urenco, d'exclure
expressément l'uranium namibien du Traité d'Almel049

qui régit les activités de l'Urenco;
77. Prie instamment le Conseil des Nations Unies pour

la Namibie, en sa qualité d'Autorité administrante légale
de la Namibie jusqu'à son indépendance, d'envisager de
promulguer de nouveaux textes législatifs pour protéger et
servir les intérêts du peuple namibien et d'appliquer effec
tivement tous ces textes;

78. Demande à toutes les institutions spécialisées, no
tamment au Fonds monétaire international, de mettre un
terme à toute collaboration avec le régime raciste d'Afri
que du Sud et à toute assistance à ce régime, cette assis
tance servant à augmenter la capacité militaire du régime
de Pretoria et lui permettant ainsi non seulement de conti
nuer à exercer une répression brutale en Namibie et en
Afrique du Sud même, mais aussi de commettre des actes
d'agression contre les Etats indépendants voisins;

79. Demande à tous les Etats qui ne l'ont pas encore
fait de prendre, individuellement et collectivement, en at
tendant l'imposition de sanctions globales et obligatoires
contre l'Afrique du Sud, les mesures voulues, législatives,
administratives et autres, pour isoler effectivement l'Afri
que du Sud sur les plans politique, économique, militaire
et culturel, conformément aux résolutions ES-8/2 et
36/121 B de l'Assemblée générale, ainsi qu'à sa résolution
37/233 A du 20 décembre 1982;

80. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de continuer, en application du paragraphe 15 de la réso
lution ES-8/2 et des dispositions pertinentes des résolu
tions 36/121 B et 37/233 A de l'Assemblée générale, à
surveiller le boycottage de l'Afrique du Sud et de présenter
à l'Assemblée. lors de sa quarante-troisième session, un
rapport complet sur tous les contacts entre des Etats
Membres et l'Afrique du Sud, contenant une analyse des
renseignements reçus des Etats Membres et d'autres sour
ces sur les relations politiques, économiques, financières et
autres que les Etats et leurs groupes d'intérêts, économi
ques et autres, continuent d'avoir avec l'Afrique du Sud
ainsi qu'une analyse des mesures prises par les Etats pour
mettre fin à toute transaction avec le régime raciste d'Afri
que du Sud;

81. Prie tous les Etats de coopérer pleinement avec le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour l'aider à
appliquer les résolutions ES-8/2, 36/121 B et 37/233 A de
l'Assemblée générale et de rendre compte au Secrétaire gé
néraI, avant la quarante-troisième session de l'Assemblée,
des mesures qu'ils auront prises en application de ces réso
lutions;

82. Déclare que le défi opposé à l'Organisation des
Nations Unies par l'Afrique du Sud, son occupation illé
gale du Territoire international de la Namibie, la guerre de
répression qu'elle mène contre le peuple namibien, ses ac
tes d'agression constants contre des Etats africains indé
pendants, sa politique d'apartheid et son acquisition d'une
capacité nucléaire constituent une menace grave contre la
paix et la sécurité internationales;

4q Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 795, nO 11326.

83. Demande instamment au Conseil de sécurité, étant
donné que le régime raciste d'Afrique du Sud persiste à re
fuser de se conformer aux résolutions et décisions de l'Or
ganisation des Nations Unies relatives à la Namibie, en
particulier les résolutions 385 (1976), 435 (1978),
539 (1983) et 566 (1985) du Conseil, et devant la menace
sérieuse que constitue l'Afrique du Sud pour la paix et la
sécurité internationales, de prendre contre ce régime les
sanctions globales et obligatoires prévues au Chapitre VII
de la Charte;

84. Sait gré au Secrétaire général de son appui person
nel à la lutte pour l'indépendance de la Namibie et des ef
forts qu'il déploie pour faire appliquer les résolutions et
décisions de l'Organisation des Nations Unies sur la ques
tion de Namibie, notamment la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité, et l'invite instamment à poursuivre ces
efforts;

85. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa
quarante-troisième session, un rapport sur l'application de
la présente résolution.

59" séance plénière
6 novembre 1987

B

ApPLICATION DE LA RÉSOLUTION 435 (1978)
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

L'Assemblée générale,

Indignée par le refus persistant de l'Afrique du Sud de se
conformer aux résolutions du Conseil de sécurité
385 (1976) du 30 janvier 1976, 431 (1978) du 27 juillet
1978, 435 (1978) du 29 septembre 1978, 439 (1978) du
13 novembre 1978, 532 (1983) du 31 mai 1983, 539 (1983)
du 28 octobre 1983 et 566 (1985) du 19 juin 1985 et par ses
manœuvres visant à faire reconnaître les groupes illégiti
mes qu'elle a installés en Namibie et qui servent docile
ment les intérêts de Pretoria, en vue de perpétuer sa politi
que de mainmise sur le peuple et les ressources naturelles
de la Namibie et l'exploitation à laquelle elle les soumet,

Réaffirmant la nécessité impérieuse d'appliquer sans
plus tarder la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité,
qui constitue, avec la résolution 385 (1976) du Conseil, la
seule base internationalement acceptée d'un règlement pa
cifique de la question de Namibie,

Réaffirmant le droit inaliénable du peuple namibien à
l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance natio
nale dans une Namibie unie, conformément à la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux contenue dans la résolution 1514 (XV) de ('As
semblée générale, en date du 14 décembre 1960,

Réaffirmant que les seules parties au conflit de Namibie
sont, d'une part, le peuple namibien représenté par la
South West Africa People's Organization, son seul repré
sentant authentique, et, d'autre part, le régime raciste
d'Afrique du Sud, qui occupe illégalement le Territoire,

Condamnant énergiquement l'Afrique du Sud raciste
qui continue à dénier au peuple namibien l'exercice de son
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépen
dance,

Condamnant énergiquement l'Afrique du Sud raciste
pour son occupation illégale et continue de la Namibie et
pour les obstacles qu'elle met à l'application des résolu
tions du Conseil de sécurité, notamment des résolutions
385 (1976) et 435 (1978),
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Rappelant que le « couplage" entre l'indépendance de la
Namibie et des questions extrinsèques et sans pertinence
aucune. telles que la présence de forces cubaines en An
gola. a été rejeté par l'Assemblée générale et le Conseil de
sécurité et condamné dans le monde entier,

Réaffirmant que les forces cubaines sont présentes en
Angola en vertu d'un acte souverain du Gouvernement
angolais. conformément aux dispositions de la Charte des
Nations Unies, et que toutes tentatives faites en vue de lier
leur présence dans ce pays à l'indépendance de la Namibie
constituent une ingérence flagrante et non justifiée dans les
affaires intérieures de l'Angola,

Jugeant consternant que le Conseil de sécurité ait été em
pêché par certains de ses membres permanents occiden
taux d'exercer ses responsabilités touchant le maintien de
la paix et de la sécurité internationales en adoptant des
mesures efficaces contre l'Afrique du Sud en vertu du Cha
pitre VII de la Charte,

Rappelant qu'elle a demandé à tous les Etats, devant la
menace contre la paix et la sécurité internationales que re
présente l'Afrique du Sud, d'imposer des sanctions globa
les et obligatoires contre ce pays, conformément aux dis
positions de la Charte50,

Félicitant la South West Africa People's Organization
d'être disposée à coopérer pleinement avec le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies et son repré
sentant spécial, notamment de s'être déclarée prête à si
gner et observer un accord de cessez-le-feu avec l'Afrique
du Sud, en application du plan de l'Organisation des
Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie énoncé
dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité,

Condamnant le régime raciste d'Afrique du Sud qui a
mis en place et qui entretient un prétendu gouvernement
provisoire en Namibie, en violation des résolutions
435 (1978), 439 (1978) et 566 (1985) du Conseil de sécu
rité,

Constatant avec une vive préoccupation l'absence de pro
grès dans l'application de la résolution 435 (1978) du Con
seil de sécurité, dont il est fait état dans les rapports com
plémentaires du Secrétaire général des 29 décembre
198351 , 6 juin 198552, 6 septembre 198553, 26 novembre
198554 et 31 mars 198755 sur l'application des résolutions
435 (1978) et 439 (1978) du Conseil,

Notant que le Secrétaire général a indiqué54 que toutes
les conditions nécessaires à l'application de la résolution
435 (1978) se trouvaient réunies,

Gravement préoccupée par le fait que le régime raciste de
Pretoria se sert du Territoire de la Namibie comme d'un
tremplin pour des actes d'agression et de déstabilisation
contre les Etats de première ligne, en particulier contre
l'Angola,

Rappelant la résolution 566 (1985) du Conseil de sécu
rité, par laquelle le Conseil a notamment exigé que l'Afri
que du Sud coopère pleinement avec lui et avec le Secré
taire général à l'application de ladite résolution et averti
l'Afrique du Sud que son refus de coopérer mettrait le
Conseil dans l'obligation de se réunir immédiatement pour

50 Voir résolution ES-812.
51 Documents officiels du Conseil de securire, trente-huitième annee,

SUfflémenr d'octobre, novembre et décembre 1983, document S/16237.
Ibid., quarantième année. Supplèment d'avril. mai et juin 1985,

document S/I7242.
53 Ibid.. Supplémenr de Juillet. août et septembre 1985, document

S/17442.
54 Ibid.. Supplément d'octobre. novembre et décembre 1985, document

S/17658.
55 Ibid., quarante-deuxierne Ulme,'. Supplément de janvier. pvrier er

ma" 1987, document S/I~767

envisager l'adoption de mesures appropriées en applica
tion de la Charte,

Rappelant qu'elle a prié le Conseil de sécurité, devant le
refus persistant du régime raciste d'Afrique du Sud de se
conformer aux résolutions et décisions de l'Organisation
des Nations Unies sur la question de Namibie, notamment
aux résolutions du Conseil, et devant la menace sérieuse
que l'Afrique du Sud représente pour la paix et la sécurité
internationales, d'imposer contre ce régime les sanctions
globales et obligatoires prévues au Chapitre VII de la
Charte, dans l'accomplissement des responsabilités que lui
confere la Charte et en réponse à la demande de la majo
rité écrasante de la communauté internationale,

Notant avec satisfaction la campagne politique et diplo
matique mondiale menée contre l'occupation illégale con
tinue de la Namibie par l'Afrique du Sud raciste et l'appui
international croissant à la lutte légitime menée par le peu
ple namibien pour l'autodétermination et l'indépendance
nationale, sous la conduite de la South West Africa Peo
ple's Organization,

1. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud, qui fait
obstacle à l'application des résolutions 385 (1976), 435
(1978), 439 (1978), 532 (1983), 539 (1983) et 566 (1985)
du Conseil de sécurité, ainsi que ses manœuvres, menées
en contravention de ces résolutions, visant à prolonger son
occupation illégale de la Namibie et à consolider ses inté
rêts coloniaux et néo-coloniaux aux dépens des aspirations
légitimes du peuple namibien à une autodétermination, à
une liberté et à une indépendance nationale véritables dans
une Namibie unie;

2. Réaffirme que la Namibie, en attendant que son
peuple puisse exercer son droit inaliénable à l'autodéter
mination et à l'indépendance nationale, relève directement
de la responsabilité de l'Organisation des Nations Unies;

3. Réaffirme que les résolutions 385 (1976) et
435 (1978) du Conseil de sécurité, où est énoncé le plan de
l'Organisation des Nations Unies pour l'indépendance de
la Namibie, constituent la seule base internationalement
acceptée d'un règlement pacifique du problème namibien
et en exige l'application immédiate et inconditionnelle;

4. Condamne énergiquement le régime raciste d'Afri
que du Sud pour avoir mis en place le prétendu gouverne
ment provisoire en Namibie le 17 juin 1985, au mépris des
résolutions et décisions de l'Organisation des Nations
Unies, déclare cette mesure nulle et non avenue et de
mande à nouveau à la communauté internationale de con
tinuer à s'abstenir de reconnaître aucun régime imposé au
peuple namibien par l'administration illégale sud-africaine
ou de coopérer avec un tel régime;

5. Rejette fermement toute tentative de l'Afrique
du Sud raciste visant à imposer un règlement interne en
Namibie par une déclaration unilatérale d'indépendance
adoptée en dehors du cadre que constitue le plan des
Nations Unies pour l'indépendance du Territoire, ap
prouvé par le Conseil de sécurité dans sa résolution
435 (1978);

6. Condamne énergiquement les tentatives du régime
illégal d'occupation sud-africain visant à imposer un simu
lacre de constitution au peuple namibien et son intention
d'organiser des élections du type de celles des bantoustans
en violation des résolutions et décisions de l'Organisation
des NatIons Unies, et déclare à nouveau que de telles me
sures sont illégales, nulles et non avenues;

7. Exige que le régime raciste d'Afrique du Sud rap-
porte immédiatement l'es mesures illégales et unilatérales;

8. Exige l'Il outre que l'Afrique du Sud se conforme
d'urgelll:e, pleinement el inconditionnellement, aux réso-
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lutions du Conseil de sécurité, en particulier aux résolu
tions 385 (1976) et 435 (1978), et aux résolutions posté
rieures du Conseil relatives à la Namibie;

9. Souligne une fois de plus que les seules parties au
conflit namibien sont, d'une part, le peuple namibien re
présenté par la South West Africa People's Organization,
son seul représentant authentique, et, d'autre part, le ré
gime raciste d'Afrique du Sud, qui occupe illégalement le
Territoire;

10. Rejette fermement toute manœuvre de l'Afrique
du Sud raciste et de ses alliés visant à détourner l'attention
de la question fondamentale -la décolonisation de la Na
mibie - en la présentant comme élément d'un affronte
ment Est-Ouest au détriment des aspirations légitimes du
peuple namibien à l'autodétermination, à la liberté et à
l'indépendance nationale;

Il. Rejette fermement et condamne énergiquement les
tentatives constantes faites par l'Afrique du Sud en vue
d'établir un "couplage" ou « parallèle» entre l'indépen
dance de la Namibie et des questions extrinsèques et sans
pertinence aucune, en particulier la présence de forces cu
baines en Angola, et souligne sans équivoque que toutes
ces tentatives visent à retarder encore l'indépendance de la
Namibie demandée dans la résolution 435 (1978) du Con
seil de sécurité et constituent une ingérence flagrante et
non justifiée dans les affaires intérieures de l'Angola;

12. Re)elle fermement les politiques d'" engagement
constructif» et de "couplage ", qui ont encouragé le ré
gime raciste d'Afrique du Sud à poursuivre son occupa
ti~n illégale de la Namibie, et demande que ces politiques
sOIent abandonnées de sorte que les résolutions et déci
sions de l'Organisation des Nations Unies sur la question
de Namibie puissent être appliquées;

13. Condamne énergiquement l'usage que certains
membres permanents occidentaux du Conseil de sécurité
ont fait du droit de veto les 15 novembre 1985 et 9 avril
19~7, qui ont ains.i empêché le Conseil de prendre, confor
mement au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,
des mesures efficaces à l'encontre de l'Afrique du Sud, et
demande aux membres permanents occidentaux du Con
seil de sécurité d'appuyer l'imposition par le Conseil de
mesures coercitives destinées à amener l'Afrique du Sud à
respecter les résolutions qu'il a adoptées;

14. Invite instamment la communauté internationale à
agir résoll:lment face à la position intransigeante du régime
de Pretona et souligne que le Conseil de sécurité est res
ponsable de l'application de ses résolutions sur la situation
en Namibie étant donné la menace que le régime raciste
d'Afrique du Sud fait peser sur la paix et la sécurité régio
nales et internationales;

15. Prie instamment le Conseil de sécurité de fixer une
date - au plus tard le 31 décembre 1987 - pour l'entrée
en application de sa résolution 435 (1978), en gardant à
l'~sprit que toutes les conditions nécessaires sont déjà réu
~Ies, et de s'engager à mettre en œuvre les dispositions per
hn~ntes ,de la Charte, y compris les sanctions globales et
oblIgatOIres prévues au Chapitre VII, au cas où l'Afrique
du Sud .continuerait à défier le Conseil et, à cet égard, de
mande mstamment au Conseil d'entamer immédiatement
des consultations sur la composition et la mise en place du
Groupe d'assistance des Nations Unies pour la période de
transition en Namibie;

16. .Pri~ instamment tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait d'Imposer, en attendant que le Conseil de sécurité
agisse lui-même en ce sens, des sanctions individuelles et
collectives contre l'Afrique du Sud raciste;

17. Prie le Secrétaire général d'entamer des consulta
tions avec les membres du Conseil de sécurité, en particu-

lier ses membres permanents, en vue d'obtenir qu'ils s'en
gagent fermement à assurer l'application rapide et
inconditionnelle de la résolution 435 (1978) du Conseil et,
à cette fin, demande instamment aux trois membres per
manents occidentaux du Conseil de prendre en considéra
tion la responsabilité particulière qui leur incombe, en tant
qu'auteurs du plan de l'Organisation des Nations Unies
pour l'indépendance de la Namibie, d'en assurer l'applica
tion sans entrave;

18. Décide d'examiner'à sa prochaine session les mesu
res à prendre en conformité de la Charte - eu égard au
fait qu'il s'agit d'une situation exceptionnelle dans laquelle
l'Organisation des Nations Unies a assumé la responsabi
lité directe d'œuvrer pour l'accession de la Namibie à l'au
todétermination, à la liberté et à l'indépendance natio
nale - au cas où le Conseil de sécurité serait dans
l'impossibilité d'adopter des mesures concrètes pour con
traindre l'Afrique du Sud à coopérer à l'application de sa
résolution 435 (1978) avant le 29 septembre 1988;

19. Demande à tous les Etats, aux institutions spéciali
sées et autres organismes des Nations Unies ainsi qu'aux
autres organisations, de même qu'aux sociétés, aux organi
sations non gouvernementales et aux particuliers, en at
tendant que le Conseil de sécurité prenne contre le régime
raciste d'Afrique du Sud les sanctions globales et obliga
toires prévues au Chapitre VII de la Charte, de mettre fin
à toute coopération avec ce régime dans les domaines poli
tique, économique, diplomatique, militaire, nucléaire, cul
turel, sportif et autres;

20. Sait gré au Secrétaire général de son appui person
nel à la cause de J'indépendance de la Namibie et des ef
forts qu'il déploie pour faire appliquer les résolutions el
décisions de l'Organisation des Nations Unies sur la ques
tion de Namibie, notamment la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité, et l'invite instamment à poursuivre ces
efforts;

21. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-troisième session, un rapport sur la suite donnée à la
présente résolution.

59<' séance plénière
6 novembre 1987

c

PROGRAMME DE TRAVAIL DU CONSEIL
DES NATtONS UNIES POUR LA NAMIBIE

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie",

Réaffirmant que la Namibie relève directement de la res
ponsabilité de l'Organisation des Nations Unies et que le
peuple namibien doit avoir la possibilité d'accéder à J'au
todétermination et à l'indépendance dans une Namibie
unie,

Rappelant sa résolution 2145 (XXI) du 27 octobre 1966,
par laquelle elle a mis fin au mandat de l'Afrique du Sud
sur la Namibie et placé le Territoire sous la responsabilité
directe de l'Organisation des Nations Unies,

Rappelant sa résolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967, por
tant création du Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie
jusqu'à son indépendance,

Rappelant ses résolutions S-14/1 du 20 septembre 1986
et 41/39 C du 20 novembre 1986, par lesquelles elle a de
mandé au Conseil des Nations Unies pour la Namibie de
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prendre immédiatement des mesures concrètes pour éta
blir son administration en Namibie, conformément à la ré
solution 2248 (S-V) de l'Assemblée générale,

Prenant en considération le communiqué final adopté
lors de la réunion ministérielle du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie, tenue à New York le 2 octobre
198739,

Prenant acte de la Déclaration et du Programme d'ac
tion de Luanda adoptés par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie à sa réunion plénière extraordinaire tenue
à Luanda du 18 au 22 mai 198740,

Convaincue qu'il faut poursuivre les consultations avec
la South West Africa People's Organization sur la formu
lation et l'exécution du programme de travail du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, ainsi que sur toute
question intéressant le peuple namibien,

Profondément consciente qu'il faut continuer d'insister
pour que l'Afrique du Sud mette fin à son occupation illé
gale de la Namibie et faire cesser la répression qu'elle
exerce sur le peuple namibien et son exploitation des res
sources naturelles du Territoire,

Profondément préoccupée par la dégradation rapide de la
situation en Namibie, directement imputable à l'oppres
sion de plus en plus brutale du peuple namibien par le ré
gime illégal d'occupation sud-africain,

1. Approuve le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, notamment les recommandations qu'il
contient, et décide d'ouvrir les crédits nécessaires à l'appli
cation de ces recommandations;

2. Appuie fermement les efforts que fait le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie en vue de s'acquitter des
responsabilités qui lui ont été confiées en tant qu'Autorité
administrante légale de la Namibie et organe directeur de
l'Organisation des Nations Unies;

3. Prie tous les Etats Membres de coopérer pleinement
avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie afin de
l'aider à s'acquitter du mandat que lui a confié l'Assem
blée générale par sa résolution 2248 (S-V) et ses résolu
tions postérieures;

4. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie prendra immédiatement des mesures concrètes pour
établir son administration en Namibie, conformément aux
résolutions 2248 (S-V), S-14/1 et 41139 C de l'Assemblée
générale;

5. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie, dans l'exercice de ses fonctions d'Autorité adminis
trante légale de la Namibie jusqu'à son indépendance, de
vra:

a) Continuer à mobiliser un appui international en vue
d'insister pour que l'administration illégale sud-africaine
se retire rapidement de Namibie, conformément aux réso
lutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à la
Namibie;

b) S'opposer aux politiques sud-africaines dirigées
contre le peuple namibien, contre l'Organisation des
Nations Unies et contre le Conseil des Nations Unies pour
la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale de la
Namibie;

c) Dénoncer et s'employer à faire rejeter par tous les
Etats les manœuvres de toutes sortes par lesquelles l'Afri
que du Sud tente de perpétuer sa présence illégale en Na
mibie;

d) Assurer que ne sera reconnue aucune administra
tion ou entité installée en Namibie qui ne soit issue d'élec
tions libres, organisées sous la supervision et le contrôle de
l'Organisation des Nations Unies, conformément aux ré-

solutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment
les résolutions 385 (1976) du 30 janvier 1976,435 (1978)
du 29 septembre 1978, 439 (1978) du 13 novembre 1978,
532 (1983) du 31 mai 1983, 539 (1983) du 28 octobre 1983
et 566 (1985) du 19 juin 1985;

e) Entreprendre un effort concerté pour s'opposer aux
tentatives visant à établir un " couplage" ou " parallèle"
entre l'indépendance de la Namibie et des questions ex
trinsèques comme le retrait des forces cubaines de l'An
gola;

6. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie enverra des missions de consultation auprès des
gouvernements en vue de coordonner l'application des ré
solutions de l'Organisation des Nations Unies relatives à
la Namibie et de mobiliser un soutien en faveur de la cause
namibienne;

7. Décide en outre que le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie représentera la Namibie aux conférences
des Nations Unies et auprès des organes, conférences et
organismes intergouvernementaux et non gouvernemen
taux afin de veiller à ce que les droits et intérêts de la Na
mibie soient convenablement protégés;

8, Décide que la Namibie, représentée par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, participera comme
membre à part entière à toutes les conférences et réunions
organisées par l'Organisation des Nations Unies auxquel
les tous les Etats ou, dans le cas des conférences et réu
nions régionales, tous les Etats africains sont invités;

9. Prie tous les comités et autres organes subsidiaires
de l'Assemblée générale et du Conseil économique et so
cial de continuer à inviter le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie à se faire représenter, à leurs réunions,
chaque fois que les débats porteront sur les droits et inté
rêts des Namibiens et d'avoir avec le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie d'étroites consultations avant de
présenter aucun projet de résolution pouvant concerner
les droits et intérêts des Namibiens;

ID, Prie de nouveau toutes les institutions spécialisées
et autres organismes des Nations Unies d'accorder à la
Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale
de la Namibie, le statut de membre à part entière pour per
mettre au Conseil de participer à leurs travaux;

Il. Prie de nouveau toutes les institutions spécialisées
et autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont pas en
core fait de renoncer à mettre en recouvrement la contri
bution de la Namibie tant que celle-ci sera représentée par
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

12, Prie de nouveau tous les organes, conférences et or
ganismes intergouvernementaux de veiller à ce que les
droits et intérêts de la Namibie soient protégés et d'inviter
la Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, à participer à leurs travaux en tant que
membre à part entière chaque fois que ces droits et intérêts
seront en cause;

13. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie,
d'adhérer à toute convention internationale à laquelle il ju
gera bon de le faire, en consultation étroite avec la South
West Africa People's Organization;

14. Prend acte du communiqué final adopté à la réu
nion ministérielle du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie tenue à New York le 2 octobre 198739, de la Dé
claration et du Programme d'action de Luanda adoptés
par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à sa réu
nion plénière extraordinaire tenue à Luanda du 18 au
22 mai 198740 et de l'appel à l'action lancé par le Sémi-
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naire de soutien à l'indépendance immédiate de la Nami
bie et à l'application effective de sanctions contre l'Afrique
du Sud, qui s'est tenu à Buenos Aires du 20 au 24 avril
198741 ;

15. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de promouvoir et d'assurer l'application du communiqué
final adopté à sa réunion ministérielle, de la Déclaration et
du Programme d'action de Luanda adoptés à sa réunion
plénière extraordinaire et de l'appel à l'action lancé par le
Séminaire;

16. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie devra:

a) Consulter régulièrement les dirigeants de la South
West Africa People's Organization en les invitant à
New York et en envoyant au siège provisoire de cette or
ganisation des missions de haut niveau, qui visiteront les
centres d'accueil de réfugiés namibiens chaque fois qu'il y
aura lieu;

b) Faire le point des progrès de la lutte de libération en
Namibie, sous ses aspects politiques, militaires et sociaux,
et établir des rapports périodiques complets et analytiques
à ce sujet;

c) Etudier la façon dont les Etats Membres se confor
ment aux résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies relatives à la Namibie et, en tenant compte
de l'avis consultatif rendu par la Cour internationale de
Justice le 21 juin 1971 33, établir des rapports annuels sur
cette question en vue de recommander à l'Assemblée géné
rale des politiques propres à neutraliser l'appui que ces
Etats accordent à l'administration illégale sud-africaine en
Namibie;

d) Prendre toutes les mesures appropriées pour faire
appliquer intégralement le décret nO 1 pour la protection
des ressources naturelles de la Namibie42, et notamment
engager des poursuites judiciaires devant les tribunaux na
tionaux conformément au paragraphe 74 de la résolution
42/14 A;

e) Examiner les activités illégales des intérêts économi
ques étrangers, notamment des sociétés transnationales
opérant en Namibie, y compris l'exploitation et le com
merce de l'uranium namibien, en vue de recommander à
l'Assemblée générale des politiques propres à mettre un
terme à ces activités;

/) Prendre des mesures pour faire fermer les prétendus
offices d'information que le régime d'occupation illégale
sud-africain a ouverts dans certains pays occidentaux pour
promouvoir ses institutions fantoches en Namibie, en vio
lation des résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies relatives à la Namibie;

g) Signaler aux gouvernements des Etats dont relèvent
les sociétés, publiques ou privées, qui opèrent en Namibie
le caractère illicite de ces opérations et les prier instam
ment de prendre des mesures pour y mettre fin;

h) Envisager d'envoyer des missions de consultation
auprès des gouvernements des Etats dont les sociétés ont
des investissements en Namibie, afin de les persuader de
prendre toutes les mesures possibles pour mettre fin à ces
investissements;

t) Prendre contact avec les institutions et les municipa
lités pour les encourager à se défaire de leurs investisse
ments en Namibie et en Afrique du Sud;

j) Prendre contact avec les institutions spécialisées et
les autres organismes internationaux reliés à l'Organisa
tion des Nations Unies, en particulier le Fonds monétaire
international, en vue de protéger les intérêts de la Nami
bie;

k) Continuer de signaler à l'attention des Etats, des
institutions spécialisées et des sociétés privées le dé
cret nO 1 pour la protection des ressources naturelles de la
Namibie, promulgué le 27 septembre 1974 par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, afin d'obtenir qu'ils
respectent ce décret;

l) Organiser les activités internationales et régionales
qu'il faudra pour obtenir des renseignements utiles sur
tout ce qui concerne, directement ou indirectement, la si
tuation en Namibie, en particulier sur l'exploitation du
peuple et des ressources de la Namibie par les intérêts éco
nomiques étrangers, sud-africains et autres, et dénoncer
ces activités, en vue de susciter un soutien accru à la cause
namibienne;

m) Etablir et publier des rapports sur la situation poli
tique, économique, militaire, juridique et sociale en Nami
bie;

n) Assurer l'intégrité territoriale de la Namibie en tant
qu'Etat unitaire, comprenant Walvis Bay, les îles Penguin
et les autres îles situées au large des côtes namibiennes;

17. Décide d'ouvrir au chapitre du budget-programme
de l'Organisation des Nations Unies relatif au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie les crédits voulus pour fi
nancer le bureau de la South West Africa People's Organi
zation à New York, afin d'assurer que celle-ci représentera
dûment le peuple namibien à l'Organisation des Nations
Unies;

18. Décide de continuer à couvrir les dépenses des re
présentants de la South West Africa People's Organiza
tion chaque fois que le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie en décidera ainsi;

19. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de continuer à tenir des consultations avec la South West
Africa People's Organization sur la formulation ct l'exécu
tion de son programme de travail, ainsi que sur toute ques
tion intéressant le peuple namibien;

20. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de faciliter la participation des mouvements de libération
reconnus par l'Organisation de l'unité africaine aux réu
nions qu'il tiendra hors Siège, chaque fois que cette parti
cipation sera jugée nécessaire;

21. Décide que, pour accélérer la formation du person
nel dont aura besoin une Namibie indépendante, des Na
mibiens qualifiés doivent se voir offrir la possibilité de se
familiariser davantage avec les travaux du Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies, des institutions spéciali
sées et des autres organismes des Nations Unies et autorise
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie à adopter
d'urgence, en consultation avec la South West Africa Peo
ple's Organization, des mesures à cette fin;

22. Prie le Secrétaire général de veiller, en consultation
avec le Président du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, à ce que toutes les unités administratives qui as
surent le service du Conseil disposent du personnel et des
moyens voulus pour que le Conseil puisse s'acquitter plei
nement de toutes les tâches et fonctions découlant de son
mandat;

23. Prie le Secrétaire général de fournir au Bureau du
Commissaire des Nations Unies pour la Namibie les
moyens de renforcer, en suivant les avis du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, les programmes et servi
ces d'assistance à l'intention des Namibiens, l'application
du décret nO 1 pour la protection des ressources naturelles
de la N:J1nihie, J'étahlissement d'études économiques et ju·
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ridiques et l'œuvre d'information entreprise par ce Bu
reau.

59" séance plénière
6 novembre 1987

D

DIFFUSION D'INFORMATIONS ET MOBILISATION DE L'OPI
NION PUBLIQUE INTERNATIONALE EN FAVEUR DE L'INDÉ
PENDANCE IMMÉDIATE DE LA NAMIBIE

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie31 et le chapitre pe.rtin~nt du rapp~rt du
Comité spécial chargé d'étudier la sltuatton en ce qUI con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux32 ,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant ses résolutions 2145 (XXI) du 27 octobre
1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967, ainsi que toutes les au
tres résolutions qu'elle-même et le Conseil de sécurité ont
adoptées au sujet de la Namibie,

Soulignant que, vingt et un ans après qu'elle a mis fin au
mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie et que l'Orga
nisation des Nations Unies a assumé la responsabilité di
recte du Territoire, le régime raciste d'Afrique du Sud
continue d'occuper illégalement le Territoire, en violation
des résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies,

Prenant en considération le communiqué final de la réu
nion ministérielle du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, tenue à New York le 2 octobre 198739,

Prenant également en considération la Déclaration et le
Programme d'action de Luanda adoptés par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie à sa réunion plénière ex
traordinaire tenue à Luanda du 18 au 22 mai 198740,

Prenant acte de l'appel à l'action lancé par le Séminaire
de soutien à l'indépendance immédiate de la Namibie et à
l'application effective de sanctions contre l'Afriqu,e
du Sud, qui s'est tenu à Buenos Aires du 20 au 24 avni
198741 ,

Gravement préoccupée de constater que le régime raciste
illégal sud-africain interdit toutes les informations sur la
Namibie, en particulier sur la répression accrue à laquelle
il soumet le peuple namibien,

Gravement préoccupée par la campagne de calomnies et
de désinformation dirigée contre l'Organisation des
Nations Unies et contre la lutte de libération que le peuple
namibien mène pour l'autodétermination et l'indépen
dance nationale sous la direction de la South West Africa
People's Organization, son seul représentant authentique,

Soulignant qu'il est indispensable de mobiliser en per
manence l'opinion publique internationale pour aider effi
cacement le peuple namibien à accéder à l'autodétermina
tion, à la liberté et à l'indépendance dans une Namibie
unie et, en particulier, d'intensifier la diffusion mondiale et
continue d'informations sur la lutte que le peuple nami
bien mène pour sa libération sous la direction de la South
West Africa People's Organization,

Réaffirmant qu'il importe, pour aider le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie à s'acquitter du mandat
que lui a confié l'Assemblée générale, de mieux faire con
naître tous les aspects de la question de Namibie,

ConsCIente de la part Importante que les organisations
non gouvernementales prennent à la diffusion d'informa
tions sur la Namibie et à la mobilisation de l'opinion pubh
que internationale en faveur de l'indépendance immédiate
de la Namibie,

l, Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
agissant en coopération avec le D~partement de l'informa
tion du Secrétariat, en consultatIOn avec la South West
Africa People's Organization, seul représentant authenti
que du peuple namibien, et dans le cadre,de sa campagne
internationale en faveur de la lutte que mene le peuple na
mibien pour son indépendance nationale :

a) De continuer à étudier les moyens de diffuser da
vantage d'informations sur la Namibie en vue d'intensifi~r

la campagne internationale en faveur de la cause naml
bienne;

b) De s'attacher à mieux mobiliser l'opinion publique
dans les pays occidentaux, particulièrement aux Etats
Unis d'Amérique, au Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord et en République fédérale d'Allema
gne, ainsi qu'au Japon;

c) D'intensifier la campagne internationale pour l'im
position à l'Afrique du Sud des sanctions globales et <?bh
gatoires prévues au Chapitre VII de la Charte des NatIons
Unies;

d) D'organiser une campagne internationale de boy
cottage des produits namibiens et sud-africains, en coopé
ration avec des organisations non gouvernementales;

e) De faire connaître et de dénoncer les actes de colla
boration avec le régime raciste sud-africain dans tous les
domaines;

j) D'organiser des expositions sur la Namibie et sur la
lutte menée par le peuple namibien pour son indépen
dance;

g) D'établir et de diffuser des publications sur les con
séquences politiques, économiques, militaires et sociales
de l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique
du Sud, ainsi que sur des questions juridiques, sur la ques
tion de l'intégrité territoriale de la Namibie et sur les con
tacts entre les Etats Membres et l'Afrique du Sud;

h) D'établir des rapports périodiques sur les brutalités
commises par le régime raciste d'Afrique du Sud c~mtre le
peuple namibien et de leur donner la plus large dIffUSIOn
possible;

l) De produire et de diffuser des programmes de radio
et de télévision pour appeler l'attention de l'opinion publi
que mondiale sur la situation actuelle en Namibie et alen
tour;

j) De produire et de diffuser des programmes. d~ radio
en anglais et dans les langues locales de la NamIbIe pour
faire échec à la propagande hostile et à la campagne de dé
sinformation du régime raciste d'Afrique du Sud;

k) De produire et de diffuser des affiches;
1) D'assurer par la voie d'annonces dans les journaux

et revues, de communiqués de presse, de conférences de
presse et de réunions d'information à l'intention des jour
nalistes la couverture intégrale de toutes les activités de
l'Organisation des Nations Unies concernant la Namibie
afin qu'il y ait un courant d'informations continu sur tous
les aspects de la question de Namibie;

m) De produire et de diffuser un atlas thématique de la
Namibie;

n) De reproduire et de diffuser la carte économique dé
taillée de la Namibie;

0) De produire et de diffuser des brochures sur les acti
vités du Conseil;
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p) De mettre à jour et de diffuser largement un réper
toire des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité relatives à la Namibie et des documents perti
nents du Mouvement des pays non alignés et de l'Organi
sation de l'unité africaine, ainsi que les décisions, déclara
tions et communiqués des Etats de première ligne sur la
question de Namibie;

q) De mettre à jour et de diffuser, avec campagne pu
blicitaire, un manuel de référence indexé sur les sociétés
transnationales qui pillent les ressources humaines et na
turelles de la Namibie et sur les profits qu'elles tirent du
Territoire;

r) De produire et de diffuser largement un bulletin
mensuel contenant des informations succinctes mises à
jour, afin de mobiliser un appui maximal en faveur de la
cause namibienne;

s) De produire et de diffuser, à l'appui de la cause na
mibienne, un bulletin hebdomadaire d'informations te
nues à jour et concernant directement ou indirectement
l'évolution de la situation en Namibie;

t) D'acquérir des livres, dépliants et autres sur la Na
mibie en vue d'en assurer la diffusion;

u) D'établir, en consultation avec la South West
Africa People's Organization, une liste des prisonniers po
litiques namibiens;

v) D'aider la South West Africa People's Organization
à produire et à distribuer des matériaux d'information sur
la Namibie;

2. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de continuer à organiser, en coopération avec le Départe
ment de l'information, des rencontres avec les médias, sur
la situation en Namibie, notamment avant que le Conseil
ne commence ses activités en 1988;

3. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de redoubler d'efforts pour informer l'opinion publique in
ternationale de la situation en Namibie et faire ainsi échec
à l'embargo total sur les informations relatives à la Nami
bie imposé par le régime illégal sud-africain, qui interdit
aux journalistes étrangers de pénétrer sur le Territoire et
de rendre compte de la situation;

4. Prie en outre le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de ne ménager aucun effort pour faire échec à la
campagne de calomnies et de désinformation dirigée con
tre l'Organisation des Nations Unies et contre la lutte de
libération en Namibie, campagne menée par des agents
sud-africains à partir des prétendus centres d'information
installés dans plusieurs pays occidentaux;

5. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de coopérer étroitement avec les organisations intergou
vernementales compétentes pour amener la communauté
internationale à mieux se rendre compte que l'Organisa
tion des Nations Unies est directement responsable de la
Namibie et que le régime raciste d'Afrique du Sud conti
nue d'occuper illégalement le Territoire;

6. Demande au Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie de continuer à associer les organisations non gou
vernementales aux efforts qu'il fait pour mobiliser l'opi
nion publique internationale en faveur de la lutte que le
peuple namibien mène pour sa libération, sous la direction
de la South West Africa People's Organization;

7. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
d'établir, de tenir à jour et de diffuser des listes d'organisa
tions non gouvernementales, en particulier de celles des
grands pays occidentaux, pour améliorer la collaboration
et la coordination entre les organisations non gouverne
mentales œuvrant en faveur dl' la cause namibienne et
contre l'apartheid;

8. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
d'organiser, à l'intention des organisations non gouverne
mentales, des parlementaires, des syndicalistes, des uni
versitaires et des représentants des médias, des réunions de
travail au cours desquelles les participants examineront
comment ils peuvent aider à faire appliquer les décisions
de l'Organisation des Nations Unies concernant la diffu
sion d'informations sur la Namibie;

9, Décide d'allouer au Conseil des Nations Unies pour
la Namibie une somme de' 500 000 dollars qu'il affectera à
son programme de coopération avec les organisations non
gouvernementales, notamment pour soutenir les conféren
ces et réunions de solidarité avec la Namibie prévues par
ces organisations, diffuser les résultats de ces conférences
et réunions de travail et appuyer toutes les autres activités
visant à servir la cause de la lutte de libération du peuple
namibien, étant entendu que le Conseil se prononcera sur
chaque cas particulier en consultation avec la South West
Africa People's Organization;

10. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de maintenir le contact avec les personnalités influentes,
les responsables de l'information, les établissements uni
versitaires, les syndicats, les législateurs et parlementaires,
les organismes culturels, les groupes de soutien et autres
organisations non gouvernementales et personnes intéres
sées pour leur faire connaître les objectifs et les fonctions
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et la lutte
menée par le peuple namibien sous la direction de la South
West Africa People's Organization;

II. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
d'aider les institutions spécialisées et les autres organismes
des Nations Unies à promouvoir, dans leurs domaines res
pectifs, une campagne d'information sur la question de
Namibie;

12. Engage les organisations non gouvernementales et
les associations, institutions, groupes de soutien et particu
liers favorables à la cause namibienne :

a) A mieux faire prendre conscience à leur commu
nauté nationale et à leurs organes législatifs de l'occupa
tion illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud, de la lutte
de libération menée par le peuple namibien sous la direc
tion de la South West Africa People's Organization, des
violations flagrantes des droits de l'homme fondamentaux
commises par le régime sud-africain en Namibie et du pil
lage des ressources du Territoire par les intérêts économi
ques étrangers;

b) A susciter dans l'opinion publique de leur pays un
large mouvement de soutien à la libération nationale de la
Namibie en organisant des discussions, des séminaires et
des conférences sur divers aspects de la question nami
bienne et en produisant et distribuant des brochures, des
films et autres matériaux d'information;

c) A dénoncer la collaboration politique, économique,
financière, militaire et culturelle de certains gouverne
ments occidentaux avec le régime sud-africain et les
échanges de visites diplomatiques avec l'Afrique du Sud et
à faire campagne contre cette collaboration et ces visites;

li) A accroître la pression de l'opinion publique en fa
veur du retrait immédiat de Namibie des intérêts économi
ques étrangers qui exploitent les ressources humaines et
naturelles du Territoire;

l') A poursuivre et intensifier les campagnes et les tra
vaux de recherche destinés à faire connaître le rôle et les
opérations des so<:iètés pétrolières occidentales qui livrent
des produits pétroliers à la Namibie et à l'Afrique du Sud;

j) A redoubler d'efforts pour persuader les universités,
les collectivités IOl',IIeS. les syndicats, les Eglises et autres
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g) A intensifier la campagne pour la libération immé

diate et inconditionnelle de tous les prisonniers et détenus

politiques namibiens et pour l'octroi du statut de prison

nier de guerre à tous les combattants namibiens de la li

berté, conformément à la Convention de Genève relative

au traitement des prisonniers de guerre45 et au Protocole

additionnel à ladite Convention;

13. Prie les Etats Membres de diffuser des programmes

sur leurs chaînes nationales de radiodiffusion et de télévi

sion et de publier des informations dans leurs organes de

presse officiels, afin d'informer leur population de la situa

tion en Namibie et alentour et de l'obligation qu'ont les

gouvernements et les peuples de soutenir par tous les

moyens possibles la lutte du peuple namibien pour son in

dépendance;

14. Prie tous les Etats Membres de célébrer comme il

sied la Journée de la Namibie en assurant une publicité et

une diffusion aussi vastes que possible aux informations

sur la lutte menée par le peuple namibien, notamment en

émettant à cette occasion des timbres-poste spéciaux;

15. Prie le Secrétaire général de donner pour instruc

tions au Département de l'information d'aider le Conseil

des Nations Unies pour la Namibie à exécuter son pro

gramme de diffusion d'informations et d'assurer que tou

tes les activités d'information de l'Organisation des

Nations Unies sur la question de Namibie sont conformes

aux directives établies par le Conseil des Nations Unies

pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale

du Territoire;

16. Prie le Secrétaire général de continuer d'aider à ti

tre prioritaire le Conseil des Nations Unies pour la Nami

bie à exécuter son programme de diffusion d'informations;

17. Prie le Secrétaire général de communiquer au Con

seil des Nations Unies pour la Namibie le programme de

travail du Département de l'information pour l'année

1988 portant sur la diffusion d'informations relatives à la

Namibie, suivi de rapports périodiques sur le programme

exécuté, y compris le détail des sommes dépensées;

18. Prie le Secrétaire général de regrouper sous une

seule rubrique, dans le chapitre du projet de budget

programme de l'Organisation des Nations Unies pour

l'exercice biennal 1988-1989 relatif au Département de

l'information, toutes les activités du Département relati

ves à la diffusion d'informations sur la Namibie et de don

ner pour instructions au Département de présenter au

Conseil des Nations Unies pour la Namibie un rapport dé

taillé sur l'utilisation des fonds qui lui auront été alloués;

19. Prie le Secrétaire général de donner pour instruc

tions au Département de l'information de diffuser en 1988

la liste des prisonniers politiques namibiens, établie par le

Conseil des Nations Unies pour la Namibie en consulta

tion avec la South West Africa People's Organization, afin

d'intensifier la pression exercée par la communauté inter

nationale pour obtenir leur libération immédiate et incon

ditionnelte.

5C)e séance plénière
6 novembre 1987

L'Assemblée générale,

Ayant examine les parties du rapport du Conseil des

Nations Unies pour la Namibie ~ui ont trait au Fonds des

Nations Unies pour la Namibie 6,

Rappelant sa résolution 2679 (XXV) du 9 décembre

1970, par laquelle elle a créé le Fonds des Nations Unies

pour la Namibie,

Rappelant également sa résolution 3112 (XXVIII) du

12 décembre 1973, par laquelle elte a confié au Conseil des

Nations Unies pour la Namibie la garde du Fonds des

Nations Unies pour la Namibie,

Rappelant sa résolution 31/153 du 20 décembre 1976,

par laquelle elle a décidé d'entreprendre le Programme

d'édification de la nation namibienne,

Rappelallt en outre sa résolution 34/92 A du 12 décem

bre 1979, par laquelle elle a approuvé la Charte de l'Insti

tut des Nations Unies pour la Namibie, et sa résolution

37/223 E du 20 décembre 1982, par laquelle elle a ap

prouvé les amendements apportés à cette charte57,

1. Prend acte des parties pertinentes du rapport du

Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

2. Décide que le Conseil des Nations Unies pour la Na··

mihie devra:

a) Continuer de formuler des politiques d'assistance

aux Namibiens et de coordonner l'aide fournie à la Nami

bie par les institutions spécialisées et les autres organismes

des Nations Unies;

b) Continuer d'assurer la garde du Fonds des Nations

Unies pour la Namibie et, à ce titre, en assurer l'adminis

tration et la gestion;

c) Continuer de donner des directives générales et de

formuler des principes et orientations à l'intention de

l'Institut des Nations Unies pour la Namibie;

d) Continuer de coordonner, planifier et diriger le Pro

gramme d'édification de la nation namibienne, en consul

tation avec la South West Africa People's Organization,

en vue d'intégrer en un programme global d'assistance

toutes les mesures d'assistance prises par les institutions

spécialisées et les autres organismes des Nations Unies;

e) Continuer ses consultations avec la South West

Africa People's Organization sur la formulation et l'exécu

tion des programmes d'assistance aux Namibiens;

fi Présenter un rapport à l'Assemblée générale, lors de

sa quarante-troisième session, sur les programmes et acli

vités entrepris grâce au Fonds des Nations Unies pour la

Namibie:

3. Décide que le Fonds des Nations Unies pour la Na

mibie, qui comprend le Compte général, le Compte de

l'Institut des Nations Unies pour la Namibie et le Compte

pour le Programme d'édification de la nation namibienne,

conslituera la source principale d'assistance aux Nami

biens:
4. Exprime sa satisfaction à tous les Etats, institutions

spécialisées et autres organismes des Nations Unies, orga

nisations gouvernementales et non gouvernementales et

'6 /)ocument\ oJtiCle" cie 1A.\\emhit'e I(énàale. quaranrc-cieuxiéme

se.\\IOIl. Supplèmclll Il'' 24 (A/42/24l. quatrième partie. chap. III et

char IV. sec\. B.
j Pour la version réviser de la Charte de l'Institut des Nations Unies

pour la Namibie, vtl1r D"lu""'IIr,' officiell de l'A IsemMée I(éllùoie. Irellre-

"l'{lti1"'rlt' \l'\sion \"ur,n'j';"\ ,·,"!4 (:\. l7 ~4), annex.e IV



38 Assemblée générale - Quarante-deuxième session

particuliers qui ont versé des contributions au Fonds des
Nations Unies pour la Namibie afin d'appuyer les activités
inscrites au Compte général, les activités de l'Institut des
Nations Unies pour la Namibie et le Programme d'édifica
tion de la nation namibienne, et leur demande d'accroître
leur assistance aux Namibiens par l'intermédiaire des
comptes correspondants;

5. Prie le Secrétaire général et le Président du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie d'intensifier leurs ap
pels aux gouvernements, aux organisations intergouverne
mentales et non gouvernementales et aux particuliers pour
qu'ils versent des contributions volontaires plus généreu
ses au Compte général, au Compte pour le Programme
d'édification de la nation namibienne et au Compte de
l'Institut des Nations Unies pour la Namibie, qui consti
tuent le Fonds des Nations Unies pour la Namibie - ce
Fonds servant à financer un volume croissant d'activi
tés -, et souligne à cet égard qu'il faut des contributions
pour pouvoir augmenter le nombre de bourses accordées à
des Namibiens au titre du Fonds des Nations Unies pour
la Namibie;

6. Invite les gouvernements à engager à nouveau leurs
organisations et institutions nationales à verser des contri
butions volontaires au Fonds des Nations Unies pour la
Namibie;

7. Décide d'allouer, à titre temporaire, au Fonds des
Nations Unies pour la Namibie la somme de 1,5 million de
dollars par prélèvement sur le budget ordinaire de l'Orga
nisation des Nations Unies pour 1988;

8. Prie le Commissaire des Nations Unies pour la Na
mibie, afin de mobiliser des ressources supplémentaires, de
continuer à formuler, en consultation avec la South West
Africa People's Organization, des projets d'assistance au
peuple namibien qui seront financés conjointement par les
gouvernements et les organisations non gouvernemen
tales;

9. Prie les institutions spécialisées et les autres organis
mes des Nations Unies, eu égard à la nécessité urgente de
renforcer les programmes d'assistance au peuple nami
bien, de faire tout leur possible pour accélérer l'exécution
des projets du Programme d'édification de la nation nami
bienne et des autres projets en faveur des Namibiens, selon
des procédures qui reflètent le rôle joué par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie en tant qu'Autorité admi
nistrante légale de la Namibie;

10. Exprime sa satisfaction aux institutions spécialisées
et aux autres organismes des Nations Unies qui ont parti
cipé au Programme d'édification de la nation namibienne
et leur demande de continuer à participer à ce Pro
gramme:

a) En exécutant les projets approuvés par le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie;

b) En préparant et en lançant de nouvelles proposi
tions de projets, en coopération avec le Conseil et sur sa
demande;

c) En affectant des fonds prélevés sur leurs propres res
sources financières à l'exécution des projets approuvés par
le Conseil;

Il. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de poursuivre et d'intensifier son programme de stages
spéciaux qui permet aux Namibiens formés dans le cadre
de divers programmes d'acquérir une expérience pratique
en cours d'emploi dans les administrations et les institu
tions de divers pays, en particulier en Afrique;

12. Engage tous les gouvernements, institutions spé
cialisées et autres organismes des Nations Unies, ainsi que
les organisations non gOlivenWlTH'ntales el le\ par!1I.'ulier-.

à verser des contributions généreuses au Fonds des
Nations Unies pour la Namibie afin d'appuyer le pro
gramme de stages spéciaux et de faire face à ses besoins fi
nanciers;

13. Sait gré au Programme des Nations Unies pour le
développement de sa participation au financement et à
l'administration du Programme d'édification de la nation
namibienne et au financement de l'Institut des Nations
Unies pour la Namibie et lui demande de continuer de pré
lever des crédits sur le chiffre indicatif de planification de
la Namibie, à la demande du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, afin de financer l'exécution des projets
inscrits au Programme d'édification et J'Institut des
Nations Unies pour la Namibie;

14. Sait gré el! outre au Programme des Nations Unies
pour le développement d'avoir augmenté de 3 millions de
dollars le chiffre indicatif de planification de la Namibie
pour le cycle de programmation 1987-1991, le portant
ainsi à 9,3 millions de dollars, et, considérant que la Nami
bie continue de relever de la responsabilité exclusive de
l'Organisation des Nations Unies, demande au Pro
gramme des Nations Unies pour le développement de faire
preuve du maximum de souplesse et de compréhension
lors de l'approbation des projets dont le coût est imputé
sur le chiffre indicatif de planification;

15. Sait gré au Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, au Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés et au Programme alimentaire mondial de l'assis
tance qu'ils ont fournie aux réfugiés namibiens et les prie
d'accroître leur assistance pour répondre aux besoins es
sentiels des réfugiés;

16. Exprime sa satisjàction aux institutions spécialisées
et aux autres organismes des Nations Unies qui ont re
noncé au remboursement des dépenses d'appui correspon
dant aux projets en faveur de Namibiens dont le finance
ment est assuré par imputation sur le Fonds des Nations
Unies pour la Namibie et sur d'autres fonds, et prie les or
ganismes qui ne l'ont pas encore fait de prendre les mesu
res voulues à cet égard;

17. Décide que les Namibiens continueront de pouvoir
prétendre à l'assistance fournie par l'intermédiaire du Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe et du Fonds d'affectation
spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud;

18. Se félicite du bon déroulement de la phase de préin
dépendance du Programme d'édification de la nation na
mibienne et prie le Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie de continuer à élaborer et examiner des orientations
et des plans provisoires pour la phase de transition du Pro
gramme et la phase qui suivra l'accession à l'indépen
dance;

19. Félicite l'Institut des Nations Unies pour la Nami
bie de l'efficacité de son programme de formation de Na
mibiens et de ses activités de recherche sur la Namibie, qui
apportent un appui concret à la lutte que mène le peuple
namibien pour sa liberté et à la création d'un Etat nami
bien indépendant, et note avec satisfaction la récente déci
sion de l'Institut d'étendre ses programmes de formation
et d'agrandir ses installations à Lusaka;

20. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies de coopérer étroite
ment avec l'Institut des Nations Unies pour la Namibie en
vue de renforcer son programme d'activités;

21. Constate avec satisfaction que les travaux relatifs a
l'établissement d'un ouvrage de référence très complet sur
la Namibie, qui rende compte de tous les aspects de la
question de Namibie qu'examine l'Organisation des
Nations Unies. ,olll acheVéS ':, demande au Conseil de\
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Nations Unies pour la Namibie de le faire publier et diffu

ser dans les meilleurs délais;

22. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie

de mettre au point et de publier dans les meilleurs délais,

en consultation avec le Commissaire des Nations Unies

pour la Namibie, une étude démographique de la popula

tion namibienne;

23. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au

Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la Nami

bie les ressources dont il aura besoin pour s'acquitter des

responsabilités que lui confie le Conseil des Nations Unies

pour la Namibie en sa qualité d'organe de coordination

pour l'exécution du Programme d'édification de la nation

namibienne et d'autres programmes d'assistance.

59" séance plénière
6 novembre 1987

42115, La situation en Afghanistan et ses conséquences
pour la paix et la sécurité internationales

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée (. La situation en

Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité

internationales ",

Rappelant ses résolutions ES-6/2 du 14 janvier 1980,

35/37 du 20 novembre 1980, 36/34 du 18 novembre 1981,

37/37 du 29 novembre 1982, 38/29 du 23 novembre 1983,

39/13 du 15 novembre 1984,40/12 du 13 novembre 1985

et 41/33 du 5 novembre 1986,

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des

Nations Unies et l'obligation qu'ont tous les Etats de s'abs

tenir, dans leurs relations internationales, de recourir à la

menace ou à l'emploi de la force contre la souveraineté,

l'intégrité territoriale et l'indépendance politique de tout

Etat,

Réaffirmant en outre le droit inaliénable de tous les peu

ples de décider de leur propre forme de gouvernement et

de choisir leur propre système économique, politique et

social sans ingérence, subversion, coercition ni contrainte

de l'extérieur sous quelque forme que ce soit,

Profondément préoccupée par l'intervention armée

étrangère qui se poursuit en Afghanistan en violation des

principes susmentionnés et par les graves con:>équences

qu'elle a pour la paix et la sécurité internationales,

Notant que la communauté internationale est de plus en

plus préoccupée par la gravité et la persistance des souf

frances du peuple afghan et par l'ampleur des problèmes

sociaux et économiques que posent au Pakistan et à l'Iran

la présence sur leur sol de millions de réfugiés afghans et

l'accroissement continuel de leur nombre,

Profondément consciente qu'il faut d'urgence parvenir à

une solution politique de la grave situation concernant

l'Afghanistan,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 58 et de

l'état d'avancement du processus diplomatique qu'il a en

gagé,

Sachant l'importance des initiatives prises par l'Organi

sation de la Conférence islamique et des efforts faits par le

Mouvement des pays non alignés pour parvenir à une so

lution politique de la situation concernant l'Afghanistan,

58A/42/600-S/19160. Pour Ic tcxtc imprimé, voir Documenrs officiel.,

du (·on'·;ei[ de ,\-ecurire. quarwf!e-deuxième a'''!l;e.)uppll'lnent dl' ,;rii/lct.

u~n';,: _,'1 i;cpl('/;~l'r~' ll)X/_tO~~'H":;"1,1 S j4lnl)

1. Réaffirme que la préservation de la souveraineté, de

l'intégrité territoriale, de l'indépendance politique et du

non-alignement de l'Afghanistan est indispensable à une

solution pacifique du problème;

2. Réaffirme le droit du peuple afghan de décider lui

même de la forme de son gouvernement et de choisir son

système économique, politique et social sans ingérence,

subversion, coercition ni contrainte de l'extérieur sous

quelque forme que ce soit;

3. Demande le retrait immédiat des troupes étrangères

d 'Afghanistan;

4. Engage toutes les parties intéressées à œuvrer pour

aboutir d'urgence à une solution politique conforme aux

dispositions de la présente résolution et à la création des

conditions voulues pour permettre aux réfugiés afghans de

retourner de leur plein gré dans leurs foyers, en toute sécu

rité et dans l'honneur;

5. Renouvelle son appel à tous les Etats et à toutes les

organisations nationales et internationales pour qu'ils con

tinuent à fournir des secours humanitaires afin de soulager

la détresse des réfugiés afghans, en coordination avec le

Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés;

6. Exprime sa satisfaction et son appui au Secrétaire gé

néral pour les efforts qu'il a faits et les mesures constructi

ves qu'il a prises, en particulier le processus diplomatique

qu'il a engagé, afin de parvenir à une solution du pro

blème;
7. Prie le Secrétaire général de poursuivre ces efforts

pour promouvoir une solution politique conforme aux dis

positions de la présente résolution et de continuer à re

chercher des garanties appropriées concernant le non

recours à la menace ou à l'emploi de la force contre

l'indépendance politique, la souveraineté, l'intégrité terri

toriale et la sécurité de tous les Etats voisins, sur la base de

garanties mutuelles et de la stricte non-ingérence dans les

affaires intérieures des autres Etats et compte dûment tenu

des principes de la Charte des Nations Unies;

8. Prie le Secrétaire général de tenir les Etats Membres

et le Conseil de sécurité informés simultanément des pro

grès réalisés en vue de l'application de la présente résolu

tion et de présenter aux Etats Membres un rapport sur la

situation dès qu'il en aura la possibilité;

9, Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée" La situa·

tion en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la

sécurité internationales ",

62e séance plénière
JO novembre 1987

42116. Zone de paix et de coopération de l'Atlantique
Sud

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 41/11 du 27 octobre 1986, par

laquelle elle a solennellement déclaré l'océan Atlantique,

dans la région située entre l'Afrique et l'Amérique du Sud,

. zone de paix et de coopération de l'Atlantique Sud ",

1. Note avec satisjàction les efforts que les Etats de la

zone de paix et de coopération de l'Atlantique Sud ont en

trepris pour favoriser la paix et la coopération régionale

conformément à la résolution 41/11, et dont rend compte

le rapport du Secrétaire général59;
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2. Demande instamment aux Etats de la région de con
tinuer de servir les fins de la déclaration faisant de l'Atlan
tique Sud une zone de paix et de coopération, notamment
en adoptant et en menant à bien des programmes concrets
à cet effet;

3. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général;

4. Demande à tous les Etats d'aider à atteindre les ob
jectifs de la zone;

5. Demande à tous les Etats de s'abstenir de toute ac
tion incompatible avec la Charte des Nations Unies et les
résolutions pertinentes de l'Organisation et qui risquerait
de créer ou d'aggraver des situations de tension et de con
flit potentiel dans la région;

6. Prie les organisations, organismes et organes com
pétents des Nations Unies d'apporter toute l'assistance
que les Etats de la région pourraient requérir dans les ef
forts qu'ils déploient de concert pour appliquer la déclara
tion faisant de l'Atlantique Sud une zone de paix et de
coopération;

7. Prie en outre le Secrétaire général de suivre l'appli
cation de la résolution 41111 et de lui présenter un rapport
à sa quarante-troisième session, compte tenu des vues ex
primées par les Etats Membres ainsi que d'informations
provenant d'autres sources;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée" Zone de
paix et de coopération de l'Atlantique Sud n.

63e séance plénière
10 novembre 1987

42/17, Question de l'île comorienne de Mayotte

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 1514(XV) du 14décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et 2621 (XXV)
du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action
pour l'application intégrale de la Déclaration,

Rappelant également ses résolutions antérieures, en par
ticulier les résolutions 3161 (XXVIII) du 14 décembre
1973,3291 (XXIX) du 13 décembre 1974,3114 du 21 oc
tobre 1976, 3217 du 1er novembre 1977, 34/69 du 6 dé
cembre 1979, 35/43 du 28 novembre 1980, 36/105 du
10 décembre 1981,37/65 du 3 décembre 1982,38/13 du
21 novembre 1983, 39/48 du Il décembre 1984, 40/62 du
9 décembre 1985 et 41/30 du 3 novembre 1986, dans les
quelles elle a notamment affirmé l'unité et l'intégrité terri
toriale des Comores,

Rappelant, en particulier, sa résolution 3385 (XXX) du
12 novembre 1975, relative à l'admission des Comores à
l'Organisation des Nations Unies, dans laquelle elle a réaf
firmé la nécessité de respecter l'unité et l'intégrité territo
riale de l'archipel des Comores, composé des îles d'An
jouan, de la Grande Comore, de Mayotte et de Mohéli,

Rappelant en outre que, conformément aux accords, si
gnés le 15 juin 1973, entre les Comores et la France, rela
tifs à l'accession des Comores à l'indépendance, les résul
tats du référendum du 22 décembre 1974 devaient être
considérés sur une base globale et non île par île,

Convaincue qu'une solution juste et durable de la ques
tion de Mayotte réside dans le respect de la souveraineté,
de l'unité et de l'intégrité territoriale de l'archipel des Co
mores,

Convaincue en outre qu'une solution rapide du problème
est indispensable pour la préservation de la paix et de la sé
curité qui prévalent dans la région,

Ayant à l'esprit la volonté exprimée par le Président de la
République française de rechercher activement une solu
tion juste à ce problème,

Prenant note de la volonté réitérée du Gouvernement co
morien d'engager dans les meilleurs délais un dialogue
franc et sérieux avec le Gouvernement français en vue
d'accélérer le retour de l'île comorienne de Mayotte au
sein de la République fédérale islamique des Comores,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général60,

Ayant à l'esprit les décisions de l'Organisation de l'unité
africaine, du Mouvement des pays non alignés et de l'Or
ganisation de la Conférence islamique sur cette question,

1. Réaffirme la souveraineté de la République fédérale
islamique des Comores sur l'île de Mayotte;

2. Invite le Gouvernement français à respecter les en
gagements pris à la veille du référendum d'autodétermi
nation de l'archipel des Comores du 22 décembre 1974
pour le respect de l'unité et de l'intégrité territoriale des
Comores;

3. Lance un appel pour que soit traduite dans les faits
la volonté exprimée par le Président de la République
française de rechercher activement une solution juste au
problème de Mayotte;

4. Prie instamment le Gouvernement français d'accélé
rer le processus de négociations avec le Gouvernement co
morien en vue de rendre rapidement effectif le retour de
l'île de Mayotte dans l'ensemble comorien;

5. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies de maintenir un contact permanent avec le
Secrétaire général de l'Organisation de l'unité africaine sur
ce problème et d'offrir ses bons offices dans la recherche
d'une solution pacifique et négociée du problème;

6. Prie en outre le Secrétaire général de lui faire rap
port à ce sujet lors de sa quarante-troisième session;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa quarante
troisième session la question intitulée « Question de l'île
comorienne de Mayotte ".

64e séance plénière
JJ novembre J987

42118, Arrêt rendu par la Cour internationale de Justice
le 27 juin 1986 dans l'affaire des activités militai
res et paramilitaires au Nicaragua et contre
celui-ci: nécessité d'une application immédiate

L'Assemblée générale,

Rappelant les résolutions 530 (1983) et 562 (1985) du
Conseil de sécurité, en date des 19 mai 1983 et 10 mai
1985, et sa résolution 41/31 du 3 novembre 1986,

Consciente que, en vertu de la Charte des Nations Unies,
la Cour internationale de Justice constitue l'organe judi
ciaire principal des Nations Unies et chaque membre s'en
gage à se conformer à la décision de la Cour dans tout li
tige auquel il est partie,

Considérant que le paragraphe 6 de l'Article 36 du Sta
tut de la Cour stipule que, "en cas de contestation sur le
point de savoir si la Cour est compétente, la Cour décide,

Prenant acte de l'arrêt que la Cour internationale de
Justice a rendu le 27 juin 1986 dans l'affaire des" Acti-
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vités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre

celui-ci ,,61,

Ayant examiné les événements qui se sont produits au

Nicaragua et contre celui-ci depuis qu'a été rendu ledit ar

rêt, en particulier le financement continu par les Etats

Unis d'Amérique d'activités mililaires et autres au Nicara

gua et contre celui-ci,

Soulignant l'obligation qu'ont les Etats, en vertu du

droit international coutumier, de ne pas intervenir dans les

affaires intérieures d'autres Etats,

1. Demande instamment que soit pleinement et immé

diatement appliqué, conformément aux dispositions perti

nentes de la Charte des Nations Unies, l'arrêt que la Cour

internationale de Justice a rendu le 27 juin 1986 dans l'af

faire des « Activités militaires et paramilitaires au Nicara

gua et contre celui-ci,,;

2. Prie le Secrétaire général de la tenir informée de

l'application de la présente résolution;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée « Arrêt

rendu par la Cour internationale de Justice le 27 juin 1986

dans l'affaire des activités militaires et paramilitaires au

Nicaragua et contre celui-ci: nécessité d'une application

immédiate n.

68e séance plénière
12 novembre 1987

42/19, Question des îles Falkland (Malvinas)62

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Falkland (Malvinas)

et reçu le rapport du Secrétaire général63,

Consciente qu'il est de l'intérêt de la communauté inter

nationale que les Gouvernements de l'Argentine et du

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

règlent de façon pacifique et définitive tous leurs diffé

rends, en conformité avec la Charte des Nations Unies,

Prenant acte de l'intérêt à normaliser leurs relations ma

nifesté à plusieurs reprises par les deux parties,

Convaincue que cet objectif serait facilité par une négo

ciation globale entre les deux Gouvernements, qui leur

permettrait de reconstruire sur des bases solides leur con

fiance mutuelle et de résoudre les problèmes non réglés, y

compris tous les aspects de la question concernant l'avenir

des îles Falkland (Malvinas),

1. Prie de nouveau les Gouvernements de l'Argentine

et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du

Nord d'entamer des négociations afin de trouver les

moyens de régler de façon pacifique et définitive les problè

mes non réglés entre les deux pays, y compris tous les as

pects de la question concernant l'avenir des îles Falkland

(Malvinas), en conformité avec la Charte des Nations

Unies;

2. Prie le Secrétaire général de poursuivre sa mission

renouvelée de bons offices afin d'aider les parties à satis

faire à la demande formulée au paragraphe 1ci-dessus et

de prendre à cette fin les mesures appropriées;

61 Activités militaires ct paramilitaIres au Nicaragua et contre celui-ci

(Nicaragua c. Etats-Unis d'Amérique), fond, arrêt, CJ.i. Recueil 1986.

p.14
62 Voir également sect. I. nnte 10. et sect. X.Bl>. déCision 421410
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3. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua

rante-troisième session, un rapport sur les progrès réalisés

dans l'application de la présente résolution;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée· Question

des îles Falkland (Malvinas) ".

72e séance plénière
17 novembre 1987

42120. Droit de la mer

L'Assemblée générale,

Réaffirmant ses résolutions 37/66 du 3 décembre 1982,

38/59 A du 14 décembre 1983, 39/73 du 13 décembre

1984,40/63 du 10 décembre 1985 et 41/34 du 5 novembre

1986, relatives au droit de la mer,

Consciente que, comme il est dit au troisième alinéa du

préambule de la Convention des Nations Unies sur le droit

de la mer48, les problèmes des espaces marins sont étroite

ment liés entre eux et doivent être envisagés dans leur

ensemble,

Convaincue qu'il importe de préserver le caractère uni

taire de la Convention et des résolutions y relatives adop

tées en même temps et de s'abstenir d'en appliquer les dis

positions d'une façon sélective, incompatible avec leur but

et leur objet,

Soulignant que les Etats doivent assurer l'application co

hérente de la Convention et que les législations nationales

doivent être harmonisées avec les dispositions de la Con

vention,
Considérant qu'elle a proclamé, dans sa résolution

2749 (XXV) du 17 décembre 1970, que le fond des mers et

des océans, ainsi que leur sous-sol, au-delà des limites de la

juridiction nationale et les ressources de la zone sont le pa

trimoine commun de l'humanité,

Rappelant que la Convention définit le régime applicable

à la Zone et à ses ressources,

Soulignant qu'aucun Etat ne doit saper l'efficacité de la

Convention et des résolutions y relatives adoptées par la

troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la

mer.
Consciente également qu'il faut aider la Commission

préparatoire de l'Autorité internationale des fonds marins

et du Tribunal international du droit de la mer à appliquer

rapidement et efficacement la résolution II de la troisième

Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer64,

Notant avec satisfaction les progrès réalisés par la Com

mission préparatoire depuis sa création, notamment l'en

registrement de l'Inde en tant qu'investisseur pionnier

pour l'exploitation des ressources minérales du fond des

mers et des océans et de leur sous-sol au-delà des limites de

la juridiction nationale,

Notant que la Commission préparatoire a décidé de réu

nir son bureau du 7 au 18 décembre 1987 pour examiner

les demandes d'enregistrement de la France, du Japon et

de l'Union des Républiques socialistes soviétiques en qua

lité d'investisseurs pionniers,

Notant également que la Commission préparatoire a dé

cidé de tenir sa sixième session ordinaire à Kingston du

14 mars au 8 avril 1988 et qu'elle prendra à sa prochaine

session une décision quant à sa réunion d'été de 198865 ,

64 Documenrs oJfiCieis de la trOISième ConjàenC<' des :Vario/lS Unie.llur

le drOlC de la mer. vol. XVII (publication des Nation, Unies, numéro de

venle F.84V.3), documenl A/CONF.621121, annexel
b~ VOir A/42/6gR. par l,~
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Notant en outre que, pour appliquer la Convention et
pour leur propre développement, les pays, en particulier
les pays en développement, ont besoin de plus en plus d'in·
formations, de conseils et d'assistance afin que se concréti
sent pleinement les avantages du régime juridique complet
établi par la Convention,

Considérant que la Convention s'applique à toutes les
utilisations et à toutes les ressources des océans et que tou
tes les activités y relatives du système des Nations Unies
doivent être menées en conformité avec ses dispositions,

Prenant note des activités menées en 1987 au titre du
grand programme relatif aux affaires de la mer, qui fait
l'objet du chapitre 25 du plan à moyen terme pour la pé
riode 1984-1989, conformément au rapport du Secrétaire
général66 qu'elle a approuvé dans sa résolution 38/59 A, et
du rapport du Secrétaire général67,

Rappelant qu'elle a approuvé l'imputation des dépenses
de la Commission préparatoire sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies,

Prenant acte en particulier du rapport que le Secrétaire
général a établi en application du paragraphe 13 de la ré
solution 41/34 de l'Assemblée générale67,

1. Rappelle la signification historique de la Convention
des Nations Unies sur le droit de la mer en tant que facteur
important de maintien de la paix, de justice et de progrès
pour tous les peuples du monde;

2. Constate avec satisfaction le soutien croissant et
massif dont jouit la Convention des Nations Unies sur le
droit de la mer et dont témoignent, notamment, les cent
cinquante-neuf signatures qu'elle a recueillies et les trente
cinq ratifications ou adhésions dont elle a fait l'objet, sur
les soixante requises pour qu'elle entre en vigueur;

3. Demande à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
d'envisager de ratifier la Convention ou d'y adhérer dans
les meilleurs délais pour permettre l'entrée en vigueur du
nouveau régime juridique des utilisations de la mer et de
ses ressources;

4. Demande à tous les Etats de préserver le caractère
unitaire de la Convention et des résolutions y relatives
adoptées en même temps;

5. Demande également aux Etats de respecter les dis
positions de la Convention lorsqu'ils promulguent leur lé
gislation nationale;

6. Demande en outre aux Etats de renoncer à toute ac
tion qui saperait l'efficacité de la Convention ou irait à
l'encontre de son but et de son objet;

7. Note les progrès réalisés par la Commission prépara
toire de l'Autorité internationale des fonds marins et du
Tribunal international du droit de la mer dans tous ses do
maines d'activité;

8. Constate avec satisfaction qu'un règlement est inter
venu concernant les différends résultant du chevauche
ment des demandes d'enregistrement d'investisseurs pion
niers, aussi bien entre elles qu'avec celles de certains
demandeurs potentiels, au titre de la résolution II de la
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer;

9. Exprime en outre sa satisfaction de la décision histo
rique que la Commission préparatoire a prise le 17 août
1987 en enregistrant le premier investisseur pionnier, à sa
voir l'Inde, et de la décision de la Commission prépara
toire de réunir son bureau du 7 au 18 décembre 1987 pour
examiner les demandes d'enregistrement de la France, du

ô6 A.i18/570 et ("nrr J et Add.1 et Add.I/C'lf' t
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Japon et de l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques en qualité d'investisseurs pionniers;

10. Sait gré au Secrétaire général des efforts qu'il fait
en faveur de la Convention et pour mener à bien le grand
programme relatif aux affaires de la mer qui fait l'objet du
chapitre 25 du plan à moyen terme pour la période
1984-1989;

Il. Sait gré en outre au Secrétaire général du rapport
qu'il a établi en application de la résolution 41/34 de l'As
semblée générale et le prie de poursuivre les activités qui y
sont exposées ainsi que celles dont l'objet est de consolider
le nouveau régime juridique de la mer, en accordant une
attention particulière aux travaux de la Commission pré
paratoire, y compris l'application de la résolution II de la
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la
mer;

12. Demande au Secrétaire général de continuer d'ai
der les Etats à appliquer la Convention et à adopter une
approche cohérente et uniforme à l'égard du nouveau ré
gimejuridique établi par cet instrument ainsi qu'à faire les
efforts voulus sur les plans national, sous-régional et régio
nal pour pouvoir tirer pleinement parti des avantages du
dit régime, et invite les organes et organismes des Nations
Unies à prêter leur concours et leur assistance à ces fins;

13. Approuve la décision de la Commission prépara
toire de tenir sa sixième session ordinaire à Kingston du
14 mars au 8 avril 1988 et note que la Commission prépa
ratoire prendra à sa prochaine session une décision quant à
sa réunion d'été de 198865;

14. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa
quarante-troisième session, un rapport sur les faits nou
veaux concernant la Convention et toutes les activités con
nexes et sur l'application de la présente résolution;

15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée" Droit de
la mer".

73e séance plénière
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42121. Demande de la République de Nauru à devenir
partie au Statut de la Cour internationale de J us
tice

Attendu que, dans une communication68 du 21 août
1987 adressée au Secrétaire général, le Gouvernement
nauruan a exprimé le désir de connaître les conditions
auxquelles Nauru pourrait devenir partie au Statut de la
Cour internationale de Justice,

Attendu que le paragraphe 2 de l'Article 93 de la Charte
des Nations Unies prévoit que les conditions dans lesquel
les les Etats qui ne sont pas Membres de l'Organisation des
Nations Unies peuvent devenir parties au Statut de la
Cour sont déterminées, dans chaque cas, par l'Assemblée
générale sur recommandation du Conseil de sécurité,

Attendu que le Conseil de sécurité a adopté une recom
mandation en la rnatière69,

L'Assemblée générale

Détermine comme suit, conformément au paragraphe 2
de J'Article 93 de la Charte et sur recommandation du
Conseil de sécurité, les conditions que Nauru doit remplir

6K Voir Docume'l/s offiCiels du Conseil de .,ecurilé. quaranle-deuxlème
année. Supplement de Juillel. aoùl el septembre 1987, document S/191 37

6" Voir Document' officiels de l'Assemblée gènera/e. quaranle
dt'uxi<"ml) \('\\lOfI (J"ncxt", point 144 de l'ordre du jour. document
,\142. 242
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pour devenir partie au Statut de la Cour internationale de

Justice:
" La République de Nauru deviendra partie au Statut à

la date où elle déposera entre les mains du Secrétaire gé

néraI de l'Organisation des Nations Unies un instrument

signé au nom du Gouvernement de la République de

Nauru et ratifié conformément à la Constitution de

Nauru; cet instrument énoncera:

"a) L'acceptation des dispositions du Statut de la

Cour internationale de Justice;

"b) L'acceptation de toutes les obligations qui in

combent à un Membre de l'Organisation des Nations

Unies en vertu de l'Article 94 de la Charte;

« c) L'engagement de verser, pour participer aux dé

penses de la Cour, une contribution équitable dont l'As

semblée générale fixera de temps à autre le montant,

après avoir consulté le Gouvernement nauruan. »

73e séance plénière
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42123. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain70

A

SOLIDARITÉ INTERNATIONALE AVEC LA LUTIE

DE LIBÉRATION EN AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 41/35 A du 10 novembre 1986,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre

l'apartheicfl l , en particulier les paragraphes 137 à 139

et 148,

Gravement préoccupée par l'escalade de la répression et

du terrorisme d'Etat auxquels le régime raciste d'Afrique

du Sud soumet les adversaires de l'apartheid et par son in

transigeance croissante, dont témoignent la prolongation

de l'état d'urgence, le très grand nombre de détentions et

mises en jugement arbitraires, de cas de torture et de

meurtre, y compris de femmes et d'enfants, le recours

croissant aux groupes d'autodéfense et le musellement de

la presse,

Révoltée de voir le régime raciste multiplier les actes

d'agression et de déstabilisation contre des Etats africains

voisins indépendants, y compris l'assassinat ou l'enlève

ment de Sud-Africains qui y vivent, et continuer d'occuper

illégalement la Namibie,

1. Renouvelle son plein appui au peuple d'Afrique

du Sud dans la lutte qu'il mène, sous la conduite de ses

mouvements de libération nationale, pour éliminer totale

ment l'apartheid afin de pouvoir exercer son droit à l'auto

détermination dans une Afrique du Sud libre, démocrati

que, non fragmentée et non fondée sur la race;

2. Réaffirme que le peuple d'Afrique du Sud mène une

lutte légitime et qu'il a le droit de choisir les moyens néces

saires, y compris la résistance armée, pour assurer l'élimi

nation totale de l'apartheid;

3. Condamne la politique et les pratiques de l'apart

heid, en particulier l'exécution de patriotes et de combat

tants de la liberté capturés en Afrique du Sud, et exige que

le régime raciste:

a) Sursoie à l'exécution des condamnés :1 mort·

70 Voir égalemenl sect. l, note 8, ct sect. X.B.l décision 42/40').
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b) Se conforme aux Conventions de Genève du 12 août

194944 et au Protocole additionnel 1 de 1977 y relatir'3;

4. Exige à nouveau que le régime raciste mette fin aux

actes de répression contre le peuple opprimé d'Afrique

du Sud, lève l'état d'urgence, libère sans condition Nelson

Mandela, Zephania Mothopeng et tous les autres prison

niers politiques, dirigeants syndicaux, détenus et person

nes frappées d'interdiction, en particulier les enfants em

prisonnés, rapporte les mesures d'interdiction qui frappent

l'African National Congress d'Afrique du Sud, le Pan

Africanist Congress of Azania et autres partis et organisa

tions politiques, rende au peuple sud-africain sa liberté

d'action et d'association politiques, permette le retour de

tous les exilés politiques, mette un terme à la politique de

bantoustanisation et de déplacements forcés de la popula

tion, abroge les lois instituant l'apartheid et mette fin aux

a~tivités militaires et paramilitaires contre les Etats voi

SinS;

5. Estime qu'une fois ces exigences satisfaites, les con

ditions voulues seront réunies pour que le peuple d'Afri

que du Sud tout entier puisse délibérer librement en vue de

négocier une solution juste et durable au conflit qui dé·

chire ce pays;

6. Engage tous les Etats, les organisations intergouver

nementales et non gouvernementales, les médias, les auto

rités municipales et autres autorités locales, ainsi que les

particuliers, à apporter d'urgence au peuple d'Afrique

du Sud et à ses mouvements de libération nationale un ap

pui accru sur les plans politique, économique, éducatif, ju

ridique et humanitaire ainsi que dans les autres domaines

où ils ont besoin d'assistance;

7. Engage également tous les Etats, ainsi que les orga

nisations intergouvernementales et non gouvernementa

les, à renforcer leur appui matériel, financier et autre aux

Etats de première ligne et aux autres Etats membres de la

Conférence de coordination du développement de l'Afri

que australe, pour les aider à résister aux actes d'agression,

de terrorisme, de déstabilisation, de subversion politique

et de chantage économique perpétrés par le régime raciste;

8. Prie instamment tous les Etats de contribuer géné

reusemel).t au Fonds de résistance à l'invasion, au colonia

lisme et à l'apartheid créé par la huitième Conférence des

chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, afin

d'accroître l'appui aux mouvements de libération qui com

battent le régime d'apartheid et aux Etats de première

ligne;

9. Décide de continuer d'inscrire au budget ordinaire

de l'Organisation des Nations Unies les crédits voulus

pour permettre aux mouvements de libération sud

africains reconnus par l'Organisation de l'unité africaine,

à savoir l'African National Congress d'Afrique du Sud et

le Pan Africanist Congress of Azania, d'avoir à New York

des bureaux qui leur permettent de participer effective

ment aux délibérations du Comité spécial contre l'apar

theid et des autres organes appropriés;

\0. Prie les gouvernements et les organisations inter

gouvernementales et non gouvernementales d'user de leur

influence pour asslIrer l'application de la présente résolu

tIon.

ne séance plénière
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c

ApPLICATION DE MESURES COORDONNÉES ET

STRICTEMENT CONTRÔLÉES CONTRE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,

Rappelant et confirmant ses résolutions relatives aux
sanctions contre l'Afrique du Sud,

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre
l'apartheùJ71, en particulier des paragraphes 10 et Il et
141 à 149,

Considérant que les mesures prises individuellement et
parfois collectivement par les Etats, bien que louables, va
rient en étendue et en application effective, ce qui permet
au régime raciste d'en exploiter les lacunes,

Félicitant les syndicats ouvriers, les organisations fémi
nines, les associations d'étudiants et autres organisations
anti-apartheid des mesures qu'ils ont prises pour isoler to
talement le régime d'apartheid,

1. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait d'adopter, en attendant l'imposition de sanctions
globales et obligatoires, des dispositions législatives ou des
mesures analogues qui constituent des sanctions effectives
contre l'Afrique du Sud, et en particulier:

a) D'imposer un embargo sur la fourniture de tous
produits, technologies et services dont les forces armées et
l'industrie nucléaire d'Afrique du Sud, notamment les ser
vices de renseignement, pourraient tirer parti;

b) D'imposer un embargo sur la fourniture de pétrole
et de produits pétroliers;

c) D'interdire l'importation de charbon, d'or, de miné
raux stratégiques et de produits agricoles en provenance
de l'Afrique du Sud et de la Namibie;

cf) D'inciter les sociétés transnationales, les banques et
les institutions financières à se retirer effectivement d'Afri
que du Sud et de les empêcher:

i) D'investir en Afrique du Sud et en Namibie;
ii) De fournir directement ou indirectement des maté

riaux et des techniques à l'Afrique du Sud et à la
Namibie;

iii) De commercer avec l'Afrique du Sud;
iv) D'accorder des prêts et des crédits à l'Afrique

du Sud;

l') De veiller à l'efficacité du boycottage sportif et cul
turel du régime raciste d'Afrique du Sud;

2, Prie en outre instamment tous les Etats de contrôler
strictement l'application des mesures susmentionnées et
d'imposer des sanctions pénales aux particuliers et aux en
treprises relevant de leur juridiction qui contreviennent à
ces mesures;

3. Encourage les Etats à ratifier la Convention interna
tionale contre l'apartheid dans les sports72;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-troisième session, un rapport sur les mesures prises
par les Etats et sur leur application.

77e séance plénière
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SANCTIONS GLOBALES ET OBLIGATOIRES
CONTRE LE RÉGIME RACISTE D'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,

Rappelant et confirmant sa résolution 41/35 B du 10 no
vembre 1986,

Rappelant ses résolutions et celles du Conseil de sécurité
demandant qu'une action concertée au niveau internatio
nal soit entreprise pour contraindre le régime raciste
d'Afrique du Sud à éliminer l'apartheid,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheiJ71, en particulier les paragraphes 138 à 150, et
la Déclaration adoptée par la Conférence mondiale sur
l'adoption de sanctions contre l'Afrique du Sud73,

Gravement préoccupée de constater que le régime
d'apartheid continue de faire fi de la volonté de la commu
nauté internationale, qu'il refuse avec arrogance de se con
former aux résolutions du Conseil de sécurité et de l'As
semblée générale, qu'il accroît la terreur contre le peuple
d'Afrique du Sud, qu'il continue d'occuper illégalement la
Namibie et qu'il commet des actes d'agression militaire et
de déstabilisation politique et économique contre des Etats
africains indépendants,

Constatant avec une vive préoccupation que l'embargo
sur les armes décrété contre l'Afrique du Sud continue
d'être violé,

1. Réaffirme que l'apartheid est un crime contre l'hu
manité et une menace l:ontre la paix et la sécurité interna
tionales et que c'est à l'Organisation des Nations Unies
qu'il incombe au premier chef d'appuyer les efforts visant
à l'éliminer sans plus tarder;

2. Déclare à nouveau que l'imposition de sanctions glo
bales et obligatoires par le Conseil de sécurité en applica
lion du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies cons
tituerait le moyen le plus approprié, le plus efficace et le
plus pacifique de mettre fin à l'apartheid et de remplir les
responsabilités qu'impose à l'Organisation des Nations
Unies le maintien de la paix et de la sécurité internationa
les, actuellement menacées et violées par le régimc
d'apartheid;

3. Prie instamment le Conseil de sécurité, par consé
quent, de prendre des mesures immédiates, en vertu du
Chapitre VII de ra Charte, en vue d'imposer des sanctions
globales et obligatoires contre le régime raciste d'Afrique
du Sud et exhorte les Gouvernements des Etats-Unis
d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et des autres pays qui s'opposent à l'im
position de sanctions globales et obligatoires de réexami
ner leur politique et de ne plus s'opposer à l'imposition de
ces sanctions par le Conseil de sécurité;

4. Demande instamment au Conseil de sécurité de ren
forcer l'embargo obligatoire sur les armes qu'il a imposé
aux termes de ses résolutions 418 (1977) du 4 novembrc
1977 et 558 (1984) du 13 décembre 1984, en vue de mettre
fin aux violations continues de l'embargo sur les armes.

77e séance plénière
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D

RELATIONS ENTRE ISRAËL ET L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,

Réaffirmant ses résolutions relatives aux relations entre

Israël et l'Afrique du Sud, en particulier sa résolution

41/35 C du 10 novembre 1986,

Ayant examiné le rapport spécial du Comité spécial con

tre l'apartheid sur l'évolution récente des relations entre

Israël et l'Afrique du Sud74,

Notant les mesures récemment annoncées par le Gou

vernement israélien concernant ses relations avec l'Afri

que du Sud75,

1. Demande à Israël de renoncer et de mettre fin immé

diatement à toute collaboration dans les domaines mili

taire, nucléaire, économique, du renseignement et autres,

en particulier à ses marchés à long terme de livraison de

matériel militaire à l'Afrique du Sud;

2. Demande en outre à Israël de se conformer scrupu

leusement aux résolutions pertinentes de l'Assemblée gé

nérale et du Conseil de sécurité;

3. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de conti

nuer à suivre l'évolution des relations entre Israël et l'Afri

que du Sud, y compris l'application des mesures récem

ment annoncées par Israël;

4. Prie en outre le Comité spécial de garder la question

constamment à l'étude et d'en rendre compte à l'Assem

blée générale et au Conseil de sécurité selon qu'il convien

dra.

ne séance plénière
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E

PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITÉ SPÉCIAL

CONTRE L'APARTHEID

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre
l'apartheid'I,

1. Félicite le Comité spécial contre l'apartheid des ef

forts qu'il fait pour s'acquitter de ses responsabilités, no

tamment en encourageant l'action internationale contre

l'apartheid;

~.. Prend dûment acte du rapport du Comité spécial et

faIt sIennes les recommandations formulées au paragraphe

150 dudit rapport en ce qui concerne le programme de tra

vail du Comité;

3. Décide d'ouvrir au profit du Comité spécial, pour

1988, un crédit spécial de 390000 dollars, imputé sur le

budget ordinaire d~ l'Organisation des Nations Unies,

pour financer les projets spéciaux dont le Comité décidera;

4. Prie !es gouverne"'!ents et les organisations d'appor

ter une ~s~lsta.n~e financIère et autre aux projets spéciaux

du ComIte specIal et de verser des contributions généreu

ses au ~onds d'affectation spéciale pour la diffusion d'in

formatIons contre l'apartheid;

. 5. Engage tous les gouvernements, les organisations

tntergouvernementales et non gouvernementales, les mé-

74 Documents officiels de l'Assemblée générale quarante-deuxième

session. Supplément nO nA (A/421221Add 1). '
75 Ibid.. sect. \1 .

dias et les particuliers à aider le Centre contre l'apartheid

et le Département de l'information du Secrétariat à diffu

ser des informations sur la détérioration de la situation en

Afrique du Sud, afin d'atténuer l'effet des contraintes qui

pèsent sur la presse en Afrique du Sud et de contrer effica

cement la propagande sud-africaine.

ne séance plénière
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F

EMBARGO PÉTROLIER CONTRE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Groupe intergouvernemen

tal chargé de surveiller la fourniture et la livraison de pé

trole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud76,

Rappelant ses résolutions concernant un embargo pétro-

lier contre l'Afrique du Sud, en particulier sa résolution

41/35 F du 10 novembre 1986,

Notant que, si les Etats exportateurs de pétrole se sont

engagés à appliquer un embargo pétrolier contre l'Afrique

du Sud, très peu des principaux Etats transporteurs ont

fait de même,

Préoccupée de constater que le régime raciste d'Afrique

du Sud est parvenu à tourner les embargos pétroliers et

mesures analogues adoptés par les Etats,

Se félicitant de l'action que des .syndicats, des groupes

d'étudiants et des organisations anti-apartheid mènent

contre les sociétés qui violent l'embargo pétrolier contre

l'Afrique du Sud et pour assurer l'application effective de

l'embargo,

Convaincue qu'un embargo pétrolier efficace contre

l'Afrique du Sud compléterait l'embargo sur les armes et

freinerait le régime d'apartheid dans ses actes d'agression

c~mtre les Etats de première ligne comme dans sa répres

SIon des peuples d'Afrique du Sud et de Namibie,

1. Prend acte du rapport du Groupe intergouverne

mental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de

pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud76;

2. Prie à nouveau instamment le Conseil de sécurité

d'i~terv~nir sans plus ~ttendre en imposant un embargo

obltgatOlre sur la fourmture et la livraison de pétrole et de

produits pétroliers à l'Afrique du Sud, ainsi que sur la

fourniture de matériel et de technologie à son industrie pé

trolière et à ses projets de liquéfaction du charbon;

3. Prie tous les Etats concernés, dans l'attente d'une

décision du Conseil de sécurité, d'adopter des mesures ou

des dispositions législatives efficaces en vue d'élargir la

portée de l'embargo pétrolier, afin d'assurer la cessation

complète de la fourniture et de la livraison de pétrole et de

produits pétroliers à l'Afrique du Sud et à la Namibie, que

ce SOIt dIrectement ou indirectement, et en particulier:

a) D'appliquer strictement la clause de l'" utilisateur

final" et autres conditions concernant les restrictions

quant à la destination des livraisons, afin d'assurer le res

pect de l'embargo;

b) De contraindre, selon des modalités appropriées à

chaque pays, les sociétés qui vendaient ou achetaient ini

tialement du pétrole ou des produits pétroliers à cesser de

vend,re, revendre ou faire parvenir par tout autre moyen

du petrole et des prodUits pétroliers à l'Afrique du Sud et à

la Namibie, que ce soit directement ou indirectement;

7b lb,,} Supplement nO 4' (A/42145)
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c) D'établir un contrôle sévère sur la fourniture de pé
trole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud et à la
Namibie par le biais d'intermédiaires, de sociétés pétroliè
res et de négociants, en rendant responsable de l'exécution
du contrat le premier acheteur ou vendeur de pétrole et de
produits pétroliers, lequel aurait, par conséquent, à répon
dre des actes de ces parties;

cl) D'empêcher l'Afrique du Sud d'accéder à d'autres
sources d'énergie, notamment grâce à la fourniture de ma
tières premières, de connaissances techniques, d'une assis
tance financière ou de moyens de transport;

e) D'interdire toute aide à l'Afrique du Sud de
l'apartheid, qu'il s'agisse de la fourniture de ressources fi
nancières, de technologie, de matériel ou de personnel
pour la prospection, l'exploitation ou la production d'hy
drocarbures, pour la construction ou l'exploitation d'usi
nes de production de pétrole à partir du charbon ou pour
l'aménagement et l'exploitation d'usines produisant des
produits de remplacement des combustibles et des additifs
tels que l'éthanol et le méthanol;

f) D'empêcher les sociétés sud-africaines de conserver
ou d'accroître les parts qu'elles détiennent dans des socié
tés ou concessions pétrolières situées hors d'Afrique
du Sud;

g) De faire cesser le transport de pétrole à destination
de l'Afrique du Sud sur des navires battant leur pavillon
ou des navires qui, en fait, appartiennent à leurs nationaux
ou à des sociétés relevant de leur juridiction ou qui sont gé
rés ou affrétés par lesdits nationaux ou lesdites sociétés;

h) D'établir un système d'immatriculation des navires
- immatriculés par leurs nationaux ou leur apparte
nant - qui ont déchargé du pétrole en Afrique du Sud en
violation des embargos imposés;

i) D'imposer des sanctions pénales aux sociétés et aux
particuliers qui ont violé l'embargo pétrolier;

J) De rassembler, échanger et diffuser des informations
concernant les violations de l'embargo pétrolier;

4. Prie le Groupe intergouvernemental de lui présen
ter, à sa quarante-troisième session, un rapport sur l'appli
cation de la présente résolution, accompagné d'une propo
sition relative au renforcement du mécanisme de
surveillance de la fourniture et de la livraison de pétrole et
de produits pétroliers à l'Afrique du Sud;

5. Prie tous les Etats d'aider le Groupe intergouverne
mental à appliquer la présente résolution;

6. Prie le Secrétaire général d'accorder au Groupe in
tergouvernemental toute l'assistance qui lui sera néces
saire pour assurer l'application de la présente résolution.

ne séance plénière
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G

ACTION INTERNATIONALE CONCERTÉE
EN VUE DE L'ÉLIMINATION DE L'APARTHEID

L'Assemblée générale,
Alarmée par l'aggravation de la situation en Afrique

du Sud, causée par la politique d'apartheid, et en particu
lier par le maintien de l'état d'urgence sur tout le territoire
national,

Convaincue que la politique d'apartheid est la cause pro
fonde de la crise en Afrique australe,

Notant avec une vive préoccupation que, pour perpétuer
l'apartheid en Afrique du Sud, les autorités de ce pay\ se

sont rendues coupables de plus en plus fréquemment d'ac
tes d'agression et de ruptures de la paix,

Convaincue que seules l'élimination totale de l'apartheid
et l'instauration du gouvernement par la majorité grâce à
l'exercice libre et équitable du droit de vote par tous les
adultes peuvent conduire à une solution pacifique et dura
ble en Afrique du Sud,

Notant que les prétendues réformes effectuées en Afri
que du Sud ne font que renforcer le système d'apartheid et
diviser encore davantage le peuple d'Afrique du Sud,

Considérant que la politique de bantoustanisation prive
la majorité de la population de sa citoyenneté et en fait un
peuple d'étrangers dans son propre pays,

Considérant qu'il incombe à l'Organisation des Nations
Unies et à la communauté internationale de prendre toutes
les mesures nécessaires pour éliminer l'apartheid et qu'il
importe, en particulier, d'exercer une pression efficace et
croissante sur les autorités sud-africaines en tant que
moyen pacifique d'aboutir à l'abolition de l'apartheid,

Encouragée, à cet égard, par le renforcement du consen
sus international dont témoignent l'adoption de la résolu
tion 569 (1985) du Conseil de sécurité, en date du 26 juillet
1985, ainsi que l'augmentation du nombre et de la portée
des mesures nationales, régionales et intergouvernementa
les prises en ce sens,

Prenant note de la Déclaration adoptée par la Confé
rence mondiale sur l'adoption de sanctions contre l'Afri
que du Sud raciste73,

Convaincue qu'il est essentiel d'appliquer strictement la
résolution 418 (1977) du Conseil de sécurité, en date du
4 novembre 1977, par laquelle le Conseil a institué un em
bargo obligatoire sur les livraisons d'armes à l'Afrique
du Sud, et la résolution 558 (1984) du Conseil, en date du
13 décembre 1984, portant sur l'importation d'armes, de
munitions et de véhicules militaires fabriqués en Afrique
du Sud, et de veiller à l'efficacité de ces embargos en con
formité avec la résolution 591 (1986) du Conseil, en date
du 28 novembre 1986,

Louant les politiques nationales de ne pas vendre ni li
vrer de pétrole à l'Afrique du Sud,

Considérant qu'il faut adopter d'urgence des mesures vi
sant à faire appliquer efficacement et scrupuleusement ces
embargos par le biais de la coopération internationale,

Prenant note, à cet égard, des efforts entrepris par le
Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la four
niture et la livraison de pétrole et de produits pétroliers à
l'Afrique du Sud,

Notant avec une vive inquiétude que, par la conjugaison
de pressions militaires et de pressions économiques, exer
cées en violation du droit international, les autorités sud
africaines ont eu recours de plus en plus souvent à des re
présailles économiques et à des actes d'agression contre les
Etats voisins, cherchant ainsi à les déstabiliser,

Considérant que les contacts entre l'Afrique du Sud de
l'apartheid et les Etats de première ligne et autres Etats
voisins, dictés par la situation géographique, l'héritage co
lonial et d'autres raisons, ne doivent pas servir de prétexte
à d'autres Etats pour légitimer le système d'apartheid ou
justifier les tentatives faites pour rompre l'isolement inter·
national auquel il est soumis,

Convaincue que l'existence de l'apartheid continuera à
susciter une résistance toujours plus grande, par tous les
moyens possibles, du peuple opprimé et une recrudescence
des tensions et des conflits qui aura des conséquences
d'une portée incalculable pour l'Afrique australe et le
monde entier,
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Convaincue qu'une politique de collaboration avec le ré

gime d'apartheid, plutôt que de respect des aspirations lé

gitimes des représentants authentiques de la grande majo

rité de la population, encouragera ce régime à continuer

dans la voie de la répression et de l'agression à l'encontre

des Etats voisins et à défier l'Organisation des Nations

Unies,

Exprimant son appui sans réserve aux aspirations légiti

mes des Etats et des peuples africains et de l'Organisation

de l'unité africaine, qui veulent voir le continent africain

totalement libéré du colonialisme et du racisme,

1. Condamne énergiquement la politique d'apartheid

qui prive la majorité de la population sud-africaine de sa

citoyenneté et de l'exercice de ses libertés et droits de

l'homme fondamentaux;

2. Condamne énergiquement les autorités sud

africaines pour les assassinats, les arrestations arbitraires

massives et les détentions dont ont été victimes des mem

bres d'organisations de masse ainsi que des particuliers,

appartenant presque tous au groupe majoritaire de la po

pulation, qui s'opposaient au système d'apartheid et à

l'état d'urgence, de même que pour leur recours à l'empri

sonnement et à la violence à l'encontre d'enfants;

3. Condamne en outre les actes d'agression de plus en

plus fréquents commis ouvertement ou non par l'Afrique

du Sud en vue de déstabiliser les Etats voisins, ainsi que

ceux dirigés contre des réfugiés d'Afrique du Sud et de

Namibie;

4. Exige que les autorités sud-africaines:

a) Libèrent immédiatement et sans conditions Nelson

Mandela et toutes les autres personnes emprisonnées, dé

tenues ou frappées d'interdiction pour raison politique;

b) Lèvent immédiatement l'état d'urgence;

c) Abrogent les lois discriminatoires et rapportent les

mesures d'interdiction concernant toutes les organisations

et tous les particuliers ainsi que les restrictions et la cen

sure imposées aux moyens d'information;

d) Reconnaissent à tous les travailleurs d'Afrique

du Sud la liberté d'association et l'exercice de tous leurs

droits syndicaux;

e) Engagent sans conditions préalables le dialogue po

litique avec les dirigeants authentiques du groupe majori

taire de la population en vue de démanteler l'apartheid

sans tarder et de mettre en place un gouvernement repré

sentatif;

ft Démantèlent les structures des bantoustans;

g) Retirent immédiatement toutes leurs troupes du sud

de l'Angola et mettent fin à la déstabilisation des Etats de

première ligne et d'autres Etats;

5. Prie instamment le Conseil de sécurité d'envisager

sans tarder d'adopter des sanctions obligatoires efficaces

contre l'Afrique du Sud;

6. Prie en outre instamment le Conseil de sécurité de

veiller à la stricte application de l'embargo obligatoire sur

les armes qu'il a institué par sa résolution 418 (1977) et de

l'embargo sur les armes qu'il a demandé par sa résolution

558 (1984) et, dans le contexte des résolutions pertinentes,

de faire cesser la coopération militaire et nucléaire avec

l'Afrique du Sud et l'imporlation de matériel ou de fourni

tures militaires en provenance d'Afrique du Sud;

7. Engage tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait à

envisager, en attendant l'adoptinll de sanctions obligatoi-

res par le Conseil de sécurité, des mesures nationales ap

propriées, législatives ou autres, pour exercer une pression

accrue sur le régime d'apartheid d'Afrique du Sud, par

exemple:
a) En cessant d'investir en Afrique du Sud ou d'accor

der des prêts à ce pays;

b) En cessant de promouvoir et d'encourager tout

commerce avec l'Afrique du Sud;

c) En interdisant la vente de krugerrand et de toutes

autres monnaies frappées en Afrique du Sud;

d) En cessant toute coopération sur le plan militaire,

ou sur le plan de la police et du renseignement, avec les

autorités sud-africaines, et en mettant fin notamment à la

vente de matériel informatique;

e) En cessant toute collaboration nucléaire avec l'Afri

que du Sud;
ft En mettant fin à toute exportation et vente de pé

trole à l'Afrique du Sud;

8. Engage tous les Etats, organisations et institutions,

eu égard aux besoins pressants, actuels et potentiels, d'as

sistance économique des Etats voisins de l'Afrique

du Sud:
a) A élargir leur assistance aux Etats de première ligne

et à la Conférence pour la coordination du développement

de l'Afrique australe en vue de développer leur économie

et de les rendre moins tributaires de l'Afrique du Sud;

b) A accroître leur aide et leur soutien humanitaires,

juridiques, éducatifs et autres aux victimes de l'apartheid,

aux mouvements de libération reconnus par l'Organisa

tion de l'unité africaine et à tous ceux qui luttent contre

l'apartheid et pour une société démocratique non fondée

sur la race en Afrique du Sud;

9. Engage tous les gouvernements et organisations à

faire en sorte que cessent toutes les relations universitaires,

culturelles, scientifiques et sportives de nature à soutenir le

régime d'apartheid d'Afrique du Sud, ainsi que les rela

tions avec les particuliers, institutions et autres organis

mes qui se réclament ou s'inspirent de l'apartheid;

10. Félicite les Etats qui ont déjà adopté des mesures

volontaires à l'égard du régime d'apartheid de l'Afrique

du Sud, conformément à la résolution 40/64 1de l'Assem

blée générale, en date du 10 décembre 1985, et invite ceux

qui ne l'ont pas encore fait à suivre leur exemple;

Il. Réaffirme la légitimité de la lutte que le peuple op

primé d'Afrique du Sud mène pour l'élimination totale de

l'apartheid et l'instauration d'une société démocratique

non fondée sur la race, où tous, sans distinction de race, de

couleur ou de croyance, puissent exercer leurs libertés et

droits fondamentaux;

12. Rend hommage et témoigne sa solidarité aux orga

nisations et aux particuliers qui luttent contre l'apartheid

et pour l'instauration d'une société démocratique non fon

dée sur la race, conformément aux principes de la Déclara

tion universelle des droits de l'homme7';

13. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa

quarante-troisième session, un rapport sur l'application de

la présente résolution.

ne séance plénière
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H

FONDS D'AFFECTATION SPÉCIALE DES NATIONS UNIES
POUR L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions précédentes relatives au Fonds

d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique
du Sud, en particulier sa résolution 41135 G du 10 novem
bre 1986,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Afrique du Sud78, auquel est joint en annexe le rapport
du Conseil d'administration du Fonds d'affectation spé
ciale,

Gravement préoccupée par l'aggravation dans toute
l'Afrique du Sud de l'état d'urgence et des règlements de
sécurité qui érigent en crime et étouffent l'opposition et la
contestation politiques,

De plus en plus alarmée par la répression qui continue de
s'abattre sur les dirigeants d'organisations politiques et dé
mocratiques de masse, les chefs de communautés et d'égli
ses, les syndicalistes, les étudiants, les jeunes et les enfants
au moyen de procès politiques, de détention sans inculpa
tion ou sans jugement et de peines sévères, allant jusqu'à la
peine de mort,

Réaffirmant qu'il est plus que jamais nécessaire que la
communauté internationale fournisse une assistance hu
manitaire et juridique accrue aux personnes persécutées en
vertu d'une législation répressive et discriminatoire en
Afrique du Sud et en Namibie, afin de répondre aux be
soins sans cesse croissants dans ce domaine,

Fermement convaincue de la nécessité d'accroître les
contributions au Fonds d'affectation spéciale et aux insti
tutions bénévoles concernées pour leur permettre de faire
face aux besoins croissants d'assistance humanitaire et ju
ridique,

1. Approuve le rapport du Secrétaire général sur le
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Afrique du Sud;

2, Exprime sa satisfaction aux gouvernements, aux or
ganisations et aux particuliers qui ont versé des contribu
tions au Fonds d'affectation spéciale, ainsi qu'aux institu
tions bénévoles qui fournissent une assistance humanitaire
et juridique aux victimes de l'apartheid et de la discrimina
tion raciale;

3. Lance un appel pour que des contributions encore
plus généreuses soient versées au Fonds d'affectation spé
ciale;

4. Lance également un appel pour que des contribu
tions soient directement versées aux institutions bénévoles
qui prêtent assistance aux victimes de l'apartheid et de la
discrimination raciale en Afrique du Sud et en Namibie;

5. Félicite le Secrétaire général et le Conseil d'adminis
tration du Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies
pour l'Afrique du Sud des efforts qu'ils ne cessent de dé
ployer pour accroître l'assistance humanitaire et juridique
aux I?ersonn.es I?er~écut.ées en vertu d'une législation ré
preSSIve et dlscnmmatOlre en Afrique du Sud et en Nami
bie, ainsi que pour aider les familles de ces personnes et les
réfugiés venus d'Afrique du Sud,

771' séance plénière
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42124. Conférence des Nations Unies pour la promotion
de la coopération internationale dans le domaine
des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire

L'Assemblée générale,
Réaffirmant le but et les objectifs de la Conférence des

Nations Unies pour la promotion de la coopération inter
nationale dans le domaine des utilisations pacifiques de
l'énergie nucléaire, tels qu'elle les a énoncés dans sa réso
lution 32/50 du 8 décembre 1977,

Rappelant les dispositions de ses résolutions 33/4 du
2 novembre 1978,34/63 du 29 novembre 1979,35/112 du
5 décembre 1980,36178 du 9 décembre 1981, 37/167 du
17 décembre 1982, 38/60 du 14 décembre 1983, 39/74 du
13 décembre 1984, 40/95 du 12 décembre 1985 et
411212 A et B du 11 décembre 1986,

Consciente de l'importance et du potentiel de l'énergie
nucléaire pour le développement économique et social, en
particulier dans les pays en développement,

Notant avec satisfaction l'intérêt considérable et très actif
que prend l'Agence internationale de l'énergie atomique à
la promotion de l'utilisation de l'énergie nucléaire à des
fins pacifiques, conformément aux articles Il et III de son
statut, et, en particulier, les mesures prises récemment
pour renforcer la coopération internationale dans le do
maine de la sûreté nucléaire et de la radioprotection, y
compris l'adoption de la Convention sur la notification ra
pide d'un accident nucléaire et de la Convention sur l'as
sistance en cas d'accident nucléaire ou de situation d'ur
gence radiologique l8 ,

Convaincue qu'une coopération internationale étroite et
efficace en ce qui concerne les utilisations pacifiques de
l'énergie nucléaire, apportée dans un climat de confiance,
est essentielle à la pleine réalisation du double objectif fon
damental recherché: éviter tout usage inconsidéré de la
technologie nucléaire et tirer parti des avantages de celte
technologie sans compromettre la sûreté ni la sécurité,

Rappelant que la Conférence des Nations Unies pour la
promotion de la coopération internationale dans le do
maine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, qui
s'est tenue à Genève du 23 mars au 10 avril 1987, a permis
un débat mondial, sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies, portant précisément sur tous les problèmes
soulevés par le rôle de l'énergie nucléaire et les applica
tions de techniques nucléaires dans des domaines tels que
l'alimentation et l'agriculture, la santé et la médecine,
l'hydrologie, l'industrie et la recherche scientifique et tech
nique aux fins du développement économique et social.

Ayant examiné le rapport de la Conférence7'1,

1. Prend acte du rapport de la Conférence des Nations
Unies pour la promotion de la coopération internationale
dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nu
cléaire, où il est dit notamment ce qui suit:

a) La Conférence a reconnu que l'énergie nucléaire
pouvait contribuer au développement économique et so
cial et au bien-être de nombreux pays, et elle a instamment
demandé que la coopération internationale dans le do
maine nucléaire soit renforcée et élargie;

b) La Conférence a fait des efforts considérables en vue
de parvenir à un accord sur les ({ principes universellement
acceptables de coopération internationale pour les utilisa
tions pacifiques de l'énergie nucléaire et moyens de pro
mouvOIr cette coopération, comme il est envisagé dans la

19 Rapport de /a Conference des Nations Unies pour la promotion de la
coopération inlernalionole dollS le domaine des ulilisations pacifique., d"
l'én"'Rie nucléa;fI' Genév.,. 23 mo" IOovril l'NP (A/CONF 10817)
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résolution 32150 de l'Assemblée générale et conformé
ment à des considérations mutuellement acceptables en
matière de non-prolifération ", mais, tout en réaffirmant
que ces questions étaient importantes et constituaient un
motif de préoccupation majeure, elle n'a pu parvenir à un
accord en la matière;

c) La Conférence a exprimé l'espoir que ses échanges
de vues actifs et complets permettraient de mieux appré
cier les positions respectives au sujet de ces questions et de
favoriser la compréhension mutuelle et elle a estimé aussi
que l'Agence internationale de l'énergie atomique et d'au
tres organisations internationales pourraient tirer parti de
ces échanges;

d) La Conférence a estimé que les rapports techniques
qui avaient été présentés et les débats qui s'étaient déroulés
durant la Conférence sur le rôle de l'énergie nucléaire et
des autres applications pacifiques de l'énergie nucléaire
dans le développement économique et social pouvaient
servir à la planification des programmes nationaux concer
nant l'exploitation, l'utilisation et la sûreté de l'énergie nu
cléaire à des fins pacifiques;

e) La Conférence a été d'avis que les rapports techni
ques mentionnés à l'alinéa d ci-dessus devraient être large
ment diffusés et elle a prié le Secrétaire général d'envisager
de publier ces rapports, dans les limites des ressources fi
nancières existantes;

2. Est convaincue que la Conférence a servi utilement à
examiner le rôle de l'énergie nucléaire dans le développe
ment économique et social ainsi que les problèmes com
plexes de la promotion de la coopération internationale
dans ce domaine d'importance vitale;

3. Estime que les rapports techniques qui ont été pré
sentés à la Conférence pourraient servir à la planification
des programmes concernant l'exploitation, l'utilisation et
la sûreté de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques, auto
rise leur publication dans les langues officielles de l'Orga
nisation des Nations Unies, dans la limite des ressources fi
nancières existantes, et demande qu'on prenne des
dispositions pour qu'ils soient largement diffusés;

4. Prie l'Agence internationale de l'énergie atomique,
organisme central de la coopération nucléaire pacifique,
de poursuivre ses efforts, en collaboration étroite avec les
institutions spécialisées intéressées et les autres organis
mes compétents des Nations Unies, en vue spécifiquement
de renforcer et d'élargir la coopération internationale en
ce qui concerne les applications pacifiques de l'énergie nu
cléaire au développement économique et social;

5. Demande instamment à tous les Etats de coopérer
pleinement à tous les efforts visant à encourager la coopé
ration internationale dans le domaine des applications pa
cifiques de l'énergie nucléaire au développement économi
que et social;

6. Prie le Directeur général de l'Agence internationale
de l'énergie atomique de continuer à rendre compte, dans
les rapports annuels de l'Agence, des progrès réalisés en
matière de promotion de la coopération internationale
dans le domaine des applications pacifiques de l'énergie
nucléaire au développement économique et social, en par
ticulier dans les pays en développement.
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42/66, Question de Palestine

A

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 181 (Il) du 29 novembre 1947,

194 (III) du Il décembre 1948, 3236 (XXIX) du 22 no
vembre 1974,3375 (XXX) et 3376 (XXX) du 10 novem
bre 1975, 31120 du 24 novembre 1976, 32/40 du 2 décem
bre 1977, 33/28 du 7 décembre 1978, 34/65 A et B du
29 novembre 1979 et 34/65 C et D du 12 décembre 1979,
ES-7/2 du 29 juillet 1980, 35/169 du 15 décembre 1980,
36/120 du 10 décembre 1981, ES-7/4 du 28 avril 1982,
ES-7/5 du 26 juin 1982, ES-7/9 du 24 septembre 1982,
37/86 A du 10 décembre 1982, 38/58 A du 13 décembre
1983, 39/49 A du Il décembre 1984,40/96 A du 12 dé
cembre 1985 et 41/43 A du 2 décembre 1986,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien8o,

1. Sait gré au Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien des efforts qu'il fait pour s'ac
quitter des tâches qu'elle lui a confiées;

2. Fait siennes les recommandations formulées par le
Comité aux paragraphes 92 à 96 de son rapport et signale
au Conseil de sécurité qu'il n'a toujours pas été donné suite
aux recommandations du Comité, qu'elle a faites siennes à
maintes reprises lors de sa trente et unième session et de
puis;

3. Prie le Comité de continuer de suivre la situation re
lative à la question de Palestine ainsi que l'application du
Programme d'action pour la réalisation des droits des Pa
lestiniens81 et de présenter un rapport et des suggestions à
l'Assemblée générale ou au Conseil de sécurité, selon qu'il
conviendra;

4. Autorise le Comité à continuer de n'épargner aucun
effort pour faire appliquer ses recommandations, notam
ment en se faisant représenter aux conférences et réunions
et en envoyant des délégations, à apporter les aménage
ments qu'il jugera appropriés à son programme de sémi
naires et colloques et de réunions à l'intention des organi
sations non gouvernementales, tel qu'il a été approuvé, et à
lui rendre compte lors de sa quarante-troisième session et
par la suite;

5. Prie le Comité de continuer à aider les organisations
non gouvernementales qui contribuent à faire mieux con
naître les réalités de la question de Palestine à l'opinion
publique internationale et à créer un climat plus propice à
l'application intégrale des recommandations du Comité, et
de prendre les mesures voulues pour resserrer ses liens
avec ces organisations;

6. Prie la Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine, qu'elle a créée par sa résolution
194 (III), ainsi que les autres organes de l'Organisation
des Nations Unies s'occupant de la question de Palestine,
de coopérer pleinement avec le Comité et de lui communi
quer, sur sa demande, les renseignements et la documenta
tion dont ils disposent en la matière;

7. Décide de faire distribuer le rapport du Comité à
tous les organes compétents de l'Organisation des Nations
Unies et invite instamment ces organes à prendre les mesu
res qu'il faudra, conformément au programme du Comité;

80 Documents officieI.\ de l'Assemblée générale. quarante-deuxléme
session. Supplément nO 35 (A/42/3S).

81 Rapport de la Conférence internationale sur la question de Palestine.
Genh·... 29 août-7 septembre 1983 (publication des Nations Unies, nu
mér<> dt' vente F.8> 1.21). chap. l, ,t'ct. B.
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8. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au
Comité tous les moyens nécessaires à l'exécution de ses
tâches.

81)e séance plénière
2 décembre 1987

B

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple paiestinien80,

Prenant note, en particulier, des renseignements qui figu
rent aux paragraphes 56 à 80 de ce rapport,

Rappelant ses résolutions 32140 B du 2 décembre 1977,
33128 C du 7 décembre 1978, 34/65 D du 12 décembre
1979,35/169 Ddu 15 décembre 1980, 36/120 B du 10 dé
cembre 1981, 37/86 B du 10 décembre 1982, 38/58 B
du 13 décembre 1983, 39/49 B du Il décembre 1984,
40/96 B du 12 décembre 1985 et 41/43 B du 2 décembre
1986,

1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par le
Secrétaire général conformément à sa résolution 41/43 B;

2. Prie le Secrétaire général de fournir à la Division des
droits des Palestiniens du Secrétariat les ressources dont
elle aura besoin et de veiller à ce qu'elle continue de s'ac
quitter des tâches énumérées au paragraphe 1 de la résolu
tion 32140 B, à l'alinéa b du paragraphe 2 de la résolution
34/65 D, au paragraphe 3 de la résolution 36/120 B, au
paragraphe 3 de la résolution 38/58 B et au paragraphe 3
de la résolution 40/96 B de l'Assemblée générale, en con
sultation avec le Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien et sous sa direction;

3. Prie également le Secrétaire général de veiller à ce
que le Département de l'information et les autres services
du Secrétariat continuent de coopérer avec la Division des
droits des Palestiniens pour lui permettre de s'acquitter de
ses tâches et pour couvrir adéquatement les divers aspects
de la question de Palestine;

4. Invite tous les gouvernements et organisations à
coopérer avec le Comité pour l'exercice des droits inalié
nables du peuple palestinien et avec la Division des droits
des Palestiniens dans l'accomplissement de leurs tâches;

5. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par
les Etats Membres pour célébrer chaque année, le 29 no
vembre,la Journée internationale de solidarité avec le peu
ple palestinien, ainsi que des émissions de timbres-poste
spéciaux qu'ils ont prévues à cette occasion.

81)e séance plénière
2 décembre 1987

c
L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice des
droits inaliénables du peuple palestinien80,

Prenant note, en particulier, des renseignements qui figu
rent aux paragraphes 81 à 91 de ce rapport,

Rappelant sa résolution 41/43 C du 2 décembre 1986,
Convaincue que la diffusion, à l'échelle mondiale, d'in

formations exactes et détaillées et l'action des organisa
tions et institutions non gouvernementales demeurent
d'une importance capitale pour faire mieux connaître et
appuyer les droits inaliénables du peuple palestinien à l'au-

todétermination et à la création d'un Etat palestinien indé
pendant et souverain,

1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises par le
Département de l'information du Secrétariat conformé
ment à sa résolution 41/43 C;

2. Prie le Département de l'information de poursuivre,
en étroites coopération et coordination avec le Comité
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palesti
nien, son programme spécial d'information sur la question
de Palestine pendant l'exercice biennal 1988-1989, en
s'adressant surtout à l'opinion publique en Europe et en
Amérique du Nord, et en particulier:

a) De diffuser des informations sur toutes les activités
du système des Nations Unies concernant la question de
Palestine, y compris des rapports sur les activités des orga
nes compétents de l'Organisation des Nations Unies;

b) De continuer à faire paraître des publications et des
mises à jour concernant les différents aspects de la ques
tion de Palestine, y compris les violations par Israël des
droits de l'homme des habitants arabes des territoires oc
cupés signalées par les organes compétents de l'Organisa··
tion des Nations Unies;

c) De consacrer davantage de documentation audio
visuelle à la question de Palestine, notamment de produire
des séries spéciales de programmes radiophoniques et
d'émissions de télévision;

d) D'organiser à l'intention des journalistes des mis
sions d'information dans la région;

e) D'organiser à l'intention des journalistes des collo
ques régionaux et nationaux.

81)e séance plénière
2 décembre 1987

D

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 38/58 C du 13 décembre

1983, 39/49 D du Il décembre 1984, 40/96 D du 12 dé
cembre 1985 et 41/43 D du 2 décembre 1986, par lesquel·
les elle a notamment fait sienne l'idée de convoquer la
Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient,

Rappelant également les résolutions du Conseil de sécu
rité sur la question,

Réaffirmant ses résolutions 39/49 D, 40/96 D et
41/43 D, par lesquelles elle a notamment prié le Secrétaire
général, agissant en consultation avec le Conseil de sécu
rité, de poursuivre ses efforts en vue de la convocation de
la Conférence,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du 7 mal
198782 et celui du 13 novembre 198783, dans lequel il a no
tamment déclaré que « l'obstacle majeur à l'heure actuelle
est toutefois d'une autre nature -le fait que le Gouverne
ment israélien ne parvient pas dans son ensemble à accep
ter le principe d'une conférence internationale sous les
auspices des Nations Unies",

Regrettant que, du fait de l'attitude de certains Etats
Membres, les difficultés auxquelles se heurte la convoca·
tion de la Conférence demeurent essentiellement les

82 A/421277-S/18849. Pour le texte imprimé, voir Documents officie!,
du Conseil de .,écurité. quarante-deuxième année. Suppléme/ll d·avril.
mai el juin 1987, document S/18849.

83 A/421714-S/19249. Pour le texte imprimé, voir Docume/lt.' offiCIels
du Conseil de sécurité. quarante-deu.ùéme an/lée. S"pph;me/ll rJ'oclehr..
novembre cl déceml"" 1987. document S/ 1Q249
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mêmes et exprimant l'espoir que ces Etats Membres re
considéreront leur attitude,

Ayant entendu les déclarations faites par de nombreux
représentants, y compris celui de l'Organisation de libéra
tion de la Palestine,

Prenant acte des résolutions ainsi que de la Déclaration
finale de la Conférence extraordinaire au sommet des pays
arabes, tenue à Amman du 8 au Il novembre 1987, dans
laquelle les dirigeants arabes ont déclaré notamment que,
« dans le cadre du soutien des efforts et initiatives de paix
visant à parvenir à une paix juste et durable au Moyen
Orient, conformément à la légalité internationale et aux
résolutions de l'Organisation des Nations Unies et sur la
base de la restitution de tous les territoires arabes et pales
tiniens occupés et du rétablissement du peuple arabe de
Palestine dans ses droits nationaux, les dirigeants arabes,
voyant dans la tenue de la Conférence internationale de la
paix le seul moyen approprié de parvenir à un règlement
pacifique, juste et global du conflit arabo-israélien, ont ap
puyé la convocation de cette Conférence, sous l'égide de
l'Organisation des Nations Unies et avec la participation,
sur un pied d'égalité, de toutes les parties intéressées, y
compris l'Organisation de libération de la Palestine, seul
représentant légitime du peuple arabe de Palestine, ainsi
que des membres permanents du Conseil de sécurité ,,84,

Notant avec satisfaction le consensus international de
plus en plus large en faveur de convoquer la Conférence
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies et
conformément à ses résolutions pertinentes, pour parvenir
à un règlement d'ensemble du conflit arabo-israélien, et
notamment à une solution équitable de la question de Pa
lestine, qui est au cœur du conflit,

Soulignant qu'il faut parvenir à un juste règlement
d'ensemble du conflit arabo-israélien qui dure depuis près
de quarante ans,

1. Prend acte des rapports du Secrétaire général;
2. Note avec satisfaction le consensus international de

plus en plus net en faveur d'une convocation rapide de la
Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient,
dont témoignent les déclarations faites au cours du débat;

3. Constate une fois de plus que la question de Palestine
est au cœur du conflit arabo-israélien au Moyen-Orient;

4. Réaffirme une fois de plus qu'elle fait sienne l'idée de
convoquer la Conférence conformément aux dispositions
de la résolution 38/58 C et en particulier aux principes di
recteurs et modalités de participation qui y sont énoncés;

5. Réaffirme qu'elle fait sienne l'idée de constituer
dans le cadre du Conseil de sécurité, avec la participation
des membres permanents du Conseil, un comité prépara
toire chargé de prendre les mesures nécessaires pour la
convocation de la Conférence;

6. Souligne une fois de plus que tous les gouvernements
doivent d'urgence faire de nouveaux efforts concrets et
constructifs afin que la Conférence puisse se réunir sans
plus de retard;

7. Prie le Secrétaire général de poursuivre, en consulta
tion avec le Conseil de sécurité, ses efforts en vue de la con
vocation de la Conférence et de rendre compte à l'Assem
blée générale, au plus tard le 31 mars 1988;

84 Voir A/421779-S/19274, annexc. Pour le texte imprimé, voir
Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante-deuxiéme année.
Supplément d'octobre. novembre er déœmbre 1987. documcnl S/I')274,
annexe.

8. Décide d'examiner à sa quarante-troisième session le
rapport du Secrétaire général sur la suite donnée à la pré
sente résolution.

8C)e séance plénière
2 décembre 1987

42171. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé

d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux85,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 2621 (XXV) du
12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration, 35/118 du Il dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure le Plan d'action
pour l'application intégrale de la Déclaration, et 40/56 du
2 décembre 1985, relative au vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration,

Rappelant toutes ses résolutions antérieures concernant
l'application de la Déclaration, en particulier ses résolu
tions 41/41 A et B du 2 décembre 1986, ainsi que les réso
lutions du Conseil de sécurité sur la question,

Rappelant sa résolution S-14/l du 20 septembre 1986
sur la question de Namibie et tenant compte de la Déclara
tion adoptée par la Conférence mondiale sur l'adoption de
sanctions contre l'Afrique du Sud raciste73, ainsi que de la
Déclaration de la Conférence internationale pour l'indé
pendance immédiate de la Namibie et du Programme
d'action concernant la Namibie adopté par la Con
férence86,

Condamnant la répression colonialiste et raciste des
Africains à laquelle continue de se livrer le Gouvernement
sud-africain, notamment en Namibie, dans le cadre de son
occupation illégale persistante du Territoire international,
et son attitude intransigeante à l'égard de tous les efforts
déployés pour apporter une solution acceptable sur le plan
international à la situation qui règne dans le Territoire,

Profondément consciente qu'il faut d'urgence prendre
toutes les mesures nécessaires pour éliminer sur-le-champ
les derniers vestiges du colonialisme, notamment en ce qui
concerne la Namibie, où les tentatives désespérées de
l'Afrique du Sud visant à perpétuer son occupation illégale
ont causé à la population d'indicibles souffrances et des ef
fusions de sang sans précédent,

Condamnant énergiquement la politique des Etats qui,
au mépris des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies, ont continué à aider le Gouvernement
sud-africain à exercer sa domination sur le peuple nami
bien,

Réitérant sa conviction que, pour assurer au plus vite
l'élimination totale de la discrimination raciale, de l'apar
theid et des violations des droits de l'homme fondamen
taux des peuples des territoires coloniaux, il faut appliquer
fidèlement et complètement la Déclaration, notamment en

85 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxiéme
session. Supplément nO 23 (A/42123).

86 Rapporr de la Conférence internationale pour l'indépendance
immédiare de la Namibie. Vienne. 7-11 juil/et 1986 (publication des
Nations {Jnies, numéro dc ventc· 1'.86.\.16 et additif). troisième partie,
char 1 et Il
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Namibie, et mettre complètement fin, le plus rapidement
possible, à la présence du régime illégal d'occupation,

Consciente que le succès de la lutte de libération natio
nale et la situation internationale qui en a résulté ont
donné à la communauté internationale une occasion uni
que de contribuer d'une façon décisive à l'élimination to
tale du colonialisme en Afrique, sous toutes ses formes et
dans toutes ses manifestations,

Notant avec satisfaction l'action menée par le Comité
spécial pour assurer l'application effective et intégrale de
la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale et des autres résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies,

Notant également avec satisfaction que les puissances ad
ministrantes intéressées coopèrent et participent active
ment aux travaux du Comité spécial en la matière et
qu'elles demeurent disposées à recevoir des missions de vi
site des Nations Unies dans les territoires qu'elles adminis
trent,

Soulignant qu'il est important que les puissances admi
nistrantes participent aux travaux du Comité spécial qui
les concernent et notant avec préoccupation que la non
participation de certaines d'entre elles a nui aux travaux
du Comité spécial, le privant d'une source importante
d'informations sur les territoires qu'elles administrent,

Profondément consciente que les Etats qui ont accédé de
puis peu à l'indépendance ou sont sur le point d'y accéder
ont d'urgence besoin d'une assistance du système des
Nations Unies dans les domaines économique et social et
dans d'autres domaines,

1. Confirme sa résolution 1514 (XV) et toutes les au
tres résolutions concernant la décolonisation et demande
aux puissances administrantes de prendre, conformément
à ces résolutions, toutes les mesures nécessaires pour per
mettre aux peuples dépendants des territoires intéressés
d'exercer pleinement et sans plus de retard leur droit ina
liénable à l'autodétermination et à l'indépendance;

2. Affirme à nouveau que la persistance du colonia
lisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifesta
tions - notamment le racisme, l'apartheid, les activités
des intérêts étrangers, économiques et autres, contraires à
la Charte des Nations Unies et à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux les
violations du droit à l'autodétermination et des autres
droits de l'homme fondamentaux des peuples des territoi
res coloniaux et le maintien des politiques et pratiques vi
sant à écraser les mouvements légitimes de libération na
tionale - est incompatible avec la Charte, la Déclaration
universelle des droits de l'homme77 et la Déclaration sur
1'~)Ctroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
n~aux. e! ~onstitue une menace sérieuse contre la paix et la
secunte mternatlOnales;

3. Réaffirme sa volonté de prendre toutes les mesures
nécessaires pour que le colonialisme soit éliminé complète
ment et rapidement et pour que tous les Etats observent fi
dèlement et strictement les dispositions pertinentes de la
Charte, la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux et les principes directeurs de
la Déclaration universelle des droits de l'homme;

4. Proclame à nouveau la légitimité de la lutte que les
peuples soumis à la domination coloniale et étrangère mè·
nent pour exercer leur droit à l'autodétermination et à l'in
dépendance par tous les moyens nécessaires dont ils dispo·
sent;

5. Approuve le rapport que le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration ,ur l'octr,,, de l'mdépendance aux pays el au)(

peuples coloniaux a établi sur ses travaux de 1987, ~ com
pris le programme de travail envisagé pour 19888 :

6. Demande à tous les Etats, en particulier aux puis
sances administrantes, ainsi qu'aux institutions spéciali
sées et autres organismes des Nations Unies dans leurs do
maines de compétence respectifs, de donner effet aux
recommandations formulées dans le rapport du Comité
spécial en vue de l'application rapide de la Déclaration
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée gé
nérale et des autres résolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies;

7. Condamne la poursuite des activités des intérêts
étrangers, économiques et autres, qui font obstacle li l'ap
plication de la Déclaration aux territoires coloniaux, no
tamment li la Namibie;

8. Condamne énergiquement toute collaboration, en
particulier dans les domaines nucléaire et militaire, avec le
Gouvernement sud-africain et demande aux Etats intéres
sés d'y mettre fin sur-le-champ;

9. Prie tous les Etats, agissant directement ou dans le
cadre des institutions spécialisées et des autres organismes
des Nations Unies, de s'abstenir de fournir une assistance
quelconque au Gouvernement sud-africain tant que
n'aura pas été rendu au peuple namibien son droit inalié
nable li l'autodétermination et à l'indépendance dans une
Namibie unie comprenant Walvis Bayet de s'abstenir de
prendre aucune mesure qui puisse être interprétée comme
une reconnaissance de la légitimité de l'occupation illégale
de la Namibie par ce régime;

10. Demande aux puissances coloniales de retirer im
médiatement et inconditionnellement leurs bases et instal
lations militaires des territoires coloniaux, de s'abstenir
d'en établir de nouvelles et de ne pas associer ces territoi
res li des activités offensives ou à des actes d'ingérence diri
gés contre d'autres Etats;

II. Prie instamment tous les Etats, agissant directe
ment ou dans le cadre des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nations Unies, d'apporter toute
leur aide morale et matérielle au peuple opprimé de Nami
bie et, en ce qui concerne les autres territoires, prie les
puissances administrantes, agissant en consultation avec
les gouvernements des territoires qu'elles administrent, de
prendre des mesures pour obtenir et utiliser efficacement
toute l'assistance possible, dans le cadre d'arrangements
tant bilatéraux que multilatéraux, en vue de renforcer
l'économie de ces territoires;

12. Prie le Comité spécial de continuer à rechercher les
moyens d'assurer l'application immédiate et intégrale de
la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous
les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance
et, en particulier:

a) De formuler des propositions précises pour l'élimi
nation des derniers vestiges du colonialisme et d'en rendre
compte à l'Assemblée générale lors de sa quarante
troisième session;

b) De faire des suggestions concrètes pour aider le
Conseil de sécurité à étudier les mesures à prendre en
vertu de la Charte en ce qui concerne les faits nouveaux
survenant dans les territoires coloniaux qui risquent de
menacer la paix et la sécurité internationales;

c) De continuer à examiner la façon dont les Etats
Membres respectent la résolution 1514 (XV) et les autres
résolutions concernant la décolonisation, en particulier
celles qui ont trait à la Namibie;

;7 Documenr, ojjicicls de l'Assemblée ge/lerale. quara/lk-d,'ux,ème
SI"' mm, ,,",!j/"l'/f.";~"'t nO 23 (A/42/~ 't .....,hap I. ,,('.:t . .J
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cl) De continuer à accorder une attention particulière
aux petits territoires, notamment en y envoyant des mis
sions de visite chaque fois qu'il le jugera utile, et de recom
mander à l'Assemblée générale les mesures les plus appro
priées à prendre pour permettre à leurs populations
d'exercer leur droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance;

e) De tout mettre en œuvre pour obtenir l'appui des
gouvernements du monde entier, ainsi que des organisa
tions nationales et internationales qui s'intéressent parti
culièrement à la décolonisation, en vue d'atteindre les ob
jectifs de la Déclaration et d'appliquer les résolutions
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, notam
ment en ce qui concerne le peuple opprimé de Namibie;

13. Demande aux puissances administrantes de conti
nuer à aider le Comité spécial à s'acquitter de son mandat
et de permettre à des missions de visite d'avoir accès aux
territoires pour obtenir des renseignements de première
main et s'assurer des vœux et des aspirations de leurs habi
tants et, en particulier, prie instamment les puissances ad
ministrantes qui ne participent pas aux travaux du Comité
spécial de le faire à sa session de 1988;

14. Prie le Secrétaire général, les institutions spéciali
sées et les autres organismes des Nations Unies d'apporter
ou de continuer d'apporter toute l'assistance possible,
dans les domaines économique et social et dans d'autres
domaines, aux Etats qui ont accédé depuis peu à l'indépen
dance ou sont sur le point d'y accéder;

15. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé
cial les moyens et les services nécessaires à l'application de
la présente résolution ainsi que des diverses résolutions et
décisions relatives à la décolonisation adoptées par l'As
semblée générale et le Comité spécial.

ne séance plénière
4 décembre ]987

42172. Diffusion d'informations sur la décolonisation

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui a trait à la diffusion d'in
formations sur la décolonisation et à la publicité à donner
à l'œuvre de décolonisation menée par l'Organisation des
Nations Unies88,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant la diffusion d'informations sur
la décolonisation, en particulier sa résolution 41/42 du
2 décembre 1986,

Réaffirmant l'importance de la publicité comme moyen
d'atteindre les buts et objectifs de la Déclaration et cons
ciente qu'il demeure indispensable de tout mettre en œu
vre pour faire connaître à l'opinion publique mondiale
tous les aspects des problèmes de la décolonisation, en vue
d'aider efficacement les peuples des territoires coloniaux à
parvenir à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépen
dance,

Notant avec une profonde préoccupation le renforcement
des mesures de censure imposées par le régime raciste sud
africain aux médias locaux et internationaux en ce qui

gg Ibid.. char Il.

concerne tous les aspects dl· la politique ct des pratiques
d'apartheid et l'évolution ,k la situation en Namibie,

Consciente du rôle de plus en plus important que jouent,
dans la diffusion générale d'informations sur ce sujet, un
certain nombre d'organisations non gouvernementales qui
s'intéressent particulièrement à la décolonisation, et no
tant avec satisfaction que le Comité spécial a redoublé
d'efforts pour obtenir l'appui dc ,'es organisations à cet
égard,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui a trait à la diffusion d'in
formations sur la décolonisation et à la publicité à donner
à l'œuvre de décolonisation menée par l'Organisation des
Nations Unies;

2. Considère qu'il incombe à l'Organisation des
Nations Unies de continuer à œuvrer activement pour
l'autodétermination et l'indépendance et de redoubler
d'efforts pour diffuser le plus largement possible les infor
mations sur la décolonisation, en vue de mobiliser encore
davantage l'opinion publique internationale en faveur
d'une décolonisation complète;

3. Prie le Secrétaire général, eu égard aux suggestions
du Comité spécial, de continuer à prendre des mesures
concrètes en utilisant tous les moyens d'information dont
il dispose- à savoir les publications, la radio et la télévi
sion -- pour assurer de façon suivie une large diffusion
aux informations sur l'œuvre de décolonisation menée par
l'Organisation des Nations Unies et, notamment:

a) De continuer, en consultation avec le Comité spé·
cial, à rassembler, préparer et diffuser des matériaux d'in·
formation de base, des études et des articles ayant trait aux
problèmes de la décolonisation et, en particulier, de conti·
nuer à publier le périodique Objectif: Justice et d'autres
publications, articles spéciaux et études, y compris la série
Décolonisation, et de choisir parmi eux les documents qu'il
convient de diffuser plus largement en les réimprimant
dans diverses langues;

b) De chercher à s'assurer le plein concours des puis·
sances administrantes intéressées pour les tâches mention·
nées ci·dessus;

c) D'intensifier les activités de tous les centres d'infor·
mation des Nations Unies:

d) D'entretenir des relations de travail étroites avec
l'Organisation de l'unité africaine, en procédant à des con
sultations périodiques et à l'échange systématique d'infor-
mations dans ce domaine;

e) D'obtenir, en coopération étroite avec les centres
d'information des Nations Unies, que les organisations
non gouvernementales qui s'intéressent particulièrement à
la décolonisation contribuent à la diffusion des informa
tions dans ce domaine;

j) De continuer de faire assurer un service complet de
communiqués de presse pour toutes les séances du Comité
spécial et de ses organes subsidiaires:

g) De s'assurer que les moyens et services nécessaires à
cet effet seront disponibles;

h) De rendre compte au Comité spécial des mesures
prises en application de la presente résolution:

4. Prie tous les Etats. en particulier les puissances
administrantes, les institutions spécialisées et autres orga
nismes des Nations Unies et les organisations non gouver
nementales qui s'intéressent particulièrement à la décolo
nisatHlIl, d'entreprendre ,1(1 d'intensifier. en l"llopération
,I\el" le Sccréuire genàal ,·1 J,lIh leur.., d"IIl,HileS de CUTIl-
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pétence respectifs, la diffusion à grande échelle des infor
mations visées au paragraphe 2 ci-dessus;

5. Prie le Comité spécial de suivre l'application de
la présente résolution et de lui rendre compte lors de sa
quarante-troisième session.

92e séance plénière
4 décembre 1987

42/163, Situation économique critique en Afrique: Pro
gramme d'action des Nations Unies pour le re
dressement économique et le développement de
l'Afrique, 1986-1990

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 39129 du 3 décembre 1984,

40/40 du 2 décembre 1985, S-t3/2 du 1er juin 1986, en an
nexe à laquelle figure le Programme d'action des Nations
Unies pour le redressement économique et le développe
ment de l'Afrique, 1986-1990, et 41129 du 31 octobre
1986,

Ayant examiné le rapport d'activité du Secrétaire géné
ral sur l'exécution du Programme d'action des Nations
Unies pour le redressement économique et le développe
ment de l'Afrique, 1986-199089,

Se félicitant des efforts considérables et des sacrifices
faits par les pays africains qui ont honoré les engagements
qu'ils ont pris dans le cadre du Programme d'action,
moyennant souvent de graves répercussions sociales et po
litiques, et de leur volonté de poursuivre ces efforts de ré
forme,

Notant avec satisfaction les initiatives, les propositions et
les efforts des pays donateurs et des institutions multilaté
rales de financement et de développement qui aident les
pays africains à exécuter le Programme d'action, et souli
gnant la nécessité de poursuivre les efforts et de traduire
d'urgence ces initiatives, ces propositions et ces efforts en
actions et en mesures concrètes,

Notant avec inquiétude que, jusqu'ici, la réponse de la
communauté internationale n'a pas été suffisante pour at
ténuer les graves difficultés qui font obstacle aux efforts
des pays africains pour exécuter le Programme d'action,

Préoccupée par le fait que la situation économique criti
que en Afrique persiste,

Profondément préoccupée par le fait que la situation en
Afrique australe reste compromise par les politiques de
déstabilisation politique et économique et les actes
d'agression menés par le régime d'Afrique du Sud, entra
vant ainsi la mise en œuvre du Programme d'action,

Soulignant qu'il existe une relation étroite entre les pers
pectives de développement et les possibilités pour l'Afri
que de se procurer des ressources externes, y compris l'ob
tention d'une aide extérieure à des conditions plus
avantageuses, les recettes d'exportation, en particulier des
produits de base, la capacité d'assurer le service de la dette
et les politiques nationales de mobilisation et d'utilisation
des ressources du pays,

Notant que l'engagement à l'égard de la base de réfé
rence commune exposée au paragraphe 13 du Programme
d'action ne se dément pas et rappelant le paragraphe 113
du rapport du Secrétaire général89,

Consciente qu'un grand nombre de pays africains est
toujours atteint par des calamités naturelles, notamment
la sécheresse, la désertification et l'infestation acridienne,

89 A/42/560

qui sont un obstacle majeur au développement socio
économique,

Reconnaissant que l'exécution du Programme d'action
est entravée sérieusement par l'évolution défavorable qui
se poursuit dans l'environnement économique mondial,

Déplorant l'aggravation de la situation de la dette exté
rieure de la plupart des pays africains en dépit des mesures
prises aux niveaux national et international et reconnais
sant la nécessité de poursuivre l'effort à la recherche d'ap
proches novatrices mettant en relief les objectifs de déve
loppement endogène à long terme et la responsabilité
conjointe de toutes les parties concernées en vue de trou
ver des solutions efficaces et durables des problèmes éco
nomiques et financiers et du problème d'endettement des
pays africains,

1. Prend note du rapport du Secrétaire général et, à ce
propos, félicite ce dernier des diverses initiatives qu'il a
prises conformément au mandat qui lui a été confié en
vertu du Programme d'action des Nations Unies pour le
redressement économique et le développement de l'Afri
que, 1986-1990, notamment de la création du Groupe con
sultatif des apports financiers à l'Afrique;

2. Prend note des efforts faits par la communauté des
donateurs et des mesures prises par les institutions inter·
nationales de financement et de développement dans le ca
dre de l'exécution du Programme d'action, mais constate
avec inquiétude que la communauté internationale n'a pas
encore pu fournir assez de ressources pour soutenir et
compléter les efforts de développement africains;

3. Félicite les pays africains qui ont fait tout leur possi
ble pour appliquer le Programme d'action et, soulignant
combien il est nécessaire de poursuivre la réalisation de ce
dernier, se félicite que les pays africains restent résolus à
respecter leurs engagements et à procéder notamment aux
réformes prévues dans le Programme d'action;

4. Réaffirme que l'exécution du Programme d'action
fondé sur un engagement mutuel et une responsabilité par
tagée exige que toutes les parties concernées respectent
leurs engagements et s'acquittent de leurs responsabilités
et, à cet égard, réaffirme la détermination de toutes les par
ties de continuer d'honorer leurs engagements en vertu du
Programme;

5. Déplore que le volume global des courants nets de
ressources vers les pays africains ait baissé en termes réels
alors que les termes de l'échange de ces pays se sont dété
riorés, que leurs recettes d'exportation provenant des pro
duits de base ont fortement diminué et que leurs obliga
tions au titre du service de la dette ont considérablement
augmenté;

6. Note avec préoccupation que certains pays africains
sont actuellement des fournisseurs nets de ressources à
certaines institutions financières multilatérales;

7. Demande à cet égard aux pays donateurs de mainte
nir leur appui aux institutions multilatérales de finance
ment et de développement afin de leur permettre d'accroÎ
tre le volume des ressources destinées aux pays africains et
d'améliorer les possibilités d'adopter des mesures souples
et efficaces qui aideront les pays africains à faire face à
leurs obligations financières, en tenant dûment compte des
besoins de chaque pays dans les domaines économique et
social et dans celui du développement, et, dans ce con
texte, note que le Fonds monétaire international procède
actuellement à un examen approfondi des programmes
d'ajustement et de leurs dispositions d'appui et, notam
ment, à un réexamen détaillé des critères de conditionna
lité;
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8. Engage la communauté internationale à intensifier
ses efforts afin de fournir aux pays africains les ressources
dont ils ont besoin et souligne l'importance d'accroître
d'urgence l'aide publique au développement en faveur de
l'Afrique, ainsi que la nécessité pour tous les pays de cher
cher à mettre au point des modalités propres à encourager
l'apport de ressources aux conditions du marché en vue
d'assurer aussi tôt que possible le respect des engagements
au titre du Programme d'action, le but étant de progresser
sur cette voie d'ici l'examen à mi-parcours, en 1988, du
Programme d'action;

9. Sefélicite de l'utilisation des groupements économi
ques sous-régionaux existant en Afrique pour la mise en
œuvre du Programme d'action et invite la communauté
des donateurs, les institutions multilatérales et les organis
mes opérationnels des Nations Unies à fournir des res
sources au titre des projets et programmes identifiés au ni
veau sous-régional dans les domaines prioritaires du
Programme;

10. Exhorte la communauté internationale, en particu
lier les pays créanciers, à tenir compte des besoins des pays
africains en matière de développement et d'investissement
ainsi que de la capacité de remboursement de chaque pays,
de ses recettes d'exportation, de ses besoins en importa
tions et du flux des ressources extérieures lors de l'examen
des modalités de rééchelonnement de la dette, et de veiller
à ce que ces modalités n'empêchent pas l'apport de res
sources supplémentaires;

Il. Demande à la communauté internationale de pour
suivre ses efforts, notamment dans le cadre du Club de
Paris, pour accorder des conditions adéquates de rééche
lonnement et prendre d'autres mesures efficaces d'allége
ment de la dette selon qu'il conviendra en faveur des pays
africains qui entreprennent des efforts d'ajustement et de
réforme orientés vers la croissance, en particulier au profit
des plus pauvres et des plus endettés d'entre eux permettre
un ajustement rétroactif des modalités, notamment en
convertissant les prêts d'aide publique au développement
en dons ou en adoptant des mesures équivalentes ayant le
même effet et en envisageant aussi la possibilité de réduire
les taux d'intérêt appliqués à leur dette en cours;

12. Lance un appel à la communauté internationale
pour qu'elle cherche des solutions durables et efficaces aux
problèmes concernant les produits de base, avec les objec
tifs ci-après:

a) Améliorer le fonctionnement des marchés des pro
duits de base et établir des conditions stables et mieux pré
visibles dans le commerce des produits de base, notam
ment pour éviter des fluctuations excessives des prix;

b) Assurer l'expansion appropriée des ressources des
tinées à la diversification et à la participation à la transfor
mation, à la commercialisation, à la distribution et au
transport des produits de base des pays africains;

c) Améliorer les conditions d'accès au marché pour les
produits de base dont l'exportation présente un intérêt
pour les pays africains;

d) Promouvoir des programmes de diversification
dans le contexte de l'ajustement structurel orienté vers la
croissance et tenant pleinement compte des objectifs de dé
veloppement de chaque pays et des considérations d'avan
tage comparatif dynamique à long terme de tous les pays;

13. Lance un appel à la communauté internationale
pour qu'elle accorde d'urgence une assistance humani
taire, économique et financière aux pays d'Afrique aus
trale;

14. Décide de créer un Comité ad hoc plénier de l'As
semblée générale qui sera le mécanisme le plus approprié

pour préparer l'examen et l'évaluation du Programme
d'action, comité qui se réunira pendant une période de dix
jours ouvrables en septembre 1988 avant la quarante
troisième session;

1S. Demande au Secrétaire général de procéder, en
coopération étroite avec les organes et les organisations
appropriés des Nations Unies, aux préparatifs nécessaires
à cette réunion;

16. Demande également au Secrétaire général de lui
présenter, à sa quarante-troisième session, conformément
à l'alinéa c du paragraphe 24 du Programme d'action, un
rapport contenant des recommandations concrètes en vue
de l'exécution rapide et intégrale du Programme d'action
et tenant compte des dispositions de la présente résolution.
rapport qui devrait être communiqué au Comité ad hoc
plénier;

17. Demande en outre au Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies de continuer d'assurer une
coopération et une coordination plus étroites avec le Se
crétaire général de l'Organisation de l'unité africaine pour
l'exécution et le suivi du Programme d'action;

18. Demande au Conseil économique et social d'exa
miner, à sa session d'organisation de 1988, les apports que
toutes les parties intéressées devraient présenter au Co
mité ad hoc plénier et de prendre des dispositions pour as
surer la bonne coordination de ces apports;

19. Demande en outre au Conseil économique et social
d'envisager de prendre, selon qu'il conviendra, à ses pre
mière et seconde sessions ordinaires de 1988, les disposi
tions nécessaires pour la réunion du Comité ad hoc plé
nier.

95' séance plénière
8 décembre 1987

421209. La situation au Moyen-Orient

A

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée " La situation au
Moyen-Orient ",

Rappelant ses résolutions pertinentes relatives à la ques
tion de Palestine et à la situation au Moyen-Orient,

Rappelant également les résolutions pertinentes du Con
seil de sécurité,

Se référant au rapport du Secrétaire général du 13 no
vembre 198783 ,

Prenant acte avec satisfaction des résolutions de la Con
férence extraordinaire au sommet des pays arabes, tenue à
Amman du 8 au Il novembre 1987, relatives au conflit
arabo-israélien et à la Conférence internationale de la paix
sur le Moyen-Orient,

Prenant acte avec satisfaction du consensus international
de plus en plus large en faveur de convoquer la Conférence
pour régler le conflit arabo-israélien et son élément cen
traI, la question de Palestine,

1. Réaffirme une nouvelle fois que la convocation de la
Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, à
l'invitation du Secrétaire général de l'Organisation et avec
la participation des cinq membres permanents du Conseil
de sécurité et de toutes les parties au conflit araba
israélien, y compris l'Organisation de libération de la Pa
lestine. seul représentant légitime du peuple palestinien,
sur un pied d'égalité. représente le moyen approprié de



56 Assemblée générale - Quarante·deuxième session

parvenir à un règlement pacifique, juste et global qui ga
rantisse la restitution des territoires arabes occupés et la
solution de la question de Palestine sous tous ses aspects,
ainsi que le rétablissement du peuple arabe de Palestine
dans ses droits nationaux inaliénables;

2. Demande à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
de prêter leur appui à la convocation de ladite conférence;

3. Prie le Secrétaire général de poursuivre, en consulta
tion avec le Conseil de sécurité, ses efforts en vue de la con
vocation de la Conférence et d'informer l'Assemblée géné
rale du résultat de ses consultations, en septembre 1988 au
plus tard.

97e séance plénière
Il décembre 1987

B

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question intitulée « La situation au

Moyen-Orient ",
Réaffirmant ses résolutions 361226 A et B du 17 décem

bre 1981, ES-9/1 du 5 février 1982, 371123 F du 20 dé
cembre 1982, 38/58 A à E du 13 décembre 1983, 38/
180 A à 0 du 19 décembre 1983,39/146 A à C du 14 dé
cembre 1984, 4O/168A àC du 16décembre 1985 et
41/162 A à C du 4 décembre 1986,

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité
425 (1978) du 19 mars 1978, 497 (1981) du 17 décembre
1981, 508 (1982) du 5 juin 1982, 509 (1982) du 6 juin
1982, 511 (1982) du 18juin 1982, 512 (1982) du 19 juin
1982, 513 (1982) du 4 juillet 1982, 515 (1982) du 29 juillet
1982, 516 (1982) du 1er août 1982, 517 (1982) du 4 août
1982,518 (1982) du 12 août 1982,519 (1982) du 17 août
1982, 520 (1982) du 17 septembre 1982, 521 (1982) du
19 septembre 1982 et 555 (1984) du 12 octobre 1984,

Prenant acte des rapports du Secrétaire général des
7 mai 198782, 10 août 198790 et 13 novembre 198783,

Réaffirmant qu'il faut continuer d'appuyer collective
ment les résolutions adoptées par la douzième Conférence
arabe au sommet, tenue à Fez (Maroc) le 25 novembre
1981 et du 6 au 9 septembre 198291 , réaffirmant ses précé
dentes résolutions sur la question de Palestine ainsi que
son appui à l'Organisation de libération de la Palestine.
seul représentant légitime du peuple palestinien, et consi
dérant que la Conférence internationale de la paix sur le
Moyen-Orient, convoquée sous les auspices de l'Organisa
tion des Nations Unies conformément à la résolution
38/58 C de l'Assemblée générale et aux autres résolutions
pertinentes sur la question de Palestine, contribuerait à la
cause de la paix dans la région,

Se félicitant de tous les efforts déployés pour contribuer
à faire reconnaître les droits inaliénables du peuple palesti
nien en instaurant une paix d'ensemble juste et durable au
Moyen-Orient, conformément aux résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies sur la question de Palestine et
sur la situation au Moyen-Orient,

Se félicitant du soutien apporté dans le monde entier à la
juste cause du peuple palestinien et des autres pays arabes
dans la lutte qu'ils mènent contre l'agression et l'occupa
tion israéliennes pour parvenir à une paix d'ensemble juste

90 A/42/465 et Add.1.
91 Voir A/37/696-S/15510, annexe. Pour le texte imprimé. voir

Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-septième année.
Supplément d'octobre. novembre el décembre 1982, document 5/15510,
annexe.

et durable au Moyen-Orient et au plein exercice par le peu
ple palestinien de ses droits nationaux inaliénables, tels
qu'ils ont été affirmés dans les résolutions antérieures de
l'Assemblée générale sur la question de Palestine et sur la
situation au Moyen-Orient,

Gravement préoccupée de constater que les territoires pa
lestiniens et autres territoires arabes occupés depuis 1967,
y compris Jérusalem, demeurent sous occupation israé
lienne, que les résolutions de l'Organisation des Nations
Unies n'ont pas été appliquées et que le peuple palestinien
ne peut toujours pas reprendre possession de ses terres ni
exercer ses droits nationaux inaliénables conformément au
droit international, tel qu'il a été réaffirmé dans les résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies,

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 194944, s'applique à tous les territoires palesti
niens et autres territoires arabes occupés, y compris Jéru
salem,

Réaffirmant également toutes les résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies qui stipulent que l'acquisition
de territoire par la force est inadmissible selon la Charte
des Nations Unies et les principes du droit international et
qu'Israël doit se retirer inconditionnellement de tous les
territoires palestiniens et autres territoires arabes qu'il oc
cupe depuis 1967, y compris Jérusalem,

Réaffirmant en outre la nécessité impérieuse d'instaurer
dans la région une paix d'ensemble juste et durable, fondée
sur le respect total de la Charte et des principes du droit
international,

Gravement préoccupée également par la politique
qu'Israël continue de suivre et qui représente une escalade
et un élargissement du conflit dans la région, ce qui consti
tue une nouvelle violation des principes du droit interna
tional et une menace contre la paix et la sécurité interna
tionales,

Soulignant de nouveau la grande importance du facteur
temps dans les efforts faits pour instaurer rapidement une
paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient,

1. Réaffirme sa conviction que la question de Palestine
est l'élément central du conflit au Moyen-Orient et qu'une
paix d'ensemble juste et durable ne peut être instaurée
dans la région sans le plein exercice par le peuple palesti
nien de ses droits nationaux inaliénables et le retrait immé·
diat, inconditionnel et total d'Israël de tous les territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés;

2. Réaffirme en outre qu'il ne peut y avoir de règlement
global et juste de la situation au Moyen-Orient sans la par
ticipation, sur un pied d'égalité, de toutes les parties au
conflit, y compris l'Organisation de libération de la Pales
tine, représentant du peuple palestinien;

3. Déclare une fois de plus que la paix au Moyen
Orient est indivisible et doit être fondée sur une solution
globale, juste et durable du problème du Moyen-Orient,
élaborée sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies et sur la base de ses résolutions pertinentes, qui as
sure le retrait total et inconditionnel d'Israël des territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés depuis
1967, Ycompris Jérusalem, et qui permette au peuple pa
lestinien, sous la direction de l'Organisation de libération
de la Palestine, d'exercer ses droits inaliénables, y compris
le droit de retour et le droit à l'autodétermination et à l'in
dépendance nationale et le droit d'établir un Etat souve
rain indépendant en Palestine, conformément aux résolu
tions de l'Organisation des Nations Unies sur la question
de Palestine, notamment les résolutions de l'Assemblée
générale ES-712 du 29 juillet 1980, 36/120 A à F du 10 dé
cembre 1981, 37/86 A à D du 10 décembre 1Q82, 37/8(, E
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du 20 décembre 1982, 38/58 A à E du 13 décembre 1983,
39/49 A à D du II décembre 1984,40/96 A à D du 12 dé
cembre 1985 et 41143 A à D du 2 décembre 1986;

4. Considère que le plan arabe de paix adopté à l'unani
mité par la douzième Conférence arabe au sommet, tenue
à Fez (Maroc) le 25 novembre 1981 et du 6 au 9 septembre
198291 , et réaffirmé par la Conférence extraordinaire au
sommet des pays arabes 3ui s'est tenue à Casablanca (Ma
roc) du 7 au 9 août 19859 , ainsi que les initiatives et mesu
res prises pour appliquer le plan de Fez constituent une
contribution importante à la reconnaissance des droits
inaliénables du peuple palestinien par l'instauration d'une
paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient;

5. Condamne la poursuite de l'occupation par Israël de
territoires palestiniens et autres territoires arabes, y com
pris Jérusalem, en violation de la Charte des Nations
Unies, des principes du droit international et des résolu
tions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, et
exige le retrait immédiat, inconditionnel et total d'Israël
de tous les territoires occupés depuis 1967;

6. Rejette tous les accords et arrangements qui violent
les droits inaliénables du peuple palestinien et vont à l'en
contre des principes d'une solution globale et juste du pro
blème du Moyen-Orient, assurant l'instauration d'une
paix juste dans la région;

7. Déplore qu'Israël ne se conforme pas aux résolutions
476 (1980) et 478 (1980) du Conseil de sécurité, en date
des 30 juin et 20 août 1980, et aux résolutions 351207 et
361226 A et B de l'Assemblée générale, en date des 16 dé
cembre 1980 et 17 décembre 1981, estime que la décision
d'Israël d'annexer Jérusalem et d'en faire sa {( capitale»
ainsi que les mesures prises pour en modifier le caractère
physique, la composition démographique, la structure ins
titutionnelle et le statut juridique sont nulles et non ave
nues et exige qu'elles soient rapportées immédiatement, et
demande à tous les Etats Membres, aux institutions spé
cialisées et à toutes les autres organisations internationales
de respecter la présente résolution et toutes les autres réso
lutions et décisions pertinentes;

8. Condamne l'agression, la politique et les pratiques
d'Israël à l'égard du peuple palestinien dans les territoires
palestiniens occupés et en dehors de ces territoires, y com
pris l'expropriation, la création de colonies de peuple
ment, l'annexion et autres mesures de terrorisme, d'agres
sion et de répression, qui violent la Charte et les principes
du droit international ainsi que les conventions internatio
nales pertinentes;

9. Condamne énergiquement l'imposition par Israël de
ses lois, de sa juridiction et de son administration au Golan
arabe syrien occupé, sa politique et ses pratiques an
nexionnistes, la création de colonies de peuplement, la
confiscation de terres, le détournement des eaux et l'impo
sition de la nationalité israélienne à des ressortissants sy
riens, et déclare que toutes ces mesures sont nulles et non
avenues et constituent une violation des règles et principes
du droit international concernant l'occupation de guerre,
en particulier de la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 1949;

10. Estime que les accords de coopération stratégique
entre les Etats-Unis d'Amérique et Israël signés le 30 no
vembre 1981 ainsi que le maintien des livraisons d'armes
et de matériel modernes à Israël, auxquels s'ajoute une
aide économique substantielle, notamment l'Accord sur
l'établissement d'une zone de libre-échange récemment
conclu entre les deux gouvernements, ont encouragé Israël

92 Voir A/40/564 et Corr.l. annexe.

à poursuivre sa politique et ses pratiques d'agression et
d'expansion dans les territoires palestiniens et autres terri
toires arabes occupés depuis 1967, y compris Jérusalem,
ont nui aux efforts faits pour instaurer une paix d'ensem
ble juste et durable au Moyen-Orient et menacent la sécu
rité de la région;

II. Demande une fois de plus à tous les Etats de cesser
d'apporter à Israël toute aide militaire, économique, finan
cière et technologique, ainsi que toutes ressources humai
nes, ayant pour objet de l'encourager à poursuivre sa poli
tique d'agression contre les pays arabes et le peuple
palestinien;

12. Condamne vigoureusement la collaboration tou
jours plus étroite entre Israël et le régime raciste d'Afrique
du Sud, en particulier dans les domaines économique, mi
litaire et nucléaire, qui constitue un acte d'hostilité contre
les Etats africains et arabes et permet à Israël d'accroître
son potentiel nucléaire et de soumettre ainsi les Etats de la
région au chantage nucléaire;

13. Demande à nouveau que la Conférence internatio
nale de la paix sur le Moyen-Orient soit convoquée sous les
auspices de l'Organisation des Nations Unies, dans les
conditions spécifiées au ~aragraphe 5 de la Déclaration de
Genève sur la Palestine 3 et approuvées par l'Assemblée
générale dans sa résolution 38/58 C et sur la base de ses ré
solutions pertinentes;

14. Fait sienne l'idée de créer, dans le cadre du Conseil
de sécurité, un comité préparatoire chargé de prendre les
mesures nécessaires pour convoquer la Conférence, auquel
participeraient les membres permanents du Conseil;

15. Prie le Secrétaire général de rendre compte périodi
quement au Conseil de sécurité de l'évolution de la si
tuation et de présenter à \' Assemblée générale, lors de sa
quarante-troisième session, un rapport d'ensemble qui
couvre l'évolution de la situation au Moyen-Orient sous
tous ses aspects.
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c
L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question intitulée ., La situation au

Moyen-Orient ",
Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 13 no

vembre 198783,
Rappelant la résolution 497 (1981) du Conseil de sécu

rité, en date du 17 décembre 1981,
Réaffirmant ses résolutions 361226 B du 17 décembre

1981, ES-9/1 du 5 février 1982, 37/123 A du 16 décembre
1982.38/180 A du 19 décembre 1983,39/146 B du 14 dé
cembre 1984,40/168 B du 16 décembre 1985 et 411162 B
du 4 décembre 1986,

Rappelant sa résolution 3314 (XXIX) du 14décembre
1974, dans laquelle elle a défini un acte d'agression comme
étant, entre autres, '. l'invasion ou l'attaque du territoire
d'un Etat par les forces armées d'un autre Etat, ou toute
occupation militaire, même temporaire, résultant d'une
telle invasion ou d'une telle attaque, ou toute annexion par
l'emploi de la force du territoire ou d'une partie du terri
toire d'un autre Etat" et disposé qu'" aucune considéra-

93 Rapport de la Conférence Internationale sur la question de Palestine.
Genève, 29 août-? septembre 1983 (publication des Nations Unies, nu
méro de vente: F.83.1.21), char.!. sect. A.
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tion de quelque nature que ce soit, politique, économique,
militaire ou autre, ne saurait justifier une agression ",

Réaffirmant le principe fondamental de l'inadmissibilité
de l'acquisition de territoire par la force,

Réaffirmant une fois de plus que la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 194944, s'applique aux territoires pa
lestiniens et autres territoires arabes occupés, y compris
Jérusalem,

Notant que les mesures prises dans le passé par Israël, de
même que sa politique et ses actes, établissent incontesta
blement qu'il n'est pas un Etat Membre pacifique et qu'il
n'a pas rempli les obligations que lui impose la Charte des
Nations Unies,

Notant en outre qu'Israël a refusé, en violation de l'Arti
cle 25 de la Charte, d'accepter et d'appliquer les nombreu
ses décisions pertinentes du Conseil de sécurité, en parti
culier la résolution 497 (1981), manquant ainsi aux
obligations que lui impose la Charte,

1. Condamne énergiquement Israël pour ne s'être pas
conformé à la résolution 497 (1981) du Conseil de sécu
rité et aux résolutions 36/226 B, ES-9/1, 37/123 A,
38/180 A, 39/146 B, 40/168 B et 411162 B de l'Assem
blée générale;

2. Déclare une fois de plus que l'occupation continue
du Golan arabe syrien par Israël et la décision prise par ce
pays le 14 décembre 1981 d'imposer ses lois, sa juridiction
et son administration au Golan arabe syrien occupé cons
tituent un acte d'agression aux termes de l'Article 39 de la
Charte des Nations Unies et de la résolution 3314 (XXIX)
de l'Assemblée générale;

3. Déclare une fois de plus que la décision prise par
Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son administra
tion au Golan arabe syrien occupé est illégale et de ce fait
nulle et non avenue et sans validité aucune;

4. Déclare que la politique et les pratiques israéliennes
d'annexion ou visant à l'annexion des territoires palesti
niens et autres territoires arabes occupés, y compris Jéru
salem, sont illégales et contraires aux principes du droit
international et aux résolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies;

5. Considère à nouveau que toutes les mesures prises
par Israël pour donner effet à sa décision relative au Golan
arabe syrien occupé sont illégales, nulles et non avenues et
ne doivent pas être reconnues;

6. Réaffirme qu'elle considère que toutes les disposi
tions pertinentes du Règlement figurant en annexe à la
Convention IV de La Haye de 190794 et la Convention de
Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 août 1949, continuent de s'appli
quer au territoire syrien occupé par Israël depuis 1967 et
d~mande aux parties à ces instruments de respecter et de
faire respecter en toutes circonstances les obligations que
leur imposent lesdits instruments;

7. Considère unefois de plus que l'occupation continue
du Golan arabe syrien depuis 1967 et son annexion par
Israël le 14 décembre 1981, du fait de la décision d'Israël
d'imposer ses lois, sa juridiction et son administration à ce
territoire, constituent une menace permanente contre la
paix et la sécurité internationales;

8. Déplore vivement le vote négatif d'un membre per
manent du Conseil de sécurité qui a empêché le Conseil
d'adopter contre Israël, en vertu du Chapitre VII de la

94 Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Convention.' <'1
Déclarations de La Haye de 1899 er 1907, New York, Oxford University
Press, l'li 8, p. 107.

Charte, les « mesures appropriées" mentionnées dans la
résolution 497 (1981) adoptée à l'unanimité par le Conseil;

9. Déplore en outre tout appui politique, économique,
financier, militaire et technique fourni à Israël qui encou
rage ce pays à commettre des actes d'agression et à renfor
cer et perpétuer son occupation et son annexion des terri
toires arabes occupés;

10. Souligne fermement une fois de plus qu'elle exige
qu'Israël, Puissance occupante, rapporte immédiatement
la décision illégale qu'il a prise le 14 décembre 1981 d'im
poser ses lois, sa juridiction et son administration au
Golan arabe syrien et qui a abouti à l'annexion de fait de ce
territoire;

11. Réaffirme une fois de plus la nécessité primordiale
du retrait total et inconditionnel d'Israël de tous les terri
toires palestiniens et autres territoires arabes occupés de
puis 1967, y compris Jérusalem, condition essentielle à
l'instauration d'une paix d'ensemble juste au Moyen
Orient;

12. Considère une fois de plus que les mesures prises
dans le passé par Israël, de même que sa politique et ses ac
tes, confirment qu'il n'est pas un Etat Membre pacifique,
qu'il a violé de façon persistante les principes de la Charte
et qu'il ne s'est acquitté ni des obligations que lui impose la
Charte, ni de son engagement aux termes de la résolution
273 (III) de l'Assemblée générale, en date du Il mai 1949;

13. Demande unefois de plus à tous les Etats Membres
d'appliquer les mesures ci-après:

a) S'abstenir de fournir à Israël des armes et du maté
riel connexe et suspendre toute assistance militaire
qu'Israël reçoit d'eux;

b) S'abstenir d'acquérir des armes ou du matériel mili
taire provenant d'Israël;

c) Suspendre leur assistance à Israël et leur coopéra
tion avec ce pays dans les domaines économique, financier
et technique;

d) Rompre leurs relations diplomatiques, commercia
les et culturelles avec Israël;

14. Demande à nouveau à tous les Etats Membres de
mettre immédiatement fin, individuellement et collective
ment, à tout rapport avec Israël, afin de l'isoler totalement
dans tous les domaines;

15. Prie instamment les Etats non membres d'agir con
formément aux dispositions de la présente résolution;

16. Demande aux institutions spécialisées et autres or
ganisations internationales de se conformer, dans leurs re
lations avec Israël, aux dispositions de la présente résolu
tion;

17. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-troisième session, un rapport sur l'application de la
présente résolution.
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D

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36/120 E du 10 décembre
1981,37/123 C du 16 décembre 1982, 38/180 C du 19 dé
cembre 1983, 39/146 C du 14 décembre 1984,40/168 C
du 16 décembre 1985 et 411162 C du 4 décembre 1986,
dans lesquelles elle a considéré que toutes les mesures et
dispositions législatives et administratives prises par
Israël, Puissance occupante, qui avaient modifié ou VI

saient à modifier le caractère et le statut cie la ville "ainte de
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Jérusalem, en particulier la prétendue « loi fondamentale"
sur Jérusalem et la proclamation de Jérusalem capitale
d'Israël, étaient nulles et non avenues et devaient être rap
portées immédiatement,

Rappelant la résolution 478 (1980) du Conseil de sécu
rité, en date du 20 août 1980, dans laquelle le Conseil a no
tamment décidé de ne pas reconnaître la « loi fondamen
tale» et a demandé aux Etats qui avaient établi des
missions diplomatiques à Jérusalem de retirer ces missions
de la Ville sainte,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
13 novembre 198783,

1. Considère que la décision prise par Israël d'imposer
ses lois, sa juridiction et son administration à la ville sainte
de Jérusalem est illégale et par conséquent nulle et non
avenue et sans validité aucune;

2. Déplore le transfert par certains Etats de leur mis
sion diplomatique à Jérusalem, au mépris de la résolu
tion 478 (1980) du Conseil de sécurité, et leur refus de se
conformer aux dispositions de ladite résolution;

3. Demande à nouveau à ces Etats d'appliquer les dis
positions des résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, conformément à la Charte des Nations
Unies;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa
quarante-troisième session, un rapport sur l'application de
la présente résolution.

97e séance plénière
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42/25. Application de la résolution 41/45 de l'Assem
blée générale relative à la signature et à la ratifi
cation du Protocole additionnel 1 au Traité
visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine (Traité de Tlatelolco)

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 2286 (XXII) du 5 décembre
1967,3262 (XXIX) du 9 décembre 1974,3473 (XXX) du
11 décembre 1975, 32116 du 12 décembre 1977, S-IO/2 du
30juin 1978,33/58 du 14 décembre 1978, 34111 du Il dé
cembre 1979, 35/143 du 12 décembre 1980, 36/83 du
9 décembre 1981, 37/71 du 9 décembre 1982, 38/61 du
15 décembre 1983, 39/51 du 12 décembre 1984,40119 du

12 décembre 1985 et 41145 du 3 décembre 1986, relatives
à la signature et à la ratification du Protocole additionnel 1
au Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en
Amérique latine (Traité de T1ate101co)2,

Tenant compte du fait que dans la zone d'application de
ce Traité, auquel vingt-trois Etats souverains sont déjà
parties, il y a certains territoires qui, sans être des entités
politiques souveraines, sont néanmoins à même de bénéfi
cier des avantages qui découlent du Traité grâce à son Pro
tocole additionnel l, auquel les quatre Etats qui sont inter-

2 Nations Unies. Recueil des Traités. vol. 634. nO 9068
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nationalement responsables de jure ou de facto de ces
territoires peuvent devenir parties,

Considérant qu'il est injuste que les populations de cer
tains de ces territoires soient privées de ces avantages sans
avoir la possibilité d'exprimer leur opinion à ce sujet,

Rappelant que trois des Etats auxquels le Protocole ad
ditionnel 1 est ouvert - le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, le Royaume des Pays-Bas
et les Etats-Unis d'Amérique - sont devenus parties audit
Protocole en 1969, 1971 et 1981 respectivement,

1. Déplore que la signature du Protocole additionnel 1
par la France, qui a eu lieu le 2 mars 1979, n'ait pas encore
été suivie de la ratification correspondante, malgré le
temps écoulé depuis lors et les demandes pressantes de
l'Assemblée générale;

2. Prie une fois de plus instamment la France de ne pas
différer davantage cette ratification qui lui a été si souvent
demandée et qui semble d'autant plus souhaitable que, des
quatre Etats auxquels le Protocole est ouvert, la France est
le seul qui n'y soit pas encore partie;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session une question intitulée « Appli
cation de la résolution 42125 de l'Assemblée générale rela
tive à la signature et à la ratification du Protocole addi
tionnel 1 au Traité visant l'interdiction des armes
nucléaires en Amérique latine (Traité de Tlatelolco)".

84e séance plénière
30 novembre 1987

42126. Cessation de toutes les explosions nucléaires ex
périmentales

A

L'Assemblée générale,
Considérant que la cessation complète des essais d'armes

nucléaires, qui est à l'étude depuis plus de trente ans et au
sujet de laquelle elle a adopté plus de cinquante résolu
tions, constitue un objectif fondamental de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine du désarmement, ob
jectif auquel elle a toujours assigné la plus haute priorité,

Soulignant que, à huit occasions différentes, elle a con
damné ces essais dans les termes les plus énergiques et que,
depuis 1974, elle se déclare convaincue que la continuation
des essais d'armes nucléaires intensifiera la course aux ar
mements, accroissant ainsi le risque de guerre nucléaire,

Rappelant que le Secrétaire général, s'adressant à l'As
semblée générale en séance plénière le 12 décembre 1984,
après avoir appelé à un effort renouvelé en vue de la con
clusion d'un traité d'interdiction complète des essais, a fait
ressortir qu'aucun autre accord multilatéral ne contribue
rait davantage à limiter le perfectionnement des armes nu
cléaires et qu'un traité d'interdiction complète des essais
serait le révélateur d'une volonté réelle de progresser vers
le désarmement nucléaire3,

Ayant à l'esprit que les trois Etats dotés d'armes nucléai
res qui sont dépositaires du Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau4, de 1963, se sont engagés, à
l'article premier de ce Traité, à conclure un traité interdi
sant à tout jamais toutes les explosions nucléaires expéri
mentales, y compris toutes les explosions souterraines, et

3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-neuvième
session. Séances plénières, 97e séance, par. 302.

4 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 480, nO 6964.

que cet engagement a été réaffirmé en 1968 dans le préam
bule du Traité sur la non-prolifération des armes nucléai
res5, dont l'article VI énonce en outre leur engagement so
lennel et juridiquement obligatoire de prendre des mesures
efficaces concernant la cessation de la course aux arme
ments nucléaires à une date rapprochée et le désarmement
nucléaire,

Tenant compte du fait que ces trois mêmes Etats dotés
d'armes nucléaires, dans le rapport qu'ils ont présenté le
30 juillet 1980 au Comité du désarmement, après quatre
années de négociations trilatérales, ont notamment dé
claré qu'ils étaient conscients « de l'intérêt considérable
que présentera pour l'ensemble de l'humanité l'interdic
tion des explosions expérimentales d'armes nucléaires
dans tous les milieux )', ainsi que « de la lourde responsabi
lité qu'ils ont de rechercher des solutions aux problèmes
encore pendants '" ajoutant aussi qu'ils étaient « détermi
nés à déployer tous leurs efforts et à faire preuve de la vo
lonté et de la persévérance nécessaires pour mener rapide
ment les négociations à bonne fin ,,6,

Notant que la troisième Conférence des parties chargée
de l'examen du Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires, dans sa Déclaration finale7, adoptée le 21 sep
tembre 1985, a instamment invité les Etats dotés d'armes
nucléaires qui sont parties au Traité à reprendre les négo
ciations trilatérales en 1985 et tous les Etats dotés d'armes
nucléaires à participer d'urgence, dans le cadre de la Con
férence du désarmement, à la négociation et à la conclu
sion d'un traité d'interdiction complète des essais nucléai
res, question hautement prioritaire,

Rappelant que les dirigeants des six Etats participant à
l'initiative des cinq continents concernant la paix et le dé
sarmement ont affirmé dans la Déclaration de Mexic08,
adoptée le 7 août 1986, qu'ils demeurent « convaincus
qu'aucune question ne présente à l'heure actuelle un ca
ractère plus urgent et plus crucial que celle de la cessation
de tous les essais nucléaires ", ajoutant que « le développe
ment qualitatif et quantitatif des armes nucléaires intensi
fie la course aux armements [et qu'] en interdisant complè
tement les essais en question, on empêcherait un tel
développement ",

Prenant note avec satisjàction des progrès que le Groupe
spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des me
sures de coopération internationale en vue de la détection
et de l'identification d'événements sismiques a accomplis,
dans le cadre de la Conférence du désarmement, à l'égard
de la vérification sismique d'une interdiction complète des

. 9essaiS,
Tenant compte du fait que la négociation multilatérale

d'un traité de cette nature à la Conférence du désarme
ment devra prendre en considération tous les problèmes
interdépendants qu'il faudra résoudre pour que la Confé
rence puisse soumettre un projet de traité complet à l'As
semblée générale,

L Se déclare de nouveau très préoccupée de constater
que les essais d'armes nucléaires se poursuivent sans frein,
contre le vœu de l'écrasante majorité des Etats Membres;

2. Réaffirme sa conviction que la conclusion d'un traité
ayant pour objet d'interdire à tout jamais et pour tous les

5 Résolution 2373 (XXII). annexe.
6 Voir CD/139/Appendice Il/Vol. Il, document CD/l30.
7 Conférence des parties chargée de l'examell du Trait'; sur la 11011

prolifération des armes lIucléaires. Docume,JC final. Parrie l (NPT/
CONF.II1/64/I), Genève, 1985, annexe 1.

8 A/41/518-S/18277. annexe 1
9 Voir Documellts officiels de 1'.4ssemblée genérale. quarallte-deuxième

",,,ioll. Supplém('11/ ,,°27 (A/42/27). par. 31.
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Etats toutes les explosions nucléaires expérimentales revêt
la plus haute priorité;

3. Réaffirme également sa conviction qu'un tel traité
constituerait une contribution de la plus haute importance
à la cessation de la course aux armements nucléaires;

4. Prie une fois de plus instamment les trois puissances
dépositaires du Traité interdisant les essais d'armes
nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau et du Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires, en particulier les Etats
Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, de se conformer strictement à leur engage
ment de chercher à assurer à une date rapprochée et à tout
jamais l'arrêt de toutes les explosions expérimentales d'ar
mes nucléaires et d'accélérer les négociations à cette fin, en
tenant la Conférence du désarmement régulièrement au
courant de leurs négociations;

5. Engage tous les Etats membres de la Conférence du
désarmement, en particulier les trois puissances dépositai
res du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous
l'eau et du Traité sur la non-prolifération des armes nu
cléaires, à inciter la Conférence à créer, au début de sa ses
sion de 1988, un comité spécial en vue de la négociation
multilatérale d'un traité sur la cessation complète des ex
plosions nucléaires expérimentales;

6. Recommande à la Conférence du désarmement que
ce comité spécial comprenne deux groupes de travail char
gés, respectivement, d'examiner les questions suivantes,
qui sont étroitement liées: contenu et champ d'application
du traité, respect des dispositions et vérification;

7. Demande aux Etats dépositaires du Traité interdi
sant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans
l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau et du Traité sur
la non-prolifération des armes nucléaires de cesser immé
diate~ent, compte tenu des responsabilités spéciales qui
leur Incombent aux termes de ces deux Traités et en tant
que mesure provisoire, toutes les explosions nucléaires ex
périmentales, en décidant soit d'un moratoire conclu trila·
téralement, soit de trois moratoires unilatéraux, qui de
vraient être assortis des moyens de vérification appropriés;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Cessa
tion de toutes les explosions nucléaires expérimentales ".

84e séance plénière
30 novembre 1987

B

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit la ferme volonté, proclamée dès 1963
dans le Traité interdisant les essais d'armes nucléaires
dans l'atmosphère, dans l'espace extra·atmosphérique et
sous l'eau4, de chercher à assurer à tout jamais l'arrêt de
toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires et
de poursuivre les négociations à cette fin,

Ayant également à l'esprit qu'en 1968 le Traité sur la
non-prolifération des armes nucléairess a rappelé cette dé
terminat~on et a consacré, dans son article VI, l'engage·
ment pns par chacune de ses parties de poursuivre de
bonne foi des négociations sur des mesures efficaces relati
ves à la cessation, à une date rapprochée, de la course aux
armements nucléaires,

Rappelant que, dans sa résolution 2028 (XX) du 19 no
vembre 1965, adoptée à l'unanimité, elle avait déjà souli·
gné que l'un des grands principes sur lesquels devait se

fonder le traité destiné à prévenir la prolifération des ar
mes nucléaires, qui allait alors être négocié, était qu'un tel
traité devait établir un équilibre acceptable de responsabi
lités et d'obligations mutuelles entre puissances nucléaires
et puissances non nucléaires,

Rappelant également que, dans sa Déclaration finale 7,

adoptée par consensus le 21 septembre 1985, la troisième
Conférence des parties chargée de l'examen du Traité sur
la non-prolifération des armes nucléaires s'est déclarée
profondément déçue qu'un traité multilatéral d'interdic·
tion complète des essais nucléaires n'ait pas encore été
conclu et a demandé que des négociations soient entrepri
ses d'urgence pour qu'un tel traité soit conclu en toute
priorité,

Notant que l'article Il du Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace t~xtra

atmosphérique et sous l'eau prévoit une procédure d'exa
men et d'adoption des amendements apportés au Traité
par une conférence des parties,

1. Recommande aux Etats non dotés de l'arme nu
cléaire qui sont parties au Traité interdisant les essais d'ar
mes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau de présenter formellement
aux gouvernements dépositaires une proposition d'amen
dement tendant à convoquer le plus tôt possible une confé
rence chargée d'examiner des amendements qui transfor·
meraient le Traité en un traité portant interdiction
complète des essais nucléaires;

2. Prie les Etats parties au Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau de lui présenter un rapport, à
sa quarante-troisième session, sur les progrès qu'ils auront
accomplis.

84e séance plénière
30 novembre 1987

42127. Nécessité urgente de conclure un traité d'inter
diction complète des essais nucléaires

L'Assemblée générale,
Convaincue qu'il est impossible de gagner une guerre nu

cléaire, guerre qui ne doit jamais avoir lieu,
Convaincue qu'il faut donc mettre d'urgence un terme à

la course aux armements nucléaires, assurer dans l'immé
diat une réduction vérifiable des armes nucléaires et les éli
miner à terme,

Convaincue, par conséquent, qu'il est indispensable que
tous les Etats cessent à tout jamais tous les essais nucléai
res dans tous les milieux pour empêcher la mise au point,
le perfectionnement et la prolifération des armes nucléai·
l'es et contribuer, parallèlement aux autres efforts déployés
pour limiter et réduire les armements nucléaires, à l'élimi·
nation définitive des armes nucléaires,

Accueillant avec satisfaction la déclaration commune des
Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques, en date du 17 septembre 1987, selon
laquelle ces deux pays sont convenus d'entamer en 1987
des négociations sur les questions relatives aux essais nu
cléaires,

Rappelant les propositions des auteurs de l'initiative des
six nations 10 visant à faire cesser les essais nucléaires, et les
autres initiatives récentes en ce sens,

10 Voir la DéclaratIOn commune publiée le 22 mai 1984 par les chefs
d'Etat ou de gouvernement de l'Argentine, de la Grèce. de l'Inde, du
Mexique, de la Repubhque-lJnie de Tanzanie et dL' la Suède
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Convaincue que le meilleur moyen de faire cesser à tout

jamais tous les essais nucléaires dans tous les milieux est

de conclure sans tarder un traité d'interdiction complète

des essais nucléaires qui soit vérifiable, ouvert à tous les

Etats et susceptible de recueillir leur adhésion,

Réaffirmant les responsabilités particulières de la Confé

rence du désarmement dans la négociation d'un traité

d'interdiction complète des essais nucléaires,

1. Réaffirme sa conviction qu'un traité permettant

d'assurer à tout jamais l'interdiction de toutes les explo

sions nucléaires expérimentales par tous les Etats dans

tous les milieux revêt la plus haute importance;

2. Demande instamment, par conséquent, que soient

prises les mesures ci-après en vue de la conclusion pro

chaine d'un traité d'interdiction complète des essais nu

cléaires:
a) La Conférence du désarmement entamerait des tra

vaux de fond sur tous les aspects d'un traité d'interdiction

des essais nucléaires au début de sa session de 1988;

b) Les Etats membres de la Conférence du désarme

ment, en particulier ceux qui sont dotés d'armes nucléai

res, et tous les autres Etats coopéreraient afin de faciliter et

de faire avancer ces travaux;

c) Les Etats dotés d'armes nucléaires, en particulier

ceux qui possèdent les arsenaux les plus importants, con

viendraient de mesures provisoires adéquates et vérifiables

en vue de la conclusion d'un traité d'interdiction complète

des essais nucléaires;

d) Les Etats dotés d'armes nucléaires qui ne l'ont pas

encore fait adhéreraient au Traité interdisant les essais

d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra

atmosphérique et sous l'eau4;

3. Demande également instamment à la Conférence du

désarmement:

a) D'entreprendre immédiatement de créer, avec la

participation la plus large possible, un réseau international

de surveillance sismique qui, par la suite, pourrait être ren

forcé pour permettre de suivre et vérifier l'application ef

fective d'un traité d'interdiction complète des essais nu

cléaires;
b) A cet égard, de prendre en considération les progrès

réalisés par le Groupe spécial d'experts scientifiques

chargé d'examiner des mesures de coopération internatio

nale en vue de la détection et de l'identification d'événe

ments sismiques, notamment l'échange de tracés sismi

ques, ainsi que les autres initiatives prises dans ce domaine

par des Etats et groupes d'Etats;

c) D'entreprendre l'étude détaillée d'autres mesures

permettant de suivre et vérifier l'application effective d'un

tel traité, notamment un réseau international de surveil

lance de la radioactivité atmosphérique;

4. Demande à la Conférence du désarmement de lui

présenter un rapport, à sa quarante-troisième session, sur

les progrès accomplis;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée « Nécessité

(A/39/277-S/l6587, annexe; pour le texte imprimé, voir Documents

0Jfici~ls du, C?n,seil de sécurité. trente-neuvième année. Supplément

d ami. mal etJulrl 1984, document S/16587, annexe), réaffirmée dans la

Déclaration de Delhi publiée le 28janvier 1985 (A/40/114-S/16921,

annexe; pour le texte imprimé, voir Documents officiels du Conseil de

sécurité, quarantième année. Supplément de janvier. février et mars 1985.

document S/16921, annexe); et la Déclaration de Mexico publiée le

7 août 1986 (A/41/518-S/18277, annexe 1).

urgente de conclure un traité d'interdiction complète des

essais nucléaires ",

84e séance plénière
30 novembre 1987

42128. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires
dans la région du Moyen-Orient

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3263 (XXIX) du 9 décembre

1974,3474 (XXX) du Il décembre 1975, 31171 du 10 dé

cembre 1976, 32182 du 12 décembre 1977, 33/64 du

14 décembre 1978, 34/77 du 11 décembre 1979, 35/147

du 12 décembre 1980, 36/87 du 9 décembre 1981, 37175

du 9 décembre 1982, 38/64 du 15 décembre 1983, 39/54

du 12 décembre 1984, 40/82 du 12 décembre 1985 et

41/48 du 3 décembre 1986 relatives à la création d'une

zone exempte d'armes nucléaires dans la région du

Moyen-Orient,

Rappelant également les recommandations visant à

créer une telle zone au Moyen-Orient conformément aux

dispositions des paragraphes 60 à 63, notamment de l'ali

néa d du paragraphe 63, du Document final de sa dixième

session extraordinairell ,

Soulignant les dispositions fondamentales des résolu

tions susmentionnées, qui demandent à toutes les parties

directement intéressées d'envisager de prendre d'urgence

les mesures concrètes voulues pour donner effet à la pro

position tendant à créer une zone exempte d'armes nu

cléaires dans la région du Moyen-Orient et, dans l'attente

et au cours de l'établissement d'une telle zone, de déclarer

solennellement leur intention de s'abstenir, sur la base de

la réciprocité, de fabriquer, d'acquérir ou de posséder

d'aucune autre manière des armes nucléaires et des dispo

sitifs explosifs nucléaires, de s'abstenir d'autoriser la mise

en place d'armes nucléaires sur leur territoire par aucune

tierce partie, d'accepter de soumettre toutes leurs installa

tions nucléaires aux garanties de l'Agence internationale

de l'énergie atomique, de déclarer leur appui à la création

d'une telle zone et de déposer ces déclarations auprès du

Conseil de sécurité aux fins d'examen, selon qu'il convien

dra,
Réaffirmant le droit inaliénable qu'ont tous les Etats

d'utiliser l'énergie nucléaire à des fins pacifiques et d'en ac

quérir les moyens,

Soulignant en outre qu'il faut des mesures appropriées

d'interdiction des attaques militaires contre les installa

tions nucléaires,

Ayant à l'esprit que, lors de sa trente-cinquième session,

elle a par consensus exprimé sa conviction que la création

d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du

Moyen-Orient servirait grandement la cause de la paix et

de la sécurité internationales,

Désireuse de faire fond sur ce consensus pour permettre

des progrès notables vers la création d'une zone exempte

d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient,

Soulignant que l'Organisation des Nations Unies a un

rôle essentiel à jouer dans la création d'une zone exempte

d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraIl2,

1. Prie instamment toutes les parties directement inté

ressées d'envisager sérieusement de prendre d'urgence les

11 Résolution S-10/2.
[2 A/42/3tJ4
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mesures concrètes voulues pour donner effet à la proposi
tion tendant à créer une zone exempte d'armes nucléaires
dans la région du Moyen-Orient, conformément aux réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale, et, pour aider
à atteindre cet objectif, invite les pays intéressés à adhérer
au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires5;

2. Demande à tous les pays de la région qui ne l'ont pas
encore fait d'accepter, en attendant la création de cette
zone, de soumettre toutes leurs activités nucléaires aux ga
ranties de l'Agence internationale de l'énergie atomique;

3. Invite ces pays à déclarer, en attendant la création
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient, leur appui à la création d'une telle zone,
conformément au paragraphe pertinent du Document fi
nal de la dixième session extraordinaire de l'Assemblée gé
nérale, et à déposer leur déclaration auprès du Conseil de
sécurité;

4. Invite en outre ces pays à s'abstenir, en attendant la
création de la zone, de mettre au point, de fabriquer, de
mettre à l'essai ou d'acquérir d'aucune autre manière des
armes nucléaires ou d'autoriser l'implantation sur leur ter
ritoire, ou sur des territoires placés sous leur contrôle,
d'armes nucléaires ou de dispositifs explosifs nucléaires;

5. Invite les Etats dotés d'armes nucléaires et tous les
autres Etats à prêter leur concours à la création de la zone
et à s'abstenir en même temps de toute action contraire à
l'esprit et à l'objet de la présente résolution;

6. Remercie le Secrétaire général de son rapport expo
sant les vues des parties sur la création d'une zone exempte
d'armes nucléaires au Moyen-Orient I2;

7. Prend acte du rapport susmentionné;

8. Prie les parties qui ne l'ont pas encore fait de com
muniquer leurs vues au Secrétaire général;

9. Attend avec intérêt toute nouvelle observation que
pourraient faire les parties qui ont déjà communiqué leurs
vues au Secrétaire général;

10. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, à sa quarante-troisième session, sur l'application de
la présente résolution;

11. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée ({ Création
d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient ».
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42/29. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires
en Asie du Sud

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3265 B (XXIX) du 9 décem
bre 1974, 3476 B (XXX) du Il décembre 1975, 31173 du
10 décembre 1976, 32183 du 12 décembre 1977, 33/65 du
14décembre 1978,34178 du Il décembre 1979, 35/148
du 12 décembre 1980,36/88 du 9 décembre 1981, 37176
du 9 décembre 1982, 38/65 du 15 décembre 1983, 39/55
du 12 décembre 1984, 40/83 du 12 décembre 1985 et
41149 du 3 décembre 1986, relatives à la création d'une
zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud,

Réitérant sa conviction que la création de zones exemptes
d'armes nucléaires dans diverses régions du monde est l'un
des moyens les plus sûrs d'atteindre les objectifs de non
prolifération des armes nucléaires et de désarmement gé
nérai et complet,

Estimant que la création de zones exemptes d'armes nu
cléaires en Asie du Sud, comme dans d'autres régions, ai
dera à renforcer la sécurité des Etats de la région contre
l'emploi ou la menace d'armes nucléaires,

Notant avec satisfaction que les gouvernements des Etats
d'Asie du Sud, qui mettent au point des programmes
d'utilisation à des fins pacifiques de l'énergie nucléaire,
ont, dans leurs déclarations faites au plus haut niveau,
réaffirmé qu'ils s'engageaient à ne pas acquérir ni fabri
quer d'armes nucléaires et à consacrer leurs programmes
nucléaires au seul progrès économique et social de leurs
peuples,

Se félicitant de la proposition faite récemment de con
clure un accord bilatéral ou régional sur l'interdiction des
essais nucléaires en Asie du Sud,

Prenant acte de la proposition de convoquer dès que pos
sible, sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies, une conférence sur la non-prolifération nucléaire
en Asie du Sud à laquelle participeraient les Etats de la ré
gion et autres Etats intéressés,

Considérant les paragraphes 60 à 63 du Document final
de sa dixième session extraordinaire ll , concernant la créa
tion de zones exemptes d'armes nucléaires, notamment
dans la région de l'Asie du Sud,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 13 et des
points de vue des Etats d'Asie du Sud qui y sont consignés,

1. Réaffirme qu'elle approuve le principe d'une zone
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud;

2. Prie de nouveau instamment les Etats d'Asie du Sud
de continuer à faire tous les efforts possibles pour créer une
zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud et de
s'abstenir, en attendant, de toute action qui irait à l'encon
tre de cet objectif;

3. Demande aux Etats dotés d'armes nucléaires qui ne
l'ont pas encore fait de répondre positivement à cette pro
position et de soutenir dûment les efforts faits en vue de
créer une zone exempte d'armes nucléaires en Asie
du Sud;

4. Prie le Secrétaire général de se mettre en rapport
avec les Etats de la région et autres Etats intéressés pour
s'informer de leurs vues sur la question et les encourager à
se consulter pour étudier les meilleurs moyens de poursui
vre les efforts déployés en vue de créer une zone exempte
d'armes nucléaires en Asie du Sud;

5. Prie également le Secrétaire général de lui présenter
un rapport sur la question lors de sa quarante-troisième
session;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Création
d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud ".
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42130. Convention sur l'interdiction ou la limitation de
l'emploi de certaines armes classiques qui peu
vent être considérées comme produisant des ef·
fets traumatiques excessifs ou comme frappant
sans discrimination

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 321152 du 19 décembre 1977,

35/153 du 12 décembre 1980, 36/93 du 9 décembre 1981,
37179 du 9 décembre 1982,38/66 du 15 décembre 1983,

1 \ A !4214'ib et Add.1
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39/56 du 12 décembre 1984, 40/84 du 12 décembre 1985

et 41/50 du 3 décembre 1986,

Rappelant avec satisfaction l'adoption, le 10 octobre

1980, de la Convention sur l'interdiction ou la limitation

de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être

considérées comme produisant des effets traumatiques ex

cessifs ou comme frappant sans discrimination, ainsi que

du Protocole relatif aux éclats non localisables (Proto

cole 1), du Protocole sur l'interdiction ou la limitation de

l'emploi de mines, pièges et autres dispositifs (Proto

cole II) et du Protocole sur l'interdiction ou la limitation

de l'emploi d'armes incendiaires (Protocole 111)14,

Réaffirmant sa conviction qu'un accord général sur l'in

terdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes

classiques réduirait sensiblement les souffrances de la po

pulation civile et des combattants,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire

général1 5,

1. Note avec satisfaction que de nouveaux Etats ont si

gné, ratifié ou accepté la Convention sur l'interdiction ou

la limitation de l'emploi de certaines armes classiques qui

peuvent être considérées comme produisant des effets

traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi

nation, qui a été ouverte à la signature à New York le

10 avril 1981, ou y ont adhéré;

2. Note en outre avec satisfaction que, les conditions

énoncées dans l'article 5 de la Convention ayant été rem

plies, la Convention et les trois Protocoles y annexés sont

entrés en vigueur le 2 décembre 1983;

3. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas en

core fait de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour deve

nir parties le plus tôt possible à la Convention et aux Pro

tocoles y annexés, de sorte qu'en fin de compte l'adhésion

soit universelle;

4. Note que, en vertu de l'article 8 de la Convention,

des conférences peuvent être convoquées pour examiner

des amendements à la Convention ou à l'un quelconque

des Protocoles y annexés, pour examiner des protocoles

additionnels concernant d'autres catégories d'armes clas

siques sur lesquelles les Protocoles existants annexés à la

Convention ne portent pas ou pour revoir la portée et l'ap

plication de la Convention et des Protocoles y annexés,

ainsi que pour examiner toute proposition d'amendements

à la Convention ou aux Protocoles existants et toute pro

position de protocoles additionnels concernant d'autres

catégories d'armes classiques sur lesquelles les Protocoles

existants ne portent pas;

5. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de déposi

taire de la Convention et des trois Protocoles y annexés, de

l'informer de temps à autre des adhésions à la Convention

et à ses Protocoles;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée" Conven

tion sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de cer

taines armes classiques qui peuvent être considérées

comme produisant des effets traumatiques excessifs ou

comme frappant sans discrimination >;.
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t4 Voir Annuaire des Nations Unies sur le désarmement, vol. 5: 1980

(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.8I.lX.4), appen

dice VII.
t5 A/421580.

42131. Conclusion d'arrangements internationaux effi

caces sur le renforcement de la sécurité des Etats

non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou
la menace d'armes nucléaires

L'Assemblée générale,

Convaincue qu'il faut prendre des mesures efficaces pour

renforcer la sécurité des Etats et animée du désir, commun

à toutes les nations, d'éliminer la guerre et d'éviter une

conflagration nucléaire,

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne

sera pas universel, il s'impose que la communauté interna

tionale mette au point des mesures efficaces pour garantir

la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre

l'emploi ou la menace d'armes nucléaires,

Considérant que des mesures efficaces visant à garantir

les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou

la menace d'armes nucléaires peuvent constituer une con

tribution positive à la lutte contre la prolifération de ces

armes,
Notant avec satisfaction que, dans diverses parties du

monde, des Etats non dotés d'armes nucléaires sont déter

minés à empêcher que des armes nucléaires soient intro

duites sur leur territoire et à faire en sorte qu'il n'y ait au

cune arme de ce type dans leurs régions respectives,

notamment grâce à la création de zones exemptes d'armes

nucléaires, sur la base d'arrangements librement convenus

entre les Etats de la région intéressée, et profondément dé

sireuse de servir cet objectif et d'aider à l'atteindre,

Désireuse de voir appliquer les dispositions du paragra

phe 59 du Document final de sa dixième session extraordi

naire ll , première session extraordinaire consacrée au dé

sarmement, dans lequel elle a prié instamment les Etats

dotés d'armes nucléaires de poursuivre leurs efforts en vue

de conclure, selon qu'il serait approprié, des arrangements

efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléai

res contre le recours ou la menace du recours aux armes

nucléaires,

Rappelant ses nombreuses résolutions sur la question

ainsi que la partiefertinente du rapport spécial du Comité

du désarmement 1 présenté à l'Assemblée générale lors de

sa douzième session extraordinaire!7, deuxième session ex

traordinaire consacrée au désarmement,

Notant que la Conférence du désarmement a examiné en

1987 la question des « Arrangements internationaux effica

ces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires

contre le recours ou la menace du recours aux armes nu

cléaires», ce dont rend compte son rapport!8 où il est dit

que les débats n'ont pu, de nouveau, aboutir à un résultat

quant aux conclusions à tirer des travaux du Comité spé

cial sur cette question, y compris l'examen des perspecti

ves de mesures intérimaires et des diverses options envisa

geables,
Notant en outre que l'on a, au cours de cet examen, souli

gné qu'il importait de faire progresser la question, car

l'Assemblée générale allait prochainement tenir sa troi

sième session extraordinaire consacrée au désarmement,

Rappelant les propositions présentées sur la question à

l'Assemblée générale et à la Conférence du désarmement,

notamment les projets de convention internationale, ainsi

16 Le Comité du désarmement a pris le nom de Conférence du

désarmement le 7 février !984.
17 Documents officiels de rAs.\emblée ge"ùale. douzième .sessioll

extraordinaire. Supplément nO 2 (A/S-12I2), sect. 1I1.e.

18 Ibid.. quarallte-deuxième lessioll. Supplémellr 11° 27 (A/42127),

sect lI1.F
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que le très large appui international à la conclusion d'une
convention de cette nature,

Sachant que de nouvelles propositions de fond sur la
question des garanties de sécurité pour les Etats non dotés
d'armes nucléaires ont été soumises à la Conférence du dé
sarmement en 1987, ce dont rend compte son rapport!8,

Sachant également que les travaux de fond consacrés
aux arrangements efficaces et l'examen des divers aspects
et éléments d'une solution intérimaire ont montré qu'il
subsistait des difficultés particulières tenant à ce que les in
térêts en matière de sécurité étaient diversement perçus, et
que la nature complexe des questions en jeu a continué
d'empêcher un accord sur une « formule commune»,

Considérant qu'il importe de trouver de nouvelles appro
ches à la solution des grands problèmes de sécurité de l'ère
nucléaire, dont beaucoup intéressent aussi la sécurité des
Etats non dotés d'armes nucléaires,

Sachant qu'il est apparu à la Conférence du désarme
ment une volonté très nette de continuer à rechercher une
«formule commune» qui puisse figurer dans un instru
ment international ayant force obligatoire pour garantir
les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou
la menace d'armes nucléaires,

Se félicitant de nouveau de l'engagement solennel pris
par certains Etats dotés d'armes nucléaires de ne pas utili
ser en premier l'arme nucléaire et convaincue que si tous
les Etats dotés d'armes nucléaires prenaient cet engage
ment cela équivaudrait, en pratique, à interdire l'emploi
des armes nucléaires contre tous les Etats, y compris tous
les Etats non dotés d'armes nucléaires,

Considérant que les Etats qui ne sont pas dotés d'armes
nucléaires et qui n'en ont pas sur leur territoire ont le droit
absolu de recevoir des assurances juridiques internationa
les efficaces, uniformes et inconditionnelles contre l'em
ploi ou la menace d'armes nucléaires,

1. Réaffirme une fois encore qu'il s'impose d'urgence
de parvenir à un accord sur des arrangements internatio
naux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre l'emploi ou la menace d'armes nucléai
res et de trouver une approche commune acceptable pour
tous;

2. Considère que la Conférence du désarmement doit
continuer d'étudier les moyens de surmonter les difficultés
rencontrées lors des négociations sur cette question;

3. Engage tous les Etats, en particulier les Etats dotés
d'armes nucléaires, à faire preuve de la volonté politique et
de la souplesse voulues pour parvenir à s'entendre sur une
«formule commune» qui puisse figurer dans un instru
ment international ayant force obligatoire;

4. Prie la Conférence du désarmement de poursuivre
activement les négociations sur cette question et de consti
tuer dès le début de sa session de 1988 le comité spécial
voulu à cette fin;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Conclu
sion d'arrangements internationaux efficaces sur le renfor
cement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléai
res contre l'emploi ou la menace d'armes nucléaires j'.
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42132. Conclusion d'arrangements internationaux effi
caces pour garantir les Etats non dotés d'armes
nucléaires contre l'emploi ou la menace d'armes
nucléaires

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit la nécessité de faire droit à la préoccupa
lion légitime qu'ont les Etats d'assurer durablement la sé
curité de leurs peuples,

Convaincue que les armes nucléaires constituent la me
nace la plus grave contre l'humanité et contre la survie de
la civilisation,

Profondément préoccupée de ce que la course aux arme
ments, en particulier la course aux armements nucléaires,
continue de s'intensifier et de la possibilité de l'emploi ou
de la menace d'armes nucléaires,

Convaincue que le désarmement nucléaire et l'élimina
tion complète des armes nucléaires sont essentiels pour
écarter le danger d'une guerre nucléaire,

Tenant compte du principe du non-recours à la menace
ou à l'emploi de la force consacré dans la Charte des
Nations Unies,

Profondément préoccupée de la possibilité de l'emploi ou
de la menace d'armes nucléaires,

Sachant que l'indépendance, l'intégrité territoriale et la
souveraineté des Etats non dotés d'armes nucléaires ont
besoin d'être garanties contre l'emploi ou la menace de la
force, notamment contre l'emploi ou la menace d'armes
nucléaires,

Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne
sera pas universel, il s'impose que la communauté interna
tionale mette au point des mesures efficaces pour garantir
la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre
l'emploi ou la menace d'armes nucléaires, d'où que ce soit,

Consciente que des mesures efficaces visant à garantir les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la
menace d'armes nucléaires peuvent utilement contribuer à
la lutte contre la prolifération de ces armes,

Rappelant ses résolutions 3261 G (XXIX) du 9 décem
bre 1974 et 31/189 C du 21 décembre 1976,

Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de
sa dixième session extraordinaire!!, dans lequel elle a ins
tamment prié les Etats dotés d'armes nucléaires de pour
suivre leurs efforts en vue de conclure, selon qu'il serait ap
proprié, des arrangements efficaces pour garantir les Etats
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la me
nace du recours à ces armes,

Souhaitant faire appliquer les dispositions pertinentes
du Document final de sa dixième session extraordinaire,

Rappelant ses résolutions 33/72 B du 14 décembre 1978,
34/85 du Il décembre 1979, 35/155 du 12 décembre
1980, 36/95 du 9 décembre 1981, 37/81 du 9 décembre
1982,38/68 du 15 décembre 1983,39/58 du 12 décembre
1984, 40/86 du 12 décembre 1985 et 41152 du 3 décembre
1986,

Rappelant en outre le paragraphe 12 de la Déclaration
faisant des années 1980 la deuxième Décennie du désarme
ment, qui figure en annexe à sa résolution 35/46 du 3 dé
cembre 1980 et où il est déclaré, notamment, que tous les
efforts devraient être faits par le Comité du désarmement!6
en vue de mener d'urgence des négociations pour aboutir à
un accord sur des arrangements internationaux efficaces,
afin de garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires,
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Notant les négociations approfondies qui ont été enta

mées, en vue de parvenir à un accord sur cette question,

par la Conférence du désarmement et son Comité spécial

chargé d'élaborer des arrangements internationaux effica

ces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires

contre l'emploi ou la menace d'armes nucléairesl9 ,

Notant les propositions présentées sur cette question à la

Conférence du désarmement, notamment les projets de

convention internationale,

Prenant note de la décision de la huitième Conférence

des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés,

tenue à Harare du 1er au 6 septembre 19862°, et des recom

mandations pertinentes de l'Organisation de la Confé

rence islamique, réitérées dans le Communiqué final de la

seizième Conférence islamique des ministres des affaires

étr~ngères, tenue à Fès (Maroc) du 6 au 10 janvier 198621 ,

qUi demandent à la Conférence du désarmement d'élabo

rer et de conclure d'urgence une convention internationale

visant à garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires

contre l'emploi ou la menace d'armes nucléaires,

Prenant note en outre de l'intérêt manifesté à la Confé

rence du désarmement et à l'Assemblée générale pour une

convention internationale visant à garantir les Etats non

dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace

d'armes nucléaires, ainsi que des difficultés qui ont été si

gnalées en ce qui concerne la mise au point d'une approche

commune acceptable pour tous,

1. Réaffirme qu'il faut d'urgence parvenir à s'entendre

sur des arrangements internationaux efficaces garantissant

les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou

la menace d'armes nucléaires;

2. Note avec satisfaction qu'il n'y a à la Conférence du

désarmement aucune objection de principe à l'idée d'une

convention internationale visant à garantir les Etats non

dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace

d'armes nucléaires, même si les difficultés auxquelles se

heurte la mise au point d'une approche commune accepta

ble pour tous ont elles aussi été signalées;

3. Engage tous les Etats, en particulier les Etats dotés

d',arme~ nucléair~s, à faire preuve de la volonté politique

necessa~re I?our s entendre sur une approche commune et,

en partlcuher, sur une formule commune qui pourrait fi

g~rer dans un instrument international ayant force obliga

tOIre;

4. Recommande de redoubler d'efforts pour parvenir à

cette appr<?che ou formule commune et d'étudier plus

avant les diverses approches possibles, notamment celles

qui ont été envisagées à la Conférence du désarmement,

afin de surmonter les difficultés;

5. Recommande à la Conférence du désarmement de

poursuivre activement les négociations en vue de parvenir

~apide~ent à un accord et de conclure des arrangements

mternatlOnaux efficaces garantissant les Etats non dotés

d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace d'armes

nucléaires, en tenant compte du large mouvement en fa

veur de la conclusion d'une convention internationale et

en prenant.en considération toutes autres propositions vi

sant à attemdre ce même objectif;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée « Conclu

sion d'arrangements internationaux efficaces pour garan-

19 Ibid.. quarantième session. Supplément nO 27 (A/40/27 et Con 1)

sect. I1I.F. .

~o Voir A/41/697-S/183'J2, annexe, "'ct I. paL 49.

1 Voir A/41/326-S180·~'J. a'"v,",.,' 1

tir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi

ou la menace d'armes nucléaires ".
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42133. Prévention d'une course aux armements dans
l'espace

L'Assemblée générale,

Inspirée par les vastes perspectives qu'ouvre à l'huma

nité la conquête de l'espace par l'homme,

Considérant qu'il est de l'intérêt général de l'humanité

tout entière d'explorer et d'utiliser l'espace à des fins paci

fiques,
Réaffirmant que l'exploration et l'utilisation de l'espace,

y compris la Lune et les autres corps célestes, doivent être

réalisé~s pour le bien et dans l'intérêt de tous les pays, quel

que SOIt le stade de leur développement économique ou

scientifique, et doivent être le bien de l'humanité tout en

tière,
Réaffirmant en outre que la volonté de tous les Etats est

que l'espace, y compris la Lune et les autres corps célestes,

soit exploré et utilisé à des fins pacifiques,

Rappelant que les Etats parties au Traité sur les princi

pes régissant les activités des Etats en matière d'explora

tion et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique,

y compris la Lune et les autres corps célestes22, sont con

venus, à l'article III, que leurs activités relatives à l'explo

ration et à l'utilisation de l'espace, y compris la Lune et les

autres corps célestes, doivent être menées conformément

au droit in,ternational et à la Charte des Nations Unies, en

vue de matntenir la paix et la sécurité internationales et de

favoriser la coopération et la compréhension internatio

nales,

.Réaffirmant, en particulier, l'article IV dudit Traité, qui

stIpule que les Etats parties au Traité s'engagent à ne met

tre sur orbite autour de la Terre aucun objet porteur d'ar

mes nucléaires ou de tout autre type d'armes de destruc

tion massive, à ne pas installer de telles armes sur des

corps célestes et à ne pas en placer, de toute autre manière,

dans l'espace,

Réaffirmant également le paragraphe 80 du Document

final de sa dixième session extraordinaireIl, où il est dé

claré que, pour empêcher la course aux armements dans

l'espace, de nouvelles mesures devraient être prises et des

négociations internationales appropriées devraient être en

gagées, conformément à l'esprit du Traité,

Rappelant ses résolutions 36/97 Cet 36/99 du 9 décem

bre 1981,37/8] du 9 décembre 1982,37/99 D du 13 dé

cembre 1982, 38/70 du 15 décembre 1983 39/59 du

12 décembre 1984,40/87 du 12 décembre 19'85 et 41/53

du 3 décembre 1986, ainsi que les paragraphes pertinents

de la Déclaration politique adoptée par la huitième Confé

rence. des chef~ d'Etat ou de gouvernement des pays non
ahgnes, tenue a Harare du leT au 6 septembre 198623,

Gravement préoccupée par le danger que ferait peser sur

l'humanité tout entière une course aux armements dans

l'esIJace et, en particulier, par le danger imminent de voir

la situatIOn actuelle d'insécurité exacerbée par des faits

nouveaux qui risquent de compromettre encore davantage

la paix et la sécurité internationales ct de retarder un dé

sarnll'ment général ct complet,

n Résolution 2222 (XXI). annexe.
:\ Voir A/416'J7~S/IS1l)2. annexe. par 36 à 3'J.
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Consciente que, lors des négociations qui ont précédé et
suivi l'adoption du Traité susmentionné, de nombreux
Etats Membres se sont déclarés soucieux de ne voir explo
rer et utiliser l'espace qu'à des fins pacifiques et prenant
acte des propositions qui lui ont été présentées lors de sa
dixième session extraordinaire et lors de ses sessions ordi
naires, ainsi que de celles qui l'ont été à la Conférence du
désarmement,

Notant la profonde préoccupation que la deuxième Con
férence des Nations Unies sur l'exploration et les utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a expri
mée devant la perspective d'une extension à l'espace de la
course aux armements et les recommandations qu'elle a
adressées24 aux organes compétents de l'Organisation des
Nations Unies, en particulier à l'Assemblée générale, et
aussi au Comité du désarmement 16,

Convaincue qu'il faut prendre de nouvelles mesures pour
prévenir une course aux armements dans l'espace,

Consciente que, dans le contexte de négociations multila
térales visant à prévenir une course aux armements dans
l'espace, des négociations bilatérales entre les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques pourraient beaucoup contribuer à atteindre cet objec
tif, en conformité avec le paragraphe 27 du Document fi
nal de sa dixième session extraordinaire,

Notant avec satisfaction que des négociations bilatérales
entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques se poursuivent depuis 1985 sur
un ensemble de questions concernant les armes spatiales et
nucléaires - stratégiques et de portée intermédiaire
considérées dans leur interdépendance, avec l'objectif dé
claré, confirmé dans la déclaration commune faite par
leurs dirigeants le 21 novembre 198525 , de parvenir à des
accords effectifs visant, notamment, à prévenir une course
aux armements dans l'espace,

Soucieuse de voir ces négociations aboutir dès que possi
ble à des résultats concrets,

Prenant acte de la partie du rapport de la Conférence du
désarmement relative à la question26,

Se félicitant que la Conférence du désarmement, dans
l'exercice des fonctions de négociation qui lui appartien
nent en tant qu'organe multilatéral unique de négociation
sur le désarmement, ait reconstitué, lors de sa session de
1987, le Comité spécial sur la prévention d'une course aux
armements dans l'espace, avec mission de continuer d'étu
dier et d'identifier, en procédant à un examen général
quant au fond, les questions qui ont trait à la prévention
d'une course aux armements dans l'espace,

Notant que les travaux accomplis en 1987 par le Comité
spécial ont aidé à mieux identifier les questions en jeu, à
mieux comprendre un certain nombre de problèmes et à se
faire une idée plus claire des diverses positions,

1. Rappelle que tous les Etats ont l'obligation de s'abs
tenir de l'emploi ou de la menace de la force dans leurs ac
tivités spatiales;

2. Réaffirme qu'un désarmement général et complet
sous un contrôle international efficace exige que l'espace
soit utilisé exclusivement à des fins pacifiques et ne de
vienne pas une arène ouverte à la course aux armements;

24 Voir Rapport de la deuxième Conférence des Nations Unies sur l'ex
ploration et les utilisations pacifique., de l'espace ex/ra-atmosphérique.
Vienne. 9·21 août 1982 (A/CONF. 101110 el Corel), par. 426.

25 A/40/1070, annexe.
26 Documents officiels de l'Assemblée générale. quaranle-deuxième

session. Supplément nU 27 (A/42127t. s"ci IlI.E.

3. Souligne que la communauté internationale devra
adopter de nouvelles mesures, assorties de clauses de véri
fication appropriées et efficaces, pour empêcher une course
aux armements dans l'espace;

4. Demande à tous les Etats, en particulier à ceux qui
sont dotés de moyens spatiaux puissants, d'œuvrer active
ment pour que l'espace soit utilisé à des fins pacifiques ~t

de prendre immédiatement des mesures en vue de prévemr
une course aux armements dans l'espace, pour maintenir
la paix et la sécurité internationales et promouvoir la
coopération et la compréhension internationales;

5. Conclut, comme le déclare le Comité spécial sur la
prévention d'une course aux armements dans l'espace
dans son rapport, que le régime juridique applicable à l'es
pace, en tant que tel, n'est pas suffisant pour garantir la
prévention d'une course aux armements dans l'espace,
qu'il joue toutefois un rôle préventif important à cet égard,
qu'il faut le consolider, le renforcer et en accroître l'effica
cité et qu'il importe de respecter strictement les accords
existants, tant bilatéraux que multilatéraux;

6. Réaffirme que la Conférence du désarmement, seule
instance multilatérale de négociation sur le désarmement,
a un rôle primordial àjouer dans la négociation d'un ou de
plusieurs accords multilatéraux, selon qu'il conviendra,
visant à prévenir, sous tous ses aspects, une course aux ar
mements dans l'espace;

7. Prie la Conférence du désarmement d'examiner à ti
tre prioritaire la question de la prévention d'une course
aux armements dans l'espace;

8. Prie également la Conférence du désarmement d'ac
célérer l'examen, sous tous ses aspects, de la question de la
prévention d'une course aux armements dans l'espace, en
tenant compte de toutes les propositions pertinentes, no
tamment de celles dont le Comité spécial a été saisi à la
session de 1987 de la Conférence. comme de celles qui ont
été présentées à la quarante-deuxième session de l'Assem
blée générale;

9. Prie en outre la Conférence du désarmement de re
constituer au début de sa session de 1988, avec le mandat
voulu, un comité spécial chargé d'engager des négocia
tions en vue de la conclusion d'un ou de plusieurs accords,
selon qu'il conviendra, visant à prévenir, sous tous ses as
pects, une course aux armements dans l'espace;

10. Prie instamment les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques de pour
suivre intensivement leurs négociations bilatérales dans un
esprit constructif, en vue de s'entendre sans délai pour pr~

venir une course aux armements dans l'espace, et de temr
la Conférence du désarmement périodiquement informée
du progrès de ces sessions bilatérales de manière à lui faci
liter la tàche;

11. Demande à tous les Etats, en particulier à ceux qui
sont dotés de moyens spatiaux puissants, de s'abstenir,
dans leurs activités spatiales, d'actes incompatibles avec le
respect des traités en vigueur en la matière ou avec la pré
vention d'une course aux armements dans l'espace;

12. Note que l'Institut des Nations Unies pour la re
cherche sur le désarmement a préparé l'étude, qu'elle lui
avait demandée dans sa résolution 41/53, sur les problè
mes de désarmement intéressant l'espace et les conséquen
ces d'une extension à l'espace de la course aux armements
et qu'après la dernière réunion du groupe d'experts, tenue
en septembre 1987, le rapport était au point ct devait pa
raître à l'automne 1987;

13. Prie le Secrétaire général de demander aux Etats
Membres leurs vues sur tous les aspects de la question de
la prévention d'une course aux armements dans l'espace et
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de lui présenter un rapport à sa quarante-troisième ses

sion;
14. Prie la Conférence du désarmement de lui rendre

compte, lors de sa quarante-troisième session, des travaux

qu'elle aura consacrés à cette question;

15. Prie le Secrétaire général de communiquer à la

Conférence du désarmement tous les documents relatifs à

l'examen de cette question par l'Assemblée générale à sa

quarante-deuxième session;

16. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée « Préven

tion d'une course aux armements dans l'espace ».

84e séance plénière
30 novembre 1987

42/34. Application de la Déclaration sur la dénucléari
sation de )'Afrique

A

ApPLICATION DE LA DÉCLARATION

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisation de

l'Afrique27 adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et

de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa

première session ordinaire, tenue au Caire du 17 au

21 juillet 1964,
Rappelant sa résolution 1652 (XVI) du 24 novembre

1961, la première qu'elle ait adoptée à ce sujet, ainsi que

ses résolutions 2033 (XX) du 3 décembre 1965, 31169 du

10 décembre 1976, 32181 du 12 décembre 1977,33/63 du

14 décembre 1978, 34176 A du Il décembre 1979,

35/146 B du 12 décembre 1980, 36/86 B du 9 décembre

1981,37/74 A du 9 décembre 1982, 38/181 A du 20 dé

cembre 1983, 39/61 A du 12 décembre 1984,40/89 A du

12 décembre 1985 et 41155 A du 3 décembre 1986, dans

lesquelles elle a demandé à tous les Etats de considérer le

continent africain et ses parages comme une zone exempte

d'armes nucléaires et de les respecter en tant que telle,

Rappelant que, dans sa résolution 33/63, elle a vigoureu

sement condamné toute tentative ouverte ou secrète de

l'Afrique du Sud visant à introduire des armes nucléaires

sur le continent africain et a exigé que l'Afrique du Sud

s'abstienne immédiatement de procéder à aucune explo
sion nucléaire sur le continent africain ou ailleurs,

Ayant à l'esprit les dispositions de la résolution

CM/Res. 1101 (XLVI) Rev.1 28 sur la dénucléarisation de

l'Afrique, adoptée par le Conseil des ministres de l'Organi

sation de l'unité africaine à sa quarante-sixième session or

dinaire, tenue à Addis-Abeba du 20 au 25 juillet 1987,

Ayant pris acte du rafPort intitulé « Capacité nucléaire

de l'Afrique du Sud ,,2 que l'Institut des Nations Unies

pour la recherche sur le désarmement a établi en collabo

ration avec le Département des affaires de désarmement

du Secrétariat et en consultation avec l'Organisation de

l'unité africaine, ainsi que du rapport de la Commission du
désarmement30,

27 Ibid.• vingtième session. annexes, point 105 de l'ordre du jour,

document A/5975.
28 Voir A/42/699, annexe J.
29 A/39/470.
30 Documenrs officiels de l'Assemblée gél1àule. qUl1ranle-dellxième

'e.I'jon. Suppiém"!11 nO 42 (/\./42/42 \

Notant que des gouvernements ont entrepris de restrein

dre leur coopération avec l'Afrique du Sud dans les do

maines nucléaire et aulres,

Regrettant que, malgré la menace que la capacité nu

cléaire de l'Afrique du Sud constitue pour la paix et la sé

curité internationales, en particulier pour l'objectif de la

Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique, la Com

mission du désarmement, malgré un certain progrès du

rant sa session de fond de 1987, ne soit toujours pas parve

nue à un consensus sur ce point important de son ordre du

jour,

1. Demande de nouveau instamment à tous les Etats de

considérer le continent africain et ses parages comme une

zone exempte d'armes nucléaires et de les respecter en tant

que telle;

2. Réaffirme que l'application de la Déclaration sur la

dénucléarisation de l'Afrique, adoptée par la Conférence

des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de

l'unité africaine, aiderait beaucoup à prévenir la proliféra

tion des armes nucléaires et servirait la paix et la sécurité

internationales;

3. Se déclare une fois de plus profondément inquiète de

constater que l'Afrique du Sud possède une capacité d'ar

mement nucléaire qu'elle continue d'accroître;

4. Condamne la persistance de l'Afrique du Sud à se

doter d'une capacité nucléaire ainsi que toutes les formes

de collaboration nucléaire entre un Etat, une société, une

institution ou un particulier, quels qu'ils soient, et le ré

gime raciste, cette collaboration lui permettant de faire

échec à la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique,

dont l'objet est de conserver à l'Afrique son caractère de

zone exempte d'armes nucléaires;

5. Demande à tous les Etats, sociétés, institutions et

particuliers de mettre fin à toute forme de collaboration

avec le régime raciste qui lui permettrait de faire échec à la

Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique;

6. Exige une fois de plus que le régime raciste d'Afri

que du Sud s'abstienne de fabriquer, mettre à l'essai, dé

ployer, transporter, stocker, employer ou menacer d'em

ployer des armes nucléaires;

7. Engage tous les Etats qui sont en mesure de le faire à

observer les activités sud-africaines de recherche, de déve

loppement et de fabrication d'armes nucléaires et à diffu

ser les informations qu'ils pourraient réunir à cet égard;

8. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud sou

mette immédiatement toutes ses installations nucléaires à

l'inspection de l'Agence internationale de l'énergie ato

mique;

9. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assis

tance que l'Organisation de l'unité africaine pourrait lui

demander au sujet des modalités et éléments pour la pré

paration et l'application de la convention ou du traité per

tinent sur la dénucléarisation de l'Afrique;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée « Applica

tion de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afri

que

84e séance plénière
30 l10vembre 1987
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B

CAPACITÉ NUCLÉAIRE DE L'AFRIQUE DU SUD

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la ca

pacité nucléaire de l'Afrique du Sud31 ,
Rappelant ses résolutions 34176 B du II décembre 1979,

35/146 A du 12 décembre 1980, 36/86 A du 9 décembre
1981, 37174 B du 9 décembre 1982, 38/181 B du 20 dé
cembre 1983, 39/61 B du 12 décembre 1984,40/89 B du
12 décembre 1985 et 41155 B du 3 décembre 1986,

Ayant à l'esprit la Déclaration sur la dénucléarisation de
l'Afrique27 adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et
de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine à sa
première session ordinaire, tenue au Caire du 17 au 21 juil
let 1964,

Rappelant que, au paragraphe 12 du Document final de
sa dixième session extraordinaire11, elle a noté que l'accu
mulation massive d'armements, l'acquisition de techni
ques relatives aux armements et aussi, éventuellement,
d'armes nucléaires par des régimes racistes constituaient
un défi et un obstacle de plus en plus dangereux pour une
communauté mondiale confrontée à l'urgente nécessité de
désarmer,

Rappelant également que, dans sa résolution 33/63 du
14 décembre 1978, elle a vigoureusement condamné toute
tentative ouverte ou secrète de l'Afrique du Sud visant à
introduire des armes nucléaires sur le continent africain et
a exigé que l'Afrique du Sud s'abstienne immédiatement
de procéder à aucune explosion nucléaire sur le continent
africain ou ailleurs,

Ayant à l'esprit les dispositions de la résolution
CM/Res, 1lOI (XLVI) Rev.J28 sur la dénucléarisation de
l'Afrique, adoptée par le Conseil des ministres de l'Organi
sation de l'unité africaine à sa quarante-sixième session or
dinaire, tenue à Addis-Abeba du 20 au 25 juillet 1987,

Constatant avec regret la non-application par le régime
d'apartheid sud-africain de la résolution GC(XXX)I
RES/46832, adoptée le 3 octobre 1986 par la Conférence
générale de l'Agence internationale de l'énergie atomique
à sa trentième session ordinaire,

Ayant pris acte du rafPort intitulé" Capacité nucléaire
de l'Afrique du Sud,,2 que l'Institut des Nations Unies
pour la recherche sur le désarmement a établi en collabo
ration avec le Département des affaires de désarmement
du Secrétariat et en consultation avec l'Organisation de
l'unité africaine,

Regrettant que, malgré la menace que la capacité d'ar
mement nucléaire de l'Afrique du Sud constitue pour la
paix et la sécurité internationales, en particulier pour l'ob
jectif de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afri
que, la Commission du désarmement, malgré un certain
progrès durant sa session de fond de 1987, ne soit toujours
pas parvenue à un consensus sur ce point important de son
ordre du jour,

Alarmée par le fait que ses installations nucléaires, en
particulier celles qui ne sont pas soumises à garanties, per
mettent à l'Afrique du Sud de mettre au point et d'acqué
rir les moyens de produire des matières fissiles pour la fa
brication d'armes nucléaires,

Gravement préoccupée de constater que l'Afrique
du Sud, en violation flagrante des principes du droit inter
national et des dispositions pertinentes de la Charte des

31 A/42/649.
32 A/41/490. annexe"

Nations Unies, a poursuivi ses actes d'agression et de sub
version contre les peuples et les Etats indépendants d'Afri
que australe,

Condamnant énergiquement l'occupation militaire par
les troupes sud-africaines de parties du territoire de l'An
gola, qui se poursuit en violation de la souveraineté natio
nale, de l'indépendance et de l'intégrité territoriale de ce
pays, et demandant instamment l'évacuation immédiate et
inconditionnelIe du sol angolais par les troupes sud
africaines,

Exprimant sa profonde déception devant le fait que cer
tains Etats occidentaux et Israël ont, en dépit des appels
répétés de la communauté internationale, continué de col
laborer avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans les
domaines militaire et nucléaire et que certains de ces Etats
se sont montrés prompts à exercer leur droit de veto pour
entraver systématiquement tous les efforts déployés au
Conseil de sécurité en vue de régler définitivement la ques
tion de l'Afrique du Sud,

Rappelant qu'elIe a décidé, à sa dixième session extraor
dinaire, que le Conseil de sécurité devrait prendre les me
sures efficaces voulues pour que la mise en œuvre de la dé
cision de l'Organisation de l'unité africaine concernant la
dénucléarisation de l'Afrique ne soit pas tenue en échec.B,

Soulignant qu'il faut préserver la paix et la sécurité en
Afrique, en veillant à faire du continent une zone exempte
d'armes nucléaires,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la
capacité nucléaire de l'Afrique du Sud;

2. Condamne le renforcement massif de l'appareil mi
litaire de l'Afrique du Sud, notamment l'acquisition effré
née par ce pays d'une capacité d'armement nucléaire desti
née à être utilisée à des fins répressives et agressives et
comme instrument de chantage;

3. Condamne en outre toutes les formes de collabora
tion nucléaire entre un Etat, une société, une institution ou
un particulier, quels qu'ils soient, et le régime raciste
d'Afrique du Sud, en particulier la décision prise par cer
tains Etats Membres d'autoriser plusieurs sociétés rele
vant de leur juridiction à fournir du matériel et à assurer
les services techniques et d'entretien requis pour des cen
trales nucléaires situées en Afrique du Sud;

4. Réaffirme que l'acquisition par le régime raciste
d'une capacité d'armement nucléaire constitue un très
grave danger pour la paix et la sécurité internationales et,
en particulier, qu'elle compromet la sécurité des Etats afri
cains et accroît le risque de prolifération des armes nu
cléaires;

5. Exprime son plein appui aux Etats africains confron
tés au danger que représente la capacité nucléaire de
l'Afrique du Sud;

6. Félicite les gouvernements qui ont entrepris de res
treindre leur coopération avec l'Afrique du Sud dans les
domaines nucléaire et autres;

7. Exige que l'Afrique du Sud et tous les autres intérêts
étrangers mettent immédiatement un terme à l'explora
tion et à l'exploitation des ressources en uranium de la Na
mibie;

8. Demande à tous les Etats, sociétés, institutions et
particuliers de mettre immédiatement fin à toute forme de
collaboration militaire et nucléaire avec le régime raciste;

9. Prie la Commission du désarmement d'examiner en
core une fois en priorité, à sa session de 1988 consacrée
aux questions de fond, la question de la capacité nucléaire

" Voir résol"li"!1 S·IO/2. par. 6.\ al c
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de l'Afrique du Sud, à partir notamment des conclusions

contenues dans le rapport que l'Institut des Nations Unies

pour la recherche sur le désarmement a établi sur la capa

cité nucléaire de l'Afrique du Sud;

10. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'assis

tance que l'Organisation de l'unité africaine pourrait lui

demander au sujet des modalités et éléments pour la pré

paration et l'application de la convention ou du traité per

tinent sur la dénucléarisation de l'Afrique;

Il. Se félicite de l'adoption par le Conseil de sécurité

des résolutions 558 (1984) du 13 décembre 1984 et 591

(1986) du 28 novembre 1986 sur la question de l'Afrique

du Sud, en vue de rendre plus efficace l'embargo sur les ar

mes en en comblant les lacunes et d'interdire, en particu

lier, toute forme de coopération et de collaboration avec le

régime raciste d'Afrique du Sud dans le domaine nu

cléaire;
12. Exige une fois de plus que l'Afrique du Sud sou

mette immédiatement toutes ses installations nucléaires à

l'inspection de l'Agence internationale de l'énergie ato

mique;
13. Prie le Secrétaire général de suivre de très près

l'évolution de l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire

et de lui présenter un rapport à ce sujet lors de sa quarante

troisième session.

84e séance plénière
30 novembre 1987

42135, Interdiction de la mise au point et de la fabrica
tion de nouveaux types d'armes de destruction
massive et de nouveaux systèmes de telles armes

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions précédentes relatives à l'inter

diction de mettre au point et de fabriquer de nouveaux ty

pes et systèmes d'armes de destruction massive,

Rappelant également la décision figurant au paragra

phe 77 du Document final de sa dixième session extraordi

naire ll , où il est dit que, pour contribuer à empêcher la

course qualitative aux armements et faire en sorte que les

progrès scientifiques et techniques puissent finalement

n'être utilisés qu'à des fins pacifiques, des mesures efficaces

devraient être prises pour prévenir l'apparition de nou

veaux types d'armes de destruction massive, fondées sur

de nouveaux principes et progrès scientifiques, et que les

efforts visant à l'interdiction de ces nouveaux types et nou

veaux systèmes d'armes de destruction massive devraient

être poursuivis de manière appropriée,

Notant que la Confërence du désarmement a examiné à

sa session de 1987 la question intitulée « Nouveaux types

d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes de

telles armes; armes radiologiques ",

Prenant en considération la partie du rapport de la Con

férence du désarmement relative à la question34,

Convaincue que tout doit être fait pour empêcher la mise

au point et la fabrication de nouveaux types et systèmes

d'armes de destruction massive,

Résolue à empêcher que la science et la technique mo

dernes n'aboutissent à la mise au point de nouveaux types

d'armes de destruction massive dont les caractéristiques

seraient comparables, par leurs effets destructeurs, à celles

des armes de destruction massive visées par la définition de

34 Documenrs officiels de rAssemblée générale. quarante-deuxième

",'\'ùm '>Upplr;"'i'/I/ n" 27 IA!4207l. sect. III. G

ce type d'armes adoptée par l'Organisation des Nations

Unies en 194835 ,

1. Réaffirme, en se fondant sur le vœu commun de la

communauté internationale, qu'il faut interdire de mettre

au point et de fabriquer de nouveaux types et systèmes

d'armes de destruction massive;

2. Prie la Conférence du désarmement, compte tenu de

ses priorités, de suivre constamment, avec l'aide d'experts

qualifiés, la question de l'interdiction de mettre au point et

de fabriquer de nouveaux types et systèmes d'armes de

destruction massive afin de faire, selon les besoins, des re

commandations concernant les négociations précises à en

treprendre sur des types déterminés d'armes de ce genre;

3. Demande à tous les Etats, dès qu'un nouveau type

d'arme de destruction massive est identifié, de renoncer à

sa mise au point pratique et d'engager des négociations en

vue de l'interdire;

4, Prie de nouveau instamment tous les Etats de s'abs

tenir de tout acte qui risquerait de mener à de nouveaux

types et systèmes d'armes de destruction massive;

5. Demande de nouveau à tous les Etats de s'employer

à ce que les progrès scientifiques et techniques ne soient fi

nalement utilisés qu'à des fins pacifiques;

6. Prie le Secrétaire général de communiquer à la Con

férence du désarmement tous les documents relatifs à

l'examen de cette question par l'Assemblée générale à sa

quarante-deuxième session;

7. Prie la Conférence du désarmement de lui présenter,

pour qu'elle l'examine à sa quarante-troisième session, un

rapport sur les résultats obtenus;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée « Interdic

tion de mettre au point et de fabriquer de nouveaux types

et systèmes d'armes de destruction massive: rapport de la

Conférence du désarmement ".

84e séance plénière
30 novembre 1987

42136. Réduction des budgets militaires

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée par l'accélération constante de

la course aux armements et l'augmentation des dépenses

militaires, qui grèvent lourdement l'économie de toutes les

nations et sont extrêmement préjudiciables à la paix et à la

sécurité mondiales,

Réaffirmant une fois encore les dispositions du paragra

phe 89 du Document final de sa dixième session extraordi

naire ll , première session extraordinaire consacrée au dé

sarmement, selon lesquelles une réduction progressive des

budgets militaires sur une base mutuellement convenue,

par exemple en chiffres absolus ou en pourcentage, parti

culièrement de la part des Etats dotés d'armes nucléaires

et d'autres Etats militairement importants, contribuerait à

freiner la course aux armements et offrirait des possibilités

accrues de réaffecter au développement économique et so

cial, notamment au profit des pays en développement, les

ressources actuellement utilisées à des fins militaires,

Convaincue que le gel et la réduction des budgets militai

res favoriseraient la situation économique et financière

dans le monde et pourraient faciliter les efforts déployés en

J~ Cette définition a été adoptée par la Commission des armements de

Ivp" c1a"ique (voir SiC l' 'URl'\ 1)
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vue d'accroître l'assistance internationale aux pays en dé
veloppement,

Rappelant qu'à sa douzième session extraordinaire,
deuxième session extraordinaire consacrée au désarme
ment, les Etats Membres ont réaffirmé unanimement et ca
tégoriquement la validité du Document final de sa dixième
session extraordinaire, ainsi que leur adhésion solennelle à
ce document36,

Rappelant également que, dans la Déclaration faisant
des années 1980 la deuxième Décennie du désarmement, il
est prévu que, durant cette période, de nouveaux efforts
devraient être faits afin de parvenir à un accord sur la ré
duction des dépenses militaires et la réaffectation des res
sources ainsi économisées au développement économique
et social, notamment des pays en développement37,

Rappelant en outre ses résolutions pertinentes dans les
quelles elle a considéré qu'il fallait relancer les efforts faits
pour parvenir à des accords visant à geler, à réduire ou à li
miter de toute autre manière, de façon équilibrée, les dé
penses militaires et comprenant des mesures adéquates de
vérification qui donnent satisfaction à toutes les parties in
téressées,

Consciente des diverses propositions présentées par les
Etats Membres et des activités menées jusqu'ici dans le ca
dre de l'Organisation des Nations Unies pour réduire les
budgets militaires,

Considérant que la définition et l'élaboration des princi
pes qui devraient régir l'action future des Etats en matière
de gel et de réduction des budgets militaires, de même que
les autres activités menées dans le cadre de l'Organisation
des Nations Unies pour réduire les budgets militaires, de
vraient être considérées comme ayant pour objectif fonda
mental la conclusion d'accords internationaux sur la ré
duction des dépenses militaires,

Notant que la Commission du désarmement, à sa session
de 1986 consacrée aux questions de fond, a arrêté le texte
des principes susmentionnés, à l'exception d'un principe
pour lequel diverses variantes ont été proposées par des
Etats Membres38,

1. Se déclare de nouveau convaincue qu'il est possible
de conclure des accords internationaux sur la réduction
des budgets militaires sans porter atteinte au droit de tous
les Etats à une sécurité non diminuée, à la légitime défense
et à la souveraineté;

2. Engage tous les Etats, en particulier les Etats le plus
fortement armés, en attendant la conclusion d'accords sur
la réduction des dépenses militaires, à faire preuve de mo
dération dans leurs dépenses militaires afin de pouvoir
réaffecter les fonds ainsi économisés au développement
économique et social, notamment des pays en développe
ment;

3. Réaffirme que les ressources humaines et matériel
les libérées par la réduction des dépenses militaires pour
raient être réaffectées au développement économique et so
cial, notamment des pays en développement;

4. Prie la Commission du désarmement de poursuivre
l'examen de la question intitulée" Réduction des budgets
militaires» et, dans ce contexte, d'achever, lors de sa ses
sion de 1988 consacrée aux questions de fond, ses travaux

36 Documents officiels de l'Assemblée générale, douzième session
extraordinaire. Annexes. points 9 ;l 1J de J'ordre du jour, document
A/S-I2I32, par. 62.

37 Voir résolutioll 35/46, annexe, par. 15.
3B Documents officiel.\ de l'A.\semblée générale. quarante et lUllème

SI'.\.';OI1. Suppléo:'elll Il''' 41 (A/41/4)). par. lX.X

sur le paragraphe restant des principes qui devraient régir
l"action future des Etats en matière de gel et de réduction
des budgets militaires, et de lui soumettre son rapport et
ses recommandations lors de sa quarante-troisième session
au plus tard;

5. Signale de nouveau aux Etats Membres que la défi
nition et l'élaboration des principes qui devraient régir
l'action future des Etats en matière de gel et de réduction
des budgets militaires pourraient contribuer à harmoniser
les vues des Etats et à créer entre eux un climat de con
fiance favorable à la conclusion d'accords internationaux
sur la réduction des budgets militaires;

6. Prie instamment tous les Etats Membres, en particu
lier les Etats le plus fortement armés, de se montrer encore
plus disposés à coopérer d'une manière constructive en
vue de conclure des accords visant à geler, à réduire ou à
limiter de toute autre manière les dépenses militaires;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée" Réduc
tion des budgets militaires n.

84e séance plénière
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42137. Armes chimiques et bactériologiques (biologi
ques)

A

ARMES CHIMIQUES ET BACTÉRIOLOGIQUES (BIOLOGIQUES)

L'Assemblée générale,

Rappelant ses précédentes résolutions sur l'interdiction
complète et effective de la mise au point, de la fabrication
et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur
destruction,

Réaffirmant qu'il s'impose d'urgence que tous les Etats
se conforment strictement aux principes et aux objectifs
du Protocole concernant la prohibition d'emploi à la
guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de
moyens bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 192539,
et que tous les Etats adhèrent à la Convention sur l'inter
diction de la mise au point, de la fabrication et du stockage
des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et
sur leur destruction, signée à Londres, Moscou et
Washington le 10 avril 197240,

Prenant acte du Document final de la deuxième Confé
rence des parties chargée de l'examen de la Convention sur
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à
toxines et sur leur destruction, adopté par consensus le
26 septembre 198641 , et en particulier de l'article IX de la
Déclaration finale de la Conférence42 ,

Ayant examiné le rapport de la Conférence du désarme
ment43 , qui contient notamment le rapport de son Comité
spécial des armes chimiques44, et notant que, suivant les
précédents établis au cours des trois dernières années, les
consultations se poursuivent pendant l'intersession, ce qui
permet de consacrer plus de temps aux négociations,

.19 Société des NatIons, Recueil des Traités, vol. XCIV (1929), nO 213X
40 Résolution 2820 (XXVI). annexe.
41 BWC/CONF.I1/13.
42 Ibid., partie II.
43 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième

session, Supplément 11° 27 (A/42127)
44 Ibid., par. 79
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Convaincue qu'il faut s'efforcer avec la plus grande éner

gie de poursuivre et de mener à bonne fin les négociations

sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du

stockage et de l'emploi de toutes les armes chimiques et

sur leur destruction,

Notant les discussions bilatérales et autres, y compris les

échanges de vues qui se poursuivent entre les Etats-Unis

d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviéti

ques dans le cadre des négociations multilatérales sur les

questions relatives à l'interdiction des armes chimiques,

Notant en outre avec satisfaction les efforts que les Etats

font à tous les niveaux pour qu'une convention soit con

clue le plus tôt possible et, en particulier, les mesures con

crètes visant à accroître la confiance et à y contribuer di

rectement,

Désireuse d'encourager les Etats Membres à prendre

d'autres initiatives pour accroître la confiance et la fran

chise dans les négociations et à fournir de plus amples in

formations afin de faciliter le règlement rapide des ques

tions en suspens, contribuant ainsi à un accord rapide sur

la convention sur l'interdiction de la mise au point, de la

fabrication, du stockage et de l'emploi de toutes les armes

chimiques et sur leur destruction,

1. Prend acte avec satisfaction des travaux que la Con

férence du désarmement a consacrés, au cours de sa ses

sion de 1987, à l'interdiction des armes chimiques et ap

précie, en particulier, les progrès des travaux de SOIl

Comité spécial des armes chimiques sur cette question et

les résultats tangibles qu'il mentionne dans son rapport;

2. Constate néanmoins de nouveau avec regret et in

quiétude qu'en dépit des progrès réalisés en 1987 une con

vention sur l'interdiction complète et effective de la mise

au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi de

toutes les armes chimiques et sur leur destruction n'a tou

jours pas été élaborée;

3. Prie de nouveau instamment la Conférence du désar

mement d'activer à titre hautement prioritaire, à sa session

de 1988, les négociations relatives à une telle convention et

de redoubler d'efforts, notamment en consacrant au cours

de l'année plus de temps à ces négociations, compte tenu

de toutes les propositions existantes et initiatives à venir,

pour parvenir aussi rapidement que possible à arrêter le

texte d'une convention, et de reconstituer à cette fin son

Comité spécial des armes chimiques avec le mandat dont

conviendra la Conférence au début de sa session de 1988;

4. Prie la Conférence du désarmement de lui rendre

compte, à sa quarante-troisième session, des résultats de

ses négociations.

84e séance plénière
30 novembre 1987

B

DEUXIÈME CONFÉRENCE DES PARTIES CHARGÉE DE L'EXA

MEN DE LA CONVENTION SUR L'INTERDICTION DE LA MISE

AU POINT, DE LA FABRICATION ET DU STOCKAGE DES AR·

MES BACTÉRIOLOGIQUES (BIOLOGIQUES) OU À TOXINES ET

SUR LEUR DESTRUCTION

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 2826 (XXVI) du 16 décembre

1971, par laquelle elle a accueilli avec satisfaction la Con

vention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrica

tion et du stockage des armes bactériologiques (biologi

ques) ou à toxine... et sur leur destruction d exprimé

l'espoir que la Convention recueillerait le plus grand nom

bre possible d'adhésions.

Rappelant sa résolution 39/65 D du 12 décembre 1984,

par laquelle elle a pris acte du fait que, à la demande d'une

majorité des Etats parties à la Convention, une deuxième

conférence des parties chargée de l'examen de la Conven

tion aurait lieu en 1986,

Rappelant que les Etats parties à la Convention se sont

réunis à Genève du 8 au 26 septembre 1986 pour faire le

point du fonctionnement de la Convention et s'assurer que

les objectifs du préambule et les dispositions de la Conven

tion, y compris les dispositions concernant les négocia

tions sur les armes chimiques, étaient respectés,

Rappelant également sa résolution 41/58 A du 3 décem

bre 1986, dans laquelle elle a notamment noté avec satis

faction que, le 26 septembre 1986, la deuxième Conférence

des parties chargée de l'examen de la Convention sur l'in

terdiction de la mise au point, de la fabrication et du stoc

kage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines

et sur leur destruction avait adopté par consensus une Dé

claration finale42,

Constatant avec satisfaction qu'au moment où s'est réu

nie la deuxième Conférence des parties chargée de l'exa

men de la Convention plus de cent Etats, dont tous les

membres permanents du Conseil de sécurité, étaient par

ties à la Convention,

1. Note avec satisfaction que, conformément à la Dé

claration finale de la deuxième Conférence des parties

chargée de l'examen de la Convention sur l'interdiction de

la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes

bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur des

truction, une réunion spéciale d'experts scientifiques et

techniques des Etats parties à la Convention s'est tenue à

Genève du 31 mars au 15 avril 1987 et a adopté par con

sensus un rapport45 arrêtant les modalités de l'échange

d'informations et de données convenu dans la Déclaration

finale, permettant ainsi aux Etats parties de suivre une

procédure normalisée;

2. Note que la réunion spéciale d'experts scientifiques

et techniques des Etats parties à la Convention est conve

nue dans son rapport que le premier échange d'informa

tions et de données aurait lieu le 15 octobre 1987 au plus

tard et que, par la suite, les informations à donner annuel

lement seraient fournies par l'entremise du Département

des affaires de désarmement du Secrétariat le 15 avril au

plus tard;
3. Note avec satisfaction que le premier échange d'in

formations et de données a commencé;

4. Prie le Secrétaire général de fournir l'assistance et

les services qui seront requis pour l'application des parties

pertinentes de la Déclaration finale;

S. Engage tous les Etats signataires qui n'ont pas en

core ratifié la Convention ou n'y ont pas encore adhéré à le

faire sans tarder et engage de même les Etats qui n'ont pas

encore signé la Convention à se joindre à bref délai aux

Etats qui y sont parties, ce qui contribuera à l'universalité

de la Convention et encouragera la confiance internatio

nale.

84e séance plénière
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c

MESURES VISANT À RENFORCER L'AUTORITÉ DU PROTO
COLE DE GENÈVE DE 1925 ET À APPUYER LA CONCLUSION
D'UNE CONVENTION SUR LES ARMES CHIMIQUES

L'Assemblée générale,
Rappelant les dispositions du Protocole concernant la

prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxi
ques ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à
Genève le 17 juin 192539, et les autres règles applicables du
droit international coutumier,

Rappelant également qu'il importe que tous les Etats
adhèrent à la Convention sur l'interdiction de la mise au
point, de la fabrication et du stockage des armes bactério
logiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction,
qui a été signée à Londres, Moscou et Washington le
10 avril 197240,

Notant de nouveau avec préoccupation que l'emploi d'ar
mes chimiques a été signalé, que, selon certains indices,
elles font leur apparition dans les arsenaux d'un nombre
croissant de pays et que le risque grandit de voir de nou
veau recourir à ces armes,

Notant avec satisfaction que la Conférence du désarme
ment négocie activement une convention sur l'interdiction
de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de
l'em,Rloi de toutes les armes chimiques et sur leur destruc
tion 6, convention qui comportera des dispositions détail
lées en vue de la vérification sur place du respect de ladite
convention, et souhaitant voir ces négociations aboutir ra
pidement,

Notant également qu'en procédant rapidement à une en
quête impartiale sur les cas signalés d'emploi d'armes chi
miques et bactériologiques on renforcerait l'autorité du
Protocole de Genève de 1925,

Rendant hommage aux travaux du Secrétaire général et
prenant note des moyens dont il dispose pour faire respec
ter les principes et objectifs du Protocole de Genève de
1925,

1. Demande de nouveau à tous les Etats de se confor
mer strictement aux principes et objectifs du Protocole
concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz as
phyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériolo
giques, de 1925, et condamne tout manquement à cette
obligation;

2. Demande instamment à tous les Etats de tenir
compte dans leur politique nationale de la nécessité de
maîtriser la prolifération des armes chimiques;

3. Déclare qu'il faudra, dès l'entrée en vigueur d'une
convention sur les armes chimiques, revoir les moyens
dont le Secrétaire général dispose pour enquêter sur les cas
signalés d'emploi d'armes chimiques;

4. Prie le Secrétaire général, lorsqu'un Etat Membre
lui signalera des cas d'emploi d'armes chimiques et bacté
riologiques (biologiques) ou à toxines qui pourraient cons
tituer une violation du Protocole de Genève de 1925 ou
d'autres règles applicables du droit international coutu
mier, de procéder à une enquête afin d'établir les faits et de
rendre compte rapidement des résultats de cette enquête à
tous les Etats Membres;

5. Prie le Secrétaire général de travailler plus avant,
avec l'aide d'experts qualifiés fournis par les Etats Mem
bres intéressés, aux principes techniques et moyens dont il
dispose pour mener rapidement une enquête efficace sur

46 Voir Documents officiels de i'A,semblée générale, quarante·
deuxième se.,sicm. Supplément n" 2 7 (A/41.77), sect III D

les cas d'emploi d'armes chimiques et bactériologiques
(biologiques) ou à toxines qui lui sont signalés;

6. Prie également le Secrétaire général, aux fins énon
cées au paragraphe 4 ci-dessus, de dresser et de tenir à jour
des listes d'experts qualifiés fournis par les Etats Membres,
auxquels il pourrait faire appel avec un minimum de préa
vis pour mener ces enquêtes, ainsi qu'une liste des labora
toires équipés pour procéder à des tests de dépistage des
agents dont l'emploi est interdit;

7. Prie en outre le Secrétaire général, aux fins énoncées
au paragraphe 4 ci-dessus:

a) De nommer des experts pour enquêter sur les activi
tés signalées;

b) Le cas échéant, de faire le nécessaire pour que les
experts puissent rassembler et examiner les éléments de
preuve et procéder aux tests voulus;

c) De faire appel s'il y a lieu, pour ces enquêtes, au con
cours des Etats Membres et des organisations internatio
nales compétentes;

8. Prie les Etats Membres et les organisations interna
tionales compétentes de coopérer pleinement avec le Se
crétaire général aux tâches susmentionnées;

9. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa
quarante-troisième session, un rapport sur la suite donnée
a la présente résolution.

84e séance plénière
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42138, Désarmement général et complet

A

NÉGOCIATIONS BILATÉRALES SUR LES ARMES NUCLÉAIRES

L'Assemblée générale,
Rappelant que lors de leur rencontre de Genève, en no

vembre 1985, les dirigeants des Etats-Unis d'Amérique et
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques se sont
engagés à œuvrer à des accords efficaces visant à prévenir
une course aux armements dans l'espace et à y mettre fin
sur la Terre25,

Notant que, dans leur déclaration commune du 8 janvier
1985, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique et le
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes so
viétiques sont convenus que les négociations portaient sur
l'ensemble des questions relatives aux armements spatiaux
et nucléaires, tant stratégiques que de portée intermé
diaire, toutes ces questions devant être examinées et ré
glées en corrélation les unes avec les autres47,

Notant avec satisfaction que les Etats-Vnis d'Amérique
et l'Union des Républiques socialistes soviétiques sont
parvenus à un accord sur l'élimination totale de leurs mis
siles de portée intermédiaire et de plus courte portée,

Notant également avec satisfaction que les deux gouver
nements sont convenus qu'un effort tout aussi intensif sera
fait pour parvenir à un traité sur une réduction de
50 p. 100 de leurs armements stratégiques offensifs dans le
cadre des négociations de Genève concernant les armes
nucléaires et spatiales,

Notant en outre avec satisfaction qu'à leur très prochaine
réunion les dirigeants des deux pays examineront attenti-

47 Ibid.. quarantième session, Supplément nO 27 (A/40127 el Corr, 1),
appendice II (CD/642/Appendice II/Vol. II), documents CD/57ü et
CD/571
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vement les instructions à donner à leurs délégations pour

qu'un traité sur la réduction de 50 p. 100 des armements

stratégiques offensifs des Etats-Unis et de l'Union soviéti

que soit signé et que les dispositions du Traité entre les

Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socia

listes soviétiques concernant la limitation des systèmes an

timissiles balistiques48 soient dûment observées, sans re

trait d'aucun Etat partie, pendant une période convenue,

Estimant qu'il est possible de parvenir à des accords

d'une grande portée et effectivement vérifiables en négo

ciant avec souplesse et en tenant pleinement compte des

intérêts de tous les Etats en matière de sécurité,

Fermement convaincue qu'un aboutissement rapide des

négociations, conforme au principe du maintien d'une sé

curité non diminuée au niveau d'armements le plus bas

possible, serait d'une importance cruciale pour le renforce

ment de la paix et de la sécurité internationales,

Convaincue en outre que la communauté internationale

doit encourager le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé

rique et le Gouvernement de l'Union des Républiques so

cialistes soviétiques dans leurs efforts, en tenant compte à

la fois de l'importance et de la complexité de leurs négocia

tions,
1. Se félicite que les Etats-Unis d'Amérique et l'Union

des Républiques socialistes soviétiques soient convenus de

conclure un traité sur l'élimination de leurs missiles de

portée intermédiaire et de plus courte portée;

2. Note avec satisfaction que le Président Reagan et le

Secrétaire général Gorbatchev sont convenus de se ren

contrer aux Etats-Unis à partir du 7 décembre 1987 et

qu'ils envisagent de se réunir à nouveau, en Union soviéti

que, pendant le premier semestre de 1988;

3. Engage le Gouvernement des Etats-Unis d'Améri

que et le Gouvernement de l'Union des Républiques socia

listes soviétiques à n'épargner aucun effort pour parvenir à

tous les objectifs dont ils sont convenus pour ces négocia

tions, en tenant compte des intérêts de tous les Etats en

matière de sécurité et des aspirations universelles au pro

grès sur la voie du désarmement, en particulier pour con

clure rapidement un traité concrétisant l'accord sur la ré

duction de 50 p. 100 de leurs armements stratégiques

offensifs, traité qui pourrait être signé lors de la visite du

Président Reagan à Moscou;

4. Invite les deux gouvernements à tenir les autres

Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies dû

ment informés du progrès de ces négociations entre les

Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socia

listes soviétiques, conformément au paragraphe 114 du

Document final de sa dixième session extraordinaire ll ;

5. Exprime son encouragement et son appui les plus fer

mes à ces négociations bilatérales et à leur succès.
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B

INTERDICTION DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRICATION,

DU STOCKAGE ET DE L'UTILISATION D'ARMES RADIOLO

GIQUES

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 41159 A du 3 décembre 1986.

48 Nations Uni"" Recueil deI T'UlIeI. vol Q44 n' 1344&

1. Prend acte de la partie du rapport de la Conférence

du désarmement sur sa session de 1987 qui a trait à la

question des armes radiologiques, en particulier du rap

port du Comité spécial des armes radiologiques49;

2. Constate que le Comité spécial a continué, en 1987,

d'aider à préciser et à mieux faire comprendre les différen

tes manières d'envisager chacune des deux importantes

questions à l'étude;

3, Prend acte de la recommandation de la Conférence

du désarmement tendant à ce que le Comité spécial des ar

mes radiologiques soit reconstitué au début de sa session

de 1988;
4. Prie la Conférence du désarmement de poursuivre

ses négociations sur la question en vue de mener à bien ses

travaux sans tarder, en tenant compte de toutes les propo

sitions qui lui ont été soumises à cette fin et en s'inspirant

des annexes à son rapport pour orienter ses travaux futurs,

dont les résultats seront à présenter à l'Assemblée générale

lors de sa quarante-troisième session;

5. Prie également le Secrétaire général de communi

quer à la Conférence du désarmement tous les documents

relatifs à l'examen de tous les aspects de la question par

l'Assemblée générale lors de sa quarante-deuxième ses

sion;
6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée {( Interdic

tion de la mise au point, de la fabrication, du stockage et

de l'emploi d'armes radiologiques",
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C

NOTIFICATION DES ESSAIS NUCLÉAIRES

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 41159 N du 3 décembre 1986,

par laquelle elle a demandé à chacun des Etats qui procè

dent à des explosions nucléaires de communiquer des ren

seignements précis les concernant au Secrétaire général,

Notant qu'en dépit de la poursuite des explosions

nucléaires aucun renseignement de cette nature n'a été

communiqué au Secrétaire général,

1. Demande à tous les Etats de se conformer à la réso

lution 41/59 N;

2. Prie de nouveau instamment tous les Etats qui pro

cèdent à des explosions nucléaires de communiquer au Se

crétaire général, dans la semaine qui suit chaque explosion

nucléaire, les renseignements visés au paragraphe 1 de la

résolution 41159 N dont ils peuvent disposer;

3. Invite tous les autres Etats à communiquer au Secré

taire général tous renseignements de cette nature dont ils

peuvent disposer concernant des explosions nucléaires;

4. Prie le Secrétaire général de mettre immédiatement

ces renseignements à la disposition de tous les Etats Mem

bres et de lui présenter annuellement un relevé des rensei

gnements sur des explosions nucléaires communiqués du

rant les 12 mois écoulés.
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D

NÉGOCIATIONS BILATÉRALES RELATIVES
AUX ARMES NUCLÉAIRES

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 40/18 du 18 novembre 1985 et

41/86 N du 4 décembre 1986,
Rappelant également l'Appel de Harare pour le désar

mement50, adopté par la huitième Conférence des chefs
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à
Harare du 1er au 6 septembre 1986, et le communiqué final
de la réunion des ministres des affaires étrangères et chefs
de délégation des pays non alignés à la quarante-deuxième
session de l'Assemblée générale, tenue à New York, du
5 au 7 octobre 198751 ,

Gravement préoccupée par le fait que la course aux arme
ments, aux armes nucléaires et autres armes de destruc
tion massive en particulier, s'intensifie constamment mal
gré le risque accru de guerre nucléaire et la menace à la
survie de l'humanité qui en découlent,

Convaincue que, à l'ère nucléaire, l'alternative n'est pas
guerre ou paix mais vie ou mort, ce qui fait de la préven
tion d'une guerre nucléaire la tâche principale du moment,

Convaincue en outre que seul un désarmement général et
complet sous un contrôle international efficace peut garan
tir la paix et la sécurité internationales et que l'une des tâ
ches les plus urgentes est d'arrêter et d'inverser la course
aux armements et de prendre des mesures concrètes de dé
sarmement, en particulier de désarmement nucléaire,

Notant que les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques sont, lors de la réunion
tenue à Washington du 15 au 17 septembre 1987, parve
nus à un accord de principe sur l'élimination des missiles
de portée intermédiaire et de portée plus courte,

Convaincue également que, dans l'intérêt de l'humanité
tout entière, les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques devraient poursuivre les
efforts qu'ils ont entrepris dans le cadre de leurs négocia
tions bilatérales sur les armes nucléaires, le but ultime
étant de réaliser le désarmement général et complet sous
un contrôle international efficace,

1. Constate avec satisfaction que les Etats-Unis d'Amé
rique et l'Union des Républiques socialistes soviétiques
sont convenus en principe de signer un traité sur les missi
les de portée intermédiaire et de portée plus courte durant
l'automne de 1987, de redoubler d'efforts pour aboutir à
un traité sur une réduction de 50 p. 100 des armes stratégi
ques offensives dans le cadre des entretiens de Genève sur
les questions nucléaires et spatiales et d'entamer des négo
ciations sur J'interdiction des essais nucléaires avant le
1er décembre 1987;

2. Engage les deux gouvernements intéressés à intensi
fier leurs efforts en vue de parvenir, d'urgence, à des ac
cords dans d'autres domaines, en particulier dans les do
maines des armes stratégiques et de l'interdiction des
essais nucléaires;

3. Invite les Gouvernements des Etats-Unis d'Améri
que et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques à
tenir la Conférence du désarmement dûment au courant
des progrès de leurs négociations.
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E

DÉSARMEMENT EN CE QUI CONCERNE
LES ARMES CLASSIQUES

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résoluti9ns 39/151C du 17décembre

1984, 40/94 C du 12 décembre 1985 et 41/59 C du 3 dé
cembre 1986,

Ayant examiné le rapport de la Commission du désarme
ment30,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport sur l'examen
de la question du désarmement classique auquel la Com
mission du désarmement a procédé à sa session de 198752;

2. Recommande que le rapport serve de base aux nou
veaux débats que la Commission du désarmement consa
crera à cette question;

3. Prie la Commission du désarmement d'inscrire à
l'ordre du jour de sa session de 1988 la question intitulée
« Examen au fond des questions liées au désarmement
classique, y compris les recommandations et conclusions
figurant dans l'Etude du désarmement en ce qui concerne
les armes classiques »53;

4. Prie également la Commission du désarmement de
poursuivre à sa session de 1988 l'examen de la question
pour aider à préciser les mesures qui pourraient être prises
touchant la réduction des armements classiques et le
désarmement classique, et de lui rendre compte à sa
quarante-troisième session;

5. Prie le Secrétaire général de lui rappeler la présente
résolution lors de sa troisième session extraordinaire COII

sacrée au désarmement;
6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée « Désar
mement classique».
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F

INTERDICTION DE LA MISE AU POINT, DE LA FABRICATION,
DU STOCKAGE ET DE L'UTILISATION D'ARMES RADIOLO
GIQUES

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 37/99 C du 13 décembre

1982, 38/188 D du 20 décembre 1983, 39/151 J du 17 dé
cembre 1984, 40/94 D du 12 décembre 1985 et 41/59 A
et 1 du 3 décembre 1986, qui portent notamment sur la
conclusion d'un accord interdisant les attaques militaires
contre des installations nucléaires,

Prenant acte du rapport que le Secrétaire général a pré
senté à ce sujet en application de la résolution 41/59 154,

Gravement préoccupée par le fait que les attaques armées
contre des installations nucléaires, même lancées à l'aide
d'armes classiques, risquent d'équivaloir à l'utilisation
d'armes radiologiques,

Rappelant également que le Protocole additionnel J55 de
1977 aux Conventions de Genève du 12 août 194956 inter
dit les attaques dirigées contre des centrales nucléaires,

52 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxièmt'
session, Supplément nO 42 (A/42/42l, par. 45.

53 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.RS.IX.l
54 A/42/SI7.
55 A/321144, annexe 1.
56 Nations Unies, R:'cuei! des Truir(; ... , \nl 7':., nO~ ()-:'I, ;'1: '-.Ji';
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Constatant avec une vive préoccupation que la destruc
tion d'installations nucléaires à l'aide d'armes classiques
dégage dans l'environnement d'énormes quantités de ma
tières radioactives dangereuses, provoquant une grave
contamination radioactive,

Fermement convaincue que l'attaque israélienne contre
les installations nucléaires en Iraq, qui sont soumises au
système de garanties, représente un danger sans précédent
pour la paix et la sécurité internationales,

Rappelant en outre les résolutions GC(XXVII)/
RES/407 et GC(XXVII)/RES/409, par lesquelles la Con
férence générale de l'Agence internationale de l'énergie
atomique a, en 1983, instamment prié tous les Etats mem
bres d'appuyer, dans les instances internationales, tous ef
forts en vue de conclure un accord international interdi
sant les attaques armées contre des installations nucléaires
qui servent des fins pacifiques,

1. Réaffirme que toute attaque armée, de quelque na
ture qu'elle soit, contre des installations nucléaires équi
vaut à l'utilisation d'armes radiologiques du fait des dan
gereuses forces radioactives qu'elle libère;

2. Prie la Conférence du désarmement de redoubler
d'efforts pour parvenir aussitôt que possible à un accord
interdisant les attaques armées contre des installations nu
cléaires;

3. Prie l'Agence internationale de l'énergie atomique
de fournir à la Conférence du désarmement les études
techniques qui aideraient à la conclusion d'un tel accord;

4. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa
quarante-troisième session, de la suite donnée à la présente
résolution.
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G

DÉSARMEMENT EN CE QUI CONCERNE
LES ARMES CLASSIQUES

L'Assemblée générale,
Réaffirmant la volonté, exprimée dans le Préambule de

la Charte des Nations Unies, de préserver les générations
futures du fléau de la guerre,

Rappelant le Document final de sa dixième session ex
traordinaire!!, en particulier le paragraphe 81, où il est dit
qu'en même temps que les négociations sur les mesures de
désarmement nucléaire la limitation et la réduction pro
gressive des forces armées et des armes classiques de
vraient être résolument poursuivies dans le cadre du pro
grès vers le désarmement général et complet, et où il est
souligné que les Etats qui possèdent les arsenaux militaires
les plus importants ont une responsabilité particulière
pour ce qui est de poursuivre le processus de réduction des
armements classiques,

Rappelant également qu'il est dit notamment, dans ce
même document, que les priorités pour les négociations
sur le désarmement seront les suivantes: armes nucléaires;
autres armes de destruction massive, y compris les armes
chimiques; armes classiques, y compris toute arme pou
vant être considérée comme produisant des effets trauma
tiques excessifs ou comme frappant sans discrimination; et
réduction des forces armées, et qu'il y est souligné que rien
ne devrait empêcher les Etats de mener concurremment
des négociations portant sur toutes les questions priori
taires,

Rappelant en outre que, selon le même document, des
mesures efficaces de désarmement nucléaire et la préven
tion de la guerre nucléaire ont la plus haute priorité et
qu'un progrès réel dans le domaine du désarmement nu
cléaire pourrait créer une atmosphère propice aux progrès
du désarmement classique sur une base mondiale,

Consciente des dangers que présentent pour la paix et la
sécurité mondiales les guerres et conflits où il est fait usage
d'armes classiques et sachant qu'ils risquent de se trans
former en guerre nucléaire dans les régions où il existe
une forte concentration d'armes classiques et d'armes nu
cléaires,

Consciente également que les progrès de la science et de
la technique rendent les armes classiques de plus en plus
meurtrières et destructrices,

Estimant que les ressources libérées par le désarmement,
y compris le désarmement classique, peuvent être consa
crées au développement social et économique des peuples
de tous les pays, en particulier des pays en développement,

Ayant à l'esprit sa résolution 36/97 A du 9 décembre
1981 et l'Etude du désarmement en ce qui concerne les ar
mes classiques53 faite en application de cette résolution, de
même que ses résolutions 41/59 Cet 41/59 G du 3 décem
bre 1986 et l'examen par la Commission du désarmement,
à sa session de 1987, de la question du désarmement classi
que52,

Ayant également à l'esprit les efforts entrepris pour con
tribuer au désarmement classique et les propositions et
suggestions présentées à cette fin, ainsi que les initiatives
prises par divers pays à cet égard,

1. Réaffirme l'importance des efforts visant à s'atta
quer résolument à la limitation et à la réduction progres
sive des forces armées et des armes classiques dans le cadre
du progrès vers le désarmement général et complet;

2. Estime que les forces militaires de tous les pays doi
vent être utilisées uniquement à des fins de légitime dé
fense;

3. Prie instamment les pays dotés des arsenaux militai
res les plus importants, qui ont une responsabilité particu
lière pour ce qui est de poursuivre le processus de réduc
tion des armements classiques, ainsi que les Etats
membres des deux principales alliances militaires de pour
suivre résolument, dans diverses instances, les négocia
tions sur le désarmement classique en vue de parvenir sans
tarder à un accord sur la limitation et la réduction pro
gressive et équilibrée des forces armées et des armements
classiques, sous un contrôle international efficace, dans
leurs régions respectives, et plus particulièrement en Eu
rope, où se trouve la plus forte concentration d'armements
et de forces armées du monde;

4. Encourage tous les Etats à faire, sans perdre de vue
la nécessité d'assurer leur sécurité et de maintenir la capa
cité de défense requise, de nouveaux efforts et à prendre,
soit individuellement soit dans un contexte régional, les
mesures voulues pour faire progresser le désarmement
classique et servir la paix et la sécurité;

5. Prie la Commission du désarmement d'examiner
plus avant, à sa session de 1988 consacrée aux questions de
fond, les questions liées au désarmement classique;
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6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée "Désar
mement classique ».
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H

DÉSARMEMENT NUCLÉAIRE

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 41159 F du 3 décembre 1986,
Réaffirmant la volonté, exprimée dans le Préambule de

la Charte des Nations Unies, de préserver les générations
futures du fléau de la guerre,

Convaincue que la tâche la plus critique et la plus ur
gente de l'heure est d'éliminer la menace d'une guerre
mondiale - d'une guerre nucléaire,

Rappelant et réaffirmant les déclarations et dispositions
relatives au désarmement nucléaire énoncées dans le Do
cument final de sa dixième session extraordinaire1l, où il
est dit notamment, au paragraphe 20, que « des mesures
efficaces de désarmement nucléaire et la prévention de la
guerre nucléaire ont la plus haute priorité}) et, au paragra
phe 48, que, « S'agissant d'atteindre les objectifs du désar
mement nucléaire, tous les Etats dotés d'armes nucléaires,
en particulier ceux d'entre eux qui possèdent les arsenaux
nucléaires les plus importants, ont une responsabilité spé
ciale à cet égard»,

Considérant que l'objectif ultime du désarmement nu
cléaire est d'éliminer totalement les armes nucléaires,

Notant que les dirigeants des Etats-Unis d'Amérique et
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques sont
convenus, dans leur déclaration commune publiée à Ge
nève le 21 novembre 1985, « qu'une guerre nucléaire ne
pouvait être gagnée et ne devait jamais être engagée ,,25 et
qu'ils se sont, dans cette même déclaration, prononcés en
faveur de progrès rapides dans les domaines où il existe un
terrain d'entente, notamment quant au principe d'une ré
duction de 50 p. 100, selon des modalités appropriées, des
armements nucléaires des Etats-Unis et de l'Union sovié
tique,

Notant également que les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques ont pro
cédé à des négociations intensives sur diverses questions
de désarmement,

Notant en outre que la Conférence du désarmement n'a
pas joué le rôle qui lui incombe dans le domaine du désar
mement nucléaire,

Considérant que les gouvernements et les peuples de di
vers pays comptent que les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques aboutiront
à un accord sur l'arrêt de la course aux armements nu
cléaires et la réduction des armements nucléaires, qui per
mettra d'amorcer le processus du désarmement nucléaire,

1. Sefélicite que les Etats-Unis d'Amérique et l'Union
des Républiques socialistes soviétiques soient convenus en
principe de conclure un traité sur l'élimination de leurs
missiles de portée intermédiaire et de portée plus courte et
demande aux deux Etats de redoubler d'efforts en vue
d'éliminer, en application de cet accord de principe, tous
leurs missiles de portée intermédiaire et de portée plus
courte, et ce à la date la plus rapprochée possible;

2. Invite instamment les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union des République" socialistes soviétiques, qui possè-

dent les arsenaux nucléaires les plus importants, à s'ac
quitter plus avant des responsabilités particulières qui leur
incombent en matière de désarmement nucléaire, à pren
dre l'initiative de mettre fin à la course aux armements nu
cléaires et à négocier de bonne foi en vue d'aboutir rapide
ment à la conclusion d'un accord sur une réduction
radicale de leurs arsenaux nucléaires;

3. Se déclare de nouveau convaincue que les efforts bi
latéraux et multilatéraux de désarmement nucléaire doi
vent se compléter et se conjuguer;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Désar
mement nucléaire ".
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1

INFORMATIONS OBJECTIVES SUR LES QUESTIONS
MILITAIRES

L'Assemblée générale,
Rappelant que, au paragraphe 105 du Document final de

sa dixième session extraordinaire", les Etats Membres
sont encouragés à améliorer la circulation des informa
tions relatives aux divers aspects du désarmement, en vue
d'éviter la diffusion d'informations erronées ou tendan
cieuses concernant les armements, et à mettre l'accent sur
le danger que présente l'escalade de la course aux arme
ments et sur la nécessité d'un désarmement général et
complet sous un contrôle international efficace,

Rappelant ses précédentes résolutions sur la question,
Prenant acte du rapport du Secrétaire général établi con

formément à la résolution 41/59 B du 3 décembre 198657,

Consciente que l'adoption de mesures pratiques, propres
à instaurer la confiance aux niveaux mondial, régional ou
sous-régional, contribuerait beaucoup à la détente interna
tionale,

Convaincue que l'adoption de telles mesures contribue
rait à plus de franchise et de transparence, ce qui aiderait à
éviter, s'agissant du potentiel militaire et des intentions
d'autrui, des erreurs d'appréciation qui risqueraient
d'amener les Etats à entreprendre des programmes d'ar
mements aboutissant à une accélération de la course aux
armements, en particulier aux armements nucléaires, et à
un surcroît de tensions internationales,

Convaincue que des informations objectives sur les po
tentiels militaires, en particulier sur ceux des Etats dotés
d'armes nucléaires et des autres Etats militairement im
portants, pourraient contribuer à instaurer la confiance
entre les Etats et à faciliter la conclusion d'accords con
crets de désarmement, ce qui aiderait à arrêter et inverser
la course aux armements,

Convaincue qu'une plus grande franchise concernant les
activités militaires, notamment la communication des in
formations voulues sur ces activités, y compris le niveau
des budgets militaires, aiderait à accroître la confiance en
tre les Etats,

Tenant compte des travaux de la Commission du désar
mement sur la réduction des budgets militaires58,

57 A/42/435_
58 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante

deuxiéme session. Supplément nO 42 (A/42142), par. 41
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Notant qu'un plus grand nombre d'Etats ont communi
qué des rapports annuels sur leurs dépenses militaires en
utilisant le système international d'établissement de rap
ports normalisés sur les dépenses militaires mis en place
sous les auspices des Nations Unies,

1. Réaffirme sa ferme conviction qu'une meilleure cir
culation d'informations objectives sur les potentiels mili
taires aiderait à atténuer les tensions internationales, con
tribuerait à instaurer la confiance entre les Etats aux
niveaux mondial, régional ou sous-régional et faciliterait
la conclusion d'accords concrets de désarmement;

2. Recommande aux organisations mondiales, régio
nales et sous-régionales qui se sont déjà déclarées acquises
au principe de mesures de confiance pratiques et concrè
tes, de caractère militaire, aux niveaux mondial, régional
ou sous-régional, de redoubler d'efforts en vue d'adopter
des mesures de ce genre;

3. Recommande à tous les Etats, en particulier aux
Etats dotés d'armes nucléaires et aux autres Etats militai
rement importants, d'envisager d'appliquer des mesures
additionnelles fondées sur les principes de la franchise et
de la transparence, par exemple le système international
d'établissement de rapports normalisés sur les dépenses
militaires, afin qu'il soit possible d'établir des comparai
sons réalistes des budgets militaires, d'être objectivement
informé des potentiels militaires et de les évaluer avec ob
jectivité, comme de contribuer au processus de désarme
ment;

4. Invite tous les Etats Membres à faire part au Secré
taire général, avant le 15 avril 1988, de leurs vues sur les
moyens d'instaurer la confiance et de parvenir à plus de
franchise et de transparence dans les domaines militaires,
afin qu'elles soient présentées à l'Assemblée générale lors
de sa troisième session extraordinaire consacrée au désar
mement;

5. Compte, à sa troisième session extraordinaire consa
crée au désarmement, prendre en considération toutes les
dispositions de la présente résolution lors de ses délibéra
tions;

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa troi
sième session extraordinaire consacrée au désarmement,
un rapport sur l'application de toutes les dispositions des
résolutions consacrées à cette question;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Informa
tions objectives sur les questions militaires ».
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J

ApPLICATION DES RÉSOLUTIONS DE L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE DANS LE DOMAINE DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,

Rappelant le paragraphe 115 du Document final de sa
dixième session extraordinaire!!, dans lequel elle déclare
entre autres qu'elle a été et devrait rester le principal or
gane délibérant de l'Organisation des Nations Unies dans
le domaine du désarmement et ne devrait épargner aucun
effort pour favoriser l'application des mesures de désarme
ment,

Considérant qu'en redoublant d'efforts pour appliquer fi
dèlement les résolutions de l'Assemblée générale relatives
au désarmement les Etats Membres pourraient sensible-

ment renforcer le rôle de l'Organisation des Nations Unies
dans le domaine du désarmement,

Convaincue qu'il importe de traiter les recommanda
tions de l'Assemblée générale dans le domaine du désar
mement avec le respect qui leur est dû, conformément aux
obligations qu'ont assumées les Etats Membres en vertu de
la Charte des Nations Unies,

1. Juge important que tous les Etats Membres ne mé
nagent aucun effort pour faciliter l'application suivie des
résolutions de l'Assemblée générale dans le domaine du
désarmement et montrent ainsi qu'ils sont résolus à parve
nir à des mesures de désarmement mutuellement accepta
bles, vérifiables dans tous leurs aspects et efficaces;

2. Invite tous les Etats Membres à faire part au Secré
taire général de leurs vues et suggestions sur les moyens de
mieux appliquer les résolutions de l'Assemblée générale
dans le domaine du désarmement;

3. Prie le Secrétaire général de présenter chaque année
à l'Assemblée générale un rapport de situation sur la limi
tation des armements et le désarmement, qui regrouperait
toutes les informations utiles fournies par les Etats Mem
bres sur l'application des résolutions de l'Assemblée géné
rale dans le domaine du désarmement, ainsi que leurs vues
sur les moyens éventuels d'améliorer la situation;

4. Demande à tous les Etats Membres d'aider par tous
les moyens le Secrétaire général à donner suite à la de
mande contenue dans le paragraphe 3 ci-dessus;

5. Décide de poursuivre à sa quarante-troisième ses
sion l'examen de la question de l'application de ses résolu
tions dans le domaine du désarmement.
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K

ARMEMENTS NAYALS ET DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 38/188 G du 20 décembre 1983,
dans laquelle elle a prié le Secrétaire général d'élaborer,
avec l'assistance d'experts gouvernementaux qualifiés, une
étude d'ensemble sur la course aux armements navals,

Rappelant sa résolution 40/94 F du 12 décembre 1985,
dans laquelle elle a prié la Commission du désarmement
d'examiner les questions abordées dans le corps même et
dans les conclusions de l'étude sur la course aux arme
ments navals59, en tenant compte de toutes les autres pro
positions pertinentes, présentes et à venir, en vue d'aider à
identifier les mesures qui pourraient être prises dans le do
maine de la réduction des armements navals et du désar
mement, dans le cadre de la recherche d'un désarmement
général et complet, ainsi que des mesures de confiance en
ce domaine,

Rappelant également sa résolution 41/59 K du 3 décem
bre 1986, dans laquelle elle a prié la Commission du désar
mement de poursuivre à sa session de 1987 l'examen quanl
au fond de la question et de lui rendre compte, à sa
quarante-deuxième session, de ses délibérations et recom
mandations,

Ayant examiné le rapport du Président de la Commis
sion du désarmement sur l'examen, quant au fond, de la
question de la course aux armements navals et du désar-

j~ La course aux armemenrs liava ls (publication des Nations Unies, nu
m':,,, de velite: F 86.IX.3)
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mement durant la session de 1987 de la Commission60, qui
a rencontré l'agrément de toutes les délégations partici
pant aux consultations de fond et qui, à leur avis, pourrait
servir de base aux délibérations ultérieures sur la question,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport sur l'examen
quant au fond de la question de la course aux armements
navals et du désarmement, établi par le Président de la
Commission du désarmement;

2. Prie la Commission du désarmement de poursuivre
à sa prochaine session, en 1988, l'examen quant au fond de
la question et de lui rendre compte, à sa quarante
troisième session au plus tard, de ses délibérations et re
commandations;

3. Prie également la Commission du désarmement
d'inscrire à l'ordre du jour de sa session de 1988 la ques
tion intitulée « Armements navals et désarmement ,,;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Arme
ments navals et désarmement ".
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L

INTERDICTION DE LA PROD0CTION DE MATIÈRES
FISSILES À DES FINS D'ARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 33/91 H du 16 décembre

1978,34/87 D du II décembre 1979,35/156 H du 12 dé
cembre 1980, 36/97 G du 9 décembre 1981, 37/99 E du
13 décembre 1982, 38/188 E du 20 décembre 1983,
39/151 H du 17 décembre 1984, 40/94 G du 12 décembre
1985 et 41159 L du 3 décembre 1986, dans lesquelles elle a
prié la Conférence du désarmement, à un stade approprié
de l'application du Programme d'action énoncé dans la
section III du Document final de la dixième session ex
traordinaire de l'Assemblée généralell et de ses travaux
sur la question intitulée « Armes nucléaires sous tous leurs
aspects", d'examiner d'urgence la question de l'arrêt et de
l'interdiction adéquatement vérifiés de la production de
matières fissiles pour la fabrication d'armes et autres dis
positifs explosifs nucléaires et de tenir l'Assemblée infor
mée des progrès de cet examen,

Notant que l'ordre du jour de la Conférence du désarme
ment pour 1987 comportait la question intitulée « Armes
nucléaires sous tous leurs aspects" et que le programme de
travail des deux parties de sa session de 1987 comportait la
question intitulée « Cessation de la course aux armements
nucléaires et désarmement nucléaire »61,

Rappelant les propositions et déclarations faites à la
Conférence du désarmement sur ces questions62,

Considérant que l'arrêt de la production de matières fis
siles à des fins d'armement de même que la reconversion et
le transfert progressifs des stocks à des usages pacifiques
contribueraient beaucoup à arrêter et inverser la course
aux armements nucléaires,

Considérant également que l'interdiction de produire
des matières fissiles pour la fabrication d'armes et autres
dispositifs explosifs nucléaires serait un moyen important

60 A/CN.IO/102.
61 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante

deuxième session. Supplément na 27 (A/42127), par. 7 et 9.
62 Ibid., par. 48 à 68.

d'aider à prévenir la prolifération de ces armes et disposi
tifs,

Prie la Conférence du désarmement de poursuivre, à un
stade approprié de ses travaux sur la question intitulée
« Armes nucléaires sous tous leurs aspects", l'examen de
la question de l'arrêt et de l'interdiction adéquatement vé
rifiés de la production de matières fissiles pour la fabrica
tion d'armes et autres dispositifs explosifs nucléaires et de
tenir l'Assemblée générale informée des progrès de cet
examen.
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M

RESPECT DES ACCORDS DE LIMITATION
DES ARMEMENTS ET DE DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 41159 J du 3 décembre 1986,
Consciente que tous les Etats Membres ont le souci cons-

tant d'assurer le respect des droits et obligations découlant
des traités et autres sources du droit international,

Convaincue que l'observation de la Charte des Nations
Unies, des traités pertinents et autres sources du drOIt in
ternational est essentielle au renforcement de la sécurité
internationale,

Consciente, en particulier, qu'il est d'une importance
fondamentale d'appliquer intégralement et d'observer
strictement les accords de limitation des armements et de
désarmement pour accroître la sécurité des nations et de la
communauté internationale,

Soulignant que toute violation de ces accords non seule
ment est préjudiciable à la sécurité des Etats parties mais
peut aussi comporter des risques pour la sécurité d'autres
Etats qui comptent sur les contraintes et engagements sti
pulés dans lesdits accords,

Soulignant en outre que toute perte de confiance en ces
accords diminue leur contribution à la stabilité mondiale
ou régionale et à de nouveaux efforts de désarmement et de
limitation des armements et sape le crédit et l'efficacité du
système juridique international,

Considérant, dans ce contexte, que la pleine confiance
dans le respect des accords existants peut, notamment, fa
ciliter la négociation d'accords de limitation des arme
ments et de désarmement,

Estimant que le respect des accords de limitation des ar
mements et de désarmement par les Etats parties est donc
une question qui intéresse et préoccupe la communauté in
ternationale et notant le rôle que l'Organisation des
Nations Unies pourrait jouer à cet égard,

Convaincue que le règlement des questions de non
respect qui ont surgi au sujet des accords de limitation des
armements et de désarmement contribuerait à améliorer
les relations entre les Etats et à renforcer la paix et la sécu
rité mondiales,

1. Demande instamment à tous les Etats parties à des
accords de limitation des armements et de désarmement
d'appliquer et de respecter intégralement les dispositions
de ces accords;

2. Demande à tous les Etats Membres de réfléchir sé
rieusement aux conséquences que le non-respect de ces
obligations a pour la sécurité et la stabilité internationales
comme pour les perspectives de nouveaux progrès en ma
tière de désarmement;
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3. Demande en outre à tous les Etats Membres d'ap
puyer les efforts visant à régler les questions de non
respect, afin d'encourager la stricte observation par toutes
les parties des dispositions des accords de limitation des
armements et de désarmement et de maintenir ou de réta
blir l'intégrité de ces accords;

4. Prie le Secrétaire général de fournir aux Etats Mem
bres l'assistance qui peut être nécessaire à cet égard;

5. Prie également le Secrétaire général de porter la pré
sente résolution à son attention lors de sa troisième session
extraordinaire consacrée au désarmement.
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DÉSARMEMENT CLASSIQUE À L'ÉCHELON RÉGIONAL

L'Assemblée générale,
Réaffirmant sa résolution 40/94 A du 12 décembre

1985,
Prenant note du communiqué final de la Réunion minis

térielle extraordinaire du Bureau de coordination du Mou
vement des pays non alignés sur l'Amérique latine et les
Caraibes, tenue à Georgetown du 9 au 12 mars 198763,

Tenant compte de sa résolution 41/59 M du 3 décembre
1986,

1. Réaffirme son adhésion à la résolution 40/94 A re
lative au désarmement classique à l'échelon régional;

2. Exprime son ferme appui à tous les efforts régionaux
ou sous-régionaux menés compte tenu des caractéristiques
de chaque région et lorsque la situation régionale le per
met, ainsi qu'aux mesures unilatérales, dont l'objet est de
renforcer la confiance mutuelle et d'assurer la sécurité
de tous les Etats concernés, rendant ainsi possibles à l'ave
nir des accords régionaux de limitation des armements;

3. Réaffirme de nouveau que la responsabilité d'arrêter
et d'inverser la course aux armements incombe plus parti
culièrement aux Etats militairement importants, tout spé
cialement aux Etats dotés d'armes nucléaires, et que, dans
la progression vers le désarmement général et complet,
priorité est donnée au désarmement nucléaire.
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EXAMEN DU RÔLE DE L'ORGANISATION DES NATIONS
UNIES DANS LE DOMAINE DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 39/151 G du 17 décembre

1984,40/940 du 12 décembre 1985 et 411590 du 3 dé
cembre 1986,

Considérant que le but primordial de l'Organisation des
Nations Unies est de maintenir la paix et la sécurité inter
nationales,

Réaffirmant sa conviction qu'une paix authentique et du
rable ne pourra s'instaurer que si l'on assure l'application
effective du système de sécurité prévu dans la Charte des
Nations Unies et la réduction rapide et substantielle des

63 A/42/357-S/18935, annexe 1

armements et des forces armées par voie d'accord interna
tional et d'exemple réciproque, conduisant finalement au
désarmement général et complet sous un contrôle interna
tional efficace,

Réaffirmant en outre que l'Organisation des Nations
Unies est, de par la Charte, investie d'un rôle central et
d'une responsabilité primordiale dans le domaine du dé
sarmement,

Considérant que l'Organisation, en s'acquittant du rôle
central et de la responsabilité primordiale qui lui incom
bent en matière de désarmement, doit se montrer plus ac
tive dans ce domaine, vu le but essentiel que lui assigne la
Charte de maintenir la paix et la sécurité internationales,

Tenant compte de la partie du rapport de la Commission
du désarmement relative à la question64,

1. Prie la Commission du désarmement de poursuivre
en priorité, à sa prochaine session de 1988 consacrée aux
questions de fond, l'examen du rôle de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine du désarmement, en vue
d'élaborer le cas échéant des recommandations et proposi
tions concrètes, en tenant compte notamment des vues et
suggestions des Etats Membres ainsi que des documents
susmentionnés sur le sujet;

2. Prie en outre la Commission du désarmement de lui
présenter, lors de sa quarante-troisième session, son rap
port sur la question, avec ses conclusions, recommanda
tions et propositions éventuelles;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Examen
du rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le do
maine du désarmement: rapport de la Commission du dé
sarmement ".
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42/39. Examen et application du Document de clôture
de la douzième session extraordinaire de l'As
semblée générale

A

EXAMEN ET APPLICATION DU DOCUMENT DE CLÔTURE DE
LA DOUZIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE DE L'AsSEM.
BLÉE GÉNÉRALE

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 34/83 A du Il décembre

1979, 35/156 J du 12 décembre 1980, 36/97 K du 9 dé
cembre 1981, 37/100 Edu 13 décembre 1982,38/73 H du
15décembre 1983, 39/63K du l2décembre 1984 et
40/151 A du 16 décembre 1985,

Exprimant l'inquiétude croissante de la communauté
mondiale devant les dangers que présente la course aux ar
mements, plus particulièrement la course aux armements
nucléaires, et devant ses conséquences sociales et économi
ques néfastes,

Notant que, dans la situation internationale actuelle, il
est indispensable que les principes de désarmement consa
crés dans la Charte des Nations Unies deviennent partie
intégrante de toute action collective visant à garantir au
monde une sécurité véritable, notamment de toute action
entreprise par le Conseil de sécurité,

64 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième
session. S"pplémelll "a 42 (A ·\2/42). par 43.
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Réaffirmant que la Charte confere à l'Organisation des
Nations Unies un rôle central et la responsabilité princi
pale dans le domaine du désarmement et du renforcement
de la sécurité internationale,

Rappelan t le paragraphe 13 du Document final de sa
dixième session extraordinaire ll , dans lequel elle a pro
clamé qu'une paix réelle et durable ne peut être instaurée
que grâce à l'application effective du système de sécurité
prévu dans la Charte et à une réduction rapide et substan
tielle des armements et des forces armées par accord inter
national et exemple mutuel,

Rappelant que, aux termes de l'Article 26 de la Charte,
le Conseil de sécurité est chargé, avec l'assistance du Co
mité d'état-major, d'élaborer des plans en vue d'établir un
système de réglementation des armements,

Notant que le Conseil de sécurité, auquel la Charte con··
fere la responsabilité principale du maintien de la paix et
de la sécurité internationales, n'a encore procédé à aucun
examen de la question des effets néfastes de la course aux
armements, plus particulièrement aux armements nucléai
res, sur la paix et la sécurité internationales, comme le de
mandaient les résolutions de l'Assemblée générale en la
matière,

1. Demande au Conseil de sécurité, et plus particuliè
rement à ses membres permanents, de contribuer, dans
l'exercice de sa fonction principale, à l'établissement et au
maintien de la paix et de la sécurité internationales en ne
laissant détourner vers les armements que le minimum des
ressources humaines et économiques du monde et de faire
le nécessaire pour appliquer effectivement l'Article 26 de
la Charte des Nations Unies et permettre ainsi à l'Organi
sation de mieux s'acquitter de son rôle premier: aider à ré
soudre les problèmes de limitation des armements
- principalement nucléaires -- et de désarmement et ren
forcer la paix et la sécurité internationales;

2. Recommande aux Etats dotés d'armes nucléaires,
qui sont aussi les cinq membres permanents du Conseil de
sécurité, de tenir des réunions communes et de fournir ré
gulièrement à l'Assemblée générale et à la Conférence du
désarmement des informations sur le point où en est
l'ensemble des questions relatives au désarmement - en
particulier au désarmement nucléaire -, à la prévention
d'une guerre nucléaire et à l'état des accords de limitation
des armements et de désarmement en vigueur, ainsi que
sur le progrès des négociations menées avec la participa
tion des puissances nucléaires;

3. Recommande au Conseil de sécurité d'envisager de
créer, en application de l'Article 29 de la Charte, les orga
nes subsidiaires qu'il jugera nécessaires pour faciliter, dans
le cadre de ses fonctions, le règlement des problèmes de dé
sarmement;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa
quarante-troisième session, à propos de la question intitu
lée « Examen et application du Document de clôture de la
douzième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale " un rapport sur la suite donnée à la présente résolu
tion.
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B

GEL DES ARMEMENTS NUCLÉAIRES

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 37/100 A du 13 décembre

1982, 38/73 B du 15 décembre 1983, 39/63 G du 12 dé
cembre 1984, 40/151 E du 16 décembre 1985 et 41/60 E
du 3 décembre 1986, relatives à un gel des armements nu
cléaires,

Convaincue qu'en cet âge nucléaire une paix mondiale
durable ne peut être fondée que sur la réalisation d'un dé
sarmement général et complet, sous un contrôle interna
tional efficace,

Convaincue en outre qu'il faut donner le plus haut rang
de priorité, dans le domaine du désarmement, aux objec
tifs de désarmement nucléaire et d'élimination de toutes
les armes de destruction massive,

Constatant qu'il faut d'urgence arrêter la course aux
armements, en particulier la course aux armements nu
cléaires,

Constatant en outre le besoin urgent d'une réduction né
gociée des stocks d'armes nucléaires, aboutissant à leur éli
mination complète,

Notant avec une profonde inquiétude que les Etats dotés
d'armes nucléaires n'ont jusqu'ici pris aucune mesure
pour donner suite à l'appel lancé dans les résolutions sus
mentionnées,

\. Demande de nouveau à tous les Etats dotés d'armes
nucléaires de convenir d'un gel des armements nucléaires,
qui prévoirait notamment l'arrêt total et simultané de la
fabrication d'armes nucléaires et la cessation complète de
la production de matières fissiles destinées à la fabrication
d'armes;

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Gel des
armements nucléaires".
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c

CONVENTION SUR L'INTERDICTION DE L'UTILISATION
DES ARMES NUCLÉAIRES

L'Assemblée générale,
Alarmée par la menace que les armes nucléaires et leur

emploi, implicite dans les concepts de dissuasion, font pe
ser sur la survie de l'humanité et sur la biosphère,

Consciente que l'accélération de la course aux arme-
ments nucléaires et la grave détérioration de la situation
internationale accroissent le risque d'une guerre nucléaire,

Convaincue que le désarmement nucléaire est indispen
sable pour prévenir la guerre nucléaire et renforcer la paix
et la sécurité internationales,

Convaincue en outre que l'interdiction de l'emploi ou de
la menace d'armes nucléaires constituerait une étape sur la
voie de l'élimination complète des armes nucléaires en vue
d'un désarmement général et complet soumis à un con
trôle international strict et efficace,

Rappelant qu'elle a déclaré, au paragraphe 58 du Docu
ment final de sa dixième session extraordinaire t l, que tous
les Etats devraient participer activement aux efforts visant
à instaurer dans les relations internationales entre Etats
des conditions qui permettent de s'aœorder sur un code de
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conduite pacifique des nations dans les affaires internatio
nales et qui excluraient la possibilité de l'emploi ou de la
menace d'armes nucléaires,

Réaffirmant que l'emploi d'armes nucléaires constitue
rait une violation de la Charte des Nations Unies et un
crime contre l'humanité, comme elle l'a déclaré dans ses
résolutions 1653 (XVI) du 24 novembre 1961, 33171 B du
14 décembre 1978, 34/83 G du Il décembre 1979,
35/152 D du 12 décembre 1980 et 36/92 1 du 9 décembre
1981,

Notant avec regret que la Conférence du désarmement, à
sa session de 1987, n'a pu entreprendre de négociations en
vue de parvenir à un accord sur une convention internatio
nale interdisant en toutes circonstances l'emploi ou la me
nace d'armes nucléaires, sur la base du texte figurant en
annexe à la résolution 41160 F de l'Assemblée générale, en
date du 3 décembre 1986,

1. Réitère sa demande à la Conférence du désarme
ment d'entreprendre, en priorité, des négociations en vue
de parvenir à un accord sur une convention internationale
interdisant en toutes circonstances l'emploi ou la menace
d'armes nucléaires, sur la base du texte du projet de con
vention sur l'interdiction de l'utilisation des armes nu
cléaires figurant en annexe à la présente résolution;

2, Prie en outre la Conférence du désarmement de lui
présenter à sa quarante-troisième session un rapport sur
les résultats de ces négociations.
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ANNEXE

Projet de convention sur l'interdiction
de l'utilisation des armes nucléaires

Les Etats parties à la présente Convention,

Alarmés par la menace que représente pour la survie même de l'huma·
nité l'existence des armes nucléaires,

Convaincus que toute forme d'utilisation des armes nucléaires consti
tue une violation de la Charte des Nations Unies et un crime contre l'hu·
manité,

Convaincus que la présente Convention constituerait une étape sur la
voie de l'élimination complète des armes nucléaires en vue d'un désarme
ment général et complet soumis à un contrôle international strict et effi
cace,

Résolus à poursuivre les négociations pour atteindre cet objectif,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

Les Etats parties à la présente Convention s'engagent solennellement à
n'employer ni menacer d'employer les armes nucléaires en aucune cir
constance.

Article 2

La présente Convention demeurera en vigueur indéfiniment.

Article 3

1. La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les
Etats. Un Etat qui n'aura pas signé la Convention avant son entrée en vi
gueur conformément au paragraphe 3 du présent article pourra y adhé
rer à n'importe quel moment.

2. La présente Convention sera soumise à la ratification des Etats si
gnataires. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est
le dépositaire des instruments de ratification et d'adhésion.

3. La présente Convention entrera en vigueur lorsque vingt-cinq
gouvernements auront déposé les instrumenh de ratification. y compris
les gouvernements des cinq Etats dotés d'armes nucléaires, conforme
ment au paragraphe 2 du présent article.

4. S'agissant des Etats qUI dép'hèront les instruments de ratification
ou d'adhésion après l'entrée en vigueur de la présente Convention, celle·
ci entrera en vigueur en cc qui les concerne à la date du dépôt de leurs ins
truments de ratification ou d'adhéSion.

5. Le dépositaire informera promptement tous les Etals signataires et
les Etats ayant adhéré à la Convention de la date de chaque signature, de
la date de dépôt de chaque instrument de ratification ou d'adhésion et de
la date de l'entrée en vigueur de la présente Convention, ainsi que de la
réception de toute autre communication

6. La présente Convention sera enregistrée par le dépOSitaire confnr·
mément aux dispositions de l'Artick 102 de la Charte des Nations Unies.

Arucie 4

La présente Convention, dont les versions anglaise, arabe, chinoise, es
pagnole, française et russe font également fOl, sera déposée auprès du Se
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies, qui en transmettra
des copies certifiées conformes aux gouvernements des Etats signataires
et des Etats qui adhéreront à la présente Convention.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouver
nements respectifs, ont signé la présente Convention, ouverte à la signa·
ture à k du mOIs de mil neuf ccnl

[)

CENTRE RÉGIONAL DES NATIONS UNIES POUR LA PAIX
ET LE DÉSARMEMENT EN ASIE

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 39/63 J du 12 décembre 1984,
dans laquelle elle a prié le Secrétaire général d'accorder
une assistance aux Etats Membres des régions concernées
qui pourraient en faire la demande, en vue d'établir des
dispositifs régionaux et institutionnels pour la mise en œu
vre de la Campagne mondiale pour le désarmement, sur la
base des ressources existantes et des contributions volon
taires que les Etats Membres pourraient faire à cet effet,

Réaffirmant ses résolutions 37/100 F du 13 décembre
1982, 38/73 J du 15 décembre 1983 et 39/63 F du 12 dé
cembre 1984, relatives au désarmement régional,

Prenant en considération sa résolution 40/151 G du
16 décembre 1985, portant création du Centre régional
des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afri
que, et sa résolution 41/60 J du 3 décembre 1986, portant
création du Centre régional des Nations Unies pour la
paix, le désarmement et le développement en Amérique la
tine,

1. Décide de créer le Centre régional des Nations Unies
pour la paix et le désarmement en Asie, avec siège à Kat
mandou, en utilisant les ressources existantes et les contri
butions volontaires que les Etats Membres et les organisa
tions intéressées pourront verser à cet effet;

2. Décide également que le Centre fournira aux Etats
Membres de la région d'Asie, sur leur demande, un appui
fonctionnel pour les efforts et les activités qu'ils convien
dront d'un commun accord de déployer en vue de mener
une action de paix et de désarmement par une utilisation
judicieuse des ressources disponibles et qu'il coordonnera
les activités régionales menées en Asie au titre de la Cam
pagne mondiale pour le désarmement;

3. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures ad
ministratives nécessaires à la création et au fonctionne
ment du Centre et, notamment, de tirer éventuellement
parti de l'infrastructure des Nations Unies à Katmandou
afin d'utiliser pleinement les ressources disponibles;

4. !nvile les Etats Memhres et les organisations intéres·
"ées il ver"cr des contrihulIllllS \olontaillS ClU Centre,
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5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa
quarante-troisième session, de la suite donnée à la présente
résolution.

84e séance plénière
30 novembre 1987

E

DÉSARMEMENT RÉGIONAL

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 37/100 F du 13 décembre

1982, 38173 J du 15 décembre 1983, 39/63 F du 12 dé
cembre 1984,40/94 A du 12 décembre 1985 et 41159 M
du 3 décembre 1986, relatives au désarmement régional,

Réaffirmant que tous les Etats, en particulier les Etats
dotés d'armes nucléaires et les autres Etats militairement
importants, ont la responsabilité d'arrêter et d'inverser la
course aux armements,

Confirmant l'importance et l'efficacité potentielle de me
sures régionales de désarmement prises sur l'initiative et
avec la participation de tous les Etats concernés, en ce
qu'elles peuvent contribuer à la réalisation du désarme
ment général et complet sous contrôle international strict
et efficace,

Soulignant que toute entreprise de désarmement régio
nal doit tenir compte des conditions spécifiques propres à
chaque région,

Soulignant également qu'il appartient aux pays d'une ré
gion de prendre eux-mêmes les initiatives adéquates en
commun et d'élaborer les accords qui permettront la réali
sation du désarmement régional,

Soulignant en outre que les efforts de désarmement dans
une région ne peuvent être isolés ni des efforts de désarme
ment dans d'autres régions ni des efforts globaux de désar
mement tant sur le plan nucléaire que sur le plan conven
tionnel,

Tenant compte des décisions et recommandations figu
rant dans le Document final de sa dixième session extraor
dinairell , notamment dans le paragraphe 114,

Consciente des études qui ont déjà été faites ainsi que des
vues des Etats qui présentent un intérêt pour le désarme
ment régional,

1. Remercie le Secrétaire général du rapport qu'il a
présenté conformément à la résolution 39/63 F65;

2. Note avec satisfaction l'importance des mesures de
caractère régional qui ont déjà été adoptées, ainsi que les
efforts de caractère régional entrepris dans le domaine du
désarmement tant nucléaire que conventionnel;

3. Encourage les Etats à envisager et à développer,
dans toute la mesure possible, des solutions régionales en
matière de réduction des armements et de désarmement;

4. Invite tous les Etats et les institutions régionales as
sociées aux efforts de désarmement régional à en informer
le Secrétaire général;

5. Prie l'Organisation des Nations Unies de prêter son
assistance aux Etats et aux institutions régionales qui le
demanderaient, pour la mise en place de mesures dans le
cadre d'un effort de désarmement régional;

6. Prie le Secrétaire général de tenir l'Assemblée géné
rale régulièrement informée de l'application des résolu
tions relatives au désarmement régional ainsi que des acti-

65 A/42/457.

vités que le Secrétariat, en particulier le Département des
affaires de désarmement, et l'Institut de recherche des
Nations Unies sur le désarmement mènent dans le do
maine du désarmement régional;

7. Prie également le Secrétaire général de porter la pré
sente résolution à l'attention de l'Assemblée générale à sa
troisième session extraordinaire consacrée au désarme
ment;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-quatrième session la question intitulée « Désar
mement régional: rapport du Secrétaire général".

84e séance plénière
30 novembre 1987

F

EXAMEN DES PRINCIPES DIRECTEURS
POUR L'ÉLABORATION DE MESURES DE CONFIANCE

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 41160 C du 3 décembre 1986 et

les paragraphes pertinents du Document final de sa
dixième session extraordinaireIl ,

Considérant que l'expérience de plus en plus positive et
concrète acquise en matière de mesures de confiance pour
rait aider à parvenir à un consensus final sur le projet de
directives pour des mesures propres à accroître la con
fiance, qui figure dans le rapport de 1986 de la Commis
sion du désarmement66,

Notant avec satisfaction que le concept de mesures de
confiance en tant que moyen important de renforcer la sé
curité et la paix internationales et de promouvoir et facili
ter la réalisation de mesures de désarmement est de plus en
plus accepté par les Etats,

Prie la Commission du désarmement d'examiner, à sa
session de 1988, le « Projet de directives pour des types ap
propriés de mesures propres à accroître la confiance et
pour l'application de ces mesures sur un plan mondial et
régional" afin d'en arrêter le texte définitif par la voie
qu'elle jugera la plus rapide.
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30 novembre 1987

G

CAMPAGNE MONDIALE POUR LE DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant que, au paragraphe 15 du Document final de

sa dixième session extraordinaireII, première session ex
traordinaire consacrée au désarmement, elle a déclaré es
sentiel que non seulement les gouvernements mais aussi les
peuples du monde reconnaissent et comprennent les dan
gers inhérents à la situation actuelle et souligné qu'il im
porte de mobiliser l'opinion publique mondiale en faveur
du désarmement,

Rappelant également ses résolutions 35/152 1 du 12 dé
cembre 1980,36/92 C du 9 décembre 1981, 37/100 1 du
13 décembre 1982, 38/73 D du 15 décembre 1983,
39/63 D du 12 décembre 1984,40/151 B du 16 décembre
1985 et 41160 B du 3 décembre 1986, ainsi que les rap-

66 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et uniéme
,ession. Supplément nO 42 (A/41/42). annexe II.
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ports du Secrétaire général des 17 septembre 198167,
II juin 198268,3 novembre 198269,30 août 19837°,4 octo
bre 198571 , 19 septembre 198672 et 28 septembre 198773,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'exé
cution par les organismes des Nations Unies du pro
gramme d'activités de la Campagne mondiale pour le dé
sarmement en 1987 et sur le programme d'activités
envisagé pour 1988, ainsi que les principaux aspects finan
ciers du programme73,

Ayant également examiné la partie du rapport du Secré
taire général relative aux travaux que le Conseil consulta
tif pour les études sur le désarmement a consacrés à l'exé
cution du programme d'activités de la Campagne
mondiale pour le désarmement74, ainsi que l'Acte final de
la Conférence des Nations Unies de 1987 pour les annon
ces de contributions à la Campagne75, tenue le 26 octobre
1987,

Estimant que la Campagne mondiale pour le désarme
ment peut beaucoup contribuer au succès de sa troisième
session extraordinaire consacrée au désarmement, en in
formant le public, en l'éduquant et en lui faisant mieux
comprendre, pour qu'il les appuie, les objectifs de l'Orga
nisation des Nations Unies en matière de limitation des ar
mements et de désarmement,

1. Approuve de nouveau la manière, décrite dans les
rapports susmentionnés, dont le Secrétaire général a
orienté la Campagne mondiale pour le désarmement en
vue d'assurer" la diffusion la plus large possible d'infor
mations, ainsi que le libre accès de tous les secteurs du pu
blic à une vaste gamme d'informations et d'opinions por
tant sur les questions relatives à la limitation des
armements et au désarmement et sur les dangers que pré
sentent tous les aspects de la course aux armements et de
la guerre, en particulier de la guerre nucléaire»76;

2. Rappelle que, comme il en a également été convenu
par consensus dans le Document de clôture de sa dou
zième session extraordinaire, deuxième session extraordi
naire consacrée au désarmement, l'une des conditions
préal~bles essentielles de l'universalité de la Campagne
mondiale pour le désarmement est aussi qu'elle bénéficie
« de la coopération et de la participation de tous les
Etats »76;

3. Approuve une fois de plus la déclaration faite par le
Secrétaire général à l'occasion de la Conférence des
Nations Unies de 1984 pour les annonces de contributions
à la Campagne mondiale pour le désarmement77, à savoir
que cette coopération implique que des fonds suffisants
soient fournis et que, par conséquent, le critère d'universa
lité vaut également pour les annonces de contributions,
une campagne qui ne bénéficierait pas d'une participation
et d'un financement à l'échelle mondiale pouvant difficile
ment être réalisée conformément à ce principe;

4. Regrette de nouveau que la plupart des Etats qui dé
pensent le plus pour leurs armements n'aient jusqu'à pré
sent versé aucune contribution financière à la Campagne;

67 A/36/458.
68 A/S-12/27.
69 A/37/548.
70 A/38/349.
71 A/40/443.
72 A/411554.
73 A/421543.
74 A/42/611, par. 9 à 19.
75 A/CONF.14211.
76 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. douzième session

extraordinaire, Annexes, points 9 à 13 de l'ordre du jour. document
A/S-12132, annexe V. par. 4

7" Voir A/CONFJ27/SR.I

5. Décide de convoquer, lors de sa quarante-troisième
session, une sixième Conférence des Nations Unies pour
les annonces de contributions à la Campagne mondiale
pour le désarmement et exprime l'espoir que les Etats
Membres qui n'ont pas encore annoncé de contribution
volontaire le feront à cette occasion;

6. Recommande de nouveau que les contributions vo
lontaires versées par les Etats Membres au Fonds d'affec
tation spéciale de la Campagne mondiale pour le désarme
ment ne soient pas réservées à des activités particulières,
car il y a tout intérêt à ce que le Secrétaire général soit en
tièrement libre de prendre les décisions qu'il jugera appro
priées dans le cadre de la Campagne précédemment ap
prouvée par l'Assemblée générale et dans l'exercice des
pouvoirs qui lui sont conférés en ce qui concerne la Cam
pagne;

7. Note avec satisfaction que le Secrétaire général a
donné pour instructions permanentes aux centres d'infor
mation des Nations Unies et aux commissions régionales
de faire largement connaître la Campagne et, au besoin, de
faire traduire dans les langues locales, dans toute la me
sure possible, les documents d'information de l'Organisa
tion des Nations Unies;

8. Prie le Secrétaire général d'accorder, à l'occasion
des activités de la Campagne prévues pour 1988, une at
tention toute particulière à la troisième session extraordi
naire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement;

9. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa
quarante-troisième session, un rapport portant à la fois sur
la façon dont les organismes des Nations Unies ont exé
cuté le programme d'activités de la Campagne en 1988 et
sur le programme d'activités qu'ils envisagent pour 1989;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée' Campa
gne mondiale pour le désarmement".
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H

ApPLICATION DE LA RÉSOLUTION 411601 DE L'ASSEM
BLÉE GÉNÉRALE RELATIVE AU GEL DES ARMEMENTS
NUCLÉAIRES

L'Assemblée générale,
Rappelant que, dans le Document final de sa dixième

session extraordinairell , première session extraordinaire
consacrée au désarmement, adopté en 1978 et unanime
ment et catégoriquement réaffirmé en 1982 à sa douzième
session extraordinaire78, deuxième session extraordinaire
consacrée au désarmement, elle a exprimé sa vive préoccu
pation devant la menace que représentaient pour la survie
même de l'humanité l'existence d'armes nucléaires et la
poursuite de la course aux armements,

Rappelant également qu'à ces occasions elle a fait obser
ver que les arsenaux nucléaires existants sont plus que suf
fisants pour détruire toute vie sur la Terre et a souligné que
l'humanité se trouve par conséquent placée devant une al
ternative : mettre fin à la course aux armements et progres
ser vers le désarmement, ou périr,

78 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. douzième ses.,ion
extraordinaire, Annexes, points Q à 13 de l'ordre du jour, document
A/S-12132
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Convaincue qu'il faut d'urgence poursuivre des négocia
tions en vue de la réduction substantielle et de la limitation
qualitative des armements nucléaires existants,

Considérant qu'un gel des armements nucléaires, sans
être une fin en soi, serait initialement le meilleur moyen
d'empêcher que l'accroissement et le perfectionnement
des armements nucléaires existants ne se poursuivent pen
dant la durée des négociations et créerait par la même oc
casion des conditions favorables à la conduite de négocia
tions visant à réduire et, finalement, éliminer les armes
nucléaires,

Fermement convaincue que le moment est particulière
ment propice à un gel de cette nature, car la puissance mi
litaire nucléaire des Etats-Unis d'Amérique et celle de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques sont main
tenant équivalentes et il semble manifeste que, globale
ment, ces pays sont à peu près à égalité,

Consciente du fait que l'application des systèmes de sur
veillance, de vérification et de contrôle déjà convenus dans
certains cas suffirait à garantir raisonnablement le strict
respect des engagements pris en vue du gel des armements
nucléaires,

Convaincue qu'il serait de l'intérêt de tous les autres
Etats dotés d'armes nucléaires de suivre l'exemple des
deux principaux Etats dotés de ces armes,

1. Prie une fois de plus instamment, les Etats-Unis
d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques, les deux principaux Etats dotés d'armes nucléaires,
de proclamer, soit dans des déclarations unilatérales si
multanées, soit dans une déclaration commune, le gel im
médiat des armements nucléaires, qui marquerait un pre
mier pas sur la voie d'un programme global de
désarmement et dont la structure et la portée seraient les
suivantes:

a) Le gel comprendrait:
i) Une interdiction générale des essais d'armes nu

cléaires et de leurs vecteurs;
ii) L'arrêt complet de la fabrication d'armes nucléai

res et de leurs vecteurs;
iii) L'interdiction de tout nouveau déploiement d'ar

mes nucléaires et de leurs vecteurs;
iv) L'arrêt complet de la production de matières fissi

les à des fins militaires;
b) Il serait assujetti aux mesures et procédures de véri

fication appropriées déjà convenues entre les parties dans
le cadre des Traités SALT-{79 et SALT-Hso ainsi qu'à cel
les qui ont été convenues, en principe, lors des négocia
tions trilatérales préparatoires de Genève sur l'interdic
tion complète des essais et à celles envisagées dans le
document relatif aux mesures de vérification publié à l'oc
casion du Sommet de Mexico le 7 août 19868f, et il s'inspi
rerait des conclusions du Groupe spécial d'experts scienti
fiques chargé d'examiner des mesures de coopération
internationale en vue de la détection et de l'identification
d'événements sismiques, de la Conférence du désarme
ment;

c) Il porterait initialement sur une période de cinq ans
et serait prorogé lorsque d'autres Etats dotés d'armes nu-

79" Accord intérimaire entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des
Républiques socialistes soviétiques relatif à certaines mesures concernant
la limitation des armes offensives stratégiques" (Nations Unies, Recueil
des Traités, vol, 944, nO 13445).

80" Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques
socialistes soviétiques concernant la limitation des armes stratégiques
offensives" (voir CD/53/Appendice III/Vol. l, document CDI28).

81 A/41/Sl8-S/18277, annexe l, pièce jointe.

cléaires accepteraient également ce gel, comme l'Assem
blée générale les y invite instamment;

2, Prie les deux principaux Etats dotés d'armes nu
cléaires de lui présenter, avant l'ouverture de sa quarante
troisième session, un rapport commun ou deux rapports
distincts sur l'application de la présente résolution;

3, Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session une question intitulée" Appli
cation de la résolution 42139 H de l'Assemblée générale
relative au gel des armements nucléaires H,
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1

PROGRAMME DE BOURSES D'ÉTUDES DES NATIONS UNIES
SUR LE DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant sa décision, figurant au paragraphe 108 du

Document final de sa dixième session extraordinaire l1 ,

première session extraordinaire consacrée au désarme
ment, d'instituer un programme de bourses d'études sur le
désarmement, ainsi que ses décisions, figurant à l'an
nexe IV du Document de clôture de sa douzième session
extraordinaire78, deuxième session extraordinaire consa
crée au désarmement, par lesquelles elle a notamment dé
cidé de poursuivre le programme et de porter de vingt
à vingt-cinq le nombre des bourses à partir de 1983,

Notant avec satisfaction que le programme a déjà permis
de former un nombre appréciable de fonctionnaires origi
naires de diverses régions géographiques représentées au
sein du système des Nations Unies, dont la plupart occu
pent maintenant dans leur pays ou leur gouvernement des
postes de responsabilité dans le domaine des affaires de dé
sarmement,

Rappelant ses résolutions 37/100 G du 13 décembre
1982, 38173 C du 15 décembre 1983, 39/63 B du 12 dé
cembre 1984,40/151 H du 16 décembre 1985 et 41160 H
du 3 décembre 1986,

Rappelant en outre que, dans sa résolution 40/151 H,
elle a décidé de regrouper au Département des affaires de
désarmement du Secrétariat, au Bureau du Secrétaire gé
néral adjoint, le programme de bourses d'études sur le dé
sarmement, le programme régional récemment institué de
formation en matière de désarmement et le programme ré
cent de services consultatifs en matière de désarmement,

Notant avec satisfaction que, tel qu'il a été conçu, le pro
gramme a permis à un nombre accru de fonctionnaires, en
particulier de pays en développement, d'approfondir leurs
connaissances dans le domaine du désarmement,

Estimant que les formes d'assistance offertes aux Etats
Membres, en particulier aux pays en développement, par
le programme de bourses d'études des Nations Unies sur le
désarmement permettront aux fonctionnaires de ces pays
de mieux suivre les délibérations et négociations tant bila
térales que multilatérales actuellement en cours sur le dé
sarmement,

l, Réaffirme les décisions figurant dans l'annexe IV du
Document de clôture de sa douzième session extraordi
naire et dans le rapport du Secrétaire général82 qu'elle a
approuvé par sa résolution 33/71 E du 14 décembre 1978;

82 A/33/305
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2. Prie le Secrétaire général d'exécuter le programme
de bourses d'études des Nations Unies sur le désarme
ment, y compris les programmes de formation et de servi
ces consultatifs, dans la limite des ressources disponibles;

3. Remercie les Gouvernements des Etats-Unis
d'Amérique, du Japon, de la République démocratique al
lemande, de la République fédérale d'Allemagne, de la
Suède et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
d'avoir invité les boursiers de 1987 à étudier certaines acti
vités dans le domaine du désarmement, servant par là les
objectifs d'ensemble du programme;

4. Rend hommage au Secrétaire général pour la dili
gence avec laquelle le programme a continué d'être exé
cuté;

5. Décide que les trois programmes regroupés en appli
cation du paragraphe 3 de la résolution 40/151 H s'appel
leront désormais« Programme de bourses d'études, de for
mation et de services consultatifs des Nations Unies en
matière de désarmement ";

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa
quarante-troisième session, un rapport sur l'évaluation
qu'il aura faite du fonctionnement du programme.
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J

CENTRE RÉGIONAL DES NATIONS UNIES POUR LA PAIX
ET LE DÉSARMEMENT EN AFRIQUE

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 40/151 G du 16 décembre
1985 et 41160 D du 3 décembre 1986,

Prenant note de la Déclaration politique adoptée par la
huitième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement
des pays non alignés, tenue à Harare du 1er au 6 septembre
1986, dans laquelle les chefs d'Etat ou de gouvernement
ont notamment réaffirmé la nécessité de renforcer le rôle
des organismes régionaux afin qu'ils mobilisent l'appui à la
Campagne mondiale pour le désarmement et, dans ce con
texte, se sont félicités de la création à Lomé du Centre ré
gional des Nations Unies pour la paix et le désarmement
en Afrique83,

Ayant à l'esprit la résolution AHG/Res.164 (XXIII)84,
adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine à sa vingt
troisième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 27 au
29 juillet 1987, par laquelle elle a notamment entériné la
Déclaration de Lomé sur la sécurité, le désarmement et le
développement en Afrique et le Programme d'action pour
la paix, la sécurité et la coopération en Afrique85,

Prenant en considération le rapport du Secrétaire
général86,

1. Se félicite que le Centre régional des Nations Unies
pour la paix et le désarmement en Afrique, inauguré le
24 octobre 1986, soit devenu opérationnel;

83 Voir A/41/697-S/18392, annexe, sect. l, par. 58.
84 Voir A/421699, annexe II.
85 Voir A/40/761-S/17573, annexe. Pour le texte Impnme, voir

Documents officiels du Conseil de .~écurité, quarantième année.
Supplément d'octobre. novembre et décembre 1985, document S/17573,
annexe.

86 A/42/609.

2. Sait gré au Secrétaire général des efforts qu'il a faits
pour assurer le fonctionnement du Centre et le prie de con
tinuer d'apporter à ce dernier tout le soutien nécessaire;

3. Exprime sa gratitude aux Etats Membres ainsi
qu'aux organisations internationales gouvernementales et
non gouvernementales qui ont déjà versé des contributions
pour le fonctionnement du Centre;

4. Lance de nouveau un appel aux Etats Membres ainsi
qu'aux organisations internationales gouvernementales et
non gouvernementales pour qu'ils versent des contribu
tions volontaires en vue de renforcer les activités opéra
tionnelles du Centre;

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa
quarante-troisième session, un rapport sur l'application de
la présente résolution.
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K

CENTRE RÉGIONAL DES NATIONS UNIES POUR LA PAIX, LE
DÉSARMEMENT ET LE DÉVELOPPEMENT EN AMÉRIQUE
LATINE

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 41/60 J du 3 décembre 1986 re
lative au Centre régional des Nations Unies pour la paix, le
désarmement et le développement en Amérique latine,

Tenant compte du rapport du Secrétaire général87,

1. Se félicite de l'inauguration à Lima, le 9 octobre
1987, du Centre régional des Nations Unies pour la paix,
le désarmement et le développement en Amérique latine;

2. Se félicite également de la diligence avec laquelle le
Secrétaire général a pris les mesures administratives néces
saires au bon fonctionnement du Centre et le prie de conti·
nuer à fournir à celui-ci tout l'appui nécessaire;

3. Remercie l'Etat Membre hôte de sa précieuse con
tribution au fonctionnement du Centre;

4. Considère que le Centre, dans ses activités, aura
pour but de favoriser les relations de confiance réciproque
et de sécurité entre les pays de la région, dans un esprit de
concorde, de solidarité et de concertation, en vue de l'ap
plication de mesures de paix et de désarmement ainsi que
de la promotion du développement économique et social
en Amérique latine;

5. Recommande au Centre de réunir en 1988 une con
férence d'experts sur le renforcement de la concertation
politique en Amérique latine en vue de la paix, du désar
mement, du développement et de la sécurité, dans le cadre
de la Campagne mondiale pour le désarmement;

6. Fait de nouveau appel aux Etats Membres et aux or
ganisations internationales gouvernementales et non gou
vernementales pour qu'ils versent des contributions volon
taires au Centre;

7. Prie le Secrétaire général de transmettre cet appel à
tous les Etats Membres dans l'intérêt du bon fonctionne
ment du Centre;

87 A/421544
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8. Prie également le Secrétaire général de lui rendre
compte, lors de sa quarante-troisième session, de la suite
donnée à la présente résolution.
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42/40. Convocation de la troisième session extraordi
naire de l'Assemblée générale consacrée au dé·
sarmement

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit la décision figurant au paragraphe 66 du
Document de clôture de sa douzième session extraordi
naire78, deuxième session extraordinaire consacrée au dé
sarmement, au sujet de la convocation de la troisième ses
sion extraordinaire consacrée au désarmement,

Réaffirmant sa résolution 41160 G du 3 décembre 1986
par laquelle elle a décidé de convoquer en 1988 sa troi
sième session extraordinaire consacrée au désarmement et
de constituer un comité préparatoire, à composition non
limitée, de la troisième session extraordinaire de l'Assem
blée générale consacrée au désarmement,

Réaffirmant la validité du Document final de sa dixième
session extraordinaire!!, première session extraordinaire
consacrée au désarmement, et sa conviction que le désar
mement demeure l'un des objectifs essentiels de l'Organi
sation des Nations Unies,

Constatant avec inquiétude que la course aux armements
se poursuit, mettant en péril la paix et la sécurité interna
tionales et privant le développement économique et social
d'importantes ressources dont il a le plus grand besoin,

Réaffirmant sa conviction que la paix peut être assurée
grâce à l'application de mesures de désarmement, en parti
culier de désarmement nucléaire, allant dans le sens de
l'objectif final, à savoir le désarmement général et complet
sous un contrôle international efficace,

Ayant examiné le rapport du Comité préparatoire de la
troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement88,

1. Décide que sa troisième session extraordinaire con
sacrée au désarmement se tiendra du 31 mai au 25 juin
1988 au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à
New York;

2. Approuve le rapport du Comité préparatoire de la
troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement et les recommandations qui y
figurent;

3. Approuve également la recommandation du Comité
préparatoire tendant à ce que le Comité se réunisse du
25 janvier au 5 février 1988 à New York pour examiner les
questions de fond touchant la session aux fins d'inclusion
dans le document ou les documents qui seront adoptés à la
troisième session extraordinaire consacrée au désarme
ment, ainsi que toutes questions d'organisation et de pro
cédure non encore réglées, étant entendu que le Comité
préparatoire déterminera à cette session s'il a besoin d'en
tenir une autre;

4. Remercie les membres du Comité préparatoire de
leur utile contribution à ses travaux;

5. Prie le Comité préparatoire de lui soumettre son
rapport final à sa troisième session extraordinaire consa
crée au désarmement;

88 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième
session. Supplément nO 46 (A/42/46).

6. Prie tous les Etats Membres qui mènent en dehors
de J'Organisation des Nations Unies des négociations bila
térales, régionales ou multilatérales sur des questions de
désarmement de lui soumettre, avant la troisième session
extraordinaire consacrée au désarmement, les informa
tions voulues sur ces négociations, conformément au para
graphe 27 du Document final de sa dixième session ex
traordinaire;

7. Prie le Secrétaire général d'établir la documenta
tion, et notamment les documents de base, que pourra de
mander le Comité préparatoire;

8. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité pré
paratoire toute l'assistance dont il aura besoin pour mener
sa tâche à bien;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session une question intitulée « Exa
men de l'application des recommandations et décisions
adoptées par l'Assemblée générale à sa troisième session
extraordinaire consacrée au désarmement ».
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42/41. Conférence mondiale du désarmement

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 2833 (XXVI) du 16 décembre
1971, 2930 (XXVII) du 29 novembre 1972, 3183
(XXVlll) du 18 décembre 1973, 3260 (XXIX) du 9 dé
cembre 1974,3469 (XXX) du Il décembre 1975, 311190
du 21 décembre 1976, 32189 du 12 décembre 1977, 33/69
du 14 décembre 1978, 34/81 du Il décembre 1979,
35/151 du 12 décembre 1980,36/91 du 9 décembre 1981,
37/97 du 13 décembre 1982, 38/186 du 20 décembre
1983, 39/150 du 17 décembre 1984, 40/154 du 16 décem
bre 1985 et 41161 du 3 décembre 1986,

Réaffirmant sa conviction que le succès des négociations
sur le désarmement présente un intérêt vital pour tous les
peuples du monde et que tous les Etats devraient être à
même de contribuer à l'adoption de mesures tendant à at
teindre cet objectif,

Soulignant de nouveau sa conviction qu'une conférence
mondiale du désarmement, bien préparée et convoquée en
temps opportun, pourrait permettre d'atteindre cet objec
tif et que le concours de toutes les puissances dotées d'ar
mes nucléaires faciliterait grandement cette tâche,

Rappelant qu'au paragraphe 122 du Document final de
sa dixième session extraordinaire l !, première session ex
traordinaire consacrée au désarmement, elle a décidé
qu'une conférence mondiale sur le désarmement, à partici
pation universelle et préparée de manière adéquate, de
vrait être convoquée aussitôt que cela serait opportun,

1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur la Conférence mondiale du désarmement89;

2. Exprime sa gratitude au Président du Comité ad hoc
pour la Conférence mondiale du désarmement pour les
consultations qu'il a entreprises avec les représentants des
Etats dotés d'armes nucléaires et avec tous les autres
Etats, comme il en avait été prié dans la résolution 41/61;

3. Renouvelle le mandat du Comité ad hoc;

4. Prie le Comité ad hoc de demeurer en contact étroit
avec les représentants des Etats dotés d'armes nucléaires
et avec tous les autres Etats pour se tenir constamment in
formé de leur position au sujet de la convocation d'une

8q A/421542 et Add.l
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conférence mondiale du désarmement et d'examiner tou
tes observations pertinentes qui pourraient être faites,
compte tenu spécialement du paragraphe 122 du Docu
ment final de la dixième session extraordinaire;

5. Prie également le Comité ad hoc de lui rendre
compte à sa troisième session extraordinaire consacrée au
désarmement;

6. Prie en outre le Comité ad hoc de tenir en 1988 une
session de deux jours pour rédiger et adopter le rapport
qu'il adressera à l'Assemblée générale lors de la troisième
session extraordinaire consacrée au désarmement.
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42/42. Examen de l'application des recommandations et
décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa
dixième session extraordinaire

A

NON-UTILISATION DES ARMES NUCLÉAIRES
ET PRÉVENTION D'UNE GUERRE NUCLÉAIRE

L'Assemblée générale,

Rappelant que, conformément au paragraphe 20 du Do
cument final de sa dixième session extraordinaire ll , pre
mière session extraordinaire consacrée au désarmement,
la plus haute priorité doit être accordée à l'adoption de
mesures efficaces de désarmement nucléaire et à la préven
tion d'une guerre nucléaire et qu'elle-même a confirmé
cette ferme intention à sa douzième session extraordinaire,
deuxième session extraordinaire consacrée au désarme
ment,

Rappelant également que, aux termes du paragraphe 58
dudit Document final, tous les Etats, en particulier les
Etats dotés d'armes nucléaires, devraient considérer le
plus tôt possible diverses propositions visant à assurer le
non-recours aux armes nucléaires, la prévention de la
guerre nucléaire et autres objectifs connexes, pour autant
que ce soit possible par voie d'accord international, et faire
ainsi en sorte que la survie de l'humanité ne soit pas com
promise,

Réaffirmant que les Etats dotés d'armes nucléaires ont
la responsabilité principale du désarmement nucléaire et
de l'adoption de mesures visant à empêcher le déclenche
ment d'une guerre nucléaire,

Convaincue que l'humanité peut et doit barrer la voie à
une catastrophe nucléaire et que la renonciation à em
ployer le premier l'arme nucléaire est une mesure particu
lièrement urgente à cette fin,

Soulignant qu'une guerre nucléaire ne peut être gagnée
et ne doit jamais être engagée,

Rappelant que, dans la Déclaration politique adoptée
par la huitième Conférence des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays non alignés, tenue à Harare du 1er au
6 septembre 1986, tous les Etats dotés d'armes nucléaires
étaient invités à contracter sans tarder l'engagement,
ayant force obligatoire sur le plan international, de ne pas
être les premiers à employer ou menacer d'employer
l'arme nucléaire90,

Soulignant que, dans l'intérêt de la paix et de la sécurité
internationales, les concepts et doctrines militaires doivent
revêtir un caractère strictement défensif,

90 Voir A/41/697-S/18392, annexe. sect. l, par. 47.

1. Considère que les déclarations solennelles que deux
Etats dotés d'armes nucléaires ont faites ou réitérées à la
douzième session extraordinaire de l'Assemblée générale
au sujet de l'obligation qu'a chacun d'eux de ne pas em
ployer le premier l'arme nucléaire constituent un pas im
portant vers la diminution du danger d'une guerre nu
cléaire;

2. Exprime l'espoir que les Etats dotés d'armes nucléai
res qui ne l'ont pas encore fait envisageront de faire des dé
clarations analogues concernant le non-emploi, en pre
mier, de l'arme nucléaire;

3. Prie la Conférence du désarmement d'entamer des
négociations sur le point de son ordre du jour intitulé
{( Prévention d'une guerre nucléaire» et d'examiner no-·
tamment l'élaboration d'un instrument international
ayant force obligatoire et stipulant l'obligation de ne pas
employer le premier l'arme nucléaire;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Non
emploi des armes nucléaires et prévention d'une guerre
nucléaire» .
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B

EXAMEN DE L'APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DÉ
CISIONS ADOPTÉES PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À SA
DIXIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 39/148 L du 17 décembre
1984, 40/152J du 16 décembre 1985 et 41/86J du 4 dé
cembre 1986,

Prenant acte du rapport que le Secrétaire général a pré
senté à ce sujet en application de la résolution 41/86 J91,

Notant avec préoccupation que le problème traité dans
ces résolutions n'a rien perdu de son acuité,

Fermement convaincue que le succès des négociations
sur le désarmement présente un intérêt vital pour tous les
Etats,

Ayant à l'esprit le paragraphe 28 du Document final de
sa dixième session extraordinaire ll , où il est affirmé que
tous les Etats ont le devoir de contribuer aux efforts dé
ployés dans le domaine du désarmement et qu'ils ont tous
le droit de participer aux négociations sur le désarmement,
ainsi que les alinéas g et h du paragraphe 120 dudit docu
ment,

Rappelant en outre sa résolution 38/183 F du 20 décem
bre 1983, dans laquelle elle a demandé aux gouvernements
de tous les Etats de contribuer, de manière appréciable, en
particulier à arrêter et à inverser la course aux armements,
notamment dans le domaine nucléaire, et à réduire ainsi le
risque de guerre nucléaire,

1. Réaffirme une fois de plus que tous les Etats non
membres de la Conférence du désarmement ont le droit de
participer aux travaux des séances plénières de la Confé
rence qui portent sur des questions de fond;

2. Prie instamment les Etats membres de la Confé·
rence du désarmement de ne pas appliquer abusivement le
règlement intérieur de la Conférence pour empêcher des
Etats non membres de la Conférence d'exercer leur droit
de participer à ses travaux;

Q\ A/42/552
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3. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa
quarante-troisième session, des progrès accomplis dans
l'application de la présente résolution.
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C

CESSATION DE LA COURSE AUX ARMEMENTS NUCLÉAIRES
ET DÉSARMEMENT NUCLÉAIRE

L'Assemblée générale,
Rappelant que, au paragraphe II du Document final de

sa dixième session extraordinaire!!, elle a déclaré que la
course aux armements nucléaires, loin de contribuer à ren
forcer la sécurité internationale, l'affaiblit et accroît le ris
que de guerre nucléaire et que les arsenaux existants d'ar
mes nucléaires sont à eux seuls plus que suffisants pour
détruire toute vie sur la Terre,

Rappelant également que, au paragraphe 47 du Docu
ment final, elle a exprimé l'opinion que les armes nucléai
res sont celles qui menacent le plus gravement l'humanité
et la survie de la civilisation, qu'il est essentiel d'arrêter et
d'inverser la course aux armements nucléaires sous tous
ses aspects afin d'éliminer le risque d'une guerre mettant
enjeu des armes nucléaires et que l'objectif final est, de ce
point de vue, l'élimination complète de ces armes,

Notant que, dans la Déclaration politique adoptée par la
septième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement
des pays non alignés, tenue à New Delhi du 7 au 12 mars
1983, il est déclaré que la recrudescence de la course aux
armements nucléaires ainsi que l'attachement aux doctri
nes de dissuasion nucléaire ont augmenté le risque de voir
éclater une guerre nucléaire et ont entraîné une insécurité
et une instabilité accrues dans les relations internationales
et que les armes nucléaires sont, plus que des armes de
guerre, des instruments d'anéantissement massif92,

Notant en outre que, dans la Déclaration politique adop
tée par la huitième Conférence des chefs d'Etat ou de gou
vernement des pays non alignés, tenue à Harare du 1er au
6 septembre 1986, il est déclaré que l'idée selon laquelle la
paix mondiale peut être maintenue grâce à la dissuasion
nucléaire, doctrine à l'origine de la multiplication et du
perfectionnement constants des armes nucléaires, est le
mythe le plus dangereux qui soit93,

Convaincue que les négociations sur le désarmement nu
cléaire présentent un intérêt vital pour toutes les nations,
la présence d'armes nucléaires dans les arsenaux d'une
poignée d'Etats mettant directement et fondamentalement
en danger les intérêts de sécurité vitaux de tous les Etats,
dotés ou non d'armes nucléaires,

Accueillant avec satisfaction les propositions relatives à
l'élimination complète des armes nucléaires dans le monde
entier,

Considérant qu'il faut faire cesser complètement les es
sais, la fabrication et le déploiement des armes nucléaires
de tous types et modèles et de leurs vecteurs - première
étape du processus qui devra aboutir à une réduction sub
stantielle des forces nucléaires - et se félicitant à cet
égard de la Déclaration commune publiée le 22 mai 1984
par les chefs d'Etat ou de gouvernement de l'Argentine, de
la Grèce, de l'Inde, du Mexique, de la République-Unie de

92 Voir AI38/132-S/15675, annexe, sect. l, par. 28
93 Voir A/411697-S/18392, annexe, sect. l, par. _B.

Tanzanie et de la Suède94, laquelle a été réaffirmée dans la
Déclaration de Delhi'!) et la Déclaration de Mexico'!6,
adoptées par les dirigeants de ces Etats le 28 janvier 1985
et le 7 août 1986 respectivement,

Notant que plusieurs mesures concrètes ont été propo
sées à la Conférence du désarmement lors de sa session de
1987,

Regrettant, cependant, que la Conférence du désarme
ment n'ait pu parvenir à un accord touchant la création
d'un comité spécial sur la cessation de la course aux arme
ments nucléaires et le désarmement nucléaire,

Convaincue qu'il faut absolument prendre des mesures
constructives en vue d'arrêter et d'inverser la course aux
armements nucléaires,

1. Réaffirme que l'existence de négociations bilatérales
sur les armes nucléaires et spatiales ne réduit en rien la né
cessité d'engager d'urgence, à la Conférence du désarme
ment, des négociations multilatérales sur la cessation de la
course aux armements nucléaires et le désarmement nu
cléaire;

2. Estime qu'il faut intensifier les efforts visant à enga
ger, à titre hautement prioritaire, des négociations multila
térales conformément aux dispositions du paragraphe 50
du Document final de sa dixième session extraordinaire11;

3. Prie de nouveau la Conférence du désarmement de
constituer, au début de sa session de 1988, un comité spé
cial chargé de développer le paragraphe 50 du Document
final et de présenter des recommandations à la Conférence
sur les meilleurs moyens d'engager des négociations multi
latérales en vue de la conclusion, par étapes appropriées,
d'accords assortis de clauses de vérification adéquates, afin
de:

a) Mettre un terme au perfectionnement et à la mise au
point de systèmes d'armes nucléaires;

b) Mettre un terme à la production de tous les types
d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, ainsi qu'à la pro
duction de matières fissiles à des fins d'armement;

c) Réduire sensiblement les stocks d'armes nucléaires
en vue de leur élimination complète;

4. Prie la Conférence du désarmement de lui rendre
compte, à sa quarante-troisième session, de son examen de
la question;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée "Cessa
tion de la course aux armements nucléaires et désarme
ment nucléaire
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D

PRÉVENTION D'UNE GUERRE NUCLÉAIRE

L'Assemblée générale,
Alarmée par la menace que l'existence d'armes nucléai

res et la poursuite de la course aux armements de ce type
représentent pour la survie même de l'humanité,

94 AI391277-S/16587, annexe. Pour le lexte imprimé, voir Documellts
officiels du COllseil de sécurité. trellte-neuvième année, Supplément
d'avril, mai et juill 1984, document S/16587, annexe.

95 A/40/114-S/1b921, annexe. Pour le lexie imprimé, voir Documents
officiel., du COllseil de sécurité, quaralltième anllée. Supplément de
lonvier. Nvrier et mars 1985, document S/16921. annexe

96 A/4! !5\~-S/18~77, annexe l, pièce Jointc.
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Profondément préoccupée par le danger accru de guerre
nucléaire que créent l'intensification de la course aux ar
mements nucléaires et la grave détérioration de la situa
tion internationale,

Consciente du fait qu'écarter la menace d'une guerre nu
cléaire est la tâche la plus pressante et la plus urgente de
l'heure,

Réitérant que tous les Etats Membres ont la responsabi
lité commune de préserver les générations futures du fléau
d'une nouvelle guerre mondiale, qui serait inévitablement
une guerre nucléaire,

Rappelant les paragraphes 47 à 50 et 56 à 58 du Docu
ment final de sa dixième session extraordinaire II, concer
nant les moyens d'éviter une guerre nucléaire,

Rappelant également qu'à la septième Conférence des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, te
nue à New Delhi du 7 au 12 mars 1983, il a été déclaré que
les armes nucléaires sont, plus que des armes de guerre,
des instruments d'anéantissement massif'l2 et qu'à la hui
tième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés, tenue à Harare du 1er au 6 septembre
1986, il a été déclaré que l'accumulation d'armes, et sur
tout d'armes nucléaires, est une menace pour la survie de
l'humanité et qu'il est donc maintenant impératif que les
Etats renoncent à l'objectif dangereux de la sécurité unila
térale reposant sur l'armement et choisissent l'objectif de
la sécurité collective par le désarmement97,

Rappelant en outre ses résolutions 36/81 B du 9 décem
bre 1981, 37/781 du 9 décembre 1982, 38/183 G du
20décembre 1983, 39/148 P du 17 décembre 1984,
40/152 Q du 16 décembre 1985 et, en particulier, sa réso
lution 41186 G du 4 décembre 1986, dans lesquelles elle a
exprimé sa conviction que, vu l'urgence de la question et le
caractère inadéquat ou insuffisant des mesures actuelles, il
fallait mettre au point les dispositions voulues pour accélé
rer une action efficace visant à prévenir une guerre nu
cléaire et a, une fois encore, prié la Conférence du désar
mement d'engager, à titre hautement prioritaire, des
négociations en vue de réaliser Wl accord sur des mesures
appropriées et concrètes visant à prévenir une guerre nu
cléaire,

Ayant examiné la partie du rapport de la Conférence du
désarmement sur sa session de 1987, relative à cette ques
tion98,

Notant avec une vive inquiétude qu'une fois encore la
Conférence du désarmement n'a pas été en mesure d'enta
mer des négociations sur la question à sa session de 1987,

Prenant en considération les débats qui ont eu lieu sur
cette question à sa quarante-deuxième session,

Convaincue que la prévention d'une guerre nucléaire et
la réduction des risques de guerre nucléaire sont des ques
tions de la plus haute priorité qui présentent un intérêt vi
tal pour tous les peuples du monde,

Convaincue également que la prévention d'une guerre
nucléaire est un problème trop important pour être laissé
aux seuls Etats dotés d'armes nucléaires,

1. Note avec regret que la Conférence du désarmement,
bien qu'elle discute de la question de la prévention d'une
guerre nucléaire depuis plusieurs années, n'est pas même
parvenue à constituer un organe subsidiaire pour exami
ner les mesures appropriées et concrètes à prendre pour
prévenir une guerre nucléaire;

97 Voir A/41/697-S/18392, annexe, sect. 1. par..JI
98 Document officiels de l'As.<emblée générale, quaranl<' ..deuxième

session. Supplément na 27 (A/42127), scct 11I.C

2. Exprime de nouveau sa conviction que, vu l'urgence
de la question et le caractère inadéquat ou insuffisant des
mesures actuelles, il faut mettre au point les dispositions
voulues pour accélérer une action efficace visant à prévenir
une guerre nucléaire;

3, Prie de nouveau la Conférence du désarmement
d'engager, à titre hautement prioritaire, des négociations
en vue de réaliser un accord sur des mesures appropriées et
concrètes qui pourraient être négociées et adoptées à titre
individuel pour prévenir une guerre nucléaire et de consti
tuer à cette fin un comité spécial sur la question au début
de sa session de 1988;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée" Préven
tion d'une guerre nucléaire
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E

COOPÉRATION INTERNATIONALE POUR LE DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Soulignant de nouveau qu'un effort sérieux et soutenu

s'impose d'urgence pour hâter l'application des recom
mandations et décisions qu'elle a adoptées à l'unanimité
lors de sa dixième session extraordinaire Il, première ses
sion extraordinaire consacrée au désarmement,

Rappelant la Déclaration du Il novembre 1979 sur la
coopération internationale pour le désarmement99 et ses
résolutions 36/92 D du 9 décembre 1981, 37/78 B du
9 décembre 1982, 38/183 F du 20 décembre 1983,
39/148 M du 17 décembre 1984,40/1521 du 16 décembre
1985 et 41/86 K du 4 décembre 1986,

Soulignant qu'il est d'une nécessité vitale de passer à des
mesures équilibrées, mutuellement acceptables, vérifiables
sous tous leurs aspects et efficaces en vue d'arrêter la
course aux armements et de réaliser le désarmement, dans
le domaine nucléaire en particulier, pour préserver la paix
et renforcer la sécurité internationale générale,

Ayant à l'esprit qu'il est d'un intérêt vital pour tous les
Etats d'adopter des mesures effectives et concrètes de
désarmement qui libèrent par reconversion des ressources
matérielles, financières et humaines considérables à utili
ser à des fins pacifiques, avec l'aide des organes internatio
naux appropriés, notamment pour vaincre le sous
développement économique dans les pays en déve
loppement,

Convaincue qu'il faut une coopération internationale
constructive et plus étroite, fondée sur la volonté politique
des Etats d'assurer le succès des négociations relatives au
désarmement et sur une franchise accrue dans le domaine
militaire, conformément aux priorités établies dans le Do
cument final de sa dixième session extraordinaire li ,

Soulignant que la coopération internationale pour le dé
sarmement doit, en priorité, viser à éviter la guerre nu
cléaire en éliminant progressivement les armes nucléaires
et autres armes de destruction massive, en arrêtant les es
sais d'armes nucléaires, en empêchant une course aux
armements dans l'espace et en assurant le désarmement
classique à l'échelle mondiale, compte tenu des caractéris
tiques propres aux diverses régions, et à instaurer la con
fiance, élément indispensable des relations entre Etats,
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Considérant que l'on peut progresser vers un monde sans
armes nucléaires en procédant par étapes pour ce qui est
tant de la participation que des armements pris en compte,
la sécurité et la stabilité internationales se renforçant gra
duellement,

Estimant qu'une internationalisation plus large de tou
tes les négociations relatives au désarmement contribue
rait fortement à leur succès,

Notant avec satisfaction un regain de dynamisme dans
les efforts que la communauté internationale fait pour
écarter la menace nucléaire et réaliser une percée décisive
dans le domaine du désarmement,

Soulignant que les deux Etats qui possèdent les arsenaux
nucléaires les plus importants doivent poursuivre et hâter
encore leurs négociations visant à limiter la course aux ar
mements nucléaires, en s'abstenant tous deux de lancer
des armes dans l'espace,

Estimant que tous les Etats dotés d'armes nucléaires doi
vent apporter leur contribution propre à l'avènement d'un
monde libre d'armes nucléaires,

Consciente qu'à l'âge de la nucléarisation de l'espace il
ne peut y avoir de sécurité fiable pour tous les pays, dans
tous les domaines des relations internationales, que par
des moyens politiques, grâce aux efforts conjugués de tous
les Etats,

1. Invite tous les Etats à coopérer encore davantage et
à s'employer activement à des négociations sérieuses sur le
désarmement, qui reposent sur les principes de la récipro
cité, de l'égalité, du non-affaiblissement de la sécurité et du
non-recours à la force dans les relations internationales,
afin d'empêcher le perfectionnement et l'accumulation des
armes et la mise au point de nouveaux types et systèmes
d'armes, en particulier d'armes de destruction massive, et
d'assurer un véritable désarmement général;

2. Souligne qu'il importe de donner à l'Organisation
des Nations Unies les moyens de mieux exercer la fonction
centrale et la responsabilité primordiale qui lui incombent
en matière de désarmement;

3. Souligne qu'il faut s'abstenir de diffuser des doctri
nes et des idées qui risquent de mettre en danger la paix et
la sécurité internationales en justifiant la guerre nucléaire;

4. Invite tous les Etats à étudier, dans un esprit de
coopération, les moyens d'internationaliser davantage les
négociations actuelles sur le désarmement;

5. Déclare que l'emploi de la force dans les relations in
ternationales et comme moyen d'empêcher l'application
intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux100 est incompatible avec
l'idée de coopération internationale pour le désarmement;

6. Réaffirme sa profonde conviction que l'espace doit
être exclu de la sphère des préparatifs militaires et utilisé
exclusivement à des fins pacifiques, pour le bénéfice de
l'humanité tout entière;

7. Engage les Etats qui appartiennent à des groupe
ments militaires à s'employer, sur la base du Document fi
nal de sa dixième session extraordinaire et dans un esprit
de coopération et de franchise, à la limitation progressive
et mutuelle de leurs activités militaires ainsi qu'à la réduc
tion de leurs forces armées et de leurs armements, créant
ainsi les conditions de leur dissolution;

8. Demande à tous les Etats Membres et aux organisa
tions internationales concernées de continuer d'approfon
dir et de diffuser, en particulier dans le cadre de la Campa
gne mondiale pour le désarmement qu'elle a lancée à sa

100 Résolution 1514 (XV)_

douzième session extraordinaire, deuxième session ex
traordinaire consacrée au désarmement, l'idée de coopéra
tion internationale pour le désarmement;

9. Demande aux gouvernements de tous les Etats de
contribuer de manière appréciable à arrêter et inverser la
course aux armements, dans le domaine nucléaire en parti
culier, ce qui réduira le risque de guerre nucléaire et ren
forcera la paix et la sécurité internationales.
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F

LA VÉRIFICATION SOUS TOUS SES ASPECTS

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 40/1520 du 16 décembre
1985 et 41186 Q du 4 décembre 1986,

Consciente qu'il faut d'urgence parvenir à des accords
sur des mesures de limitation des armements et de désar
mement susceptibles de contribuer au maintien de la paix
et de la sécurité,

Convaincue que, pour que ces mesures soient efficaces, il
faut qu'elles soient équitables et équilibrées, qu'elles soient
acceptables pour toutes les parties, qu'elles soient claires
quant au fond et que l'on puisse s'assurer qu'elles sont res
pectées,

Notant que l'importance cruciale de la vérification et du
respect des accords est universellement reconnue,

Réaffirmant sa conviction exprimée au paragraphe 91 du
Document final de sa dixième session extraordinairell ,
adopté par consensus à cette session, première session ex
traordinaire consacrée au désarmement, que, pour facili
ter la conclusion et l'application effective des accords de
désarmement et créer un climat de confiance, les Etats de
vraient accepter l'inclusion de dispositions adéquates de
vérification dans ces accords,

Réitérant son opinion que:

a) Les accords de désarmement et de limitation des ar
mements doivent prévoir des mesures adéquates et effica
ces de vérification, satisfaisant toutes les parties concer
nées, afin d'instaurer la confiance voulue et d'assurer qu'ils
seront respectés par toutes les parties;

b) La forme et les modalités de la vérification prévue
dans tout accord déterminé dépendront et devront être
fonction des objectifs, de la portée et de la nature de cet ac
cord;

c) Les accords devront prévoir la participation des
parties au processus de vérification, directement ou par
l'intermédiaire du système des Nations Unies;

d) Le cas échéant, il conviendra de combiner plusieurs
méthodes de vérification et de prévoir d'autres procédures
destinées à assurer le respect des accords;

Rappelant que:

a) Dans le contexte des négociations internationales
sur le désarmement, il faut examiner plus avant le pro
blème de la vérification et envisager des méthodes et pro
cédures appropriées;

b) Tout doit être fait pour mettre au point des métho
des et procédures appropriées qui soient non discrimina
toires et qui ne constituent pas une ingérence indue dans
les affaires intérieures d'autres Etats ni n'entravent leur
développement économique et social;
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Convaincue qu'il faut mettre au point des techniques de
vérification conçues comme moyen objectif de s'assurer du
respect des accords et qu'il faut tenir compte opportuné
ment de ces techniques au cours des négociations sur le dé
sarmement,

Prenant note avec satisfaction de la partie du rapport de
la Commission du désarmement relative à cette
question 10\,

1. Demande aux Etats Membres de redoubler d'efforts
pour parvenir à des accords sur des mesures de limitation
des armements et de désarmement qui soient équilibrées,
mutuellement acceptables, vérifiables sous tous leurs as
pects et efficaces;

2. Encourage tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait
à communiquer au Secrétaire général, le 31 mars 1988 au
plus tard, leurs vues et suggestions sur les principes de vé
rification, comme l'Assemblée les y a invités dans sa réso
lution 41186 Q;

3. Demande instamment aux Etats Membres et grou
pes d'Etats Membres qui possèdent des compétences spé
cialisées en matière de vérification d'examiner comment ils
pourraient contribuer à des mesures de vérification appro
priées et efficaces et promouvoir l'inclusion de telles mesu
res dans des accords de limitation des armements et de dé
sarmement;

4. Prie la Commission du désarmement d'achever, à sa
session de 1988 consacrée aux questions de fond, l'examen
de la vérification sous tous ses aspects au titre de la pour
suite du désarmement général et complet sous un contrôle
international efficace, question d'une extrême importance
pour la négociation et l'application d'accords de limitation
des armements et de désarmement, afin de pouvoir formu
ler des recommandations et propositions concrètes por
tant, le cas échéant, sur la vérification sous tous ses as
pects, y compris les principes, dispositions et techniques
d'inclusion de mesures de vérification appropriées dans les
accords de limitation des armements et de désarmement,
ainsi que sur le rôle de l'Organisation des Nations Unies et
des Etats Membres dans le domaine de la vérification, et
de rendre compte de ses délibérations, conclusions et
recommandations à l'Assemblée générale à sa troisième
session extraordinaire consacrée au désarmement et à sa
quarante-troisième session;

5. Prie le Secrétaire général d'établir pour la Commis
sion du désarmement, à sa session de 1988 consacrée aux
questions de fond, un rapport contenant les vues commu
niquées par les Etats Membres sur cette question;

6. Prie également le Secrétaire général de porter la pré
sente résolution à son attention lors de sa troisième session
extraordinaire consacrée au désarmement;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « La vérifi
cation sous tous ses aspects».
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G

RApPORT DE LA COMMISSION DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport de la Commission du désarme

ment30,

101 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième
session, Supplément nO 42 (A/42142), par. 46.

Soulignant de nouveau qu'il importe de donner effective
ment suite aux recommandations et décisions pertinentes
contenues dans le Document final de sa dixième session
extraordinaire!!, première session extraordinaire consa
crée au désarmement,

Tenant compte des sections pertinentes du Document de
clôture de sa douzième session extraordinaire78, deuxième
session extraordinaire consacrée au désarmement,

Considérant le rôle que la Commission du désarmement
a été appelée à jouer et la contribution qu'elle devrait ap
porter en examinant divers problèmes de désarmement, en
formulant des recommandations à leur sujet et en concou
rant à l'application des décisions pertinentes de la dixième
session extraordinaire,

Rappelant ses résolutions 33171 H du 14 décembre
1978,34/83 H du Il décembre 1979, 35/152 F du 12 dé
cembre 1980, 36/92 B du 9 décembre 1981, 37178 H du
9 décembre 1982, 38/183 E du 20 décembre 1983,
39/148 R du 17 décembre 1984,40/152 F du 16 décem
bre 1985 et 41/86 E du 4 décembre 1986,

1. Prend acte du rapport de la Commission du désar
mement;

2. Note que la Commission du désarmement n'a pu en
core achever l'examen de certains points de son ordre du
jour, mais note aussi avec satisfaction le progrès qui a été
réalisé sur certains d'entre eux;

3. Rappelle que la Commission du désarmement est
l'organe délibérant spécialisé du mécanisme multilatéral
des Nations Unies pour le désarmement, rôle qui permet
des délibérations approfondies sur des questions précises
de désarmement, aboutissant à des recommandations con
crètes sur ces questions;

4. Souligne qu'il importe que la Commission du désar
mement travaille sur la base d'un ordre du jour approprié
concernant les thèmes du désarmement, qui lui permette
de concentrer ses efforts et donc de progresser davantage
sur des sujets précis conformément à la résolution
37178 H;

5. Prie la Commission du désarmement de poursuivre
ses travaux conformément au mandat énoncé au paragra
phe 118 du Document final de la dixième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale et au paragraphe 3 de la
résolution 37178 H et, à cette fin, de faire tout son possible
pour formuler des recommandations concrètes, à sa ses
sion de 1988 consacrée aux questions de fond, sur les
points de son ordre du jour qui restent à examiner, en te
nant compte des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale ainsi que des résultats de sa session de 1987 con
sacrée aux questions de fond;

6. Prie également la Commission du désarmement de
se réunir en 1988, pendant quatre semaines au plus, de lui
présenter, à sa troisième session extraordinaire consacrée
au désarmement, un rapport de fond spécial contenant des
recommandations concrètes sur les points de son ordre du
jour et de lui présenter aussi un rapport à sa quarante
troisième session;

7. Prie le Secrétaire général de communiquer à la
Commission du désarmement le rapport de la Conférence
du désarmement43, ainsi que tous les documents officiels
de la quarante-deuxième session de l'Assemblée générale
relatifs aux questions de désarmement, et d'accorder à la
Commission toute l'aide dont elle pourra avoir besoin
pour appliquer la présente résolution;

8. Prie également le Secrétaire général de mettre à la
disposition de la Commission et de ses organes subsidiai
res tous les services requis d'interprétation et de traduc
tion dans les langues officielles et d'allouer, à titre priori-
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taire, toutes les ressources et tous les moyens nécessaires à
cet effet;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Rapport
de la Commission du désarmement ».
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H

SEMAINE DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Profondément préoccupée par la poursuite de la course

aux armements,
Soulignant qu'il est d'une importance vitale d'éliminer le

risque d'une guerre nucléaire, de mettre fin à la course aux
armements nucléaires et de réaliser le désarmement pour
maintenir la paix et la sécurité dans le monde,

Soulignant de nouveau qu'il s'impose de continuer à mo
biliser, sur une vaste échelle, l'opinion publique mondiale
en vue d'arrêter et d'inverser la course aux armements, en
particulier la course aux armements nucléaires, sous tous
ses aspects,

Prenant en considération les aspirations de l'opinion pu
blique mondiale à la prévention de la course aux arme
ments dans l'espace et à sa cessation sur la Terre, comme à
l'élimination des armes nucléaires et autres types d'armes
de destruction massive,

Demandant instamment à tous les Etats Membres de ne
pas entraver l'exercice par leurs ressortissants du droit
d'organiser des manifestations et un mouvement contre la
guerre et contre les armements nucléaires et d'y participer,

Notant avec satisfaction que les gouvernements et les or
ganisations internationales et nationales soutiennent mas
sivement et activement la décision qu'elle a prise à sa
dixième session extraordinaire, première session extraor
dinaire consacrée au désarmement, de proclamer la se
maine commençant le 24 octobre, jour anniversaire de la
fondation de l'Organisation des Nations Unies, semaine
consacrée à la promotion des objectifs du désarmement 102,

Rappelant les recommandations concernant la Campa
gne mondiale pour le désarmement qui figurent à l'an
nexe V du Document de clôture de sa douzième session
extraordinaire, deuxième session extraordinaire consacrée
au désarmement, en particulier la recommandation selon
laquelle la Semaine du désarmement devrait continuer à
être largement observée103,

Rappelant également ses résolutions antérieures sur la
question de la Semaine du désarmement,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
généraI104 sur les mesures complémentaires prises par les
organisations gouvernementales et non gouvernementales
pour la célébration de la Semaine du désarmement;

2. Exprime sa satisfaction à tous les Etats et à toutes les
organisations gouvernementales et non gouvernementales
internationales et nationales qui ont résolument appuyé la
Semaine du désarmement et y ont activement participé;

102 Résolution 5-10/2, par. 102.
103 Documents officiels de l'Assemblée générale. douzième session

extraordinaire, Annexes, points 9 à 13 de l'ordre du jour, document
A/S-I2I32, annexe V, par. 12

104 A/421469.

3. Invite tous les Etats qui le désirent, lorsqu'ils pren
nent les mesures appropriées au niveau local à l'occasion
de la Semaine du désarmement, à tenir compte des élé
ments du programme modèle pour la Semaine du désar
mement établi par le Secrétaire général 105;

4. Invite les gouvernements à continuer, conformé
ment à sa résolution 33171 D du 14 décembre 1978, d'in
former le Secrétaire général des activités entreprises pour
servir les objectifs de la Semaine du désarmement;

5. Invite les institutions spécialisées et autres organisa
tions compétentes à intensifier leurs activités dans leurs
domaines de compétence respectifs, en vue de diffuser des
informations sur les conséquences de la course aux arme
ments, en particulier de la course aux armements nucléai
res, et les prie de tenir le Secrétaire général au courant;

6. Invite également les organisations non gouverne
mentales internationales à participer activement à la Se
maine du désarmement et à informer le Secrétaire général
des activités entreprises;

7. Invite en outre le Secrétaire général à utiliser les
moyens d'information de l'Organisation des Nations
Unies aussi largement que possible pour faire mieux com
prendre à l'opinion publique mondiale les problèmes du
désarmement et les objectifs de la Semaine du désarme
ment;

8. Prie le Secrétaire général, conformément au para
graphe 4 de sa résolution 33171 D, de lui présenter, lors de
sa quarante-troisième session, un rapport sur l'application
des dispositions de la présente résolution.
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1

PROGRAMME GLOBAL DE DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 38/183 K du 20 décembre

1983, 39/148 1 du 17 décembre 1984 et 40/152 D du
16 décembre 1985, dans lesquelles elle a demandé à la
Conférence du désarmement de lui présenter, à sa qua
rante et unième session, un projet complet de programme
global de désarmement,

Ayant à l'esprit sa décision 411421 B du 14 septembre
1987, par laquelle elle a Fris acte du rapport de la Confé
rence du désarmement 10 , contenant le rapport du Comité
spécial sur le programme global de désarmement lO7 con
cernant ses travaux durant la session de 1987 de la Confé
rence, et par laquelle elle a décidé d'inscrire à l'ordre du
jour provisoire de sa quarante-deuxième session le point
subsidiaire intitulé « Programme global de désarmement:
rapport de la Conférence du désarmement ",

Notant que, dans son rapport, le Comité spécial est con
venu de recommander à la Conférence du désarmement de
le rétablir au début de la session de 1988, en vue de résou
dre les questions en suspens et de conclure les négociations
sur le programme à temps pour que celui-ci soit présenté à
la troisième session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale consacrée au désarmement,

Notant en outre que la Conférence du désarmement a
donné son assentiment à cette recommandation,

105 A/34/436.
106 Documents officiels de l'Assemblée générale. quaraniL' et unième

"'~sion. Supplément ,,0 27 A (A/41/27/Add.1)
107 [bid.. par. 4



III. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Première Commission 9_7

1. Regrette que la Conférence du désarmement n'ait pu
achever l'élaboration du programme global de désarme
ment en 1987 et lui en présenter un projet à sa quarante
et unième session;

2. Prie instamment la Conférence du désarmement de
reprendre, au début de sa session de 1988, ses travaux sur
le programme global de désarmement en vue de régler les
questions en suspens et de conclure les négociations sur le
programme à temps pour que celui-ci soit présenté à la
troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement et, à cette fin, de rétablir son
Comité spécial sur le programme global de désarmement.
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J

ETUDES DES NATIONS UNIES SUR LE DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 40/152 K du 16 décembre

1985 et 41/86 C du 4 décembre 1986,
Réaffirmant que les études des Nations Unies peuvent

utilement contribuer aux délibérations sur les questions de
désarmement et à l'examen de ces questions,

Prenant note avec satisfaction des vues des Etats Mem
bres exposées dans le rapport du Secrétaire général 108,

Considérant que le Conseil consultatif pour les études
sur le désarmement fait également office de Conseil d'ad
ministration de l'Institut des Nations Unies pour la re
cherche sur le désarmement,

Notant que la création de l'Institut des Nations Unies
pour la recherche sur le désarmement offre de nouvelles
possibilités de recherche dans le domaine du désarme
ment,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Conseil
consultatif pour les études sur le désarmement!09;

2. Affirme que la décision finale concernant la façon de
réaliser les études des Nations Unies sur le désarmement
appartient à l'Assemblée générale;

3. Prend note de la conclusion du Conseil consultatif
selon laquelle le consensus devrait être la norme dans les
groupes d'étude, ce qui n'exclut pas l'expression d'opi
nions divergentes touchant les points sur lesquels l'accord
ne peut se faire;

4. Invite les Etats Membres à tenir compte des conclu
sions et recommandations du Conseil consultatif lorsqu'ils
proposent des sujets d'études ou de recherche sur le désar
mement.

84e séance plénière
30 novembre 1987

K

RAPPORT DE LA CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,

Rappelant les parties pertinentes du Document final de
sa dixième session extraordinaire!), en particulier le para
graphe 120,

108 A/421363 et Add.1.
109 A/421300 et Corr.l. annexe.

Sachant qu'une œuvre considérable reste à accomplir
d'urgence dans le domaine du désarmement,

Convaincue que la Conférence du désarmement, en tant
qu'organe multilatéral unique de négociation sur le désar
mement, doit jouer un rôle central dans l'application du
Programme d'action exposé dans la section III du Docu
ment final de la dixième session extraordinaire,

Ayant examiné le rapport de la Conférence du désarme
ment43, que celle-ci a adopté par consensus,

1. Prend acte du rapport de la Conférence du désarme
ment sur sa session de 1987;

2. Réaffirme que la Conférence du désarmement est,
pour la communauté internationale, l'organe multilatéral
unique de négociation sur le désarmement;

3. Prie la Conférence du désarmement de travailler en
core plus résolument dans le sens du paragraphe 120 du
Document final de la dixième session extraordinaire;

4. Prie également la Conférence du désarmement de
lui présenter, lors de sa quarante-troisième session, un rap
port sur ses travaux;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée" Rapport
de la Conférence du désarmement ".
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L

RAPPORT DE LA CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 34/83 B du Il décembre 1979,

35/152 J du 12 décembre 1980, 36/92 F du 9 décembre
1981, 37/78 G du 9 décembre 1982, 38/1831 du 20 dé
cembre 1983, 39/148 N du 17 décembre 1984,40/152 M
du 16 décembre 1985 et 41/86 M du 4 décembre 1986,

Ayant examiné le rapport de la Conférence du désarme
ment43,

Convaincue que la Contërence du désarmement, en tant
qu'organe multilatéral unique de négociation sur le désar
mement, doit jouer un rôle central dans les négociations de
fond sur les questions prioritaires de désarmement et sur
l'application du Programme d'action énoncé dans la sec
tion III du Document final de la dixième session extraor
dinaire de l'Assemblée générale II,

Réaffirmant que la création de comités spéciaux est le
meilleur moyen de mener des négociations multilatérales
sur les questions inscrites à ['ordre du jour de la Confé
rence du désarmement et contribue à renforcer son rôle de
négociation,

Déplorant que, malgré les demandes répétées de l'As
semblée générale et le vœu exprès de la grande majorité
des membres de la Conférence du désarmement, la créa
tion d'un comité spécial sur la cessation de la course aux
armements nucléaires et le désarmement nucléaire, ainsi
que sur la prévention de la guerre nucléaire, ait été une fois
de plus empêchée pendant la session de 1987 de la Confé
rence,

Se déclarant profondément préoccupée et déçue de cons
tater que la Conférence du désarmement n'a pas, cette an
née non plus, été en mesure d'aboutir à des accords con
crets sur aucune des questions de désarmement auxquelles
l'Organisation des Nations Unies a donné l'ordre de prio
rité et d'urgence le plus élevé et qui sont à l'étude depuis
nombre d'années,
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1. Note avec satisfaction que les négociations sur l'éla
boration d'un projet de convention sur l'interdiction com
plète et effective de la mise au point, de la fabrication et du
stockage de toutes les armes chimiques et sur leur destruc
tion ont continué à progresser et prie instamment la Con
férence du désarmement d'accélérer ses travaux en vue de
mener à bien la négociation d'un projet de convention;

2. Demande à la Conférence du désarmement d'accélé
rer ses travaux, de s'acquitter plus résolument de son man
dat grâce à des négociations et d'adopter des mesures con
crètes sur les questions prioritaires spécifiques de
désarmement, plus particulièrement de désarmement nu
cléaire, inscrites à son ordre du jour;

3. Prie instamment une fois de plus la Conférence du
désarmement de poursuivre ou d'engager, à sa session de
1988, des négociations de fond sur les questions prioritai
res de désarmement inscrites à son ordre du jour, confor
mément au Document final de la dixième session extraor
dinaire et aux autres résolutions de l'Assemblée générale
relatives à ces questions;

4. Demande à la Conférence du désarmement de con
fier aux comités spéciaux existants les mandats de négocia
tion voulus et de créer d'urgence, au titre du point 1 de son
ordre du jour, intitulé « Interdiction des essais nucléaires",
des comités spéciaux sur la cessation de la course aux ar
mements nucléaires et le désarmement nucléaire et sur la
prévention de la guerre nucléaire;

5. Prie instamment la Conférence du désarmement
d'entreprendre sans plus tarder des négociations en vue
d'un projet de traité sur l'interdiction des essais nucléaires;

6. Prie la Conférence du désarmement de lui présenter,
à sa troisième session extraordinaire consacrée au désar
mement, un rapport spécial sur l'état d'avancement de ses
négociations et de ses travaux;

7. Prie la Conférence du désarmement de lui présenter,
lors de sa quarante-troisième session, un rapport sur ses
travaux;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Rapport
de la Conférence du désarmement».
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M

ApPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DÉCISIONS
DE LA DIXIÈME SESSION EXTRAORDINAIRE

L'Assemblée générale,
Ayant examiné l'application des recommandations et

décisions qu'elle a adoptées à sa dixième session extraordi
naire l1 , première session extraordinaire consacrée au
désarmement, ainsi que le Document de clôture de sa dou
zième session extraordinaire78, deuxième session extraor
dinaire consacrée au désarmement,

Rappelant ses résolutions S-IO/2 du 30 juin 1978,
34/83 C du II décembre 1979, 35/46 du 3 décembre
1980, 35/152 E du 12 décembre 1980, 36/92 M du 9 dé
cembre 1981,37178 F du 9 décembre 1982,38/183 H du
20 décembre 1983, 39/1480 du 17 décembre 1984,
40/152 N du 16 décembre 1985 et 41/86 0 du 4 décembre
1986, ainsi que sa décision S-12/24 du 10 juillet 1982,

Profondément préoccupee de constater que l'application
des recommandations et décisions de sa dixième session
extraordinaire n'a pas réellement progressé depuis leur
adoption il y a plus de neuf ans,

Convaincue que la paix et la sécurité internationales ne
peuvent être assurées que par un désarmement général et
complet effectué sous un contrôle international efficace,
qu'arrêter et inverser la course aux armements et prendre
des mesures concrètes de désarmement, en particulier de
désarmement nucléaire, est une tâche de la plus haute ur
gence et que, à cet égard, c'est aux Etats dotés d'armes nu
cléaires et aux autres Etats militairement importants
qu'incombe la responsabilité essentielle,

Notant avec satisfaction que les deux principaux Etats
dotés d'armes nucléaires sont parvenus à un accord de
principe sur l'élimination des missiles de portée intermé
diaire et de portée plus courte,

Convaincue que la conclusion d'un traité sur l'élimina
tion des missiles de portée intermédiaire et de portée plus
courte aurait un effet favorable sur les négociations globa
les relatives au désarmement,

Soulignant une fois encore que les Etats Membres doi
vent participer activement à des négociations effectives sur
le désarmement pour s'acquitter de la responsabilité qui
leur incombe de contribuer au maintien de la paix et de la
sécurité internationales, que tous les Etats ont le droit de
contribuer aux efforts de désarmement, qu'il est plus que
jamais impératif, dans les circonstances actuelles, de re
lancer à tous les niveaux les négociations sur le désarme
ment, en particulier le désarmement nucléaire, et de réali
ser des progrès véritables dans l'avenir immédiat ct que
tous les Etats doivent s'abstenir de tout acte qui a ou ris
que d'avoir des effets défavorables sur le résultat des négo
ciations relatives au désarmement,

Réaffirmant que l'Organisation des Nations Unies a un
rôle central et une responsabilité essentielle à assumer
dans le domaine du désarmement,

Soulignant que le Document final de sa dixième session
extraordinaire11, dont les Etats Membres ont réaffirmé
unanimement et catégoriquement à la douzième session
extraordinaire qu'il constituait la base globale des efforts
pour arrêter et inverser la course aux armements, conserve
toute sa valeur et que les objectifs et mesures qui y sont
énoncés représentent toujours l'une des missions les plus
importantes et urgentes à accomplir,

1. Invite tous les Etats, notamment les Etats dotés
d'armes nucléaires et plus particulièrement ceux qui pos
sèdent les arsenaux nucléaires les plus importants, à pren
dre d'urgence des mesures pour appliquer les recomman
dations et décisions contenues dans le Document final de
sa dixième session extraordinaire et exécuter les tâches
prioritaires énumérées dans le Programme d'action
énoncé à la section III du Document final;

2. Demande à tous les Etats, en particulier aux Etats
dotés d'armes nucléaires et aux autres Etats militairement
importants, de prendre d'urgence des mesures pour pro
mouvoir la sécurité internationale sur la base du désarme
ment, arrêter et inverser la course aux armements et enga
ger un processus de désarmement véritable;

3. Demande aux deux principaux Etats dotés d'armes
nucléaires de poursuivre résolument et d'intensifier leurs
négociations en tenant compte des intérêts de l'ensemble
de la communauté internationale, en vue d'arrêter la
course aux armements, particulièrement la course aux ar
mements nucléaires, de réduire sensiblement leurs arse
naux nucléaires, de prévenir la course aux armements
dans l'espace et de prendre des mesures efficaces de désar
mement nucléaire;

4. Demande il la Conférence du désarmement d'enga
ger d'urgence des négociaI ions sur les questions de désar
mement inscrites il son ordre du jour.
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5. Demande à la Commission du désarmement d'accé
lérer ses travaux conformément à son mandat en vue de
formuler des recommandations concrètes sur des points
spécifiques de son ordre du jour;

6. Invite tous les Etats qui mènent actuellement en de
hors de l'Organisation des Nations Unies des négociations
sur le désarmement et la limitation des armements à tenir
l'Assemblée générale et la Conférence du désarmement au
courant de l'état et des résultats de ces négociations, con
formément aux dispositions pertinentes du Document fi
nal de sa dixième session extraordinaire;

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée" Applica
tion des recommandations et décisions de la dixième ses
sion extraordinaire».
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N

RATIONALISATION DES TRAVAUX
DE LA PREMIÈRE COMMISSION

L'Assemblée générale,

Réaffirmant que, pour que l'Organisation des Nations
Unies s'acquitte efficacement du rôle central et de la res
ponsabilité principale qui lui incombent dans le domaine
du désarmement et des questions connexes de sécurité, il
faut que les Etats fassent montre de la volonté politique
nécessaire et que le dispositif en place prouve son effica
cité,

Convaincue que le dispositif mis en place pour examiner
les questions de désarmement et les questions connexes de
sécurité internationale dans le cadre de l'Organisation des
Nations Unies peut et doit être renforcé par des mesures
concrètes qui en accroissent l'efficacité,

Soulignant qu'il faut rendre plus efficace l'action de la
Première Commission, principal organe de l'Assemblée
générale chargé des questions de désarmement et des ques
tions connexes de sécurité internationale,

Reconnaissant l'utilité des propositions déjà présentées à
cette fin, y compris celles du groupe composé du président
et du bureau actuels de la Première Commission et de
leurs prédécesseurs,

Tenant compte du rapport de la Commission du désar
mement30,

1. Décide d'adopter les recommandations suivantes
concernant les travaux de la Première Commission:

a) Rationaliser l'ordre du jour de la Commission en re
groupant ou en fondant, dans la mesure du possible, les
questions apparentées, afin de procéder selon un plan plus
clair mais sans préjuger ces questions au fond;

h) Adopter les recommandations de procédure sous
forme de décisions et non de résolutions;

c) Pour en accroître au maximum l'efficacité, fondre,
chaque fois que cela est possible, les projets de résolution
portant sur le même sujet ou présentés au titre du même
point de l'ordre du jour;

d) Prévoir du temps, dans le programme de travail de
la Commission, pour des discussions et des consultations
officieuses organisées entre délégations;

e) Pour assurer que le temps et les ressources disponi
bles seront utilisés au mieux, consacrer à l'ensemble des
questions de désarmement un seul débat général, au cours

duquel il sera loisible aux délégations d'aborder des ques
tions précises;

j) Dans la mesure du possible, avancer la date limite
fixée pour le dépôt des projets de résolution relatifs aux
questions de désarmement, afin de ménager suffisamment
de temps pour des consultations avant qu'ils fassent l'objet
d'une décision;

2. Prie la Première Commission de donner suite aux
recommandations susmentionnées à la quarante-troisième
session de l'Assemblée générale.
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42/43. Application de la Déclaration faisant de l'océan
Indien une zone de paix

L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration faisant de l'océan Indien une
zone de paix, contenue dans sa résolution 2832 (XXVI) du
16 décembre 1971, et rappelant également ses résolutions
2992 (XXVII) du 15 décembre 1972, 3080 (XXVIII) du
6 décembre 1973, 3259 A (XXIX) du 9 décembre 1974,
3468 (XXX) du II décembre 1975, 31188 du 14 décembre
1976, 32186 du 12 décembre 1977, S-lO/2 du 30 juin
1978,33/68 du 14 décembre 1978, 34/80 A et B du Il dé
cembre 1979, 35/150 du 12 décembre 1980, 36/90 du
9 décembre 1981, 37/96 du 13 décembre 1982, 38/185 du
20 décembre 1983, 39/149 du 17 décembre 1984,40/153
du 16 décembre 1985,41/87 du4 décembre 1986 ainsi que
les autres résolutions pertinentes,

Rappelant en outre le rapport de la Réunion des Etats du
littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien llO,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de l'océan
Indien 111 et de l'échange de vues auquel le Comité a pro
cédé;

2. Prend acte des débats consacrés aux questions de
fond par le Groupe de travail que le Comité spécial a créé
le Il juillet 1985;

3. Insiste sur sa décision de convoquer la Conférence
sur l'océan Indien à Colombo, mesure nécessaire à l'appli
cation de la Déclaration de 1971 faisant de l'océan Indien
une zone de paix;

4. Renouvelle le mandat du Comité spécial, tel qu'il a
été défini dans les résolutions pertinentes, et prie le Comité
de redoubler d'efforts pour s'acquitter de son mandat;

5. Prie le Comité spécial de tenir en 1988 trois sessions
préparatoires d'une semaine chacune, dont l'une pourrait
se tenir à Colombo selon ce que décidera le Comité spécial
à sa première session de 1988;

6. Prie le Comité spécial, au cas où les travaux prépa
ratoires ne seraient pas terminés à temps pour permettre la
convocation de la Conférence en 1988, d'achever ces tra
vaux pendant ses sessions suivantes afin que la Conférence
puisse être convoquée à Colombo à une date rapprochée
- et au plus tard en 1990 - en consultation avec le pays
hôte;

7. Note que le Comité spécial accordera, lors de ses ses
sions préparatoires de 1988, une grande attention aux
moyens d'organiser plus efficacement ses travaux afin de
pouvoir s'acquitter de son mandat;

110 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-qualrième
session. Supplément nO 45 (A/34/45 el Corr.I).

III Ibid., quarante-deuxième session. Supplément nO 29 (A/42/29).
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8. Prie le Comité spécial de présenter à la Conférence
un rapport sur ses travaux préparatoires;

9. Prie le Comité spécial de présenter un rapport sur
ses travaux à l'Assemblée générale à sa troisième session
extraordinaire consacrée au désarmement;

10. Prie le Comité spécial de présenter à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-troisième session, un rapport
complet sur l'application de la présente résolution;

II. Prie le Président du Comité spécial de poursuivre
ses consultations sur la participation aux travaux du Co
mité d'Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies qui ne sont pas membres du Comité, afin de régler
cette question aussi rapidement que possible;

12. Prie le Président du Comité spécial de consulter le
Secrétaire général, en temps opportun, au sujet de la mise
en place d'un secrétariat de la Conférence;

13. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au
Comité spécial toute l'assistance voulue pour qu'il puisse
s'acquitter de ses fonctions d'organe préparatoire, y com
pris des comptes rendus analytiques, ainsi que des comptes
rendus sténographiques pour une éventuelle session à Co
lombo.
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42/44. Armement nucléaire d'Israël

L'Assemblée générale,
Ayant à l'esprit ses précédentes résolutions sur l'arme

ment nucléaire israélien, dont la plus récente est la résolu
tion 41193 du 4 décembre 1986,

Rappelant sa résolution 41/48 du 3 décembre 1986, dans
laquelle elle a notamment demandé qu'en attendant la
création d'une zone exempte d'armes nucléaires au
Moyen-Orient toutes les installations nucléaires de la ré
gion soient soumises aux garanties de l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique,

Rappelant en outre la résolution 487 (1981) du Conseil
de sécurité, en date du 19 juin 1981, dans laquelle le Con
seil a notamment demandé à Israël de soumettre d'ur
gence toutes ses installations nucléaires aux garanties de
l'Agence,

Notant que seul Israël a été nommément invité par le
Conseil de sécurité à soumettre ses installations nucléaires
aux garanties de l'Agence,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur l'armement nucléaire israélien 112,

Notant avec une vive préoccupation qu'Israël refuse tou
jours de s'engager à ne pas fabriquer ni acquérir d'armes
nucléaires, en dépit des appels répétés de l'Assemblée gé
nérale, du Conseil de sécurité et de l'Agence internationale
de l'énergie atomique,

Prenant en considération la résolution OC(XXXI)/
RES/470 de la Conférence générale de l'Agence interna
tionale de l'énergie atomique où il est demandé à Israël de
soumettre toutes ses installations nucléaires aux garanties
de l'Agence,

Profondément alarmée par les informations récentes in
diquant qu'Israël continue de fabriquer, de mettre au
point et d'acquérir des armes nucléaires,

Sachant les graves et dangereuses conséquences qu'en
traînent pour la paix et la sécurité internationales la mise

112 A/42158 1.

au point et l'acquisition par Israël d'armes nucléaires et la
collaboration d'Israël avec l'Afrique du Sud pour mettre
au point des armes nucléaires et leurs vecteurs,

Profondément préoccupée par le fait que la politique dé
clarée d'Israël d'attaquer et de détruire les installations
nucléaires à vocation pacifique fait partie de sa politique
d'armement nucléaire,

1. Condamne de nouveau le refus d'Israël de renoncer
à posséder des armes nucléaires;

2. Condamne de nouv~au également la coopération en
tre Israël et l'Afrique du Sud;

3. Prie unefois encore le Conseil de sécurité de prendre
d'urgence des mesures efficaces pour faire en sorte
qu'Israël se conforme à la résolution 487 (1981) du Con
seil;

4. Engage tous les Etats et toutes les organisations qui
ne l'ont pas encore fait à cesser de coopérer avec Israël et
de lui prêter assistance dans le domaine nucléaire;

5. Demande de nouveau à l'Agence internationale de
l'énergie atomique de suspendre toute coopération scienti
fique avec Israël qui pourrait contribuer à la capacité nu
cléaire de ce pays;

6. Prie également l'Agence internationale de l'énergie
atomique d'informer le Secrétaire général de toute mesure
qu'Israël pourrait prendre aux fins de soumettre ses instal
lations nucléaires aux garanties de l'Agence;

7. Prie le Secrétaire général de suivre de près les activi
tés nucléaires d'Israël et de lui rendre compte lors de sa
quarante-troisième session;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée "Arme
ment nucléaire d'Israël )'.
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42145. Relation entre le désarmement et le développe
ment

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 38171 B du 15 décembre 1983,

39/160 du 17 décembre 1984 et 40/155 du 16 décembre
1985 et ses décisions 40/173 du 20 juin 1986 et 411422 du
4 décembre 1986,

Rappelant également les dispositions du Document final
de sa dixième session extraordinaireIl , première session
extraordinaire consacrée au désarmement, sur la relation
entre le désarmement et le développement,

Soulignant que la Conférence internationale sur la rela
tion entre le désarmement et le développement, tenue à
New York du 24 août au II septembre 1987, a constitué
un pas important dans le processus d'examen multilatéral,
au niveau politique, de la relation entre le désarmement et
le développement,

\. Se félicite de l'adoption du Document final de la
Conférence internationale sur la relation entre le désarme
ment et le développement l13;

2. Décide de faire porter le rapport de la Conférence à
l'attention du Comité préparatoire de la troisième session
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au dé
sarmement;

3. Prie le Comité préparatoire d'inscrire à l'ordre du
.Jour de la troisième session extraordinaire de l'Assemblée

111 Publication des i'<alllllls Unies. numéro de venle: F87.IX.8.
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générale consacrée au désarmement, une question intitu

lée « Relation entre désarmement et développement

compte tenu du programme d'action adopté par la Confé

rence internationale» 114;

4. Prie le Secrétaire général de prendre, par l'intermé

diaire des organes appropriés et dans la limite des ressour

ces disponibles, des mesures en vue de l'application du

programme d'action adopté par la Conférence internatio

nale.
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42146. Question de l'Antarctique

A

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 41188 C du 4 décembre 1986,

Ayant examiné la question intitulée « Question de l'An-

tarctique »,

Notant avec regret que le régime raciste d'apartheid

d'Afrique du Sud, dont la participation à l'Assemblée gé

nérale des Nations Unies a été suspendue, a continué de

participer aux réunions des parties consultatives au Traité

sur l'Antarctique,

Rappelant la résolution adoptée par le Conseil des minis

tres de l'Organisation de l'unité africaine lors de sa qua

rante-deuxième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du

10 au 17 juillet 1985115,

Rappelant également les paragraphes pertinents de la

Déclaration politique adoptée par la huitième Conférence

des ch~fs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés,

tenue a Harare du 1er au 6 septembre 1986\16,

.Rappelant en outre que le Traité sur l'Antarctique l17

Vise, de par ses termes, à servir les buts et principes de la

Charte des Nations Unies,

Notant également que la politique d'apartheid pratiquée

I;la! le ~égime minoritaire racis!e d'Afrique du Sud, qui a
ete umversellement condamnee, constitue une menace

contre la paix et la sécurité régionales et internationales,

1.. Const.ate avec préoccupation que le régime d'apar

t~eld d'Afnql:le du Sud continue de participer aux réu

mons des parties consultatives au Traité sur l'Antarctique;

2. Lance un nouvel appel aux parties consultatives au

Traité sur l'Antarctique pour qu'elles prennent d'urgence

des mesures en vue de mettre aussi rapidement que possi

ble un terme à la participation du régime raciste d'apar

theid d'Afrique du Sud à leurs réunions;

. 3. Invite les Etats parties au Traité sur l'Antarctique à

mformer le Secrétaire général de la suite donnée à la pré

sente résolution;

4. p'rie le Secrétaire général de lui présenter un rapport

à ce sUjet lors de sa quarante-troisième session;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée « Question

de l'Antarctique",
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114 Ibid., par 35.
115 A/40/666, annexe Il, résolution CM/Res.988 (XLII).

116 A/41/697-S/18392, annexe, sect. l, par. 198 à 202.

117 NatIOns Umes, Recueil des n·airés. vol 402, nO 5778.

B

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée" Question de l'An

tarctique ",
Rappelant ses résolutions 38/77 du 15 décembre 1983,

39/152 du 17 décembre 1984, 40/156 A et B du 16 dé

cembre 1985 et 41188 A et B du 4 décembre 1986,

Rappelant les paragraphes pertinents de la Déclaration

politique adoptée par la huitième Conférence des chefs

d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à

Harare du 1er au 6 septembre 1986116, et la résolution sur

l'Antarctique adoptée par le Conseil des ministres de l'Or

ganisation de l'unité africaine lors de sa quarante

deuxième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 10 au

17 juillet 1985115, ainsi que la décision adoptée par le Con

seil des ministres de la Ligue des Etats arabes lors de sa

réunion de Tunis, les 17 et 18 septembre 1986, et la résolu

tion 25/5-P(IS) adoptée par la cinquième Conférence isla

mique au sommet de l'Organisation de la Conférence isla

mique, tenue à Koweït du 26 au 29 janvier 1987\18,

Se félicitant de ce que (' Antarctique soit de plus en plus

présente à la conscience de la communauté internationale

et suscite de sa part un intérêt croissant,

Tenant compte du débat auquel cette question a donné

lieu lors de ses trente-huitième, trente-neuvième, quaran

tième, quarante et unième et quarante-deuxième sessions,

Convaincue des avantages qu'une meilleure connais

sance de l'Antarctique offrira à l'humanité tout entière,

Affirmant sa conviction qu'il est de l'intérêt de l'huma

nité tout entière que l'Antarctique soit à jamais réservée

aux seules activités pacifiques et ne devienne ni le théâtre

ni l'enjeu de différends internationaux,

Consciente de l'importance de l'Antarctique pour la

communauté internationale, en ce qui concerne notam

ment la paix et la sécurité internationales, l'environne

ment, l'économie, la recherche scientifique et la météoro

logie,
Réaffirmant que la gestion, l'exploration, l'exploitation

et l'utilisation de l'Antarctique doivent être menées con

formément aux buts et principes de la Charte des Nations

Unies et de manière à favoriser le maintien de la paix et de

la sécurité internationales et à promouvoir la coopération

internationale au profit de l'humanité tout entière,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire

général sur la question de l'Antarctique1l9,

Tenant compte également, sous tous leurs aspects, de

tous les domaines visés par le système du Traité sur l'An

tarctiquel17,

Réaffirmant le principe que la communauté internatio

nale doit être informée de tous les aspects de la question de

l'Antarctique et que l'Organisation des Nations Unies doit

être le dépositaire de toutes ces informations conformé

ment à la résolution 41188 A de l'Assemblée générale,

Réaffirmant en outre que tout régime éventuel concer

nant les ressources minérales de l'Antarctique devra tenir

plemement compte des intérêts de la communauté interna

tionale et qu'un moratoire sur les négociations en vue d'un

tel régime devra être imposé jusqu'à ce que tous les mem

bre~ de la communauté internationale puissent participer

plemement à ces négociations, conformément à la résolu

tion 41188 B de l'Assemblée générale,

IIH Voir A/42/178-S/18753. annexe Il.
11" A/42/586 el Corr \
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1. Demande aux parties consultatives au Traité sur
l'Antarctique d'inviter le Secrétaire général ou son repré
sentant à toutes les réunions des parties au Traité, y com
pris les réunions consultatives et les négociations sur le ré
gime des ressources minérales;

2. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa
quarante-troisième session, un rapport sur ses apprécia
tions à ce sujet;

3. Demande également aux parties consultatives au
Traité sur l'Antarctique d'imposer un moratoire sur les
négociations en vue d'un régime des ressources minérales
jusqu'à ce que tous les membres de la communauté inter
nationale puissent participer pleinement à ces négocia
tions;

4. Demande instamment à tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies de coopérer avec le Se
crétaire général et de poursuivre les consultations sur tous
les aspects de la question de l'Antarctique;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Question
de l'Antarctique".

8Y séance plénière
3D novembre 1987

42190. Renforcement de la sécurité et de la coopération
dans la région de la Méditerranée

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 36/102 du 9 décembre 1981,

37/118 du 16 décembre 1982, 38/189 du 20 décembre
1983,39/153 du 17 décembre 1984,40/157 du 16 décem
bre 1985 et 41189 du 4 décembre 1986,

Consciente qu'il importe de promouvoir la paix, la sécu
rité et la coopération dans la région de la Méditerranée et
d'y renforcer encore les liens économiques, commerciaux
et culturels,

Se déclarant préoccupée par la persistance des tensions
dans certaines parties de la région de la Méditerranée et
par la menace qui en résulte pour la paix,

Profondément préoccupée par la poursuite des opéra
tions militaires en Méditerranée et par les graves dangers
qu'elles font peser sur la paix, la sécurité et l'équilibre gé
néraI de la région,

Considérant à cet égard qu'il est urgent que tous les
Etats agissent conformément aux buts et principes de la
Charte des Nations Unies, ainsi qu'aux dispositions de la
Déclaration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre les
Etats conformément à la Charte des Nations Unies 120,

Réaffirmant qu'il faut promouvoir et renforcer la paix et
la sécurité dans la région et y développer la coopération,
comme le prévoit le chapitre relatif à la Méditerranée de
l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopéra
tion en Europe, signé à Helsinki le 1er août 1975,

Rappelant les déclarations publiées lors des réunions
successives des pays non alignés au sujet de la Méditerra
née, ainsi que les déclarations officielles et les contribu
tions que des pays ont faites à titre individuel en ce qui
concerne la paix et la sécurité dans la région de la Méditer
ranée,

Réaffirmant que c'est en premier lieu aux pays méditer
ranéens qu'il incombe de promouvoir la sécurité et la
coopération dans la région de la Méditerranée,

120 Résolution 2625 (XXV), annexe

Rappelant, à cet égard, la Déclaration finale adoptée à
La Valette le II septembre 1984 par les pays méditerra
néens membres du Mouvement des pays non alignés l21 et
les engagements pris par les participants, qui ont marqué
le début d'efforts conjoints de paix, de sécurité et de coopé
ration dans la région,

Prenant note de l'importante réunion des ministres des
affaires étrangères des pays méditerranéens membres du
Mouvement des pays non alignés, tenue à Brioni (Yougo
slavie) les 3 et 4 juin 1987,

Se félicitant des efforts faits par les pays méditerranéens
membres du Mouvement des pays non alignés pour ren
forcer dans divers domaines la coopération régionale entre
eux comme avec les pays européens,

Notant que la Conférence de Stockholm sur les mesures
de confiance et de sécurité et sur le désarmement en Eu
rope a adopté le Document de la Conférence de Stockholm
relatif à des mesures de confiance et de sécurité concrètes,
militairement importantes, obligatoires sur le plan politi
que et vérifiables,

Notant également l'évolution des négociations en cours
sur le désarmement nucléaire et le désarmement classique
en Europe, qui sont directement liées à la paix et à la sécu
rité en Méditerranée et présentent pour elles une grande
importance,

Constatant que les pays méditerranéens non alignés sou
haitent ardemment intensifier le dialogue et les consulta
tions avec les pays de l'Europe méditerranéenne et d'au
tres pays européens pour renforcer l'action en faveur de la
paix, de la sécurité et de la coopération dans la région, et
aider ainsi à stabiliser la situation en Méditerranée,

Notant les débats dont la question a fait l'objet lors de ses
diverses sessions et, en particulier, le rapport du Secrétaire
général à ce sujet 122,

1. Réaffirme.

a) Que la sécurité de la Méditerranée est étroitement
liée à la sécurité européenne comme à la paix et à la sécu
rité internationales;

b) Qu'il faut faire de nouveaux efforts pour réduire les
tensions et les armements et pour instaurer un climat de
sécurité et de coopération fructueuse dans tous les domai
nes pour tous les pays et peuples de la Méditerranée, fondé
sur les principes de la souveraineté, de l'indépendance, de
l'intégrité territoriale, de la sécurité, de la non
intervention et de la non-ingérence, de la non-violation des
frontières internationales, du non-recours à la force ou à la
menace de la force, de l'inadmissibilité de l'acquisition de
territoire par la force, du règlement pacifique des diffé
rends et du respect de la souveraineté permanente sur les
ressources naturelles;

c) Qu'il faut apporter aux problèmes et à la crise que
connaît la région des solutions justes et viables, fondées sur
les dispositions de la Charte et des résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies, sur le retrait des for
ces d'occupation étrangères et sur le droit à l'autodétermi
nation et à l'indépendance des peuples soumis à une domi
nation coloniale ou étrangère;

2, Prend acte du paragraphe 24 du Document de la
Conférence de Stockholm sur les mesures de confiance et
de sécurité et sur le désarmement en Europe qui, notam
ment, confirme l'intention des participants à la Conférence
sur la sécurité et la coopération en Europe d'établir des re
lations de bon voisinage réciproques avec tous les Etats de
la région dans l'esprit de la Déclaration sur les principes

121 A/39/526.S/lh7'\8 et Corr.l. annexe.
'2.' A 142/570
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régissant les relations mutuelles des Etats participants,

afin de promouvoir la confiance et la sécurité et d'instaurer

la paix dans la région, conformément aux dispositions du

chapitre de l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et

la coopération en Europe consacré à la Méditerranée;

3. Demande à tous les Etats qui participent à la réu

nion de Vienne de la Conférence sur la sécurité et la coopé

ration en Europe de tout faire pour assurer que cette réu

nion parviendra à des résultats substantiels et équilibrés

qui serviront les principes et les buts de l'Acte final, no

tamment ses dispositions concernant la Méditerranée,

ainsi que pour assurer la continuité du processus multila

téral engagé par la Conférence, qui revêt aussi une impor

tance de premier plan pour le renforcement de la paix, de

la sécurité et de la coopération;

4. Prie instamment tous les Etats de coopérer avec les

Etats méditerranéens aux nouveaux efforts nécessaires

pour réduire les tensions et servir la paix, la sécurité et la

coopération dans la région, conformément aux buts et

principes de la Charte des Nations Unies et aux disposi

tions de la Déclaration relative aux principes du droit in

ternational touchant les relations amicales et la coopéra

tion entre les Etats conformément à la Charte des Nations

Unies;

5. Encourage de nouveau les efforts visant à développer

les formes de coopération qui existent dans divers domai

nes et à en susciter de nouvelles, notamment pour réduire

les tensions et renforcer la confiance et la sécurité dans la

région;

6. Réaffirme également qu'il importe de multiplier et

d'encourager sans cesse les contacts dans tous les domai

nes d'intérêt commun en vue d'éliminer progressivement,

par la coopération, les obstacles au développement social

et économique des Etats méditerranéens, notamment des

Etats en développement de la région;

7. Note, à cet égard, qu'il a été suggéré de créer un fo

rum méditerranéen, cadre multidisciplinaire de promo

tion de la coopération dans la région, qui réunirait non

seulement les représentants des gouvernements mais en

core ceux d'institutions scientifiques, pédagogiques, cultu

relles et autres ainsi que d'éminents spécialistes des études

méditerranéennes;

8. Attend avec intérêt toutes nouvelles propositions,

déclarations et recommandations que les Etats souhaite

raient communiquer au Secrétaire général touchant le ren

forcement de la paix, de la sécurité et de la coopération

dans la région de la Méditerranée;

9. Invite de nouveau le Secrétaire général à accorder

l'attention voulue à la question de la paix, de la sécurité et

de la coopération dans la région de la Méditerranée et, s'il

en est prié, à fournir ses conseils et son concours aux pays

méditerranéens qui travaillent de concert à servir la paix,

la sécurité et la coopération dans la région;

10. Invite les Etats membres des organisations régiona

les intéressées à prêter leur concours au Secrétaire général

et à lui soumettre des idées et des suggestions concrètes sur

la façon dont ces organisations pourraient aider à renfor

cer la paix et la coopération dans la région de la Méditer
ranée;

11. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua

rante-troisième session, sur la base de toutes les réponses

reçues et de toutes les notifications présentées en applica

tion de la présente résolution et compte tenu du débat

qu'elle a consacré à cette question à sa quarante-deuxième

session, un rapport à jour sur le renforcement de la sécu

rité et de la coopération dans la région de la ~.1éditerranée;

12. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée" Renfor

cement de la sécurité et de la coopération dans la région de

la Méditerranée .

93e séance plénière
7 décembre 1987

42/91. Application de la Déclaration sur la préparation
des sociétés à vivre dans la paix

L'Assemblée générale,

Rappelant sa Déclaration sur la préparation des sociétés

à vivre dans la paix, énoncée dans la résolution 33/73 du

15 décembre 1978,

Rappelant également que, dans ses résolutions 36/104

du 9 décembre 1981 et 39/157 du 17 décembre 1984, elle a

réaffirmé l'importance durable et la validité constante des

buts et principes énoncés dans la Déclaration sur la prépa

ration des sociétés à vivre dans la paix, fondée sur la

Charte des Nations Unies,

Considérant qu'elle a invité123 tous les gouvernements,

l'Organisation des Nations Unies et les organismes des

Nations Unies intéressés, ainsi que les autres organisations

internationales et nationales, tant gouvernementales que

non gouvernementales, à inclure la promotion active des

idéaux sur lesquels se fonde la préparation des sociétés à

vivre dans la paix dans leurs programmes, notamment

dans ceux qui concernaient la célébration de l'Année inter

nationale de la paix en 1986,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général 124 sur les

résultats de l'Année internationale de la paix et de la réso

lution 42/13 de l'Assemblée générale, en date du 28 octo

bre 1987, sur les réalisations de l'Année internationale de

la paix, ainsi que du rang de priorité élevé accordé dans ces

documents aux questions relatives à la préparation des so

ciétés à vivre dans la paix,

Consciente que, dans l'intérêt des relations pacifiques

entre les nations, il faut préparer les sociétés à vivre dans la

paix,
Consciente que l'idée de préparer les sociétés à vivre dans

la paix peut beaucoup contribuer à renforcer la confiance

et à jeter les fondements d'une sécurité internationale du

rable, en amenant les individus et les sociétés à reconnaître

dans le droit de vivre dans la paix un droit fondamental de
l'homme,

Sachant qu'il est souhaitable que les principes énoncés

dans la Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre

dans la paix soient pleinement appliqués et soient dévelop

pés d'une manière conforme aux coutumes et traditions de

chaque pays,

Tenant compte du caractère toujours plus actuel de la

Déclaration, ainsi que de l'expérience très appréciable ac

quise au long de la mise en œuvre de ses principes et objec

tifs,

Considérant que l'année 1988 marquera le dixième anni

versaire de l'adoption de la Déclaration,

Prenant acte avec satisfaction du rapport que le Secré

taire général a établi en application de la résolution
39/157 125,

1. Réaffirme solennellement la validité permanente des

buts et principes énoncés dans la Déclaration sur la prépa-

12.\ Résolution .19/157.
124 A/4214R7 e' COff.2 et Add.1
l~' A'42/66S.
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ration des sociétés à vivre dans la paix, qui est fondée sur la
Charte des Nations Unies;

2. Réaffirme que les peuples des Nations Unies sont
déterminés à créer des conditions durables pour garantir
la paix dans le monde, la compréhension entre les nations
et une coopération à l'avantage réciproque des parties;

3. Prie instamment tous les Etats de poursuivre leurs
efforts soutenus pour appliquer pleinement la Déclaration
aux niveaux national et international et pour en étendre la
portée nationale et internationale en observant rigoureuse
ment les principes qu'elle consacre;

4. Recommande que tous les gouvernements et tous les
organismes compétents gardent à l'esprit les principes
énoncés dans la Déclaration lorsqu'ils définiront leurs po
litiques, notamment leurs programmes dans le domaine de
l'éducation et leurs programmes scolaires;

5. Recommande également que les organes compétents
de l'Organisation des Nations Unies et les institutions spé
cialisées intéressées, ainsi que les autres organisations in
ternationales, tant gouvernementales que non gouverne
mentales, tiennent compte des principes et objectifs
énoncés dans la Déclaration lorsqu'ils établiront leurs pro
grammes de travail;

6. Demande à tous les gouvernements, à l'Organisa
tion des Nations Unies et aux organismes des Nations
Unies intéressés, ainsi qu'aux autres organisations interna
tionales, tant gouvernementales que non gouvernementa
les, de tenir le Secrétaire général informé des progrès faits
dans l'application de la Déclaration sous tous les aspects;

7. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa
quarante-cinquième session, un rapport à ce sujet.

93e séance plénière
7 décembre 1987

42/92. Examen de l'application de la Déclaration sur le
renforcement de la sécurité internationale

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question intitulée « Examen de l'appli

cation de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité
internationale ",

Notant avec inquiétude que les dispositions de la Décla
ration sur le renforcement de la sécurité internationale l26

ne sont pas intégralement appliquées,
Préoccupée par l'escalade continue des tensions dans le

monde, qu'accompagnent dans de nombreuses régions du
monde la politique de recherche de sphères d'influence, de
domination et d'exploitation, la poursuite de la course aux
armements, notamment aux armes nucléaires, et le risque
de la voir s'étendre à l'espace, par le recours à la menace
ou à l'emploi de la force, à l'intervention militaire et à l'in
gérence et à l'occupation étrangère, par les atteintes persis
tantes à l'indépendance, à la souveraineté et à l'intégrité
territoriale des pays et par le fait qu'aucune solution n'est
apportée à la crise économique mondiale, dont les causes
structurelles profondes ont été aggravées par des facteurs
cycliques et qui a encore accentué les inégalités et les injus
tices dans les relations économiques internationales, tous
éléments qui menacent gravement la paix et la sécurité
mondiales,

Consciente de l'interdépendance croissante des nations
et du fait que, dans le monde d'aujourd'hui, il n'est d'autre
solution qu'une politique de coexistence pacifique, de dé-

126 Résolulion 27.14 (XXV)

tente et de coopération entre les Etats sur la base de l'éga
lité, quels que soient leur puissance économique ou mili
taire, leur système politique et social, leur étendue et leur
situation géographique,

Convaincue qu'une solution générale et équitable de pro
blèmes internationaux pressants, comme ceux de la paix et
de la sécurité, du désarmement et du développement, ne
sera assurée que par des négociations fondées sur les prin
cipes de la Charte des Nations Unies et réunissant tous les
pays sur un pied d'égalité,

Réaffirmant le rôle de l'Organisation des Nations Unies,
instance indispensable pour la conduite de négociations et
pour la conclusion d'accords sur les mesures à prendre en
vue de favoriser et de renforcer la paix et la sécurité inter
nationales,

Soulignant que les organes principaux de l'Organisation
des Nations Unies chargés du maintien de la paix et de la
sécurité, notamment le Conseil de sécurité, doivent contri
buer plus efficacement à la paix et la sécurité internationa
les en cherchant des solutions aux problèmes et aux crises
qui persistent dans le monde,

1. Réaffirme la validité de la Déclaration sur le renfor
cement de la sécurité internationale et demande à tous les
Etats de contribuer de manière efficace à son application;

2. Prie de nouveau instamment tous les Etats de se con
former strictement, dans leurs relations internationales,
aux engagements qu'ils ont pris en vertu de la Charte des
Nations Unies et, à cette fin, de:

a) S'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi de
la force, à l'intervention, à l'ingérence, à l'agression, à l'oc
cupation étrangère et à la domination coloniale ou à toute
mesure de coercition politique ou économique qui porte
atteinte à la souveraineté, à l'intégrité territoriale, à l'indé
pendance et à la sécurité d'autres Etats ou à la souverai
neté permanente des peuples sur leurs ressources natu
relles;

b) S'abstenir d'appuyer ou d'encourager de tels actes,
pour quelque raison que ce soit, rejeter toute situation dé
coulant de ces actes et refuser de s'en accommoder;

3. Demande à tous les Etats, en particulier aux Etats
dotés d'armes nucléaires et aux autres Etats militairement
importants, de prendre des mesures immédiates visant:

a) A promouvoir et à utiliser avec efficacité le système
de sécurité collective envisagé dans la Charte;

b) A mettre effectivement fin à la course aux arme
ments et à réaliser un désarmement général et complet
sous un contrôle international efficace et, à cet effet, à me
ner des négociations sérieuses, utiles et efficaces en vue
d'appliquer les recommandations et décisions énoncées
dans le Document final de la dixième session extraordi
naire de l'Assemblée générale11 et de mener à bien les tâ
ches prioritaires énumérées dans le Programme d'action
qui figure à la section III du Document final;

4. Invite tous les Etats, en particulier les grandes puis
sances militaires et les Etats membres d'alliances militai
res, à s'abstenir, surtout dans les situations critiques et
dans les régions de crise, de toutes actions, notamment
d'activités et manoeuvres militaires, conçues dans le con
texte de l'affrontement Est-Ouest et utilisées comme
moyens de pression, de menace et de déstabilisation contre
d'autres Etats et régions;

5. Exprime sa conviction qu'il faut encourager le déga
gement militaire graduel des grandes puissances et de
leurs alliances militaires dans diverses parties du monde;

6. Prie instamment tous les Etats, en particulier les
membres permanents du Conseil de sécurité. de prendre
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toutes les mesures nécessaires pour empêcher une nouvelle

détérioration de la situation internationale et, à cette fin,

de rechercher, en utilisant plus efficacement les moyens

prévus dans la Charte, le règlement pacifique des diffé

rends et l'élimination des foyers de crise et de tension, qui

représentent une menace contre la paix et la sécurité inter

nationales;

7. Insiste sur le rôle que l'Organisation des Nations

Unies doit jouer dans le maintien de la paix et de la sécu

rité et dans le développement économique et le progrès so

cial pour le bien de l'humanité tout entière;

8. Souligne qu'il faut d'urgence rendre le Conseil de sé

curité mieux à même de s'acquitter de sa responsabilité

principale - le maintien de la paix et de la sécurité inter

nationales - et renforcer son autorité et son pouvoir de

coercition, conformément à la Charte;

9. Souligne que le Conseil de sécurité devrait envisager

de tenir des réunions périodiques dans des cas particuliers

pour examiner et étudier les crises et les problèmes non ré

solus et pouvoir ainsi jouer un rôle plus actif dans la pré

vention des conflits;

10. Réaffirme qu'il incombe au Conseil de sécurité, et

en particulier à ses membres permanents, de veiller à l'ap

plication efficace de ses décisions, conformément aux dis

positions pertinentes de la Charte;

1I. Considère que le respect et la promotion des droits

de l'homme et des libertés fondamentales sous leurs as

pects civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,

d'une part, et l'affermissement de la paix et de la sécurité

internationales, d'autre part, se renforcent mutuellement;

12. Réaffirme la légitimité de la lutte que mènent les

peuples soumis à la domination coloniale, à l'occupation

étrangère ou à des régimes racistes, ainsi que leur droit

inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, et

invite instamment les Etats Membres à renforcer leur ap

pui à ces peuples et à leurs mouvements de libération na

tionale, ainsi que leurs liens de solidarité avec eux, et à

prendre d'urgence des mesures efficaces pour assurer dans

les meilleurs délais l'application de la Déclaration sur l'oc

troi de l'indépendance aux pays et aux peuples

coloniaux1oo et l'élimination définitive du colonialisme, du

racisme et de l'apartheid;

13. Demande à tous les Etats, en particulier aux mem

bres du Conseil de sécurité, de prendre des mesures appro

priées et efficaces en vue de dénucléariser l'Afrique de ma

nière à écarter le grave danger que le potentiel nucléaire de

l'Afrique du Sud fait peser sur les Etats africains, en parti

culier sur les Etats de première ligne, ainsi que sur la paix

et la sécurité internationales;

14. Constate avec satisfaction que le processus entamé

dans le cadre de la Conférence sur la sécurité et la coopéra

tion en Europe se poursuit;

15. Réaffirme que la démocratisation des relations in

ternationales est indispensable, vu les rapports d'interdé

pendance existants, tant au plein développement et à l'in

dépendance de tous les Etats qu'à l'instauration dans le

monde d'une sécurité, d'une paix et d'une coopération vé

ritables et se déclare fermement convaincue que l'Organi

sation des Nations Unies offre le cadre le plus approprié à
ces fins;

16. Invite les Etats Membres à faire connaître leurs

vues sur l'application de la Déclaration sur le renforce

ment de la sécurité internationale et demande au Secré

taire général de lui présenter à sa quarante-troisième ses

sion un rapport établi à partir des réponses qu'il aura
reçue<;:

17. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée " Examen

de l'application de la Déclaration sur le renforcement de la

sécurité internationale ,,_
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42193. Système général de paix et de sécurité interna

tionales

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 41/92 du 4 décembre 1986 sur

la mise en place d'un système général de paix et de sécurité

internationales,

Soulignant que les profonds changements politiques,

économiques et sociaux et les progrès scientifiques surve

nus dans le monde depuis l'adoption de la Charte des

Nations Unies ainsi que la tâche la plus cruciale et la plus

pressante de notre temps - éliminer la menace d'une

guerre mondiale, d'une guerre nucléaire - donnent une

importance accrue aux buts et principes de la Charte des

Nations Unies et à la nécessité pour les Etats de mieux les

appliquer dans tous les domaines,

Convaincue qu'à l'ère nucléaire et spatiale, marquée par

l'indivisibilité de la paix et de la sécurité partout dans le

monde et par l'interdépendance croissante des nations, les

problèmes de notre temps font qu'il est indispensable de

renforcer la coopération multilatérale dans tous les domai

nes et de collaborer plus étroitement à la mise en place du

système de sécurité prévu par la Charte,

Convaincue qu'il faut appliquer universellement et effec

tivement le principe du non-recours à la menace ou à l'em

ploi de la force dans les relations internationales et que

l'Organisation des Nations Unies a un rôle important à

jouer à cet égard,

Réaffirmant le droit inaliénable qu'a tout Etat de choisir

son régime politique, économique, social et culturel sans

ingérence aucune d'un autre Etat,

Constatant qu'il est de l'intérêt commun de toutes les na

tions de travailler, par une action concertée dans tous les

domaines, à une approche efficace et globale des problè

mes de sécurité qui assurerait la sécurité de toutes les na

tions,

Convaincue que la nouvelle pensée découlant de la

conscience que les Etats ne peuvent survivre qu'ensemble,

et non pas en s'opposant les uns aux autres, devrait régir

leurs actions,

Soulignant que, dans leur approche des problèmes de sé

curité, les Etats devraient donner la priorité aux valeurs

humaines universellement reconnues et à la primauté du

droit dans les rapports entre les nations, conformément à

la Charte,

Se déclarant jèrmement convaincue que l'on ne peut as

surer à tous les Etats, individuellement et collectivement,

une sécurité véritable que par des moyens politiques pacifi

ques, en renforçant les mécanismes internationaux, et

avant tout l'Organisation des Nations Unies,

Soulignant que, conformément à la Charte, la sécurité

universelle et générale exige que toutes les parties aux rela

tions internationales, sans exception, unissent leurs efforts

dans les domaines critiques, essentiels a la sécurité interna

tionale et interdépendants que sont le désarmement, le rè

glement pacifique des crises et des l'onflits, le développe

ment et la coopération économiques, la protection de

l'environnement ainsi que la promotion et la protection

des droits de l'homme et des liherté, fondamentales pour
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tous sans distinction de race, de sexe, de langue ou de reli
gion,

1. Prie instamment tous les Etats de s'attacher avant
tout à assurer la sécurité internationale intégrale par des
moyens politiques pacifiques, sur la base de l'égalité et
dans tous les domaines des relations internationales, con
formément à la Charte des Nations Unies et dans le cadre
de l'Organisation des Nations Unies;

2. Réaffirme solennellement que le mécanisme de sécu
rité collective consacré dans la Charte est l'instrument
fondamental et irremplaçable de sauvegarde de la paix et
de la sécurité internationales;

3. Se déclare convaincue qu'il faut poursuivre et ampli
fier un dialogue constructif à l'Organisation des Nations
Unies et dans d'autres instances, à tous les niveaux et dans
toutes les directions, en vue de concilier les concepts diffé
rents et d'envisager des moyens généralement acceptables
d'assurer la sécurité générale conformément à la Charte,
compte tenu des réalités de l'ère nucléaire et spatiale;

4. Déclare que la voie qui mène à la sécurité passe par
des mesures concrètes qui permettent de renforcer la con
fiance entre les Etats en écartant les approches conflictuel
les, en consolidant les règles du comportement civilisé ~t
en travaillant à une meilleure information du publtc
comme à plus de transparence dans les relations interna
tionales;

5. Réaffirme que tous les Etats doivent se conformer
strictement aux principes fondamentaux du droit interna
tional, en particulier le respect de la souveraineté, de l'in
dépendance politique et de l'intégrité territoriale des Etats,
la non-intervention et la non-ingérence dans leurs affaires
intérieures, le non-recours à la menace ou à l'emploi de la
force, le règlement pacifique des différends, l'égalité et
l'autodétermination des peuples, le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, la coopération en
tre les Etats et l'exécution de bonne foi par les Etats des
obligations qu'ils ont assumées en vertu de la Charte;

6. Demande à tous les Etats de redoubler d'efforts, y
compris dans les instances bilatérales et multilatérales
traitant de questions de désarmement, pour prévenir la
course aux armements dans l'espace et pour l'arrêter et
l'inverser sur la Terre, pour abaisser le niveau d'affronte
ment militaire et pour renforcer la stabilité mondiale;

7. Invite les Etats et les organismes des Nations Unies
à utiliser pleinement, dans le cadre de leur mandat et con
formément aux dispositions pertinentes de la Charte, les
moyens qui existent de régler pacifiquement les différends

et conflits internationaux par la négociation, l'enquête, la
médiation, la conciliation, l'arbitrage, le règlement judi
ciaire, le recours aux organismes ou arrangements régio
naux, le recours aux bons offices, y compris ceux du Secré
taire général, et autres moyens librement choisis;

8. Demande également à tous les Etats et aux instances
économiques compétentes de tirer parti au m~ximum de
toutes les occasions qui s'offrent de promouvOIr un envI
ronnement économique mondial stable et équitable et, à
cette fin, de renforcer la coopération internationale pour le
développement et d'œuvrer à l'instauration d'un nouvel
ordre économique international en élaborant, sur une base
mutuellement acceptable, les mesures nécessaires au déve
loppement économique et à une coopération équitable;

9. Demande en outre à tous les Etats de coopérer am
plement les uns avec les autres dans le domaine huma~i

taire et de promouvoir et d'encourager le respect des drOIts
de l'homme et des libertés fondamentales pour tous;

10. Considère que l'interaction dans le domaine de
l'écologie doit devenir partie intégrante de la sécurité in
ternationale générale;

Il. Demande aux Etats Membres de renforcer et de
valoriser le rôle et l'efficacité du système des Nations
Unies, instrument indispensable de maintien de la paix et
de la sécurité internationales, afin de régler les questions
internationales pour le bien de tous les Etats et d'élaborer
des garanties de sécurité générale pour tous sur la base de
l'égalité;

12. Demande en outre que les résolutions de l'Organi
sation des Nations Unies soient appliquées;

13. Demande aux organisations non gouvernementales
internationales et nationales et aux personnalités politi
ques et publiques de tous les pays de contri~uer pos!tive
ment à l'instauration d'un dialogue internatIOnal uttle et
sérieux sur les moyens de favoriser la sécurité générale
conformément à la Charte et dans le cadre de l'Organisa
tion des Nations Unies;

14. Prie le Secrétaire général de rechercher les moyens
d'organiser un échange de vues sur cette question entre les
Etats Membres et de lui rendre compte à sa quarante
troisième session;

15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée ({ Système
général de paix et de sécurité internationales ",
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42167. Effets des rayonnements ionisants

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre 1955,

portant création du Comité scientifique des Nations Unies
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants, et ses
résolutions ultérieures à ce sujet, dont la résolution
41/62 A du 3 décembre 1986, par laquelle elle a notam
ment demandé au Comité scientifique de continuer ses tra
vaux,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Comité
scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des
rayonnements ionisants2,

2 A/42/21O.

107

Réaffirmant qu'il est souhaitable que le Comité scientifi
que continue ses travaux,

Préoccupée par les effets néfastes qui peuvent résulter,
pour les générations actuelles et futures. des niveaux de
rayonnement auxquels l'humanité est exposée,

Consciente de la nécessité de continuer à examiner et à
rassembler des informations sur les rayonnements ioni
sants et à analyser leurs effets sur l'homme et son environ
nement,

Tenant compte de la décision du Comité scientifique de
présenter, dès que les études correspondantes seront ter-
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minées, des rapports plus succincts, accompagnés de
documents scientifiques, sur les sujets spécialisés
mentionnés par le Comité\

1. Félicite le Comité scientifique des Nations Unies
pour l'étude des effets des rayonnements ionisants de la
précieuse contribution qu'il apporte depuis sa création, il y
a trente-deux ans, à une connaissance et à une compréhen
sion plus larges des niveaux, des effets et des dangers des
rayonnements ionisants et de la compétence scientifique et
l'indépendance de jugement avec lesquelles il s'acquitte du
mandat qui lui a été confié à l'origine;

2. Note avec satisfaction que la coopération scientifique
entre le Comité scientifique et le Programme des Nations
Unies pour l'environnement se poursuit et s'étend;

3. Prie le Comité scientifique de poursuivre ses tra
vaux, y compris ses importantes activités de coordination,
pour mieux faire connaître les niveaux, les effets et les dan
gers des rayonnements ionisants de toute origine;

4. Approuve les intentions et les plans formulés par le
Comité scientifique en vue de la poursuite de ses activités
scientifiques d'examen et d'évaluation au nom de l'Assem
blée générale;

5. Prie le Comité scientifique de continuer, lors de sa
prochaine session, à examiner les problèmes importants
qui se posent dans le domaine des rayonnements et de
lui présenter un rapport sur cette question lors de sa
quarante-troisième session;

6. Prie le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement de continuer à apporter son appui au Comité
scientifique afin de lui permettre de poursuivre efficace
ment ses travaux et d'assurer la diffusion de ses conclu
sions auprès de l'Assemblée générale, de la communauté
scientifique et du public;

7. Exprime sa satisjàction de l'assistance fournie au
Comité scientifique par les Etats Membres, les institutions
spécialisées, l'Agence internationale de l'énergie atomique
et les organisations non gouvernementales et les invite à
accroître leur coopération dans ce domaine;

8. Invite les Etats Membres, les organismes des
Nations Unies et les organisations non gouvernementales
i~téressées à continuer de communiquer des données per
tinentes sur les doses, les effets et les dangers des différen
tes sources de rayonnement, ce qui aiderait considérable
ment le Comité scientifique à élaborer les prochains
rapports qu'il présentera à l'Assemblée générale,

8Q<! séance plénière
2 décembre 1987

42168. Coopération internationale touchant les utilisa-
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 41164 du 3 décembre 1986,
Profondément convaincue qu'il est de l'intérêt de l'huma-

nité tout entière d'encourager l'exploration et l'utilisation
de l'espace à des fins pacifiques et de poursuivre les efforts
en vue de faire profiter tous les Etats des avantages en dé
coulant, et profondément convaincue de l'importance que
revêt da~s ce d<?maine la coopération internationale, pour
laquelle Il convtent que l'Organisation des Nations Unies
demeure un point de convergence,

] A/JRi 142, pa, 5

Réaffirmant l'importance de la coopération internatio
nale pour faire prévaloir la primauté du droit, y compris
des normes pertinentes du droit de l'espace et leur rôle im
portant dans la coopération internationale en vue de l'ex
ploration et de l'utilisation de l'espace à des fins pacifiques,

Tenant à marquer le trentième anniversaire de la mise
sur orbite du premier satellite artificiel, le Spoutnik, qui a
été le début de l'exploration et de l'utilisation de l'espace à
des fins pacifiques et de la coopération internationale dans
ce domaine,

Tenant également à marquer le vingtième anniversaire
de l'entrée en vigueur du Traité sur les principes régissant
les activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisa
tion de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et
les autres corps célestes4, qui ajoué et continue de jouer un
rôle positif dans l'application des buts et principes de la
Charte des Nations Unies et dans le développement pro
gressif du droit de l'espace, notamment dans l'élaboration
et l'adoption d'autres instruments internationaux régis
sant les activités spatiales des Etats,

Gravement préoccupée par l'extension à ('espace de la
course aux armements,

Considérant que tous les Etats, notamment ceux qui sont
particulièrement avancés dans le domaine spatial, doivent
s'~mployer activement à empêcher une course aux arme
ments dans l'espace, condition essentielle pour promou
voir la coopération internationale touchant l'exploration
et l'utilisation de l'espace à des fins pacifiques,

Consciente qu'il faut tirer davantage parti des techniques
spatiales et de leurs applications et contribuer à une crois
sance méthodique des activités spatiales servant le progrès
social et économique de l'humanité, en particulier des peu
ples des pays en développement,

Prenant acte des progrès réalisés en ce qui concerne tant
l'exploration de l'espace et l'application des techniques
spatiales à des fins pacifiques que divers projets spatiaux
entrepris sur le plan national et en collaboration, qui con
tribuent à la coopération internationale dans ce domaine,

Prenant acte également du rapport du Secrétaire
général5 sur l'application des recommandations de la
deuxième Conférence des Nations Unies sur l'exploration
et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique6,

Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations pa
cifiques de l'espace extra-atmosphérique sur les travaux de
sa trentième session 7,

1. Approuve le rapport du Comité des utilisations paci
fiques de l'espace extra-atmosphérique;

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties aux
traités internationaux régissant les utilisations de l'espaces
il envisager de les ratifier ou d'y adhérer;

4 Résolution 2222 (XXI), annexe.
j A/42151S et Corr.1.
6 Voir Rapport de la deuxième COllférence des Nations Unies sur l'ex·

ploration et les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique.
Vien Ile. 9-21 août 1982 (A/CONF.101/I0 et Corr.2).

7 Documellts officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxIème
session. Supplement nO 20 (A/42/20).

g Traité sur les principes régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris
la Lune et les autres corps célestes [résolution 2222 (XXI), annexe);
Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la
restitution des ohJets lancés dans l'espace extra-atmosphérique
[lesolutlOn 2.,45 (,(XII l. annexe); Convention sur la responsabilité
InternatIonale pOUl les dommages causés par des objets spatiaux
[resolutlOn 2777 (XXVI l, annexe); Convention sur l'immatriculation des
objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique [résolution
3235 (XXIX), annc"e]. Accord régissant les activités des Etats sur la
1 une et les aufre__ ~'rr<' ,~;le"~c ... (It~"'o!ll!it"\ t-l/6R, aIl11e\t")
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3. Note que, à sa vingt-sixième session, le Sous-Comité
juridique du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique a, par l'intermédiaire de ses groupes
de travail, poursuivi ses travaux, conformément à la réso
lution 41164 de l'Assemblée générale9;

4. Approuve les recommandations du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique tendant
à ce que, à sa vingt-septième session, le Sous-Comité juri
dique, tenant compte des préoccupations de tous les pays,
en particulier de celles des pays en développement:

a) Poursuive, par l'intermédiaire de son groupe de tra
vail, l'élaboration du projet de principes relatifs à l'utilisa
tion de sources d'énergie nucléaires dans l'espace;

b) Poursuive, par l'intermédiaire de son groupe de tra
vail, l'examen des questions relatives à la définition et à la
délimitation de l'espace, ainsi qu'aux caractéristiques et à
l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires, no
tamment aux moyens de l'utiliser de façon rationnelle et
équitable sans porter atteinte au rôle de l'Union interna
tionale des télécommunications;

5. Prie le Sous-Comité juridique d'arrêter définitive
ment le choix d'un nouveau point de son ordre du jour, en
tenant compte de la proposition faite par le Groupe des 77
et d'autres propositions, pour en commencer l'examen à sa
vingt-septième session;

6. Note que, à sa vingt-quatrième session, le Sous
Comité scientifique et technique du Comité des utilisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmosphérique a pour
suivi ses travaux, conformément à la résolution 41164 de
l'Assemblée générale\0;

7. Approuve les recommandations du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique tendant
à ce que, à sa vingt-cinquième session, le Sous-Comité
scientifique et technique, tenant compte des préoccupa
tions de tous les pays, en particulier de celles des pays en
développement:

a) Examine en priorité les questions suivantes:
i) Programme des Nations Unies pour les applica

tions des techniques spatiales et coordination des
activités spatiales menées dans le cadre du sys
tème des Nations Unies;

ii) Application des recommandations de la deuxième
Conférence des Nations Unies sur l'exploration et
les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique;

iii) Télédétection spatiale, y compris, notamment, ses
applications intéressant les pays en développe
ment;

iv) Utilisation de sources d'énergie nucléaires dans
l'espace;

b) Examine les questions suivantes:
i) Systèmes de transport spatial; leurs incidences sur

l'avenir des activités spatiales;
ii) Orbite des satellites géostationnaires: nature phy

sique et caractéristiques techniques; utilisation et
applications, y compris, notamment, en matière de
communications spatiales, et autres questions rela
tives au développement des communications spa
tiales, compte particulièrement tenu des besoins et
des intérêts des pays en développement;

iii) Sciences de la vie, y compris médecine spatiale;

9 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième
session, Supplément nO 20 (A/42120). sect. C

10 Ibid.. sect. B.

iv) Progrès réalisés dans l'exécution du programme
géosphère-biosphère (modifications à l'échelle
mondiale); le Comité mondial de la recherche spa
tiale et la Fédération internationale d'astronauti
que devraient être invités à présenter des rapports
et à faire un exposé spécial sur cette question;

v) Exploration des planètes;
vi) Astronomie;

vii) Thème devant faire l'objet d'une attention particu
lière à la session de 1988 du Sous-Comité scientifi
que et technique: « Les expériences en microgra
vité dans l'espace et leurs applications"; le Comité
mondial de la recherche spatiale et la Fédération
internationale d'astronautique devraient être invi
tés à organiser, après les séances de la première se
maine de la session du Sous-Comité, un colloque,
ouvert au plus grand nombre possible de partici
pants, sur le thème" Les expériences en microgra
vité dans l'espace et leurs applications ", qui com
pléterait les travaux du Sous-Comité;

8. Considère, dans le contexte du sous-alinéa ii de l'ali
néa a du paragraphe 7 ci-dessus, qu'il est particulièrement
urgent d'appliquer les recommandations suivantes:

a) Tous les pays doivent avoir la possibilité de faire
usage des techniques résultant des études médicales effec
tuées dans l'espace;

b) Il faut renforcer et développer les banques de don
nées nationales et régionales et créer un service internatio
nal d'information spatiale faisant fonction de centre de
coordination;

c) L'Organisation des Nations Unies doit encourager
la création, au niveau régional, de centres de formation ap
propriés qui seraient, dans la mesure du possible, rattachés
à des institutions chargées de programmes spatiaux, les
fonds nécessaires à la mise en place de ces centres étant
réunis par l'intermédiaire des institutions de financement;

d) L'Organisation des Nations Unies doit organiser un
programme de bourses permettant à des diplômés de l'uni
versité ou à de jeunes chercheurs, originaires de pays en
développement, de se familiariser à fond avec les techni
ques spatiales ou leurs applications; il est souhaitable éga
lement d'encourager l'organisation de stages de cette na
ture sur d'autres bases, bilatérales et multilatérales, en
dehors du système des Nations Unies;

9. Fait sienne la recommandation du Comité des utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique tendant
à ce que le Sous-Comité scientifique et technique reconsti
tue, à sa vingt-cinquième session, le Groupe de travail plé
nier chargé d'évaluer l'application des recommandations
de la deuxième Conférence des Nations Unies sur l'explo
ration et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique, afin d'améliorer l'exécution des activités
relatives à la coopération internationale, notamment celles
qui sont prévues par le Programme des Nations Unies
pour les applications des techniques spatiales, et de propo
ser des mesures concrètes pour renforcer cette coopération
et la rendre plus efficace;

10. Fait siennes les recommandations formulées par le
Groupe de travail plénier, telles qu'elles ont été approu
vées par le Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique et telles qu'elles sont énoncées aux
paragraphes Il à 13 du rapport du Groupe de travail plé
nier ll :

Il lhid. Supplemellt 110 211 1/\/42/20). annexe 11.
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Il. Fait siens la recommandation formulée par le Sous
Comité scientifique et technique et les accords auxquels il
est parvenu - que le Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique a également approuvés au
paragraphe 58 de son rapport? - au sujet de l'utilisati?n
de sources d'énergie nucléaires dans l'espace, tels qU'lis
sont énoncés aux paragraphes 55 à 63 du rapport du Sous
Comité sur les travaux de sa vingt-quatrième session l2 ;

12. Décide que, au cours de la vingt-cinquième session
du Sous-Comité scientifique et technique, le Groupe de
travail sur l'utilisation des sources d'énergie nucléaires
dans l'espace sera de nouveau réuni pour poursuivre ses
travaux sur la base de ses précédents rapports et des rap
ports ultérieurs du Sous-Comité scientifique et technique;

13. Approuve le Programme des Nations Unies pour
les applications des techniques spatiales pour 1988, tel
qu'il a été proposé au Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique par le Spécialiste des appli
cations techniques spatiales13;

14. Souligne qu'il s'impose absolument d'appliquer in
tégralement, dès que possible, les recommandations de la
deuxième Conférence des Nations Unies sur l'exploration
et les utilisations pacifiques de l'espace extra
atmosphérique;

15. Réaffirme qu'elle approuve la recommandation de
la Conférence touchant la mise en place et le renforcement
de mécanismes régionaux de coopération, ainsi que leur
encouragement et leur création par l'intermédiaire du sys
tème des Nations Unies;

16. Sait gré à tous les gouvernements qui ont apporté
ou ont fait part de leur intention d'apporter leur contribu
tion en vue de l'application des recommandations de la
Conférence;

17. Invite tous les gouvernements à prendre des mesu
res efficaces pour appliquer les recommandations de la
Conférence;

18. Prie instamment tous les Etats, notamment ceux
qui sont particulièrement avancés dans le domaine spatial,
de s'employer activement à empêcher une course aux ar
mements dans l'espace, condition essentielle pour pro
mouvoir la coopération internationale touchant l'explora
tion et l'utilisation de l'espace à des fins pacifiques;

19. Prend note des vues exprimées et des documents
distribués à la trentième session du Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et à la qua
rante-deuxième session de l'Assemblée générale, concer
nant les moyens d'assurer que l'espace continue d'être uti
lisé à des fins pacifiques;

20. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique de continuer d'examiner, en
priorité, les moyens d'assurer que l'espace continue d'être
utilisé à des fins pacifiques et de lui présenter un rapport à
ce sujet lors de sa quarante-troisième session;

21. Affirme que le brouillage que de nouveaux systè
mes de satellites pourraient causer à des systèmes déjà en
registrés auprès de l'Union internationale des télécommu
nications ne doit pas dépasser les limites précisées dans la
disposition du Règlement des radiocommunications de
l'Union qui a trait aux services spatiaux;

22. Prie tous les organes, organisations et organismes
des Nations Unies et les autres organisations intergouver
nementales qui s'occupent de l'espace ou de questions spa
tiales de collaborer à l'application des recommandations
Je la Conférence;

12 AiAC.105i383 et Corr 1
Vo" i\ .. AC 105 1RO. "cl "1

23. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, lors de sa quarante-troisième session, sur l'applica
tion des recommandations de la Conférence;

24. Prie les institutions spécialisées et les autres organi
sations internationales de poursuivre et, s'il y a lieu, de
renforcer leur collaboration avec le Comité des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et de lui pré
senter des rapports d'activité sur les travaux qu'elles con
sacrent aux utilisations pacifiques de l'espace;

25. Prie le Comité des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmosphérique de continuer ses travaux con
formément à la présente résolution, d'envisager, selon
qu'il convient, de nouveaux projets d'activités spatiales et
de lui présenter, lors de sa quarante-troisième session, un
rapport indiquant notamment quels sujets devraient, selon
lui, être étudiés à l'avenir.
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42169. Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Pro
che-Orient

A

AIDE AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 41169 A du 3 décembre 1986 et

toutes ses résolutions antérieures sur la question, notam
ment la résolution 194 (III) du Il décembre 1948,

Prenan t acte du rapport du Commissaire général de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la période
allant du 1er juillet 1986 au 30 juin 19871 ,

1. Note avec un profond regret que ni le rapatriement ni
l'indemnisation des réfugiés, prévus au paragraphe Il de
sa résolution 194 (III), n'ont encore eu lieu, que le pro
gramme de réintégration des réfugiés, soit par le rapatrie
ment, soit par la réinstallation, qu'elle a fait sien au para
graphe 2 de sa résolution 513 (VI) du 26 janvier 1952, n'a
guère progressé et que la situation des réfugiés demeure
donc très préoccupante;

2. Exprime ses remerciements au Commissaire général
et à tout le personnel de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient en constatant que l'Office fait tout ce qui est
en son pouvoir dans les limites des ressources dont il dis
pose et exprime également ses remerciements aux institu
tions spécialisées et aux organismes privés pour l'œuvre
très utile qu'ils accomplissent en faveur des réfugiés;

3. Demande à nouveau que l'Office regagne aussitôt
que possible son ancien siège dans sa zone d'opérations;

4. Constate avec regret que la Commission de concilia
tion des Nations Unies pour la Palestine n'a pu trouver le
moyen de faire progresser l'application du paragraphe Il
de la résolution 194 (III) de l'Assemblée générale15 et prie
la Commission de poursuivre ses efforts pour faire appli
quer ce paragraphe, ainsi que de rendre compte à l'Assem
blée selon qu'il conviendra, mais au plus tard le 1er sep
tembre 1988;

14 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième
,ession. Supplément nO 13 (A/42113 el Add.l/Corr 1)
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5. Souligne que la situation financière de l'Office, telle
que le Commissaire général l'a exposée dans son rapport,
demeure sérieuse;

6. Note avec une profonde inquiétude que, malgré le
succès des efforts méritoires faits par le Commissaire géné
ral pour recueillir des contributions supplémentaires, cet
appoint de rentrées pour l'Office demeure insuffisant pour
faire face aux besoins budgétaires essentiels de l'année en
cours et que, au niveau actuellement prévu des contribu
tions, des déficits se reproduiront chaque année;

7. Demande à tous les gouvernements de faire d'ur
gence le plus grand effort de générosité possible en vue de
couvrir les besoins prévus de l'Office, compte tenu, en par
ticulier, du déficit budgétaire anticipé dans le rapport du
Commissaire général, et, en conséquence, prie instamment
les gouvernements qui ne versent pas de contributions d'en
verser régulièrement et ceux qui en versent déjà d'envisa
ger d'augmenter leurs contributions régulières.

89" séance plénière
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B

GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ D'ÉTUDIER LE FINANCEMENT
DE L'OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS
UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE DANS LE
PROCHE-ORIENT

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 2656 (XXV) du 7 décembre

1970, 2728 (XXV) du 15 décembre 1970, 2791 (XXVI) du
6 décembre 1971, 2964 (XXVII) du 13 décembre 1972,
3090 (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3330 (XXIX) du
17 décembre 1974, 34190 (XXX) du 8 décembre 1975,
31115 C du 23 novembre 1976, 321900 du 13 décembre
1977,33/1120 du 18 décembre 1978, 34/520 du 23 no
vembre 1979, 35/13 D du 3 novembre 1980, 36/146 E du
16 décembre 1981, 37/120 A du 16 décembre 1982,
38/83 B du 15 décembre 1983, 39/99 B du 14 décembre
1984,40/165 B du 16 décembre 1985 et 41169 B du 3 dé
cembre 1986,

Rappelant également sa décision 36/462 du 16 mars
1982, par laquelle elle a pris acte du rapport spécial du
Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient 16 et adopté les
recommandations y figurant,

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail chargé
d'étudier le financement de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans
le Proche-Orient l ?,

Tenant compte du rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du 1er juillet 1986 au 30 juin 1987\4,

Profondément préoccupée par la situation financière cri
tique de l'Office, laquelle ne permet de fournir que des ser
vices minimaux aux réfugiés de Palestine,

Soulignant qu'il faut continuer de déployer des efforts
extraordinaires afin de maintenir, au moins à leur niveau
minimal actuel, les activités de l'Office et de lui permettre
d'effectuer des travaux de construction essentiels,

16 A/36/866; voir également A/37/591.
17 A/421633.

1. Félicite le Groupe de travail chargé d'étudier le fi
nancement de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
des efforts qu'il a faits pour contribuer à assurer la sécurite
financière de l'Office;

2. Prend acte en l'approuvant du rapport du Groupe de
travail;

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts,
en coopération avec le Secrétaire général et avec le Com
missaire général, pour assurer le financement de l'Office
pendant une nouvelle période d'un an;

4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe de
travailles services et l'assistance nécessaires à l'accomplis
sement de sa tâche.

89" séance plénière
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C

ASSISTANCE AUX PERSONNES DÉPLACÉES DU FAIT DES
HOSTILITÉS DE JUIN 1967 ET DES HOSTILITÉS ULTÉRIEURES

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 41169 C du 3 décembre 1986 et

toutes ses résolutions antérieures sur la question,
Prenant acte du rapport du Commissaire général de l'Of

fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient, fOur la période
allant du 1er juillet 1986 au 30juin 1987\ ,

Préoccupée de voir persister les souffrances humaines en
gendrées par les hostilités au Moyen-Orient,

1. Confirme sa résolution 41169 C et toutes ses résolu
tions antérieures sur la question;

2. Approuve, compte tenu des objectifs desdites résolu
tions, les efforts faits par le Commissaire général de l'Of
fice de secours et de travaux des Nations Unies pour les ré
fugiés de Palestine dans le Proche-Orient pour continuer à
fournir toute l'aide humanitaire possible, en tant que me
sure d'urgence et à titre provisoire, aux autres personnes
de la région qui sont actuellement déplacées et qui ont
grand besoin de continuer à recevoir une assistance du fait
des hostilités de juin 1967 et des hostilités ultérieures;

3. Adresse un appel pressant à tous les gouvernements,
ainsi qu'aux organisations et aux particuliers, pour qu'ils
versent de généreuses contributions, aux fins énoncées ci
dessus, à l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
et aux autres organisations intergouvernementales et non
gouvernementales intéressées.
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D

OFFRES PAR LES ETATS MEMBRES DE SUBVENTIONS ET DE
BOURSES D'ÉTUDES POUR L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, Y
COMPRIS LA FORMATION PROFESSIONNELLE, DESTINÉES
AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 212 (III) du 19 novembre 1948

sur l'aide aux réfugiés de Palestine,
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Rappelant également ses résolutions 35/13 B du 3 no
vembre 1980, 36/146 H du 16 décembre 1981, 37/1200
du 16 décembre 1982, 38/830 du 15 décembre 1983,
39/990 du 14 décembre 1984,40/1650 du 16 décembre
1985 et 41169 0 du 3 décembre 1986,

Consciente du fait que les réfugiés de Palestine ont, de
puis trois décennies, perdu leurs terres et leurs moyens de
subsistance,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général18,

Ayant examiné également le rapport du Commissaire gé
néraI de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1er juillet 1986 au 30 juin 198714,

1. Prie instamment tous les Etats de réserver à l'appel
qu'elle a lancé dans sa résolution 32/90 F du 13 décembre
1977 et qu'elle a renouvelé dans ses résolutions ultérieures
pertinentes un accueil qui soit à la mesure des besoins des
réfugiés de Palestine en matière d'enseignement supérieur,
y compris la formation professionnelle;

2. Lance un appel pressant à tous les Etats et à toutes
les institutions spécialisées et organisations non gouverne
mentales pour qu'ils augmentent les allocations spéciales
pour subventions et bourses d'études qu'ils accordent aux
réfugiés de Palestine, en sus de leurs contributions au bud
get ordinaire de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient;

3. Exprime ses remerciements à tous les gouverne
ments et à toutes les institutions spécialisées et organisa
tions non gouvernementales qui ont donné suite à sa réso
lution 41/690;

4. Invite les institutions spécialisées et autres organis
mes des Nations Unies concernés à continuer, dans leurs
domaines de compétence respectifs, de fournir une assis
tance aux réfugiés de Palestine scolarisés afin de leur per
mettre de poursuivre des études supérieures;

5. Fait appel à tous les Etats, aux institutions spéciali
sées et à l'Université des Nations Unies pour qu'ils versent
des contributions généreuses aux universités palestinien
nes dans les territoires occupés par Israël depuis 1967,
Ycompris, le moment venu, l'Université de Jérusalem
(AI Qods) envisagée pour les réfugiés de Palestine;

6. Fait également appel à tous les Etats, aux institu
tions spécialisées et aux autres organismes internationaux
pour qu'ils versent des contributions en vue de la création
de centres de formation professionnelle à l'intention des
réfugiés de Palestine;

7. Prie l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
de centraliser ces allocations spéciales pour subventions et
bourses d'études, d'en assurer la garde et de les accorder à
des réfugiés de Palestine remplissant les conditions vou
lues;

8. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, à sa quarante-troisième session, sur l'application de
la présente résolution.
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lK A/42/445

E

RÉFUGIÉS DE PALESTINE SE TROUVANT
DANS LA BANDE DE GAZA

L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de sécu

rité, en date du 14juin 1967,

Rappelant également ses résolutions 2792 C (XXVI) du
6 décembre 1971, 2963 C (XXVII) du 13 décembre 1972,
3089 C (XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 0 (XXIX)
du 17 décembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 décembre
1975, 31115 E du 23 novembre 1976,32/90 C du 13 dé
cembre 1977, 33/112 E du 18 décembre 1978, 34/52 F du
23 novembre 1979, 35/13 F du 3 novembre 1980,
36/146 A du 16 décembre 1981, 37/120 E du 16 décem
bre 1982, 38/83E du 15décembre 1983, 39/99E du
14décembre 1984, 40/165E du 16décembrc 1985 et
41169 E du 3 décembre 1986,

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, l'our la pé
riode allant du 1er juillet 1986 au 30 juin 1987\ ,ainsi que
le rapport du Secrétaire généraJl9,

Rappelant les dispositions du paragraphe Il de sa réso
lution 194 (III) du Il décembre 1948 et considérant que
les mesures visant à réinstaller loin des foyers et des biens
dont ils ont été évincés les réfugiés de Palestine se trouvant
dans la bande de Gaza constituent une violation de leur
droit inaliénable de retour,

Alarmée par les informations reçues du Commissaire gé
néraI selon lesquelles les autorités israéliennes d'occupa
tion, au mépris des obligations que le droit international
impose à Israël, persistent à faire démolir des abris occu
pés par des familles de réfugiés,

Soulignant que, au paragraphe 17 de son rapport 14, le
Commissaire général a déclaré ce qui suit:

« Les habitants de la bande de Gaza, dont les deux
tiers sont des réfugiés, continuent de connaître les diffi
cultés particulières sur lesquelles j'ai attiré l'attention
dans mon rapport de l'an dernier",

1. Exige à nouveau énergiquement qu'Israël cesse de
déplacer et de réinstaller des réfugiés de Palestine se trou
vant dans la bande de Gaza, ainsi que de détruire leurs
abris;

2. Prie le Commissaire général de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient de prendre en considération la
situation critique des réfugiés de Palestine se trouvant
dans la bande de Gaza et d'étendre donc à ces réfugiés
tous les services dispensés par l'Office;

3. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le
Commissaire général, de lui présenter un rapport, avant
l'ouverture de sa quarante-troisième session, sur la ma
nière dont Israël se sera conformé au paragraphe 1 ci
dessus.
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F

REPRISE DE LA DISTRIBUTION DE RATIONS
AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 36/146 F du 16 décembre

1981, 37/120 F du 16 décembre 1982, 38/83 F du 15 dé
cembre 1983, 39/99 F du 14 décembre 1984,40/165 F du
16 décembre 1985,41/69 F du 3 décembre 1986 et toutes
ses résolutions antérieures sur la question, notamment la
résolution 302 (IV) du 8 décembre 1949,

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,~ur la pé
riode allant du 1er juillet 1986 au 30 juin 19871 , ainsi que
le rapport du Secrétaire généra}2o,

Profondément préoccupée par le fait que l'Office a dû, en
raison de difficultés financières, interrompre la distribu
tion générale de rations aux réfugiés de Palestine dans tous
les secteurs,

1. Regrette que ses résolutions 37/120 F, 38/83 F,
39/99 F, 40/165 F et 41169 F n'aient pas été appliquées;

2. Demande de nouveau à tous les gouvernements de
faire d'urgence le plus grand effort de générosité possible
et d'offrir les ressources voulues pour couvrir les besoins
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, qui a dû
notamment interrompre la distribution générale de rations
aux réfugiés de Palestine dans tous les secteurs, et, en con
séquence, prie instamment les gouvernements qui ne ver
sent pas de contributions d'en verser régulièrement et ceux
qui en versent déjà d'envisager d'augmenter leurs contri
butions régulières;

3. Prie le Commissaire général de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient de reprendre, sur une base con
tinue, la distribution générale, qui a dû être interrompue,
de rations aux réfugiés de Palestine dans tous les secteurs;

4. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation
avec le Commissaire général, de lui présenter un rapport, à
sa quarante-troisième session, sur l'application de la pré
sente résolution.

8c)<! séance plénière
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G

POPULATION ET RÉFUGIÉS DÉPLACÉS DEPUIS 1967

L'Assemblée générale,
Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de sécu

rité, en date du 14juin 1967,
Rappelant également ses résolutions 2252 (ES-V) du

4 juillet 1967, 2452 A (XXIII) du 19 décembre 1968,
2535 B (XXIV) du 10 décembre 1969,2672 D (XXV) du
8 décembre 1970, 2792 E (XXVI) du 6 décembre 1971,
2963 C et D (XXVII) du 13 décembre 1972, 3089 C
(XXVIII) du 7 décembre 1973, 3331 D (XXIX) du 17 dé
cembre 1974, 3419 C (XXX) du 8 décembre 1975,
31/15 D du 23 novembre 1976,32190 E du 13 décembre
1977,33/112 F du 18 décembre 1978, 34/52 E du 23 no
vembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 1980, 35/13 E du 3 no-

20 A/421446.

vembre 1980,36/146 B du 16 décembre 1981, 37/120 G
du 16 décembre 1982, 38/83 G du 15 décembre 1983,
39/99 G du 14 décembre 1984,40/165 G du 16 décembre
1985 et 41/69 G du 3 décembre 1986,

Ayant examiné le rapport du Commissaire général de
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, pour la pé
riode allant du 1er juillet 1986 au 30 juin 198714, ainsi que
le rapport du Secrétaire généra}2l,

1. Réaffirme le droit inaliénable de tous les habitants
déplacés de regagner leurs foyers ou anciens lieux de rési
dence dans les territoires occupés par Israël depuis 1967 et
déclare une fois de plus que toute tentative visant à res
treindre ou à subordonner à des conditions le libre exer
cice du droit de retour qu'a toute personne déplacée est in
compatible avec ce droit inaliénable et est inadmissible;

2. Considère comme nuls et non avenus tous accords
imposant une restriction ou une condition quelconque au
retour des habitants déplacés;

3. Déplore vivement que les autorités israéliennes refu
sent toujours de prendre des dispositions pour assurer le
retour des habitants déplacés;

4. Demande une fois de plus à Israël:
a) De prendre immédiatement des dispositions pour

assurer le retour de tous les habitants déplacés;
b) De renoncer à toutes les mesures qui font obstacle

au retour des habitants déplacés, y compris les mesures
qui affectent la structure physique et démographique des
territoires occupés;

S. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le
Commissaire général de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient, de lui présenter un rapport, avant l'ouver
ture de sa quarante-troisième session, sur la manière dont
Israël se sera conformé au paragraphe 4 ci-dessus.

8c)<! séance plénière
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H

REVENUS PROVENANT DE BIENS APPARTENANT
À DES RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 35/13 A à F du 3 novembre

1980,36/146 C du 16 décembre 1981, 37/120 H du 16 dé
cembre 1982,38/83 H du 15 décembre 1983, 39/99 H du
14 décembre 1984, 40/165 H du 16 décembre 1985,
41169 H du 3 décembre 1986 et toutes ses résolutions an
térieures sur la question, notamment la résolution
194 (III) du Il décembre 1948,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général22,

Prenant acte également du rapport de la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine, pour la
période allant du 1er septembre 1986 au 31 août 198723 ,

Rappelant que la Déclaration universelle des droits de
l'homme24 et les principes du droit international consa
crent le principe selon lequel nul ne peut être privé arbi
traitement de ses biens personnels,

21 A/421480.
22 A/421505.
23 A/421515, annexe.
24 Résolution 2 \7 A (III)
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Considérant que les réfugiés arabes de Palestine ont droit
à leurs biens et aux revenus en provenant, conformément
aux principes de la justice et de l'équité,

Rappelant en particulier sa résolution 394 (V) du 14 dé
cembre 1950, par laquelle elle a chargé la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine de pres
crire, en consultation avec les parties concernées, des me
sures pour la protection des droits, des biens et des intérêts
des réfugiés arabes de Palestine,

Prenant acte de l'achèvement du programme d'identifi
cation et d'évaluation des biens arabes que la Commission
de conciliation des Nations Unies pour la Palestine a an
noncé dans son vingt-deuxième rapport d'activité25 et du
fait que le Bureau foncier possédait un registre des pro
priétés arabes et un cadastre indiquant l'emplacement, la
superficie et d'autres caractéristiques des biens arabes,

1. Prie le Secrétaire général de prendre, en consulta
tion avec la Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine, toutes les mesures appropriées pour pro
téger et administrer les biens, les avoirs et les droits de pro
priété arabes en Israël et de créer un fonds destiné à en re
cevoir les revenus pour le compte de leurs propriétaires
légitimes;

2. Demande une fois de plus à Israël de fournir au Se
crétaire général toutes facilités et assistance pour l'applica
tion de la présente résolution;

3. Demande aux gouvernements de tous les autres
Etats Membres concernés de communiquer au Secrétaire
général tous les renseignements pertinents dont ils dispo
sent au sujet des biens, des avoirs et des droits de propriété
arabes en Israël, ce qui aiderait le Secrétaire général à ap
pliquer la présente résolution;

4. Déplore qu'Israël refuse de coopérer avec le Secré
taire général à l'application des résolutions sur la question;

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa
quarante-troisième session, un rapport sur l'application de
la présente résolution.

89" séance plénière
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1

PROTECfION DES RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale,
Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité

508(1982) du 5juin 1982,509(1982) du 6juin 1982,
511 (1982) du 18juin 1982, 512 (1982) du 19 juin 1982,
513 (1982) du 4 juillet 1982, 515 (1982) du 29 juillet 1982,
517 (1982) du 4 août 1982, 518 (1982) du 12 août 1982,
519 (1982) du 17 août 1982, 520 (1982) du 17 septembre
1982 et 523 (1982) du 18 octobre 1982,

Rappelant ses résolutions ES-7/5 du 26 juin 1982,
ES-7/6 et ES-7/8 du 19 août 1982, ES-7/9 du 24 septem
bre 1982, 37/120 J du 16 décembre 1982, 38/831 du
15 décembre 1983, 39/991 du 14 décembre 1984, 40/
1651 du 16 décembre 1985 et 41/691 du 3 décembre
1986,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraJ26,
Ayant examiné également le rapport du Commissaire gé

néral de l'Office de secours et de travaux des Nations

25 Documents officiels de /"Assemblée générale. dix-neuvième session.
Annexe nO] l, document A/5700.

26 A/421481

Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1er juillet 1986 au 30 juin 1987 14,

Se référant aux principes humanitaires de la Convention
de Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 août 194927, et aux obligations dé
coulant du Règlement figurant en annexe à la Conven
tion IV de La Haye de 190728,

Profondément préoccupée par la détérioration marquée
des conditions de sécurité des réfugiés de Palestine, expo
sée par le Commissaire général dans son rapport,

Profondément affligée par les souffrances que les Palesti
niens continuent d'endurer du fait de l'invasion du Liban
par Israël et de ses conséquences,

Profondément affligée par la situation tragique dans la
quelle se trouve, du fait des combats, la population civile à
l'intérieur et aux alentours des camps de réfugiés de Pales
tine au Liban,

Considérant les efforts déployés par le Secrétaire général
et le Commissaire général pour encourager les autres orga
nismes des Nations Unies à mettre sur pied un programme
d'aide coordonné pour le Liban, dont il est question au pa
ragraphe 15 du rapport du Commissaire généraJl4,

Réaffirmant son appui à la souveraineté, à l'unité et à
l'intégrité territoriale du Liban, à l'intérieur de ses frontiè
res internationalement reconnues,

1. Tient Israël responsable de la sécurité des réfugiés
de Palestine dans les territoires palestiniens et autres terri
toires arabes occupés depuis 1967, y compris Jérusalem, et
lui demande de remplir à cet égard ses obligations de puis
sance occupante, conformément aux dispositions perti
nentes de la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949;

2. Prie instamment le Secrétaire général de prendre, en
consultation avec le Commissaire général de l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient, des mesures efficaces
pour garantir la sûreté et la sécurité, les droits juridiques et
les droits de l'homme des réfugiés de Palestine dans tous
les territoires occupés par Israël en 1967 et depuis;

3. Demande une fois encore à Israël, Puissance occu
pante, de libérer immédiatement tous les réfugiés de Pales
tine détenus, notamment les employés de l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient;

4. Prie instamment le Commissaire général de fournir,
en consultation avec le Gouvernement libanais, des loge
ments aux réfugiés de Palestine dont les maisons ont été
démolies ou rasées par les forces israéliennes;

5. Prie le Commissaire général de procéder, en consul
tation avec le Gouvernement libanais, aux travaux de ré
paration d'urgence des abris et des installations de l'Office
qui ont été partiellement endommagés ou détruits lors des
combats;

6. Demande une fois de plus à Israël d'indemniser l'Of
fice en le dédommageant des dégâts que ses biens et instal
lations ont subis du fait de l'invasion israélienne au Liban,
cela sans préjudice de la responsabilité d'Israël en ce qui
concerne l'ensemble des dommages résultant de cette in
vasion;

7. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation
avec le Commissaire général, de lui présenter un rapport,

27 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nO 973.
28 Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Conventions /!t

Déclarations de La Hay/! de 1899 et 1907, New York. Oxford Universitv
Press. 1'll8, p. 107
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avant l'ouverture de sa quarante-troisième session, sur
l'application de la présente résolution.

8CJe séance plénière
2 décembre 1987

J

RÉFUGIÉS DE PALESTINE SUR LA RIVE OCCIDENTALE

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de sécu
rité, en date du 14 juin 1967,

Rappelant également ses résolutions 38/83 J du 15 dé
cembre 1983, 39/99 J du 14 décembre 1984,40/165 J du
16 décembre 1985 et 41/69 J du 3 décembre 1986,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général29,

Ayant également examiné le rapport du Commissaire gé
néral de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1er juillet 1986 au 30 juin 198714,

Alarmée également par les plans d'Israël tendant à dé
placer et réinstaller les réfugiés de Palestine se trouvant
sur la Rive occidentale et à détruire leurs camps,

Rappelant les dispositions du paragraphe Il de sa réso
lution 194 (III) du Il décembre 1948 et considérant que
les mesures visant à réinstaller loin des foyers et des biens
dont ils ont été évincés les réfugiés de Palestine se trouvant
sur la Rive occidentale constituent une violation de leur
droit inaliénable de retour,

1. Engage une fois encore Israël à abandonner ses
plans, à s'abstenir de toute mesure conduisant au déplace
ment et à la réinstallation des réfugiés de Palestine se trou
vant sur la Rive occidentale et à ne pas détruire leurs
camps;

2. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération
avec le Commissaire général de l'Office de secours et de
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient, de suivre la question de très près et
de présenter à l'Assemblée générale, avant l'ouverture de
sa quarante-troisième session, un rapport sur tous faits
nouveaux en la matière.

8CJe séance plénière
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K

UNIVERSITÉ DE JÉRUSALEM (AL QODS)
POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36/146 G du 16 décembre
1981,37/120 C du 16 décembre 1982, 38/83 K du 15 dé
cembre 1983, 39/99 K du 14 décembre 1984, 40/165 D
etK du 16décembre 1985 et 41/69K du 3 décembre
1986,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire générapo,
Ayant également examiné le rapport du Commissaire gé

néral de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
pour la période allant du 1er juillet 1986 au 30 juin 198714,

29 A/42/482.
30 A/42/309

1. Souligne la nécessité de renforcer l'enseignement
dans les territoires arabes occupés depuis le 5 juin 1967,
y compris Jérusalem, et, en particulier, la nécessité de
créer l'université envisagée;

2. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre
toutes les mesures nécessaires à la création de l'Université
de Jérusalem (Al Qods), conformément à la résolution
35/13 B de l'Assemblée générale, en date du 3 novembre
1980, en tenant dûment compte des recommandations
compatibles avec les dispositions de ladite résolution;

3. Demande une fois de plus à Israël, Puissance occu
pante, de coopérer à l'application de la présente résolution
et de lever les obstacles qu'il a mis à la création de l'Uni
versité de Jérusalem (Al Qods);

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa
quarante-troisième session, un rapport sur les progrès réa
lisés dans l'application de la présente résolution.

8CJe séance plénière
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42/160. Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter
sur les pratiques israéliennes affectant les
droits de l'homme de la population des territoi
res occupés

A

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 38179 A du 15 décembre
1983,39/95 A du 14 décembre 1984,40/161 A du 16 dé
cembre 1985 et 41163 A du 3 décembre 1986,

Prenant acte du rapport31 du Comité spécial chargé
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits
de l'homme de la population des territoires occupés,

Prenant acte également du rapport du Secrétaire général
du 10 août 198732,

1. Demande à Israël de libérer tous les Arabes détenus
ou emprisonnés arbitrairement en raison de la lutte qu'ils
mènent pour l'autodétermination et pour la libération de
leurs territoires;

2. Note que des prisonniers palestiniens ont d'abord été
libérés le 20 mai 1985;

3. Déplore que des centaines de Palestiniens aient en
suite été détenus et emprisonnés arbitrairement par Israël
et enjoint au Gouvernement d'Israël, Puissance occu
pante, de rapporter la mesure qu'il a prise à l'encontre des
détenus et des prisonniers palestiniens et de les libérer im
médiatement;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter aussitôt
que possible, au plus tard au début de sa quarante
troisième session, un rapport sur l'application de la pré
sente résolution.

95' séance plénière
8 décembre 1987

B

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 465 (1980) du Conseil de sécu
rité, en date du 1er mars 1980, dans laquelle le Conseil a
notamment affirmé que la Convention de Genève relative

JI Voir A/42/650
J2 A/4:' /4<;9
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à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 194927, s'applique aux territoires arabes occupés
par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem,

Rappelant également ses résolutions 3092 A (XXVIII)
du 7 décembre 1973, 3240 B (XXIX) du 29 novembre
1974,3525 B (XXX) du 15 décembre 1975,311106 B du
16 décembre 1976, 32191 A du 13 décembre 1977,
33/113 A du 18 décembre 1978,34/90 B du 12 décembre
1979,35/122 A du Il décembre 1980,36/147 A du 16 dé
cembre 1981, 37/88 A du 10 décembre 1982, 38179 B du
15 décembre 1983, 39/95 B du 14 décembre 1984,
40/161 B du 16 décembre 1985 et 41163 B du 3 décembre
1986,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 7 août
198733,

Considérant que l'un des buts et principes fondamentaux
des Nations Unies est d'encourager le respect des obliga
tions découlant de la Charte des Nations Unies et des au
tres instruments et règles du droit international,

Ayant à ['esprit les dispositions de la Convention de Ge
nève,

Notant qu'Israël et les Etats arabes dont les territoires
sont occupés par Israël depuis juin 1967 sont parties à la
dite Convention,

Tenant compte du fait que les Etats parties à la Conven
tion s'engagent, conformément à son article premier, non
seulement à respecter mais également à faire respecter la
Convention en toutes circonstances,

1. Réaffirme que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 1949, s'applique aux territoires palestiniens et au
tres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967.
Ycompris Jérusalem;

2. Condamne une fois de plus le refus d'Israël, Puis
sance occupante, de reconnaître que ladite Convention
s'applique aux territoires qu'il occupe depuis 1967, y com
pris Jérusalem;

3. Enjoint énergiquement Israël de reconnaître et de
respecter les dispositions de la Convention dans les terri
toires palestiniens et autres territoires arabes qu'il occupe
depuis 1967, y compris Jérusalem;

4. Demande instamment à tous les Etats parties à la
Convention de tout mettre en œuvre pour en faire respec
ter et appliquer les dispositions dans les territoires palesti
niens et autres territoires arabes occupés par Israël depuis
1967, y compris Jérusalem;

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa
quarante-troisième session, un rapport sur l'application de
la présente résolution.

9se séance plénière
8 décembre 1987

c

L'Assemblée générale,

Rappelant la résolution 465 (1980) du Conseil de sécu
rité, en date du 1er mars 1980,

Rappelant également ses résolutions 3215 du 28 octobre
1977,33/113 B du 18 décembre 1978, 34/90 C du 12 dé
cembre 1979, 35/122 B du Il décembre 1980, 36/147 B
du 16décembre 1981, 37/88 B du IOdécembre 1982,
38179 C du 15 décembre 1983, 39/95 C du 14 décembre

JJ A/421454

1984,40/161 C du 16 décembre 1985 et 41163 C du 3 dé
cembre 1986,

Exprimant sa préoccupation et son inquiétude profondes
devant la gravité de la situation actuelle dans les territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés, y compris
Jérusalem, qui résulte du maintien de l'occupation israé
lienne et des mesures et décisions prises par Israël, Puis
sance occupante, en vue de modifier le statut juridique, le
caractère géographique et la composition démographique
de ces territoires,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 7 août
198734,

Confirmant que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 194927, s'applique à tous les territoires arabes oc
cupés depuis juin 1967, y compris Jérusalem,

1. Constate que toutes les mesures et décisions de ce
genre prises par Israël dans les territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés depuis 1967, y compris
Jérusalem, contreviennent aux dispositions pertinentes de
la Convention de Genève relatiye à la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, consti
tuent un sérieux obstacle aux efforts faits en vue d'instau
rer une paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient
et n'ont donc pas de valeur juridique;

2. Déplore vivement qu'Israël persiste à appliquer ces
mesures, en particulier à installer des colonies dans les ter
ritoires palestiniens et autres territoires arabes occupés, y
compris Jérusalem;

3. Exige qu'Israël respecte strictement ses obligations
internationales conformément aux principes du droit in
ternational et aux dispositions de la Convention de Ge
nève;

4. Exige une fois de plus qu'Israël, Puissance occu
pante, cesse immédiatement de prendre toute mesure qui
aurait pour effet de modifier le statut juridique, le carac
tère géographique ou la composition démographique des
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés
depuis 1967, y compris Jérusalem;

S. Demande instamment à tous les Etats parties à la
Convention de Genève d'en respecter les dispositions et de
tout mettre en œuvre pour les faire respecter et appliquer
dans tous les territoires arabes occupés par Israël depuis
1967, y compris Jérusalem;

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa
quarante-troisième session, un rapport sur l'application de
la présente résolution.

9se séance plénière
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D

L'Assemblée générale,

S'inspirant des buts et principes de la Charte des Nations
Unies ainsi que des principes et des dispositions de la Dé
claration universelle des droits de l'homme24,

Ayant à l'esprit les dispositions de la Convention de Ge
nève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 194927, ainsi que celles d'autres con
ventions et règlements pertinents,

Rappelant toutes ses résolutions sur la question, en par
ticulier les résolutions 32191 B et C du 13 décembre 1977.
33/113 C du 18 décembre 1978, 34/90 A du 12 décembre

34 A/42/45'i
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1979,35/122 C du 11 décembre 1980, 36/147 C du 16 dé
cembre 1981, ES-9/1 du 5 février 1982, 37/88 C du IOdé·
cembre 1982, 38/79 D du 15 décembre 1983, 39/95 D du
14 décembre 1984, 40/161 D du 16 décembre 1985 et
41163 D du 3 décembre 1986,

Rappelant également les résolutions adoptées à ce sujet
par le Conseil de sécurité, par la Commission des droits de
l'homme - en particulier ses résolutions 1983/1 du 15 fé
vrier 198335, 1984/1 du 20 février 198436, 1985/1 A et B
et 198512 du 19 février 198537, 1986/1 A et B et 1986/2
du 20 février 198638 - et par les autres organes intéressés
de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les institu
tions spécialisées,

Ayant examiné le rapport3l du Comité spécial chargé
d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits
de l'homme de la population des territoires occupés, dans
lequel figurent notamment des déclarations publiques fai
tes par des représentants officiels d'Israël, Puissance occu
pante, déclarations qui incriminent leurs auteurs, et ayant
examiné le rapport du Secrétaire général du 9 septembre
198739,

1. Félicite le Comité spécial chargé d'enquêter sur les
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme de la
population des territoires occupés des efforts qu'il a faits
pour s'acquitter des tâches qu'elle lui avait confiées, ainsi
que de la minutie et de l'objectivité dont il a fait preuve;

2. Déplore qu'Israël refuse toujours de permettre au
Comité spécial de se rendre dans les territoires occupés;

3. Exige qu'Israël permette au Comité spécial de se
rendre dans les territoires occupés;

4. Réaffirme que l'occupation constitue en soi une
grave violation des droits de l'homme de la population ci
vile des territoires arabes occupés;

5. Condamne la violation continue et persistante par
Israël de la Convention de Genève relative à la protection
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949,
et d'autres instruments internationaux applicables et con
damne en particulier les violations que la Convention qua
lifie d'" infractions graves» à ses dispositions;

6. Déclare une fois de plus que les infractions graves à
ladite Convention commises par Israël constituent des
crimes de guerre et un affront à l'humanité;

7. Réaffirme, conformément à la Convention, que l'oc
cupation militaire israélienne des territoires palestiniens et
autres territoires arabes est temporaire et ne donne donc
absolument aucun droit à la Puissance occupante sur l'in
tégrité territoriale des territoires occupés;

8. Condamne énergiquement les politiques et pratiques
israéliennes suivantes:

a) Annexion de certaines parties des territoires occu
pés, y compris Jérusalem;

b) Sujétion du Golan arabe syrien aux lois, à la juridic
tion et à l'administration israéliennes, aboutissant à l'an
nexion de fait de ce territoire;

c) Imposition et perception illégales de taxes et de
droits exorbitants;

d) Implantation de nouvelles colonies israéliennes et
extension des colonies existantes sur des terres arabes, tant

35 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1983,
SUfllément nO 3 (E/1983/13 et Corr.I). chap. XXVII, sect. A.

Ibid.. 1984, Supplémcn 1 nO 4 (E/1984/14 et Corr. 1), chap. Il,
sect. A.

37 Ibid.. 1985. Supplément nO 2 (E/1985/22), chap 11. secl A.
38 Ibid., 1986, Supplémcnr nO 2 (E/1986/22), chap. li, sect A.
39 A/421460.

privées que publiques, et transfert dans ces colonies d'une
population étrangère;

e) Eviction, déportation, expulsion, déplacement et
transfert d'habitants arabes des territoires occupés et déni
de leur droit d'y retourner;

f) Confiscation et expropriation de biens arabes privés
et publics dans les territoires occupés et toutes autres tran
sactions portant sur l'acquisition de terres impliquant les
autorités, des institutions ou des ressortissants israéliens,
d'une part, et les habitants ou des institutions des territoi
res occupés, de l'autre;

g) Excavation et transformation du paysage et des sites
historiques, culturels et religieux, en particulier à Jérusa
lem;

h) Pillage du patrimoine archéologique et culturel;
1) Destruction et démolition de maisons arabes;
j) Châtiments collectifs, arrestations massives, déten

tion administrative et mauvais traitements dont est vic
time la population arabe;

k) Mauvais traitements et tortures infligés aux déte
nus;

l) Entraves aux libertés et pratiques religieuses et at
teintes au respect des droits et coutumes familiaux;

m) Entraves à l'enseignement ainsi qu'au développe
ment économique et social et au traitement sanitaire de la
population dans les territoires palestiniens et autres terri
toires arabes occupés;

n) Entraves au droit de se déplacer librement à l'inté
rieur des territoires palestiniens et autres territoires arabes
occupés;

0) Exploitation illégale des richesses naturelles, des
ressources et de la population des territoires occupés;

9. Condamne énergiquement, en particulier, les politi
ques et pratiques israéliennes suivantes:

a) Sujétion, depuis le 4 août 1985, des habitants des
territoires occupés à la politique de la "poigne de fer ";

b) Sévices et tortures infligés à des enfants et mineurs
détenus ou emprisonnés;

c) Fermeture des sièges et bureaux des syndicats et
harcèlement des dirigeants syndicaux;

d) Atteintes à la liberté de la presse, notamment cen
sure, fermeture et suspension de journaux et de périodi
ques;

e) Manifestants sans défense tués ou blessés;
f) Assignations à résidence, au domicile ou dans une

localité;
10. Condamne également la répression israélienne

contre les établissements d'enseignement du Golan arabe
syrien occupé et la fermeture de ces établissements, parti
culièrement l'interdiction des manuels et des programmes
d'enseignement syriens, les obstacles opposés aux étu
diants syriens pour les empêcher de faire des études supé
rieures dans des universités syriennes, le déni du droit au
retour des étudiants syriens qui font des études supérieures
en République arabe syrienne, l'imposition aux étudiants
syriens de l'hébreu et de cours qui préconisent la haine, les
préjugés et l'intolérance religieuse, le renvoi d'enseignants,
toutes pratiques qui sont en violation flagrante de la Con
vention de Genève;

Il. Condamne énergiquement le fait d'armer les colons
israéliens dans les territoires occupés pour leur permettre
de commettre des actes de violence contre les civils arabes,
de même que les actes de violence perpétrés par ces colons
armés contre des particuliers, qui font des morts et des
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blessés et causent d'importants dommages aux biens
arabes;

12. Réaffirme que toutes les mesures prises par Israël
pour modifier le caractère physique, la composition démo
graphique, la structure institutionnelle ou le statut juridi
que des territoires occupés ou d'une partie quelconque de
ces territoires, y compris Jérusalem, sont nulles et non ave
nues et qu'Israël, en installant une partie de sa population
et de nouveaux immigrants dans les territoires occupés, se
rend coupable d'une violation flagrante de la Convention
de Genève et des résolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies;

13. Exige qu'Israël renonce immédiatement aux politi
ques et pratiques mentionnées aux paragraphes 8, 9, 10 et
Il ci-dessus;

14. Demande à Israël, Puissance occupante, de pren
dre immédiatement des mesures pour que, en application
de la résolution 237 (1967) du Conseil de sécurité, en date
du 14 juin 1967, tous les Arabes et Palestiniens déplacés
regagnent leurs foyers ou leurs anciens lieux de résidence
dans les territoires occupés par Israël depuis 1967;

15. Prie instamment les organisations internationales,
y compris les institutions spécialisées, en particulier l'Or
ganisation internationale du Travail, de continuer d'exa
miner la situation des travailleurs arabes dans les territoi
res palestiniens et autres territoires arabes occupés, y
compris Jérusalem;

16. Demande à nouveau à tous les Etats, en particulier
aux Etats parties à la Convention de Genève, en vertu de
l'article premier de la Convention, ainsi qu'aux organisa
tions internationales, y compris aux institutions spéciali
sées, de ne reconnaître aucune des modifications effectuées
par Israël dans les territoires occupés et d'éviter de pren
dre des mesures, notamment dans le domaine de l'assis
tance, qu'Israël pourrait mettre à profit pour poursuivre sa
politique d'annexion et de colonisation ou toute autre poli
tique ou pratique mentionnée dans la présente résolution;

17. Prie le Comité spécial, en attendant la fin pro
chaine de l'occupation israélienne, de continuer à enquêter
sur les politiques et pratiques israéliennes dans les territoi
res arabes occupés par Israël depuis 1967, de procéder
avec le Comité international de la Croix-Rouge aux con
sultations voulues pour sauvegarder le bien-être et les
droits de l'homme de la population des territoires occupés
et de présenter un rapport au Secrétaire général le plus tôt
possible et, par la suite, chaque fois que le besoin s'en fera
sentir;

18. Prie le Comité spécial de continuer à enquêter sur
le traitement des civils détenus dans les territoires arabes
occupés par Israël depuis 1967;

19. Condamne le refus par Israël de permettre à des
personnes des territoires occupés de comparaître comme
témoins devant le Comité spécial et de participer à des
conférences et à des réunions tenues en dehors des territoi
res occupés;

20. Prie le Secrétaire général:
a) De mettre à la disposition du Comité spécial tous les

moyens nécessaires pour qu'il puisse enquêter sur les poli
tiques et pratiques israéliennes visées dans la présente ré
solution, y compris les moyens dont le Comité aura besoin
pour se rendre dans les territoires occupés;

b) De continuer à fournir le personnel supplémentaire
qui pourra être nécessaire pour aider le Comité spécial à
accomplir ses tâches;

c) D'assurer la plus large diffusion possible aux rap
ports du Comité spécial et à ses activités et conclusions,
par tous les moyens dont dispose le Département de l'in-

formation du Secrétariat, et, si nécessaire, de réimprimer
les rapports du Comité spécial qui sont épuisés;

d) De lui présenter un rapport, lors de sa quarante
troisième session, sur l'accomplissement des tâches que lui
confie la présente résolution;

21. Prie le Conseil de sécurité de faire en sorte
qu'Israël respecte et observe toutes les dispositions de la
Convention de Genève relative à la protection des person
nes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949, dans les
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés
depuis 1967, Ycompris Jérusalem, et de prendre des mesu
res pour mettre un terme aux politiques et pratiques israé
liennes dans ces territoires;

22. Demande à Israël, Puissance occupante, d'autori
ser la réouverture de l'hospice-hôpital catholique romain
de Jérusalem, pour que les services médicaux et les soins
de santé dont a besoin la population arabe de la ville conti
nuent d'être assurés;

23. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Rapport
du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques
israéliennes affectant les droits de l'homme de la popula
tion des territoires occupés ".

95e séance plénière
8 décembre 1987

E

L'Assemblée générale,

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité
468 (1980) du 8 mai 1980, 469 (1980) du 20 mai 1980 et
484 (1980) du 19 décembre 1980,

Rappelant également ses propres résolutions 36/147 D
du 16décembre 1981, 37/88D du IOdécembre 1982,
38179 E du 15 décembre 1983, 39/95 E du 14 décembre
1984,40/161 E du 16 décembre 1985 et 41163 E du 3 dé
cembre 1986,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 10 août
198740,

Profondément préoccupée de l'expulsion, par les autori
tés militaires d'occupation israéliennes, du maire d'Hal
houl, du maire d'Hébron, qui est décédé depuis lors, du
juge islamique d'Hébron et, en 1985, 1986 et 1987, d'au
tres Palestiniens,

Alarmée par l'expulsion des territoires palestiniens occu
pés de nombreux dirigeants palestiniens, en 1985, 1986 et
1987, par les autorités militaires d'occupation israéliennes,

Rappelant la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
194927, en particulier l'article premier et le premier alinéa
de l'article 49, qui sont libellés comme suit:

« Article premier

« Les Hautes Parties contractantes s'engagent à res
pecter et à faire respecter la présente Convention en tou
tes circonstances.

(( Article 49

"Les transferts forcés, en masse ou individuels, ainsi
que les déportations de personnes protégées du territoire
occupé dans le territoire de la Puissance occupante ou

40 A/42/461.
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dans celui de tout autre Etat, occupé ou non, sont inter
dits, quel qu'en soit le motif... »,

Réaffirmant que la Convention de Genève s'applique
aux territoires palestiniens et autres territoires arabes oc
cupés par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem,

1. Condamne énergiquement Israël, Puissance occu
pante, pour son refus persistant de respecter les résolu
tions pertinentes du Conseil de sécurité et de l'Assemblée
générale;

2. Exige que le Gouvernement d'Israël, Puissance oc
cupante, rapporte les mesures illégales que les autorités
militaires d'occupation israéliennes ont prises en expul
sant le maire d'Halhoul, le juge islamique d'Hébron et, en
1985, 1986 et 1987, d'autres dirigeants palestiniens et qu'il
facilite le retour immédiat des Palestiniens expulsés, afin
qu'ils puissent, notamment, reprendre les fonctions aux
quelles ils ont été élus ou nommés;

3. Demande qu'Israël, Puissance occupante, cesse im
médiatement d'expulser des Palestiniens et respecte scru
puleusement les dispositions de la Convention de Genève
relative à la protection des personnes civiles en temps de
guerre, du 12 août 1949;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, aussitôt
que possible, au plus tard au début de sa quarante
troisième session, un rapport sur l'application de la pré
sente résolution.

95" séance plénière
8 décembre 1987

F

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée de ce que les territoires arabes
occupés depuis 1967 demeurent sous l'occupation mili
taire d'Israël,

Rappelant la résolution 497 (1981) du Conseil de sécu
rité, en date du 17 décembre 1981,

Rappelant également ses propres résolutions 36/226 B
du 17 décembre 1981, ES-9/1 du 5 février 1982, 37/88 E
du 10 décembre 1982, 38/79 F du 15 décembre 1983,
39/95 F du 14 décembre 1984,40/161 F du 16 décembre
1985 et 41163 F du 3 décembre 1986,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du
10 août 198741 ,

Rappelant ses résolutions antérieures, en particulier les
résolutions 3414 (XXX) du 5 décembre 1975, 31/61 du
9 décembre 1976, 32120 du 25 novembre 1977, 33128 et
33129 du 7 décembre 1978, 34170 du 6 décembre 1979 et
35/122 E du Il décembre 1980, dans lesquelles elle a no
tamment demandé à Israël de mettre fin à son occupation
des territoires arabes et d'évacuer tous ces territoires,

Réaffirmant une fois de plus l'illégalité de la décision
qu'Israël a prise, le 14 décembre 1981, d'imposer ses lois,
sa juridiction et son administration au Golan arabe syrien
et qui a abouti à l'annexion de fait de ce territoire,

R~affirm.an.t que l'acquisition de territoire par la force
est madmlsslble aux termes de la Charte des Nations
Unies et que tous les territoires ainsi occupés par Israël
doivent être restitués,
. Rappelant la Convention de Genève relative à la protec

tIOn des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
194927 ,

41 A/42/462.

1. Condamne énergiquement Israël, Puissance occu
pante, pour son refus de respecter les résolutions pertinen
tes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, en
particulier la résolution 497 (1981) du Conseil, dans la
quelle ce dernier a notamment décidé que la décision prise
par Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son adminis
tration au Golan arabe syrien occupé était nulle et non
avenue et sans effet juridique sur le plan international et a
exigé qu'Israël, Puissance occupante, rapporte sans délai
sa décision;

2. Condamne la persistance d'Israël à modifier le ca
ractère physique, la composition démographique, la struc
ture institutionnelle et le statut juridique du Golan arabe
syrien occupé;

3. Considère que toutes les mesures et décisions législa
tives et administratives qui ont été prises ou seront prises
par Israël, Puissance occupante, pour modifier le caractère
et le statut juridique du Golan arabe syrien sont nulles et
non avenues, sont en violation flagrante du droit interna
tional et de la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août
1949, et n'ont aucun effet juridique;

4. Condamne énergiquement Israël pour les tentatives
qu'il fait pour imposer par la force aux citoyens syriens du
Golan arabe syrien occupé la nationalité israélienne et des
cartes d'identité israéliennes et lui demande de renoncer à
ses mesures répressives contre la population du Golan
arabe syrien;

5. Demande une fois de plus aux Etats Membres de ne
reconnaître aucune des mesures et décisions législatives et
administratives susmentionnées;

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa
quarante-troisième session, un rapport sur l'application de
la présente résolution.

95" séance plénière
8 décembre 1987

G

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 194927,

Profondément préoccupée de constater qu'Israël, Puis
sance occupante, harcèle sans cesse davantage les établis
sements d'enseignement dans les territoires palestiniens
occupés,

Rappelant ses résolutions 38179 G du 15 décembre
1983,39/95 G du 14 décembre 1984,40/161 G du 16 dé
cembre 1985 et 41163 G du 3 décembre 1986,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général du 10 août
198742,

Prenant acte des décisions que le Conseil exécutif de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture a adoptées au sujet de la situation de
l'enseignement et de la culture dans les territoires occupés,

1. Réaffirme que la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civiles en temps de guerre, du
12 août 1949, s'applique aux territoires palestiniens et au
tres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967,
Ycompris Jérusalem;

2. Condamne les politiques et pratiques israéliennes di
rigées contre les élèves, étudiants et enseignants palesti-
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niens des écoles, universités et autres établissements d'en
seignement dans les territoires palestiniens occupés, en
particulier le tir à balles sur des étudiants sans défense, qui
provoque de nombreuses victimes;

3. Condamne la campagne israélienne systématique de
répression et de fermeture des universités et autres établis
sements d'enseignement et de formation professionnelle
dans les territoires palestiniens occupés, qui limite et en
trave les activités universitaires palestiniennes en soumet
tant le choix des cours, des manuels et des programmes
d'enseignement, l'admission des étudiants et la nomina
tion des membres du corps enseignant au contrôle et à la
supervision des autorités militaires d'occupation, en viola
tion flagrante de la Convention de Genève;

4. Exige qu'Israël, Puissance occupante, se conforme
aux dispositions de ladite Convention, rapporte toutes les
mesures et décisions prises à l'encontre de tous les établis
sements d'enseignement, assure la liberté de ces établisse
ments et cesse immédiatement d'entraver le bon fonction
nement des universités et des autres établissements
d'enseignement;

5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, aussitôt
que possible, au plus tard au début de sa quarante
troisième session, un rapport sur l'application de la pré
sente résolution.

9Je séance plénière
8 décembre 1987

421161. Etude d'ensemble de toute la question des opé
rations de maintien de la paix sous tous leurs as
pects

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 1874 (S-IV) du 27 juin 1963,
2006 (XIX) du 18 février 1965, 2053 A (XX) du 15 dé
cembre 1965, 2249 (S-V) du 23 mai 1967, 2308 (XXII) du
13 décembre 1967, 2451 (XXIII) du 19 décembre 1968,
2670 (XXV) du 8 décembre 1970, 2835 (XXVI) du 17 dé
cembre 1971, 2965 (XXVII) du 13 décembre 1972, 3091
(XXVIII) du 7 décembre 1973, 3239 (XXIX) du 29 no
vembre 1974, 3457 (XXX) du 10 décembre 1975, 31/105
du 15 décembre 1976, 32/106 du 15 décembre 1977,
33/114 du 18 décembre 1978, 34/53 du 23 novembre
1979,35/121 du Il décembre 1980, 36/37 du 18 novem
bre 1981, 37/93 du 10 décembre 1982, 38/81 du 15 dé
cembre 1983, 39/97 du 14 décembre 1984, 40/163 du
16 décembre 1985 et 41/67 du 3 décembre 1986,

Convaincue que les opérations de maintien de la paix de
l'Organisation des Nations Unies constituent un élément
essentiel de l'amélioration de l'efficacité de l'Organisation
dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité in
ternationales,

Consciente de la situation financière extrêmement diffi
cile des forces de maintien de la paix de l'Organisation des
Nations Unies, compte tenu de la lourde charge supportée
par les Etats qui fournissent des troupes, en particulier les
pays en développement,

1. Prie le Comité spécial des opérations de maintien de
la paix, conformément à son mandat, de reprendre ses tra
vaux en 1988 en vue de réaliser une étude d'ensemble de
toute la question des opérations de maintien de la paix
sous tous leurs aspects, afin de renforcer le rôle de l'Orga
nisation des Nations' Unies dans ce domaine, en tenant
compte de la situation financière difficile des opérations de
maintien de la paix;

2. Prie en outre le Comité spécial des opérations de
maintien de la paix de lui présenter, à sa quarante
troisième session, un rapport sur ses travaux;

3. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée «Etude
d'ensemble de toute la question des opérations de maintien
de la paix sous tous leurs aspects".

9Je séance plénière
8 décembre 1987

421162. Questions relatives à l'information

A

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions antérieures sur les questions

relatives à l'information,
Rappelant les recommandations du Comité de l'infor

mation qu'elle a adoptées au paragraphe 1de sa résolution
41168 A du 3 décembre 1986, de même que les autres dis
positions de cette résolution, et tenant compte des vues ex
primées par les délégations le 3 décembre 198643, lors de
sa quarante et unième session,

Confirmant le mandat qu'elle a confié au Comité de l'in
formation par sa résolution 34/182 du 18 décembre 1979,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur les
questions relatives à l'information44,

Encourageant le Secrétaire général à continuer de pren
dre les mesures voulues pour améliorer l'efficacité et la
performance du Département de l'information, en met
tant particulièrement l'accent sur une approche coordon
née des questions prioritaires dont l'Organisation est
saisie,

1. Prend acte du rapport détaillé du Comité de l'infor
mation45, qui a constitué une base utile et a stimulé de
nouvelles discussions, et demande instamment que les re
commandations suivantes, adoptées par le Comité à sa ses
sion de 1987 consacrée aux questions de fond, soient inté
gralement appliquées:

1) Tous les pays, le système des Nations Unies dans
son ensemble et toutes les parties intéressées devraient
collaborer à l'instauration d'un nouvel ordre mondial de
l'information et de la communication, conçu comme un
processus évolutif et continu et fondé notamment sur la
libre circulation et une diffusion plus large et mieux
équilibrée de l'information, qui garantisse la diversité
des sources d'information et le libre accès à l'informa
tion; en particulier, il faut d'urgence mettre un terme à
l'état de dépendance des pays en développement dans le
domaine de l'information et de la communication, car le
principe de l'égalité souveraine des nations s'étend aussi
à ce domaine; ce nouvel ordre doit également contribuer
à renforcer la paix et la compréhension internationale, à
permettre à tous de participer effectivement à la vie poli
tique, économique, sociale et culturelle et à favoriser les
droits de l'homme et la compréhension et l'amitié entre
toutes les nations; il convient de souligner l'action soute
nue menée par l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, qui conserve à cet
égard son rôle central, pour éliminer graduellement les

43 Documents officiels de rAssemblée générale. quarante et unième
session. sèances plénières. 95< séance.

44 Al421494.
4\ Documents officiels de rAssemblée générale. quarante-deuxièm,'

session, Supplémellt n" 21 (A/42121)
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déséquilibres existants en matière d'information et de
communication et encourager la libre circulation et une
diffusion plus large et mieux équilibrée de l'information,
conformément aux résolutions qu'elle a adoptées par
consensus dans ce domaine;

2) Etant donné le rôle important que les médias du
monde entier peuvent librement jouer, en particulier
dans la conjoncture actuelle, les recommandations ci
après sont formulées:

a) Les médias devraient être encouragés à rendre
compte plus largement des efforts faits par la commu
nauté internationale en vue du développement mondial
et, en particulier, des efforts déployés par les pays en dé
veloppement pour progresser dans les domaines écono
mique, social et culturel;

b) Le système des Nations Unies dans son ensemble
devrait mener une action concertée, par l'intermédiaire
de ses services d'information, pour donner une image
plus complète et plus réaliste de ses activités et de son
potentiel dans l'action qu'il mène pour atteindre les buts
énoncés dans la Charte des Nations Unies, notamment
pour instaurer un climat de confiance, renforcer le mul
tilatéralisme et encourager l'action des Nations Unies en
faveur du développement;

c) Tous les pays devraient être instamment priés
d'aider les journalistes à accomplir librement et efficace
ment leurs tâches professionnelles;

3) Etant donné les déséquilibres dont pâtit à l'heure
actuelle la circulation internationale de l'information,
tout particulièrement dans le cas des pays en développe
ment, il faudrait s'attacher d'urgence à éliminer les iné
galités et tous les autres obstacles, internes et externes,
qui entravent la libre circulation et une diffllsion plus
large et mieux équilibrée de l'information, des idées et
des connaissances, notamment en diversifiant les sources
d'information et en respectant les intérêts, les aspira
tio~s et les valeurs socioculturelles de tous les peuples, ce
qUi permettra de progresser vers une libre circulation et
une diffusion plus large et mieux équilibrée de l'informa
tion;

4) Le système des Nations Unies dans son ensemble
de même que les pays développés devraient être instam
ment priés de se concerter avec les pays en développe
ment pour les aider à renforcer leur infrastructure d'in
formation et de communication, en fonction du rang de
priorité qu'ils conferent à ces domaines, et de leur per
mettre d'élaborer librement et indépendamment leurs
propres politiques d'information et de communication,
eu égard à leur histoire, à leurs valeurs sociales et à leurs
t:aditions culturelles, en tenant compte du principe de la
hber~é de la presse et de l'information; à cet égard, il
convient de maintenir un appui sans réserve au Pro
gramme international pour le développement de la com
~,unicat!on de l'C?rganisation des Nations Unies pour
1educatIOn, la sCience et la culture, qui marque une
étape importante vers la mise en place de cette infra
structure;

5) Il faut souligner la nécessité de veiller à ce que les
pays en développement aient accès aux techniques de la
communication, notamment aux satellites de télécom
munication, aux systèmes d'information électroniques
modernes, à l'informatique et autres moyens d'informa
tion et de communication avancés, pour qu'ils puissent
améliorer leurs propres systèmes dans ce domaine en
fonction de leurs conditions spécifiques; ,

6) Le Département de l'information du Secrétariat,
en coopération avec l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, devrait cher-

cher d'autres moyens de renforcer sa coopération et sa
coordination avec le Pool des agences de presse des pays
non alignés, avec l'Eco-Pool des agences de presse des
pays non alignés et avec les agences de presse régionales
des pays en développement, ce qui contribuerait concrè
tement à éliminer les déséquilibres existants; le Départe
ment de l'information devrait également établir des rela
tions de coopération adéquates avec les pays en
développement dans le domaine de l'audiovisuel, en par
ticulier avec l'Organisme de radiodiffusion des pays non
alignés;

7) Eu égard au rôle essentiel que l'Assemblée géné
rale doit jouer dans l'élaboration, la coordination et
l'harmonisation des politiques et activités des Nations
Unies dans le domaine de l'information, comme au rôle
central de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture en matière d'information
et de communication, il faudrait demander instamment
au système des Nations Unies dans son ensemble et à
tous les autres organismes intéressés de fournir à l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture l'appui et l'aide voulus dans le domaine de
l'information et de la communication; le Département
de l'information, en particulier, devrait coopérer plus ré
gulièrement avec l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, notamment au ni
veau opérationnel, afin de contribuer le plus efficace
ment possible à l'action qu'elle mène en faveur d'une li
bre circulation et d'une diffusion plus large et mieux
équilibrée de l'information;

8) Il convient de rappeler l'article 19 de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme24, qui dispose que
tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expres
sion, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour
ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répan
dre, sans considération de frontières, les informations et
les idées par quelque moyen d'expression que ce soit, et
l'article 29, qui stipule que ces droits et libertés ne pour
ront, en aucun cas, s'exercer contrairement aux buts et
principes des Nations Unies;

9) Le Département de l'information devrait être prié
de diffuser des informations sur les activités de l'Organi
sation des Nations Unies dans le domaine des droits de
l'homme et de profiter du quarantième anniversaire de la
Déclaration universelle des droits de l'homme, qui sera
célébré en 1988, pour diffuser largement des informa
tions sur les droits de l'homme;

10) Le système des Nations Unies, plus particulière
ment l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture, devrait s'efforcer de fournir aux
pays en développement tout l'appui et toute l'aide possi
bles, compte dûment tenu de leurs intérêts et de leurs be
soins dans le domaine de l'information et des mesures
déjà prises dans le cadre du système; il devrait notam
ment·

a) Mettre en valeur les ressources humaines indis
pensables pour améliorer les systèmes d'information et
de communication des pays en développement et aider à
poursuivre et renforcer des programmes de formation
pratique comme il en existe déjà, avec des appuis publics
et privés, dans l'ensemble du monde en développement;

b) Créer des conditions qui permettront progressive
ment aux pays en développement de se doter, en utilisant
leurs propres ressources, de techniques de communica
tion adaptées à leurs besoins nationaux et de produire les
éléments de programmes nécessaires, notamment pour
la radio et la télévision:
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c) Aider à créer et développer des réseaux de télé
communications aux niveaux sous-régional, régional et
interrégional, notamment entre les pays en développe
ment;

Il) Le Secrétaire général devrait veiller à ce que l'ac
tion du Département de l'information, pivot de tout le
mécanisme d'information de l'Organisation des Nations
Unies, soit renforcée et améliorée, compte tenu des buts
et principes de la Charte des Nations Unies et des do
maines prioritaires tels que ceux indiqués dans le para
graphe 1 de la section III de la résolution 35/201 de
l'Assemblée générale, en date du 16 décembre 1980,
dans d'autres résolutions pertinentes de l'Assemblée gé
nérale et dans les recommandations du Comité de l'in
formation, de manière à faire mieux connaître l'Organi
sation et à assurer une couverture objective et plus
cohérente de ses activités; en outre, il ne faudrait créer
au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies au
cun nouveau service d'information qui ne relève du Dé
partement;

12) Le Secrétaire général devrait être prié de présen
ter au Comité de l'information, à sa session de 1988 con
sacrée aux questions de fond, une étude de faisabilité
concernant la fusion et la coordination de toutes les acti
vités d'information menées dans le cadre du système des
Nations Unies et contenant des informations précises
sur leurs incidences financières ainsi que sur l'efficacité
du Département de l'information en tant que pivot des
activités entreprises dans ce domaine;

13) Le Département de l'information devrait être
prié de continuer à coopérer avec le Mouvement des
pays non alignés ainsi qu'avec les organisations inter
gouvernementales et les organisations régionales et de
suivre, le cas échéant, les grandes réunions de ce mouve
ment et de ces organisations pour assurer une libre cir
culation et une diffusion plus large et mieux équilibrée
de l'information;

14) Compte tenu de la grave situation économique
qui règne en Afrique, le Secrétaire général devrait être
prié de veiller à ce que le Département de l'information
fasse tout ce qui est en son pouvoir pour bien faire com
prendre à la communauté internationale toute l'ampleur
de la détresse des Africains et les efforts considérables de
redressement et de développement faits par les pays
d'Afrique, ainsi que les mesures positives prises par la
communauté internationale, en vue de contribuer da
vantage à alléger ces tragiques souffrances; à ce propos,
il faudrait prier le Secrétaire général de veiller à ce que le
Département de l'information n'épargne aucun effort
pour diffuser largement et faire connaître le Programme
d'action des Nations Unies pour le redressement écono
mique et le développement de l'Afrique, 1986-199()46;
à cet égard, les efforts du Département sont dignes
d'éloges;

15) Il faudrait prier instamment le Département de
l'information d'assurer la plus large diffusion possible
aux informations concernant les graves problèmes éco
nomiques que connaît le monde en général et, en parti
culier, les difficultés économiques sérieuses auxquelles se
heurtent les pays les moins avancés, et de faire ressortir
la nécessité de renforcer la coopération économique in
ternationale en vue de résoudre le problème de la dette
extérieure des pays en développement;

16) Il convient de réaffirmer les paragraphes perti
nents de la résolution 59 (1) de l'Assemblée générale, en
date du 14 décembre 1946, dans laquelle l'Assemblée a

46 Ré,olulion S-13!2, annexe.

notamment déclaré que la liberté de l'information est un
droit de l'homme fondamental;

17) Il faut rappeler les d:,positions pertinentes de
l'Acte final de la Conférence sur la sécurité et la coopéra
tion en Europe, signé à Helsinki le 1er août 1975, et cel
les du Document de clôture de la Réunion des représen
tants des Etats ayant participé à la Conférence sur la
sécurité et la coopération en Europe, tenue à Madrid du
II novembre 1980 au 9 septembre 1983;

18) Il faut également rappeler les dispositions perti
nentes de la Déclaration sur la préparation des sociétés à
vivre dans la paix47;

19) Il convient de rappeler les documents finals des
première et deuxième Conférences des ministres de t'in
formation des pays non alignés, tenues à Djakarta du 26
au 30 janvier 198448 et à Harare du JO au 12 juin 198749;

20) Il convient de rappeler la Conférence des minis
tres de l'information des Etats membres de l'Organisa
tion de l'unité africaine, tenue à Addis-Abeba du 27 au
30 mars 1985, laquelle s'est déclarée convaincue de l'im
portance d'un nouvel ordre mondial de l'information et
de la communication;

21) Il faut rappeler les résolutions relatives à l'infor
mation adoptées par la quatrième Conférence islamique
au sommet, tenue à Casablanca (Maroc) du 16 au
19 janvier 19845°, et la cinquième Conférence islamique
au sommet, tenue à Koweït du 26 au 29 janvier 198751 ;

22) Il convient de rappeler la section pertinente de la
Déclaration politique adoptée par la huitième Confé
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés, tenue à Harare du 1er au 6 septembre 198652;

23) Le Département de l'information doit continuer
à maintenir l'indépendance de ses services de rédaction,
veiller à l'exactitude de toute la documentation qu'il
produit et amener dans toute la mesure possible les peu
ples du monde à bien comprendre l'action et les objectif..
du système des Nations Unies, notamment les program
mes culturels, humanitaires, économiques et sociaux des
institutions spécialisées, en faisant en sorte que cette do
cumentation fournisse des informations objectives et
équitables sur les problèmes dont s'occupe l'Organisa
tion des Nations Unies, en rendant compte, le cas
échéant, des opinions divergentes;

24) Dans le cadre de l'examen de son rôle, de ses ré
sultats et de ses méthodes de travail, le Département de
l'information devrait étudier la possibilité d'utiliser des
techniques modernes pour la collecte, la production, le
stockage, la diffusion et la distribution des matériels
d'information, y compris le recours à des satellites, vu
qu'il pourrait en posséder un à l'avenir; à cet égard, le
Secrétaire général devrait être prié de présenter au Co
mité, au plus tard lors de sa prochaine session d'organi
sation, une étude de faisabilité, avec un exposé des inci
dences financières;

25) A ce sujet, il convient d'appeler l'attention sur
les succès remportés par les systèmes de satellite
ARABSAT, BRASILSAT, INSAT-lB, MORELOS et
PALAPA et le projet CONDOR, qui ont pour but de
promouvoir l'intégration nationale et régionale et
d'améliorer les infrastructures de la communication;

47 Résolution 3J!73.
48 A/39/139-S/IM30, annexe,
49 A/42/431 el Corr.l, annexe,
50 A/39/l3l-S/ 16414, annexe II, résolution) 5/4-P(lS),
51 A/421178-S/18753, annexe IV, résolution 1I5-C(lS).
52 A/411697-S/18392, annexe, sect. l, par. 294 à 312.
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26) Etant donné ses difficultés financières actuelles,
le Département de l'information devrait envisager
d'étendre son programme d'informations téléphonées
aux frais des utilisateurs; le Comité de l'information note
avec satisfaction la réaction positive des pays qui aident
actuellement l'Organisation à reprendre ses émissions
sur ondes courtes en mettant gratuitement à sa disposi
tion leurs réseaux nationaux; vu le succès de cette coopé
ration, le Département de l'information est prié de rester
en contact avec les pays et les organismes de radiodiffu
sion intéressés, dans les pays développés comme dans les
pays en développement, en particulier avec ceux dont les
capacités de coopération dans ce domaine sont recon
nues, et de rendre compte des résultats au Comité, à sa
session de 1988 consacrée aux questions de fond; le Dé
partement de l'information devrait être prié de veiller à
l'objectivité et au sérieux de ces programmes radiopho
niques;

27) Le Comité de l'information prend note avec sa
tisfaction des efforts régionaux, notamment parmi les
pays en développement, ainsi que de la coopération entre
pays développés et pays en développement pour renfor
cer leurs infrastructures d'information, en particulier
dans les domaines de la formation et de la diffusion de
l'information, en vue d'encourager la libre circulation et
une diffusion plus large et mieux équilibrée de l'informa
tion;

28) Le Département de l'information devrait pour
suivre son programme annuel de formation à l'intention
des journalistes de la presse, de la radio et de la télévision
des pays en développement; le Comité de l'information
note qu'en raison de difficultés financières le séminaire
destiné à familiariser les agences de presse des pays en
développement avec les techniques modernes n'a pas été
organisé, contrairement à ce que le Comité avait recom
mandé53, et que l'Assemblée générale avait approuvé
dans sa résolution 41/68; le Département est à nouveau
prié de veiller, en coopération avec l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
et le pool des agences de presse des pays non alignés, à la
poursuite et à l'expansion de ce genre d'activités; à cet
égard, il devrait continuer d'envisager que, durant une
semaine du programme, des journalistes de la presse, de
la radio et de la télévision originaires de pays en dévelop
pement se rendent dans un pays en développement dis
posé à les accueillir pour leur montrer comment l'infor
mation sur l'Organisation des Nations Unies est reçue et
utilisée;

29) Pour faire mieux connaître et comprendre les
nobles objectifs de l'Organisation des Nations Unies, le
Département de l'information devrait aider, d'une ma
nière objective et équitable, les établissements d'ensei
gnement des Etats Membres à organiser des cours por
tant sur la structure de l'Organisation et sur les principes
et les buts de la Charte des Nations Unies; pour donner
suite à la présente recommandation, le Département de
vrait continuer d'organiser des séminaires à l'intention
des éducateurs et des responsables de l'enseignement;

30) Dans le cadre de la Campagne mondiale pour le
désarmement, le Département de l'information devrait
encourager les activités d'information visant à établir un
climat de compréhension, de confiance et de coopéra
tion, à promouvoir la paix et le développement et à assu
rer le respect des droits de l'homme;

53 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante
et unième session, Supplément nO 21 (A/41!21), par. 69.

31) Le Département de l'information devrait être
prié de continuer à rendre compte de façon appropriée et
précise de toutes les activités de l'Organisation des
Nations Unies relatives à la situation au Moyen-Orient
et à la question de Palestine, conformément aux résolu
tions pertinentes de l'Organisation, et de rendre compte
au Comité de l'information à sa session de 1988 consa
crée aux questions de fond;

32) Le Département de l'information devrait conti
nuer de diffuser des informations sur la politique et les
pratiques d'apartheid, en ayant dûment à l'esprit les me
sures unilatérales et la censure officielle imposées aux
médias nationaux et internationaux quant à tous les as
pects de cette question;

33) Le Secrétaire général devrait être prié de redou
bler d'efforts pour sensibiliser l'opinion mondiale à l'oc
cupation illégale de la Namibie et de continuer à diffu
ser, avec toute l'assistance du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, du Département de l'information et du
système des Nations Unies dans son ensemble, des infor
mations précises et suffisantes sur la lutte du peuple op
primé de Namibie pour l'autodétermination, l'indépen
dance nationale et la liberté, ainsi que sur la nécessité
d'appliquer rapidement et intégralement le plan de l'Or·
ganisation des Nations Unies pour l'indépendance de la
Namibie;

34) Le Département de l'information devrait rendre
compte de manière suffisante et impartiale de toutes les
opérations de maintien de la paix de l'Organisation des
Nations Unies, compte tenu de leur importance capitale
pour le maintien de la paix et de la sécurité internatio·
nales;

35) Le Secrétaire général devrait être prié de veiller à
la poursuite et à l'amélioration des programmes radio
phoniques et télévisés de l'Organisation des Nations
Unies et, notamment, de renforcer le Groupe du Moyen
Orient et des Etats arabes, qui produit les programmes
de télévision et de radio en arabe; le Département de l'in
formation devrait appliquer les dispositions de la résolu
tion 38/82 B, en date du 15 décembre 1983, concernant
le Groupe des Caraibes; vu l'importance des program
mes radiophoniques de l'Organisation des Nations
Unies en Asie et en Europe, il faudrait non seulement
maintenir, mais encore étoffer les Groupes de l'Asie et
de l'Europe;

36) Le rôle unique des centres d'information des
Nations Unies, qui sont l'un des plus importants moyens
de diffusion de l'information sur l'Organisation des
Nations Unies parmi les peuples du monde, est reconnu;
à cet égard, les centres d'information devraient conti
nuer d'aider la presse et les médias des pays où ils sont
implantés conformément au mandat donné par l'Assem
blée générale et intensifier, à leur avantage mutuel, leurs
échanges directs et systématiques d'informations avec
les organismes locaux d'information et d'éducation et les
organisations non gouvernementales locales; tout de
vrait être fait pour établir une coordination étroite avec
les autres bureaux extérieurs des Nations Unies, notam
ment avec ceux du Programme des Nations Unies pour
le développement, afin d'éviter les doubles emplois; la
coordination avec les autres bureaux devrait tenir
compte de l'autonomie fonctionnelle des centres d'infor
mation des Nations Unies; le Département devrait assu··
rer à tous un accès libre et facile aux centres d'informa
tion des Nations Unies et à toute l'information qu'ils
diffusent;

37) Le Département de l'information devrait diffu
ser des informations sur les décisions de l'Organisation
des Nations Unies relatives aux actes de terrorisme SOLIS
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toutes ses formes, en tenant compte, en particulier, de la
résolution 40/61 de l'Assemblée générale, en date du
9 décembre 1985, ainsi que des déclarations pertinentes
du Président du Conseil de sécurité et du Secrétaire gé
nérai;

38) Le Secrétaire général devrait poursuivre et ac
centuer ses efforts pour mettre au point un système de
suivi et d'évaluation de l'efficacité du Département de
l'information, notamment dans les domaines prioritaires
déterminés par l'Assemblée générale, en tenant compte
de la nécessité d'améliorer la collecte des données, l'ana
lyse des données de rétro-information et l'utilisation fi
nale des produits du Département et en maximisant l'ef
ficacité des opérations sous tous leurs aspects;

39) Les rapports que le Département de l'informa
tion présentera à l'avenir au Comité de l'information et à
l'Assemblée générale, en particulier sur de nouveaux
programmes ou sur l'expansion de programmes exis
tants, devraient contenir:

a) Des renseignements plus complets sur le produit
du Département en ce qui concerne chaque question ins
crite à son programme de travail, qui est la base de son
budget-programme;

b) L'indication du coût des activités entreprises au
titre de chaque question;

c) Des renseignements plus complets sur les groupes
cibles, l'utilisation finale des produits du Département et
l'analyse de la rétro-information reçue par le Départe
ment;

cl) Un état indiquant le rang de priorité que le Secré
taire général a attribué aux activités en cours ou à venir
du Département dans des documents traitant de ces ac
tivités;

e) L'évaluation par le Département de l'efficacité de
ses différents programmes et activités, eu égard notam
ment à la nécessité de revoir constamment les éléments
et activités de programmes internes;

40) II convient de prendre acte des mesures prises
par le Département de l'information pour redresser le
déséquilibre existant en matière de personnel; le Dépar
tement devrait poursuivre ses efforts à cette fin; le Secré
taire général devrait prendre des mesures pour accroître
la représentation des pays en développement et des au
tres groupes de pays sous-représentés, notamment aux
classes supérieures, conformément aux dispositions per
tinentes de la Charte des Nations Unies, et rendre
compte au Comité de l'information lors de sa session de
1988 consacrée aux questions de fond;

41) Les Etats Membres devraient être invités de nou
veau à verser des contributions volontaires au Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'informa
tion économique et sociale;

42) Il convient de prendre note du rapport sur la ré
duction des programmes radiophoniques et l'améliora
tion de la diffusion des programmes radio enregistrés sur
bandes magnétiques produits par le Département de
l'information54; le Département est prié de prendre des
dispositions pour améliorer cette diffusion, d'en exami
ner l'efficacité et de rendre compte au Comité de l'infor
mation, lors de sa session de 1988 consacrée aux ques
tions de fond; à cet égard, le Département devrait
étudier des mesures qui permettraient de reprendre les
programmes radio qui ont été supprimés, en tenant
compte de la nécessité de veiller à ce que ces program
mes soient utilisés efficacement, revêtent un caractère
d'actualité et aient le maximum d'impact sur les audi
teurs;

54 AIAC.198/117.

43) Il est pris acte du rapport sur le programme et les
activités du Comité commun de l'information des
Nations Unies55, et le Secrétaire général est instamment
prié de poursuivre ses efforts pour donner une base fi
nancière saine et stable au Forum du développement,
seule publication interorganisations des Nations Unies
qui soit axée sur les problèmes de développement; le Se
crétaire général devrait continuer de veiller à ce que la
rédaction du Forum du développement maintienne sa po
litique d'indépendance intellectuelle, pour que cette pu
blication continue à jouer le rôle d'une tribune mondiale
où diverses opinions sur des questions de développement
économique et social peuvent s'exprimer librement;

44) Afin de rehausser l'image de l'Organisation des
Nations Unies et de mieux faire comprendre ses activi
tés, le Département de l'information devrait rendre
compte de toutes les réunions de l'Organisation au
moyen de communiqués de presse quotidiens et de résu
més hebdomadaires, dans toutes les langues de travail; il
devrait continuer de collaborer étroitement avec les
membres de l'Association des journalistes accrédités au
près de l'Organisation des Nations Unies et de lui appor
ter son concours, en tenant compte des besoins et des
exigences de ces journalistes, en veillant particulière
ment à ce que les communiqués de presse leur fournis
sent la matière première dont ils ont besoin pour rendre
dûment compte des activités de l'Organisation; il fau
drait demander de nouveau au Département de l'infor
mation d'utiliser d'une manière adéquate les langues of
ficielles de l'Assemblée générale dans ses documents et
sa documentation audiovisuelle pour mieux informer le
public sur les activités de l'Organisation des Nations
Unies, d'utiliser d'une manière équilibrée les deux lan
gues de travail du Secrétariat dans ses documents écrits
et audiovisuels, conformément à la résolution 2 (1) de
l'Assemblée générale, en date du 1er février 1946, et de
donner aux deux sections de la presse les moyens de pro
duire et de diffuser des communiqués de presse, les dis
positions voulues étant prises pour disposer des effectifs
requis; le Département de l'information devrait coopé
rer avec les délégations lorsqu'elles demandent que leurs
vues soient consignées avec exactitude et objectivité, en
faisant pamître des additifs ou des rectificatifs dans la
langue du communiqué de presse;

45) Le Département de l'information devrait veiller
à ce que sa documentation parvienne en temps utile aux
abonnés et aux centres d'information des Nations Unies,
en particulier la Chronique de l'ONU, qui est une source
essentielle d'informations sur les Nations Unies pour
ceux qui la reçoivent, réévaluer la portée de cette publi
cation et rendre compte au Comité de l'information à sa
session de 1988 consacrée aux questions de fond;

46) Le Secrétaire général devrait être encouragé à
étudier encore plus résolument toutes les possibilités
d'obtenir les ressources nécessaires à la poursuite du
projet relatif au Supplément mondial de presse; le Sup
plément mondial de presse devrait indiquer ses sources
de manière précise;

47) L'action d'information menée par l'Organisation
des Nations Unies veut, certes, que de la documentation
soit distribuée gratuitement, mais lorsque la demande
augmente et chaque fois que cela est possible et souhaita
ble, le Département de l'information devrait encourager
activement la vente de cette documentation;

55 A/AC 1lJ8/120 et Con 1.



L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 34/181 et 34/182 du 18 dé
cembre 1979, 35/201 du 16 décembre 1980, 36/149 A du
16décembre 1981, 37/94 A etB du IOdécembre 1982,
38/82 A du 15 décembre 1983, 39/98 A et B du 14 dé
cembre 1984, 40/164 A et B du 16 décembre 1985 et
41168 A et B du 3 décembre 1986,

Rappelant les dispositions pertinentes des documents fi
nals des première et deuxième Conférences des ministres
de l'information des pays non alignés, tenues à Djakarta
du 26 au 30 janvier 198448 et à Harare du 10 au 12 juin
198749, des Déclarations des septième et huitième Confé
rences des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non
alignés, tenues à New Delhi du 7 au 12 mars 198356 et à
Harare du 1er au 6 septembre 198652 , et de la Déclaration
politique finale adoptée par la Conférence des ministres
des affaires étrangères des pays non alignés, tenue à
Luanda du 4 au 7 septembre 198557,

Rappelant les résolutions pertinentes adoptées par la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga
nisation de l'unité africaine à sa dix-huitième session ordi
naire, tenue à Nairobi du 24 au 27 juin 198 }S8, et par la
Conférence des ministres de l'information des Etats mem
bres de l'Organisation de l'unité africaine à sa troisième
session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 27 au 30 mars
1985, et à sa première session extraordinaire, tenue au
Caire du 20 au 25 novembre 1985, en particulier celles qui
encouragent la coopération régionale dans le domaine de
l'information,

Rappelant les dispositions pertinentes de l'Acte final de
la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe,
signé à Helsinki le 1er août 1975, et celles du Document de
clôture de la réunion des représentants des Etats ayant
participé à la Conférence sur la sécurité et la coopération
en Europe, tenue à Madrid du Il novembre 1980 au 9 sep
tembre 1983,

9Y séance plénière
li décembre 1987
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48) Il convient que les recommandations relatives Rappelant l'article 19 de la Déclaration. un~verselle d~s
aux activités du Département de l'information :>oient ap- droits de l'homme24, qui dispose que tout individu a drOIt
pliquées dans les limites des ressources existantes; à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le

1 . droit de ne pas être inquiété pour ses opinion~ e,t celui de
2. Demande que les recommandations re atives aux chercher, de recevoir et de répandre, sans consideration de

activités du Département de l'information du Secrétariat frontières, les informations et les idées par quelque moyen
soient appliquées dans les limites des ressources existantes; d'expression que ce soit, ainsi que l'article 29, qui stipule

3. Prie le Secrétaire général de rendre compte au Co- que ces droits et libertés ne pourront, ~n ~ucun cas, s'e.xer-
mité de l'information, à sa session de 1988 consacrée aux cel' contrairement aux buts et aux pnnclpes des Nations
questions de fond, de la suite donnée aux recommanda- Unies,

tions ci-dessus; Rappelant également les dispositions pertinentes de la
4. Prie également le Secrétaire général de rendre Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre dans la

compte à l'Assemblée générale, lors de sa quarante- paix47,
troisième session, de la suite donnée à la présente résolu- .

Sachant que, pour remédier progressivement aux dése-
tion; quilibres actuels, il est indispe~sable de renforcer e! d'm-

S. Prie le Comité de l'information de rendre compte à tensifier le développement des mfrastructures, des reseaux
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-troisième ses- et des ressources dans le domaine de la communication et
sion; de favoriser ainsi un libre courant et une diffusion plus

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa large et mieux équilibrée de l'information,
quarante-troisième session la question intitulée «Ques- Soulignant son appui total au Programme international
tions relatives à l'information pour le développement de la communication de l'Organi

sation des Nations Unies pour l'éducation, la sCience et la
culture, qui constitue un élément essentiel du développe
ment des ressources humaines et matérielles et des infras
tructures de la communication dans les pays en développe
ment,

Considérant que, en application de son mandat, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture joue un rôle central dans le domaine de l'infor
mation et de la communication et considérant l'œuvre
qu'elle a accomplie à cet égard,

1. Prend acte du rapport du Directeur général de l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture59;

2. Rappelle la Déclaration sur les principes fondamen
taux concernant la contribution des organes d'information
au renforcement de la paix et de la compréhension interna
tionale, à la promotion des droits de l'homme et à la lutte
contre le racisme, l'apartheid et l'incitation à la guerre6ll,
adoptée le 28 novembre 1978 par la Conférence générale
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture:

3. Considère que le Programme international pour Il
développement de la communication de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
constitue une étape importante sur la voie de l'élimination
progressive des déséquilibres qui existent dans le domaine
de l'information et de la communication et accueille avec
satisfaction les décisions que le Conseil intergouvernemen
tal du Programme a adoptées à sa huitième session, tenue
à Paris du 20 au 26 janvier 1987;

4. Rend hommage à tous les Etats Membres qui ont
versé ou annoncé une contribution pour l'exécution du
Programme international pour le développement de la
communication;

5. Demande une fois de plus aux Etats Membres et aux
organes et organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux au
tres organisations internationales gouvernementales et
non gouvernementales et aux entreprises publiques et pri
vées intéressées, de répondre aux appels lancés par le Di
recteur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture pour qu'ils contribuent
au Programme international pour le développement dç la

Sb Voir A/38/t32-S/15675, annexe. 'ect. l, par. 17,
S7 Voir A/40/8S4-S/17610 ct Corr.1 annexe l, 'cct. XXXIV
S8 Voir A/36/534. anne", II.

5" A/42/'i71
bO Orgalli~atloTl Jt' .... Na!ill'I~, lllllè~ pour l'e\ldl,dhlll, Id :-.(Ielll'l' ct L.l
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communication en mettant à sa disposition des ressources
financières, ainsi que du personnel, du matériel, des tech
niques et des moyens de formation;

6. Rappelle la résolution 4122 du 27 octobre 198061 ,

relative à la réduction des tarifs des télécommunications
pour l'échange d'informations, adoptée par la Conférence
générale de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture et prend acte des mesures
prises à cet égard par les Etats Membres;

7. Réaffirme son appui à l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, à son Acte
constitutif et aux idéaux qui y sont consacrés;

8. Invite le Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture à
poursuivre ses efforts dans le domaine de l'information et
de la communication et à présenter à l'Assemblée géné-

61 Ibid.. vingt et unième session, vol. 1: Résolutions, sect. II\.

raIe, lors de sa quarante-troisième session, un rapport dé
taillé sur l'exécution du Programme international pour le
développement de la communication ainsi que sur les inci
dences sociales, économiques et culturelIes du perfection
nement accéléré des techniques de communication;

9. Réaffirme son appui à l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, qui conti
nue de jouer le rôle central dans le domaine de l'informa
tion, pour l'action qu'elIe ne cesse de mener afin d'éliminer
progressivement les déséquilibres actuels, particulière
ment quant au développement des infrastructures et des
capacités de production, et afin d'encourager un libre cou
rant et une diffusion plus large et mieux équilibrée de l'in
formation en vue d'instaurer un nouvel ordre mondial de
l'information et de la communication, considéré comme
un processus évolutif et continu conformément aux réso
lutions pertinentes qu'elIe a adoptées par consensus.

95' séance plénière
8 décembre 1987
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421164. Objectif des annonces de contributions au Pro
gramme alimentaire mondial pour la période
1989-1990

L'Assemblée générale,

Rappelant les dispositions de sa résolution 2095 (XX) du
20 décembre 1965 prévoyant que le Programme alimen
taire mondial doit être examiné avant chaque conférence
pour les annonces de contributions,

Rappelant également les dispositions du paragraphe 4 de
sa résolution 40/176 du 17 décembre 1985 selon lesquel
les, sous réserve de l'examen susmentionné, la prochaine
conférence pour les annonces de contributions devait être
convoquée au plus tard au début de 1988, époque à la
quelle les gouvernements et les organismes donateurs inté
ressés seraient invités à annoncer leurs contributions pour
la période 1989-1990, en vue d'atteindre l'objectif que
pourront alors recommander l'Assemblée générale et la
Conférence de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture,

Notant que le Programme a été examiné par le Comité
des politiques et programmes d'aide alimentaire du Pro
gramme alimentaire mondial à sa vingt-troisième session
et par le Conseil économique et social à sa seconde session
ordinaire de 1987,

Ayant pris connaissance de la résolution 1987/91 du
Conseil économique et social, en date du 9 juillet 1987,
ainsi que des recommandations du Comité des politiques
et programmes d'aide alimentaire,

Consciente de la valeur de l'aide alimentaire multilaté
rale que dispense le Programme alimentaire mondial de
puis sa création et de la nécessité de lui faire poursuivre sa
double action d'investissement et de secours alimentaire
d'urgence,

1. Fixe pour les deux années 1989 et 1990 un objectif
de contributions volontaires au Programme alimentaire
mondial de 1,4 milliard de dollars, dont un tiers au moins
devrait être fourni en espèces ou en services, et exprime
l'espoir qu'à ces ressources viendront s'ajouter d'impor
tantes contributions supplémentaires provenant d'autres
sources, étant donné qu'on peut prévoir un volume accru
de demandes de projet viables et que le Programme a la ca
pacité de développer ses opérations;

2. Demande instamment aux Etats Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies. aux membres et membres
associés de l'Organisation des Nations Unies pour l'ali-

mentation et l'agriculture, ainsi qu'aux organismes dona
teurs intéressés de faire de leur mieux pour que l'objectif
puisse être pleinement atteint;

3. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération
avec le Directeur général de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de convoquer à
cet effet, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, au
début de 1988, une conférence pour les annonces de con
tributions;

4. Décide que, sous réserve de l'examen prévu dans sa
résolution 2095 (XX), il conviendrait de convoquer au
plus tard au début de 1990 la conférence suivante pour les
annonces de contributions, à laquelle les gouvernements et
les organismes donateurs intéressés devraient être invités à
annoncer leurs contributions pour 1991 et 1992, afin d'at
teindre l'objectif que pourront alors recommander l'As
semblée générale et la Conférence de l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et "agriculture.

96e séance plénière
Il décembre 1987

421165. Sécurité économique internationale

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1er mai 1974, où figurent la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, qui contient la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 35/56 du 5 décembre 1980, en annexe à
laquelle figure la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement,

Ayant à l'esprit l'Acte final adopté par la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement à sa
septième session, tenue à Genève du 9 juillet au .3 août
19872,

Rappelant ses résolutions 40/173 du 17 décembre 19X5
et 411 184 du 8 décembre 1986 et prenant note de la déci
sion 1987/162 du Conseil économique et social, en date du
8 juillet 1987,

2 TD/151. premiere partie. sect
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Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
notion de sécurité économique internationale3,

Réaffirmant que la coopération entre tous les pays doit
se fonder sur le respect de l'indépendance, de la souverai
neté, de l'intégrité territoriale et du principe de la non
ingérence dans les affaires intérieures des Etats, ainsi que
sur le droit qu'ont les peuples de tous les pays de choisir li
brement leur propre système social, économique et poli
tique,

Convaincue que les efforts que font les Etats pour coopé
rer dans tous les domaines de l'activité économique contri
buent au renforcement de la paix et de la sécurité interna
tionales, conformément à la Charte des Nations Unies, et
rappelant à cet égard le Document final de la Conférence
internationale sur la relation entre le désarmement et le
développement4,

Convaincue en outre qu'il faut renforcer l'Organisation
des Nations Unies et le système des Nations Unies afin
d'atteindre les objectifs énoncés dans la Charte, notam
ment à l'Article 55 qui prévoit la création de conditions de
stabilité, de bien-être et de progrès économique et social, et
de favoriser le développement des pays en développement,

Sachant qu'en raison de leur complexité croissante les
problèmes interdépendants d'ordre monétaire et financier,
de dette extérieure, d'échanges commerciaux, de produits
de base et de développement doivent être abordés à la fa
veur d'un dialogue universel plus global et continu, sur la
base de l'intérêt commun, de l'égalité, de la non
discrimination, de la responsabilité collective et de l'avan
tage mutuel de tous les pays,

Consciente que les politiques nationales et internationa
les devraient être orientées vers la croissance et se renfor
cer mutuellement afin de faire de l'interdépendance, à l'in
verse de ce qui s'est passé récemment, un agent de
transmission et de multiplication d'actions positives à
l'avantage de tous les pays, l'accent étant mis tout particu
lièrement sur les exigences du développement des pays en
développe:nent,

Réaffirmant que l'atténuation des problèmes économi
ques les plus urgents des pays en développement constitue
un facteur majeur pour l'instauration de la stabilité écono
mique internationale et d'un meilleur climat politique,

Souhaitant renforcer la coopération multilatérale afin de
promouvoir une entente commune et de définir des appro
ches et mesures pratiques qui permettent d'aborder les
problèmes de la croissance, du développement, en particu
lier dans les pays en développement, et d'autres questions
économiques internationales,

Persuadée que le renforcement de la coopération au sein
du système des Nations Unies, y compris dans les activités
opérationnelles, favoriserait un environnement économi
que international plus prévisible et plus solidaire et contri
buerait à accroître la confiance dans les relations économi
ques internationales, gage d'une économie mondiale plus
saine, plus sûre et plus équitable,

Réaffirmant que l'intégration économique régionale et
sous-régionale pourrait dans certains cas servir d'élément
essentiel au renforcement de la coopération économique et
technique, en particulier dans le domaine de la science et
de la technique au service du développement, dans la me
sure où elle contribue à créer un climat économique inter
national plus prévisible,

3 A/421314-E/1987/77 et Add.\.
4 Conférence internationale sur la relation entre désarmemenz et

développement. New York, 24 août-Il septembre 1987 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.87.IX.8).

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la
notion de sécurité économique internationale3;

2. Souligne que la Charte des Nations Unies peut ser
vir de base à des relations entre Etats conçues pour pro
mouvoir l'objectif commun d'une revitalisation du déve
loppement, de la croissance et du commerce international
dans un environnement plus prévisible et rendu plus soli
daire par la coopération multilatérale, favorisant par là
même la paix, la sécurité et la stabilité;

3. Se déclare convaincue que la sécurité économique
internationale exige un dialogue constructif, universel,
plus global et continu, à l'Organisation des Nations Unies
comme à l'échelle du système, si l'on veut mettre au point
des approches et mesures pratiques qui contribuent à amé
liorer le système économique international par le biais de
réformes et du renforcement de l'armature des principes et
règles qui régissent les relations commerciales, monétaires
et financières entre les divers pays;

4. Considère que l'Organisation des Nations Unies de
vrait contribuer davantage aux efforts que font les gouver
nements pour améliorer leur capacité de gérer les relations
d'interdépendance qui existent entre les différentes écono
mies et les liens qu'on peut constater entre les divers sec
teurs et problèmes;

S. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il suivra l'évolution
de la coopération économique internationale et multilaté
rale, de poursuivre ses efforts pour que l'Organisation des
Nations Unies soit davantage en prise sur les problèmes
actuels et potentiels de l'économie mondiale afin d'aider
les gouvernements à prendre des mesures concertées, no
tamment pour résoudre les problèmes de développement
des pays en développement;

6. Prie également le Secrétaire général de consulter des
personnalités éminentes, représentant toutes les régions,
sur les principes de la sécurité économique internationale
évoqués dans la présente résolution, en tenant compte des
mandats existants en matière de développement et de
coopération économique internationale, et de lui présenter
ses conclusions à sa quarante-quatrième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social.

96e séance plénière
11 décembre 1987

421166. Assistance au peuple palestinien

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 411181 du 8 décembre 1986,
Prenant acte de la résolution 1987/77 du Conseil écono-

mique et social, en date du 8juillet 1987,
Rappelant le Programme d'action pour la réalisation des

droits des Palestiniens, adopté par la Conférence interna
tionale sur la question de Palestine5,

Consciente de la nécessité de fournir une assistance éco
nomique et sociale au peuple palestinien,

Prenant note de la réunion sur l'assistance au peuple pa
lestinien qui a eu lieu à Genève le 19 juin 1987 en applica
tion de la résolution 411181,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur l'assistance au peuple palestinien6;

5 Rapport de la Conférence Internationale sur la question de Palestine.
Genève. 29 août-7 septembre ]983 (publication des Nations Unies, nu
méro de vente: F.83.\.21), chap. l, sect. B.

b A/42128'l-E/l'l87/86 et Add.! et 2 et Add.2/Corr.l
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2. Se félicite de la mise au point du programme d'assis
tance économique et sociale au peuple palestinien tel qu'il
est exposé dans le rapport du Secrétaire général7;

3. Prie le Secrétaire général de développer le pro
gramme, de chercher à le faire appliquer rapidement en
coopération étroite avec l'Organisation de libération de la
Palestine et de coordonner les activités envisagées par di
vers organismes des Nations Unies dans le cadre du pro
gramme;

4. Prie également le Secrétaire général de mobiliser des
ressources pour le programme en étroite coopération avec
l'Organisation de libération de la Palestine;

5. Exhorte la communauté internationale, le système
des Nations Unies et les organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementales à verser leur aide, ou toute
autre forme d'assistance destinée aux territoires palesti
niens occupés, au seul profit du peuple palestinien et d'une
façon qui n'ait pas pour effet de prolonger l'occupation
israélienne;

6. Prie la communauté internationale, le système des
Nations Unies et les organisations intergouvernementales
et non gouvernementales de maintenir, en l'augmentant,
leur assistance au peuple palestinien, en coopération avec
l'Organisation de libération de la Palestine;

7. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport
à sa quarante-troisième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, sur les progrès réalisés dans
l'application de la présente résolution.

96e séance plénière
11 décembre 1987

421167. Organisation mondiale du tourisme

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 321156 et 321157 du 19 dé

cembre 1977,33/122 du 19 décembre 1978 et 34/134 du
14 décembre 1979 concernant l'Organisation mondiale du
tourisme, et en particulier sa résolution 40/172 du 17 dé
cembre 1985, dans laquelle elle a prié le Secrétaire général
de l'Organisation mondiale du tourisme de lui présenter,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un
rapport sur les progrès réalisés dans l'application de la Dé
claration de Manille8 et du Document d'Acapulc09 sur le
tourisme mondial,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général de l'Orga
nisation mondiale du tourisme lO,

Prie le Secrétaire général de l'Organisation mondiale du
tourisme de lui présenter à sa quarante-quatrième session,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un
nouveau rapport sur les progrès accomplis dans l'applica
tion de la résolution 40/172.

96e séance plénière
Il décembre 1987

42/168, Quarantième anniversaire de l'Organisation
mondiale de la santé

L'Assemblée générale,
Prenant note de la résolution 1987176 du Conseil écono

mique et social, en date du 8 juillet 1987,

7 A/42!289-E/1987/86, annexe.
s A/36/236, annexe, appendice 1.
9 A/38/182-E/1983/66, annexe, appendice.
10 A/42!227-E/1987/65.

Notant que l'Organisation mondiale de la santé se pro
pose de célébrer son quarantième anniversaire en 1988,
conformément à la résolution WHA40.36 de l'Assemblée
mondiale de la santé, en date du 15 mai 1987 11 ,

Notant également que l'Organisation mondiale de la
santé saisira l'occasion de son quarantième anniversaire
pour informer et mobiliser toutes les parties concernées, à
l'échelle mondiale, en vue d'atteindre l'objectif de la santé
pour tous en l'an 2000 dans un climat de bonne volonté, de
consensus et de respect mutuel,

Marquant sa gratitude à l'Organisation mondiale de la
santé pour les importants résultats qu'elle a obtenus en ac
complissant son mandat statutaire de diriger et coordon
ner les activités internationales dans le domaine de la
santé,

Décide de célébrer, lors de sa quarante-troisième session,
le quarantième anniversaire de l'Organisation mondiale de
la santé par des manifestations dignes des réalisations et
du rôle futur de cette organisation dans l'action internatio
nale en faveur de la santé.

96e séance plénière
11 décembre 1987

421169. Décennie internationale de la prévention des ca
tastrophes naturelles

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 3345 (XXIX) du 17 décembre

1974, dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de pren
dre des mesures appropriées en vue de fournir, également
au niveau régional, des moyens de recherche multidiscipli
naire coordonnée visant à assurer la synthèse, l'intégration
et l'avancement des connaissances actuelles sur les corré
lations existant entre la population, les ressources, l'envi
ronnement et le développement, de façon à aider les Etats
Membres, en particulier les pays en développement, et les
organismes des Nations Unies dans leurs efforts pour ré
soudre les problèmes multidimensionnels complexes qui se
posent à cet égard dans le contexte du développement éco
nomique et social,

Notant avec satisfaction la contribution importante ap
portée par la Commission mondiale pour l'environnement
et le développement, telle qu'elle est reflétée dans son rap
port l2, qui préconise l'adoption de nouvelles approches
nationales et internationales aux différents facteurs qui
agissent sur l'environnement, y compris les catastrophes
naturelles.

Considérant que les catastrophes naturelles telles que les
tremblements de terre, les tempêtes (cyclones, ouragans,
tornades, typhons), les tsunamis, les inondations, les glis
sements de terrain, les éruptions volcaniques, les incendies
et autres calamités d'origine naturelle ont coûté la vie à
près de 3 millions de personnes durant les vingt dernières
années, bouleversé l'existence d'au moins 800 millions
d'autres personnes et provoqué des dégâts matériels immé
diats estimés à plus de 23 milliards de dollars,

Considérant également que, parmi les catastrophes
d'origine naturelle, la sécheresse et la désertification ont
fait d'énormes ravages, particulièrement en Afrique où la
récente période de sécheresse a menacé la vie de plus
de 20 millions d'habitants et en a déraciné des millions
d'autres,

Il Voir Organisati'lll mondiale de la santé, Quarantième As.lemblel'
mondiale de la sanrè. Genève. 4-15 mai 1987: Résolutions et décision,';
Annexes (WHA40/19X7/REC/I).

'2 VOIr A/42/427. ;Inne.'''.
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Consciente que pareilles catastrophes risquent de ruiner
l'infrastructure économique encore fragile des pays en dé
veloppement, spécialement des pays en développement les
moins avancés, sans littoral ou insulaires, et de freiner de
la sorte leur processus de développement,

Rappelant le rapport du Secrétaire général sur l'activité
de l'Organisation, en particulier la section relative aux ca
tastrophes naturelles, et l'intérêt des propositions faites
pour stimuler, sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies, la recherche, la planification et les prépara
tifs internationaux sur ce sujet au cours des dix années à
venir l3 , _

Prenant également note avec satisfaction du rapport du
Secrétaire général sur les mécanismes et arrangements que
possède actuellement le système des Nations Unies en ma
tière d'assistance d'urjence et de coordination des secours
en cas de catastrophe 4,

Consciente que le système des Nations Unies a la respon
sabilité de promouvoir la coopération internationale dans
l'étude des catastrophes naturelles d'origine géophysique
et dans la mise au point de techniques permettant d'atté
nuer les dangers qui en résultent, ainsi que de coordonner
les secours et les mesures de préparation et de prévention,
y compris les systèmes de prévision et d'alerte rapide,

Convaincue qu'une action internationale concertée pour
prévenir les catastrophes naturelles durant les années 1990
susciterait l'adoption d'une série de mesures concrètes aux
niveaux national, régional et international,

Déclarant que c'est aux gouvernements des pays concer
nés qu'il incombe au premier chef de définir les buts et
l'orientation générale de l'action à entreprendre dans le ca
dre d'une décennie internationale de la prévention des ca
tastrophes naturelles et d'appliquer les mesures qui en ré
sulteraient,

Considérant que le concept d'un programme mondial de
prévention des catastrophes naturelles présuppose une
coopération entre nations de cultures diverses et à systè
mes économiques différents, ainsi qu'avec les organismes
compétents des Nations Unies et d'autres organisations
non gouvernementales nationales et internationales inté
ressées, y compris les institutions scientifiques et techni
ques,

1. Estime que l'atténuation des effets des catastrophes
naturelles est un objectif important pour tous les peuples,
en particulier pour les pays en développement;

2. Estime en outre que la compréhension scientifique et
technique des causes et des effets des catastrophes naturel
les, ainsi que des moyens de réduire les pertes en vies hu
maines et les dommages matériels, a progressé à un point
tel qu'un effort concerté en vue de réunir, de diffuser et
d'appliquer toutes ces connaissances dans le cadre de pro
grammes nationaux, régionaux et mondiaux pourrait
avoir des effets très positifs à cet égard, en particulier pour
les pays en développement;

3. Décide de désigner les années 1990 comme une dé
cennie au cours de laquelle la communauté internationale,
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, veil
lera en particulier à encourager la coopération internatio
nale dans le domaine de la prévention des catastrophes na
turelles et de prendre à sa quarante-troisième session une
décision sur le contenu et les modalités de la participation
de l'Organisation des Nations Unies à cette action, après

13 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante
deuxième session. Supplément nO 1 (A/4211), sect. IL

14 A/421657.

avoir examiné le rapport du Secrétaire général visé au pa
ragraphe 9 de la présente résolution;

4. Décide que l'objectif de cette décennie est de réduire,
grâce à une action internationale concertée, en particulier
dans les pays en développement, les pertes en vies humai
nes, les dégâts matériels et les perturbations sociales et
économiques que causent des catastrophes naturelles telles
que les tremblements de terre, les tempêtes (cyclones, ou
ragans, tornades, typhons), les tsunamis, les inondations,
les glissements de terrain, les éruptions volcaniques, les in
cendies et autres calamités d'origine naturelle, comme les
infestations d'acridiens, et que les buts de la Décennie sont
les suivants:

a) Rendre chaque pays mieux à même d'atténuer rapi
dement et efficacement les effets des catastrophes naturel
les, en veillant particulièrement à aider les pays en déve
loppement à se doter, au besoin, de systèmes d'alerte
rapide;

b) Mettre au point des orientations et stratégies appro
priées pour appliquer les connaissances actuelles, en te
nant compte des différences culturelles et économiques en
tre nations;

c) Encourager des efforts scientifiques et techniques en
vue de parfaire les connaissances et de réduire ainsi les per
tes en vies humaines et en biens matériels;

d) Diffuser des informations actuelles et nouvelles con
cernant les mesures à prendre pour évaluer, prévoir et pré
venir les catastrophes naturelles et en atténuer les effets;

e) Mettre au point des mesures pour évaluer, prévoir,
prévenir les catastrophes naturelles et en atténuer les effets
au moyen de programmes d'assistance technique et de
transfert de technologie, de projets de démonstration et
d'activités éducatives et formatrices conçus en fonction de
risques majeurs spécifiques et des sites concernés, et éva
luer l'efficacité de ces programmes;

5. Prie le Secrétaire général, agissant en coopération
avec les organismes compétents des Nations Unies ainsi
qu'avec les institutions scientifiques et techniques, les éta
blissements universitaires et d'autres organisations non
gouvernementales, de mettre au point un dispositif appro
prié pour atteindre l'objectif et les buts visés aux paragra
phes 3 et 4 ci-dessus et de lui présenter un rapport à ce
sujet lors de sa quarante-quatrième session, par l'intermé
diaire du Conseil économique et social;

6. Recommande d'obtenir au besoin des fonds extra
budgétaires en vue d'établir le rapport susmentionné et
considère qu'il serait hautement souhaitable que des pays,
des organisations internationales et d'autres organismes
versent à cette fin des contributions volontaires;

7. Engage tous les gouvernements à participer au
cours de la décennie à une action internationale concertée
de prévention des catastrophes naturelles et à constituer
au besoin des comités nationaux, en coopération avec les
communautés scientifiques et techniques compétentes,
afin d'étudier les mécanismes et moyens disponibles pour
prévenir des risques naturels majeurs et d'évaluer les be
soins particuliers de leur pays ou de leur région en vue de
compléter, d'améliorer ou de moderniser les mécanismes
et moyens existants et de mettre au point une stratégie qui
permette d'atteindre les buts souhaités;

8. Engage en outre les gouvernements à tenir le Secré
taire général informé des plans de leur pays et de l'assis
tance qui peut être fournie, de façon que l'Organisation
des Nations Unies puisse devenir un centre international
d'échange d'informations, de dépôt de documents et de
coordination de l'action internationale entreprise à l'appui
de l'objectif et des buts visés aux paragraphes 3 et 4 ci-
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dessus, permettant ainsi à chacun des Etats Membres de
bénéficier de l'expérience des autres;

9. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa
quarante-troisième session du point où en sont les prépara
tifs mentionnés ci-dessus, en veillant particulièrement à
définir le rôle de catalyseur envisagé pour le système des
Nations Unies en vue de faciliter l'action à entreprendre.

96e séance plénière
Il décembre 1987

421170. Application de la résolution 411213 de l'Assem
blée générale dans les domaines économique et
social

L'Assemblée générale,

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des
Nations Unies,

Rappelant ses résolutions 32/197 du 20 décembre 1977
sur la restructuration des secteurs économique et social du
système des Nations Unies et 411213 du 19 décembre
1986 sur l'examen de l'efficacité du fonctionnement admi
nistratif et financier de l'Organisation des Nations Unies,
qui sont toutes deux des éléments d'un seul et même pro
cessus,

Prenant note de la décision 1987/112 du Conseil écono
mique et social, en date du 6 février 1987, sur l'étude ap
profondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies
dans les domaines économique et social et de la décision
1987/180 du Conseil, en date du 8 juillet 1987, relative à
l'amélioration de la coordination des activités des organis
mes des Nations Unies,

Considérant qu'il est important d'appliquer pleinement
tous les aspects de sa résolution 411213,

1. Souligne qu'il est dans l'intérêt de tous les pays que
l'Organisation des Nations Unies fonctionne efficacement
dans les domaines économique et social, qui sont d'une im
portance particulière pour les pays en développement;

2. Affirme qu'il faudrait continuer d'appliquer, en
temps opportun et de façon méthodique, intégrée et bien
coordonnée, sa résolution 41/213 dans les domaines éco
nomique et social, à l'échelon intergouvernemental et à ce
lui du Secrétariat, afin d'accroître la qualité et de renforcer
l'exécution des activités et programmes axés sur le déve
loppement que l'Organisation des Nations Unies entre
prend dans les domaines économique et social;

3. Estime que la résolution 411213 devrait être appli
quée dans les domaines économique et social en tenant
compte ~u fait que l'on procède actuellement à l'étude ap
profondIe de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies
dans les domaines économique et social, conformément à
l'alinéa e du paragraphe 1 de la section 1 de ladite résolu
tion;

4. Considère que la structure du Secrétariat dans les
domaines économique et social devra être ajustée à la suite
des examens en cours et des travaux de la Commission
spéciale du Conseil économique et social chargée d'entre
prendre l'étude approfondie de la structure et des fonc
tions du mécanisme intergouvernemental de l'Organisa
tion des Nations Unies dans les domaines économique et
social.

96e seance plénière
Il décembre 1987

421171. Principes directeurs concernant les décennies
internationales

L'Assemblée générale,
Rappelant sa décision 35/424 du 5 décembre 1980 dans

laquelle elle a adopté les principes directeurs concernant
les années internationales et anniversaires, qui figurent en
annexe à la résolution 1980/67 du Conseil économique et
social, en date du 25 juillet 1980,

Estimant souhaitable d'établir des principes directeurs
similaires pour la désignation des décennies internatio
nales,

1. Invite le Conseil économique et social à examiner à
sa seconde session ordinaire de 1988 des principes direc
teurs pour la désignation de futures décennies interna
tionales et à lui soumettre ses recommandations à sa
quarante-troisième session;

2. Prie le Secrétaire général, en conséquence, de pré
senter au Conseil économique et social à sa seconde ses
sion ordinaire de 1988 un rapport sur les principes direc
teurs concernant les futures décennies internationales,
accompagné de ses recommandations.

96e séance plénière
Il décembre 1987

421172. Code international de conduite pour le transfert
de technologie

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 411166 du 5 décembre 1986 re

lative à un code international de conduite pour le transfert
de technologie,

l. Prend acte du rapport du Secrétaire général de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement sur les consultations tenues en 1987 au sujet
des négociations sur un code international de conduite
pour le transfert de technologie l5 ;

2. Note que les consultations n'ont pu être achevées en
1987 et qu'on y a fait diverses suggestions pour chercher à
résoudre les questions en suspens dans le projet de code de
conduite l6;

3. Invite le Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement et le
Président de la Conférence des Nations Unies chargée
d'élaborer un code international de conduite pour le trans
fert de technologie à achever leurs consultations avec les
groupes régionaux et les gouvernements intéressés afin
d'identifier les solutions qui pourraient être apportées aux
questions non résolues dans le projet de code de conduite;

4. Invite en outre le Secrétaire général de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement à
lui faire savoir à sa quarante-troisième session si des pro
grès suffisants ont été réalisés au cours des consultations
mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus et à recommander,
compte tenu des consultations, d'engager toute action
complémentaire souhaitable dans le cadre des négocia
tions sur un code de conduite, y compris éventuellement
une nouvelle convocation de la Conférence des Nations
Unies chargée d'élaborer un code international de con
duite pour le transfert de technologie.

96e séance plénière
Il décembre 1987

15 A/42/tJ7R.
16 Ibid.. par. Hal (;
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421173, Mesures économiques utilisées pour exercer
une pression politique et économique sur les

pays en développement

L'Assemblée générale,

Rappelant les principes pertinents énoncés dans la

Charte des Nations Unies,

Rappelant également ses résolutions 2625 (XXV) du

24 octobre 1970, où figure la Déclaration relative aux

principes du droit international touchant les relations ami

cales et la coopération entre les Etats conformément à la

Charte des Nations Unies, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du

1er mai 1974, qui contiennent la Déclaration et le Pro

gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel

ordre économique international, et 3281 (XXIX) du

12 décembre 1974, qui contient la Charte des droits et de

voirs économiques des Etats,

Réaffirmant l'article 32 de la Charte des droits et de

voirs économiques des Etats, où il est stipulé qu'aucun

Etat ne peut recourir ni encourager le recours à des mesu

res économiques, politiques ou autres pour contraindre un

autre Etat à lui subordonner l'exercice de ses droits souve

rains,
Ayant à l'esprit les principes généraux qui régissent le

commerce international et les politiques commerciales en

vue du développement et que contiennent sa résolution

1995 (XIX) du 30 décembre 1964 et la résolution 152 (VI)

de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le

développement, en date du 2 juillet 1983 17, concernant le

rejet des mesures économiques coercitives, ainsi que les

principes et règles de l'Accord général sur les tarifs doua

niers et le commerce et l'alinéa iii du paragraphe 7 de la

Déclaration ministérielle adoptée le 29 novembre 1982

par les Parties contractantes audit Accord général lors de

leur trente-huitième session 18,

Réaffirmant ses résolutions 38/197 du 20 décembre

1983,391210 du 18 décembre 1984,40/185 du 17 décem

bre 1985 et 41/165 du 5 décembre 1986,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'adop

tion et les effets de mesures économiques prises par des

pays développés à des fins coercitives, y compris leurs con

séquences sur les relations économiques internationales l9 ,

et considérant qu'il faudrait faire de nouveaux efforts pour

appliquer les résolutions 38/197, 391210, 40/185 et

41/165,
Gravement préoccupée de constater que le recours à des

mesures coercitives porte préjudice à l'économie des pays

en développement et à leurs efforts de développement et

que, dans certains cas, ces mesures se sont aggravées, au

détriment de la coopération économique internationale,

1. Engage la communauté internationale à prendre

d'urgence des mesures efficaces pour éliminer le recours à

des mesures coercitives contre les pays en développement,

mesures dont le nombre a augmenté et qui ont pris de nou

velles formes;

2. Déplore que certains pays développés continuent

d'appliquer, en en accroissant parfois la portée et l'am

pleur, des mesures économiques en vue d'exercer, directe

ment ou indirectement, une pression sur les décisions sou

veraines des pays en développement visés;

17 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le

développement. sixième session, vol. 1 : Rapport et annexes (publication

des Nations Unies. numéro de vente' F.83.1I.(6), première partie.

sect. A.
18 Voir Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce,

Instruments de base et documents divers. Supplément nO 29 (numéro de

vente: GATT11983-1). document 1/5424.
19 A/421660

3. Réaffirme que les pays développés doivent s'abstenir

de menacer d'appliquer ou d'appliquer aux pays en déve

loppement, en tant que moyen de coercition politique et

économique préjudiciable à leur développement économi

que, politique et social, des restrictions commerciales, des

blocus, des embargos et d'autres sanctions économiques

incompatibles avec les dispositions de la Charte des

Nations Unies et contraires aux engagements contractés

sur une base multilatérale ou bilatérale;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua

rante-quatrième session un rapport détaillé et exhaustif

sur les mesures efficaces, visées au paragraphe 1 ci-dessus,

en vue d'éliminer le recours à des mesures coercitives con

tre les pays en développement, ainsi que sur les mesures

économiques dont il est fait mention au paragraphe 3 ci

dessus et qui nuisent aux efforts de développement des

pays en développement, en tenant compte des renseigne

ments existants, et notamment:

a) Des renseignements pertinents émanant des gouver

nements;
b) Des renseignements émanant de tous les organes et

organismes intéressés des Nations Unies;

c) Des propositions faites pour suivre l'application des

mesures mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus;

cl) S'il l'estime nécessaire, des opinions et suggestions

d'experts dont la compétence dans ce domaine est recon

nue sur le plan international;

5. Fait appel aux gouvernements et aux organes et or

ganismes intéressés des Nations Unies pour qu'ils fournis

sent au Secrétaire général les renseignements dont il aura

besoin pour établir le rapport demandé au paragraphe 4

ci-dessus.
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42/174. Action spécifique en rapport avec les besoins et
problèmes particuliers des pays en développe
ment sans littoral

L'Assemblée générale,

Réaffirmant les mesures spécifiques en rapport avec les

besoins particuliers des pays en développement sans litto

ral qui sont prévues dans les résolutions de la Conférence

des Nations Unies sur le commerce et le développe

ment 63 (III) du 19 mai 19722°,98 (IV) du 31 mai 197621 ,

l23(V) du 3juin 197922 et 137 (VI) du 2juillet 1983 17,

ainsi que dans la résolution 319 (XXXI) du Conseil du

commerce et du développement, en date du 27 septembre

198523 ,

Rappelant les dispositions de ses résolutions 31/157 du

21 décembre 1976, 321191 du 19 décembre 1977, 33/150

du 20 décembre 1978, 34/198 du 19 décembre 1979,

35/58 du 5 décembre 1980,36/175 du 17 décembre 1981,

391209 du 18 décembre 1984 et 40/183 du 17 décembre

1985, ainsi que les autres résolutions de l'Organisation des

Nations Unies relatives aux besoins et problèmes particu

liers des pays en développement sans littoral,

20 Voir Actes de la Conjërence des Nations Unie.> .>ur le commerce et le

développement, troisième .Ies.üon, vol. 1 : Rapport et annexes (publication

des Nations Unies, numéro de vente: F.73.II.D.4), annexe I.A.

21 Ibid.. quatrième sessioll. vol. 1: Rapport et annexes (publication des

Nations Unies, numéro de vente: F.76.II.D.1O), première partie, sect. A.

22 Ibid.. cinquième sessioll, vol. 1 : Rapport et annexes (publication des

Nations Unies, numéro de vente: F. 79.II.D.14), première partie, sect. A.

21 Voir Documellls officiels de l'Assemblée génèrale. quarantième

\(\\1,111 ""pplème"1 nO 1.< (0\ i4üi15). vol 11. sect. 1.
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Consciente que les pays en développement sans littoral,
dont la plupart sont panni les moins avancés, ont été gra
vement touchés par la crise socio-économique actuelle,

Rappelant les dispositions pertinentes de l'Acte final
adopté par la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement à sa septième session, qui s'est
tenue à Genève, du 9 juillet au 3 août 198724,

Rappelant également la Convention des Nations Unies
sur le droit de la mer25 , adoptée le 10 décembre 1982,

Notant que le rapport du Groupe spécial d'experts
chargé d'étudier les moyens d'améliorer les infrastructures
et services de transport en transit pour les pays en dévelop
pement sans littoral26, les recommandations qu'il contient
et les diverses vues et observations formulées par les gou
vernements à son sujet pourraient servir de base à la re
cherche d'une solution des problèmes auxquels se heurtent
les pays en développement sans littoral,

Constatant que l'absence d'accès territorial à la mer,
qu'aggravent encore l'éloignement et l'isolement par rap
port aux marchés mondiaux, ainsi que les coûts prohibitifs
et les risques du transit, du transport et du transborde
ment limitent grandement les recettes d'exportation des
pays en développement sans littoral, de même que l'entrée
des capitaux privés et la mobilisation des ressources natio
nales dans ces pays, et constituent donc autant d'entraves
à leur croissance et à leur développement socio
économique,

Constatant également que la plupart des pays de transit
sont eux-mêmes des pays en développement en butte à de
sérieux problèmes économiques, y compris l'absence d'une
infrastructure adéquate dans le secteur des transports,

Notant avec préoccupation que les mesures prises jusqu'à
présent ne répondent pas adéquatement aux problèmes
des pays en développement sans littoral,

1. Réaffirme que les pays sans littoral ont le droit d'ac
cès à la mer et depuis la mer ainsi que la liberté de transiter
par le territoire des Etats de transit en utilisant n'importe
quel moyen de transport, ainsi que le stipule l'article 125
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer;

2. Lance un appel à tous les Etats, aux organisations
internationales et aux institutions financières pour qu'ils
appliquent d'urgence et à titre prioritaire les mesures spé
Cifiques en rapport avec les besoins et problèmes particu
liers des pays en développement sans littoral qui sont pré
vues dans les résolutions 63 (III), 98 (IV), 12J (V) et
137 (VI) de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement et dans l'Acte final adopté par
la Conférence à sa septième session, ainsi que dans la Stra
tégie internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement27,

dans le nouveau Programme substantiel d'action pour les
années 1980 en faveur des pays les moins avancés2g et dans
d'autres résolutions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies;

3. Prie instamment la communauté internationale, en
particulier les pays donateurs, les institutions financières
multilatérales et les organismes de développement, d'ap-

24 Voir TD/351, première partie, sect. 1.
2S Documents officiels de la troisième Conférence des Nations Unies sur

le droit de la mer, vol. XVII (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.84.V.3), document A/CONF.62/122

26 Documents officiels du Conseil du commerce el du développemerll.
vingt-neuvième session, Annexes, point 6 de l'ordre du jour, document
TD/B/IOO2.

27 Résolution 35156, annexe.
28 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur les pays les moins

avancés. Paris. 1"·14 septembre 1981 (publication des NatiOi;' Unies. nu
méro de vente: F.X2.1.8), pr..,rnierc p..n,,·. "'cI.A

porter aux pays en développement sans littoral et de tran
sit une aide financière et une assistance technique appro
priées, sous la forme de dons ou de prêts concessionnels
pour édifier, entretenir ou améliorer leurs infrastructures
et installations de transport et de transit et pour prévoir
des itinéraires de rechange;

4. Invite les pays de transit et les pays en développe
ment sans littoral à coopérer efficacement en vue d'harmo
niser la planification du transport et de promouvoir éven
tuellement des entreprises communes dans les domaines
des transports et communications aux niveaux régional,
sous-régional et bilatéral;

5. Prie instamment les organismes internationaux de
développement, en particulier le Programme des Nations
Unies pour le développement, la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement et les commis
sions régionales, d'accroître encore leur aide, notamment
leurs programmes d'assistance technique aux secteurs des
transports et des communications des pays en développe
ment sans littoral;

6. Engage la communauté internationale à faire bénéfi
cier, selon qu'il conviendra, tous les pays en développe
ment de transit ou sans littoral des nouvelles connaissan
ces scientifiques et techniques en matière de transport en
transit et de communications, et ce à des conditions appro
priées, y compris des arrangements concessionnels;

7. Engage la communauté internationale et, en parti
culier, les pays donateurs, les institutions financières mul
tilatérales et les organismes de développement, la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le
développement et les commissions régionales à appuyer
autant que possible les efforts que font les pays en dévelop
pement sans littoral pour mettre en œuvre des politiques et
des mesures de nature à promouvoir un schéma de crois
sance qui rendrait leur économie moins vulnérable aux
conséquences défavorables de leur situation de pays sans
littoral;

8. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire
général de la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement consacré aux progrès réalisés
dans la mise en œuvre des mesures spécifiques concernant
les besoins et problèmes particuliers des pays en dévelop
pement sans littoral29 et présenté en application de la réso
lution 40/183, et le prie d'établir un autre rapport, en te
nant compte des dispositions de la présente résolution, et
de le présenter à l'Assemblée générale lors de sa quarante
quatrième session.

961' séance plénière
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421175. Septième session de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 1995 (XIX) du 30 décembre

1964, telle qu'elle a été modifiée30, relative à la constitu
tion de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement en tant qu'organe de l'Assemblée gé
nérale, ainsi que ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI)
du 1er mai 1974, où figurent la Déclaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 dé
cembre 1974, qui contient la Charte des droits et devoirs

2Q A/42/537. "!Jllne

\I! VOIr n'soinll"''' "1()4 (XXVII). ! 2 A fi Il et .14/\
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économiques des Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre

1975, relative au développement et à la coopération écono

mique internationale, et 35/56 du 5 décembre 1980, en an

nexe à laquelle figure la Stratégie internationale du déve

loppement pour la troisième Décennie des Nations Unies

pour le développement, ainsi que sa décision 40/438 du

17 décembre 1985, relative à l'examen et à l'évaluation de

l'application de la Stratégie,

Rappelant également sa résolution 411169 du 5 décem

bre 1986, dans laquelle elle a décidé de convoquer la sep

tième session de la Conférence des Nations Unies sur le

commerce et le développement,

Ayant examiné l'Acte final adopté par la Conférence des

Nations Unies sur le commerce et le développement à sa

septième session, qui s'est tenue à Genève du 9 juillet au

3 août 19872,

Prenant note de la décision 35D (XXXIV) du Conseil du

commerce et du développement, en date du 16 octobre

1987, dans laquelle le Conseil a décidé que les organes in

tergouvernementaux de la Conférence suivraient et garde

raient à l'étude l'application des politiques et mesures figu

rant dans l'Acte final et ressortissant à leurs mandats

respectifs31 ,

Affirmant que les Etats Membres se sont engagés dans

l'Acte final à revitaliser et renforcer la coopération multi

latérale pour promouvoir et appliquer des politiques de

nature à relancer le développement, la croissance et le

commerce international,

1. Accueille favorablement l'Acte final adopté par la

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve

loppement à sa septième session, y voyant un progrès dans

la voie de la coopération, de la négociation et du dialogue

international sur le développement;

2. Prie instamment tous les gouvernements de garder à

l'esprit les contributions particulières qu'ils peuvent ap

porter, en proportion de leur poids économique, et les en

gagements qu'ils ont pris et qui sont inscrits dans l'Acte fi

nal et, en conséquence, d'appliquer intégralement et

rapidement les politiques et mesures auxquelles ils ont

souscrit, en menant une action continue, individuellement

et collectivement, ainsi que dans les organisations interna

tionales compétentes, pour réaliser l'objectif de la revitali

sation du développement, de la croissance et du commerce
international;

3. Prie le Conseil du commerce et du développement et

les organes subsidiaires de la Conférence de prendre les

mesures appropriées qui sont nécessaires pour donner

suite à l'Acte final;

4. Invite tous les organes, organisations et organismes

des Nations Unies à donner une suite positive, dans leurs

domaines de compétence respectifs, aux décisions conve

nues à la septième session de la Conférence.

96e séance plénière
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42/176. Embargo commercial à l'encontre du Nicaragua

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 40/188 du 17 décembre 1985,

41/164 du 5 décembre 1986 et 4211 du 7 octobre 1987,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'em

bargo commercial à l'encontre du Nicaragua32,

31 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième

session. Supplément nO [\ (.'\/42/15), vol. II.. sect liB
32 A/42/5R \

1. Déplore le maintien de l'embargo commercial, à

l'encontre des dispositions de ses résolutions 40/188 et

41/164 et malgré l'arrêt de la Cour internationale de Jus

tice en date du 27 juin 198633, et demande une fois de plus

que ces mesures soient immédiatement rapportées;

2. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport

à sa quarante-troisième session sur l'application de la pré

sente résolution.
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421177. Deuxième Conférence des Nations Unies sur
les pays les moins avancés

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 40/205 du 17 décembre 1985,

dans laquelle elle a décidé de faire en 1990, à un niveau

élevé, le bilan général de l'application du nouveau Pro

gramme substantiel d'action pour les années 1980 en fa

veur des pays les moins avancés28 et de déterminer à sa

quarante-deuxième session le niveau, le mandat, la date et

le lieu précis de cette opération, ainsi que ses préparatifs,

en fonction des consultations qui auraient lieu sous les

auspices de la Conférence des Nations Unies sur le com

merce et le développement, notamment lors de la septième

session de la Conférence,

Considérant qu'on a recommandé dans le nouveau Pro

gramme substantiel d'action pour les années 1980 en fa

veur des pays les moins avancés que le Groupe intergou··

vernemental chargé de la question des pays les moins

avancés de la Conférence des Nations Unies sur le com

merce et le développement tienne une réunion à un niveau

élevé pour procéder à un examen global à mi-parcours des

progrès réalisés dans l'application du Programme d'action

et pour étudier la possibilité d'effectuer à la fin de la décen

nie un examen global qui pourrait, notamment, prendre la

forme d'une deuxième conférence des Nations Unies sur

les pays les moins avancés34,

Rappelant également l'Acte final adopté par la Confé

rence des Nations Unies sur le commerce et le développe

ment à sa septième session, tenue à Genève du 9 juillet au

3 août 1987, dans lequel la Conférence a recommandé de

convoquer en 1990 à un niveau élevé une deuxième Confé

rence des Nations Unies sur les pays les moins avancés,

afin de faire le bilan de l'apflication du nouveau Pro

gramme substantiel d'action~:,

Prenant note de la décision 349 (XXXIV) du Conseil du

commerce et du développement, en date du 16 octobre

198731 , relative aux préparatifs nécessaires pour faire le bi

lan général de l'application du nouveau Programme sub

stantiel d'action,

Profondément préoccupée par la dégradation continue de

la situation socio-économique générale des pays les moins

avancés,
1. Décide:

a) De convoquer en 1990, à un niveau élevé, la

deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les

moins avancés; le mandat de la Conférence serait le sui

vant :

33 Voir Activites militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre

celui-ci (Nicaragua c. Etats-Unis d'Amérique). fond, arrêt, Cl.J. Recueil

;986. p. 14.
34 Rapport de la Conférerlce de.> Narion.> Unies sur les pays les moins

avancés. Paris, 1"-14 .~eptembre 1981 (publication des Nations Unies, nll

méro de venle F.R2.I.R). l'Cl'lllière nartie. sect. A, par. Il'1
" ID!''i!. pa l' .
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i) Examiner les progrès accomplis jusqu'ici par les
pays pendant la décennie;

ii) Examiner les progrès associés aux mesures interna
tionales de soutien, particulièrement à l'aide publi
que au développement;

iii) Sur la base des examens prévus aux sous-alinéas i
et ii ci-dessus, envisager, formuler et adopter des
politiques et mesures nationales et internationales
appropriées en vue d'accélérer durant les années
1990 le processus de développement dans les pays
les moins avancés, conformément à leurs objectifs
sociaux et économiques nationaux à long terme;

b) D'accepter l'offre généreuse faite par le Gouverne
ment français d'accueillir la Conférence;

c) De tenir la Conférence en septembre 1990;

cl) De convoquer au printemps de 1989, pour préparer
la Conférence, une session de la Réunion d'experts gouver
nementaux de pays donateurs et d'institutions multilatéra
les et bilatérales d'assistance financière et technique avec
les représentants des pays les moins avancés et de tenir au
début de 1990 une session du Groupe intergouvernemen
tal chargé de la question des pays les moins avancés, cons
titué en Comité préparatoire de la deuxième Conférence
des Nations Unies sur les pays les moins avancés, la durée
de ces deux réunions devant être respectivement d'une se
maine et demie et de deux semaines et leur mandat étant
annexé à la présente résolution;

2. Décide de faire de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement l'organisme central
pour les préparatifs de la deuxième Conférence des
Nations Unies sur les pays les moins avancés et prie le Se
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies de
charger le Secrétaire général de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement d'exercer les
fonctions de secrétaire général de la deuxième Conférence
des Nations Unies sur les pays les moins avancés et de
prendre à ce titre les dispositions nécessaires pour la tenue
de la Conférence;

3. Demande à tous les gouvernements, aux institutions
intergouvernementales et multilatérales et aux autres enti
tés intéressées de prendre les mesures voulues pour bien
préparer la Conférence et pour participer d'une manière
effective aux deux réunions préparatoires susmentionnées;

4. Prie tous les organes, institutions et organismes con
cernés des Nations Unies de présenter avant la première
réunion préparatoire des rapports faisant le bilan, dans
leurs domaines de compétence respectifs, de l'application
du nouveau Programme substantiel d'action pour les an
nées 1980 en faveur des pays les moins avancés et conte
nant aussi des propositions de mesures ultérieures, le tout
constituant une contribution aux préparatifs de la Confé
rence;

5. Prie le Secrétaire général, aidé du Directeur général
au développement et à la coopération économique interna
tionale et du Secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, d'as
surer la pleine mobilisation et coordination de tous les or
ganes, institutions et organismes des Nations Unies dans
les préparatifs de la Conférence;

6. Prie le Sec.:rétaire général d'obtenir, suivant la prati
que établie, des fonds extra-budgétaires en vue d'assurer la
participation effective des représentants des pays les moins
avancés en finançant les frais de voyage d'au moins deux
représentants de chacun de ces pays lorsqu'ils se rendront
aux réunions préparatoires mentionnées au paragraphe 1
ci-dessus;

7. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter un
rapport à sa quarante-troisième session sur l'état d'avance
ment des préparatifs de la deuxième Contërence des
Nations Unies sur les pays les moins avancés.

96e séance plénière
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ANNEXE

Mandat

A.- RÉUNION D'EXPERTS GOUVERNEMENTAUX DE PAYS DONATEURS ET
D'INSTITUTIONS MULTILATÉRALES ET BILATÉRALES D'ASSISTANCE
FINANCIÈRE ET TECHNIQUE AVEC LES REPRÉSENTANTS DES PAYS LES
MOINS AVANCÉS

La Réunion a pour objet de fournir des apports de fond à la deuxième
Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés qui se réu
nira en 1990. Tenant compte du nouveau Programme substantiel d'ac
tion, la Réunion sera consacrée à:

a) Evaluer les progrès enregistrés dans la situation socio-économique
des pays les moins avancés durant les années 1980 à la lumière des mesu
res nationales et internationales appliquées;

b) Etudier les besoins des pays les moins avancés qui sont particuliè
rement en rapport avec leur développement et qui appellent des efforts
accrus durant les années 1990;

c) Examiner et identifier les mesures nationales et internationales
voulues pour accélérer durant les années 1990 le processus de développe
ment dans les pays les moins avancés;

Les résultats des délibérations sur les alinéas a, b et c ci-dessus seront
communiqués à la Conférence, par l'intermédiaire du Groupe intergou
vernemental chargé de la question des pays les moins avancés de la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le développement.

B. - GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL CHARGÉ DE LA QUESTION DES
PAYS LES MOINS AVANCÉS DE LA CONFtRENCE DES NATIONS UNIES
SUR LE COMMERCE ET LE DÉVELOPPEMENT (Comité préparatoire de
la deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés)

Le Groupe intergouvernemental chargé de la question des pays les
moins avancés servira de Comité préparatoire de la deuxième Conférence
des Nations Unies sur les pays les moins avancés qui doit se tenir en 1990.
Le Comité préparatoire étudiera les questions suivantes :

a) Préparatifs de fond pour la Conférence sur la base du rapport de la
Réunion d'experts gouvernementaux de pays donateurs et d'institutions
multilatérales et bilatérales d'assistance financière et technique avec les
représentants des pays les moins avancés et sur la base de tous autres élé
ments pertinents;

b) Ordre du jour provisoire de la deuxième Conférence des Nations
Unies sur les pays les moins avancés;

c) Projet de règlement intérieur de la Conférence;

d) Organisation des travaux de la Conférence,

421178. Participation effective et intégration des fem
mes au développement

L'Assemblée générale,

Estimant que la question du rôle des femmes dans le dé
veloppement a un caractère intersectoriel et multidiscipli
naire et qu'il faut l'examiner en la plaçant dans un con
texte économique aussi bien que social,

Soulignant l'importance vitale que la croissance écono
mique et le développement aux échelons national et mon
dial revêtent pour la participation effective et l'intégration
des femmes aux activités économiques,

Consciente du rôle essentiel que la Commission de la
condition de la femme joue, en application de la résolution
40/108 de l'Assemblée générale, en date du 13 décembre
19R5, en veillant à l'application des Stratégies prospectives



36 Rapport de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer

les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité. de

veloppement er paix. Nairobi. 15-26juillet 1985 (publication des Nations

Unies, numéro de vente: F. 85.1V.IO), chap. l, sect A.

37 A/42/5G8.
38 Publication des Nations Unies. numéro de vente' F86.IV.3.
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d'action de Nairobi pour la promotion de la femme36 d'ici deux ans, pour les faire figurer en annexe a~ rappo~t de-
mandé à l'alinéa b du paragraphe 9 de la presente resolu

à l'an 2000, . tion:
Considérant que le Fonds de développement des NatIons l '

Unies pour la femme joue un rôle de catalyseur en assu- a) Le dernier état des mandatsyortan~ sur 'integr~-

rant aux femmes un mei1leur accès aux ressources de la tion des femmes au développement economlq.ue et adop~es

coopération pour le développement, par l'Assemblée générale, le Conseil économIque ~t s?clal

et la COIT.mission de la conditIon de la femme, amSI que

Constatant que l'Institut international de recherche et de par les conférences mondiales du système des Nations

formation pour la promotion de la femme a fait beaucoup Unies40;

pour accroître la participation des femmes à tous les stades

du processus de développement, b) Une liste des titres de tous les sous-programmes et

éléments de programme portant sur l'intégra.tion des fem-

Notant égalementle~diverses ~nitiatives qu~ ?'autfl;~ o~- mes au développement et figurant dans le projet de budget-

ganes des Nations Umes ont pnses po~r ameltorer 1lnte- programme et dans les révisions du plan à moyen terme;

gration des femmes au processus de developpement, .
c) Un recueil des décisions p~ises par les .organes. Inter-

Ayant à l'esprit le paragraphe 9 des Stratégies prospecti- gouvernementaux de l'Orgamsatlon des Nattons Umes au-

ves d'action de Nairobi pour la promotion de la femme, tres que la Commission de. la co~dition d~ la ~e~me, le

Constatant que les femmes apport~nt une co~tribution Conseil économique et sOCIal et 1Assemblee generale en

importante à l'ensemble de l'économl~, y c?mpns dan~ les vue d'intégrer les femmes au développement, en commen-

secteurs où la valeur de leur production n est pas plelne- çant par celles qui ont été adoptées en 1986;

ment prise en compte, et que le processus de développe- 5. Prie instamment les secrétaires exécutifs des cinq

ment devrait accroître et encourager leur présence sur le commissions régionales d'accroître leurs efforts en vue

marché du travail et leur participation active dans tous les d'intégrer les femmes au process';\s de dévelo~pem~nt dans

domaines de l'économie, leur région, notamment en contlnua~t de vellle~ a ce que

Prenant acte du rapport du Secrétaire généraJ37 sur les des activités soient prévues à cette fin a tous l~ n~veaux du

préparatifs de la premi~re mise à jour péri~ique de programme de travail général de leur commISSIon, et de

l'Etude mondiale sur le role des femmes dans le developpe- faire figurer dans leur rapport annuel une analyse des

ment
38

, changements survenus dans la situation des femmes dans

1. Accueille avec satisfaction la résolution 1987124 du leur région;

Conseil économique et social, en date du 26 mai 1987, et 6. Prie instamment les gouvernements de réaliser plei-

notamment le fait que le Conseil soit conven~ que la COll}- nement les objectifs économiques et de développement

mission de la condition de la femme devraIt mettre du- convenus au chapitre II des Stratégies prospectives d'ac-

ment l'accent sur les questions ayant trait aux femmes ~t tion de Nairobi, en particulier en prévoyant des mesu~e~

au développement et qui avaient été abordées .au ~hapl- en faveur de la participation des femmes, tant en quahte

tre II des Stratégies prospectives d'action de NaIrobI pour d'agents que de bénéficiaires, à leurs plans de déve.l,?ppe-

la promotion de la femme
36

; ment nationaux et d'examiner les effets que les polttlques

2. Souligne qu'il faudra adopter une approche précise et programmes de développement ont sur les femmes;

et pragmatique en établi~sant la version mise à)our de 7. Recommande aux organes directeurs des organis-

l'Etude mondiale sur le role des femmes dans le developpe- mes des Nations Unies qui s'occupent de l'aide au dévelop-

ment et prie instamment à cet égard le Secrétaire général, pement de poursuivre et d'intensifier leurs efforts en fave~r

lorsqu'il en établira l'avant-projet, de veiller à ce qu'il soit de l'intégration des femmes au développe?1ent, y compns

pleinement conforme à la résolution 40/204 de l'Assem- leur participation aux programmes de developpement et

blée générale, en date du 17 décembre 1985, et à la résolu- aux activités de coopération techmque;

tion 1986/64 du Conseil économique et social, en date du 8. Prie le Secrétaire général, dans l'exercice de ses res-

23 juillet 1986, en particulier en axant plus précisément ponsabilités découlant du mandat du Comité administratif

cette mise à jour sur les questions ainsi recensées; de coordination, et le Directeur général au développ.ement

3. Prie instamment les organes intergouvernementaux et à la coopération économique internationale, au tItre de

sectoriels, fonctionnels et régionaux de l'Organisation des ses responsabilités découlant de la résolution 321197 de

Nations Unies qui s'occupent de questions économiques et l'Assemblée générale, en date du 20 d~cembre .1977, d.e

de développement de contribuer activement a~x travaux veiller à ce que les organismes des NatIons Umes contt-

du Conseil économique et social et de la DeuxIème Com- nuent à appliquer pleinement les Stratégies prospectives

mission de l'Assemblée générale relatifs à l'intégration des d'action de Nairobi et le plan à moyen terme à l'échelle du

femmes au développement économique, conformément système en ce qui concerne les femmes et ~e dévelop~e-

aux Stratégies prospectives d'action de Nairobi .et au plan ment, comme le prévoit le Conseil écono.mlque et SOCIal

à moyen terme à l'échelle du système en ce qUI concerne dans sa résolution 1987/86, et ce à la fOIS dans les pro-

Ies femmes et le développement, comme le prévoit le Con- grammes et sur le plan opérationnel et administratif;

seil dans sa résolution 1987/86, en date du 8 jui1let 1987;
9. Prie également le Secrétaire général:

4. Prie le Secrétaire général, dans le souci de ren~orcer a) D'inclure dans l'Etude sur l'économie mondiale une

encore les activités de l'Organisation des Nations Umes VI- section donnant une brève récapitulation des indicateurs

sant à intégrer efficacement les femmes aux programmes et de la situation économique des femmes dans le monde, en

activités de développement économiwe, comme il en ex- tenant compte du huitième alinéa du préambule de la pré-

prime l'intention dans son rapport , d'établir tous les sente résolution, ladite section devant être revue de façon

suivie et mise à jour au besoin;

b) De lui présenter à sa quarante-9uatrième session,

par l'intermédiaire du Conseil économIque et socIal, un

rapport sur l'application de la présente résolution;
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42/179. Renforcement et amélioration des opérations
intergouvernementales de programmation de la
coopération technique entre pays en développe
ment

c) De proposer les dispositions à prendre à cet égard
lors de l'organisation des travaux de la Deuxième Com
mission sur la question intitulée « Développement et
coopération économique internationale» pour prévoir un
débat axé sur la question subsidiaire intitulée « Participa
tion effective et intégration des femmes au développe
ment»;

10. Décide de transmettre la présente résolution, ainsi
que le rapport du Secrétaire général sur le renforcement
des activités des Nations Unies en vue d'intégrer efficace
ment les femmes auxfrogrammes et activités de dévelop
pement économique3 , à la Commission spéciale du Con
seil économique et social chargée d'entreprendre l'étude
approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies
dans les domaines économique et social et à la Commis
sion de la condition de la femme lors de sa trente
deuxième session.

L'Assemblée générale,
R~ppelant le ~lan d'action de Buenos Aires pour la pro

motion et la mise en œuvre de la coopération technique
entre pays en développement41 ,

C0n.sciente du rôle et d~ l'importance de la coopération
techmque entre pays en developpement dans le développe
ment social et économique de ces pays et dans le renforce
ment et la réalisation finale de leur indépendance indivi
duelle et collective,
. Prenf;lnt note avec satisfaction des résultats des opéra

tions ,m~ergouver~ementales de programmation de la
cooperation techmque entre pays en développement au
cours des dernières années,

Soulignant que les opérations intergouvernementales de
~r?gramm~tion doivent se fonder sur le principe de l'éga
hte et de ~ ~vantage mutuel entre les pays en développe
ment participants, tout en mettant l'accent sur des résul
tats pratiques,

Réaffirmant 9u~ c'est principalement aux pays en déve
10ppe!Dent qu'li mcombe de promouvoir la coopération
techmque en!re eux, que les pays développés et les organis
mes des Na!lons Unies devraient. les aider et les appuyer
dans cette tache et que ces orgamsmes devraient en outre
jouer un rôle de premier plan dans la promotion des activi
tés de c~opération.technique entre pays en développement
et en faisant fonction de catalyseur à cet égard, conformé
ment au Plan d'action de Buenos Aires,

Rappelant les recommandations 35 et 36 du Plan d'ac
tion de Buenos Aires, dans lesquelles les gouvernements
des pays développés étaient invités notamment à donner
le~r plein appui à la coopération technique entre pays en
developpement,

Notant l'importance de la participation continue des
pays développés au soutien et au financement, le cas
échéant, de projets issus des opérations intergouverne-

mentales de programmation de la coopération technique
entre pays en développement,

Rappelant également la responsabilité particulière du
Programme des Nations Unies pour le développement en
tant que catalyseur et promoteur de la coopération techni
que entre pays en développement dans l'ensemble du sys
tème des Nations Unies,

Réaffirmant l'importance du rôle de catalyseur et d'ap
pui ql!e le système des N~tions Unies p,?ur le développe
ment Joue dans la promotion de la cooperation technique
entre pays en développement et la nécessité d'appuyer ses
activités dans ce domaine,

Considérant que l'appui et la participation des institu
tions internationales et interrégionales de financement
faciliteraient davantage la promotion et l'exécution d'acti
vités de coopération technique entre pays en développe
ment,

Considérant également qu'il y a lieu de renforcer et
d'améliorer encore les opérations intergouvernementales
de programmation de la coopération technique entre pays
en développement afin de répondre aux besoins croissants
créés par le développement socio-économique de ces pays,

1. Approuve les décisions que le Comité de haut niveau
p,?ur l'examen de la coopération technique entre pays en
developpement a adoptées à sa cinquième session42, ainsi
que la résolution 1987/88 du Conseil économique et social
en date du 9 juillet 1987;

2. Estime que les opérations intergouvernementales de
programmation constituent un moyen utile et efficace de
promouvoir la coopération technique entre pays en déve
loppement et que le renforcement et l'amélioration de ces
opérations requièrent une évaluation adéquate de l'exécu
tion des activités et projets approuvés;

3. Estime également que les opérations intergouverne
mentales de programmation de la coopération technique
entre pays en développement devraient demeurer étroite
ment liées aux priorités nationales et à la planification en
vue d'atteindre les objectifs du développement national;

4. Demande que les opérations intergouvernementales
régionales, interrégionales et mondiales de programma
tIon de la, coopér~tion techn.ique entre pays en développe
ment, qu elles sOIent sectonelles ou globales, se poursui
v~nt conformément aux besoins exprimés par les pays en
developpement et qu'il soit procédé à une évaluation adé
quate de ces opérations;

5. Recommande que l'exécution des projets issus de
ces opérations soit intégrée, s'il se peut ou s'il y a lieu, aux
p~o.grammes de pa~s et aux programmes régionaux, inter
reglOnaux et mondIaux du Programme des Nations Unies
pour le développement;

6; f!nc01!rage les pays en développement à appuyer les
operatIOns mtergouvernementales de programmation de
la coop~ration. te~hn!9ue entre pays en développement et à
y particIper,.~msl q!I a prendre les mesures complémentai
res appropnees qUI correspondent à leurs capacités et à
leurs besoins propres;

7. Souligne l'importance du rôle de catalyseur et de sti·
mulant que le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement joue dans ces opérations ainsi que son rôle dans
l'exécution des projets qui en sont issus;

8. Prie les organismes du système des Nations Unies
pour le développement d'appuyer activement, dans leurs
domames de compétence respectifs, l'application des re-
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.41 Rapport de la Co~férence des Nations Unies sur la coopération tech
nique entre pars en developpement. Buenos Aires. 30 août-I2 septembre
1978 (pubhcatlon des Nations Unies. numéro de vente: F.78.I1.A. J l et
rcctlficatif), chap. 1

42 f)o(:umel1ts officiels de l'Assemhlèe générale. quarante-deuxième
'<,mon. Suppl<,ment Il'' 39 (A/42 '.1<) et Corr.!). annexe 1
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commandations du Plan d'action de Buenos Aires pour la

promotion et la mise en œuvre de la coopération technique

entre pays en développement et de financer au moyen des

ressources disponibles les activités entreprises au titre de

projets résultant des opérations intergouvernementales de

programmation;

9. Encourage et invite les institutions internationales et

régionales de financement à s'associer aux efforts que font

les organes, organisations et organismes des Nations

Unies pour aider les pays en développement dans leurs ac

tivités de coopération technique entre pays en développe

ment;

10. Invite les pays développés à continuer de soutenir

et financer les projets et activités résultant de ces opéra

tions;

Il. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa

quarante-quatrième session de l'application de la présente

résolution.
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421180. Coopération technique entre pays en développe
ment

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 33/134 du 19 décembre 1978,

dans laquelle elle a fait sien le Plan d'action de Buenos

Aires pour la promotion et la mise en œuvre de la coopéra

tion technique entre pays en développement41 , et ses réso

lutions 34/117 du 14 décembre 1979 et 351202 du 16 dé

cembre 1980, relatives à la coopération technique entre

pays en développement,

Réaffirmant l'importance de la coopération technique

entre pays en développement et le rôle de catalyseur que

les organismes des Nations Unies ont à jouer en appuyant

ces activités conformément au Plan d'action de Bue

nos Aires,

Réaffirmant qu'il appartient en tout premier lieu aux

pays en développement de promouvoir la coopération

technique entre eux, que les pays développés et les organis

mes des Nations Unies devraient seconder et appuyer ces

activités de coopération technique et que, en outre, les or

ganismes des Nations Unies devraient jouer un rôle prédo

minant de promoteur et de catalyseur de la coopération

technique entre pays en développement, conformément au

Plan d'action de Buenos Aires,

1. Réaffirme la validité et la pertinence de toutes les re

commandations du Plan d'action de Buenos Aires pour la

promotion et la mise en œuvre de la coopération technique

entre pays en développement;

2. Fait siennes les décisions adoptées par le Comité de

haut niveau pour l'examen de la coopération techni~ueen

tre pays en développement à sa cinquième session 2;

3. Prie instamment les gouvernements des pays en

développement d'appuyer sans réserve l'application des

recommandations 1 à 14 du Plan d'action de Buenos

Aires41 ;

4. Prie instamment les gouvernements des pays déve

loppés d'appuyer sans réserve l'application des recom

mandations 35 et 36 du Plan d'action de Buenos Aires;

5. Invite les pays en développement à continuer de ren

forcer leurs centres de liaison pour la coopération techni

que entre pays en développement en vue de promouvoir

leurs activités à l'échelon des pays:

6. Recommande que le Programme des Nations Unies

pour le développement et d'autres organismes compétents

des Nations Unies continuent d'appuyer toutes les activi

tés de coordination relatives à la coopération technique

que les pays en développement organisent entre eux, en

particulier les rencontres biennales entre les chefs des or

ganes nationaux de coopération technique, et de donner la

suite voulue aux recommandations adoptées lors de ces

rencontres en ce qui concerne l'appui apporté par le sys

tème des Nations Unies à la promotion de la coopération

technique entre pays en développement;

7. Prie tous les organismes du système des Nations

Unies pour le développement de rechercher des sources

supplémentaires de financement pour les projets et activi

tés relevant de la coopération technique entre pays en dé

veloppement, y compris ceux de caractère interrégional et

mondial, et d'allouer une proportion croissante de leurs

ressources aux activités et projets relevant de la coopéra

tion technique entre pays en développement;

8. Réaffirme qu'il faut faire pleinement usage des capa

cités des pays en développement et, à cet égard, invite les

organismes du système des Nations Unies pour le dévelop

pement à s'efforcer plus activement d'utiliser le matériel,

les services, les experts et les consultants dont disposent les

pays en développement, conformément aux règles et règle

ments en vigueur, et à continuer de réexaminer leurs prati

ques et leurs politiques en matière d'achats;

9. Prie le Secrétaire général et demande à tous les orga

nismes du système des Nations Unies pour le développe

ment de prendre les mesures nécessaires, conformément

aux règles et règlements en vigueur, pour accroître les

achats de matériel et de services dans les pays en dévelop

pement, notamment en s'efforçant de s'informer des possi

bilités offertes par ces pays dans le domaine des achats et

en diffusant des informations sur les possibilités et prati

ques du système des Nations Unies en matière d'achats;

10. Prie le Programme des Nations Unies pour le déve

loppement et les organismes du système des Nations Unies

pour le développement de prendre les mesures voulues

pour que chaque pays en développement puisse avoir le

choix d'exécuter chaque projet de coopération technique,

totalement ou en partie, dans le cadre de la coopération

technique entre pays en développement ou selon les mé

thodes traditionnelles d'assistance technique;

Il. Recommande au Conseil d'administration du Pro

gramme des Nations Unies pour le développement d'envi

sager d'affecter au moins 25 p. 100 des chiffres indicatifs

de planification régionaux, interrégionaux et mondiaux à

des activités de coopération technique entre pays en déve

loppement et prie le Secrétaire général d'inclure dans le

rapport demandé au paragraphe 18 de la présente résolu

tion les suggestions du Conseil d'administration sur les

moyens d'atteindre cet objectif;

12. Prie instamment tous les organismes du système

des Nations Unies pour le développement d'appuyer acti

vement, dans leurs domaines de compétence respectifs,

l'application de la décision 5/9 du Comité de haut niveau,

en date du 27 mai 198742;

13. Souligne que la coopération technique entre pays

en développement est un moyen d'accélérer l'intégration

des femmes au processus de développement et prie le Se
crétaire général, lorsqu'il formulera ses propositions con

cernant la coopération technique entre pays en développe

ment pour le prochain plan à moyen terme, d'indiquer

clairement dans les principaux programmes les mesures

visant à accroître la participation des femmes à tous les as

pects de la coopération lcchnique entre pays en développe

ment:
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14. Prie les organismes du système des Nations Unies
pour le développement de participer activement à l'exa
men et à l'évaluation d'ensemble de l'application du Plan
d'action de Buenos Aires, prévus pour la sixième session
du Comité de haut niveau, en 1989;

15. Prie les organismes du système des Nations Unies
pour le développement de prendre les mesures requises,
dans leurs domaines de compétence respectifs, pour assu
rer l'application des décisions du Comité de haut niveau et
de la présente résolution;

16. Prie le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement d'accorder l'at
tention voulue, lors de sa trente-cinquième session, à l'ap
plication des résolutions et décisions du Comité de haut
niveau, notamment de la décision 5/2 du 27 mai 1987;

17. Prie le Secrétaire général d'attribuer le rang de
priorité voulu à la coopération technique entre pays en dé
veloppement lorsqu'il formulera ses propositions pour le
prochain plan à moyen terme;

18. Prie également le Secrétaire général de lui rendre
compte à sa quarante-quatrième session de l'application
de la présente résolution.
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42/181. Coopération entre l'Organisation des Nations
Unies et la Conférence de coordination du déve
loppement de l'Afrique australe

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 37/248 du 21 décembre 1982,
38/160 du 19 décembre 1983, 391215 du 18 décembre
1984 et 40/195 du 17 décembre 1985, dans lesquelles elle a
notamment prié le Secrétaire général d'encourager la
coopération entre les organes, organisations et organismes
des Nations Unies et la Conférence de coordination du dé
veloppement de l'Afrique australe et demandé instam
ment que l'on intensifie les contacts de manière à atteindre
plus rapidement les objectifs de la Déclaration de Lusaka,
en date du 1er avril 1980, qui portait création de la Confé
rence43,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la
Conférence de coordination du développement de l'Afri
que australe44,

Notant que la Conférence a fait des progrès importants
dans la formulation de programmes de développement
concrets et dans leur exécution au titre de son programme
d'action45,

Consciente de nouveau que ces programmes de dévelop
pement ne pourront être menés à bien avec succès que si la
Conférence dispose de ressources suffisantes,

Constatant avec inquiétude que l'écart toujours existant
entre les besoins de la Conférence de coordination du dé
veloppement de l'Afrique australe et les ressources dont
elle dispose continue de s'agrandir,

Profondément préoccupée par la détérioration de la si
tuation économique et de la sécurité en Afrique australe et
par les difficultés particulières auxquelles se heurte la
coopération régionale du fait des actes de déstabilisation
commis par l'Afrique du Sud.

43 Voir A/38/493, annexe 1
44 A/42/452.
45 Ibid., ~ect. Il

Réaffirmant qu'une autosuffisance accrue des Etats
membres de la Conférence contribuerait à la lutte contre la
politique d'apartheid de l'Afrique du Sud,

Se félicitant des progrès faits par certains organes, orga
nisations et organismes des Nations Unies dans la mise au
point de mécanismes pour la formulation et l'exécution de
programmes de coopération avec la Conférence,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général44 qui
rend compte des progrès réalisés dans l'application des ré
solutions de l'Assemblée générale en ce qui concerne la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la
Conférence de coordination du développement de l'Afri
que australe;

2. Félicite les Etats Membres et les organes, organisa
tions et organismes des Nations Unies qui ont accordé une
assistance concrète à la Conférence et sait gré à ceux qui
ont pris contact et entretiennent des relations avec elle;

3. Apprécie à leur juste valeur les résultats impression
nants obtenus par la Conférence depuis sa fondation en
exécutant des projets qui intéressent tous les principaux
secteurs de coopération, et ce malgré les difficultés dues à
la politique de déstabilisation et aux actes d'agression de
"Afrique du Sud;

Exhorte de nouveau la communauté internationale à
aCdoÎtre substantiellement son appui financier, technique
et matériel à la Conférence afin de lui permettre d'exécuter
lIItégralement ses programmes élargis, qui portent aussi
maintenant sur le commerce intrarégional et sur l'investis
sement à des fins de production;

5. Exhorte également les institutions spécialisées et les
autres organes et organismes des Nations Unies à coopérer
pleinement aux programmes de développement de la Con
férence;

6. Invite la communauté des donateurs et autres parte
naires coopérants à participer, à un niveau élevé, à la Con
férence consultative annuelle de la Conférence de coordi
nation du développement de l'Afrique australe, qui aura
lieu en janvier 1988 à Arusha, en République-Unie de
Tanzanie;

7. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le Se
crétaire exécutif de la Conférence, de continuer à intensi
fier les contacts en vue d'encourager et d'harmoniser la
coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la
Conférence;

8. Prie également le Secrétaire général de lui présenter
un rapport à sa quarante-quatrième session sur l'applica
tion de la présente résolution.

96e séance plénière
Il décembre 1987

421182. Protection de la couche d'ozone

L'Assemblée générale,

Rappelant la Convention de Vienne pour la protection
de la couche d'ozone, adoptée le 22 mars 1985,

Constatant que l'émission, à l'échelle mondiale, de cer
taines substances peut appauvrir sensiblement la couche
d'ozone ou la modifier d'autre façon, entraînant probable
ment, de ce fait, des effets nuisibles à la santé et à l'environ
nement, et qu'il faut donc prendre des mesures pour ré
duire, à l'échelle mondiale, l'émission de ces substances,

Notant avec satisfaction l'œuvre accomplie par le Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement, notam
ment par le biais de son Groupe de travail spécial constitué
d'experts juridiques el techniques et chargé d'élaborer un
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protocole relatif aux chlorofluorocarbones, qui se greffera

sur la Convention de Vienne pour la protection de la cou

che d'ozone,
1. Engage tous les Etats à envisager de devenir aussitôt

que possible parties à la Convention de Vienne pour la

protection de la couche d'ozone;

2. Se félicite de l'adoption, le 16 septembre 1987, du

Protocole de Montréal relatif à des substances qui appau

vrissent la couche d'ozone;

3. Appelle l'attention de tous les Etats sur le fait que le

Protocole de Montréal restera ouvert à la signature à

Ottawa jusqu'au 16 janvier 1988 et ultérieurement au

Siège de l'Organisation des Nations Unies du 17 janvier au

15 septembre 1988;

4. Engage tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait à

envisager de signer aussitôt que possible le Protocole de

Montréal;
5. Demande instamment à tous les Etats et aux organi

sations régionales d'intégration économique de devenir

aussitôt que possible parties au Protocole de Montréal,

pour qu'il puisse entrer en vigueur conformément à son ar

ticle 16;

6. Prie le Directeur exécutif du Programme des

Nations Unies pour l'environnement de lui présenter à sa

quarante-quatrième session, par l'intermédiaire du Con

seil d'administration du Programme des Nations Unies

pour l'environnement et du Conseil économique et social,

un rapport sur l'application de la présente résolution ainsi

que toute autre information que le Programme serait à

même de fournir au sujet du Protocole de Montréal.

9()e séance plénière
Il décembre 1987

421183. Mouvement des produits et des déchets toxi
ques et dangereux

L'Assemblée générale,

Prenant note des décisions du Conseil d'administration

du Programme des Nations Unies pour l'environnement

14/19, relative au Registre international des substances

chimiques potentiellement toxiques, 14127, relative à la

gestion écologiquement sûre des produits chimiques, en

particulier les produits interdits ou strictement réglemen

tés, qui font l'objet du commerce international, et 14/30,

relative à la gestion des déchets dangereux selon des mé

thodes écologiquement rationnelles, toutes trois adoptées
le 17 juin 198746,

Prenant note également de la résolution 1987/54 du

Conseil économique et social, en date du 28 mai 1987, re

lative aux travaux du Comité d'experts en matière de

transport des marchandises dangereuses,

Estimant que les organismes des Nations Unies, notam

ment le Programme des Nations Unies pour l'environne

ment et l'Organisation mondiale de la santé, pourraient

jouer un rôle utile en aidant à prévenir ou maîtriser les ef

fets potentiellement nocifs des mouvements de produits et

de déchets toxiques et dangereux,

Convaincue que les Directives de Londres applicables à

l'échange de renseignements sur les produits chimiques

qui font l'objet du commerce international47 et les Lignes

46 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième

session. Supplément /la 25 (A/42125 et CorL 1). annexe I.
47lJNEP/OC.14/17. annexe IV

directrices et Principes du Caire concernant la gestion éco

logiquement rationnelle des déchets dangereux48 consti

tuent un progrès important,

Préoccupée par le fait qu'une partie des mouvements in

ternationaux de produits et de déchets toxiques et dange

reux s'effectue en contravention des législations nationales

existantes et des instruments juridiques internationaux

pertinents, ainsi que des directives et principes internatio

nalement acceptés, ce qui est préjudiciable à l'environne

ment et à la santé publique de tous les pays, notamment

des pays en développement,

Convaincue qu'il n'est pas possible de résoudre ces pro

blèmes sans coopération adéquate des membres de la com

munauté internationale et que celle-ci devrait adopter des

mesures pour compléter et renforcer les directives et prin

cipes susmentionnés,

Convaincue également de la nécessité d'aider tous les

pays, en particulier les pays en développement, à obtenir

toutes les informations nécessaires concernant les produits

et les déchets toxiques et dangereux et à renforcer leur ca

pacité de déceler et stopper toute tentative illicite d'intro

duire des produits et des déchets toxiques et dangereux sur

le territoire de tout Etat en contravention de la législation

nationale et des instruments juridiques internationaux

pertinents, ainsi que tout mouvement qui n'est pas con

forme aux directives et principes internationalement ac

ceptés dans ce domaine,

Se félicitant de la convocation en Suisse, en 1989, d'une

conférence diplomatique qui aura pour objet d'adopter

une convention mondiale sur le contrôle des mouvements

transfrontières de déchets dangereux et en prévision de la

quelle le Programme des Nations Unies pour l'environne

ment a convoqué et tenu une réunion préparatoire à Buda

pest, du 27 au 30 octobre 1987, coïncidant avec la

Conférence mondiale sur les déchets dangereux,

1. Prie le Secrétaire général d'établir un rapport dé

taillé sur la question des mouvements illicites de produits

et de déchets toxiques et dangereux - c'est-à-dire des

mouvements qui s'effectuent en contravention des législa

tions nationales et des instruments juridiques internatio

naux pertinents - ainsi que des mouvements qui ne sont

pas conformes aux directives et principes internationale

ment acceptés dans ce domaine et sur les effets qui en ré·

sultent pour tous les pays, en particulier les pays en déve

loppement, et de le lui présenter à sa quarante-quatrième

session, après avoir présenté un rapport préliminaire sur la

question au Conseil économique et social lors de sa se

conde session ordinaire de 1988;

2. Invite tous les gouvernements à coopérer avec le Se

crétaire général à l'application de la présente résolution et

invite également les organismes compétents des Nations

Unies et les organisations non gouvernementales concer

nées à aider le Secrétaire général dans l'établissement du

rapport;

3. Fait appel à la coopération de tous les gouverne

ments en vue de prévenir ou contrôler les mouvements illi

cites de produits et de déchets toxiques et dangereux

- c'est-à-dire les mouvements qui s'effectuent en contra

vention des législations nationales et des instruments juri

diques internationaux pertinents - ainsi que les mouve

ments qui ne sont pas conformes aux directives et

principes internationalement acceptés.

96e séance plénière
Il décembre 1987

4" [/lid.. annexe II.
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42/184. Coopération internationale dans le domaine de
l'environnement

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Conseil d'administration

du Programme des Nations Unies pour l'environnement
sur les travaux de sa quatorzième session49,

Ayant également examiné le rapport du Directeur exé
cutif du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment sur les conventions et protocoles internationaux
dans le domaine de l'environnement50,

Prenant acte de l'Etude des perspectives en matière d'en
vironnement jusqu'à l'an 2000 et au-delà51 et du rapport
de la Commission mondiale pour l'environnement et le dé
veloppement 12,

Notant les incidences qu'ont les Stratégies prospectives
d'action de Nairobi pour la promotion de la femme36 et le
plan à moyen terme à l'échelle du système en ce qui con
cerne les femmes et le développement52 sur les travaux du
Programme des Nations Unies pour l'environnement,

Consciente que de graves problèmes écologiques se po
sent aussi bien dans les pays développés que dans les pays
en développement,

Réaffirmant qu'il importe de tenir pleinement compte,
dans les politiques et stratégies de développement, des cor
rélations qui existent entre les ressources, l'environne
ment, la population et le développement,

Sachant que chaque pays doit tenir pleinement compte
de considérations écologiques lorsqu'il formule et exécute
ses plans de développement conformément à ses objectifs
de développement,

Estimant qu'il est important de procéder à des échanges
internationaux de données d'expérience et de connaissan
ces et de promouvoir le transfert de techniques intéressant
la protection et l'amélioration de l'environnement, confor
mément à la législation, à la réglementation et aux politi
ques de chaque pays,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement sur les travaux de sa quatorzième
session49 et fait siennes les décisions qui y figurent46, telles
qu'elles ont été adoptées;

2. Sefélicite du développement de la coopération inter
nationale dans le domaine de l'environnement ainsi que de
l'action menée par le Programme des Nations Unies pour
l'environnement au cours des quinze ans écoulés depuis la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement, tenue
à Stockholm du 5 au 16 juin 1972, et demande que de nou
velles activités de coopération pratique soient entreprises
pour protéger et améliorer l'environnement;

3. Prend note avec satisfaction de la décision 14/13 du
Conseil d'administration en date du 19 juin 198746, par la
quelle celui-ci a adopté l'Etude des perspectives en matière
d'environnement jusqu'à l'an 2000 et au-delà51 et de la dé
cision 14/14 du Conseil, en date du 19 juin 198746, dans
laquelle celui-ci a accepté le rapport de la Commission
mondiale pour l'environnement et le développement 12

comme un document d'orientation à prendre en compte
pour les activités futures du Programme des Nations
Unies pour l'environnement;

49 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième
session. Supplément nO 25 (A/42125 et CarL 1).

SO UNEP/GC.14/18 et CarL 1 et Add.l.
SI Documents officiels de l'Assemblée génèrale. quaran/e·deuxiè",..

session. Supplément nO 25 (A/42125 et Corr.l), annexe II.
S2 Voir résolution 1987/R6 du Conseil économique et social. en date ci"

Rjuillet 19R7

4. Estime que l'évaluation est partie intégr3:nte du ~y

cle de programmation du Prog~amme.desNatt.ons Umes
pour l'environnement et devrait se faire en utlhsant des
méthodes mises au point après consultation des gouverne
ments et des partenaires du Programme dans le système
des Nations Unies;

5. Accueille avec satisfaction les rapports annuels sur
l'état de l'environnement mondial, notamment le rapport
de 198753, quinze ans après la Conférence des Nations
Unies sur l'environnement, et demande qu'ils fassent l'ob
jet d'une large diffusion et soient pleinement pris en consi
dération lors de l'établissement des rapports, au sem du
système des Nations Unies, sur la situation économique et
sociale dans le monde;

6. Estime, comme le Conseil d'administration, que le
Programme des Nations Unies pour l'environnement de
vrait attacher beaucoup d'importance au problème de
l'évolution du climat à l'échelle mondiale et que le Direc
teur exécutif devrait faire en sorte que le Programme con
tinue, en étroite collaboration avec l'Organisation météo
rologique mondiale et le Conseil international des unions
scientifiques, de jouer un rôle actif et influent dans le cadre
du Programme climatologique mondial;

7. Prend note de la décision 14/26 du Conseil d'admi
nistration, en date du 17 juin 198746, concernant la ratio
nalisation des conventions internationales sur la diversité
biologique, dans laquelle le Conseil prie le Directeur exé
cutif, après avoir consulté les gouvernements, de constI
tuer, dans la limite des ressources disponibles, un gro~pe

de travail spécial d'experts pour étudier, en collaboratIOn
étroite avec le Groupe de la conservation des écosystèmes
et d'autres organisations internationales, l'opportunité
d'une convention-cadre en vue de rationaliser les activités
dans ce domaine, la forme à donner à cet instrument, ainsi
que d'autres questions qui pourraient relever d'une telle
convention;

8. Se félicite de l'importance accordée par le Conseil
d'administration aux écosystèmes forestiers et, consciente
des programmes et des compétences qui existent dans ce
domaine, s'associe au Conseil d'administration ~ui, à la
section 1 de sa décision 14/1 B du 17 juin 19874 , a pris
note et s'est félicité de l'initiative qu'a prise le Directeur
exécutif de continuer à consulter les pays possédant des fo
rêts tropicales et d'autres écosystèmes forestiers, ainsi que
d'autres pays intéressés, en vue de parvenir, grâce aux mé
canismes internationaux appropriés, notamment l'Organi
sation internationale des bois tropicaux, à une action con
crète et concertée pour assurer l'exploitation rationnelle et
la conservation de zones importantes d'écosystèmes fores
tiers et des ressources génétiques qu'elles contiennent;

9. Sait gré au Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement du rôle de premier plan qu'il ajoué dans l'en
trée en vigueur de l'Accord sur le plan d'action pour la
gestion écologiquement rationnelle du bassin commun du
Zambèze, dans l'adoption de la Convention pour la pro
tection des ressources naturelles et de l'environnement de
la région du Pacifique sud, dans l'entrée en vigueur de la
Convention pour la protection et la mise en valeur du mi
lieu marin dans la région des Caraibes et, surtout, dans
l'adoption du Protocole de Montréal relatif à des substan
ces qui appauvrissent la couche d'ozone, et encourage le
Programme des Nations Unies pour l'environnement à
poursuivre ces efforts par l'intermédiaire de son Conseil
d'administration;

10. Se félicite de la décision 14/30 du Conseil d'adml'
nistration, en date du du 17 juin 198746, dans laquelle

'1 UNFI'/GC I·Lb d Acid 1. ·\dd2 d C<lrl 1. dl\!',1 ),
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celui-ci a approuvé les Lignes directrices et Principes du
Caire concernant la gestion écologiquement rationnelle
des déchets dangereux48, ainsi que des mesures prises par
le Programme des Nations Unies pour l'environnement en
vue d'élaborer une convention mondiale sur les mouve
ments transfrontières des déchets dangereux, approuve les
Buts et Principes de l'évaluation de l'impact sur l'environ
nement54, adoptés par le Conseil d'administration dans sa
décision 14/25 du 17 juin 1987, ainsi que ses recomman
dations relatives à leur application, se félicite de l'adoption
par le Conseil d'administration, dans sa décision 14127 du
17 juin 1987, des Directives de Londres applicables à
l'échange de renseignements sur les produits chimiques
qui font l'objet du commerce international47 et encourage
l'adoption de nouvelles mesures à cet égard;

Il. Se déclare satisfaite des résultats obtenus aux pre
mière et deuxième sessions de la Conférence ministérielle
africaine sur l'environnement, tenues respectivement au
Caire du 16 au 18 décembre 1985 et à Nairobi du 4 au
6 juin 1987, à la première Conférence ministérielle arabe
sur les aspects écologiques du développement, tenue à Tu
nis du 13 au 15 octobre 1986, et à la cinquième Réunion
régionale intergouvernementale sur l'environnement en
Amérique latine et dans les Caraibes, tenue à Montevideo
en avril 1987;

12. Convient avec le Conseil d'administration qu'il est
souhaitable de mettre en place et en service des réseaux ré
gionaux d'organisations écologiques non gouvernementa
les, en particulier dans les pays en développement;

13. Réaffirme que les pays et les organismes donateurs
devraient fournir des ressources financières supplémentai
res pour aider les pays en développement, compte tenu de
leurs plans, priorités et objectifs de développement, à iden
tifier, analyser, surveiller, prévenir ou gérer leurs problè
mes écologiques;

14. Réaffirme que les pays développés et les organes et
organismes compétents des Nations Unies devraient ren
forcer leur coopération technique avec les pays en déve
loppement pour permettre à ceux-ci de développer ou
d'améliorer leur capacité d'identifier, analyser, surveiller,
prévenir ou gérer leurs problèmes écologiques, compte
tenu de leurs plans, priorités et objectifs de développe
ment;

15. Réaffirme également la nécessité d'une coopéra
tion technique entre pays en développement dans le do
maine de l'environnement et invite les organes et organis
mes compétents des Nations Unies à aider les pays qui le
leur demanderont à encourager ou renforcer cette coopé
ration;

16. Estime, comme le Conseil d'administration dans sa
décision 14/6 du 17 juin 198746, que le centre d'échange
existant au Programme des Nations Unies pour l'environ
nement devrait avant tout s'efforcer d'accroître l'aptitude
des pays en développement à promouvoir un développe
ment durable en les aidant à planifier leur politique et à
créer des institutions, leur permettant ainsi d'accorder une
priorité suffisante aux considérations écologiques, et qu'il
devrait notamment apporter son soutien à un nombre li
mité de programmes de portée régionale;

17. Prend note de la décision 14/10 du Conseil d'admi
nistration, en date du 18 juin 198746, concernant les inci
dences environnementales de l'apartheid sur l'agriculture
noire en Afrique du Sud;

18. Rappelle le rôle essentiel de catalyseur et de coor
donnateur que le Programme des Nations Unies pour l'en-

S4 UNEP/GC.14/17, annexe Ill.

vironnement joue dans le système des Nations Unies en ce
qui concerne l'environnement, souhaite voir ce rôle encore
renforcé, compte tenu notamment des décisions 14/13 et
14/14 du Conseil d'administration, et engage les responsa
bles désignés pour les questions d'environnement à accroî
tre leur efficacité en gardant ces décisions à l'esprit;

19. Estime, comme le Conseil d'administration, à l'an
nexe de sa décision 14/12 du 18 juin 198746, qu'il importe
de préparer le programme à moyen terme à l'échelle du
système en matière d'environnement pour la période
1990-1995 sur la base de l'Etude des perspectives en ma
tière d'environnement jusqu'à l'an 2000 et au-delà et de
mande instamment au Comité administratif de coordina
tion de mettre au point un moyen efficace de contrôler
l'application de ce programme et d'évaluer les projets
d'importance vitale qui y figurent et qui nécessitent le con
cours de plusieurs organisations;

20. Rend hommage aux pays qui ont contribué réguliè
rement au Fonds pour l'environnement et demande ins
tamment à tous les pays qui ne lui versent pas de contribu
tions de le faire pour 1988 et les années suivantes afin
d'élargir sa base financière;

21. Demande instamment à tous les pays contribuants
d'accroître leurs contributions audit Fonds pour 1988 et
les années suivantes, de façon à assurer l'exécution inté
grale du programme d'activités approuvé.

96e séance plénière
Il décembre 1988

42/185. Cycle biennal des sessions du Conseil d'admi·
nistration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 2997 (XXVII) du 15 décembre
1972, portant création du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement et
précisant la durée du mandat de ses membres,

Ayant à l'esprit que l'une des principales fonctions et res
ponsabilités qu'elle a confiées au Conseil d'administration
dans la résolution 2997 (XXVII) est d'examiner et d'ap
prouver chaque année le programme d'utilisation des res
sources du Fonds pour l'environnement mentionné dans
la section III de ladite résolution,

Rappelant que, au paragraphe 3 de la section 1 de la ré
solution 2997 (XXVII), elle a décidé que le Conseil d'ad
ministration devrait lui faire rapport chaque année par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, et que,
aux termes du paragraphe 5 de sa résolution 3436 (XXX)
du 9 décembre 1975, elle a prié le Conseil d'administration
de la tenir chaque année au courant de toutes nouvelles
conventions internationales qui seraient conclues dans le
domaine de l'environnement, ainsi que de l'état des con
ventions existantes,

Gardant à l'esprit sa résolution 38/32 D du 25 novembre
1983, dans laquelle elle a prié ses organes subsidiaires
d'envisager de se réunir et de présenter leur rapport selon
un cycle biennal, et sa résolution 40/200 du 17 décembre
1985, où elle s'est félicitée de la décision prise par le Con
seil d'administration d'adopter, à titre expérimental, un
cycle de sessions biennal,

Prenant note avec satisfaction de la décision 14/4 du
Conseil d'administration, en date du 18 juin 198746, sur la
périodicité et la durée de ses sessions,
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Ayant considéré la possibilité de modifier la durée du
mandat des membres du Conseil d'administration en con
sidération du passage à un cycle biennal de session,

1. Décide que le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement ne tien
dra pas de session ordinaire en 1988 et qu'à partir de 1989
les sessions ordinaires du Conseil auront lieu les années
impaires seulement;

2. Décide également que le Conseil d'administration
tiendra tous les six ans, à partir de 1988, une session ex
traordinaire d'une semaine pour examiner et approuver le
programme à moyen terme à l'échelle du système en ma
tière d'environnement et pour examiner le programme
global relatif à l'environnement du projet de plan à moyen
terme de l'Organisation des Nations Unies;

3. Décide en outre qu'en 1988 le Conseil d'administra
tion se réunira pour examiner et approuver le prochain
programme à moyen terme à l'échelle du système en ma
tière d'environnement et pour examiner les modifications
appropriées à apporter au programme global relatif à l'en
vironnement du plan à moyen terme prolongé de l'Organi
sation des Nations Unies pour la période 1984-1989 et
qu'il examinera à sa session ordinaire de 1989 le pro
gramme global relatif à l'environnement du prochain plan
à moyen terme de l'Organisation des Nations Unies avant
qu'il soit soumis à l'approbation de l'Assemblée générale;

4. Prie le Secrétaire général de consulter les gouverne
ments en vue d'établir les arrangements de transition né
cessités par la modification de la durée du mandat des
membres du Conseil d'administration de trois ans à quatre
ans, la moitié des membres étant élus tous les deux ans;

5. Décide que le Conseil lui présentera les rapports de
mandés aux termes du paragraphe 3 de la section 1 de sa
résolution 2997 (XXVII) et du paragraphe 5 de sa résolu
tion 3436 (XXX) non plus chaque année mais tous les
deux ans.
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42/186. Etude des perspectives en matière d'environne
ment jusqu'à l'an 2000 et au-delà

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 38/161 du 19 décembre 1983
sur l'élaboration d'une étude des perspectives en matière
d'environnement jusqu'à l'an 2000 et au-delà, dans la
quelle elle s'est félicitée, notamment, du désir exprimé par
le Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement de faire une étude sur les
perspectives en matière d'environnement et de la lui trans
mettre pour adoption en s'appuyant dans la réalisation de
cette tâche sur les propositions pertinentes que lui présen
terait une commission spéciale qui a pris le nom de Com
mission mondiale pour l'environnement et le développe
ment,

Se félicitant de l'Etude des perspectives en matière d'en
vironnementjusqu'à l'an 2000 et au-delà51 , élaborée par le
Comité préparatoire intergouvernemental intersessions
sur l'étude des perspectives en matière d'environnement
jusqu'à l'an 2000 et au-delà du Programme des Nations
Unies pour l'environnement, mentionnée dans la résolu
tion 38/161 de l'Assemblée générale puis examinée par le
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement à sa quatorzième session et
adoptée par sa décision 14/13 du 19 juin 198746, comme
base d'élaboration uitéri,'Uf'.' de son programme et de ses

opérations, tout en reconnaissant qu'il existe des opinions
divergentes au sujet de certains aspects de l'Etude,

Constatant avec satisfaction que les principes, idées et re
commandations figurant dans le rapport de la Commis
sion mondiale pour l'environnement et le développe
ment t2 ont été incorporés dans l'Etude des perspectives en
matière d'environnement,

1. Sait gré au Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement et à son Comité
préparatoire intergouvernemental intersessions sur l'étude
des perspectives en matière d'environnement jusqu'à
l'an 2000 et au-delà des efforts qu'ils ont faits pour élabo
rer l'Etude des perspectives en matière d'environnement
jusqu'à l'an 2000 et au-delà;

2. Adopte l'Etude des perspectives en matière d'envi
ronnement jusqu'à l'an 2000 et au-delà, qui figure en an
nexe à la présente résolution, comme cadre général
d'orientation de l'action nationale et de la coopération in
ternationale en vue de politiques et programmes propres à
assurer un développement écologiquement rationnel et,
plus précisément, comme référence pour l'établissement
des futurs programmes à moyen terme à l'échelle du sys
tème en matière d'environnement et des programmes à
moyen terme des institutions et organismes des Nations
Unies, compte tenu de la décision 14/13 du Conseil d'ad
ministration;

3. Prend note des vues généralement partagées par les
gouvernements sur la nature des problèmes d'environne
ment et leurs rapports avec d'autres problèmes internatio
naux et sur les efforts nécessaires pour les résoudre, no
tamment des vues suivantes:

a) Une atmosphère internationale de paix, de sécurité
et de coopération, excluant toute forme de guerre et toute
menace de guerre, en particulier de guerre nucléaire, où
aucune nation ne gaspillerait en armements ses ressources
intellectuelles et naturelles, favoriserait notablement un
développement écologiquement rationnel;

b) Les déséquilibres qui caractérisent la situation éco
nomique mondiale rendent particulièrement difficile toute
amélioration progressive de l'environnement mondial; un
développement accéléré et harmonieux et des améliora
tions durables de l'environnement passent nécessairement
par un redressement de la situation économique mondiale,
en particulier dans les pays en développement;

c) Etant donné que la pauvreté généralisée est souvent
à l'origine de la dégradation de l'environnement, son éli
mination et un accès équitable de la population aux res
sources sont essentiels à une amélioration durable de J'en
vironnement;

d) L'environnement impose des limites mais ouvrc
aussi des perspectives à la croissance économique et au
bien-être social; les diverses formes de dégradation de l'en
vironnement ont atteint de telles proportions que les éco
systèmes risquent de subir des changements irréversibles
de nature à compromettre le bien-être de l'humanité; ce
pendant, les limitations écologiques sont généralement
fonction de capacités techniques et de conditions socio
économiques qu'on peut et doit améliorer de façon à assu
rer, partout dans le monde, une croissance économique
durable;

e) Etant donné que les problèmes d'environnement
sont étroitement liés aux politiques et pratiques en matière
de développement, les objectifs et activités d'ordre écologi
que doivent être définis en tenant compte des objectifs ct
politiques de développement;

f) S'il importe de s'attaquer aux problèmes écologiques
du moment, la méthode la plus efficace et la plus écon<'mi
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que pour instaurer un développement écologiquement ra
tionnel consiste à adopter des politiques d'anticipation et
de prévention;

g) Les conséquences écologiques d'activités entrepri
ses dans un secteur donné se font souvent sentir dans d'au
tres secteurs; de ce fait, il est essentiel à un développement
durable que les politiques et programmes sectoriels tien
nent compte des considérations environnementales et
soient coordonnés à cet effet;

h) Etant donné que les conflits d'intérêt entre popula
tions ou pays ont souvent pour origine des problèmes d'en
vironnement, il est indispensable que les parties intéressées
participent à la mise au point de techniques efficaces de
gestion écologique;

i) La dégradation du milieu ne peut être enrayée, et le
processus inversé, que si l'on parvient à faire endosser la
responsabilité des dommages à ceux qui en sont la cause et
à obtenir qu'ils participent à la remise en état du milieu en
mettant à profit les connaissances disponibles, auxquelles
ils auront toute possibilité d'accéder;

]) Les ressources renouvelables, qui sont des éléments
d'écosystèmes complexes et interdépendants, ne peuvent
être durablement utilisées que si l'on tient compte des con
séquences de leur exploitation à l'échelle des écosystèmes;

k) La sauvegarde des espèces est à la fois une obliga
tion morale de l'humanité et une promesse d'amélioration
durable du bien-être général;

l) La sauvegarde et l'amélioration de l'environnement
supposent à tous les niveaux une conscience accrue de
l'état et de la gestion de l'environnement, grâce à une in
formation, une éducation et une formation appropriées;

m) Les stratégies mises au point pour faire face aux
problèmes écologiques doivent être souples et permettre
de s'adapter aux nouvelles réalités et à l'évolution des
techniques de gestion de l'environnement;

n) Les différends écologiques de plus en plus nom
breux et divers qui surgissent entre les nations doivent être
réglés par des moyens pacifiques;

4. Se félicite que la communauté mondiale se soit fixé
comme objectif d'ensemble la réalisation d'un développe
ment durable fondé sur une gestion prudente des ressour
ces de la planète et des écosystèmes, ainsi que sur la restau
ration de milieux précédemment dégradés et mis à mal, et
qu'elle aspire à atteindre les objectifs énoncés dans l'Etude
des perspectives en matière d'environnement jusqu'à
l'an 2000 et au-delà, à savoir:

a) Parvenir à un équilibre entre la population et la ca
pacité de l'environnement de façon qu'un développement
durable soit possible, en tenant compte des liens de corré
lation entre la densité de population, la structure de con
sommation, la pauvreté et la dotation en ressources natu
relles;

b) Parvenir à la sécurité alimentaire sans épuiser les
ressources ni dégrader l'environnement et remettre en état
les écosystèmes endommagés;

c) Produire de l'énergie en quantité suffisante et à des
coûts raisonnables, et notamment accroître considérable
ment les disponibilités énergétiques dans les pays en déve
loppement, pour pouvoir satisfaire des besoins sans cesse
croissants tout en réduisant le plus possible les dommages
et les risques pour l'environnement, en économisant les
ressources non renouvelables et en tirant tout le parti pos
sible des sources d'énergie renouvelables;

d) Elever durablement le niveau de vie dans tous les
pays, en particulier dans les pays en développement, grâce
à un développement industriel qui exclue ou réduise le

plus possible les dommages ou les risques pour l'environ
nement;

e) Assurer de meilleurs logements avec accès aux ser
vices et équipements essentiels dans un cadre propre et sa
lubre, favorable à la santé des individus et à la prévention
de maladies causées par le milieu, sans pour autant occa
sionner de dommages graves à l'environnement;

f) Etablir un système équitable de relations économi·
ques internationales pour assurer à tous les Etats un pro
grès économique soutenu, fondé sur des principes sanc
tionnés par la communauté internationale, et faciliter ainsi
l'instauration d'un développement durable et écologique
ment rationnel, en particulier dans les pays en développe
ment;

5. Convient quil y a lieu d'appliquer les mesures re
commandées dans l'Etude des perspectives en matière
d'environnement à l'aide d'activités nationales et interna
tionales entreprises par les gouvernements, les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales et
les organismes scientifiques, selon qu'il conviendra;

6. Prie le Conseil d'administration de suivre la réalisa
tion des activités écologiques de longue durée recomman
dées par l'Etude des perspectives en matière d'environne
ment et de recenser les nouveaux sujets de préoccupation
d'ordre écologique qui pourraient survenir;

7. Appelle en particulier l'attention sur la section IV de
l'Etude des perspectives en matière d'environnement, dans
laquelle sont définis les instruments d'une action sur l'en
vironnement, dont on devrait s'inspirer au besoin pour
s'attaquer aux problèmes traités dans les sections précé
dentes de l'Etude;

8. Souligne le rôle essentiel que joue le Programme des
Nations Unies pour l'environnement en favorisant, dans le
système des Nations Unies, les activités qui conduisent à
un développement écologiquement rationnel et durable et
convient avec le Conseil d'administration qu'il faudrait
renforcer ce rôle et accroître substantiellement les ressour
ces du Fonds pour l'environnement en augmentant le
nombre de ses contribuants;

9. Approuve les priorités et fonctions du Programme
des Nations Unies pour l'environnement énoncées au pa
ragraphe 117 de l'Etude des perspectives en matière d'en
vironnement;

10. Décide de transmettre le texte de l'Etude des pers
pectives en matière d'environnement à tous les gouverne
ments et aux organes directeurs des institutions et organis
mes des Nations Unies pour qu'ils s'en inspirent dans leurs
politiques et programmes d'action nationaux, ou dans
leurs activités de coopération internationale, de manière à
assurer un développement écologiquement rationnel et
durable;

II. Prie les organes directeurs des institutions et orga
nismes des Nations Unies d'examiner l'Etude des perspec
tives en matière d'environnement et de la prendre en con
sidération lors de l'élaboration de leurs propres plans et
programmes à moyen terme, conformément à leurs man
dats respectifs;

12. Prie les organes directeurs des organismes compé
tents des Nations Unies de lui rendre compte réguliè
rement des progrès accomplis dans la réalisation d'un
développement écologiquement rationnel et durable, con
formément au paragraphe 114 de l'Etude des perspectives
en matière d'environnement;

13. Invik le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour l'environnement à lui présenter un
rapport à sa quarante-quatrième session sur l'application
de la présente résolution et la mise en œuvre des disposi-
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l'environnement mondial. Un développement accéléré et harmonieux el
des améliorations durables de l'environnement supposent un redresse
ment de la situation économique mondiale, spécialement dans les pays en
développemen t;

c) Qu'étant donné que la pauvreté généralisée est souvent à l'originc
de la dégradation de l'environnement, son élimination et un accès équita·
ble de la population aux ressources sont essentiels à une amélioration du·
rable de l'environnement;

cl) Que l'environnement impose des limites et offre simultanémenr
des possibilités en matière de croissance économique et de bien-être so
cial. Les diverses formes de dégradation de l'environnement ont atteml
de telles proportions que les écosystèmes risquent de subir des change·
ments irréversibles de nature à compromettre le bien-être de l'humanité.
Cependant, les limitations écologiques sont généralement fonction de ca
pacités techniques et de conditions socio-économiques qu'il est possible
et qu'il convient d'améliorer de façon à assurer à l'échelle de la planèl"
une croissance économique durable;

e) Qu'étant donné que les problèmes d'environnement sont étrOlIl"·
ment liés aux politiques et pratiques en matière de développement, les oh·
jectifs et activités d'ordre écologique devraient être définis en tenant
compte des objectifs et politiques de développement;

j) Que, s'il importe de s'attaquer aux problèmes écologiques du mo
ment, la méthode la plus efficace et la plus économique pour instaurer un
développement écologiquement rationnel eonsiste à adapter des pohti·
ques d'anticipation et de prévention;

g) Que les conséquences sur l'environnement d'activités entreprises
dans un secteur donné se font souvent sentir dans d'autres secteurs; de ce
fait, il est essentiel que les politiques et programmes sectoriels prennent
en compte les considérations environnementales et soient eoordonnes à
cet effet si l'on veut parvenir à un développement durable;

h) Qu'étant donné que les conflits d'intérêt entre populations ou pays
ont souvent pour origine des problèmes d'environnement il est indispen
sable que les parties intéressées participent à la mise au point des techni
ques de gestion efficaces de l'environnement;

.) Que la dégradation du milieu ne peut être enrayée. et le processus
inversé, que si l'on parvient à faire endosser la responsabilité des domma
ges à ceux qui en sont la cause et à obtenir qu'ils participent à la remise t'n
état du milieu en mettant à profit toutes les connaissances disponibles.
auxquelles ils auront pleinement accès;

J) Que les ressources renouvelables, qui sont des éléments d'écosystè
mes complexes et interdépendants, ne peuvent être exploitées durable
ment que si l'on tient compte des conséquences de leur exploitation ù
l'échelle des écosystèmes;

k) Que la sauvegarde des espèces est pour l'humanité une obligation
morale et une promesse d'amélioration durable du bien-être général,

/) Que la sauvegarde et l'amélioration de l'environnement supposent
une prise de conscience il tous les niveaux tant en ce qui coneerne l'état de
l'environnement que sa gestion, grâce à une information, une éducation
et une formation appropriées;

m) Que les stratégies mises au point pour faire face aux problèmes
écologiques doivent être souples et permettre de s'adapter aux nouvelles
réalités et à l'évolution des techniques de gestion de l'environnement;

n) Que les différends entre nations ayant l'environnement pour ori
gine sont de plus en plus nombreux et divers et qu'il convient de les re
soudre par des moyens pacifiques.

4. Les problèmes d'environnement, qui touchent simultanément
toute une série de secteurs, ont principalement pour origine des modes de
développement inappropriés. De ce fait, il n'est pas possible de les L'lr
conscrire, pas plus qu'on ne peut se fixer des objectifs ni adopter des me
sures concernant l'environnement, en ignorant les secteurs du développe
ment et les organes directeurs qui sont à l'origine de ces problèmes. C'est
dans ce contexte et compte tenu de la résolution 38/161 de )'Assemblec
générale, en date du 19 décembre 1983, que le présent document expose
le consensus intergouvernemental auquel on est parvenu en ce qui con·
cerne les problèmes d'environnement, qui iront s'aggravant d'iei il
l'an 2000 et au-delà dans six principaux domaines. En outre, on y exa·
mine brièvement d'autres problèmes environnementaux de portée mon·
diale qui suscitent une préoccupation générale mais qu'il n'est pas aisé de
classer sous les rubriques sectorielles adoptées; on y passe également en
revue les instruments, et notamment les institutions, qui permettraient
d'intervenir dans le domaine de l'environnement. Dans tout le document.
on s'est efforcé de souligner en permanence l'interdépendance des ques
tions d'environnement et la nécessité de tenir compte de leur intégration
Chacune de~ ruhriqul"s du document est suhdiviséc COnlI1H'\l,l1t
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mains

F. - Relations économiques inter
nationales .

1. - INTRoDucnoN

1. Depuis une décennie, nous sommes de plus en plus sensibles aux
problèmes d'environnement. Les équipes au pouvoir ont pris conscience
des réalités en s'attaquant aux problèmes écologiques qui leur sont pro
pres ou qu'elles partagent avec d'autres pays, une région ou la planète
tout entière. La création de ministères chargés de la sauvegarde et de
l'amélioration de l'environnement est un signe parmi d'autres de cette
préoccupation commune croissante que cristallisent en grande partie les
décisions du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement. En dépit de cette évolution intéressante, et bien
que la communauté mondiale en vienne à avoir les mêmes vues sur nom
bre de problèmes écologiques et les mesures qui s'imposent, la dégrada
tion de l'environnement ne s'est pas ralentie et menace le bien-être de
l'humanité, voire même certaines formes de vie.

2. Pour pouvoir relever le défi, il faut se fixer comme objectif
d'ensemble un développement durable qui ne pourra être instauré qu'à
condition: a) que les ressources mondiales et les écosystèmes soient gérés
prudemment; et b) que les milieux déjà sujets à la dégradation et mis à
mal soient remis en état. Il y a développement durable lorsque les besoins
actuels sont satisfaits sans que la possibilité de satisfaire les besoins des
générations futures soit compromise.

3. S'agissant de la nature des problèmes d'enVironnement, de leurs
rapports avec d'autres problèmes internationaux et des mesures nécessai
res pour les résoudre, les gouvernements sont généralement d'avis:

a) Qu'une atmosphère internationale de paix, de sécurité et de coopé
ration, excluant Ioule forme de guerre et toute menace de guerre, en
particulier de guerre nucléaire, el où aucune nation ne gaspillerait en ar
mements ses ressources intellectuelles et naturelles, favoriserait notable
ment un développement écologiquement rationnel;

b) Que les déséquilibres qui caractérisent la situation économique
mondiale rendent extrêmement (hfficile toute amélioration durahle de
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blème et son évolution probable; l'objectif visé et les mesures recomman
dées. Tout en s'inspirant du rapport de la Commission mondiale pour
l'environnement et le développement, on s'efforce, dans la présente
Etude, de définir les vues communes, en en agençant les différents élé
ments, de circonscrire les problèmes d'environnement, de fixer les objec
tifs visés ainsi que le calendrier des activités envisagées par le Conseil
d'administration et l'Assemblée générale.

II. - PROBLÈMES SEcrORIELS

A. -- Population

1. Le problème et son évolution probable

5. Le problème: Nous n'avons pas vraiment tiré tout le parti possible
des ressources humaines pour instaurer un développement durable. Dans
bien des pays, les effectifs de la population, leur croissance et leur réparti
tion continueront de soumettre l'environnement à des pressions excessi
ves. L'accroissement rapide de la population, entre autres, a aggravé la
pauvreté. Les méfaits de cet accroissement sur l'environnement suscitent
des tensions sociales.

6. L'évolution probable: L'atout le plus précieux dont disposent les
pays, quels qu'ils soient, pour améliorer les conditions économiques et
sociales et la qualité de l'existence est leur population. Toutefois, dans un
certain nombre de pays, le rythme auquel s'accroît aujourd'hui la popu
lation - phénomène auquel il faut ajouter la pauvreté, la dégradation de
l'environnement et des conditions économiques défavorables - a pour
effet de créer un sérieux déséquilibre entre la population et l'environne
ment et d'aggraver le problème des" réfugiés écologiques ". Les tradi
tions et les attitudes sociales, en particulier dans les campagnes, consti
tuent un sérieux obstacle à la planification démographique.

7. Il se peut qu'en l'an 2000 la population mondiale excède 6 mil
liards d'individus. Plusieurs pays sont parvenus à un équilibre démogra
phique, c'est-à-dire que les taux de natalité et de mortalité y sont faibles
alors que l'espérance de vie y est élevée. Cependant, il n'en va pas de
même pour la majorité des pays en développement par suite des condi
tions économiques défavorables. D'ici à l'an 2025, date à laquelle la po
pulation mondiale pourrait être supérieure à 8 milliards d'individus,
90 p. 100 de ce "croît" démographique devrait survenir dans les pays en
développement. Nombre d'entre eux connaissent déjà la désertification,
un déficit en combustibles ligneux et une régression du couvert forestier.
Pour parvenir à un équilibre entre la population et les capacités de l'envi
ronnement, la planification démographique serait utile, mais non suffi
sante. Les responsables n'ont pas encore établi de rapport entre la planifi
cation démographique et la planification du développement, pas plus
qu'ils n'ont dégagé de liens entre les activités concernant la population
d'une part et l'environnement de l'autre, de façon qu'elles soient complé
mentaires. Il convient également de se préoccuper davantage de l'amélio
ration de la condition des hommes et de la justice sociale qui influent sur
la mise en valeur des ressources humaines et l'amélioration de l'environ
nement.

c) Les plans d'occupation des sols et d'utilisation des ressources en
eau ainsi que l'aménagement du territoire devraient aboutir à une répar
tition satisfaisante de la population en prévoyant, entre autres, l'octroi
d'avantages aux industries qui accepteraient de s'implanter en certains
endroits, ainsi qu'aux particuliers qui accepteraient de s'installer dans
des villes de taille moyenne, afin d'en assurer le développement compte
tenu des capacités de l'environnement;

d) Il conviendrait de concevoir et d'entreprendre des travaux pu
blics, y compris des programmes rémunérés en nature (vivres) dans les
régions où l'environnement est menacé et où les pressions démographi
ques sont fortes, de façon à créer des emplois tout en améliorant l'envi
ronnement;

e) Les gouvernements et les organismes bénévoles devraient, par le
biais de l'enseignement de type scolaire et non scolaire, amener les indivi
dus à prendre davantage conscience du fait que l'amélioration de l'envi
ronnement dépend de la taille de la population et que les mesures prises
au niveau local sont importantes. Il conviendrait de prêter une attention
toute particulière au rôle que pourraient jouer les femmes dans l'amélio
ration de l'environnement et la planification démographique car une évo
lution sociale propice à l'amélioration de leur condition peut grandement
contribuer au fléchissement des taux d'accroissement démographique;

f) Le secteur privé, surtout l'industrie, devrait prendre une part ac
tive aux activités des gouvernements et des organisations non gouverne
mentales ayant pour objet d'améliorer la situation en matière de popula
tion et d'environnement;

g) Il conviendrait que l'éducation soit orientée de façon à mettre les
individus mieux à même de faire face aux problèmes ayant pour origine
des densités de population trop fortes. Cette éducation devrait aider les
individus à acquérir les compétences pratiques et professionnelles leur
permettant d'être plus autonomes et de participer davantage à l'amélio
ration de leur environnement;

h) Les organisations internationales, et en particulier le Fonds des
Nations Unies pour les activités en matière de population, le Fonds des
Nations Unies pour l'enfance, l'Organisation internationale du Travail,
l'Organisation mondiale de la santé et le Programme alimentaire mon
dial, devraient s'intéresser en priorité aux régions où les pressions exer
cées par la population sur l'environnement sont fortes. Leurs program
mes en matière de population devraient être conçus et mis en œuvre en
tenant compte de la nécessité d'améliorer l'environnement. L'aide multi
latérale et bilatérale aux fins de développement devrait augmenter de fa
çon à pouvoir financer des projets novateurs de nature à rendre les pro
grammes démographiques plus efficaces en les reliant à la nécessité
d'améliorer l'environnement;

1) Les politiques démographiques ne devraient pas avoir simplement
pour objet de maîtriser l'effectif de la population. Les gouvernements de
vraient intervenir sur plusieurs fronts: parvenir à l'équilibre démogra
phique en la matière, accroître la capacité potentielle de l'environnement
et améliorer la santé et l'assainissement à l'échelon local, mettre en valeur
les ressources humaines grâce à l'éducation et à la formation et veiller à
une répartition équitahle des fruits de la croissance économique.

1. Le problème et son évolution probable

10. Le problème: Dans bien des pays en développement, la pénurie
alimentaire est source d'insécurité et représente une menace pour l'envi
ronnement. La recherche de moyens permettant de satisfaire rapidement
des besoins alimentaires toujours plus grands et le fait que l'on ne se sou
cie pas suffisamment des conséquences écologiques des politiques et pra
tiques agricoles sont à l'origine de graves problèmes, dont la dégradation
et l'épuisement des sols et des forêts, la sécheresse et la désertification, la
diminution des ressources en eaux de surface et en eaux souterraines et
leur altération, la réduction de la diversité génétique et des populations
de poissons, les dommages occasionnés aux fonds marins, l'imbibition, la
salinisation et la pollution des sols, l'envasement, la pollution des eaux et
de l'air et l'eutrophisation provoquée par le mauvais usage des engrais et
pesticides et par les effluents industriels.

II. L'évolution probable: Alors que les moyens se sont considérable
ment développés au cours des trois dernières décennies dans le domaine
de la production vivrière, nombreux sont les pays qui ne sont pas parve
nus à l'autosuffisance alimentaire. L'environnement n'étant pas géré ra
tionnellement, les superficies de terres dégradées iront en augmentant par
suite de la transformation des forêts et des pâturages en terres cultivées.
Ainsi, les pays situés au sud du Sahara connaissent un grave problème du
fait de la désertification et de la fréquence des sécheresses qui sont à l'ori
gine d'un important ewde ruf'l!. I.a plupart des pays en développement

2. Objectif et mesures recommandées

8. Objectif: Parvenir à un équilibre entre la population et la capacité
de l'environnement de façon qu'un développement durable soit possible,
en tenant compte des liens entre la densité de population, la structure de
consommation, la pauvreté et la dotation en ressources naturelles.

9. Mesures recommandées:

a) Il conviendrait qu'une planification du développement qui tienne
compte des considérations environnementales contribue dans une large
mesure à la réalisation des objectifs fixés en matière de population. Les
pays devraient recenser les zones rurales et urbaines où les pressions
exercées sur l'environnement par la population sont particulièrement for
tes. Une attention toute particulière devrait être prêtée aux problèmes
d'environnement qui se posent dans les grandes villes des pays en déve
loppement. Etant donné que la pauvreté s'aggrave, que les conditions
économiques empirent et que la population augmente, les plans de déve
loppement devraient tenir tout particulièrement compte des programmes
à composante démographique ayant pour objet une amélioration de l'en
vironnement au niveau local;

b) Il conviendrait de surveiller les changements importants interve
nant dans l'état des ressources naturelles et de les prévoir. Les données
rassemblées devraient être utilisées par ceux qui élaborent les plans de dé
veloppement concernant l'ensemble ou des parties du territoire national
et il faudrait en tenir compte dans les plans de répartition de la popula
tion;

B. Alimentation et agriculrure
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sont gravement préoccupés par les pressions auxquelles sont soumises les
ressources naturelles, y compris celles qui constituent le domaine public.
Dans certains pays développés, ce sont la perte de productivité des terres,
consécutive à l'abus de produits chimiques, et la réduction de la superfi
cie des terres agricoles de première qualité, par suite de J'urbanisation,
qui inquiètent surtout.

12. L'érosion des sols s'est aggravée partout; et la surexploitation des
terres a abouti à la réduction des jachères; de ce fait, les petits exploitants
agricoles ne sont plus en mesure d'effectuer convenablement les opéra
tions de conservation des sols et de leur humidité, de désherbage et de
lutte phytosanitaire. Les principales causes de l'érosion sont le déboise
ment, le surpàturage et la surexploitation des terres auxquelles s'ajoutent
des modes d'exploitation inappropriés et des régimes de propriété ina
daptés. Les conséquences de l'érosion se font sentir au-delà des terres éro
dées: inondations, fléchissement de la capacité des centrales hydroélec
triques, durée de vie des systèmes d'irrigation abrégée et diminution du
nombre de poissons capturés. On estime que les cours d'eau de la planète
déversent quelque 24 milliards de tonnes de sédiments dans la mer cha
que année. En certains endroits, il a été possible de maîtriser l'érosion
grâce à des techniques permettant d'utiliser au mieux les ressources natu·
relies et de réduire au minimum les labours, ainsi qu'aux jachères, à J'em
ploi de variétés pouvant résister aux parasites, à la sécheresse et aux ma
ladies, à l'association et à l'alternance des cultures, à la construction de
terrasses et à l'agroforesterie.

13. Près d'un tiers de la totalité des terres est menacé par la désertifi
cation. Au cours des 25 dernières années, la population des terres arides a
augmenté de plus de 80 p. 100. Depuis l'adoption, en 1977, du Plan d'ac
tion pour lutter contre la désertification 55, on a davantage conscience du
problème et l'on est mieux organisé pour y faire face. Cependant, alors
qu'il y a urgence, on n'accorde pas encore toute l'attention qu'il convien
drait aux mesures essentielles qui consistent à enrayer le processus de dé
sertification, à remettre en état les terres dégradées et à assurer leur ges
tion efficace. Bien que l'on soit assuré qu'à long terme la rentabilité
économique des ressources investies dans la lutte contre la dégradation
des terres arides sera élevée, les investissements à cette fin demeurent in
suffisants.

14. La superficie des forêts représente près d'un tiers de la superficie
des terres émergées. Les forêts tropicales couvrent 1,9 milliard d'hectares
dont 1,2 milliard d'hectares de forêts denses, le reste étant constitué de
forêts claires. Bien que le rythme du boisement sous les tropiques se soit
accéléré depuis peu, puisque quelque 1,1 million d'hectares sont plantés
chaque année, cela ne représente que le dixième environ des superficies
déboisées durant la même période. Les principales causes du déboise
ment sous les tropiques sont les suivantes: défrichage aux fins d'agricul
ture itinérante ou sédentaire, augmentation de la consommation de com
bustibles ligneux, défrichage et abattage inconsidérés et enfin brûlis en
vue de transformer les forêts en pâturages. En climat semi-humide ou
sec, le feu peut également jouer un rôle important. En raison du déboise
ment considérable dont ils ont été le siège, les écosystèmes forestiers tro
picaux ont subi de profondes modifications et de ce fait ne peuvent plus
assurer leurs principales fonctions qui consistent à retenir l'eau et les sols,
à réguler le climat et à assurer des moyens d'existence aux populations.

15. Le bois d'œuvre, qui est un produit de base de plus en plus rare,
fait l'objet de nombreuses négociations internationales. L'Accord inter
national sur les bois tropicaux ratifié en 1985 a pour objet de favoriser le
commerce international des bois destinés à l'industrie ainsi que la gestion
écologique des forêts tropicales. Le Plan d'action pour la sylviculture tro
picale, élaboré sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies
pour l'alimentation et l'agriculture, définit cinq objectifs prioritaires:
planifier l'utilisation des périmètres forestiers, développer les industries
reposant sur l'exploitation des forêts, prévoir les besoins en matière de
combustibles ligneux et d'énergie, conserver les écosystèmes forestiers
tropicaux et fournir un appui institutionnel en vue d'une meilleure ges
tion des forêts.

16. D'importantes variations climatiques sont intervenues par suite,
en partie, de la régression du couvert forestier et végétal. Le débit des
cours d'eau et la productivité agricole ont diminué tandis que le niveau
des eaux des lacs a baissé. L'irrigation a permis de développer considéra
blement l'agriculture dans des régions aux précipitations imprévisibles
ou insuffisantes. Elle a également joué un rôle déterminant dans la révo
lution verte. Cependant, lorsque les systèmes d'irrigation sont mal con
çus, il y a gaspillage de l'eau, lessivage des éléments nutritifs et perte de
productivité de millions d'hectares par suite de la salinisation et de l'alca-

55 Rapport de la Conférel1ce des Na/iol1s Unies sur la désertificatiol1.
Nairobi, 29 août·Y _"'ptemhre 1977 (A/CONF74/36), chap 1.

linisation des terres. A l'échelle de la planète, la salinisation pourrait être
responsable de la stérilisation de terres agricoles d'une superficie équiva·
lant à la superficie des terres irriguées tandis que près de la moitié des ter
res irriguées serait touchée par la salinisation ou l'imbibition. La surex
ploitation des eaux souterraines aux fins d'irrigation peut entraîner une
baisse du niveau hydrostatique et créer des conditions semi-arides.

17. Jusqu'ici les pêches n'ont été ni suffisamment exploitées ni exploi
tées selon des méthodes propres à en assurer l'exploitation durable, no
tamment dans les pays en développement côtiers qui ne disposent ni de
l'infrastructure, ni des techniques, ni de la main-d'œuvre qualifiée néces
saires pour développer et gérer les pêches de leurs zones économiqut's ex
clusives. Une pêche trop intensive a abouti à la surexploitation de plu
sieurs peuplements de poissons importants et à l'épuisement de certains
d'entre eux. Il se pourrait qu'aux alentours de l'an 2000 le volume annuel
des prises soit inférieur de 10 à 15 millions de tonnes au volume néces
saire pour satisfaire la demande. Les accords régionaux, tendant à har
moniser les politiques nationales en matière de pêche par la normalisa
tion des procédures d'octroi des autorisations de pêche et des opérations
de surveillance, commencent à comporter des dispositions visant à assu
rer le maintien des rendements et l'utilisation de techniques appropriées.
La Conférence mondiale sur l'aménagement et le développement des pé
ches56 a institué un cadre et des programmes d'action aux fins de gestion
des pêches.

18. L'élevage des poissons en eau douce et l'aquaculture assurent au
jourd'hui près de 8 millions de tonnes de poissons par an. En Europe et
en Asie du Sud et du Sud-Est, l'aquaculture a considérablement pro
gressé. Qu'elle soit un moyen traditionnel parmi d'autres d'augmenter les
revenus des agriculteurs et l'apport protéique, ou une industrie rationnel
lement gérée, il s'agit d'une activité sur laquelle nombre de pays fondent
de grands espoirs en ce qui concerne la gestion intégrée de l'environne
ment et du développement rural.

19. Le recours à des variétés de semences à rendement élevé a permIS
d'accroître considérablement la production agricole mais a entraîné une
réduction de la diversité génétique des plantes cultivées qui sont de ce fait
plus sensihles aux maladies et parasites. Les nouvelles techniques qui per
mettent les transferts des gènes ou l'acquisition par des céréales de la pro
priété de certaines légumineuses capables de fixer l'azote grâce aux sym
hiotes de leurs racines peuvent accroître considérablement la production
et réduire les coûts. La multiplication des banques de gènes, grâce à l'ac
tivité du Conseil international des ressources génétiques végétales, et les
travaux du Centre international pour le génie génétique et la biotechnolo
gie augurent bien de l'avenir de la diversité génétique et, partant, de la
productivité agricole.

20. L'abus de pesticides est à l'origine de la pollution des eaux et des
sols, ainsi que du déséquilibre écologique qui caractérise le secteur agri
cole, et présente une menace pour la santé des personnes et des animaux.
Il faut utiliser des pesticides pour développer la production agricole, maIS
leur utilisation abusive a détruit les prédateurs naturels et d'autres espè
ces auxquels ils ne sont pas destinés et a développé la résistance des nuisi
bles visés. Plus de 400 espèces d'insectes seraient devenues résistantes
aux pestIcides et leur nombre continue d'augmenter.

21. De 1950 à 1983, la quantité d'engrais chimiques utilisée par habi
tant a quintuplé. Dans certains pays, l'abus d'engrais ainsi que les ef
fluents domestiques et industriels ont provoqué l'eutrophisation des lacs,
des canaux et des réservoirs d'irrigation et même des eaux littorales, par
suite du ruissellement des composés azotés et phosphatés. En bien des en
droits, les eaux souterraines sont polluées par les nitrates dont les concen·
trations dans les cours d'eau augmentent rapidement depuis une ving
taine d'années. L'altération des eaux de surface et des eaux souterraines
contaminées par les produits chimiques, notamment les nitrates, est un
grave problème qui n'épargne ni les pays développés ni les pays en déve
loppement.

22. En Amérique du Nord, en Europe occidentale et ailleurs, les sur
plus alimentaires s'accumulent en partie parce que les prix agricoles sont
subventionnés. Dans certains pays, les avantages qui ont incité les agri
culteurs à produire davantage et à abuser des engrais et des pesticides ont
abouti à la dégradation et à l'éroSIOn des sols. De même, les subventions à
l'exportation des céréales alimentaires ont nui à l'exportation de produits
agricoles de certains pays et amené les agriculteurs à négliger l'entretien
de leurs terres. Toutefois, on assiste dans certains pays à un ralentisse
ment de la production agricole, au développement de la consommation
d'engrais naturels et au lancement d'activités ayant pour objet de restau-

56 Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
Rapport de la Conférence mondiale de la FAO .,ur l'aménagement et le dé·
vefoppem,,"! de' o,;che,. Rome 27 iuin f> J",/lel 11)84.
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rer la beauté naturelle des campagnes, ainsi qu'à la diversification de
l'économie rurale_

23. Dans les pays en développement, les agriculteurs ne tirent pas
suffisamment profit de leur production, ce qui les décourage_ Les citadins
achètent souvent les denrées alimentaires à des prix subventionnés tandis
que les paysans ne perçoivent qu'une fraction des prix pratiqués sur les
marchés. Dans les pays où l'on commence à consentir de meilleurs prix
aux agriculteurs, la production agricole augmente et la gestion des sols et
des ressources en eau s'améliore_ Lorsque les prix des produits agricoles
sont plus équitables et qu'une assistance technique est fournie aux pay
sans pour qu'ils exploitent leurs terres en veillant à préserver l'environne
ment, on assiste à une amélioration des conditions de vie dans les campa
gnes ainsi que dans les villes, grâce en partie au fait que ces mesures
enrayent l'exode rural. Cependant, la majoration des prix des denrées
agricoles est un problème politique délicat, en particulier dans les pays
caractérisés par une faible productivité des ressources, des revenus peu
élevés, un chômage massif et une croissance économique lente.

2. Objectif et mesures recommandées

24_ Objectif: Parvenir à la sécurité alimentaire sans épuiser les res
sources ni dégrader l'environnement et remettre les écosystèmes en état
lorsqu'ils ont subi des dommages_

25. Mesures recommandées.-

a) Les politiques en matière d'utilisation des terres agricoles, des fo
rêts et des ressources en eau établies par les gouvernements devraient te
nir compte de la dégradation de ces ressources et évaluer les possibilités
qu'elles offrent. Les politiques agricoles dev raient varier d'une région à
l'autre en fonction des besoins qui leur sont propres, encourager les agri
culteurs à adopter des pratiques de nature à assurer l'exploitation dura
ble de leur environnement et viser à la sécurité alimentaire des pays. Il
conviendrait que les collectivités participent à la conception et à la mise
en œuvre de ces plans;

b) Les politiques s'avérant à l'ongine des pressions excessives exer
cées sur les terres marginales, ou de la perte de terres agricoles de pre
mière qualité au profit de l'urbanisation, ou encore qui ont amené à négli
ger les aspects écologiques de l'exploitation des ressources naturelles,
devraient être recensées et abandonnées;

c) Il conviendrait que les gouvernements conçoivent et appliquent
des règlements, des politiques fiscales et des politiques des prix ainsi que
des incitations visant à assortir le droit de propriété des exploitants agri
coles de l'obligation d'en préserver la productivité_ Des crédits agricoles
à long terme devraient permettre aux agriculteurs d'entreprendre des tra
vaux de conservation des sols et notamment leur permettre, le cas
échéant, de laisser en jachère une partie de leurs terres;

d) Les gouvernements devraient favoriser la répartition équitable des
moyens de production vivrière et de distribution des denrées alimentai
res. Ils devraient entreprendre de profondes réformes du secteur agricole
afin d'élever le niveau de vie des travailleurs agricoles sans terre et pren
dre des mesures décisives afin que les termes de l'échange deviennent fa
vorables aux agriculteurs en recourant à une politique des prix appro
priée et en réallouant les fonds publics;

e) Les gouvernements devraient évaluer les incidences directes et in
directes sur l'environnement de nouveaux types de cultures et modes
d'exploitation des forêts et des terres_ Les politiques fiscales et commer
ciales pourraient être fondées sur ces évaluations. Il conviendrait que les
gouvernements accordent la priorité à l'élaboration de politiques natio
nales et à la mise en place ou au renforcement de structures ayant pour
objet la remise en état des régions dont la productivité a fléchi pour des
raisons naturelles ou du fait des modes d'utilisation des terres;

f) 1\ faut que les plans de développement national et les programmes
agricoles des pays touchés par la désertification fassent une large place à
la remise en état et à la gestion des terres arides. Il conviendrait donc
qu'en accord avec leurs attributions l'Organisation météorologique mon
diale, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agricul
ture, le Programme des Nations Unies pour l'environnement et les orga
nisations régionales pertinentes conçoivent de meilleurs systèmes d'alerte
rapide aux fins d'intervention en cas de sécheresse ou de catastrophe sur
venant sur les terres arides;

g) Pour être rationnelles, les politiques forestières devraient être fon
dées sur l'évaluation de la capacité des forêts et de leurs sols, ainsi que de
leurs diverses fonctions possibles. Les programmes de conservation des
ressources forestières devraient commencer à tenir compte des popula
tions locales. Les contrats forestiers devraient êt re négociés ou renégociés
de façon à assurer l'exploitation durable des forêts. Il conviendrait d'évi
ter les coupes franches sur de larges périmét les forestiers el de replanter

les superficies déboisées. Des périmètres forestiers protégés pourraient
être délimités aux fins de préservation des sols, des ressources en eau, de
la faune et de la flore sauvages et des ressources génétiques dans leur ha
bitat naturel;

h) Les coûts sociaux et économiques du déboisement, y compris des
coupes franches, devraient être évalués et communiqués à l'occasion de
l'établissement des rapports nationaux périodiques sur la rentabilité de la
sylviculture. De même, le coût des dommages occasionnés par l'imbibi
tion et la salinisation des terres doivent être établis et figurer dans les rap
ports sur l'irrigation et la production agricole. Quant aux superficies ga
gnées par le désert et les conséquences de ces pertes sur la production
vivrière, le commerce, l'emploi et les revenus, elles devraient figurer dans
les rapports annuels sur la croissance économique. Ces coûts" écologi
ques" devraient être pris en compte par les politiques et plans économi
ques;

l} Il conviendrait d'introduire des stimulants économiques et autres
dans les régions touchées par le déboisement et la pénurie de ressources
forestières afin d'en assurer une meilleure gestion du point de vue écolo
gique, de favoriser la création des pépinières, la foresterie paysanne et les
plantations d'essences ligneuses. Les collectivités devraient être encoura
gées à prendre la plus grande part possible à ces entreprises;

j) Les projets devraient être expressément conçus et mis en œuvre
pour favoriser le reboisement, le développement de l'agroforesterie, la
gestion des eaux et la conservation des sols, notamment par le nivelle
ment et l'aménagement de terrasses, dans les régions où l'environnement
est menacé. Tout en répondant aux besoins des populations en denrées
alimentaires, fourrage et combustible, ces projets devraient accroître du·
rablement la productivité des ressources naturelles. Les plans d'amélio
ration de l'environnement devraient faire partie intégrante des plans na
tionaux de secours d'urgence, de création d'emplois en milieu rural et
d'élévation des revenus afin que le développement des régions sujettes à la
sécheresse ou soumises à d'autres pressions écologiques soit durable;

k) Dans le cadre des politiques nationales de mise en valeur des res
sources en eau, qui devraient faciliter une approche intersectorielle et in
tégrée, les moyens techniques, économiques et institutionnels devraient
être exploités de façon que les agriculteurs et les éleveurs utilisent plus ef
ficacement les ressources en eau. En insistant sur la nécessité de préserver
les ressources en eaux souterraines des terres arides, on devrait mieux ga
rantir l'approvisionnement en eau. L'amélioration des techniques visant
à réduire le gaspillage de l'eau, l'adoption de pratiques culturales adap
tées aux disponibilités en eau ainsi que la fixation d'un prix de cette res
source qui corresponde au coût réel des opérations dont elle fait l'objet
- captage, stockage et distribution -- s'imposent si l'on veut l'économi
ser dans les régions où elle est rare;

1) Le choix des systèmes d'irrigation et de leurs dimensions devrait
être effectué en tenant compte de leurs avantages et inconvénients sur le
plan écologique. Une attention toute particulière doit être prêtée aux sys
tèmes de taille réduite et décentralisés. Ils doivent être assortis de systè
mes de drainage appropriés pour prévenir la salinisation et l'engorge
ment des sols. L'aide au développement doit jouer un rôle fondamental
en ce qui concerne l'accroissement de l'efficacité des systèmes en place. la
limitation des dommages qu'ils occasionnent à l'environnement et leur
adaptation aux besoins des petites exploitations agricoles diversifiées;

m) Il convient de protéger contre toute atteinte les droits tradition
ne�s de ceux qui se consacrent à l'agriculture de subsistance et notam
ment les droits des cultivateurs itinérants, des pasteurs et des nomades. Il
faudrait mettre en place une infrastructure, des services et un système
d'information qui contribuent à la modernisation des modes de vie des
nomades sans porter atteinte aux relations harmonieuses qu'ils entretien
nent depuis toujours avec les écosystèmes. Les programmes de défri
chage et de réinstallation devraient être conçus en tenant compte de leurs
incidences écologiques, sociales et économiques. Les agro-industries, les
exploitations minières et les plans de répartition géographique des éta
blissements humains devraient aussi viser à améliorer l'environnement
dans les campagnes;

n) L'enseignement public, les campagnes d'information, l'assistance
technique, la formation, les législations, les normes et les incitations de
vraient viser à encourager le recours aux engrais organiques. Il faut
orienter les utilisateurs d'engrais et de pesticides, entre autres, par le biaIS
de la formation et de leur sensibilisation aux problèmes et en adoptant
des politiques de prix appropriées de façon à pouvoir mettre en place des
systèmes intégrés permettant d'assurer un apport en éléments nutritifs
pour pallier les dommages occasionnés à l'environnement. De même. 11
faudra supprimer progressivement les subventions qui ont abouti à la
surconsommation nu ;'} l'ahu:-. d\~ngrals chinliqut.'s et de pesticide:-.;
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0) Il conviendrait qu'au stade de la planification des services d'appui
visant à assurer le développement rural et agricole on envisage la décen
tralisation des installations de stockage et l'amélioration des méthodes
traditionnelles de protection des céréales ensilées;

p) Dans les régions où l'agriculture s'est développée de façon anar
chique, les gouvernements devraient faire des efforts tout particuliers
pour étendre les périmètres boisés et les réserves naturelles;

q) Il conviendrait de mettre à profit les images de satellite, les photo
graphies aériennes et les systèmes d'information géographique qui per
mettent d'évaluer et de surveiller les ressources naturelles, pour consti
tuer des bases de données. Ces données devraient être mises à la
disposition des pays qui en ont besoin, gracieusement ou moyennant une
somme modique. Le Programme des Nations Unies pour l'environne
ment devrait coordonner les programmes internationaux conçus à cette
fin. Ces bases de données et les analyses socio-économiques qui en décou
lent devraient faciliter la conception et la mise en œuvre de plans d'occu
pation des sols et de mise en valeur des ressources naturelles et dévelop
per la coopération internationale dans le domaine de la gestion
écologique des ressources naturelles partagées;

r) Dans le cadre de la coopération internationale, il conviendrait
qu'on accorde la priorité aux projets visant à développer les connaissan
ces et les moyens institutionnels des pays en développement dans des do
maines tels que la génétique appliquée, l'agroforesterie, le recyclage des
matières organiques, la gestion intégrée des nuisibles, la rotation des cul
tures, le drainage, la conservation des sols par des labours appropriés, la
fixation des dunes, l'irrigation à l'aide de petits systèmes et la gestion éco
logiquement rationnelle des systèmes d'eaux douces;

s) Il conviendrait de développer la biotechnologie, y compris les cul
tures de tissus, aux fins de transformation de la biomasse en produits uti
les, la micro-électronique et les techniques d'information, après en avoir
soigneusement évalué les effets sur le milieu et la rentabilité de façon à fa
voriser une gestion écologiquement rationnelle du secteur agricole. Les
gouvernements devraient veiller à ce que les agriculteurs bénéficient da
vantage de ces techniques en adaptant les politiques nationales et en insti
tuant une coopération internationale appropriée. Les recherches sur les
nouvelles techniques dont ont besoin d'urgence les régions aux précipita
tions imprévisibles, à la topographie accidentée et aux sols de mauvaise
qualité devraient être développées. Les gouvernements devraient égale
ment se fixer des objectifs en matière de perfectionnement des cadres
dans le domaine de la gestion écologique des sols, des eaux et des forêts,
ainsi que dans le domaine de la biotechnologie, et ce dans une optique
multidisciplinaire et intégrée;

t) Il faudrait tirer tout le parti possible de l'aquaculture en l'asso
ciant, chaque fois qu'on le peut, à l'agriculture et en utilisant des techni
ques peu coûteuses, simples et à forte intensité de main-d'œuvre. Grâce à
l'assistance technique, et par le biais de conventions et d'accords, il con
viendrait de développer la coopération aux fins de gestion écologique des
ressources biologiques de la mer et des pêches;

u) Etant donné l'importance du rôle que jouent les femmes dans le
secteur agricole de nombreux pays en développement, il faudrait donner
à celles-ci la possibilité de recevoir une éducation et une formation appro
priées. Il conviendrait également qu'elles soient dotées d'un pouvoir de
décision approprié en ce qui concerne les programmes agricoles et fores
tiers;

v) Il conviendrait de réduire les distorsions qui caractérisent la struc
ture du marché mondial des produits alimentaires et de mettre l'accent
sur la production des pays qui connaissent un déficit vivrier. Dans les
pays développés, les incitations devraient viser à décourager la surpro
duction et favoriser l'adoption de méthodes améliorées de gestion des
sols et des ressources en eau. Les gouvernements doivent reconnaître que
les barrières protectionnistes nuisent à toutes les parties et redéfinir leurs
politiques commerciales et fiscales en se fondant sur des critères écologi
ques et économiques;

w) Pour réduire le gaspillage, en particulier le gaspillage des denrées
alimentaires et des ressources naturelles dans le secteur agricole, des ac
cords internationaux concernant la fixation des prix agricoles devraient
être conclus. Ces accords devraient viser à assurer une division interna
tionale du travail dans ce secteur en tenant compte des possibilités à long
terme des pays en matière de production agricole. A cet égard, il convien
drait d'épauler le Programme alimentaire mondial en créant une banque
alimentaire mondiale auprès de laquelle les pays pourraient se ravitailler
en vivres en cas de situation d'urgence;

x) Il conviendrait de prêter une attention toute particulière à la pro
tection et à la mise en valeur des zones humides, en raison notamment de
leur intérêt économique à long terme;

y) Il faudrait s'intéresser de très près à l'exploitation durable de la
faune et de la flore sauvages étant donné qu'elles pourraient contribuer à
assurer la sécurité alimentaire.

c. - Energie

1. Le problème et son évolution probable

26. Le problème: Il existe de grandes différences entre les diverses
formes de consommation d'énergie. L'accélération du développement
économique et l'accroissement démographique imposent un développe
ment rapide de la production énergétique pour pouvoir faire face à la
consommation croissante d'énergie. Les principaux problèmes qui se po
sent de ce fait sont les suivants: épuisement des ressources en combusti
bles ligneux et inégale répartition de ces ressources, et conséquences éco
logiques de la production d'énergie à partir des combustibles fossiles, de
son transport et de son utilisation, telles que l'acidification du milieu,
l'accumulation des gaz à l'origine de l'effet de serre et les modifications
du climat qui en découlent. Bien que l'énergie soit indispensable au déve
loppement, on ne s'est guère soucié de rechercher un équilibre entre la
sauvegarde de l'environnement et la satisfaction des besoins énergéti
ques.

27. L'évolution probable: Les trois quarts environ de l'énergie con
sommée dans le monde proviennent des combustibles fossiles: pétrole,
charbon et gaz naturels. Le reste est principalement constitué par la bio
masse, l'énergie hydraulique et l'énergie nucléaire. Les principaux dom·
mages occasionnés par les combustibles fossiles sont les suivants: pollu
tion atmosphérique, acidification des sols, des eaux douces et des forêts et
modification du climat, dont en particulier le réchauffement de l'atmos
phère. Il est excessivement coûteux de s'attaquer à ces problèmes et no
tamment à leurs effets sur les plans écologique et sanitaire. On a entrepris
d'exploiter les sources d'énergie nouvelles et renouvelables, solaire, éo
lienne, marémotrice et géothermique, mais il cst peu probable qu'elles
jouent un rôle important avant la fin du siècle.

28. Les prix des hydrocarbures sur les marchés internationaux fluc
tuent. L'effondrement des prix a eu des conséquences économiques im
médiates importantes. Cependant, les efforts tendant à utiliser plus effica
cement l'énergie et à remplacer les combustibles fossiles, qui ont été faits
au lendemain de l'augmentation considérable des prix du pétrole, pour
raient se relâcher.

29. Alors que les pays en développement consomment près d'un tiers
de l'énergie consommée dans le monde, nombre d'entre eux ne peuvent
pas s'approvisionner de façon satisfaisante. Pour la plupart, ils sont tribu
taires des importations de pétrole, de la biomasse et de l'énergie animale.
Le bois, qui est la source d'énergie d'environ la moitié de la population
mondiale, se fait rare et l'abattage inconsidéré a des effets dévastateurs
sur l'environnement. Certains pays ont progressé dans la voie de l'exploi
tation du biogaz et de l'amélioration de l'environnement; cependant, les
possibilités offertes par le biogaz sont loin d'avoir été toutes exploitées.
Etant donné les besoins inhérents au développement industriel et les ten
dances en matière d'accroissement démographique, les besoins en énergie
continueront d'augmenter considérablement au cours des prochaines dé
cennies. A moins d'adopter des mesures permettant d'utiliser plus effica
cement l'énergie, ces besoins ne pourront être satisfaits.

30. Bien des pays s'efforcent de lutter contre la pollution atmosphéri
que en fixant des normes, en dotant les usines et les véhicules automobiles
de dispositifs antipollution et en mettant au point des techniques propres
de cuisson des aliments, de chauffage des locaux, de production indus
trielle et électrique. Cependant, les mesures prises pour faire face au pro
blème de la pollution de l'atmosphère dans les zones industrielles et ur
baines n'ont souvent fait que déplacer le problème - sous la forme des
dépôts acides, par exemple - vers d'autres régions et pays. Il se peut que
les précipitations acides aient déjà provoqué la mort de 5 à 6 p. 100 des
forêts des pays européens. La première mesure adoptée par certains de
ces pays a consisté à s'accorder sur un programme de coopération techni
que dont l'objet est de surveiller la propagation à longue distance de cer
tains polluants atmosphériques et de la combattre. Toutefois, il est parti
culièrement coûteux de réduire les émissions d'anhydride sulfureux et
d'oxyde d'azote même si certains pays ont adopté des techniques efficaces
à cet effet. En revanche, il n'existe aucune méthode efficace pour prévenir
l'accumulation du gaz carbonique qui risque de modifier sensiblement le
climat. En outre, les techniques existantes ne sont pas pleinement mises à
profit. Il est difficile de déterminer le plafond au-delà duquel le coût des
dommages occasionnés par les combustibles fossiles devient inacceptable
ainsi que les sommes qu'il convient d'investir dans la recherche scientifi
que pour mettre au point des techniques propres.
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31. L'énergie est souvent gaspillée. Nous pâtissons tous de ce gaspil

lage mais les pauvres plus que quiconque. En outre, nos enfants, les géné

rations futures et d'autres pays auront à acquitter une partie de la facture.

Depuis une dizaine d'années, plusieurs pays expérimentent avec succès

des méthodes permettant de faire des économies d'énergie domestique et

d'utiliser plus efficacement l'énergie destinée aux secteurs industriel et

agricole et utilisent plusieurs sources d'énergie pour limiter les domma

ges écologiques. Dans certains pays, la croissance économique a em·

prunté de nouvelles voies - par exemple développement rapide de l'élec·

tronique, des activités à caractère récréatif et des services -, ce qui a eu

pour effet d'entraîner une réduction de la consommation d'énergie. De ce

fait, on assiste à un « découplage" incontestable de la croissance écono

mique et de l'augmentation de la consommation d'énergie. Les écono

mies d'énergie, les sources d'énergie renouvelables et les nouvelles techni

ques peuvent réduire la consommation d'énergie sans qu'intervienne

pour autant un fléchissement de la croissance économique.

32. Si l'on s'intéresse beaucoup à la prospection pétrolière et à l'ex

traction minière, on n'a toujours pas pris conscience des possibilités offer

tes par le gaz naturel, dont des quantités considérables sont gaspillées

faute de disposer des infrastructures et des ressources financières néces

saires à son exploitation. Quant à l'énergie hydroélectrique, son exploita

tion pourrait être encore plus poussée. Dans le passé, on a exploité cette

source d'énergie sans vraiment se soucier de ses conséquences sur l'envi·

ronnement. On n'a toujours pas opté pour la dissémination généralisée

des petites centrales hydroélectriques, alors qu'elles peuvent être des

sources d'énergie peu coûteuses, efficaces et écologiquement rationnelles.

33. Etant donné que l'on produit un peu partout de l'électricité d'ori

gine nucléaire, l'Agence internationale de l'énergie atomique a formulé

des lignes directrices visant à assurer l'exploitation et l'utilisation sans

danger de l'énergie nucléaire. Les risques inhérents à cette énergie sont

les suivants: contamination accidentelle par des matières radioactives

qui peuvent se propager rapidement sur de longues distances, difficulté

de manutention et d'évacuation des déchets radioactifs et menaces pré

sentées par les réacteurs nucléaires hors service.

2. Objectif et mesures recommandées

34. Objectif: Produire de l'énergie en quantité suffisante et à des

coûts raisonnables et notamment accroître considérablement les disponi

bilités énergétiques dans les pays en développement pour pouvoir satis·

faire les besoins qui ne cessent d'augmenter tout en réduisant au mini·

mum les dommages occasionnés à l'environnement et les risques,

économiser les ressources non renouvelables et exploiter dans toute la

mesure possible les sources d'énergie renouvelables.

35. Mesures recommandées:

a) Les plans énergétiques des gouvernements devraient systémati.

quement tenir compte de la nécessité de protéger l'environnement. Des

politiques d'utilisation efficace de l'énergie devraient être complétées par

des politiques de production écologiquement rationnelle de l'énergie et il

conviendrait de viser le panachage le plus approprié des divers types

d'énergie de façon à instaurer des modes de consommation durable de

l'énergie. Les efforts nationaux en la matière devraient être appuyés par

la coopération internationale, en particulier en matière de recherche

scientifique, de fixation de normes et de transfert des techniques et des

données;

b) Toutes les politiques concernant la fixation des prix des diverses

formes d'énergie, leur taxation et leur commercialisation devraient être

définies en tenant compte des coûts écologiques inhérents à l'utilisation

des diverses formes d'énergie. Les subventions dont bénéficient les com

bustibles fossiles devraient être supprimées progressivement. Il convien

drait d'accorder des avantages économiques aux entreprises privées, aux

consommateurs et aux organismes publics qui acceptent de recourir da

vantage aux sources d'énergie renouvelables. Le cas échéant, la coopéra

tion internationale devrait faciliter la recherche en matière d'énergie et la

production écologiquement rationnelle de celle-ci.

c) Les données concernant les effets nuisibles de la surconsommation

de combustibles fossiles sur l'environnement devraient être communi

quées. Il faut d'urgence s'occuper de la pollution atmosphérique dans les

zones industrielles et urbaines, de l'augmentation des concentrations des

gaz à l'origine de l'effet de serre et de la modification du climat qui en ré

sultera, ainsi que de la propagation transfrontière des polluants atmos

phériques dans toutes les régions, en ayant recours notamment à des mé

thodes de contrôle appropriées. Les pays pourraient se fixer des normes

propres et des normes communes et les respecter, tandis que des conven

tions et des accords devraient être conclus pour faire face à ces problè

mes. A cet effet, il faudrait que le principe pollueur, payeur" soit ac

cepté. Les gouvernements devraient veiller à ce quc' les Icchnlqucs

propres soient plus utilisées que par le passé au niveau locaL Le système

des Nations Unies, en collaboration avec d'autres orgamsmes mtergou

vernementaux, devrait faciliter l'accès aux données sur les sources

d'énergie renouvelables et les modes d'utilisation efficaces de l'énergie:

d) Etant donné l'importance des combustibles ligneux, il convien

drait d'accorder plus de ressources au titre des programmes nationaux de

reboisement et de gestion écologique des forêts claires. Les programmes

d'agroforesterie, de plantation d'arbres et de création d'îlots boisés dans

les villages devraient être tout particulièrement encouragés dans les pays

qui connaissent une pénurie de combustibles ligneux. Etant donné le coût

écologique de l'abattage à des fins commerciales des essences ligneuses,

cette activité devrait faire l'objet d'une surveillance et d'un contrôle ri

goureux. L'utilisation de réchauds à rendement élevé et du charbon de

vrait être encouragée. Les prix de ces combustibles devraient être fixés de

façon que l'offre soit constamment adaptée à la demande;

e) Etant donné que le biogaz peut être une source importante d'éner

gie, il faudrait recourir à des stimulants et prodiguer des conseils pour

que les techniques permettant d'exploiter les déchets agricoles et les dé

jections animales et humaines aux fins de production de biogaz soient da

vantage utilisées. A cet effet, il conviendrait que la coopération technique

entre pays en développement joue un rôle crucial d'autant plus que celle

conversion est intéressante sur les plans sanitaire et agricole;

j) Les décisions concernant les grands projets hydroélectriques de

vraient être prises en se fondant sur l'analyse de leurs coûts et avantages

sociaux et de leur impact probable sur l'environnement. Quant aux petits

projets hydroélectriques, ils devraient faire l'objet d'une attention parti

culière car ils pourraient faciliter la réalisation simultanée d'objectifs éco

logiques, économiques et sociaux:

g) Il conviendrait de recourir en priorité et sur une plus grande

échelle que dans le passé aux sources d'énergie renouvelables en tenant

pleinement compte de leur impact sur le milieu. Une attention toute par

ticulière devrait être accordée aux techniques permettant d'exploiter les

sources d'énergie renouvelables telles que l'énergie éolienne, géothermi

que et surtout solaire. La coopération internationale devrait faciliter ce

processus;

h) La coopération internationale devrait avoir pour objet l'élabora

tion de règles concernant la production et l'utilisation sans risque de

l'énergie nucléaire, ainsi que la sécurité des opérations de manutention

des déchets radioactifs, tout en tenant compte, grâce à des moyens appro

priés tels que des consultations préalables, des intérêts et préoccupations

des pays qui ont décidé de ne pas produire d'énergie nucléaire et notam·

ment de leur inquiétude en ce qui concerne l'implantation des centrales

nucléaires à proximité de leurs frontières. Ces règles devraient être de

portée mondiale de façon à permettre la comparaison des normes et pro

cédures utilisées en matière de fonctionnement des réacteurs, ainsi que

l'échange de données et de techniques aux fins de sécurité nucléaire. La

Convention sur la notification rapide d'un accident nucléaire et la Con

vention sur l'assistance en cas d'accident nucléaire ou de situation d'ur

gence radiologique57 devraient être complétées par des accords bilaté

raux et sous-régionaux et favoriser l'instauration d'une coopération

technique en vue d'une exploitation de l'énergie nucléaire qui ne porte

pas atteinte au milieu.

D. - - Industrie

1. Le problème et son évolution probable

36. Le problème: S'il est évident que le développement industriel est

bénéfique à bien des égards, il est également certain qu'il occasionne fré

quemment des dommages à l'environnement et compromet la santé des

humains. Ses principaux inconvénients sont les suivants: gaspillage ct

appauvrissement de ressources naturelles rares; pollution de l'air, de

l'eau et des sols; surpeuplement, pollution sonore et enlaidissement du

milieu, accumulation des déchets dangereux; et accidents aux conséquen

ces écologiques graves. L'industrialisation s'est déroulée sans tenir

compte des effets de l'exploitation des ressources naturelles ni de la dé

gradation de l'environnement. En l'absence de mesures internationales

concertées, il est fort peu probable que l'on puisse assister à l'échelle de

la planète à un développement industriel accéléré écologiquement ra

tionneL

37. L'évolution probable: Bien que l'on ait fait des efforts pour résou

dre certains problèmes écologiques créés par le développement indus-

57 Voit Agence internationale de l'énergie atonllque, Dùcument jinul.

résolutions et conventions adoptès par la première session extraordinaire

de la Confàencc generale. 24-20 .\eplembre 1980, sect 1 il IV
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triel, il faut s'attendre que les conséquences néfastes de l'industrialisation
aillent s'aggravant si l'on ne cherche pas à les résoudre de façon méthodi
que dès à présent. Il est toutefois certains signes encourageants comme le
fait que partout dans le monde on prend de plus en plus conscience des
risques que l'industrie présente pour l'environnement. Si cette prise de
conscience influe de plus en plus sur les politiques des gouvernements, les
connaissances dont ceux-ci disposent en matière d'environnement va
rient considérablement d'un pays à l'autre. Faute de disposer de mécanis
mes propres à assurer la libre circulation des données, il arrive que cer
tains gouvernements et certains secteurs industriels importent des
produits dangereux et autorisent l'emploi de procédés interdits ailleurs.
Etant donné que les connaissances dont disposent les individus moyens
sont insuffisantes pour leur permettre d'apprécier les changements dont
l'environnement fait l'objet et en comprendre les causes, ainsi que les
conséquences économiques, les intéressés ne sont pas en mesure de pren
dre part aux décisions concernant le choix des emplacements des usines
et des procédés industriels.

38. L'industrie a usé et abusé des ressources naturelles. Un certain
nombre de pays ont fait depuis peu de remarquables progrès dans le do
maine de la mise au point et de l'adoption de procédés industriels peu
polluants ou propres ainsi qu'en matière de récupération et de recyclage
des matières premières industrielles rares. Grâce à l'emploi de nouveaux
matériaux et procédés, il est possible de consommer moins de matières
premières et d'énergie et de réduire les pressions auxquelles l'environne
ment est soumis. Toutefois, dans bien des pays, des procédés gros con
sommateurs de ressources continuent à être utilisés faute de politiques et
techniques appropriées.

39. Le fait que le secteur industriel n'ait pas été soumis à des régle
mentations appropriées a eu les conséquences suivantes: concentrations
inacceptables de substances dangereuses ou toxiques dans l'air, pollution
des cours d'eau, des lacs, des eaux littorales et des sols, destruction des fo
rêts et accumulation du gaz carbonique et d'autres gaz à l'origine de l'ef
fet de serre qui risque de modifier le climat et en particulier de réchauffer
l'atmosphère de la planète. Cela pourrait se traduire par une élévation
considérable du niveau des mers. La production industrielle et les rejets
de chlorofluorocarbones risquent d'entrainer un appauvrissement consi
dérable de la couche d'ozone, ce qui pourrait se traduire par une augmen
tation du rayonnement ultraviolet.

40. On enregistre depuis peu une aggravation des accidents indus
triels, notamment dans le secteur de la chimie. Les dispositifs mis en
place pour faire face à des situations d'urgence de ce type se sont révélés
inadaptés, y compris dans les pays développés. De plus, il n'existe aucun
système de coopération internationale en la matière. Le problème essen
tiel réside dans le fait qu'aucun système d'alerte rapide n'a été mis en
place et que les données sur la nature et l'ampleur des risques à l'échelle
locale et régionale ne sont pas toutes communiquées.

41. Les problèmes du transport, du stockage et de l'évacuation des
déchets chimiques, toxiques et radioactifs vont devenir de plus en plus
difficiles à résoudre à mesure que le secteur industriel se développera et
s'étendra. Certains pays ont appliqué avec succès le principe" pollueur,
payeur ,,; cependant, dans bien d'autres pays, on ne l'applique toujours
pas de sorte que, dans bien des cas, on ne peut faire endosser la responsa
bilité des dommages occasionnés à l'environnement à ceux qui en sont à
l'origine. Soucieux de s'industrialiser rapidement, certains pays pour
raient accepter que des industries polluantes interdites ailleurs soient
réinstallées sur leur territoire. Dans la mesure où la plupart des pays en
développement ne disposent pas des moyens techniques ou institution
nels leur permettant de comprendre et de surveiller les effets des procé
dés, produits ou déchets industriels sur l'environnement, ils s'exposent à
des dommages écologiques.

42. Nombre de pays développés ont recouru avec succès à diverses
techniques, politiques et instruments institutionnels et juridiques pour
faire face à la pollution industrielle. Plusieurs d'entre eux ont inventé ou
adopté des techniques peu polluantes ou propres. Le Bureau de l'indus
trie et de l'environnement du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement a publié des longs articles détaillés sur les techniques écologi
quement rationnelles utilisées dans des industries déterminées. Aussi,
bien que les risques écologiques présentés par les procédés, produits et
déchets industriels existent toujours, on dispose de moyens considéra·
bles, tels que l'expérience, les connaissances spécialisées et les techniques,
pour prévenir les accidents industriels et imposer l'adoption de pratiques
écologiquement rationnelles.

43. Grâce aux innovations techniques, il semble que l'on puisse espe
rer être en mesure de se fixer des objectifs économiques et écologiques
complémentaires En usant judicieusement des techniques, on peut mo
difier l'industrialisation et rationaliser la division internationale du tra-

vail. Les innovations survenues en micro-électronique et en optique élec
tronique, qui ont bouleversé les systèmes d'information et de
communication, peuvent aboutir à une répartition géographique des in
dustries. Ces innovations sont prometteuses pour les pays en développe
ment qui pâtissent simultanément d'une concentration excessive des in
dustries en milieu urbain et d'un abandon relatif des campagnes.

44. Au cours des prochaines décennies, les revenus et les emplois
dans les pays en développement seront assurés dans une bien plus grande
mesure par le secteur industriel, qui transformera de plus en plus les ma
tières premières de ces pays. Inversement, dans certains pays développés,
l'industrie évolue vers des activités privilégiant les connaissances, ainsi
que les économies d'énergie et de matières premières. En outre, l'indus
trie des loisirs et les services commencent à jouer un rôle important dans
cette évolution.

45. Les pays ont entrepris de collaborer à l'élaboration d'accords vi
sant à prévenir les effets transfrontières des produits et procédés indus
triels sur l'environnement à l'échelon mondial et régional. Cette tendance
encourageante peut être illustrée à l'aide des exemples suivants: conven
tions et protocoles concernant la lutte contre la pollution marine d'ori
gine tellurique adoptés au titre de divers programmes pour les mers ré
gionales; Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone
et progression des travaux tendant à l'élaboration d'un protocole sur la
réglementation des émissions de chlorofluorocarbones; la Convention sur
la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance et son Pro
gramme de coopération pour la surveillance et l'évaluation de la propa
gation à longue distance des polluants atmosphériques en Europe; les Li
gnes directrices et Principes du Caire concernant la gestion
écologiquement rationnelle des déchets dangereux48, élaborés sous
l'égide du Programme des Nations Unies pour l'environnement. Ces ins
truments de coopération internationale peuvent s'appliquer à de nom
breux domaines relevant de la gestion écologique de l'industrie et à diver·
ses régions géographiques. En outre, l'industrie est de plus en plus
disposée, à la suite de la Conférence mondiale de l'industrie sur la gestion
de l'environnement convoquée en 1984 par le Programme des Nations
Unies pour l'environnement, à faire face à ses responsabilités dans le do
maine de l'environnement.

2. Objectif et mesures recommandées

46. Objectif: Elever durablement le niveau de vie dans tous les pays
et en particulier dans les pays en développement grâce à un développe
ment industriel qui ne présente aucun risque pour l'environnement ou
n'occasionne que le minimum de dommages possible.

47. Mesures recommandées:

a) Il conviendrait que les gouvernements mettent en œuvre des poli
tiques qui favorisent la transition d'une économie caractérisée par le gas
pillage des ressources naturelles et des matières premières et tributaire
des exportations à un développement industriel écologiquement ration
nel. Les Etats devraient redoubler d'efforts pour planifier et appliquer des
politiques industrielles qui soient écologiquement rationnelles. Les gou
vernements devraient adopter un système d'incitations qui contribue à la
création d'installations de récupération et de recyclage des matières pre
mières rares. Il faudrait appuyer, au niveau international, le transfert de
techniques et de savoir-faire industriels des pays développés aux pays en
développement pour enrayer la dégradation de l'environnement liée à
l'industrialisation. Le Programme des Nations Unies pour le développe
ment, le Programme des Nations Unies pour l'environnement, la Com
mission économique pour l'Europe et l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel devraient faire bien plus d'efforts dans
ce sens;

b) Les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait devraient adopter
des programmes de surveillance de la pollution, par les effluents indus
triels de l'air, des sols, des eaux douces et littorales, et des activités indus
trielles dangereuses;

c) Il conviendrait que les gouvernements se fixent des normes en ma
tière d'environnement et les appliquent et consentent des dégrèvements
fiscaux et d'autres avantages aux industriels qui acceptent de doter leurs
installations de dispositifs d'épuration. Ils devraient également prévoir
des pénalités pour non-observation des normes, conformément au prin
cipe " pollueur, payeur ". Les organisations internationales devraient col
laborer avec les gouvernements en vue de l'élaboration de normes mon
diales ou régionales;

dl Les gouvernements devraient exiger des industries qu'elles ren
dent périodiquement compte des mesures qu'elles ont adoptées pour pro
téger et améliorer l'environnement, en particulier s'il s'agit d'industries
présentant de grands risques sur les plans écologique et sanitaire:
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e) Les entreprises industrielles devraient procéder à des études d'im
pact sur l'environnement des installations industrielles ainsi qu'à l'ana
lyse de leurs coûts et avantages sociaux avant d'en choisir l'emplacement
et le modèle. Les gouvernements devraient veiller à ce que ces analyses
soient effectuées et publiées. Les politiques gouvernementales devraient
faciliter l'installation des industries en des lieux qui favorisent la décon
gestion des centres urbains et le développement rural. Il conviendrait
d'installer à proximité les unes des autres les industries qui emploient
leurs produits et déchets respectifs;

fJ Les gouvernements et les entreprises industrielles devraient tenir
compte des vues des associations de particuliers, des groupements com
munautaires, de. syndicats de travailleurs et des organismes profession
nels et scientifiques lorsqu'ils prennent et appliquent des décisions con
cernant l'emplacement des usines, ainsi que leur modèle et procédés de
façon à répondre aux besoins de la population sur les plans écologique,
économique et social;

g) Il conviendrait que les chambres de commerce et les fédérations
industrielles collaborent activement à l'application de normes en matière
d'émission et de mesures de lutte contre la pollution. Elles devraient met
tre en place des mécanismes qui permettent à certains de leurs membres
d'acquérir les connaissances et les moyens nécessaires à une bonne ges
tion de l'environnement. Il faudrait également encourager ce type de col
laboration entre petits producteurs;

h) Les sociétés transnationales devraient observer les législations
adoptées par les pays hôtes en matière d'environnement tout en se con
formant à la législation analogue en vigueur dans leur pays d'origine. Les
législations pourraient prévoir la réalisation, par des organismes publics,
de bilans écologiques des activités des sociétés transnationales et des en
treprises locales. Conformément aux codes de conduite internationaux
proposés, elles devraient mettre progressivement en place dans les pays
hôtes les moyens permettant de développer les compétences et les techni
ques nécessaires à la gestion écologiquement rationnelle de l'industrie, y
compris lorsque aucune législation ne prévoit de normes en matière d'en
vironnement;

l) Les répercussions sur l'environnement des projets industriels réali
sés grâce à la collaboration internationale devraient faire l'objet d'une
évaluation d'impact tout comme les activités industrielles nationales;

J) Les pays, et notamment les pays en développement, devraient de
toute urgence concevoir et mettre en œuvre des programmes de recher
che, de formation et de perfectionnement des ressources humaines de fa
çon à être mieux à même de gérer les procédés et déchets industriels dan
gereux;

k) Les organisations internationales, notamment le Programme des
Nations Unies pour le développement, l'Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel, l'Organisation mondiale de la santé,
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture,
l'Organisation météorologique mondiale et l'Organisation internationale
du Travail, ainsi que les organisations intergouvernementales telles que
l'Organisation de coopération et de développement économiques et le
Conseil d'assistance économique mutuelle devraient veiller à ce que leurs
programmes favorisent le développement progressifdes moyens des pays
en développement en matière de conception et de mise en place d'installa
tions industrielles écologiquement rationnelles. Elles devraient égaIe
ment aider à la création ou au développement de services d'information
sur l'environnement et les incidences sanitaires des procédés, produits et
déchets industriels. Il conviendrait en outre de faciliter l'accès des pays
en développement aux données concernant les techniques ne présentant
que peu de dangers pour l'environnement, y compris les techniques de
gestion des risques;

1) Il faut que la coopération internationale ayant pour objet la sur
veillance de l'augmentation des concentrations de gaz carbonique et
d'autres gaz à l'origine de l'effet de serre et de leurs conséquences sur le
climat et le niveau des Jilers soit développée et aboutisse à la conclusion
d'accords internationaux et à la formulation de stratégies industrielles vi
sant à atténuer les incidences écologiques, économiques et sociales éven
tuelles de ces changerylents. Des négociations intergouvernementales
semblables à celles qui (,Jnt abouti à la Convention de Vienne pour la pro
tection de la couche d'o~one devraient déboucher sur des accords visant à
réduire les émissions d~ substances qui appauvrissent la couche d'ozone;

m) Les activités ju,idiques et techniques entreprises par les organis
mes des Nations Uniesoet en particulier le Programme des Nations Unies
pour l'environnement, (n étroite collaboration avec des organisations ré
gionales, devraient professivement aboutir à la conclusion d'accords in
ternationaux et à la mi:;e en place de mécanismes de surveillance permet
tant de faire face aux \rejets accidentels et autres accidents industriels,
notamment dans le secteur de la chimie: de réglementer le transport, le
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stockage, la gestion et l'évacuation des déchets industriels dangereux; et
de régler les différends au sujet des dommages occasionnés et de se pro
noncer en matière de demande d'indemnisation. L'Organisation des
Nations Unies et les organisations régionales devraient encourager les
gouvernements à étendre le principe c, pollueur, payeur" aux différends
ayant pour origine les incidences transfrontières des activités indus
trielles;

n) Il conviendrait qu'au titre du Registre international des substan
ces chimiques potentiellement toxiques le Programme des Nations Unies
pour l'environnement développe l'assistance qu'il assure aux gouverne
ments afin qu'ils soient en mesure de dire si la production, la commercia
lisation, la distribution ou ['évacuation des substances industrielles,
y compris les produits et déchets chimiques, présentent un danger pour
la santé des personnes et l'environnement.

E. - Santé et établissements humains

1. Le problème et son évolution probable

48. Le problème: Bien que les moyens permettant de faire face aux
problèmes de santé et aux problèmes des établissements humains aient
considérablement progressé, la dégradation de l'environnement ne per
met pas d'escompter d'autres améliorations. Dans bien des régions,
l'insalubrite des logements, la pénurie d'équipements, le sous
développement rural, le surpeuplement et la dégradation des villes, le
manque d'eau salubre, une hygiène défectueuse et d'autres carences du
milieu continuent de semer la maladie, la mort, d'élever les taux de mor
bidité et de rendre les conditions d'existence intolérables. La pauvreté, la
malnutrition et l'ignorance ne font qu'aggraver ces problèmes.

49. L'évolution probable.' En raison principalement des progrès
scientifiques et du fait qu'un plus grand nombre d'individus bénéficient
d'une meilleure hygiène, ainsi que de systèmes d'approvisionnement en
eau et de l'évacuation sans danger des déchets, les hommes sont bien plus
à même qu'il y a quelques décennies de prévenir les maladies. Dans bien
des pays développés, l'amélioration des conditions de vie a contribué à la
prévention des affections et augmenté l'espérance de vie moyenne. En re
vanche, dans les pays en développement, les progrès n'ont pas été à la me
sure des possibilités techniques.

50. Plus de 4 millions d'enfants de moins de cinq ans meurent cha
que année des maladies diarrhéiques dans les pays en développement.
Même lorsqu'elles n'entraînent pas la mort, ces maladies sapent la vita
lité des enfants et compromettent leur développement physique et men
tal. Le paludisme, autre maladie d'origine hydrique, frappe près de
100 millions d'individus chaque année. La typhoïde et le choléra sont
également endémiques dans les pays en développement. La bilharziose et
la cécité des rivières sont aussi des maladies communes causées par les
eaux contaminées. En Afrique, de grandes superficies ne peuvent être uti
lisées aux fins de développement de l'élevage ou des établissements hu
mains à cause de la maladie du sommeil transmise par la mouche tsé-tsé.
La combustion du charbon, du pétrole, du bois, des déjections et des dé
chets agricoles dégage des gaz toxiques dans les habitations et les usines
où leur concentration élevée provoque des maladies cardiaques et pulmo
naires chroniques, des bronchites, de l'emphysème et de l'asthme.

51. Dans les pays chauds et humides, les aflatoxines, qui contami
nent les aliments stockés dans de mauvaises conditions, sont à l'origine
du cancer du foie. Par ailleurs, la surconsommation d'engrais a abouti à
des concentrations excessives de nitrate dans les eaux souterraines qui
menacent la santé des enfants, tandis que le nitrate entraîné par les eaux
de ruissellement provoque l'eutrophisation des eaux de surface et la con
tamination des crustacés et mollusques. Les engrais phosphatés sont à
l'origine des concentrations élevées de cadmium dans les aliments. En
outre, les pesticides, les herbicides et les fongicides menacent directement
la santé des populations rurales lorsqu'ils ne sont pas convenablement
utilisés. La surconsommation de pesticides aboutit également à leur con
centration dans les aliments.

52. Un milliard d'individus environ sont logés dans de mauvaises
conditions tandis que des millions d'autres vivent pratiquement dans la
rue. Aux alentours de l'an 2000, près de 2 milliards de personnes, soit
40 p. \00 de la population des pays en développement, vivront dans des
agglomérations urbaines, grandes et petites, ce qui aura pour effet de sou
mettre les urbanistes et les gouvernements à de fortes pressions. Dans la
plupart des pays en développement, les ressources nécessaires pour assu
rer les logements et les services dont la population a besoin font déjà dé
faut. L'afflux de réfugiés y a parfois aggravé la situation en matière de
santé et de logement, ainsi qu'cn ce qui concerne l'environnement. En
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milieu rural, du fait de la dispersion de l'habitat, il est pratiquement im
possible de construire les services de santé, les habitations et les infra
structures nécessaires.

53. Environ un tiers des habitants des villes, grandes et petites, des
pays en développement vivent dans des taudis et des bidonvilles où
n'existent ni les services d'assistance ni les infrastructures nécessaires et
où les conditions sont souvent mauvaises. En raison du caractère inexo
rable de l'urbanisation, autour de l'an 2000, 15 des 20 plus grandes ag
glomérations urbaines du monde seront situées dans les pays en dévelop
pement. Parallèlement, la dégradation de l'environnement rural favorise
l'exode vers les villes même lorsque les populations ne sont pas en mesure
d'avoir des revenus d'un montant suffisant pour habiter dans de bonnes
conditions et qu'il n'est pas possible de leur fournir les équipements né
cessaires.

54. Les trois principales caractéristiques de l'urbanisation sont: le
type d'habitat - superficie habitée, ventilation et salubrité des habita
tions, approvisionnement en eau, évacuation des déchets, espace récréa
tif, énergie domestique; la qualité du milieu - pollution de l'air et de
l'eau, risques inhérents à l'environnement, bruit, tensions et criminalité;
et l'environnement dans lequel sont situés les centres urbains
- déboisement, érosion des sols, modification des microclimats. De un
quart à la moitiédes citadins des pays en développement vivent dans des
habitations insalubres et délabrées. En conséquence, les maladies diar
rhéiques et la typhoïde sont leur lot tandis que les épidémies de choléra et
d'hépatite sont récurrentes. La tuberculose et les affections respiratoires
se propagent facilement dans un milieu mal ventilé, humide et surpeuplé.

55. La concentration excessive des industries et des commerces dans
quelques centres urbains témoigne de la dualité d'un certain type de dé
veloppement caractérisé par un désintérêt relatif pour le développement
rural et agricole. La concentration de la population, des établissements
humains et des emplois finit souvent, dans ces conditions, par avoir un ef
fet cumulatif. Les gens continuent de migrer vers les zones urbaines
même lorsque les revenus envisagés ne leur permettent pas d'escompter
un logement satisfaisant et que, de toute évidence, les équipements néces
saires ne seront pas mis à leur disposition. De ce fait, les problèmes soule
vés par l'évacuation sans danger des déchets toxiques et dangereux, la ré
glementation de la pollution de l'air et de l'eau, le ramassage et
l'évacuation des déchets domestiques et l'approvisionnement en eau po
table prennent d'énormes proportions et supposent, pour être résolus, des
moyens financiers et techniques considérables et des structures très déve
loppées. Le smog photochimique oxydant, les oxydes d'azote et de sou
fre, les hydrocarbures, le plomb, le mercure, le cadmium, l'oxyde de car
bone, les biphényles polychlorés, les particules d'amiante et d'autres
produits peuvent, en aggravant les effets des affections respiratoires, des
gastro-entérites et de la malnutrition, compromettre très sérieusement la
santé des individus. Les tensions qu'entraînent ces conditions d'existence
favorisent les conflits sociaux, les éruptions de violence et l'agitation.
Lorsque surviennent des accidents industriels ou des catastrophes natu·
relies, ils provoquent des souffrances considérables et de nombreux décès
à cause des concentrations humaines et du manque d'infrastructures et
de moyens techniques qui rendent les populations vulnérables.

56. Les grandes concentrations urbaines soumettent également les
ressources naturelles à des pressions excessives tout en polluant et en dé
gradant l'environnement. En raison de la flambée des prix des terres, le
secteur immobilier et les spéculateurs ont acquis des terres agricoles de
bonne qualité. Pour satisfaire la demande en combustibles ligneux des
villes, il a fallu déboiser de grandes superficies, ce qui a abouti à l'érosion
des sols et parfois même à la perturbation des microclimats.

57. La concentration de l'habitat à proximité des usines chimiques
dans les pays en développement multiplie les risques sanitaires auxquels
sont exposées les populations. De même, l'accumulation des déchets toxi
ques et l'impossibilité de les évacuer à l'aide de moyens appropriés mena
cent la santé de millions d'individus. Les connaissances ont considérable
ment progressé en ce qui concerne les risques que présente pour la santé
des personnes la pollution de l'environnement. Ces risques tiennent en
partie au fait qu'il n'existe pas de normes en matière d'environnement ni
de moyens de gestion suffisants. La plupart des pays développés sont par
venus à réduire la pollution de l'environnement, ainsi que ses risques et
incidences. La coopération internationale a également progressé sous
plusieurs formes: lancement de programmes nationaux dans le cadre de
la Décennie internationale de l'eau potable et de l'assainissement, Pro
gramme conjoint Organisation mondiale de la santé/Fonds des Nations
Unies pour l'enfance de soins de santé primaires, Programme de lutte
contre l'onchocercose dans le bassin de la Volta (Afrique); Programme
international Programme des Nations Unies pour l'environnement!
Organisation mondiale de la santé/Organisation internationale du Tra
vail sur la sécurité des substances chimiques; diffusion de renseignements

sur les substances chimiques dangereuses pour l'environnement par le
Registre international des substances chimiques potentiellement toxiques
du Programme des Nations Unies pour l'environnement; Code interna
tional de conduite de "Organisation des Nations Unies pour l'alimenta
tion et "agriculture pour la distribution et l'utilisation des pesticides et
Lignes directrices techniques connexes, Groupe d'experts Organisation
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture/Programme des
Nations Unies pour l'environnement de la lutte intégrée contre les nuisi
bles; Programme spécial Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement/Banque mondiale/Organisation mondiale de la santé de recher
che et de formation concernant les maladies tropicales; Groupe d'experts
Organisation mondiale de la santé/Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture/Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement sur la gestion de l'environnement et la lutte contre les vec·
teurs des maladies; Spécifications de la Commission internationale de
protection radiologique relatives aux plafonds en matière de radiations,
et adoption récente, sous les auspices de l'Agence internationale de
l'énergie atomique, de deux conventions internationales concernant,
l'une, l'échange de renseignements, l'autre, l'assistance, en cas d'accident
nucléaireS'.

2. Objectif et mesures recommandées

58. Objectif: Assurer de meilleurs logements avec accès aux services
et équipements essentiels dans un cadre propre et salubre favorable à la
santé des individus et à la prévention de maladies causées par le milieu,
sans pour autant occasionner de dommages graves à l'environnement.

59. Mesures recommandées:

a) Les gouvernements devraient faire en sorte que la santé et les éta
blissements humains fassent partie intégrante de leur politique de gestion
écologique des ressources naturelles et de développement régional équili
bré. Pour que l'ensemble de la population ait accès aux services de santé
essentiels, aux logements et aux équipements, ils devraient systématique
ment veiller à ce que le principe de l'équité sous-tende le développement;

b) La coopération internationale devrait viser au développement de
la recherche scientifique sur les facteurs environnementaux qui sous
tendent les maladies tropicales;

c) Les politiques d'intérêt général devraient systématiquement tenir
compte du développement rural, et notamment de la gestion écologique
des ressources naturelles, de l'approvisionnement en eau potable et de
l'assainissement. Les gouvernements devraient concevoir et exécuter,
avec la participation des collectivités concernées, des programmes inté
grés pour améliorer l'approvisionnement en eau et sa gestion. l'assainis
sement et l'évacuation des déchets;

d) Il conviendrait que, dans les domaines prioritaires que sont la
construction de logements en milieu urbain, l'approvisionnement en eau
salubre et l'assainissement, ainsi que la lutte contre la pollution de l'air.
les gouvernements se fixent des objectifs aux échelons national, provin
cial et local;

e) Pour atténuer les effets nuisibles des transports sur l'environne
ment, notamment dans les zones très peuplées. les gouvernements de
vraient en priorité faciliter les transports entre les lieux d'habitation et les
lieux de travail. imposer des normes aux véhicules en matière d'émis
sions, encourager l'emploi de moteurs assurant une meilleure combus
tion et améliorer la circulation et l'aménagement urbain;

j) Les programmes de développement du secteur industriel et des
établissements humains devraient accorder une place particulière aux vil
les de taille moyen ne;

g) Les gouvernements devraient créer un environnement stimulant
qui favorise la créativite des individus et permette leur mobilisation dans
le cadre d'activités tendant à améliorer les conditions sanitaires, les loge
ments, la diffusion des renseignements sur l'environnement. au niveau lo
cal. l'évacuation des déchets domestiques et agricoles, la planification de
l'utilisation des terres, l'aménagement du milieu et l'autoconstruction.
Des efforts devraient être faits pour encourager la participation du sec
teur privé et des organisations non gouvernementales;

h) Les projets concernant l'industrie, l'agriculture, l'énergie, l'irriga
tion et la mise en valeur des terres ainsi que la réinstallation des popula
tions devraient comporter un élément" étude d'impact sur l'environne
ment et la santé ", y compris l'évaluation des risques, élément qui devrait
en retour influer sur le choix des sites et des techniques ainsi que sur la
taille des projets. Des réglementations devraient être adoptées pour em
pècher que les habitations ne proliferent dans des zones à haut risque tel
les que celles qui sont situées à proximité des usines chimiques ou nu
cléaires. Le secteur privé devrait être en partie responsable de
l'application de ces mesures;
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r) Les programmes de l'enseignement primaire et de l'enseignement
professionnel devraient englober l'étude de l'environnement. Les médias
devraient constamment diffuser des informations et des connaissances
qui permettent aux populations de vivre dans un milieu plus salubre et
d'améliorer leurs systèmes d'évacuation des déchets, ainsi que la qualité
de l'eau potable. Il conviendrait de recourir aux pénalités et aux incita
tions pour encourager les individus à préserver la salubrité de leur envi
ronnement immédiat;

j) La recherche scientifique devrait avoir pour objet l'amélioration
rapide des conditions sanitaires et de l'environnement des établissements
humains dégradés. Il conviendrait de mettre au point des techniques per
mettant d'évacuer sans danger les déchets des régions arides et semi
arides en utilisant le moins d'eau possible, d'améliorer la qualité de l'eau,
de réutiliser les eaux usées et de récolter les eaux de pluie. Le Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat), l'Organisation
mondiale de la santé et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance de
vraient redoubler d'efforts pour favoriser l'utilisation de ces techniques
dans les pays en développement;

k) La priorité devrait être accordée à l'aménagement urbain, ainsi
qu'à la gestion rationnelle des ressources naturelles. Il conviendrait que
l'allocation du personnel et des ressources financières, ainsi que les efforts
d'organisation témoignent de ce degré de priorité élevé. Il faudrait que
dans les centres urbains des espaces soient systématiquement réservés à
la satisfaction des besoins des personnes dont les revenus se rangent dans
différentes catégories, aux entreprises industrielles, aux commerces, aux
zones récréatives et aux espaces libres. Sous l'impulsion du Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat), la coopération
technique en la matière devrait se développer considérablement;

l) Par l'intermédiaire du Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés et d'autres organismes, la communauté internationale devrait
aider davantage les pays qui ont accueilli un grand nombre de réfugiés en
vue de l'amélioration de leurs conditions de vie dans les camps.

F. - Relations économiques internationales

1. Le problème et son évolution probable

60. Le problème: L'inégalité dont sont empreintes les relations éco
nomiques internationales, alliée à l'adoption de politiques économiques
inappropriées dans un grand nombre de pays développés comme de pays
en développement, continue d'entraver l'avènement d'un développement
durable et est à l'origine de la dégradation de l'environnement. Devant la
détérioration des termes de l'échange, le déficit chronique de la balance
commerciale qui est imputable en partie à la progression du protection
nisme, les versements élevés à faire pour assurer le service de la dette et
l'afflux insuffisant de capitaux, il est très difficile de consacrer des ressour
ces à la protection et à l'amélioration de l'environnement, en particulier
dans les pays en développement. Au nombre des problèmes spécifiques fi
gurent le fait qu'on ne tient pas suffisamment compte des répercussions
exercées sur l'environnement dans la coopération en vue du développe
ment, les lacunes que présente la réglementation des échanges portant
sur les ressources naturelles rares et les produits chimiques dangereux et
le fait qu'on procède à des investissements transnationaux et à un trans
fert de technologie sans respecter suffisamment les normes de protection
de l'environnement ou sans disposer de renseignements suffisants sur la
gestion de l'environnement.

61. L'évolution probable: On comprend mieux le rôle de l'environne
ment dans les relations économiques internationales, mais cette prise de
conscience ne se reflète pas encore suffisamment dans les usages institu
tionnels et la politique nationale.

62. Les projets de coopération en vue du développement n'ont pas
contribué à aider les pays à se doter des moyens suffisants pour éviter les
catastrophes écologiques. On comprend mieux de nos jours les domma
ges causés à l'environnement par certains projets de grande ampleur. En
outre, on insiste davantage sur la nécessité de consacrer plus de ressour
ces à la remise en état de l'environnement lorsqu'il s'est dégradé.

63. La diminution à long terme des prix des produits de base alliée à
leur instabilité et au fait qu'ils ne sont pas équitables a été défavorable à la
gestion écologique des ressources naturelles. Les prix ne rendent pas
compte non plus du coût écologique de l'épuisement des ressources con
sidérées. On assiste à une surexploitation des bonnes terres, des pêcheries
et des autres ressources naturelles et à la destruction des forêts tropicales
dans le souci de se procurer des revenus supplémentaires. Les cultures
d'exportation qui ont remplacé par endroit les cultures de subsistance ont
chassé les petits cultivateurs et les éleveurs des terres de bonne qualité, ce
qui les a contraints à exploiter à l'excès les terres marginales et leurs res
sources naturelles.

64. On prend de plus en plus conscience des risques liés aux échanges
de produits chimiques, de pesticides et de certains autres produits, mais
les usages internationaux auxquels obéit le transport de produits chimi
ques dangereux ne permettent pas encore de tenir compte systématique
ment de l'environnement.

65. L'augmentation du fardeau de la dette, les remboursements à ef
fectuer, les mesures d'austérité et le ralentissement des flux financiers
vers les pays en développement ont compromis l'avènement d'un déve
loppement durable et s'y sont opposés dans certains cas, ce qui a eu des
conséquences néfastes sur les plans économique, écologique et social.

66. Ces dernières années ont été marquées par une forte détérioration
de la situation économique internationale, dont les pays en développe
ment ont le plus souffert. L'absence de croissance économique dans les
pays en développement pourrait avoir des effets dévastateurs.

2. Objectif et mesures recommandées

67. Objectif: Etablir un système équitable de relations économiques
internationales destiné à assurer un progrès économique continu pour
tous les Etats, fondé sur des principes sanctionnés par la communauté in
ternationale, et faciliter ainsi l'instauration d'un développement durable
et écologiquement rationnel, notamment dans les pays en développe
ment.

68. Mesures recommandées:

a) Dans les efforts actuellement déployés pour définir les mesures
concertées à prendre pour résoudre les problèmes économiques interna
tionaux, il faut tenir compte de la nécessité urgente d'améliorer la situa
tiO!. etc ~'environnement dans le monde et de faire de l'environnement le
fondé~n';I( .'olide d'un développement durable. Le réajustement des ter
mes de ; "...h. ;.;-'", qui se détériorent, et la stabilisation à un niveau équita
ble des prix de" pr.Jduits de base, comme par exemple le Programme inté
gré pour les produits de base, alliés à l'adoption de méthodes appropriées
de gestion de l'environnement dans les pays producteurs, devraient jouer
un rôle important à cet égard;

b) En particulier dans les cas où l'environnement subit des pressions
excessives, la coopération en vue du développement devrait viser à amé
liorer à long terme la productivité des ressources naturelles et l'hygiène
du milieu. Il faudrait faire une plus large place, dans cette coopération,
aux projets qui visent à remédier à la pauvreté et qui de ce fait améliorent
l'environnement. Il faut développer sensiblement ce type de coopération
devant la nécessité croissante de régénérer l'environnement;

c) Les organismes de coopération en vue du développement de
vraient accroître sensiblement l'aide qu'ils apportent aux pays en déve
loppement pour qu'ils puissent restaurer, protéger et améliorer leur envI
ronnement;

d) Les programmes par pays et les documents directifs rédigés par
les organismes de coopération multilatérale et bilatérale en vue du déve
loppement au sujet de la répartition de l'aide disponible devraient prévoir
des analyses des besoins des pays bénéficiaires sur le plan de l'environne
ment, particulièrement en ce qui concerne les grands problèmes comme
la désertification, le déboisement, la pollution. Il faudrait, le cas échéant,
aider les pays en développement à établir une comptabilité de l'environ
nement et à s'en servir pour décrire la situation économique du pays;

e) Dans l'évaluation préalable des projets de coopération en vue du
développement, il faudrait prévoir l'évaluation des impacts sur l'environ
nement et des impacts socio-économiques de projets qui seraient conçus
différemment ou réalisés à d'autres endroits. Dans les programmes de dé
veloppement régional, en particulier, il faudrait s'efforcer d'établir un
lien de complémentarité entre les objectifs environnementaux et les ob
jectifs socio-économiques. Les organismes de coopération en vue du dé
veloppement devraient apprendre à leur personnel à tenir compte de ces
objectifs;

f) Il faudrait réglementer les échanges de produits industriels dange
reux, notamment les produits chimiques toxiques, les pesticides et les
produits pharmaceutiques, pour s'assurer que les parties contractantes,
les gouvernements et les consommateurs se communiquent mutuelle
ment les renseignements relatifs aux effets de ces produits sur l'environ
nement et la santé et aux méthodes qui permettent de les utiliser et de les
évacuer sans danger. Les étiquettes des produits devraient être rédigées
dans les langues locales. Les gouvernements des pays exportateurs
comme ceux des pays importateurs devraient collaborer à cet effet. Ils de
vraient aussi s'entendre sur le choix des produits chimiques qui doivent
être testés en priorité;

g) Les accords sur les échanges internationaux et les produits de base
devraient prévoir, le cas échéant, l'adoption de mesures de protection de
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l'environnement. Ils devraient aussi inciter les producteurs à adopter une

vision à long terme et devraient prévoir un appui aux programmes de di

versification, lorsqu'il est indiqué de les réaliser. Les gouvernements de

vraient étudier l'impact de leurs pratiques commerciales sur l'environne

ment et communiquer leurs conclusions aux organismes chargés des

négociations commerciales, lesquels devraient en tenir compte. La Con

férence des Nations Unies sur le commerce et le développement et l'Ac

cord général sur les tarifs douaniers et le commerce devraient adopter et

utiliser des politiques et instruments efficaces pour tenir compte des con

sidérations ayant trait à l'environnement et au développement dans les

échanges commerciaux internationaux;

h) Il ne faudrait pas se servir des réglementations et normes environ

nementales à des fins protectionnistes. Le Centre du commerce interna

tional devrait aider les divers pays à se conformer à ces exigences. La

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement de

vrait divulguer des renseignements sur ces réglementations et normes

dans la mesure où elles s'appliquent aux produits de base et aux articles

manufacturés;

l) Les gouvernements des pays d'accueil devraient adopter des politi

ques et réglementations propres à garantir une gestion des investisse

ments transnationaux qui ne nuise pas à l'environnement. Dans les ac

cords sur les investissements transnationaux, y compris ceux des sociétés,

les gouvernements devraient inclure des dispositions par lesquelles ils

puissent s'assurer que l'on fournisse les renseignements sur la gestion de

l'environnement et les techniques à utiliser pour le gérer, en précisant les

responsabilités de chacune des parties. Conformément au code de con

duite des sociétés transnationales proposé par la Commission des sociétés

transnationales, celles-ci devraient mettre en œuvre, dans le pays d'ac

cueil, des programmes visant à atténuer les risques auxquels leurs activi

tés exposent l'environnement, notamment par la formation du personnel.

Le Centre des Nations Unies sur les sociétés transnationales devrait jouer

un rôle utile dans ce domaine;

j) Il faudrait encourager le transfert des techniques propres, produi

sant peu de déchets et anti-pollution par la coopération internationale. Il

faudrait étudier la possibilité de mettre ces techniques à la disposition des

pays qui en ont besoin à des prix de faveur. Les gouvernements des pays

bénéficiaires devraient fixer des procédures qui leur permettent de con

naître les répercussions des techniques importées sur l'environnement;

k) Lorsqu'elles traitent des ajustements structurels à apporter dans

les pays en développement et de la réforme de l'économie mondiale, les

institutions financières internationales devraient établir un lien entre la

stabilisation de la situation financière à court terme et le développement

durable.

III. - AUTRES PROBLÈMES D'IMPORTANCE MONDIALE

69, La présente section est consacrée à un bref examen des grands

problèmes écologiques d'importance mondiale qui n'ont pas été traités

dans les sections précédentes.

A. ~ Océans et mers

70. Les océans et les mers sont fortement pollués. En raison de l'aug

mentation de la pollution et de la dégradation des écosystèmes côtiers, les

océans et les mers risquent de ne plus pouvoir assurer les cycles biologi

ques et jouer le rôle qui leur revient dans la chaîne alimentaire. La sur

veillance exercée sur l'état des océans et des mers, notamment par le Pro

gramme des Nations Unies pour l'environnement et par d'autres

organismes internationaux, confirme qu'il y a lieu de s'en inquiéter. Ce

problème est particulièrement grave pour les eaux côtières et les mers

semi-fermées qui bordent les régions fortement peuplées et très industria

lisées, La situation se dégradera nettement si l'on n'intervient pas mainte

nant de façon concertée. La surveillance exercée à présent est loin d'être

complète et n'a pas conduit à un abandon suffisant des pratiques qui por

tent atteinte à l'environnement, même si certains progrès ont été faits sur

ce plan.

71. Ce qu'il faut faire, c'est réglementer et diminuer la pollution des

mers et instaurer des régimes de gestion écologique des océans et des

mers par la coopération internationale et l'action au niveau national, ou

renforcer ceux qui existent.

72. Il faudrait établir une base de données complète portant sur une

période déterminée sur laquelle on puisse se fonder pour définir les pro

grammes d'action visant à restaurer et préserver l'équilibre écologique

des océans et des mers du monde. Le Système mondial de surveillance

continue de l'environnement, la Base de données sur les ressources mon

diales et les programmes du Programme des Nations Unies pour l'envI

ronnement pour les océans et les zones côtières, entre autres, devraient

redoubler d'efforts dans celtc VOIC.

73. Toutes les parties intéressées devraient ratifier et appliqucr les ac

cords et conventions qui permettent de surveiller et orienter les activités

de l'homme de manière à protéger le milieu marin. En l'absence d'instru

ments juridiques de ce type, il faudrait en négocier. Les gouvernements

devraient renforcer les politiques et mesures visant à décourager les prati

ques qui nuisent aux écosystèmes marins et à orienter la mise en valeur

des continents dans une voie qui ne porte pas atteinte à l'environnement,

ou en adopter. Il s'agit notamment des politiques et mesures réglemen

tant le déversement des effluents industriels et eaux usées, l'évacuation

des déchets, y compris les déchets dangereux et les matières radioactives,

les déversements des résidus dangereux et de déchets d'exploitation des

navires, l'incinération en mer et les déversements d'hydrocarbures par les

pétroliers et les plates-formes en mer. Il faudrait mettre au point des tech

niques écologiquement rationnelles à utiliser sur la terre ferme pour

l'évacuation des déchets dangereux et en promouvoir l'emploi. Le Pro

gramme des Nations Unies pour l'environnement devrait continuer à col

laborer dans ce domaine avec la Commission océanographique intergou

vernementale, l'Organisation maritime internationale et d'autres

organisations internationales intéressées.

B. - Espace

74. L'espace est devenu un champ d'activités accepté de l'homme

Etant donné que ces activités iront en se développant au cours des pro

chaines décennies, il devient de plus en plus important de gérer rationnel

lement l'espace. La coopération internationale en vue de l'utilisation de

l'espace à des fins exclusivement pacifiques revêt une importance cru

ciale, en particulier de la part des pays qui ont les moyens d'y mener des

activités.

75. Tous les pays, en particulier ceux qui sont largement en mesure

de tirer parti de l'espace, devraient créer les conditions nécessaires à une

large coopération internationale dans l'exploration et l'utilisation de l'es

pace à des fins pacifiques, notamment en veillant à ce qu'il soit expresse

ment réservé à des fins non militaires. Il faudrait y inclure l'emploi de la

technique spatiale pour surveiller l'environnement terrestre. Les avanta

ges qu'on peut tirer de l'utilisation pacifique de l'espace, notamment pour

les prévisions météorologiques, la télédétection et la médecine, devraient

être rendus aisément accessibles à la communauté mondiale, en particu

lier par l'apport d'une aide aux pays en développement.

c. - Diversité biologique

76. Les cultures et races d'élevage traditionnelles cèdent la place aux

variétés et races à rendement élevé. Au fur et à mesure que la base généti

que des végétaux, des animaux et des micro-organismes se rétrécit, une

partie du patrimoine génétique disparaît irrémédiablement, et ce à un

rythme tel que un dixième à un cinquième des espèces qui le composent el

qui sont au nombre de 5 à la millions pourraient avoir disparu d'ici à

l'an 2000.

77. Le Groupe international des ressources génétiques végétales s'est

acquis la participation de plus de 100 pays au programme mondial qU'Il

coordonne pour conserver les ressources génétiques des plantes cultivées

et le réseau mondial de banques de gènes contient plus d'un million

d'échantillons de plasma germinatif de plantes cultivées. Pourtant, il

existe encore de nombreux pays où les efforts nationaux de conservation

sont mal organisés et insuffisamment financés et où, souvent, ils ne sont

pas orientés systématiquement vers la planification, la formation, l'édu

cation et la recherche. La collaboration internationale et l'assistanl",'

technique devraient être développées davantage.

78. Il faudrait mettre en place un réseau international de zones pro

tégées consacré à la conservation des ressources génétiques animales et

végétales, qui engloberait 10 p. \00 environ des terres émergées du globe

afin d'arrêter la disparition progressive de ces espèces. Il faut également

dresser des plans de conservation des écosystèmes afin de préserver la di

versité des espèces.

79. Les efforts tendant à conserver les ressources génétiques des

plantes cultivées et le réseau mondial des banques de données doivent

être étendus de manière à englober le plasma germinatif qui pourrait

avoir un intérêt économique en fournissant des vivres, du fourrage, des fi

bres, des cires, des huiles, de la gomme, des plantes médicinales, de

l'énergie et des insecticides. Il faut assurer la complémentarité des tra

vaux de conservation in situ et ex situ, étant donné que la protection de la

nature et la diversité génétique sont intimement liées.

80. Il faudrait se doter des moyens nécessaires pour réunir des rensel

gnements sur les taux d'exploitation des ressources génétiques de ma

nière à pouvoir choisir celles qui doivent être préservées.

81 Il faudrait concilier l'obligation de conserver les espèces et la ne-

ce"site rfen fane une exploltation éConnm1QUe èn recourant le plus pnssi.
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ble à la coopération internationale. Celle-ci devrait être facilitée par la
conclusion d'accords réglementant les droits de possession e1 d'accès au
matériel génétique, y compris aux résultats de la recherche. Il faudrait
considérer que les ressources génétiques conservées présentent un intérêt
commun pour l'humanité.

D. - Sécurité et environnement

82. L'accumulation et le déploiement d'armes de guerres ainsi que
les actes de destruction exposent l'environnement à de très graves dan
gers. Le recours aux armes de destruction massive, notamment aux ar
mes nucléaires, chimiques et biologiques, pourrait causer des change
ments profonds, voire irréversibles, dans l'environnement de la planète.

83. Au rythme où elles ont lieu actuellement, la mise au point et l'ac
cumulation d'armes et d'engins nucléaires donnent aux êtres humains la
possibilité technique de mettre fin à leur existence. En outre, certains
Etats se dotent de moyens de plus en plus efficaces de manipuler délibéré
ment l'environnement, ce qui pourrait être extrêmement dangereux. Si
les moyens matériels, financiers et intellectuels qui sont consacrés aux ar
mements servaient à résoudre les problèmes que soulèvent l'environne
ment, la sécurité alimentaire et le logement, les chances de parvenir à un
développement durable s'en trouveraient nettement améliorées.

84. La Charte mondiale de la nature proclame que ta nature sera
préservée des déprédations causées par la guerre ou d'autres actes d'hos
tilité ,,58. Il est indispensable d'établir un système complet de sécurité in
ternationale si l'on veut que cette déclaration ne reste pas lettre morte.

85. Il faudrait s'efforcer de parvenir au désarmement progressif par
la détente, la négociation et la renonciation à l'emploi de la force pour ré
soudre les conflits afin de réduire le plus possible les risques que les con
flits armés font courir à l'environnement. Les gouvernements devraient
poursuivre, par la voie de négociations, leurs efforts pour interdire l'em
ploi des armes qui modifient l'environnement.

86. L'un des rôles du Programme des Nations Unies pour l'envIron
nement est de promouvoir un développement écologiquement rationnel,
dans un climat de paix et de sécurité et, à cette fin, les problèmes du dé
sarmement et de la sécurité, dans la mesure où ils se rapportent à l'envi
ronnement, devraient continuer d'être dûment pris en compte.

IV. - INSTRUMENTS D'UNE AcnON SUR L'ENVtRONNEMENT

87. Dans les sections l, Il et III ci-dessus, on s'est efforcé de montrer
comment résoudre réellement les problèmes environnementaux en s'atta
quant à leurs causes politiques. Il convient cependant de renforcer les
mesures à prendre par l'accomplissement de certaines fonctions de con
solidation. La présente section traite de ces fonctions.

A ~ Evaluation

88. Pour pouvoir restaurer et gérer l'environnement, il faut disposer
de renseignements structurés sur la situation de l'environnement, son
évolution, et l'influence des facteurs sociaux et économiques sur ces
changements. Pourtant, on continue de prendre des décisions sans tenir
compte des changements subis par l'environnement et de leurs consé
quences pour les êtres humains. Il est donc indispensable de présenter
sous une forme utile aux planificateurs et aux gestionnaires des rensei
gnements dignes de foi sur l'environnement, recueillis et analysés au
moyen de techniques modernes. La plupart des pays en développement
souffrent de ne pas avoir accès à la technique moderne et de ne pas dispo
ser des experts nécessaires pour recueillir et interpréter les données sur
l'environnement.

89. L'Organisation des NatioJls Unies et les organismes internatio
naux, en collaboration avec les gouvernements, procèdent à la collecte,
aux niveaux mondial et régional, de données sur l'environnement et les
ressources. Les Etats possèdent, eux aussi, des données, bien qu'elles
soient souvent fragmentaires. Bien souvent, les institutions qui permet
traient d'établir des corrélations entre ces divers ensembles de données et
de les analyser dans le cadre des pratiques et politiques actuelles font dé
faut. Les gouvernements et les organisations intergouvernementales au
niveau régional devraient redoubler d'efforts pour recueillir et analyser
les données, en particulier celles qui concernent les problèmes écologi
ques communs.

90. Le Programme des Nations Unies pour l'environnement assure,
dans le cadre du système des Nations Unies, la coordination des opéra
tions de collecte, de surveillance et d'évaluation d'un certain nombre de
variables écologiques et il diffuse les renseignements à l'échelle mondiale
au moyen des instruments suivanls le Système mondial de surveillance

58 Résolution 37/7, annexe. sect. 1. P'" 5.

continue de l'environnement, qUi englobe jes systèmes de surveillance ct
l'évaluation du climat, de la sante et des ressources naturelles, et la Base
de données sur les ressources mondiales; les bases de données et systèmes
de conservation et de gestion des ressources génétiques; le Registre inter·
national des substances chimiques potentiellement toxiques, qui dispose
d'un réseau mondial d'échange de renseignements en mesure de fournir
des renseignements et des données sur les substances chimiques et leurs
effets sur la santé et l'environnement au moyen d'un service de questions
réponses et d'évaluer les effets des substances chimiques sur l'environne
ment; INFOTERRA, le Système international d'orientation pour les
sources d'information en matière d'environnement et le rapport sur l'état
de l'environnement dans lequel le Programme des Nations Unies p,)lIr
l'environnement étudie des problèmes écologiques importants.

91. Par une meilleure collecte et une analyse plus poussée des don
nées, qu'il diffuserait largement aux utilisateurs possibles, et en assurant
ce service aux divers pays comme aux organisations internationales, k
Programme des Nations Unies pour l'environnement devrait devenir un
spécialiste éminent de l'évaluation cie l'environnement et faire autorité en
la matière.

92. Par la coopéra tion internallonale en mat ière de bilans écologi
ques, établis sous l'égide du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement avec la participation des organismes des Nations Unies, on
devrait aider les pays, en particulier les pays en développement, à instal
ler des systèmes nationaux de surveillance et cles systèmes d'information
géographique efficaces. à se doter des moyens de procéder à des évalua
tions et à améliorer la compatibilité des données. 1\ faut développer très
largement cette coopération techmque entre pays aux niveaux régional et
mondial.

93. l.es organisations non gouvernementales de certains pays Oltt
réalisé récemment des évaluations intéressantes de l'environnement
qu'elles ont mises en corrélation avec les facteurs socio-économiques. Ces
travaux ont contribué à faire comprendre combien Il importe de protéger
et d'améliorer l'environnement et à inciter à prendre des dispositions
pour y parvenir. Les gouvernemenh devraient encourager cie tels tra
vaux.

B. l'lallification

94. La planification de l'environnement devrait offrir un cadre theo
rique, méthodologique et institutionnel qui permette d'associer progres
sivement les considérations envIronnementales à la prise de décisions en
matière de développement. Chaque pays devrait définir ses propres objec
tifs en matière d'environnement et établir en conséquence ses plans de dé
veloppement socio-économiques. De même qu'il fixe des objectifs à la
croissance des différents secteurs d'activité, il devrait fixer des objectifs à
atteindre dans un délai déterminé pour les ressources de l'environne
ment, ainsi que des indicateurs pour les questions importantes. Les plans
et politiques adoptés à des niveaux inférieurs au niveau national de
vraient également viser à la poursuite simultanée des objectifs fixés pOUl
l'environnement et des objecl1fs assignés en matière de développement

95. Les gouvernements devraient établir des mécanismes et procédu
res qui facilitent la coordination interministérielle des politiques et la dé
finition d'une politique unifiée pour que les impératifs environnementanx
soient pris en considération dans la planification du développement.
Ceux qui prennent les décisions relatives aux projets et programmes de
vraient se servir de méthodes analytiques pour connaître les incidences
environnementales et S()cio-économiques d'autres solutions possibles.
Ces méthodes devraient aussi les aider à résoudre les conflits d'intérêt en
tre ministères, différents groupes de population et différentes régions.

96. Dans la répartition des investissements prévus par le plan natio·
nal entre les différentes régions et les différents secteurs, il faudrait tenir
compte des contraintes imposées par l'environnement et des objectifs
fixés dans ce domaine. Cette répartition devrait être facilitée par l'analyse
périodique de l'importance socio-économique des changements interve
nus dans l'état des ressources naturelles et de l'environnement aux ni
veaux national et provincial. Il faudrait tendre à établir une comptabilité
de l'emploi des ressources naturelles rares, en s'attachant particulière
ment aux grands problèmes écologiques du pays, comme la désertifica
tion, et il faudrait s'en servir pour établir les statistiques périodiques du
revenu national et du niveau de vie.

97. 1\ faudrait inciter les différents ministères à recourlf aux évalua
tions cI'impact sur l'environnement et aux analyses des coûts et avantages
sociaux lorsqu'ils prennent des déciSIons sur les projets et programmes de
développement. Les politiques liscales et économiques devraient appuye,
les décislolts sectorielles qUI pllvtlegient les techlllques et emplacements
dont l'incidence sur l'environnement est minIme. le recyclage et l'évacua
tlon sal1~ danger des deL,he .... 1'1 Li. "-'lln~l"r"~i.1inll dt':\ H~sS()lIrce"i naturelles
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et établir un lien de complémentarité entre les objectifs environnemen
taux et les objectifs économiques. Il faudrait établir des plans d'utilisa
tion des terres et des ressources en eau et en suivre l'application. Certains
pays se sont déjà engagés dans la voie de la planification au niveau du dis
trict pour tenir compte des besoins environnementaux.

98. On a fait des progrès dans les méthodes d'analyse utilisées pour
les évaluations d'impact sur l'environnement et les évaluations des ris
ques auxquels l'environnement est exposé, l'analyse des coûts et avanta
ges sociaux des mesures de protection de l'environnement, la planifica
tion du territoire et la comptabilité environnementale. On a également
fait des progrès dans les travaux théoriques consacrés aux modèles de dé
cisions à objectifs et contraintes multiples. Le Programme des Nations
Unies pour l'environnement, le Comité scientifique sur les problèmes de
l'environnement et l'Organisation de coopération et de développement
économiques ont joué un rôle utile à cet égard. Il faudrait renforcer les
activités pour qu'elles contribuent davantage à orienter des décisions
dans la bonne direction.

99. Dans la plupart des pays, l'action en faveur de l'environnement
et la planification économique restent encore trop compartimentées. Il
faut redoubler d'efforts aux niveaux international et national pour pro
mouvoir l'emploi de méthodes, procédures et arrangements institution
nels appropriés afin que les plans économiques tiennent mieux compte
des contraintes et possibilités de l'environnement. Le rôle de promoteur
du Programme des Nations Unies pour l'environnement dans ce do
maine devrait comprendre l'apport d'une assistance technique aux pays
en développement. Il faudrait que des accords de collaboration soient
conclus au niveau pratique entre le Programme des Nations Unies pour
l'environnement et le Programme des Nations Unies pour le développe
ment, le Département de la coopération technique pour le développe
ment du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et la Banque
mondiale. Ces organismes devraient créer ou renforcer des services qui
fassent l'analyse environnementale de leurs projets et programmes et, en
collaboration avec le Programme des Nations Unies pour l'environne
ment, aident les gouvernements à tenir systématiquement compte de l'en
vironnement dans leurs plans de développement.

c. - Droit de l'environnement et législation
dans ce domaine

100. La législation sur l'environnement contribue de plus en plus à
fournir sur le plan national le cadre pratique qui sert à appliquer les nor
mes environnementales et à réglementer les activités des entreprises et
des particuliers en fonction des objectifs écologiques. Sur le plan interna
tional, les conventions, protocoles et accords offrent les fondements
d'une coopération entre pays aux niveaux bilatéral, régional et mondial
dans les domaines de la gestion des risques auxquels l'environnement est
exposé, de la lutte contre la pollution et de la conservation des ressources
naturelles.

101. Il faut veiller à ce que les Etats soient plus nombreux à adhérer à
ces conventions et à les ratifier, ainsi qu'à créer les mécanismes nationaux
nécessaires à leur bonne application. Il faut maintenir l'élan qui a présidé
à la conclusion de conventions portant sur des questions comme les ris
ques inhérents aux substances chimiques, le traitement et le transport in
ternational des déchets dangereux, les accidents industriels, la modifica
tion du climat, la protection de la couche d'ozone, la protection du milieu
marin contre la pollution d'origine tellurique et la préservation de la di
versité biologique, à laquelle le Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement a pris une part active.

102. Au cours des 15 dernières années, on ajeté les fondements, sous
l'égide du Programme des Nations Unies pour l'environnement, des ins
truments juridiques qui permettent de gérer les mers régionales. Les gou
vernements devraient redoubler d'efforts pour appliquer les mesures lé
gislatives et autres sur leur territoire afin de s'attaquer effectivement aux
racines politiques des problèmes environnementaux qui concernent les
mers régionales. On s'efforce de faire une place de plus en plus large à la
coopération internationale dans la gestion écologique des bassins flu
viaux et lacustres et des forêts. Avec la collaboration du Programme et
celle de toutes les organisations internationales compétentes, les gouver
nements devraient s'employer à instaurer des régimes juridiques aux ni
veaux international et national pour améliorer dans une large mesure la
gestion écologique des bassins fluviaux et lacustres et des forêts. Le nou
veau programme de gestion écologique des systèmes d'eau douce établi
sous l'égide du Programme des Nations Unies pour l'environnement re
présente un début prometteur à cet égard.

103. Il faudrait exécuter intégralement le Programme de Montevi
deo pour le développement et l'examen périodique du droit de l'environ-

nement 59 qui a été élabli sous les auspices du Programme des Nations
Unies pour l'environnement. Il faudrait continuer à développer le drOIt
international de l'envIronnement pour en faire une base solide sur la
quelle s'appuyer pour promouvoir la coopération entre Etats. La formu
lation progressive de normes et principes environnementaux d'ordre gé
néral et la codificallon des accords existants pourraient conduire à
l'adoption d'une convention mondiale pour la protection et l'améliora
tion de l'environnement.

104. Les gouvernements devraient régler leurs différends relatifs à
l'environnement par des moyens pacifiques en recourant aux conventions
et accords existants el à ceux qoi viennent s'y ajouter. La Cour interna
tionale de Justice, la Cour permanente d'arbitrage et les mécanismes ré
gionaux devraient faciliter le règlement pacifique des différends portant
sur l'environnement

D. - Sensibilisation et formation de la population

105. Pour que la population participe à la protection et à l'améliora·
tion de l'environnement. il faut qu'elle prenne conscience des problèmes
écologiques et de l'action qu'elle peut exercer et qu'elle sache comment
les changements subis par l'environnement influent sur sa vie et comment
elle influe à son tour sur l'environnement par son mode de vie. La popula
tion ne pourra trouver une solution efficace aux problèmes de l'environ
nement que si elle a les moyens techniques et administratifs de concevoir
et d'appliquer les remèdes nécessaires.

106. Depuis 1972. année où s'est tenue à Stockholm la Conférence
des Nations Unies sur l'environnement, on comprend de mieux en mieux
l'interdépendance qui existe entre les activités humaines et l'environne
ment. Les groupes d'action bénévoles au niveau de la communauté, les
organisations non gouvernementales nationales et mondiales, les organes
scientifiques, les écoles et les universités, les médias et les gouvernements
ont tous contribué à celte prise de conscience, comme l'a fait aussi le Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement dans le cadre du Pro
gramme et des activités qu'il consacre à l'information.

107. Dans un grand nombre de pays en développement, des millions
d'habitants souffrent de la dégradation de l'environnement sans savoir
comment l'éviter. L'homme est l'agent le plus précieux du développe
ment. mais pour qu'il puisse participer à l'avènement d'un développe
ment durable, il faul mettre les connaissances écologiques à sa portée
dans des termes qu'il peut comprendre et sous une forme qu'il puisse
adapter aisément à son propre cas. Les gouvernements devraient redou
bler d'efforts pour y parvenir. Les organisations non gouvernementales
convenablement appuyées par le Programme des Nations Unies pour
l'environnement devraient jouer un rôle de plus en plus actif dans ce do ..
maine sunout en fournissant la documentation requise.

108. L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science
et la culture, en collaboration avec le Programme des Nations Unies pour
l'environnement, devrait assurer une généralisation à tous les niveaux de
l'enseignement, de l'éducation en matière d'environnement, en particu
lier dans les pays en développement. Ils devraient aussi établir du maté
riel qui permette d'lDsérer les considérations environnementales dans la
formation professionnelle donnée à certaines catégories de travailleurs.
comme les ingénieurs, les architectes, les forestiers. les agents de vulgari
sation agricole et les gestionnaires, et en promouvoir l'emploi. Il faudrait
aussi apprendre à Ul] plus grand nombre de personnes à analyser les con
sidérations environnementales en fonction des objectifs économiques et
autres. Les gouvernements devraient faire place systématiquement "
l'éducation et à la formation en matière d'environnement dans leurs poli
tiques et programmes d'éducation et d'information.

109. Un appui international de plus en plus large est accordé à la for
mation du personnel dans les domaines de l'évaluation et de la gestion de
l'environnement, particulièrement dans les pays en développement. Il
faut toutefois s'assurer que la teneur et les modalités de cel enseignement
correspondent aux besoins des pays qui doivent mettre à profit les con
naissances acquises. Les organismes d'aide internationale et les gouver
nements devraient aussi viser à renforcer progressivement les moyens
institutionnels des pays en développement pour qu'ils puissent dispenser
eux-mêmes celte format lOI!.

E. - fnstitutions

110. Si l'on veut alteindre les objectifs fixés en matière d'environne
ment et parvenir à un développement durable, il faut que les politiques et
pratiques sectorielles tiennent compte des exigences de l'environnement.
Il appartient aux organes sectoriels de veiller à ce qu'il en soit fait ainsi. Il
faudrait aussi résoudre les problèmes écologiques actuels par une action

59 UNEP/GC Itl/5/Add.2 et Corr.2. annexe. chap .. II
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concertée et une répartition judicieuse des ressources, tant au niveau na
tional qu'au niveau international.

111. Au niveau national, il faudrait stipuler explicitement que les di
vers ministères et autres organismes gouvernementaux ont pour devoir
d'instaurer un développement durable et de protéger l'environnement
dans leur domaine de compétence. Il faudrait définir en conséquence
leurs politiques, fonctions, structures et crédits budgétaires. Il faudrait, le
cas échéant, en faire autant pour les organismes provinciaux et locaux. Il
faut mettre en place des mécanismes et procédures d'encadrement pour
s'assurer que tous les services de l'administration se conforment aux ob
jectifs fixés en matière d'environnement pour le pays tout entier. Les
Etats devraient renforcer les ministères de l'environnement, ou en créer
s'ils n'en possèdent pas encore, pour stimuler, orienter, appuyer et sur
veiller les dispositions prises en vue d'atteindre ces objectifs. Pour y par
venir, il faudrait notamment les charger de ce qui suit: évaluation de l'en
vironnement, planification et choix des stimulants, conseils à donner sur
les mesures législatives et réglementaires à adopter, sensibilisation et for
mation de la population, encouragement à la recherche et exploitation de
ses résultats. Les ministères de l'environnement devraient aussi assurer la
direction et la coordination des mesures à prendre pour résoudre directe
ment les problèmes écologiques, notamment la restauration de l'environ
nement. Les organismes bilatéraux et multilatéraux et les organisations
internationales devraient aider les pays en développement dans ce do
maine.

112. Les organismes internationaux, qu'ils appartiennent ou non au
système des Nations Unies, dont les activités concernent l'alimentation et
l'agriculture, la santé, l'industrie, l'énergie, la science, le commerce, les fi
nances et l'aide au développement, devraient revoir leurs politiques et
programmes pour les orienter constamment dans la voie d'un développe
ment écologiquement rationnel.

113. Ces organismes devraient avoir pour obligation de concevoir
leurs politiques, budgets et stratégies en matière de personnel en fonction
de la nécessité d'instaurer un développement durable. En leur prodiguant
sans cesse des conseils, les gouvernements devraient veiller à ce que
le mandat et le programme de ces organismes soient conformes à cet ob
jectif.

114. Les organes directeurs de tous les organismes des Nations Unies
devraient rendre compte régulièrement à l'Assemblée générale des pro
grès réalisés vers un développement durable. Ces rapports devraient éga
lement être présentés au Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement pour qu'il puisse soumettre à l'As
semblée générale des observations concernant les questions relevant de
son mandat. Le Comité administratif de coordination, sous la présidence
du Secrétaire général, devrait veiller efficacement à ce que la notion de
développement durable soit prise en compte dans tous les programmes
du système des Nations Unies, en examinant et en coordonnant les efforts
de tous les organes, organisations et organismes des Nations Unies dans
ce domaine et en en faisant état dans ses rapports à l'Assemblée générale
et au Conseil d'administration du Programme.

115. Il faudrait que l'organe interinstitutions formé des fonctionnai
res chargés des questions d'environnement oriente, appuie et suive plus
efficacement les activités réalisées au sein du système des Nations Unies
afin de s'assurer que la politique poursuivie en la matière soit uniforme.

116. Parallèlement aux arrangements institutionnels adoptés au ni
veau national, le Programme des Nations Unies pour l'environnement
devrait promouvoir, guider, appuyer et surveiller les mesures prises pour
parvenir à un développement écologiquement rationnel et il devrait sti
muler et coordonner les mesures visant à résoudre les problèmes écologi
ques.

111. Les fonctions et priorités du Programme des Nations Unies
pour l'environnement devraient être les suivantes:

a) Servir de chef de file aux organismes des Nations Unies et leur
donner des avis et des conseils sur la restauration, la protection et l'amé
lioration de l'environnement pour en faire la base d'un développement
durable en faveur duquel il devrait jouer le rôle de catalyseur;

b) Surveiller, évaluer et décrire régulièrement l'état de l'environne
ment et des ressources naturelles, ainsi que les problèmes écologiques
nouveaux;

c) Appuyer les recherches scientifiques et techniques prioritaires sur
les grands problèmes écologiques et les problèmes soulevés par la protec
tion des ressources naturelles;

d) Donner, le cas échéant en collaboration avec d'autres organismes,
des conseils sur la gestion de l'environnement, notamment par la mise au
point de techniques de gestion et la formulation de critères et d'indica
teurs en vue de l'établissement de normes de qualité de l'environnement

et de lignes directrices présidant à l'utilisation et à la gestion durables des
ressources naturelles:

e) Aider les pays en développement à exécuter les programmes et tra
vaux qu'ils ont mis au point pour résoudre leurs problèmes écologiques
les plus graves;

fJ Entreprendre et faciliter l'établissement dans les pays en dévelop
pement de plans d'action pour la gestion des écosystèmes et la solution
des problèmes écologiques d'importance critique et, sur demande, en
coordonner l'application. Ces plans devraient être mis à exécution et fi
nancés par les gouvernements intéressés avec, le cas échéant. une aide ex
térieure;

g) Encourager et promouvoir l'adoption d'accords internationaux
sur les problèmes écologiques d'importance critique et appuyer et facili
ter l'élaboration de lois, conventions et accords de coopération interna
tionaux tendant à la conservation et à la protection de l'environnement et
des ressources naturelles;

h) En collaboration avec les autres organismes compétents, mettre
en place et renforcer les moyens institutionnels et les services techniques
des pays en développement pour qu'ils puissent tenir compte des considé
rations environnementales dans leurs politiques et plans de développe
ment;

1) Sensibiliser la population aux questions environnementales par
l'éducation et les médias;

J) Collaborer avec le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement et autres organismes et institutions des Nations Unies, la Banque
mondiale et les banques régionales de développement pour qu'ils tiennent
compte davantage de l'environnement dans leurs programmes et projets
d'assistance technique, notamment par la formation et le détachement de
membres de leur personnel.

118. Les institutions spécialisées, de même que les organes et orga
nismes des Nations Unies, devraient assumer plus rapidement la respon
sabilité opérationnelle et financière intégrale des programmes pour l'en
vironnement de leurs secteurs d'activité soutenus par le Programme des
Nations Unies pour l'environnement qui figurent dans le programme à
moyen terme, à l'échelle du système, en matière d'environnement et dans
le programme du Fonds pour l'environnement. Les ressources humaines
et financières qui seraient ainsi libérées en faveur du Programme des
Nations Unies pour l'environnement devraient être affectées aux domai
nes prioritaires indiqués plus haut.

119. Les activités des organisations gouvernementales, intergouver
nementales ou internationales ne sauraient assurer à elles seules l'avène
ment d'un développement écologiquement rationnel sur le plan de l'envi
ronnement. Il faut également s'assurer la collaboration d'autres entités,
en particulier l'industrie, les organisations non gouvernementales qui
s'occupent de l'environnement et du développement et la commmunauté
scientifique. Les organisations non gouvernementales ont un rôle impor
tant à jouer dans divers domaines, notamment l'éducation relative à l'en
vironnement et la sensibilisation du public à ces questions, ainsi que la
conception et l'exécution de programmes à réaliser au niveau local. La
communauté scientifique devrait continuer de prendre une part impor
tante aux recherches écologiques et à l'évaluation des risques et jouer un
rôle éminent dans la coopération scientifique internationale.

120. On procède à la mise au point d'arrangements concernant la
coopération au niveau des régions et des continents pour traiter des pro
blèmes écologiques communs. C'est ainsi que les participants à la pre
mière réunion de la Conférence ministérielle africaine sur l'environne
ment tenue au Caire en 1985 ont adopté le Programme de coopération
africaine du Caire et les modalités de sa mise en œuvre. Les gouverne·
ments et les organismes de coopération en vue du développement de
vraient appuyer ces arrangements institutionnels et ces programmes.

421187. Rapport de la Commission mondiale pour l'en
vironnement et le développement

L'Assemblée générale,

Préoccupée par la dégradation accélérée de l'environne
ment et des ressources natureIles ainsi que par ses consé
quences pour le développement économique et social,

Estimant que la notion de développement durable, qui
suppose la satisfaction des besoins actuels sans compro
mettre celle des besoins des générations futures, devrait
devenir le principe directeur fondamental pour les Nations



160 Assemblée générale - Quarante.deuxième session

Unies, les gouvernements ainsi que les institutions, organi
sations et entreprises privées,

Consciente que, en raison du caractère mondial des
grands problèmes d'environnement, tous les pays ont inté
rêt à appliquer des politiques orientées vers un développe
ment durable et écologiquement rationnel,

Convaincue qu'il importe de réorienter les politiques na
tionales et internationales vers des schémas de développe
ment durable,

Rappelant que, dans sa résolution 38/161 du 19 décem
bre 1983 sur l'élaboration d'une étude des perspectives en
matière d'environnement jusqu'à l'an 2000 et au·delà par
le Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour l'environnement, elle s'est félicitée de la créa
tion d'une commission spéciale, qui a, par la suite, pris le
nom de Commission mondiale pour l'environnement et le
dévelop~ment et qui a été chargée d'établir un rapport
sur l'enVIronnement et la problématique mondiale jusqu'à
l'an 2000 et au-delà, et notamment de proposer des straté
gies pour un développement durable,

Considérant le rôle précieux joué dans l'élaboration du
rap~ort.de la Commission m.ondiale par le Comité prépa
ratOIre Intergouvernemental Intersessions du Conseil d'ad
~inistration du Programme des Nations Unies pour l'en
VIronnement, dont elle a elle-même approuvé la création
dans sa résolution 38/161,

Rappelant qu'elle a décidé dans sa résolution 38/161
que, pour les questions relevant de la compétence du Pro
gramme des Nat~ons Unies pour l'environnement, le rap
port d~ la,CO~~lssi0':l devrait d'abord être examiné par le
ConseIl d admInIstratIOn du Programme et n'être transmis
qu'~nsuite à l'Ass~mbl~e générale, accompagné des obser
vatIOns du ConseIl, pUIS servir de document de base pour
l'~laborationde l'Etude des perspectives en matière d'en
vIronne~ent qu'elle serait appelée à adopter et que, pour
les questIOns qu'elle aurait déjà à l'examen ou à l'étude
elle tiendrait compte des aspects pertinents du rapport d~
la Commission,

Prenant note de la décision 14/14 du Conseil d'adminis
tr~tion, en d~te du 19 juin 198746, par laquelle le Conseil
lUI a transmIS le rapport de la Commission,

Notant que l'Etude des perspectives en matière d'envi
ronne~e~t jusqu'à l'an 2000 et au-delà5t a tenu compte
des pnncIpales recommandations formulées par la Com
mission dans son rapport,

Sachant gré à la Commission d'avoir contribué à revita
liser et réorienter le débat et les délibérations sur l'environ
nement et le développement et d'avoir fait mieux com
prendre les causes des problèmes actuels d'environnement
et de développement, d'avoir montré comment ils débor
daient les frontières institutionnelles et d'avoir ouvert de
nouvelles perspectives sur les rapports d'interdépendance
e~tr~ l'en~ir<;mn~ment et le développement, indiquant
aInSI la VOle a SUIvre,

Soulignant qu'il faut parvenir à une nouvelle conception
de la croissance économique, condition essentielle à l'éli
mination de la pauvreté et au développement de la base de
ressources dont dépendent les générations actuelles et fu
tures,

1. Se félicite du rapport de la Commission mondiale
pour l'environnement et le développement intitulé" No-
tre avenir à tous »12; ,

. 2., Sait g~é ~ .la Commi~sion du rôle important qu'elle a
Joue e.n s~nslbI~Isant les decideurs des gouvernements, les
orgamsatlons Internationales, intergouvernementales et
non gouvernementales, les milieux industriels et d'autres
secteurs de l'activité économique, ainsi que le grand pu-

blic, à la nécessité impérieuse d'assurer la transition vers
un développement durable et demande instamment à tou
tes les parties concernées d'utiliser pleinement à cet égard
le rapport de la Commission;

3. Estime, comme la Commission, que tout en cher
chant à remédier aux problèmes actuels d'environnement
il est indispensable de s'attaquer à leurs sources dans les
activités humaines, et dans l'activité économique en parti
culier, et d'agir sur elles de façon à assurer un développe
ment durable;

4. Estime également qu'un partage équitable des coûts
écologiques et des avantages du développement économi
que entre les divers pays et dans chacun d'eux ainsi qu'en
tre les générations actuelles et les générations futures est
essentiel à la réalisation d'un développement durable;

5. S'associe à la Commission pour estimer que les poli
tiques d'environnement et de développement dictées par la
nécessité d'un développement durable doivent avoir pour
objectifs fondamentaux de préserver la paix, de relancer la
croissance en en changeant la qualité, de remédier aux
problèmes de la pauvreté et satisfaire aux besoins de
l'homme, d'aborder les problèmes de la croissance démo
graphique ainsi que de la conservation et de la mise en va
leur des ressources, de réorienter la technologie et gérer les
osques et enfin de prendre des décisions qui tiennent
compte aussi bien des impératifs de l'environnement que
de ceux de l'économie;

6. Décide de transmettre le rapport de la Commission
à tous les gouvernements et aux organes directeurs des ins
titutions, programmes et organismes des Nations Unies et
les invite à tenir compte de l'analyse et des recommanda
tions figurant dans le rapport de la Commission pour défi
nir leurs politiques et programmes;

7. Prie tous les gouvernements de demander à leurs or
ganes économiques centraux et sectoriels de veiller à ce
q1}e leurs politiques, programmes et budgets favorisent un
developpement durable et de renforcer le rôle que jouent
leurs organismes chargés de la gestion de l'environnement
et des ressources naturelles en conseillant et assistant les
dits organes centraux et sectoriels;

8. Demande aux organes directeurs des institutions,
programmes et organismes des Nations Unies de réexami
ner leurs politiques, programmes, budgets et activités en
vue de promouvoir un développement durable;

9. Invite les organes directeurs des autres institutions
multilatérales financières et d'aide au développement com
pétentes à engager celles-ci plus pleinement sur la voie
d'un développement durable en adaptant leurs politiques
et leurs programmes aux plans, priorités et objectifs de dé
veloppement fixés par les gouvernements bénéficiaires
eux-mêmes;

10. Prie le Secrétaire général d'examiner et de coor
donner régulièrement, au moyen des mécanismes exis
tants, y compris le Comité administratif de coordination
les efforts faits par tous les organes, institutions et organis~
mes des Nations Unies pour parvenir à un développement
dU,ra.b~e et de lUI présenter un rapport à ce sujet par l'inter
me~IaIre du Conseil d'administration du Programme des
NatIOns Unies pour l'environnement et du Conseil écono
mique et social;

Il. Souligne le rôle essentiel que joue le Programme
des Nations Unies pour l'environnement, dans le cadre de
son !"andat, c0n,tme cat~lyseur des efforts déployés par le
systeme des NatIons Umes en faveur d'un développement
~u!able, tout ~n tena~t pleInement compte des responsabi
hte~ de coordI~atlon Incombant au Conseil économique el
SOCial, et convient avec la Commission qu'il faudrait ren
forcer ce rôle et accroître suhstantiellement les ressources
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du Fonds pour l'environnement en augmentant le nombre
de ses contribuants;

12. Estime que le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement devrait
procéder, dans le cadre de son mandat et avec une partici
pation, le cas échéant, au niveau ministériel, à un examen
périodique des stratégies à long terme axées sur un déve
loppement durable et en rendre compte dans les rapports
qu'il présente à l'Assemblée générale par l'intermédiaire
du Conseil économique et social;

13. Convient qu'il faudrait renforcer, dans les travaux
futurs du Programme des Nations Unies pour l'environne
ment sur les questions relatives à l'environnement et aux
ressources naturelles, le rôle de catalyseur et de coordon
nateur que joue le Programme dans le système des Nations
Unies;

14. Réaffirme que les pays et les organismes donateurs
devraient fournir des ressources financières supplémentai
res pour aider les pays en développement, compte tenu de
leurs plans, priorités et objectifs de développement, à iden
tifier, analyser, surveiller, prévenir ou gérer leurs problè
mes écologiques;

15. Réaffirme que les pays développés et les organes et
organismes compétents des Nations Unies devraient ren
forcer leur coopération technique avec les pays en déve
loppement pour permettre à ceux-ci de développer ou
d'améliorer, compte tenu de leurs plans, priorités et objec
tifs de développement, leur capacité d'identifier, analyser,
surveiller, prévenir ou gérer leurs problèmes écologiques;

16. Invite les gouvernements, agissant en coopération
avec les commissions régionales et avec le Programme des
Nations Unies pour l'environnement et, le cas échéant,
avec les organisations intergouvernementales, à appuyer
ou entreprendre des activités de suivi, telles que des confé
rences organisées à l'échelon national, régional ou mon
dial;

17. Demande aux gouvernements de faire participer
davantage les organisations non gouvernementales, les mi
lieux industriels et la communauté scientifique aux activi
tés nationales et internationales destinées à soutenir les ef
forts en faveur d'un développement durable;

18. Invite les organes directeurs des institutions, pro
grammes et organismes des Nations Unies à présenter des
rapports selon que de besoin, par l'intermédiaire du Con
seil économique et social, à l'Assemblée générale, au plus
tard à sa quarante-quatrième session, sur les progrès que
ces institutions, programmes et organismes auront réalisés
dans la voie d'un développement durable et de communi
quer aussi ces rapports au Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement à sa
prochaine session ordinaire;

19. Invite également le Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour l'environnement à
formuler des observations sur les questions relatives à
l'instauration d'un développement durable qui sont de son
ressort et qui sont traitées dans les rapports susmention
nés, ainsi que sur d'autres faits pertinents, en vue de les
soumettre au Conseil économique et social à sa seconde
session ordinaire de 1989 et à l'Assemblée générale à sa
quarante-quatrième session;

20. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa qua
rante-troisième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, un rapport d'activité sur l'applica
tion de la présente résolution et à sa quarante-quatrième
session un rapport de synthèse sur la même question;

21. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session une question subsidiaire intitu-

lée « Stratégie à long terme en vue d'un développement du
rable et écologiquement rationnel n, au titre du point de
l'ordre du jour intitulé" Développement et coopération
économique internationale ".
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421188. Pays agressés par la désertification et la séche
resse en Afrique

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 39/208 du 17 décembre 1984

et 40/175 du 17 décembre 1985, ainsi que sa décision
411454 du 8 décembre 1986,

Consciente que la responsabilité première de la lutte con
tre la désertification et les effets de la sécheresse incombe
aux pays concernés et que cette action est une composante
essentielle de leur développement à long terme,

Consciente également que les problèmes de la désertifica
tion et de la sécheresse prennent de plus en plus un carac
tère structurel et endémique et que des solutions réelles et
permanentes doivent être trouvées dans un effort global
fondé sur une concertation entre les pays touchés et la
communauté internationale,

Rappelant que, aux termes du Programme d'action des
Nations Unies pour le redressement économique et le dé
veloppement de l'Afrique, 1986-199060, les gouverne
ments africains se sont engagés à prendre aussi tôt que
possible des mesures pour combattre la sécheresse et la dé
sertification et à continuer de les appliquer,

Rappelant le Plan d'action pour lutter contre la désertifi
cation adopté par la Conférence des Nations Unies sur la
désertificationS5 et prenant note des décisions 14/15 A
et B du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, en date du 18 juin
198746, relatives à la désertification,

Rappelant avec satisfaction le soutien actif et l'engage
ment d'agir que la communauté internationale, y compris
le système des Nations Unies, a exprimés avec force au
cours de la treizième session extraordinaire de l'Assemblée
générale, consacrée à la situation économique critique en
Afrique,

Se félicitant de l'initiative prise par le Gouvernement sé
négalais de convoquer la Conférence ministérielle pour
une politique concertée de lutte contre la désertification
dans les pays du Comité permanent inter-Etats de lutte
contre la sécheresse dans le Sahel, de la Communauté éco
nomique des Etats de l'Afrique de l'Ouest, du Maghreb, en
Egypte et au Soudan (COMIDES) et rappelant avec satis
faction les résultats obtenus et les résolutions adoptées par
la Conférence à ses première et deuxième réunions tenues
successivement à Dakar en juillet 198461 et en novembre
198562, qui a établi un mécanisme de consultation ministé
rielle, le COMIDES,

1. Prend acte avec satisfaction des propositions d'ac
tion concrète énoncées dans le rapport du Secrétaire géné
ral sur les pays agressés par la désertification et la séehe
ressé3;

2. Prend acte également des efforts soutenus et loua
bles entrepris par le Comité permanent inter-Etats de lutte
contre la sécheresse dans le Sahel pour combattre la déser-

60 Résolution S-UI2, annexe
61 Voir A/39/530, annexe
62 Voir A/C.2140/IO, annexe
6.1 A!41/346-E/I'l86/96. par. 5' à 77.
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tification et la sécheresse et de la coopération fructueuse
qu'il entretient avec les gouvernements et les organes et or
ganismes des Nations Unies;

3. Se félicite des progrès réalisés depuis la création par
six pays de l'Afrique de l'Est de l'Autorité intergouverne
mentale pour la lutte contre la sécheresse et pour le déve
loppement et invite la communauté internationale à conti
nuer d'appuyer la mise en œuvre du Plan d'action des six
pays et à leur fournir à cet effet les ressources financières et
techniques adéquates;

4. Lance un appel pressant aux membres de la commu
nauté internationale, en particulier aux pays donateurs,
pour que, tout en renforçant leur appui au Programme
d'action des Nations Unies pour le redressement économi
que et le développement de l'Afrique, 1986-1990, ils conti
nuent à soutenir la Conférence ministérielle pour une poli
tique concertée de lutte contre la désertification, le Comité
permanent inter-Etats de lutte contre la sécheresse dans le
Sahel et l'Autorité intergouvernementale pour la lutte
contre la sécheresse et pour le développement;

5. Réaffirme que le Bureau des Nations Unies pour la
région soudano-sahélienne a pour rôle de coordonner les
efforts des Nations Unies en vue d'aider les Etats membres
du Comité permanent inter-Etats de lutte contre la séche
resse dans le Sahel et l'Autorité intergouvernementale
pour la lutte contre la sécheresse et pour le développement
à exécuter leurs programmes;

6. Lance un appel à tous les gouvernements pour qu'ils
appuient davantage le Bureau des Nations Unies pour la
région soudano-sahélienne, notamment en lui versant des
contributions volontaires à l'occasion de la Conférence des
Nations Unies pour les annonces de contributions aux ac
tivités de développement mais aussi en finançant directe
ment les projets que parraine le Bureau et qui lui permet
tent de répondre aux besoins prioritaires des pays de la
région soudano-sahélienne;

7. Accueille avec satisfaction la création par le Fonds
international de développement agricole du Programme
spécial pour les pays de l'Afrique subsaharienne touchés
par la sécheresse et la désertification64;

8. Prend note avec satisfaction de la générosité et de la
solidarité dont a fait preuve la communauté internationale
en répondant aux besoins d'assistance causés par la situa
tion d'urgence en Afrique, particulièrement en ce qui con
cerne l'aide alimentaire et son transport, l'assistance médi
cale et le péril acridien;

9. Lance un appel également à tous les membres de la
communauté internationale, aux organes et organismes
des Nations Unies, aux institutions financières régionales
et sous-régionales, ainsi qu'aux organisations non gouver
nementales, pour qu'ils continuent d'apporter leur plein
appui, sous toutes ses formes, y compris une assistance fi
nancière, technique, ou toute autre forme d'assistance, aux
efforts de développement des pays agressés par la désertifi
cation et la sécheresse;

10. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa
quarante-quatrième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social à sa seconde session ordi
naire de 1989, un rapport sur l'application de la présente
résolution.
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64 Voir FIDA. (Je <)/L 7.

42/189. Plan d'action pour lutter contre la désertifi
cation

A

ApPLICATION DU PLAN D'ACTION POUR LUTIER
CONTRE LA DÉSERTIFICATION

L'Assemblée gé/lérale,
Rappelant sa résolution 321172 du 19 décembre 1977,

par laquelle elle a approuvé le Plan d'action pour lutter
contre la désertification55,

Rappelant également ses résolutions 33/89 du 15 dé
cembre 1978, 34/184 du 18 décembre 1979, 36/191 du
17 décembre 1981, 37/220 du 20 décembre 1982,38/163
du 19 décembre 1983, 39/168 du 17 décembre 1984 et
40/198 du 17 décembre 1985, relatives à l'application et
au financement du Plan d'action pour lutter contre la dé
sertification,

Rappelant en outre sa résolution S-1312 du 1er juin 1986,
par laquelle elle a adopté le Programme d'action des
Nations Unies pour le redressement économique et le dé
veloppement de l'Afrique, 1986-1990,

Notant avec consternation et avec une vive inquiétude la
progression constante et l'intensification de la désertifica
tion dans les pays en développement, spécialement en
Afrique, et les souffrances humaines inouïes, les pertes
économiques et les perturbations sociales causées par ce
phénomène,

Constatant que les problèmes tels que la désertification
touchent tous les pays par le biais de l'aide mondiale et des
courants commerciaux, de pénuries alimentaires et de fa
mines périodiques, d'instabilité politique et, par-dessus
tout, des effets négatifs sur les ressources et la relance
mondiale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'ap
plication et le financement du Plan d'action pour lutter
contre la désertification65 et les notes du Secrétaire général
relatives à la désertification et à la sécheresse66,

Ayant examiné également le rapport du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement sur les travaux de sa quatorzième session49,
ainsi que la décision 14/15 du Conseil d'administration,
en date du 18 juin 1987, relative à la désertification46,

1. Prend note de la décision 14/15 A du Conseil d'ad
ministration du Programme des Nations Unies pour l'en
vironnement;

2. Prie instamment les gouvernements, les organismes
des Nations Unies et les autres organismes intergouverne
mentaux d'intensifier leurs efforts dans la lutte contre la
désertification, de continuer à accorder la priorité aux me
sures recommandées dans le Plan d'action pour lutter con
tre la désertification et dans la décision 14/15 du Conseil
d'administration et d'aider davantage les pays concernés à
mettre en œuvre leurs programmes nationaux et régio
naux de lutte contre la désertification;

3. Note le rôle significatif que les organisations non
gouvernementales continuent à jouer dans la lutte contre
la désertification et demande aux gouvernements, aux or
ganismes des Nations Unies et aux autres organismes in
tergouvernementaux de chercher par tous les moyens à ac
croître leur participation à cet effort;

65 A/42/S01.
66 A/42/6.'S. A/C2/42/L.2 et A/C.214211 .10
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4. Prie instamment les gouvernements des pays victi
mes de la désertification d'accorder une priorité soutenue
aux stratégies et programmes à moyen et long terme pour
lutter contre la désertification et de veiller à les intégrer
harmonieusement à leurs plans nationaux de développe
ment et aux programmes régionaux de coopération visant
à freiner la dégradation continue de l'environnement;

5. Prie le Conseil d'administration de lui présenter à sa
quarante-quatrième session, par l'intermédiaire du Con
seil économique et social, un rapport sur les progrès réali
sés dans l'application des mesures approuvées par le Con
seil d'administration en vue de donner plus d'efficacité aux
travaux du Groupe de travail interinstitutions de lutte
contre la désertification;

6. Prie également le Conseil d'administration de lui
présenter un rapport à sa quarante-quatrième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, sur les
progrès réalisés dans l'application du Plan d'action.
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B

ApPLlCATiON, DANS LA RÉGION SOUDANO-SAHÉLlENNE,
DU PLAN D'ACTION POUR LUTTER CONTRE LA DÉSERTIFI
CATION

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions en la matière et, particulière

ment, sa résolution S-1312 du 1er juin 1986 par laquelle
elle a adopté le Programme d'action des Nations Unies
pour le redressement économique et le développement de
l'Afrique, 1986-1990,

Prenant note de la décision 14/15 B du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement, en date du 18 juin 198746, concernant l'appli
cation, dans la région soudano-sahélienne, du Plan
d'action pour lutter contre la désertification55,

Prenant note également de la décision 87/40 du Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour
le développement, en date du 18juin 198767, sur les activi
tés du Bureau des Nations Unies pour la région soudano
sahélienne et sur l'assistance à d'autres pays d'Afrique
frappés par la sécheresse,

Prenant note en outre des décisions appropriées du Con
seil économique et social sur l'application du Plan d'action
dans la région soudano-sahélienne,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'exé
cution du Programme d'action des Nations Unies pour le
redressement économique et le développement de l'Afri
que, 1986-199068,

Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement sur l'ap
plication, dans la région soudano-sahélienne, du Plan
d'action pour lutter contre la désertification69,

1. Prend acte du rapport du Directeur exécutif du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement sur l'ap
plication, dans la région soudano-sahélienne, du Plan
d'action pour lutter contre la désertification;

67 Documents officiels du Conseil économique et social. 1987.
SUP'flément nO 3 (E/1987125).

6l Al421674.
69 UNEP/GC.13I7/Add.1.

2. Note avec une vive inquiétude:
a) L'ampleur et la complexité des dégâts causés par la

désertification dans la région soudano-sahélienne;

b) L'insuffisance des ressources financières, qui de
meure un sérieux handicap dans la lutte contre la désertifi
cation;

c) Le fait que les ressources financières et humaines re
quises pour lutter contre la désertification sont hors de la
portée des pays affectés;

3. Note également les efforts accomplis, malgré ces
obstacles, par le Bureau des Nations Unies pour la région
soudano-sahélienne dans l'aide qu'il apporte, pour le
compte du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement, aux gouvernements des pays de la région qui lut
tent contre la désertification, dans le cadre de l'entreprise
commune de ce Programme et du Programme des Nations
Unies pour le développement;

4. Félicite le Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement et l'Administrateur
du Programme des Nations Unies pour le développement
de la manière soutenue et coordonnée avec laquelle ils ont
continué à développer leur entreprise commune par l'in
termédiaire du Bureau des Nations Unies pour la région
soudano-sahélienne;

5. Recommande au Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement et au
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement de poursuivre, d'accroître et
d'intensifier leurs efforts en vue de mobiliser des ressour
ces pour le Bureau des Nations Unies pour la région sou
dano-sahélienne afin de le rendre mieux à même de répon
dre adéquatement aux besoins pressants des pays de la
région soudano-sahélienne et des régions adjacentes;

6. Sait gré à tous les gouvernements, organisations et
fondations d'avoir contribué à l'application, dans la région
soudano-sahélienne, du Plan d'action pour lutter contre la
désertification;

7. Attire l'attention de la communauté internationale
sur la nécessité pressante de redoubler d'efforts en vue
d'appliquer le Plan d'action dans la région soudano
sahélienne et l'exhorte à y contribuer par des voies appro
priées, notamment le Fonds d'affectation spéciale des
Nations Unies pour les activités dans la région soudano
sahélienne, et à répondre favorablement aux demandes
d'assistance des gouvernements des pays les plus affectés
de la région;

8. Prie le Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement de lui présenter un
rapport à sa quarante-quatrième session, par l'intermé
diaire du Conseil économique et social, sur les progrès réa
lisés dans l'application du Plan d'action dans la région
soudano-sahélienne.
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C

FINANCEMENT ET AUTRES MESURES À L'APPUI DU PLAN
D'ACTiON POUR LUTTER CONTRE LA DÉSERTIFICATION

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 40/198 du 17 décembre 1985,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur l'ap-
plication et le financement du Plan d'action pour lutter
contre la désertification65;
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2. Prie instamment les gouvernements, ainsi que les or
ganes, organismes et programmes des Nations Unies, les
autres institutions d'aide multilatérale au développement,
les organisations non gouvernementales et les fondations
privées de prendre les décisions nécessaires pour mobiliser
les fonds requis avant que le processus de désertification ne
détruise encore plus de terres arables et ne puisse plus être
enrayé;

3. Prie instamment les instituts de recherche compé
tents, agissant le cas échéant en collaboration avec le Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement, de don
ner la plus haute priorité aux travaux concernant la
désertification;

4. Prend note du fait que le Conseil d'administration
du Programme des Nations Unies pour l'environnement,
dans sa décision 14/15 D du 18 juin 198746, a prié le Di
recteur exécutif du Programme d'envisager avec les gou
vernements la possibilité d'adopter une nouvelle approche
réaliste qui encouragerait ces gouvernements et les institu
tions internationales de financement à contribuer directe
ment ou indirectement au Compte spécial ouvert en vue de
financer l'application du Plan d'action pour lutter contre
la désertification;

5. Prie le Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement d'étudier, dans le ca
dre de l'évaluation demandée par le Conseil d'administra
tion dans sa décision 14/15 C du 18juin 198746, les
moyens d'accroître l'efficacité du Groupe consultatif pour
la lutte contre la désertification dans l'exécution du man
dat que l'Assemblée générale lui a assigné dans ses résolu
tions pertinentes;

6. Prie le Secrétaire général de garder à l'étude les me
sures prévues aux niveaux national et régional, ainsi que
les questions relatives au financement du Plan d'action
pour lutter contre la désertification et de poursuivre ses
consultations avec les gouvernements intéressés au sujet
des propositions figurant dans son rapport65.
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D

RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL RELATIF AU PLAN
D'ACTION POUR LUTTER CONTRE LA DÉSERTIFICATION

L'Assemblée générale
Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa

quarante-quatrième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, de l'application des résolu
tions A, B et Cci-dessus.
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42/190, Conditions de vie du peuple palestinien dans les
territoires palestiniens occupés

L'Assemblée générale,

Rappelant la Déclaration de Vancouver sur les établisse
ments humains, 19767°, et les recommandations pertinen
tes concernant les mesures à prendre à l'échelon nationaPI

70 Rapport d'Habitat. Conférence des NatiorJ.\ Vllies sur le.1 etabli.lse ..
ments humains, Vancouver. 31 mai-II juill 1976 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F. 76.1 V 7 et rectificatif), chap. 1

71 Ibid., chap. "

adoptées par Habitat: Conférence des Nations Unies sur
les établissements humains,

Rappelant également sa résolution 40/201 du 17 décem
bre 1985,

Profondément alarmée du fait qu'Israël maintient sa po
litique d'implantation de colonies de peuplement, déclarée
nulle et non avenue et représentant un obstacle majeur à la
paix,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur les conditions de vie du peuple palestinien dans
les territoires palestiniens occupés'2;

2. Prend acte également de la déclaration faite le 27 oc
tobre 1987 par l'Observateur de l'Organisation de libéra
tion de la Palestine73 ;

3. Rejette les plans et actes israéliens visant à modifier
la composition démographique des territoires palestiniens
occupés, en particulier l'augmentation et l'expansion des
établissements israéliens, ainsi que d'autres plans et actes
créant des conditions de nature à susciter le déplacement
et l'exode de Palestiniens des territoires palestiniens oc
cupés;

4. Se déclare alarmée de la détérioration, due à l'occu
pation israélienne, des conditions de vie du peuple palesti
nien dans les territoires palestiniens occupés depuis 1967;

5. Affirme que l'occupation israélienne est contraire
aux exigences fondamentales du développement économi
que et social du peuple palestinien dans les territoires pa
lestiniens occupés;

6. Prie le Secrétaire général de procéder à une étude
approfondie sur les besoins futurs d'infrastructure du peu
ple palestinien dans les territoires palestiniens occupés de
puis 1967;

7. Prie également le Secrétaire général de lui présenter,
à sa quarante-quatrième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, un rapport sur les progrès
réalisés dans l'application de la présente résolution.
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42/191, Stratégie mondiale du logement jusqu'à l'an
2000

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit la Déclaration de Vancouver sur les éta
blissements humains, 19767°, et les recommandations con
cernant les mesures à prendre à l'échelon nationaPI adop
tées par Habitat: Conférence des Nations Unies sur les
établissements humains,

Rappelant sa résolution 35/56 du 5 décembre 1980, en
annexe à laquelle figure la Stratégie internationale du dé
veloppement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement, où elle soulignait notam
ment l'importance de la fourniture d'un logement et d'in
frastructures de base,

Rappelant également sa résolution 411190 du 8 décem
bre 1986 sur l'Année internationale du logement des sans
abri,

Prenant acte des rapports du Directeur exécutif du Cen
tre des Nations Unies pour les établissements humains

72 A/42/183-E/ 19S7i 5.\.
73 Voir Documellts ufficiels de l'Assemblee génerale. quara/lte

deuxième .\ession. DeUXI("n1C Commission, 25e séance, et rectificatif.
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(Habitat) intitulés respectivement « Logement et services

pour les pauvres - un appel à l'action ,,74 et « Nouvel or

dre du jour pour les établissements humains ,,75, ainsi que

des observations formulées par les gouvernements à la

dixième session (commémorative) de la Commission des

établissements humains,

Estimant qu'un logement convenable et sûr constitue un

droit fondamental de l'homme et est essentiel à la réalisa

tion des aspirations humaines,

Estimant en outre qu'un cadre de vie sordide constitue

une menace permanente à la santé et à la vie même et dé

précie de ce fait les ressources humaines, qui sont le bien le

plus précieux d'une nation,

Notant que cette situation déplorable peut compromet

tre la stabilité sociale et politique des pays,

Profondément préoccupée par la situation alarmante ac

tuelle où se trouvent, malgré les efforts des gouvernements

aux niveaux national et local et ceux des organisations in

ternationales, plus d'un milliard de personnes laissées sans

abri ou vivant dans des logements inhabitables et cons

ciente qu'en raison des présentes tendances démographi

ques ces problèmes déjà terrifiants ne feront que s'aggraver

au cours des années à venir si l'on ne prend pas immédiate

ment des mesures concertées et énergiques,

Pleinement consciente de la nature pluridimensionnelle

du problème du logement, qui a essentiellement ses origi

nes dans la pauvreté et qui, dans nombre de pays, est ag

gravé par la pénurie de ressources, l'insuffisance de

moyens institutionnels et l'absence d'un cadre juridique et

financier de nature à atténuer le problème,

Constatant que cette situation aboutit aux taudis et aux

bidonvilles, où les services sociaux et techniques sont in

suffisants, ainsi qu'à une détérioration générale du cadre

de vie dans les établissements humains ruraux,

Consciente du rôle essentiel des efforts personnels que

font les pauvres pour chercher à se loger et des effets multi

plicateurs de tout programme de construction de loge

ments fondé sur la pleine mobilisation des ressources loca

les et de leur importance pour le développement

économique national, ainsi que des occasions de dévelop

pement perdues par suite du peu d'intérêt accordé au sec

teur du logement,

Convaincue que la poursuite et la coordination des ef

forts que les institutions, organisations et organismes inté

ressés ainsi que les particuliers déploient dans l'ensemble

du secteur permettront, si ces efforts s'inscrivent dans le

cadre d'une stratégie appropriée, d'inverser d'ici à

l'an 2000 les tendances alarmantes actuelles et d'apporter

des améliorations concrètes et visibles aux logements et

aux quartiers où vivent les pauvres et les personnes défavo

risées,

Encouragée par les mesures qu'ont déjà prises de nom

breux pays en vue d'élaborer des stratégies nationales du

logement et par celles qu'ils envisagent en vue de faciliter

la réalisation de l'objectif d'un logement pour tous,

t. Se prononce en faveur d'une Stratégie mondiale du

logement jusqu'à l'an 2000, comprenant un plan d'action

pour son application, son suivi et son évaluation;

2. Décide que la Stratégie devrait avoir pour objectif de

susciter des mesures propres à assurer un logement conve

nable à tous d'ici à l'an 2000;

3. Prie le Directeur exécutif du Centre des Nations

Unies pour les établissements humains (Habitat) d'élabo-

74 HS/C/IO/3.
75 HS/C/l012

rer, aux fins d'examen par la Commission des établisse

ments humains à sa onzième session, un projet de Stratégie

mondiale du logement jusqu'à l'an 2000, en précisant ses

modalités d'application et ses incidences financières;

4. Prie la Commission des établissements humains

d'élaborer, dans la limite des ressources disponibles, une

Stratégie mondiale du logement jusqu'à l'an 2000 et de la

lui présenter à sa quarante-troisième session, par l'inter

médiaire du Conseil économique et social;

5. Demande instamment à tous les gouvernements de

s'engager à réaliser les objectifs de la Stratégie mondiale

du logement jusqu'à l'an 2000 en adoptant et en appli

quant, conformément aux principes directeurs énoncés à

la section 1 de l'annexe à la présente résolution, des straté

gies du logement qui permettront de mobiliser toutes les

énergies et les ressources nationales en vue d'atteindre les

objectifs de la Stratégie et de renouveler leur engagement

tous les ans, notamment en annonçant à l'occasion de la

Journée mondiale de l'habitat les mesures concrètes à

prendre et les objectifs recherchés pour chacune des an

nées à venir;

6. Demande à tous les organes et organismes des

Nations Unies ainsi qu'à l'ensemble de la communauté in

ternationale d'appuyer la formulation et l'application de la

Stratégie mondiale, conformément aux principes énoncés

à la section II de l'annexe à la présente résolution.
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ANNEXE

1. -- PRINCIPES DIREcrEURS DE L'AcnON NATIONALE

1. Tous les gomernements qui ne l'ont pas encore fait devront s'alla

cher à élaborer, à des niveaux appropriés, des stratégies nationales du lo

gement dans le cadre de leurs stratégies de développemenL

2. Les stratégies nationales du logement devront tenir comple de la

nature pluridimensionnelle du problème et des avantages socio

économiques considérables résultant de l'amélioration du logement.

3. Les stratégies nationales du logement devront tenir comple égaIe

ment de la nécessité de maintenir les coûts à un niveau raisonnable et de

trouver des solutions applicables dans différentes situations, en particu

lier lorsque ces stratégies concernent les groupes à faible revenu; il faudra

s'attacher spécialement à donner aux pauvres la possibilité d'acquérir des

terrains, à leur accorder un statut d'occupation assuré et à leur faciliter

l'accès à des matériaux de construction appropriés, ainsi qu'à créer des

institutions de financement du logement qui mobilisent l'épargne des mé

nages et répondent aux besoins des groupes à faible revenu.

4. Il ne faudra ménager aucun effort pour faire pleinement participer

à la planification et à l'application des stratégies nationales du logement,

à tous les niveaux, tous les organes, institutions et organismes intéressés,

qu'ils soient gouvernementaux, non gouvernementaux, publics ou privés,

et, en particulier, les collectivités et personnes concernées.

5. Dans les stratégies susmentionnées, il faudra accorder une alten

tion particulière aux problèmes rencontrés par les groupes marginalisés,

lels que les femmes et les jeunes, et par les groupes défavorisés, par exem

ple les personnes âgées et handicapées, ainsi qu'au potentiel qu'ils repré

sentenL

6. Les gouvernements devront rendre compte tous les deux ans, lors

de la session de la CommissIOn des établissements humains, des progrès

réalisés dans l'application dcs mesures susmentionnées.

II. -- PRINCIPES DIRECTEURS DE L'ACTtON INTERNATIONALE

1. Tous les organes, organismes et institutions spécialisées des

Nations Unies devront apporter leur l'oncours, selon qu'il conviendra. à

la Commission des établissements humains et au Directeur exécutif du

Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat)

dans l'élaboration et l'application de la Stratégie mondiale du logement

jusqu'à l'an 2000 et faire en sorte que leurs activités pertinentes dans les

pays appuient les stratégies nationales du logement et soient coordonnées

avt'c t'Iles.
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2. Les commissions régionales de l'Organisation des Nations Unies
devront apporter leur appui et leur concours, dans leurs régions respecti
ves, à l'élaboration de stratégies du logement et aux échanges d'informa
tions en la matière, et le Directeur exécutif est invité à tirer pleinement
parti des contacts établis avec les gouvernements par l'intermédiaire des
commissions régionales et de leurs organes subsidiaires.

3. Tous les pays en mesure de le faire et les organismes internatio
naux de financement devront fournir toute l'aide possible aux gouverne
ments dans leurs efforts en vue de planifier et d'appliquer des stratégies
nationales du logement pour atteindre les objectifs de la Stratégie mon
diale du logement jusqu'à l'an 2000 ainsi que dans leurs efforts visant à
améliorer, dans le cadre d'une stratégie pragmatique du logement, les
conditions de logement de la population, en particulier de ses couches les
plus pauvres et les plus défavorisées, et rendre compte au Directeur exé
cutif du Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Ha
bitat) des mesures prises à cet égard.

42/192. Dixième anniversaire de l'adoption du Pro
gramme d'action de Vienne pour la science et la
technique au service du développement

L'Assemblée générale,
Réaffirmant l'importance que le Programme d'action de

Vienne pour la science et la technique au service du déve
loppement76 continue d'avoir, du fait qu'il fournit des
orientations pour tous les aspects des travaux des organis
mes des Nations Unies dans le domaine de la science et de
la technique au service du développement,

Ayant examiné le rapport du Comité intergouvernemen
tal de la science et de la technique au service du développe
ment sur les travaux de sa neuvième session77,

Notant que 1989 marquera le dixième anniversaire de
l'adoption du Programme d'action de Vienne pour la
science et la technique au service du développement et pre
nant note de la recommandation que le Comité intergou
vernemental lui a faite de marquer cet anniversaire par
une séance plénière commémorative durant sa quarante
quatrième session78,

Rappelant que le Comité intergouvernemental procé
dera lors de sa dixième session à un examen en fin de dé
cennie de l'exécution du Programme d'action de Vienne,

Consciente de la nécessité d'améliorer les capacités
scientifiques et techniques endogènes des pays en dévelop
pement et consciente des effets des découvertes scientifi
ques et techniques sur le développement des pays en déve
loppement,

Considérant que, sous ses aspects multiples, la prépara
tion de l'examen en fin de décennie de l'exécution du Pro
gramme d'action de Vienne, tâche ardue s'il en est, offre
aussi l'occasion de contribuer à une stratégie prospective
pour intégrer la science et la technique dans le processus
de développement,

1. Fait siennes les résolutions et décisions adoptées par
le Comité intergouvernemental de la science et de la tech
nique au service du développement à sa neuvième
session79;

2. Fait sienne également la résolution 1987/79 du Con
seil économique et social, en date du 8 juillet 1987;

3. Souligne qu'il importe de préparer avec soin et en
détail l'examen en fin de décennie, prévu pour 1989, de

76 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la science et la tech
nique au service du développement. Vienne. 20-31 août 1979 (publication
des Nations Unies, numéro de vente: F.79.I.21 et rectificatifs),
char' VII.

7 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième
session, Supplément nO 37 (A/42/37 et Corr.I).

78 Ibid., sect. II.A. résolution 1 (IX), sect. Il.
79 Ibid., sect. Il

l'exécution du Programme d'action de Vienne pour la
science et la technique au service du développement, en te
nant compte du rôle important de la science et de la tech
nique dans le processus de développement, en particulier
dans les pays en développement;

4. Réaffirme que l'Organisation des Nations Unies
joue un rôle crucial de catalyseur en encourageant la
coopération internationale dans le domaine de la science et
de la technique au service du développement, en par
ticulier dans les pays en développement, et en aidant à
résoudre les problèmes mondiaux d'ordre scientifique et
technique;

5. Décide de marquer par une séance plénière commé
morative, lors de sa quarante-quatrième session, le
dixième anniversaire de l'adoption du Programme d'ac
tion de Vienne pour la science et la technique au service du
développement et engage d'éminents spécialistes des disci
plines scientifiques et techniques à y participer;

6. Décide également qu'étant donné l'importance et la
priorité accordées à la science et à la technique au service
du développement le débat général sur la question se dé
roulera à sa quarante-quatrième session, en séance plé
nière.
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421193. Préparation de la nouvelle stratégie internatio
nale du développement pour la quatrième
décennie des Nations Unies pour le développe
ment

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1er mai 1974, où figurent la Déclaration et le Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco
nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre
1974, qui contient la Charte des droits et devoirs économi
ques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, re
lative au développement et à la coopération économique
internationale,

Rappelant également sa résolution 35156 du 5 décembre
1980, en annexe à laquelle figure la Stratégie internatio
nale du développement pour la troisième Décennie des
Nations Unies pour le développement, et sa décision
40/438 du 17 décembre 1985, relative à l'examen et à
l'évaluation de l'application de la Stratégie,

Préoccupée de constater que les buts et objectifs de la
Stratégie sont encore loin d'être atteints,

Considérant qu'il est crucial et urgent de relancer le pro
cessus de développement économique et social des pays en
développement,

1. Prie le Secrétaire général de fournir, après avoir con
sulté tous les organes et organismes des Nations Unies
concernés, les informations voulues pour préparer et éla
borer une stratégie internationale du développement pour
la quatrième décennie des Nations Unies pour le dévelop
pement (1991-2000), notamment celles qui seraient néces
saires pour évaluer la Stratégie internationale du dévelop
pement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement, compte tenu des résolutions sus
mentionnées;

2. Prie également le Secrétaire général de lui présenter
un rapport à sa quarante-troisième session, par l'intermé
diaire du Conseil économique et social. sur les informa
tions demandée... ci-dessus;



3, Décide de déterminer à sa quarante-troisième ses

sion s'il y a lieu de prendre d'autres mesures pour évaluer

la Stratégie internationale du développement pour la troi

sième Décennie des Nations Unies pour le développement

et pour préparer et élaborer une stratégie internationale du

développement pour la quatrième décennie des Nations

Unies pour le développement.
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42/194. Fondation Raul Prebisch

L'Assemblée générale,

Consciente du rôle important et précieux C!ue Raul Pre

bisch, premier Secrétaire général de la Conférence des

Nations Unies sur le commerce et le développement et an

cien Secrétaire exécutif de la Commission économique

pour r Amérique latine, a joué dans le système des Nations

Unies, notamment en ce qui concerne le développement et

la coopération économique internationale,

l. Accueille avec une vive satisfaction la création, en

Argentine, de la Fondation Raul Prebisch dans le but

d'encourager l'étude des questions de développement, en

particulier celles qui concernent les pays en développe

ment;

2. Invite tous les Etats ainsi que les institutions, organi

sations et organismes compétents des Nations Unies à se

conder la Fondation Raul Prebisch dans ses activités en

faveur du développement.
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42/195. Conséquences des très fortes fluctuations obser
vées récemment sur les marchés internationaux
des capitaux et des valeurs et incidences sur le
développement des pays en développement

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée par les très fortes fluctuations

observées récemment sur les marchés internationaux des

capitaux et des valeurs et par les effets négatifs de portée

mondiale qu'elles pourraient avoir sur la stabilité écono

mique, la croissance et le commerce, ainsi que sur le pro

cessus de développement des pays en développement,

Convaincue que le renforcement de la coopération multi

latérale contribuerait de façon déterminante à prévenir

d'éventuels effets négatifs et à promouvoir la croissance et

le développement,

l. Décide d'examiner cette question plus avant, à la lu

mière des débats tenus sur ce sujet au Conseil du com

merce et du développement et dans d'autres organes et or

ganismes internationaux compétents;

2. Prie le Secrétaire général, agissant en étroite coopé

ration avec les organismes compétents, d'analyser dans

l'Etude sur l'économie mondiale 1988 les effets de ces très

fortes fluctuations sur la croissance et le développement,

en particulier dans les pays en développement, et de porter

cette question à l'attention de l'Assemblée générale lors de

sa quarante-troisième session,
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42/196. Activités opérationnelles pour le développe
ment

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du

1er mai 1974, où figurent la Déclaration et le Programme

d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco

nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre

1974, qui contient la Charte des droits et devoirs économi

ques des Etats, et 3362 (S-VIl) du 16 septembre 1975, re

lative au développement et à la coopération économique

internationale,

Rappelant également ses résolutions 32/197 du 20 dé

cembre 1977 sur la restructuration des secteurs économi

que et social du système des Nations Unies et 41/171 du

5 décembre 1986 sur les activités opérationnelles pour le

développement,

Rappelant en outre sa résolution 2688 (XXV) du Il dé

cembre 1970 sur la capacité du système des Nations Unies

pour le développement,

Réaffirmant que les activités opérationnelles du système

des Nations Unies pour le développement sont exécutées

au profit des pays en développement, à leur demande et

conformément à leurs propres politiques et priorités de dé

veloppement,

Soulignant qu'il convient de réexaminer régulièrement

les structures et le modus operandi des organismes des

Nations Unies au regard de leurs activités opérationnelles,

afin de s'assurer qu'ils sont efficaces et répondent aux be

soins et priorités des pays en développement,

Profondément inquiète de constater que les objectifs de

J'aide publique au développement prévus dans la Stratégie

internationale du développement pour la troisième Décen

nie des Nations Unies pour le développement27 n'ont pas

été atteints et insistant sur la nécessité urgente de renforcer

la coopération multilatérale pour le développement, no

tamment sous la forme de contributions volontaires ac

crues aux activités opérationnelles du système des Nations

Unies pour le développement,

Soulignant également la nécessité d'une augmentation

sensible, continue, prévisible et réelle des ressources desti

nées aux activités opérationnelles de développement afin

de répondre aux besoins croissants de développement des

pays en développement, particulièrement des pays les

moins avancés,

Soulignant en outre la nécessité d'accroître la part des

dons dans l'aide publique au développement,

Considérant que tous les pays devraient continuer à s'ef

forcer de participer, dans la mesure de leurs capacités fi

nancières et de développement, aux activités opérationnel

les pour le développement,

Réaffirmant qu'au niveau des pays l'allocation des res

sources destinées aux activités opérationnelles doit être

fondée sur les plans, priorités et objectifs de développe

ment national des pays bénéficiaires, auxquels devrait se

conformer l'assistance fournie par le système des Nations

Unies,

Réaffirmant également que la coopération économique

et technique entre pays en développement devrait être un

volet important des activités opérationnelles pour le déve

loppement et que la coopération technique entre ces pays,

prévue dans le Plan d'action de Buenos Aires pour la pro

motion et la mise en œuvre de la coopération technique

entre pays en développement41 et entérinée par l'Assem

blée générale dans sa résolution 33/134 du 19 décembre

1978, est un moyen important à cet égard et prenant acte

;Ivec -;atisfaction ou rapplH'! du (\'rnil,~ de hallt niveau
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pour l'examen de la co~péra.~ion tech~liquoe entre pays en
développement sur sa cmqmeme sessIOn8 ,

Réitérant que dans l'exercice de leur rôle en ce qui con
cerne les activités opérationnelles, tel qu'elle l'a défini dans
ses résolutions 321197 et 411171, les activités des coordon
nateurs résidents varient en fonction des priorités et
besoins de développement déterminés par les pays bénéfi
ciaires,

Ayant à l'esprit les besoins spéciaux des pays les moins
avancés,

Consciente que les pays en développement insulaires et
sans littoral se heurtent à des problèmes très complexes et
qu'ils ont particulièrement besoin de se développer pour
surmonter leurs difficultés économiques,

Profondément préoccupée par la diminution, déjà signa
lée8 !, de la part des pays en déye!oppemen~ ~a,ns le~ ac~ats
de matériel et de services destInes aux actIvltes operatIOn
nelles du système des Nations Unies pour le développe
ment,

Soulignant qu'il est urgent d'harmoniser, d'assouplir ~t

de simplifier les procédures régissant l'e~écutio~ des actI
vités opérationnelles du système des NatIons Umes pour le
développement afin de mieux répon~re ~lUx b~o~ns des
pays en développement et, en partIculier, d alleger la
charge d'ordre administratif qu'elles représentent pour les
gouvernements et de permettre à ceux-ci de participer plus
facilement auxdites activités,

Notant avec une profonde préoccupation.I',incap~~ité, s~

gnalée par le Secrétaire général82, du ComIte admInIstratIf
de coordination, par l'intermédiaire de son comité consul
tatif pour les questions de fond (activités opérationnell~s),

de s'acquitter pleinement des fonctions préyues p0l!r lm en
tant qu'organe où les organismes des NatIOns Umes exa
mineraient les questions fondamentales concernant les ac
tivités opérationnelles pour le développement, en particu
lier leur coordination,

Notant avec satisfaction l'importante contribution de la
Commission mondiale pour l'environnement et le déve
loppement,

Consciente qu'une partie substantielle des ressources
mondiales, humaines aussi bien que matérielles, continue
d'être détournée vers les armements, au préjudice de la sé
curité internationale et de la coopération bilatérale et mul
tilatérale et également des activités opérationnelles du sys
tème des Nations Unies pour le développement,

RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL AU DÉVELOPPEMENT
ET À LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE INTERNATIONALE:
ÉTUDES DE CAS SUR LES ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES
ET SUITE À Y DONNER

l. Prend acte avec satisfaction du rapport du Directeur
général au développement et à la coopération économique
internationale sur les activités opérationnelles du système
des Nations Unies83 ainsi que des études de cas sur le fonc
tionnement des activités opérati.onnelles pou~ le dév~lo~

pement entreprises par les orgamsmes des NatIons Umes 4

en application des dispositions de la résolution 41/171 de
l'Assemblée générale;

80 Ibid., Supplément n° 39 (A/42/39 el Corr.!).
81 Voir A/421326/Add.3-E/!987/821Add.3, annexe, par. 25.
82 A/421232-E/!987/68, par. 59.
83 A/421326-E/1987/82, annexe, et A/42/326/Add.3-E/ 1987/82,

Add.3, annexe.
84 A/42/326/Add.l·E/l'J87/82/Add.l. a!lnne

2. Invite les organes directeurs des organism~s ~u sys
tème des Nations Unies pour le développement ~ debattre
en détail à leurs prochaines sessions ~es conclUSIOns ,et r~

commandationsg5 du rapport sur les etudes de ca~ et a pre
senter leurs vues au Conseil économique et socIal;

3. Se félicite de l'intention annoncée pa~ le D!recteur
général d'organiser au début de 1988 une dlscus~l?n <,!ffi
cieuse sur les conclusions du rapport, avec la partICIpation
des délégations, des auteurs du rap~ort et d~s programmes
et organismes compétents des NatIOns Umes;

4. Prie le Directeur général de continuer à ex~cuterles

tâches qu'elle lui a confiées aux termes de sa :esolu~lOn

411171 et à assumer de façon efficace, conformement a .sa
résolution 32/197, la direction des activités des orgams
mes des Nations Unies en matière de développement et de
coopération économique internationale, ainsi qu'à ~n assu
rer la coordination d'ensemble, afin que les proble~e:' d.e
développement fassent l'objet d'une approche plundlscl
plinaire à l'échelle du système;

5. Prend note des observations communiquées par des
organismes des Nations Unies en réponse à des éléments
de la résolution 411171 86;

II

PRIORITÉS, RESSOURCES ET CONSIDÉRATIONS DÉTERMINAN·
TES POUR LES ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES POUR LE DÉ·
VELOPPEMENT

6. Réaffirme que les activités opérationnelles du sys
tème des Nations Unies pour le développement sont entre
prises à la demande des pays en développe~e!1~ et sont
conçues pour répondre uniquement aux pnontes et be
soins de développement définis par eux;

7. Réaffirme le rôle central de l'Assemblée générale et
du Conseil économique et soc!al ~n tant qu~o~gan~s

d'orientation générale et de coordmatlOn des actlvltes ope
rationnelles du système des Nations Unies pour le déve
loppement et souli~ne !a nécessité d~ r~nforc~r encore les
fonctions de coordInatIon du ConseIl a cet egard;

8. Affirme l'importance des activités opérationnelles
du système des Nations Unies pour le renforcement des
capacités qu'ont les pays bénéficiaires de définir et d'appli
quer des pol!tiques et progra~me~ de dé~eloppement cor
respondant a leurs buts et objectIfs et declare que le sys
tème des Nations Unies pour le développement et en
particulier le Programme des Nations U~ies pour le déve
loppement jouent un rôle important en aIdant les, gouver:
nements bénéficiaires qui le demandent à détermIner et a
satisfaire leurs besoins en matière de coopération techni
que, définis par eux, notamment pour la mise en valeur de
leurs ressources humaines, la création ou le renforcement
de leur infrastructure institutionnelle et le transfert de
techniques;

9. Invite le Secrétaire général, en sa qualité de prési
dent du Comité administratif de coordination, à présenter
un rapport à l'Assemblée générale, par l.'int~rmédiairedu
Conseil économique et social, sur l'apphcatlon par le Co
mité de la décision qu'il avait prise en octobre 1986 d'amé
liorer le fonctionnement et l'efficacité générale de son mé
canisme subsidiaire pour les activités opérationnelles et
sur toute nouvelle mesure visant à améliorer la coopéra
tion interinstitutions à cet égard, en particulier par un exa-

85 Ibid., sect. VIII
86 A/42/326/Add.2.E/1987/82!Add.2. annexe, et A/42/326/

AddA·E/1987 /82/AddA, annexe.
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men des travaux du Comité consultatif pour les questions
de fond (activités opérationnelles);

10. Souligne l'importance, pour le processus de déve
loppement des pays en développement, d'une augmenta
tion substantielle et réelle du flux de ressources conces
sionnelles, particulièrement de dons, sur une base
prévisible, continue et assurée, et souhaite qu'un éventail
plus large de pays augmentent leurs contributions de ma
nière à pouvoir assurer la fourniture de ces apports;

Il. Réaffirme le rôle central de financement et de coor
dination des activités de coopération technique que le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement joue
dans le système des Nations Unies, conformément au con
sensus de 197087 et aux résolutions de l'Assemblée géné
rale 32/197, 331202 du 29 janvier 1979 et 35/81 du
5 décembre 1980, recommande aux organismes intergou
vernementaux intéressés de tenir pleinement compte de la
nécessité de préserver ce rôle lorsqu'ils examineront de
nouveaux arrangements pour le financement des activités
de coopération technique et prie le Directeur général au
développement et à la coopération économique internatio
nale de lui soumettre à sa quarante-quatrième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, une ana
lyse des questions concernant l'application de ce principe
de financement central;

12. Affirme que le système des Nations Unies pour le
développement devrait, dans la conduite des activités opé
rationnelles, s'inspirer notamment des considérations sui
vantes en tenant compte des besoins particuliers, des prio
rités et des politiques de développement des pays
bénéficiaires:

a) Les pays en développement ont la responsabilité es
sentielle de coordonner au niveau national les activités
opérationnelles du système des Nations Unies pour le dé
veloppement et, à cet égard, le principal rôle du système
des Nations Unies devrait être d'accroître et de consolider
la capacité qu'ont les pays en développement de coordon
ner la coopération et l'assistance internationales confor
mément à leurs priorités et besoins;

b) Les méthodes de programmation des activités opé
rationnelles du système des Nations Unies pour le déve
loppement devraient être assouplies, tout en conservant les
principes établis de responsabilité, en sorte qu'elles con
cordent avec les politiques, procédures et objectifs des
pays bénéficiaires de façon à permettre l'utilisation de l'as
sistance et de la coopération extérieures dans le cadre
d'une approche par programme, soit pour les divers pro
jets, soit sur une base sectorielle, ce qui permettra aussi à
ces pays de gérer leurs programmes, d'exploiter les liens de
fond entre les projets et les secteurs et d'avoir une appro
che cohérente et intégrée;

c) Le système des Nations Unies devrait améliorer sa
capacité, au niveau local, de répondre aux demandes de
conseils des pays en développement sur des questions inté
ressant le développement, notamment en renforçant et en
améliorant sa capacité de fournir des avis sectoriels, multi
sectoriels et intégrés aux gouvernements qui le demandent
grâce, entre autres choses, à une coordination accrue entre
les organisations du système et à l'amélioration de l'appui
technique;

d) En vue de faciliter aux pays en développement la tâ
che de coordonner les activités de coopération et d'assis
tance, les donateurs multilatéraux et bilatéraux intéressés
devraient s'efforcer d'harmoniser et de simplifier leur ré
glementation et leurs procédures de manière à répondre le

S? Résolution 2688 (XXV). annex<,

plus possible aux conditions existant dans les pays bénéfi
ciaires et aux pratiques suivies dans ces pays;

e) En vue de porter au maximum l'efficacité et l'utilité
des activités opérationnel1es du système des Nations
Unies, les coordonnateurs résidents devraient recevoir du
dit système ainsi que des donateurs et des pays hôtes l'ap
pui néces:;aire à l'accomplissement de leurs fonctions en
conformité avec les besoins, priorités et objectifs des pays
bénéficiaires;

13. Prie instamment les organes directeurs des organis
mes du système des Nations Unies pour le développement
de fournir à titre prioritaire, en coopération avec la Com
mission économique pour l'Afrique et les groupements
économiques sous-régionaux existants, selon qu'il con
viendra, un appui accru aux pays africains dans la mise en
œuvre et le suivi des thèmes prioritaires du Programme
d'action des Nations Unies pour le redressement économi
que et le développement de l'Afrique, 1986-199060;

14. Prie instamment les organes directeurs des organis
mes du système des Nations Unies pour le développement
d'accorder la priorité à l'application intégrale et rapide du
nouveau Programme substantiel d'action Eour les années
1980 en faveur des pays les moins avancés 8 et des recom
mandations exprimées à l'occasion de l'examen à mi
parcours des progrès réalisés dans l'application de ce pro
gramme88 ;

III

PROGRAMMATION

15. Prie le Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale, agissant en con
sultation avec l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement et les chefs de secré
tariat des autres organismes des Nations Unies, de déter
miner quels sont les obstacles à l'utilisation du processus
de programmation par pays du Programme des Nations
Unies pour le développement comme cadre de référence
pour les activités opérationnelles du système des Nations
Unies, d'examiner la nature, la portée et la faisabilité d'un
processus élargi et plus efficace qui aboutirait à une action
plus cohérente et à une intégration plus effective des divers
apports sectoriels du système des Nations Unies, d'identi
fier les organismes donateurs et les ressources en dons
dont il pourrait être tenu compte dans un tel processus et
de présenter un rapport à ce sujet en temps voulu pour le
prochain examen triennal des activités opérationnelles
pour le développement, en 1989;

16_ Se félicite des activités de programmation com
mune entreprises en collaboration par le Groupe consulta
tif mixte des politiques. y voyant une promesse d'amélio
ration sensible de la cohérence et de la coordination, et
prie le Directeur général, en coopération avec les chefs de
secrétariat des organisations membres du Groupe, d'infor
mer le Conseil économique et social de la nature et de la
portée desdites activités et de soumettre des observations
sur la possibilité d'échanges plus systématiques au niveau
des sièges entre ces organisations, dans un domaine plus
vaste;

17. Réaffirme l'importance qu'el1e attache à l'intégra
tion des femmes aux programmes de développement des
Nations Unies, en tant qu'agentes et bénéficiaires du déve
loppement, demande aux organismes de financement et
d'exécution d'intensifier leurs efforts en vue d'accroître la
participation des femmes, en particulier celles des pays en

SS Résolution 4nn05. annexe
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développement, et prie le Directeur général, compte tenu
des dispositions pertinentes de la résolution 1987/86 du
Conseil économique et social, en date du 8 juillet 1987, de
présenter un rapport à ce sujet ainsi que sur la mise en
place de mécanismes qui permettraient de produire des
données de base et de mesurer les résultats;

18. Invite les organes directeurs des organismes des
Nations Unies qui accordent une assistance pour la coopé
ration technique sous forme de dons à présenter un rap
port au Conseil économique et social sur le contenu et la
nature de leur coopération présente et future avec la Ban
que mondiale, y compris sur les critères appliqués pour
choisir la Banque comme organisme d'exécution, en indi
quant en outre si les accords conclus pour les projets
qu'exécute la Banque diffèrent par leur nature des accords
conclus pour les projets exécutés par d'autres organismes
des Nations Unies;

19. Prie le Directeur général d'examiner en détailles
mesures urgentes qui peuvent être prises pour assouplir,
simplifier et harmoniser davantage les méthodes de formu
lation, d'approbation, d'exécution, de suivi et d'évaluation
des programmes et des projets, afin de les adapter aux be
soins et priorités des pays en développement, et de lui pré
senter un rapport à ce sujet lors de sa quarante-quatrième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et so
cial;

IV

ORGANISATION AU NIVEAU LOCAL

20. Estime que la décentralisation des activités opéra
tionnelles au niveau local devrait, dans le cadre des princi
pes de responsabilité établis, favoriser une réaction plus
souple et adaptée comme il convient aux besoins des pays
en développement et prie le Directeur général au dévelop
pement et à la coopération économique internationale de
fournir des renseignements sur les mesures prises à cet
égard par les organisations du système;

21. Prie instamment les organismes de financement et
d'exécution d'étudier des mesures supplémentaires pour
faire en sorte que les services techniques intéressant tous
les aspects du cycle des projets, particulièrement la phase
d'exécution, soient de la qualité la plus élevée et que les ap
ports destinés aux projets soient fournis en temps oppor
tun;

22. Invite les gouvernements et les organismes des
Nations Unies à utiliser, comme elle l'avait envisagé dans
ses résolutions 32/197 et 411171, les services des coordon
nateurs résidents et à solliciter leurs vues lors de l'examen
de projets devant être financés ou exécutés par le système
des Nations Unies;

23. Prie également le Directeur général d'évaluer, en
consultation avec l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement, les ressources dont
les coordonnateurs résidents ont besoin pour s'acquitter
de leurs responsabilités croissantes, compte tenu de la di
versité des situations nationales;

24. Invite les organes directeurs des organismes des
Nations Unies à réexaminer et rationaliser d'urgence la
structure de leurs bureaux extérieurs afin de renforcer la
coopération, la cohérence et l'efficacité, notamment en
partageant davantage les installations et les services et. à
cet égard:

a) Déclare que cet examen doit tenir pleinement
compte de la nécessité pour les organismes des Nations
Unies de fournir t'Il permanence des avis techniques au ni·

veau local, conformément aux besoins identifiés par les
pays en développement;

b) Souligne que ces avis devront être offerts de manière
intégrée et multisectorielle, comme envisagé dans la réso
lution 32/197;

c) Prie les organes directeurs de présenter un rapport à
ce sujet au Conseil économique et social lors de sa seconde
session ordinaire de 1988;

cl) Prie aussi le Directeur général de lui présenter un
rapport périodiquement, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, sur l'évolution de la structure des
bureaux extérieurs du système des Nations Unies;

25. Invite le Comité administratif de coordination à
réexaminer l'arrangement interinstitutions concernant les
coordonnateurs résidents en vue de permettre à ces der
niers de mieux s'acquitter de leur rôle et de leurs fonctions
de chef d'équipe et prie le Secrétaire général de formuler à
cet égard des propositions spécifiques à l'intention du Co
mité et de rendre compte oralement au Conseil économi
que et social;

26. Prie le Directeur général de rendre compte des pro
grès réalisés dans l'examen entrepris par les organismes
membres du Groupe consultatif mixte des politiques et par
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
à propos de la structure de leurs bureaux extérieurs et in
vite les autres organismes des Nations Unies à participer à
ce processus d'examen;

v

ACHATS; EXÉCUTION DES PROJETS

27. Prie le Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale de consulter les
pays bénéficiaires et les organismes de financement et
d'exécution compétents des Nations Unies et de recom
mander des mesures novatrices, pratiques et efficaces pro
pres à accroître substantiellement les achats effectués dans
les pays en développement pour les activités opérationnel
les du système des Nations Unies, en tenant compte de la
nécessité d'appliquer pleinement les arrangements préfé
rentiels en faveur de ces pays et d'utiliser au maximum les
institutions et les entreprises nationales et en considérant
dûment aussi les avantages comparatifs régionaux, confor
mément aux principes de l'appel à la concurrence interna
tionale et de l'efficacité maximale;

28. Estime, à cet égard, qu'il convient d'améliorer sen
siblement la base de données employée pour évaluer l'évo
lution des achats à l'échelle du système et prie le Directeur
général de mettre au point, après avoir consulté les chefs
de secrétariat des organismes concernés des Nations
Unies, des propositions en vue d'appliquer des pratiques
communes, dans l'ensemble du système, pour la collecte
de l'information et l'établissement de rapports sur les
achats effectués au titre d'activités opérationnelles, notam
ment au sujet de l'origine des experts et des formateurs
ainsi que des sources de services et de matériel;

29. Affirme que tous les pays devraient avoir des possi
bilités égales de participer au processus utilisé par le sys
tème des Nations Unies pour les achats effectués au titre
des activités opérationnelles, qu'il faudrait faciliter, en
tant que de besoin, la diffusion d'informations sur les opé
rations d'achat, y compris sur les appels à la concurrence
internationale, et sur les capacités et les offres des pays et
que ces informations devraient être mises à la disposition
de tous les pays intéressés, une action en ce sens étant de
nature à faciliter l'augmentation souhaitée des achats au-
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près de toutes les sources, y compris les pays donateurs

sous-utilisés;
30. Prie tous les organismes concernés des Nations

Unies d'appuyer pleinement les activités du Groupe des

services d'achats interorganisations pour qu'il puisse four

nir des renseignements plus complets et plus fiables sur les

activités du système des Nations Unies en matière

d'achats;
31. Est d'avis que l'on pourrait davantage tirer parti

des capacités techniques locales du système des Nations

Unies dans le cas de l'exécution des projets par les gouver

nements et prie le Conseil d'administration du Pro

gramme des Nations Unies pour le développement de dé

terminer à sa trente-cinquième session quel appui

supplémentaire pourrait être offert aux gouvernements et

quelles modalités plus souples pourraient être envisagées

pour faciliter l'exécution des projets par les gouverne

ments;
32. Prie les organismes de financement du système des

Nations Unies, en particulier le Programme des Nations

Unies pour le développement, de s'en tenir strictement aux

procédures et critères établis pour le choix des organismes

d'exécution à recommander aux gouvernements bénéfi

ciaires. en vue d'assurer la compétence technique et l'ap

pui adéquat aux projets, y compris un soutien technique,

ainsi que la fiabilité et la responsabilité des organismes

d'exécution;
33. Invite le Conseil d'administration du Programme

des Nations Unies pour le développement à examiner les

moyens d'améliorer l'exécution de son programme multi

national. en tenant pleinement compte des compétences et

capacités techniques présentes dans le système des

Nations Unies et dans d'autres organisations et organis

mes appropriés et en tenant compte aussi des caractéristi

ques propres à chaque région;

34. Invite le Conseil d'administration du Programme

des Nations Unies pour le développement. en prévision de

l'expiration en 1991 des arrangements actuels concernant

le remboursement des dépenses d'appui, à commencer

d'étudier de futurs arrangements qui soient de nature à

améliorer. avec le maximum de rentabilité. la qualité des

projets, en vue notamment d'assurer l'utilisation optimale

des capacités techniques et de gestion à tous les stades du

cycle des projets;

35. Prie le Programme des Nations Unies pour le déve

loppement de fournir à ses bureaux extérieurs des rensei

gnements sur les programmes offerts par divers pays en

développement, visant à encourager ou faciliter le recours

à la coopération technique entre pays en développement;

36. Prie le Directeur général au développement et à la

coopération économique internationale de lui rendre

compte à sa quarante-troisième session. par l'intermé

diaire du Conseil économique et social, de l'application de

la présente résolution.

96e séance plénière
Il décembre 1987

42/197. Institut des Nations Unies pour la formation et
la recherche

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 411172 du 5 décembre 1986,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général89,

Consciente que le mandat confié à l'Institut des Nations

Unies pour la formation et la recherche conserve toute son

importance et sa raison d'être,

Consciente également de la nécessité pour tous les gou

vernements de verser ou d'accroître, selon le cas. leurs

contributions volontaires à l'Institut,

Notant avec préoccupation que l'Institut ne bénéficie tou

jours pas de l'appui d'un nombre suffisant de pays dona

teurs.
Notant avec regret que la Conférence des Nations Unies

de 1987 pour les annonces de contributions aux activités

de développement n'a pu assurer au Fonds général de

l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recher

che le volume de ressources nécessaire au maintien de ses

structures institutionnelJes et de ses programmes actuels.

1. Prend acte du rapport établi par le Secrétaire géné

ra189, comme suite à la résolution 41/172 de l'Assemblée

générale;

2. Réaffirme que le mandat confié à l'Institut des

Nations Unies pour la formation et la recherche conserve

sa validité et sa raison d'être;

3. Souligne que l'Institut apporte une contribution im

portante aux travaux de l'Organisation des Nations Unies

et qu'il ne faut ménager aucun effort pour assurer la pour

suite de ses activités;

4. Demande au Secrétaire général de restructurer

l'Institut comme suit:

I. - PROGRAMME

A. - Formation

1. La formation sera désormais au centre des activi

tés de l'Institut et cette priorité devra être dûment reflé

tée dans les allocations budgétaires;

2. Le programme de base en la matière sera financé

par le Fonds général et portera sur la formation à la

coopération internationale et à la diplomatie multilaté

rale à divers niveaux; il s'adressera en priorité à des per

sonnes originaires de pays en développement;

3. Ce programme, financé par le Fonds général pour

1988 et les années suivantes et décrit à l'annexe 1 au rap

port du Secrétaire général89• sera examiné par le Conseil

d'administration dans le cadre de l'établissement de son

budget-programme et pourra être modifié en fonction

des ressources financières dont disposera l'Institut; le

Conseil d'administration devra aussi, conformément au

statut de l'Institut. examiner et approuver tout nouveau
programme que le Secrétaire général ou les gouverne

ments pourront proposer par l'intermédiaire de l'As

semblée générale;

4. Les programmes de formation conçus et entrepris

par l'Institut pour d'autres organismes ou institutions

spécialisées des Nations Unies n'entraîneront aucune

obligation financière pour le Fonds général et seront exé

cutés sur la base du remboursement intégral;

5. La formation axée sur le développement économi

que et social et toute autre activité de formation seront

financées à l'aide de dons à des fins spéciales;

B. - Recherche

6. La recherche restera une fonction de l'Institut.

étant entendu que la priorité sera accordée à la forma

tion. comme indiqué plus haut; pour le moment, le fi

nancement de la recherche par le Fonds général ne dé

passera pas le taux actuel de 13 p. 100 du budget annuel;
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7. Il sera mis fin dès que possible aux projets de re
cherche en cours que finance le Fonds général; si l'on en
visage de poursuivre un projet à long terme, il faudra
que l'organisme approprié des Nations Unies entre
prenne de le financer ou qu'un don à des fins spéciales
soit sollicité à cette fin;

8. Les recherches et études entrant dans le cadre du
mandat de l'Institut pourront être financées, sur la base
de leur coût intégral, à l'aide de dons à des fins spéciales;

9. Les activités de recherche-formation concernant
les techniques de négociation, le droit international et le
développement économique et social seront financées à
l'aide de dons à des fins spéciales;

c. --- Projets jinancés par des dons
à des fins spéciales

10. Les dons à des fins spéciales ne seront acceptés
qu'à l'appui d'activités directement en rapport avec le
mandat de 1'1nstitut et ne faisant pas double emploi avec
les travaux d'autres entités du système des Nations
Unies;

11. Ces dons couvriront, outre le coût intégral de
l'exécution du projet (coût direct), y compris les dépen
ses d'administration, un droit d'exécution dont le mon
tant sera fixé dans chaque cas par le Directeur général de
l'Institut mais ne sera en aucun cas inférieur à 13 p. 100;

12. Le Secrétaire général mettra chaque année une
liste des projets de formation ct de recherche à la dispo
sition de tous les Etats, des organismes et institutions
spécialisées des Nations Unies ct des organisations non
gouvernementales intéressées et les invitera à financer
ces projets par des dons à des fins spéciales;

II. -- FINANCE ET ADMINISTRATION

13. Considérant que le programme sera restructuré
comme indiqué ci-dessus, le Secrétaire général est prié
de réorganiser la gestion et le personnel de l'Institut ct
de réviser comme suit les arrangements administratifs ct
financiers:

A. -- Personnel

14. Le personnel, dont la composition est indiquée
dans l'annexe à la présente résolution, sera affecté aux
activités liées au programme de l'Institut en fonction du
volume de travail et des tâches nécessaires pour mener à
bien chaque activité et à des niveaux qui permettent à
l'Institut de s'en acquitter avec efficacité;

15. La composition et la structure des effectifs à fi·
nancer par le Fonds général seront examinées par le
Conseil d'administration dans le cadre de l'établisse
ment du budget et pourront être modifiées en fonction
des ressources financières disponibles et des activités
liées au programme de l'Institut, compte tenu des vues
de tous les Etats, et de tous les documents, officiels et of
ficieux, examinés au titre du point de l'ordre du jour de
l'Assemblée générale intitulé" Formation et recherche:
Institut des Nations l'nies pour la formation ct la re
cherche oc;

16. L'expérience et les compétences du personnel de
l'Institut doivent être mises pleinement à profit;

17. Les chargés de recherche et tout personnel sup·
plémentaire pourront être financés à l'aide de dons à des
fins spéciales;

18. Il sera tenu un registre de consultants, d'experts
et de personnel alternant dont les services pourraient
être nécessaires ù "Institut pour exécuter tel ou tel proJet

ou programme et lui être assurés sans frais ou à l'aide de
dons à des fins spéciales:

B. ~ Budget

19. L'emploi des ressources financières dont dispo
sera l'Institut sera régi par les principes ci-après en 1988
et les années suivantes:

a) L'Institut fonctionnera sur la base des contribu
tions volontaires effectivement versées et de ressources
additionnelles éventuellement mises à sa disposition;

b) Les intérêts produits par le fonds de réserve que
l'Institut constituera après la vente de son immeuble ser
viront à financer les crédits budgétaires annuels de l'Ins·
titut;

c) Les fonds seront affectés aux coûts du programme
et aux dépenses générales d'exploitation en fonction du
rang de priorité donné aux activités;

d) Les dépenses générales d'exploitation seront ré
duites au minimum;

e) La proportion des dépenses de personnel dans le
budget d'ensemble sera réduite au minimum:

<; Approuve la recommandation du Secrétaire général
\t'pelant à procéder aussitôt que possible à l'acquisition du
terrain puis à la vente du bien-fonds de l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche, le pro
duit de cette vente devant servir à rembourser les dettes
courantes de l'Institut à l'Organisation des Nations Unies
et le solde étant constitué en fonds de réserve pour l'Insti
tut;

6. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait de contribuer au Fonds général de l'Institut et de
mande à tous les Etats qui versent des contributions à
l'Institut d'en augmenter le montant afin de permettre à
celui-ci de continuer à s'acquitter de son mandat et d'ap
pliquer intégralement les dispositions de la présente réso
lution;

7. Lance un appel à tous les Etats pour qu'ils fournis
sent les dons à des fins spéciales dont l'Institut a besoin
pour réaliser les programmes de formation et de recherche
qui ne peuvent être financés par son Fonds général et prie
les organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales compétentes de contribuer à l'Institut;

8. Insiste sur la nécessité urgente d'assurer à l'Institut
une large assise financière et invite les donateurs tradition
nels, dans l'optique de l'application de la présente résolu
tion, à recommencer ou continuer, suivant le cas, de verser
des contributions volontaires à l'Institut;

9. Prie le Conseil d'administration d'envisager une
procédure de nomination de suppléants des membres du
Conseil qui ne peuvent assister à aucune de ses sessions,
procédure qui devra assurer que les suppléants ainsi nom
més seront en mesure de participer pleinement aux délibé
rations et aux décisions du Conseil;

10. Prie le Secrétaire général de préparer et de présen
ter au Const>il d'administration à sa prochaine session les
modifications à apporter au statut de l'Institut pour tenir
compte de la réorganisation de la gestion et du personnel
de l'Institut et de la révision des arrangements administra
tifs et financiers, ainsi que de la procédure de nomination
des suppléants des membres du Conseil;

Il. Demande au Secrétaire général d'envisager en
priorité et à titre exceptionnel d'intégrer au Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies et aux autres organismes
des Nations Unies le personnel de l'Institut qui sera libéré
par la rt>'itructuratio!1 et de veillt>r à cc que les personnes
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considérées n'aient à subir ni déclassement ni réduction de
prestations;

12. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port à sa quarante-troisième session au sujet de l'applica
tion de la présente résolution et de tout autre événement
qui pourrait avoir une incidence sur l'avenir de l'Institut et
d'y consacrer un chapitre à la manière dont s'articulent les
activités de recherche de l'Institut visées par la présente
résolution et celles des autres organismes des Nations
Unies, en sorte qu'elles soient mieux coordonnées.

96e séance plénière
11 décembre 1987

ANNEXE

Tableau d'effectifs envisagé pour l'Institut des Nations Unies
pour la formation et la recherche

Poste

1. Directeur général (faisant également office d'administrateur de
programmes)

2. Administrateur de programmes (New York)

3. Administrateur de programmes (Genève)

4. Fonctionnaire d'administration et des finances

5. Trois agents des services généraux

42/198. Développement de la coopération internatio
nale en ce qui concerne le problème de la dette
extérieure

L'Assemblée générale,
Réaffirmant sa résolution 41/202 du 8 décembre 1986,

relative au renforcement de la coopération économique in
ternationale en vue de résoudre les problèmes d'endette
ment extérieur des pays en développement,

Rappelant l'Acte final adopté par la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement à sa
septième session, tenue à Genève du 9 juillet au 3 août
19872,

Rappelant les résolutions 165 (S-IX) du Il mars 197890

et 222 (XXI) du 27 septembre 198091 du Conseil du com
merce et du développement ainsi que les recommanda
tions pertinentes formulées lors de l'examen global à mi
parcours des progrès accomplis dans l'application du
nouveau Programme substantiel d'action pour les années
1980 en faveur des pays les moins avancés88,

Préoccupée par le ralentissement de l'économie mon
diale au cours des années 1980 et par la persistance de dé
séquilibres importants notée lors des réunions du Comité
intérimaire du Conseil des gouverneurs sur le système mo
nétaire international et du Comité ministériel conjoint des
Conseils des gouverneurs de la Banque et du Fonds sur le
transfert de ressources réelles aux pays en développement
en septembre 1987,

Constatant que les problèmes que la dette continue de
poser aux pays en développement sont devenus un obsta
cle majeur à leur reprise économique et à leur développe
ment à long terme, ce qui a pour effet d'accroître la vulné
rabilité du système financier international et de réduire la
capacité qu'ont les pays débiteurs d'importer, de même
que la capacité qu'ont les pays créanciers d'exporter, et de
ce fait d'assurer leur croissance el de protéger l'emploi,

90 Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-troisième session.
Supplément nO 15 (A/33/15), vol. I, deuxième partie, annexe 1.

9f Ibid., trente-cinquième session. Supplément nO 15 (A/35/15), vol Il,
annexe I.

Profondément préoccupée par l'alourdissement ~u far
deau de la dette et par la détérioration de la situatIOn des
pays africains à cet égard, deux fait~ qui e~tr~vent l,e relè
vement et le développement du contment amsl que 1apph
cation du Programme d'action des Nations Unies pour I.e
redressement économique et le développement de l'Afn
que, 1986-199060,

Notant que, face au problème de la dette, la. réaction ~e

la communauté internationale évolue, celle-CI reconnaIs
sant que les principales parti~s conc~rné~s, p~ys e~ d~ve
loppement débiteurs, pays developpes creanCIers, mstltu
tions financières privées et multilatérales, ont chacune leur
part de responsabilité,

Alarmée de constater qu'en dépit des efforts considéra
bles déployés par les pays en développement pour résoudre
la crise de la dette les résultats souhaités n'ont pas encore
été obtenus et consciente en conséquence qu'il faut pour
suivre et faire évoluer la coopération internationale, en
particulier pour améliorer l'environnement économique
international, afin de parvenir à une solution durable des
problèmes posés par l'endettement des pays en développe
ment,

Accueillant favorablement le rapport du Secrétaire géné
ral sur la situation de la dette internationale à la
mi-198792,

1. fàit siennes les politiques et mesures convenues et
énoncées dans la section II.A de l'Acte final adopté par la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement à sa septième session2, intitulée « Ressourc~s
pour le développement, y compris les ressources finanCle
res, et questions monétaires connexes";

2. S'inquiète de la menace potentielle que les problè
mes de la dette extérieure constituent pour la stabilité éco
nomique, sociale et politique des pays endettés;

3. Souligne que les pays en développement débiteu~s,

les pays développés créanciers et les institutions finanCIè
res internationales, aussi bien privées que multilatérales,
doivent, à la faveur d'un dialogue continu et sur la base
d'un partage des responsabilités, consacrer davantage d'ef
forts à une stratégie évolutive, axée sur la croissance et le
développement, afin de parvenir à une solution durable,
équitable et concertée des problèmes de la dette;

4. Réaffirme qu'en adoptant des mesures spécifiques
pour traiter de l'endettement des pays en développement !l
faudra tenir particulièrement compte des facteurs perti
nents qui déterminent l'aptitude de chaque pays considéré
à assurer le service de sa dette;

5. Réaffirme également que les circonstances actuelles
appellent des efforts d'ajustement collectifs et individuels
de tous les pays, chaque pays contribuant à l'objectif com
mun selon ses capacités et son importance relative dans
l'économie mondiale;

6. Réaffirme qu'il est essentiel de rendre l'environne
ment économique international plus stable et plus prévisi
ble dans l'intérêt de la croissance et qu'il faut pour cela que
les principaux pays développés à économie de marché dé
ploient des efforts, notamment en œuvrant au renforce
ment de la surveillance multilatérale, pour remédier aux
déséquilibres extérieurs et budgétaires existants, favoriser
une croissance non inflationniste durable, abaisser les taux
d'intérêt réels, stabiliser les taux de change et améliorer
l'accès aux marchés;

7. Réaffirme en outre qu'il est essentiel que les pays en
développement débiteurs poursuivent et intensifient leurs
efforts pour accroître l'épargne et l'investissement, réduire

92 A/42!521
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l'inflation et améliorer l'efficacité, compte tenu de leurs ca
ractéristiques individuelles et de la vulnérabilité des cou
ches les plus pauvres de la population;

8. Réaffirme qu'il est essentiel d'accroître le finance
ment extérieur provenant de sources publiques et privées,
selon des conditions et modalités propres à étayer ces ef
forts;

9. Consciente de la compétence des institutions finan
cières multilatérales et de la nécessité de les doter des res
sources et instruments dont elles ont besoin, notamment
pour renforcer leur contribution à la recherche d'une solu
tion durable, équitable et mutuellement acceptable des
problèmes de la dette et, dans ce contexte, prend note avec
intérêt:

a) De l'accord intervenu sur une augmentation géné
rale substantielle du capital de la Banque mondiale;

b) De l'initiative prise par le Directeur général du
Fonds monétaire international d'accroître considérable
ment les ressources de la facilité d'ajustement structurel;

c) Des efforts visant à augmenter les quotes-parts dans
le cadre de la neuvième révision générale des quotes-parts
au Fonds monétaire international;

ci) De la proposition d'élargir la portée du mécanisme
de financement compensatoire par la création d'une nou
velle facilité pour aléas extérieurs;

e) De l'étude actuellement consacrée aux programmes
d'ajustement et à leurs dispositions d'appui, notamment
du réexamen détaillé de la conditionnalité au Fonds moné
taire international;

10. Souligne que les parties concernées devraient faire
preuve de plus de souplesse dans l'élaboration de métho
des novatrices pour réduire la charge de la dette des pays
en développement, notamment identifier s'il y a lieu les
obstacles réglementaires éventuels, et qu'il faudrait envisa
ger encore des mesures telles que l'adoption de divers nou
veaux instruments financiers et de formules qui n'augmen
tent pas l'encours de la dette, y compris celles mises au
point par les banques et les débiteurs pour tirer parti des
décotes existant sur le marché secondaire, et souligne aussi
que les banques devraient être encouragées à collaborer, à
cette fin, avec les pays débiteurs en tenant compte de la si
tuation particulière de chacun d'eux;

Il. Demande à la communauté internationale de pour
suivre ses efforts, dans le cadre du réaménagement de la
dette officielle, en vue de prendre des mesures réalistes qui
soient de nature à alléger la charge de la dette officielle et
qui soient adaptées aux besoins et conditions propres à
chacun des divers pays, de façon notamment à donner à
ceux-ci la possibilité d'une planification et d'un ajustement
à assez long terme, étant entendu qu'il conviendra aussi de
tenir compte de changements imprévus dans la situation
de leurs paiements extérieurs;

12. Exhorte la communauté internationale à envisager
sérieusement d'arrêter de concert des mesures pour aider
les pays en développement débiteurs qui ont contracté au
près des institutions financières multilatérales d'importan
tes dettes dont les échéances sont concentrées, en tenant
compte de la nécessité d'accroître les flux de capitaux à des
conditions adaptées à la situation des paiements et aux
conditions économiques particulières de chacun de ces
pays;

13. Demande à la communauté internationale d'inten
sifier ses efforts en vue de fournir aux pays africains les ap
ports de ressources dont ils ont besoin, notamment en ac
croissant l'aide publique au développement consacrée à
leurs programmes de réforme, ainsi que de continuer à
prévoir des conditions adéquates de rééchelonnement 'l"

d'autres mesures efficaces d'allégement, comme il convien·
dra, afin de réduire la charge de la dette;

14. Souligne que des mesures spécifiques doivent être
prises d'urgence pour remédier à l'endettement des pays
les moins avancés et les plus pauvres, comme le prévoient
les dispositions pertinentes de l'Acte final adopté par la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement à sa septième session, y compris une augmenta
tion sensible du financement concessionnel, essentielle·
ment sous forme de dons;

15. Estime que les problèmes de la dette extérieure de
certains autres pays qui ont le plus grand mal à en assurer
le service sont également un motif de préoccupation, dont
elle invite tous les intéressés à tenir compte comme il con·
viendra lorsqu'ils s'attaquent à ces problèmes;

16. Souligne l'importance de l'expansion du commerce
mondial et de la création d'un climat propice au renforce
ment d'un système d'échanges ouvert et libéralisé, en par
ticulier à l'amélioration de l'accès des exportations des
pays en développement aux marchés, et insiste dans cet or
dre d'idées sur la nécessité de faire en sorte que les engage
ments relatifs au maintien du statu quo et au démantèle
ment soient tenus ainsi que sur la nécessité d'améliorer les
marchés des produits de base;

17. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il établira l'ordre
du jour de la prochaine session du Comité administratif de
coordination, de proposer que le rang de priorité voulu
soit assigné à l'examen de la question de la crise de la dette
extérieure et du développement dans le cadre des débats
que le Comité consacrera à la situation économique inter
nationale;

18. Prie le Secrétaire général de consulter les instances
appropriées et les personnalités de renom ayant compé
tence en la matière en vue d'établir, pour le lui présenter à
sa quarante-troisième session, un rapport d'ensemble sur
la situation de la dette dans le monde, dans lequel seraient
étudiés également les moyens de faire progresser la recher
che d'une solution durable, équitable et concertée des pro
blèmes d'endettement des pays en développement, en te
nant compte des dispositions pertinentes de l'Acte final
adopté par la Conférence des Nations Unies sur le com
merce et le développement à sa septième session et de la
présente résolution.

96e séance plénière
]] décembre 1987

421199. Aide à la reconstruction et au développement du
Liban

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 33/146 du 20 décembre 1978,
34/135 du 14 décembre 1979, 35/85 du 5 décembre 1980,
36/205 du 17 décembre 1981, 37/163 du 17 décembre
1982, 381220 du 20 décembre 1983, 39/197 du 17 décem
bre 1984, 401229 du 17 décembre 1985 et 41/196 du 8 dé
cembre 1986,

Rappelant également les résolutions du Conseil écono
mique et social 1980/15 du 29 avril 1980, 1985/56 du
25 juillet 1985 et 1986/46 du 22 juillet 1986, ainsi que les
décisions du Conseil 1983/112 du 17 mai 1983 et
1984/174 du 26juillet 1984,

Notant avec une profonde préoccupation la grave détèrio
ration de la situation économique au Liban,

Se félicitant des efforts résolus que fait le Gouvernement
libanais pour exécuter son programme de reconstructioll
et de relèvement.



V. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission 175

Réaffirmant qu'une nouvelle action internationale s'im
pose d'urgence pour aider le Gouvernement libanais dans
ses efforts continus de reconstruction et de développe
ment,

Considérant que, en pourvoyant le poste vacant de coor
donnateur des Nations Unies pour l'aide à la reconstruc
tion et au développement du Liban, on faciliterait le dé
roulement normal des opérations internationales d'aide au
Liban,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général93 et de la
déclaration faite le 15 octobre 1987 par le Secrétaire géné
ral adjoint aux affaires politiques, aux affaires de l'Assem
blée générale et aux services du Secrétariat94,

1. Sait gré au Secrétaire général de son rapport et des
mesures qu'il a prises pour mobiliser une assistance en fa
veur du Liban;

2. Félicite le Secrétaire général adjoint aux affaires po
litiques, aux affaires de l'Assemblée générale et aux servi
ces du Secrétariat d'avoir coordonné l'assistance fournie
au Liban par le système des Nations Unies;

3. Prie le Secrétaire général de poursuivre et d'intensi
fier ses efforts en vue de mobiliser toute l'assistance possi
ble dans le cadre du système des Nations Unies afin d'aider
le Gouvernement libanais dans sa tâche de reconstruction
et de développement;

4. Invite le Secrétaire général à envisager d'urgence, vu
la situation économique critique au Liban, de nommer un
Coordonnateur des Nations Unies pour l'aide à la recons
truction et au développement du Liban de manière que les
fonctions de coordonnateur puissent de nouveau être exer
cées au Liban;

5. Prie les organes, organisations et organismes des
Nations Unies d'intensifier leurs programmes d'aide et
d'en agrandir le champ en proportion des besoins du Li
ban, ainsi que de prendre les mesures voulues pour que
leurs bureaux à Beyrouth soient dotés du personnel de
haut niveau nécessaire;

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, à sa quarante-troisième session, sur les progrès réali
sés dans l'application de la présente résolution.

96€ séance plénière
11 décembre 1987

42/200. Assistance économique spéciale au Tchad

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 411198 du 8 décembre 1986 et

ses résolutions antérieures sur l'assistance à la reconstruc
tion, au relèvement et au développement du Tchad, sur
l'assistance humanitaire d'urgence au Tchad et sur l'assis
tance économique spéciale à ce pays,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'as
sistance économique spéciale au Tchad9S-; qui porte no
tamment sur la situation économique et financière du
Tchad, sur la situation de l'assistance fournie en vue du re
lèvement et de la reconstruction du pays et sur les progrès
réalisés dans l'organisation et l'exécution du programme
d'assistance en faveur de ce pays,

Considérant que la guerre et la sécheresse compromet
tent tous les efforts de reconstruction et de développement
du Gouvernement tchadien,

93 A/42/553 et Corr.1.
94 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante

deuxième session, Deuxième CommL,sion. 15e séance. et rectificatif.
95 A/42/442, sect. Il.C.

Préoccupée par la récente invasion de criquets qui a ag
gravé la situation alimentaire et sanitaire déjà précaire au
Tchad, particulièrement celle des populations déplacées
du fait de la sécheresse et de la guerre,

Prenant note des multiples appels lancés par le Gouver
nement tchadien et les organisations gouvernementales et
non gouvernementales en raison de la gravité de la situa
tion alimentaire et sanitaire au Tchad,

Prenant également note de l'appel lancé par le Gouver
nement tchadien pour réunir une table ronde sur les be
soins de relèvement et de reconstruction de la région sep
tentrionale, qui a le plus souffert des effets de la guerre,

Constatant la nécessité d'une assistance humanitaire
d'urgence au Tchad,

Constatant également la nécessité d'une assistance à la
reconstruction et au développement du Tchad,

Rappelant la table ronde sur l'assistance au Tchad orga
nisée par le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement à Genève les 4 et 5 décembre 1985 en confor
mité avec les arrangements convenus à la Conférence
internationale sur l'assistance au Tchad, tenue en novem
bre 1982,

1. Exprime sa gratitude aux Etats et aux organisations
gouvernementales et non gouvernementales qui ont ré
pondu et qui continuent de répondre généreusement aux
appels du Gouvernement tchadien et à ceux du Secrétaire
général en fournissant une assistance au Tchad;

2. Sait gré au Secrétaire général des efforts qu'il fait
pour sensibiliser la communauté internationale aux diffi
cultés du Tchad et pour mobiliser des ressources en faveur
de ce pays;

3. Renouvelle la demande faite aux Etats, aux organis
mes et programmes compétents des Nations Unies ainsi
qu'aux institutions économiques et financières internatio
nales pour qu'ils continuent:

a) A fournir l'aide humanitaire nécessaire au peuple
tchadien, éprouvé par la guerre, par les effets de la séche
resse et par l'invasion des criquets et prédateurs;

b) A contribuer à la reconstruction du Tchad;
4. Invite de nouveau les Etats et les organismes à pren

dre part aux réunions sectorielles qui ont été programmées
à la table ronde sur l'assistance au Tchad et à honorer les
engagements qu'ils y ont pris;

5. Prie le Secrétaire général:
a) De poursuivre ses efforts en vue d'exécuter le plan

intérimaire de développement présenté à Genève96;

b) De continuer d'évaluer, en collaboration étroite
avec les organismes humanitaires concernés, les besoins
d'ordre humanitaire, en particulier dans les domaines ali
mentaire et sanitaire, des populations déplacées du fait de
la guerre et de la sécheresse;

c) De mobiliser une assistance humanitaire spéciale
pour les personnes éprouvées par la guerre, par la séche
resse et par l'invasion des criquets et prédateurs, et pour la
réinstallation des personnes déplacées;

6. Prie l'Administrateur du Programme des Nations
Unies pour le développement d'organiser, en collaboration
avec les organismes et programmes compétents des
Nations Unies et le Gouvernement tchadien, une table
ronde en vue d'élaborer un programme d'assistance d'ur
gence pour le relèvement et la reconstruction de la région
septentrionale et pour la réinstallation des personnes dé
placées du fait de la guerre;

96 Ibid., sect. 11.C.4.
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7. Demande au Secrétaire général de garder la situa
tion au Tchad à l'étude et de lui présenter un rapport à ce
sujet lors de sa quarante-troisième session.

96e séance plénière
lJ décembre 1987

421201. Assistance spéciale aux Etats de première ligne

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 41/199 du 8 décembre 1986,
Ayant examiné les mesures prises par le Secrétaire géné-

rai au titre de l'assistance spéciale aux Etats de première li
gne et à d'autres Etats voisins97, à savoir la création d'un
centre de liaison au Siège de l'Organisation des Nations
Unies, la constitution d'un groupe consultatif interorgani
sations à caractère officieux et le lancement d'un processus
d'élaboration de plans d'urgence,

Profondément préoccupée par la détérioration continue
de la situation en Afrique australe, qui a aggravé les pro
blèmes économiques auxquels les Etats de première ligne
et d'autres Etats voisins se heurtent du fait de la politique
d'apartheid du régime de Pretoria,

Consciente qu'il incombe à la communauté internatio
nale de chercher à résoudre les problèmes de la région,

Louant les pays de la région de leurs efforts concertés et
résolus pour faire face à la conjoncture défavorable ac
tuelle en renforçant leur coopération économique et en ré
duisant leur dépendance vis-à-vis de l'Afrique du Sud,
notamment dans le secteur des transports et des
communications et dans les secteurs connexes,

Réaffirmant l'importance d'une coopération étroite en
tre,l'Organisation des Nations Unies et les Etats de pre
mière ligne,

Ayant à l'esprit les résolutions du Conseil de sécurité
568 (1985), du 21 juin 1985, 571 (1985), du 20 septembre
1985, et 581 (1986), du 13 février 1986, dans lesquelles ce
lui-ci a notamment demandé à la communauté internatio
nale de prêter assistance aux Etats de première ligne,

1. Sait gré au Secrétaire général des efforts qu'il fait en
ce qui concerne l'assistance aux Etats de première ligne;

2. Prie instamment et énergiquement la communauté
internationale de continuer à fournir en temps voulu et de
façon efficace l'assistance financière, matérielle et techni
que nécessaire pour permettre aux Etats de première ligne
et aux autres Etats voisins d'être mieux à même, sans se
départir de leurs stratégies et plans nationaux et régio
naux, de supporter individuellement et collectivement les
effets des mesures économiques prises par l'Afrique
du Sud ou prises par la communauté internationale contre
l'Afrique du Sud;

3. Prie le Secrétaire général de continuer à mobiliser
les organes, organisations et organismes des Nations
Unies pour qu'ils répondent aux demandes d'assistance
que pourraient soumettre certains Etats ou l'organisation
sous-régionale compétente et exhorte de nouveau tous les
Etats à réserver une suite favorable à ces demandes;

4. Fait appel à tous les Etats et aux organisations inter
gouvernementales et non gouvernementales compétentes
pour qu'ils appuient les programmes d'urgence, nationaux
et collectifs, mis au point par les Etats de première ligne et
d'autres Etats voisins afin de surmonter les graves problè
mes causés par la situation en Afrique du Sud;

97 Voir A/421422 et Add.! a 4

5. Note avec gratitude l'assistance que les pays dona
teurs et les organisations intergouvernementales accor
dent aux Etats de première ligne;

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport
à sa quarante-troisième session sur les progrès réalisés
dans l'application de la présente résolution.

96e séance plénière
Il décembre 1987

42/202. Assistance spéciale aux Maldives: secours en
cas de catastrophe et renforcement de la protec
tion du littoral

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée par les dégâts causés à l'archi
pel des Maldives par les raz-de-marée imprévus d'avril,
juin et septembre 1987,

Consciente au plus haut point des menaces que les raz
de-marée constituent pour ces îles de faible élévation et
pour leurs habitants,

Consciente de la nécessité de prendre d'urgence des me
sures de protection afin de réduire au minimum les dan
gers de ces cataclysmes,

Notant que les Maldives font partie des pl!Ys les moins
avancés, qu'elles disposent de ressources naturelles très li
mitées et s'appuient sur une base économique étroite,

Considérant les efforts que font le Gouvernement et le
peuple maldiviens pour améliorer et accélérer le dévelop
pement socio-économique du pays,

Constatant que le Gouvernement maldivien a entrepris
des opérations de secours d'urgence pour venir en aide aux
sinistrés à la suite des raz-de-marée d'avril, juin et septem
bre 1987 et qu'il est résolu à mieux se protéger contre de
nouvelles catastrophes de cette nature,

Convaincue que des solutions à long terme s'imposent,

1. Exprime sa gratitude aux Etats et aux organisations
qui ont soutenu et assisté le Gouvernement maldivien dans
ses opérations de secours et ses travaux de reconstruction;

2. Attire l'attention de la communauté internationale
sur la nécessité de réunir des ressources supplémentaires
pour mener à bien le programme de mesures préventives
envisagé et sur l'insuffisance de l'assistance déjà fournie ou
annoncée;

3. Demande aux institutions et organismes des
Nations Unies de contribuer à l'élaboration et à l'exécu
tion du programme d'action prévu;

4. Lance un appel pressant à la communauté interna
tionale pour qu'elle contribue généreusement à cette entre
prise;

5. Prie le Secrétaire général, conformément aux dispo
sitions de la résolution 41/192 de l'Assemblée générale, en
date du 8 décembre 1986, de mobiliser le soutien et l'assis
tance de la communauté internationale au Gouvernement
maldivien dans les efforts qu'il fait pour exécuter le plan
d'action;

6, Prie également le Secrétaire général de lui présenter
un rapport à sa quarante-troisième session sur l'applica
tion de la présente résolution.

96e séance plénière
JJ décembre 1987
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42/203, Assistance à El Salvador

L'Assemblée générale,
Ayant à l'esprit ses résolutions 41/2 du 14 octobre 1986,

relative à l'aide d'urgence à El Salvador, et 41/194 du
8 décembre 1986, dans laquelle elle a lancé un appel à tous
les Etats et à tous les organismes compétents des Nations
Unies pour qu'ils contribuent à la reconstruction et au dé
veloppement d'El Salvador,

Prenant note de la résolution 1987/16 du Conseil écono
mique et social, en date du 26 mai 1987, dans laquelle le
Conseil a instamment prié les gouvernements, les organis
mes des Nations Unies et les organisations gouvernemen
tales et non gouvernementales de continuer à contribuer
généreusement à la reconstruction d'El Salvador,

Ayant examiné le rapport récapitulatif du Secrétaire gé
néral sur l'assistance humanitaire internationale à El Sal
vador98,

Préoccupée de constater que, malgré les efforts du Gou
vernement et du peuple salvadoriens et en dépit de l'assis
tance internationale reçue, les graves effets du séisme du
10 octobre 1986 n'ont pu être réparés,

Préoccupée également de voir les efforts du Gouverne
ment salvadorien limités et entravés par de graves problè
mes économiques et financiers, rendus encore plus aigus
par une baisse sensible de la production agricole destinée à
l'exportation et par les conditions défavorables des mar
chés internationaux,

Convaincue de l'extrême importance d'une assistance et
d'une coopération internationales pour les tâches de re
construction nationale imposées par les dommages résul
tant de catastrophes naturelles,

Réaffirmant que la communauté internationale se doit
de continuer à prendre les mesures voulues pour assurer
une assistance et une coopération efficaces favorisant le re
lèvement, le redressement et le développement des Etats
Membres victimes de catastrophes naturelles,

1. Sait gré au Secrétaire général des efforts qu'il a dé
ployés et des mesures qu'il a prises en faveur d'une assis
tance internationale à El Salvador;

2. Sait gré également au Représentant spécial du Se
crétaire général chargé des activités internationales de se
cours à El Salvador ainsi qu'à son équipe de la tâche qu'ils
ont accomplie au titre des activités entreprises dans le ca
dre de l'assistance accordée à El Salvador;

3. Exprime sa gratitude aux Etats et aux organisations
qui ont contribué à la reconstruction d'El Salvador;

4. Note avec préoccupation que les contributions obte
nues en 1987 de donateurs bilatéraux et multilatéraux
n'ont pas suffi pour faire face aux besoins urgents du Gou
vernement salvadorien, si bien qu'une assistance supplé
mentaire est nécessaire;

S. Demande instamment aux gouvernements, aux or
ganismes des Nations Unies et aux organisations gouver
nementales et non gouvernementales de continuer à con
tribuer généreusement à la reconstruction d'El Salvador,
notamment par des dons ou des prêts à long terme et à fai
ble taux d'intérêt en considération des besoins du pays et
de ses ressources limitées;

6. Prie tous les gouvernements et les organes et organi
sations intéressés de verser d'urgence des contributions
volontaires, soit directement, soit par l'intermédiaire du
Représentant spécial du Secrétaire général, afin d'atténuer

98 Voir A/421442 , sect. V.B.

autant que possible les effets du séisme qui a frappé El Sal
vador;

7. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures
qu'il jugera utiles pour faciliter l'application de la présente
résolution de manière à accélérer le processus de recons
truction en El Salvador et de lui en rendre compte à sa
quarante-troisième session.

9fJe séance plénière
11 décembre 1987

42/204. Assistance économique spéciale à l'Amérique
centrale

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 4211 du 7 octobre 1987 intitulée

" La situation en Amérique centrale: menaces contre la
paix et la sécurité internationales et initiatives de paix ", en
particulier le paragraphe 6, dans lequel elle a prié instam
ment la communauté internationale d'accroître son assis
tance technique, économique et financière aux pays
d'Amérique centrale et a demandé au Secrétaire général
de travailler à un plan spécial de coopération pour l'Amé
rique centrale,

Ayant à l'esprit la nécessité de contribuer efficacement à
la paix, à la coopération, au respect des droits de l'homme,
à l'application de procédures véritablement démocrati
ques el pluralistes et au développement économique et so
cial, toutes conditions indispensables au bien-être des peu
ples de la région d'Amérique centrale,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la si
tuation en Amérique centrale99, particulièrement en ce qui
concerne la nécessité de mettre à exécution un plan d'ur
gence de reconstruction et de développement économique
de grande ampleur pour la région, qui ne pourra que facili
ter le dénouement de la crise politique et le règlement des
problèmes de sécurité dans la région,

Rappelant les termes du récent accord sur le " Processus
à suivre pour instaurer une paix stable et durable en Amé
rique centrale ,,100, signé à Guatemala le 7 août 1987 par
les présidents des pays d'Amérique centrale, qui a souligné
la nécessité d'adopter des accords permettant d'accélérer
le développement pour édifier des sociétés plus égalitaires
et libérées de la misère.

Convaincue qu'il est urgent de relever le niveau de vie
des peuples d'Amérique centrale,

Soulignant qu'il importe de mobiliser des ressources
supplémentaires pour le développement et d'utiliser plei
nement les ressources humaines, comme l'affirme la Stra
tégie internationale du développement pour la troisième
Décennie des Nations Unies pour le développement27, et
constatant les efforts de coopération économique avec les
pays de la région que font à cette fin les pays de la Commu
nauté économique européenne et d'autres pays,

Louan/les efforts concertés que font les pays de la région
d'Amérique centrale pour redresser une situation écono
mique et sociale difficile en appliquant une politique de
coopération et d'intégration économique et sociale,

Convaincue que la paix et le développement sont insépa
rables,

99 A/42/127-S/18686. Pour le texte imprimé, voir Documents offiCIels
du Conseil de sécurité. quarante-deuxième année. Supplément de janvier.
février et mars 1987, document 5/18686.

100 A/42/521-S/19085, annexe. Pour le texte imprimé, voir
Documents officiels du Conseil de sécurité. quarante-deuxième année.
Supplément de juiller. aoûr er .,eprembre 1987, document 5/19085,
anne).e
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1. Appuie la mise en place des mécanismes indispensa
bles à la réalisation des objectifs économiques et sociaux
que les gouvernements des pays d'Amérique centrale ont
approuvés dans le Document exposant les objectifs visés,
en date du 9 septembre 1983, élaboré sous les auspices du
Groupe de ContadoralO1 ;

2. Prie le Secrétaire général d'envoyer, en coopération
étroite avec le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement, une mission technique dans les pays d'Améri
que centrale afin de déterminer les priorités économiques
et sociales des pays de la région, en consultation avec cha
cun des gouvernements de la région, avec la Commission
économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes et avec
des organismes d'intégration tels que le secrétariat perma
nent du Traité général d'intégration économique de
l'Amérique centrale, la Banque centraméricaine d'intégra
tion économique, le Système économique latino-américain
et le Comité d'action pour l'appui au développement éco
nomique et social de l'Amérique centrale;

3. Demande au Secrétaire général d'élaborer, sur la
base des priorités ainsi identifiées, un plan spécial de
coopération pour l'Amérique centrale établi en collabora
tion étroite avec les gouvernements de la région et les orga
nes et organismes compétents des Nations Unies et de le
lui présenter, vu les besoins immédiats, le 30 avril 1988 au
plus tard, pour qu'elle puisse l'examiner à sa session en
cours;

4. Demande instamment à la communauté internatio
nale d'accroître son assistance technique, économique et
financière aux pays d'Amérique centrale en vue de soute
nir leurs efforts pour parvenir à la paix et au développe
ment;

5. Lance un appel aux organes et organismes des
Nations Unies pour qu'ils coopèrent à l'application du
plan spécial de coopération pour l'Amérique centrale et
pour qu'ils poursuivent et développent leurs programmes
d'assistance;

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, à sa quarante-troisième session, sur l'application de
la présente résolution.

96e séance plénière
11 décembre 1987

42/205. Assistance au Bénin, à Djibouti, à l'Equateur, à
la Gambie, à Madagascar, au Nicaragua, à la
République centrafricaine, à Vanuatu et au Yé
men démocratique

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 41/200 du 8 décembre 1986, re
lative à l'assistance au Bénin, aux Comores, à Djibouti, à
la Gambie, à la Guinée, à la Guinée-Bissau, à la Guinée
équatoriale, à Haïti, à Madagascar, au Nicaragua, à la Ré
publique centrafricaine, à la Sierra Leone, à Vanuatu et au
Yémen démocratique, ainsi que ses résolutions précéden
tes relatives à l'assistance aux pays concernés,

Prenant note de la résolution 1987/15 du Conseil écono
mique et social, en date du 26 mai 1987, relative à l'assis
tance pour la reconstruction à Vanuatu, ainsi que la réso
lution 1987117 du Conseil, en date du 26 mai 1987,
relative à l'assistance à l'Equateur,

101 Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-huitième année,
Supplément d'""whre, noV/'mhre ct dr'ccmhre 1983, document S/l604l,
annexe,

Ayant examiné le rapport pertinent du Secrétaire géné
rai102,

Notant avec satisfaction l'appui financier, économique et
technique que les Etats Membres, les institutions spéciali
sées et les autres organismes des Nations Unies, ainsi que
les organisations régionales, interrégionales et intergou
vernementales ont apporté à ces pays,

Profondément inquiète de constater que ces pays conti
nuent de se heurter à des difficultés économiques et finan
cières particulières qui sont imputables à différents fac
teurs,

Notant les efforts que fait le Gouvernement équatorien
pour améliorer et accélérer le processus de reconstruction
et de relèvement des zones dévastées par le séisme de mars
1987, et en particulier pour s'assurer la coopération et l'as
sistance nécessaires en raison des dégâts causés à l'infra
structure économique du pays,

Notant les efforts faits par le Gouvernement du Yémen
démocratique dans ses programmes de relèvement et de
reconstruction pour remédier aux conséquences désas
treuses des inondations de 1982,

Notant les problèmes particulièrement difficiles que po
sent aux pays en développement insulaires les conditions
économiques défavorables et les circonstances spéciales
mentionnées dans sa résolution 411163, en date du 5 dé
cembre 1986, relative aux mesures spéciales en faveur des
pays en développement insulaires,

Notant que Vanuatu, pays en développement insulaire,
continue de se heurter à de graves obstacles dans son déve
loppement économique et social, notamment du fait des
ravages et des pertes en vies humaines causés par le cy
clone" Uma" qui s'est abattu sur le pays les 7 et 8 février
1987,

Notant que le Bénin demeure en butte à de graves diffi
cultés économiques et financières, caractérisées par un dé
séquilibre marqué de sa balance des paiements, par le
lourd fardeau de sa dette extérieure et par des ressources
insuffisantes pour appliquer le programme de développe
ment économique et social qu'il a arrêté,

Notant que la situation de la République centrafricaine
demeure précaire, malgré les efforts considérables que le
Gouvernement a faits depuis 1982 pour stabiliser l'écono
mie du pays, et dont on a reconnu les résultats lors de la ta
ble ronde tenue à Genève en juin 1987, et qu'une assis
tance plus importante devrait être apportée par la
communauté internationale, y compris les organisations
internationales, pour que ce pays puisse atteindre les ob
jectifs qu'il s'cst fixés dans ses programmes de développe
ment,

Notant que les conditions atmosphériques défavorables
qui entravent toute activité agricole d'envergure, les effets
subsistants d'une sécheresse persistante et la présence d'un
grand nombre de réfugiés ont des conséquences dévastatri
ces pour le développement économique et social de Dji
bouti,

Notant qu'à défaut d'une assistance financière extérieure
le Gouvernement gambien n'a pas été en mesure d'exécu
ter les six projets recommandés par le Secrétaire général
dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale lors
de sa trente-neuvième session 103,

Notant que les efforts de développement économique et
social de Madagascar se trouvent contrecarrés par les ef
fets négatifs des cyclones et inondations dont ce pays a été
fréquemment victime, en particulier ceux de décembre

102 Voir A/42/442
10) 1\ / 19/31)2 par. 226.
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1983, janvier et avril 1984 et mars 1986, et que la mise en
œuvre des programmes de reconstruction et de relèvement
exige la mobilisation de ressources importantes qui dépas
sent les possibilités réelles du pays,

Notant également que, au cours des dernières années,
l'économie nicaraguayenne a été éprouvée par divers évé
nements et par des catastrophes naturelles, comme la sé
cheresse, les fortes précipitations et les inondations de
1982, 1985 et 1986, ainsi que les inondations qui ont tou
ché le littoral atlantique du pays en août 1987, autant de
facteurs d'une aggravation plutôt que d'une normalisation
de la situation économique, si bien que le pays a besoin
d'une assistance internationale qui viendrait s'ajouter à ses
propres efforts de développement,

Notant que le Bénin, Djibouti, la Gambie, la République
centrafricaine, Vanuatu et le Yémen démocratique figu
rent au nombre des pays les moins avancés,

Ayant entendu, à sa quarante-deuxième session, les dé
clarations des Etats Membres sur la situation qui règne ac
tuellement dans ces pays,

1. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu'il a pri
ses en vue de mobiliser des ressources pour la réalisation
des programmes spéciaux d'assistance économique à ces
pays;

2. Sait gré également aux Etats Membres, aux institu
tions spécialisées et aux autres organismes des Nations
Unies, ainsi qu'aux organisations régionales, interrégiona
les et intergouvernementales de l'assistance qu'ils ont
fournie ou annoncée à ces pays;

3. Sait gré en outre aux gouvernements de ces pays des
efforts qu'ils font pour surmonter leurs difficultés écono
miques et financières;

4. Note avec préoccupation que l'assistance fournie à
ces pays a été en deçà de leurs besoins urgents et qu'une as
sistance supplémentaire demeure nécessaire;

5. Réaffirme que tous les gouvernements et toutes les
organisations internationales doivent honorer les engage
ments pris dans le cadre du nouveau Programme substan
tiel d'action pour les années 1980 en faveur des pays les
moins avancés28;

6. Lance un appel aux Etats Membres, aux institutions
financières internationales, aux institutions spécialisées et
aux organismes et programmes des Nations Unies pour
qu'ils répondent généreusement et d'urgence aux besoins
de ces pays, dont le Secrétaire général a fait état dans ses
rapports104;

7. Invite la communauté internationale à verser des
contributions aux comptes spéciaux que le Secrétaire gé
néral a ouverts au Siège de l'Organisation des Nations
Unies pour faciliter l'acheminement des fonds vers les
pays qui éprouvent des difficultés particulières;

8. Adresse un appel pressant à tous les organismes in
ternationaux, en particulier aux institutions spécialisées et
aux autres organismes des Nations Unies, aux organisa
tions régionales, aux organisations humanitaires et aux or
ganismes bénévoles, pour qu'ils maintiennent ou accrois
sent si possible leur assistance afin de répondre aux
exigences de la reconstruction, de la reprise économique et
du développement de ces pays;

9. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration
avec les organes, organismes et programmes compétents
des Nations Unies et conformément à la résolution 411192
de l'Assemblée générale, en date du 8 décembre 1986, rela
tive aux programmes spéciaux d'assistance économique,
de prendre les mesures voulues en vue de fournir une assis
tance pour toutes les catastrophes, naturelles ou autres,
qui se sont abattues sur ces pays et de mobiliser les res
sources nécessaires pour permettre à ces pays de satisfaire
à leurs besoins à court, à moyen et à long terme;

10. Prie en outre le Secrétaire général de garder à
l'étude la question de l'assistance à ces pays et de leur si
tuation économique et de lui présenter un rapport à sa
quarante-troisième session sur l'application de la présente
résolution.

96e séance plénière
Il décembre 1987

104 Al41/395, Al41/522, A/41/538 et Al41/592.
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42/47. Deuxième Décennie de la lutte contre le racisme
et la discrimination raciale

L'Assemblée générale,
Réaffirmant son objectif, contenu dans la Charte des

Nations Unies, de réaliser la coopération internationale en
résolvant les problèmes internationaux d'ordre économi
que, social, culturel ou humanitaire et en développant et
en encourageant le respect des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales pour tous, sans distinction de race,
de sexe, de langue ou de religion,

Réaffirmant sa ferme intention et sa volonté résolue de
parvenir à l'éradication totale et inconditionnelle du ra
cisme sous toutes ses formes, de la discrimination raciale
et de l'apartheid,

Rappelant la Déclaration universelle des droits de
l'homme2, la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale3, la Conven
tion internationale sur l'élimination et la répression du
crime d'apartheicJ4, la Convention internationale contre
l'apartheid dans les sports5 et la Convention concernant la
lutte contre la discrimination dans le domaine de l'ensei
gnement adoptée le 14 décembre 1960 par l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la
culture6,

Rappelant également sa résolution 3057 (XXVIII) du
2 novembre 1973, relative à la première Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, ainsi
que sa résolution 38/14 du 22 novembre 1983, relative à la
deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la dis
crimination raciale,

Rappelant en outre les deux Conférences mondiales de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale, tenues à
Genève en 1978 et en 1983 respectivement,

Ayant à l'esprit le Rapport de la deuxième Conférence
mondiale de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale7,

Convaincue que la deuxième Conférence mondiale a
constitué une contribution positive de la communauté in
ternationale à la réalisation des objectifs de la Décennie,
grâce à l'adoption d'une Déclaration et d'un Programme
d'actionS opérationnel pour la deuxième Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale,

Notant avec préoccupation qu'en dépit des efforts de la
communauté internationale la première Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale n'a pas
atteint ses principaux objectifs et que des millions d'êtres
humains continuent, de nos jours encore, d'être victimes
de diverses formes de racisme, de discrimination raciale et
de l'apartheid,

Rappelant ses résolutions 39/16 du 23 novembre 1984 et
41/94 du 4 décembre 1986,

Soulignant une fois de plus la nécessité d'atteindre les ob
jectifs de la deuxième Décennie de la lutte contre le ra
cisme et la discrimination raciale,

Notant que le Conseil économique et social a, dans sa ré
solution 198712 du 26 mai 1987, demandé, notamment, au

2 Résolution 217 A (III).
3 Résolution 2106 A (XX), annexe.
4 Résolution 3068 (XXVllI), annexe.
s Résolution 40/64 G, annexe.
6 Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la cul

ture, Actes de la Conférence générale. onzième session. Résolutions,
p.123.

7 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.83.XIV.4 et rec
tificatif.

B Ibid., chap. Il.

Secrétaire général de soumettre à l'Assemblée générale, à
sa quarante-deuxième session, un rapport révisé sur un
projet de plan d'activités à mettre en œuvre durant la pé
riode 1990-1993,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général9 et
l'étude lO présentés dans le cadre de l'application du Pro
gramme d'action pour la deuxième Décennie,

Convaincue de la nécessité de prendre des mesures inter
nationales plus soutenues et plus efficaces en vue de l'éli
mination de toutes les formes de racisme et de discrimina
tion raciale et de l'éradication totale de l'apartheid en
Afrique du Sud,

Consciente de l'importance et de l'ampleur du phéno
mène des travailleurs migrants, ainsi que des efforts dé
ployés par la communauté internationale pour améliorer
la protection des droits de l'homme des travailleurs mi
grants et de leur famille,

1. Déclare une fois de plus que toutes les formes de ra
cisme et de discrimination raciale, notamment les formes
institutionnalisées, telles que l'apartheid, ou celles qui dé
coulent de doctrines officielles de supériorité ou d'exclusi
vité raciales, comptent parmi les violations les plus graves
des droits de l'homme dans le monde contemporain et doi
vent être combattues par tous les moyens;

2. Décide que la communauté internationale, dans son
ensemble, et l'Organisation des Nations Unies, en particu
lier, se doivent de continuer à accorder le rang de priorité
le plus élevé aux programmes de lutte contre le racisme, la
discrimination raciale et l'apartheid et de redoubler d'ef
forts, pendant la deuxième Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale, pour accorder aide et
secours aux victimes du racisme, de toutes les formes de
discrimination raciale et de l'apartheid, notamment en
Afrique du Sud et en Namibie ainsi que dans les territoires
occupés et les territoires se trouvant sous domination
étrangère;

3. Lance un appel à tous les gouvernements et aux or
ganisations internationales et non gouvernementales pour
qu'ils multiplient et intensifient leurs activités de lutte con
tre le racisme, la discrimination raciale et l'apartheid et
pour qu'ils accordent secours et assistance aux victimes de
ces fléaux;

4. Prend acte du rapport que le Secrétaire général a
présenté au sujet des activités menées par les gouverne
ments, les institutions spécialisées, les organisations inter
gouvernementales régionales, les organisations non gou
vernementales ainsi que les organes de l'Organisation des
Nations Unies pour exécuter le Programme d'action pour
la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale9;

5. Prie instamment le Secrétaire général de veiller à la
mise en œuvre effective et sans délai des activités prévues
pour la première moitié de la Décennie, qui n'ont pas en
core été entreprises;

6. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur
l'étude des effets de la discrimination raciale sur les en
fants appartenant à des minorités, en particulier les en
fants de travailleurs migrants, dans les domaines de l'en
seignement, de la formation et de l'emploi lO et le prie de
poursuivre cette étude et de soumettre, notamment, des re
commandations concrètes sur la mise en œuvre de mesu
res destinées à combattre les effets de cette discrimination;

7. Prie à nouveau le Secrétaire général de transmettre
son étude sur le rôle de l'action des groupes privés dans la

9 A/42149Î
10/\/4-:.l4Y}
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lutte contre le racisme et la discrimination raciale ll aux
gouvernements, aux institutions spécialisées, aux organi
sations intergouvernementales régionales et aux organisa
tions non gouvernementales dotées du statut consultatif
auprès du Conseil économique et social pour solliciter
leurs vues à ce sujet et obtenir d'eux des indications tou
chant les éléments complémentaires qui s'y rapporte
raient, ainsi que de présenter un rapport final sur la ques
tion à l'Assemblée générale lors de sa quarante-troisième
session;

8. Prie le Secrétaire général d'établir et de publier aus
sitôt que possible un recueil de lois-cadres dont les gouver
nements pourraient s'inspirer pour promulguer de nouvel
les lois contre la discrimination raciale;

9. Prend note du cours de formation organisé à
New York du 8 au 18 septembre 1987 et centré sur l'éla
boration d'une législation nationale interdisant le racisme
et la discrimination raciale et prie le Secrétaire général de
présenter le rapport y afférent à la première session ordi
naire du Conseil économique et social, en 1988;

10. Invite de nouveau l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture à accélérer
l'établissement des matériels et aides pédagogiques visant
à promouvoir les activités d'enseignement, de formation et
d'éducation sur les droits de l'homme et contre le racisme
et la discrimination raciale, avec un accent particulier sur
les activités au niveau de l'enseignement primaire et secon
daire;

Il. Prie de nouveau la Sous-Commission de la lutte
contre les mesures discriminatoires et de la protection des
minorités de la Commission des droits de l'homme d'étu
dier la nécessité de mettre àjour l'étude relative à la discri
mination raciale12;

12. Prie également la Sous-Commission d'achever dès
que possible l'étude entreprise sur les résultats obtenus et
les obstacles rencontrés pendant la première Décennie de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale et la
première moitié de la deuxième Décennie;

13. Autorise de nouveau le Secrétaire général à organi
ser en 1988, avec la participation de représentants des
organismes des Nations Unies, d'organisations intergou
vernementales régionales et d'organisations non gouverne
mentales intéressés jouissant du statut consultatif auprès
du Conseil économique et social, une consultation mon
diale sur la discrimination raciale axée sur la coordination
des activités internationales de lutte contre le racisme et la
discrimination raciale et lui demande de diffuser large
ment les résultats de cette consultation;

14. Prie de nouveau le Conseil économique et social
d'envisager, dans le cadre de son plan d'activités pour la
période 1985-1989, l'organisation d'un séminaire axé sur
le dialogue des cultures entre les pays d'origine et les pays
d'accueil des travailleurs migrants;

15. Met l'accent sur l'importance que revêt l'existence
de procédures de recours appropriées pour les victimes du
racisme et de la discrimination raciale et prie en consé
quence le Secrétaire général, eu égard aux résultats des sé
minaires organisés sur cette question, de mettre au point,
avec le concours d'experts qualifiés si possible, la version
définitive d'un guide des procédures de recours;

16. Considère que toutes les parties du Programme
d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale devraient recevoir une

Il A/41/SS0.
12 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.76,XIV,2

attention égale pour que les objectifs de la deuxième Dé
cennie puissent être atteints;

17. Approuve le plan d'activités prévues pour la pé
riode 1990-1993, qui figure dans l'annexe à la présente ré
solution;

18. Invite le Secrétaire général à procéder à la mise en
œuvre des activités pour la période 1990-1993, énoncées
dans l'annexe à la présente résolution;

19. Prie le Secrétaire général d'accorder la priorité la
plus élevée dans l'exécution du plan d'activités aux mesu
res visant à lutter contre l'apartheid;

20. Réaffirme la nécessité de coordonner l'ensemble
des programmes actuellement exécutés par le système des
Nations Unies qui sont liés aux objectifs de la deuxième
Décennie et souligne l'importance d'un mécanisme insti
tutionnel fonctionnel, viable et efficace à cet effet;

21. Invite tous les gouvernements, les organes de l'Or
ganisation des Nations Unies, les institutions spécialisées
et autres organisations intergouvernementales ainsi que
les organisations non gouvernementales intéressées dotées
du statut consultatif auprès du Conseil économique et so
cial à participer pleinement à l'application du plan d'acti
vités pour les périodes 1985-1989 et 1990-1993 en intensi
fiant et en amplifiant leurs efforts en vue d'assurer
l'élimination rapide de l'apartheid et de toutes les formes
de racisme et de discrimination raciale;

22. Considère que les contributions volontaires au
Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de la Dé
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimination ra
ciale sont indispensables à la mise en application des pro
grammes susmentionnés;

23. Lance un appel pressant à tous les gouvernements,
organisations et particuliers en mesure de le faire pour
qu'ils versent des contributions généreuses au Fonds d'af
fectation spéciale et, à cet effet, prie le Secrétaire général
de prendre les contacts et les initiatives nécessaires pour
encourager le versement de contributions;

24. Prie de nouveau le Conseil économique et social de
présenter annuellement à l'Assemblée générale, pendant la
durée de la deuxième Décennie, un rapport contenant no
tamment:

a) Une liste des activités entreprises ou envisagées, en
vue d'atteindre les objectifs de la deuxième Décennie, par
les gouvernements, les organes de l'Organisation des
Nations Unies, les institutions spécialisées et d'autres or
ganisations internationales et régionales, ainsi que par les
organisations non gouvernementales;

b) Un examen et une évaluation de ces activités;

c) Ses suggestions et recommandations;

25. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, à sa quarante-troisième session, sur l'application de
la présente résolution;

26. Décide de maintenir la question intitulée" Appli
cation du Programme d'action pour la deuxième Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale" à
son ordre du jour tout au long de la deuxième Décennie et
de lui attribuer le rang de priorité le plus élevé à sa
quarante-troisième session.

85e séance plénière
30 novemhre 1987



VI. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 185

ANNEXE

Plan d'activités à entreprendre pendant la seconde moitié de la deuxième
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale,
1990·1993

1. Les activités suivantes devront avoir lieu au cours de l'exercice
biennal 1990-1991 et figurer dans le projet de budget-programme pour le
dit exercice:

a) Etude mondiale sur les possibilités qu'ont les enfants des travail
leurs migrants de recevoir un enseignement dans leur langue maternelle;

b) Réunion d'experts chargés d'examiner l'expérience des pays dans
le domaine de l'application de plans d'autonomie interne en faveur de po
pulations autochtones;

c) Etude technique sur les effets de l'article 27 du Pacte international
relatifaux droits civils et politiques l3 pour ce qui est de fournir des garan
ties d'égalité aux personnes appartenant à des minorités;

d) Stages régionaux sur l'adoption de lois visant à combattre le ra
cisme et la discrimination raciale;

e) Séminaire sur les commissions chargées des relations intercommu
nautaires et leurs fonctions;

f) Séminaire consacré à l'évaluation de l'expérience acquise dans le
cadre de l'application de la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale3;

g) Campagne internationale pour contribuer à l'accession rapide de
la Namibie à l'indépendance conformément à la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité en date du 29 septembre 1978.

2. Les activités suivantes devront avoir lieu au cours de l'exercice
1992-1993 et figurer dans le projet de budget-programme pour ledit exer
cice:

a) Table ronde d'experts pour l'examen de la mise au point de maté
riels d'enseignement axés sur la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale;

b) Publication dans trois langues additionnelles du guide des procé
dures de recours à l'usage des victimes du racisme et de la discrimination
raciale;

c) Deux stages régionaux sur l'adoption de lois visant à combattre le
racisme et la discrimination raciale;

d) Campagne internationale sur les principaux obstacles à l'élimina
tion totale du racisme, de la discrimination raciale et de l'apartheid ainsi
que sur les moyens de faire disparaître rapidement ces fléaux;

e) Etude sur le traitement des prisonniers politiques et des détenus
d'Afrique du Sud et de Namibie, en particulier des femmes et des enfants;

f) Etude mondiale sur l'étendue de la diffusion de la Convention in
ternationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination ra
ciale.

42/48. Vingtième anniversaire de la Déclaration sur le
progrès et le développement dans le domaine so
cial

L'Assemblée générale,
Rappelant la Déclaration sur le progrès et le développe

ment dans le domaine social, qui a pour base la Charte des
Nations Unies et qu'elle a solennellement proclamée le
Il décembre 1969 dans sa résolution 2542 (XXIV) de la
même date,

Rappelant également ses résolutions 2543 (XXIV) du
Il décembre 1969, 321117 du 16 décembre 1977, 34/59
du 29 novembre 1979 et 411142 du 4 décembre 1986 sur
l'application de la Déclaration,

Convaincue qu'il demeure nécessaire d'assurer la pleine
réalisation des principes et objectifs énoncés dans la Dé
claration, qui favorisent les relations pacifiques et amicales
entre les nations,

Notant que 1989 marquera le vingtième anniversaire de
l'adoption de la Déclaration,

13 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe

1. Réaffirme la validité permanente et l'importance
des principes et des objectifs énoncés dans la Déclaration
sur le progrès et le développement dans le domaine social;

2. Décide de célébrer en 1989 le vingtième anniversaire
de la Déclaration;

3. Invite tous les Etats et les institutions spécialisées et
organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales régionales à prendre des mesures appropriées,
telles que celles énoncées dans l'annexe à la présente réso
lution, qui se fondent sur les mesures recommandées dans
la résolution 411150 de l'Assemblée générale, en date du
4 décembre 1986, relative au quarantième anniversaire de
la Déclaration universelle des droits de l'homme, et à sou
tenir des activités propres à encourager la promotion des
droits de l'homme et de la justice sociale;

4. Invite tous les Etats à communiquer au Secrétaire
général leurs vues et leurs observations concernant l'inci
dence que la Déclaration a eue, depuis son adoption, sur
l'élaboration et l'application des orientations et politiques
nationales de leur gouvernement, ainsi que la façon dont
les principes, les objectifs et les moyens et méthodes énon
cés dans la Déclaration sont pris en considération dans
leurs politiques, leurs plans et leurs programmes, de même
que dans leurs relations bilatérales et multilatérales en ma
tière de développement;

5. Invite tous les Etats à communiquer au Secrétaire
général leurs vues et leurs observations sur les moyens qui
permettraient d'accroître la contribution des organes, or
ganisations et organismes compétents des Nations Unies à
la pleine réalisation des principes et des objectifs énoncés
dans la Déclaration;

6. Prie le Secrétaire général de faire figurer les éléments
d'information reçus en application des paragraphes 4 et 5
ci-dessus dans le rapport demandé au paragraphe 5 de la
résolution 411142 de l'Assemblée générale, qui sera pré
senté à l'Assemblée lors de sa quarante-quatrième session
par l'intermédiaire de la Commission du développement
social et du Conseil économique et social;

7. Prie également le Secrétaire général de prendre les
mesures appropriées pour célébrer le vingtième anniver
saire de la Déclaration, compte tenu des mesures recom
mandées dans l'annexe à la présente résolution, afin de
faire mieux connaître et de mettre en lumière l'importance
de la Déclaration, ainsi que le rôle joué et le travail accom
pli par l'Organisation des Nations Unies pour assurer la
réalisation concrète des objectifs de la Déclaration;

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-quatrième session une question intitulée « Ving
tième anniversaire de la proclamation de la Déclaration
sur le progrès et le développement dans le domaine so
cial,,;

9. Décide également de consacrer, lors de sa quarante
quatrième session, une séance plénière à la célébration du
vingtième anniversaire de la Déclaration, qui tombe le
Il décembre 1989, et prie le Secrétaire général de prendre
les dispositions nécessaires en vue du programme de cette
séance.

8se séance plénière
30 novembre 1987
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ANNEXE

Mesures recommandées pour la célébration du vingtième anniversaire de
la Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine
social

l. Les mesures ci-après sont recommandées en vue d'une action
éventuelle au niveau national:

a) Proclamer officiellement le II décembre 1989 Journée du progrès
et du développement dans le domaine social;

b) Publier, le II décembre 1989, des messages spéciaux émanant de
chefs d'Etat ou de gouvernement ou d'autres personnalités civiles émi
nentes;

c) Tenir des séances spéciales dans les parlements et autres institu
tions publiques ou privées à l'occasion de la Journée du progrès et du dé
veloppement dans le domaine social;

cf) Créer ou renforcer des institutions nationales ou locales pour la
promotion du progrès et du développement dans le domaine social, ainsi
que de la justice sociale, et encourager des programmes d'éducation, à di
vers niveaux, sur le progrès et le développement dans le domaine social;

e) Publier le texte de la Déclaration sur le progrès et le développe
ment dans le domaine social dans les langues nationales;

!J Emettre en 1989 des timbres-poste, des enveloppes premier jour et
des flammes d'oblitération sur le thème du progrès et du développement
dans le domaine social;

g) Veiller à ce que les organisations non gouvernementales partici
pent à la célébration de l'anniversaire et organisent elles-mêmes des acti
vités;

h) Organiser des activités dans le cadre et à l'appui des décennies des
Nations Unies en cours et des années internationales en préparation sur
des questions relatives au développement social.

2. Il est recommandé que le Secrétaire général prenne, entre autres,
les mesures suivantes à l'échelon de l'Organisation des Nations Unies:

a) Publication avant le Il décembre 1989, dans toutes les langues of·
ficielles de l'Organisation des Nations Unies, de la Déclaration sur le pro·
grès et le développement dans le domaine social;

b) Organisation de cérémonies commémoratives, comme cela se fait
habituellement, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à l'Office
des Nations Unies à Genève et à Vienne, ainsi qu'à Nairobi et dans les
centres d'information des Nations Unies, le II décembre 1989 ou aux
alentours de cette date.

42/49. Réalisation de la justice sociale

L'Assemblée générale,
Ayant à l'esprit que les Etats Membres de l'Organisation

se sont engagés, aux termes de la Charte des Nations
Unies, à. agir, tant conjointement que séparément, en vue
de favonser le relèvement des niveaux de vie, le plein em
ploi et des conditions de progrès et de développement dans
l'ordre économique et social,

Se rappelant la Déclaration sur le progrès et le dévelop
pement dans le domaine sociaI14, qui stipule que le déve
loppement et le progrès dans le domaine social sont fondés
sur le respect de la dignité et de la valeur de la personne
humaine et doivent assurer la promotion des droits de
l'homme et la justice sociale,

Tenant compte des vues prospectives du Secrétaire géné
ral sur les activités de l'Organisation des Nations Unies
dans les années 1990, qui font l'objet de l'annexe à la note
sur la préparation du prochain plan à moyen terme l5,

l. Considère que le but commun de la communauté in
ternationale doit être de forger, à partir de conditions éco
nomiques, sociales et politiques diverses, un environne
ment mondial de développement soutenu, dans lequel
chacun puisse jouir pleinement des droits de l'homme et

14 Résolution 2542 (XXIV).
15 Voir A/421512.

des libertés fondamentales, de la justice sociale et de la
paix;

2. Estime que la justice sociale constitue l'un des objec
tifs les plus importants du progrès social;

3. Réaffirme l'importance que la coopération entre les
pays revêt pour ce qui est de promouvoir un climat favora
ble à la réalisation des objectifs du développement ainsi
que de la justice sociale et du progrès social à l'échelon na
tional;

4. Considère que cette coopération devrait continuer
de constituer un pôle majeur des activités de l'Organisa
tion des Nations Unies conformément aux principes énon
cés dans la Charte;

5. Demande aux Etats Membres d'accorder l'impor
tance voulue à la réalisation de la justice sociale pour tous
lorsqu'ils élaborent leur politique nationale dans le do
maine du développement social.

85e séance plénière
30 novembre 1987

42150. Expérience des pays quant à la réalisation de
transformations sociales et économiques de
grande portée aux fins du progrès social

L'Assemblée générale,
Animée du désir de favoriser le relèvement des niveaux

de vie, le plein emploi et l'instauration de conditions pro
pices au progrès et au développement économiques et so
ciaux,

Rappelant ses résolutions 2542 (XXIV) du II décembre
1969,3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974 et 3281
(XXIX) du 12 décembre 1974, ainsi que sa résolution
35/56 du 5 décembre 1980, en annexe à laquelle figure la
Stratégie internationale du développement pour la troi
sième Décennie des Nations Unies pour le développement,

Rappelant également ses résolutions 3273 (XXIX) du
10 décembre 1974, 31138 du 30 novembre 1976, 36/19 du
9 novembre 1981, 38/25 du 22 novembre 1983 et 40/23
du 29 novembre 1985, dans lesquelles elle a réaffirmé qu'il
importe que chaque Etat réalise des transformations socia
les et économiques fondamentales aux fins du progrès so
cial et que l'expérience des pays dans ce domaine doit être
étudiée,

Prenant acte avec préoccupation des conclusions sur la si
tuation économique et sociale dans de nombreuses régions
du monde, contenues dans le rapport du Secrétaire général
intitulé {, Eléments marquants de la situation sociale dans
le monde en 1987 : faits récents et questions d'actualité »16,

Soucieuse d'assurer l'élimination rapide et intégrale des
principaux obstacles au progrès économique et social des
peuples, tels qu'ils sont définis dans la Déclaration sur le
progrès et le développement dans le domaine sociaI14,

Prenant note de la proposition du Gouvernement de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques d'accueil
lir un séminaire interrégional sur l'expérience des pays en
développement et des pays développés quant à la réalisa
tion de transformations sociales et économiques de grande
portée aux fins du progrès social, qui était prévu au para
graphe 3 de la résolution 38/25,

1. Réaffirme que de nouveaux échanges de données sur
l'expérience des pays quant à la réalisation de transforma
tions sociales et économiques de grande portée aux fins du
progrès social contribueraient à la mise en œuvre de la

16 Voir E/CN.5/1987/2
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Stratégie internationale du développement pour la troi
sième Décennie des Nations Unies pour le développement;

2. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur l'ex
périence des pays quant à la réalisation de transformations
sociales et économiques de grande portée aux fins du pro
grès social 17;

3. Note avec satisfaction que le Secrétaire général
prend des dispositions pour organiser en 1988 le séminaire
interrégional prévu au paragraphe 3 de la résolution
38/25, dans les limites des ressources allouées au pro
gramme de services consultatifs sectoriels et régionaux;

4. Invite les Etats Membres à présenter au Secrétaire
général des rapports sur leur expérience quant à la réalisa
tion de transformations sociales et économiques de grande
portée aux fins du progrès social;

5. Prie le Secrétaire général d'établir, en consultation
avec les Etats Membres, un rapport sur l'expérience des
pays quant à la réalisation de transformations sociales et
économiques de grande portée aux fins du progrès social,
en tenant compte des dispositions des résolutions 36/19,
38/25 et 40/23 de l'Assemblée générale et de présenter ce
rapport à l'Assemblée, lors de sa quarante-quatrième ses
sion, par l'intermédiaire de la Commission du développe
ment social et du Conseil économique et social;

6. Prie la Commission du développement social et le
Conseil économique et social d'examiner à leurs prochai
nes sessions la question de l'expérience des pays quant à la
réalisation de transformations sociales et économiques de
grande portée aux fins du progrès social;

7. Décide d'inscrire la question intitulée « Transforma
tions sociales et économiques de grande portée aux fins du
progrès social: expérience des pays)) à l'ordre du jour pro
visoire de sa quarante-quatrième session.

8Y séance plénière
30 novembre 1987

42151, Application du Plan d'action international sur le
vieillissement et activités connexes

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 37/51 du 3 décembre 1982, par
laquelle elle a fait sien le Plan d'action international sur le
vieillissement que l'Assemblée mondiale sur le vieillisse
ment avait adopté par consensus l8,

Réaffirmant sa résolution 40/29 du 29 novembre 1985,
dans laquelle elle a insisté sur l'importance du Fonds d'af
fectation spéciale des Nations Unies concernant le vieillis
sement pour ce qui est d'aider les Etats Membres, en parti
culier les pays en développement, à élaborer et appliquer
des politiques et des programmes relatifs au vieillissement,

Réaffirmant en outre sa résolution 40/30 du 29 novem
bre 1985, dans laquelle elle s'est déclarée convaincue que
les personnes âgées doivent être considérées comme un
élément important et nécessaire du processus de dévelop
pement, à tous les niveaux, dans le cadre d'une société
donnée et réaffirmant aussi que les pays en développement,
en particulier, ont besoin d'aide pour appliquer le Plan
d'action,

Réaffirmant sa résolution 41196 du 4 décembre 1986,
dans laquelle elle a instamment prié les gouvernements de
redoubler d'efforts, dans le cadre de leurs propres priori-

17 A/42157.E/1987/8.
18 Voir Rapport de l'Assemblée mondiale sur le vieillissement, Vienne.

26 juil/et-6 août 1982 (publication des Nations Unies, numéro de vente:
F.82.I.I6), chap. VI, sect. A

tés, cultures et traditions nationales, pour mettre en appli
cation les recommandations du Plan d'action,

Prenant note de la résolution 30/1 de la Commission du
développement social, en date du 4 mars 198719, relative à
l'élaboration par le Secrétaire général du plan à moyen
terme pour la période 1990-1995,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la
question du vieillissement20,

Considérant l'importance de la deuxième opération
d'examen et d'évaluation de l'application du Plan d'action
qui sera entreprise par la Commission du développement
social à sa trente et unième session, en 1989,

Notant l'importance accordée à la question du vieillisse
ment dans les Principes directeurs pour les politiques et
programmes de protection sociale orientés vers le dévelop
pement dans un avenir proche21 , adoptés par la Consulta
tion interrégionale sur les politiques et programmes de
protection sociale orientés vers le développement, tenue à
Vienne du 7 au 15 septembre 1987,

Convaincue que le Fonds d'affectation spéciale des
Nations Unies concernant le vieillissement constitue un
mécanisme utile pour promouvoir les activités de mise en
application du Plan d'action et constatant avec préoccupa
tion que les ressources du Fonds s'épuisent et ne sont pas
reconstituées comme il convient,

Reconnaissant avec gratitude le rôle inestimable que les
organisations non gouvernementales jouent pour ce qui est
de mieux faire connaître les problèmes touchant le vieillis
sement et de promouvoir les mesures à prendre pour appli
quer le Plan d'action,

t. Réaffirme de nouveau l'importance qu'elle accorde
au Plan d'action international sur le vieillissement et prie
le Secrétaire général de continuer à suivre les progrès réali
sés dans l'application du Plan d'action, en procédant no
tamment, par l'intermédiaire de la Commission du déve
loppement social, à l'opération d'examen et d'évaluation
demandée par l'Assemblée générale dans sa résolution
37/51;

2. Invite les Etats Membres à participer activement à la
deuxième opération d'examen et d'évaluation de l'applica
tion du Plan d'action;

3. Accueille avec satisfaction la création, à Malte, de
l'Institut international du vieillissement, en application de
la recommandation 57 du Plan d'action et de la résolution
1987/41 du Conseil économique et social, en date du
28 mai 1987;

4. Appuie la recommandation que la Commission du
développement social a faite au Secrétaire général, dans sa
résolution 30/1, selon laquelle il devrait donner priorité,
dans l'élaboration du plan à moyen terme pour la période
1990-1995, à la mise au point attentive de stratégies prati
ques pour appliquer le Plan d'action en établissant une
meilleure coordination des activités relatives au vieillisse
ment dans le système des Nations Unies et en veillant à ce
que des crédits suffisants continuent d'être inscrits au
budget-programme;

5. Prend note avec satisfaction de la recommandation
que la Commission du développement social a faite dans
sa résolution 30/ l, suivant laquelle le Secrétaire général
devrait proposer, dans l'établissement du plan à moyen
terme pour la période 1990-1995, une exécution par étapes
des activités de recherche et d'analyse des politiques dans

19 VOIr Documents officiels du Conseil économique el social. 1987.
Supplément n" 7 (El 1987120), chap. l, sect. D.

20 A/421567.
21 Voir E/CONF.80/1O, chap. Ill.
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le domaine du vieillissement, en tenant compte des tra
vaux des institutions spécialisées;

6. Prie la Commission du développement social de réu
nir à sa trente et unième session un groupe de travail spé
cial officieux, à composition non limitée, pour examiner
avec toute l'attention voulue le rapport du Secrétaire géné
ral sur la deuxième opération d'examen et d'évaluation de
l'application du Plan d'action et proposer à la Commis
sion, lors de sa trente et unième session, les dispositions
nécessaires pour continuer à soutenir la cause des person
nes âgées;

7. Estime que le dixième anniversaire de l'Assemblée
mondiale sur le vieillissement, qui s'est tenue en 1982, de
vrait être marqué par les activités consécutives voulues
pour maintenir les questions intéressant les personnes
âgées à l'ordre du jour de la communauté internationale;

8. Invite les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait
à mettre en place des mécanismes nationaux chargés de
lancer des politiques et des programmes dans le domaine
du vieillissement et à renforcer ceux qui existent déjà;

9. Prie de nouveau le Secrétaire général de faire droit à
la demande d'assistance formulée par la Conférence afri
caine de gérontologie, tenue à Dakar en décembre 1984, en
vue de la création d'une société africaine de gérontologie;

10. Prie le Secrétaire général de renforcer les program
mes relatifs au vieillissement, ainsi que la coordination
dans ce domaine entre les organismes des Nations Unies,
en prenant le Centre pour le développement social et les
affaires humanitaires du Secrétariat comme centre de liai
son du système des Nations Unies en ce qui concerne les
activités dans le domaine du veillissement;

Il. Lance un appel pressant aux gouvernements ainsi
qu'aux organisations intergouvernementales et non gou
vernementales pour qu'ils contribuent généreusement au
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies concernant
le vieillissement;

12. Demande aux institutions spécialisées, aux com
missions régionales et aux autres organismes de finance
ment intéressés de continuer d'appuyer les activités relati
ves à la question du vieillissement, notamment en
fournissant une assistance à des projets relevant de leur
mandat;

13. Accueille avec satisfaction les initiatives prises par
les organisations non gouvernementales qui encouragent
le secteur privé à soutenir les activités du système des
Nations Unies dans le domaine du vieillissement en mobi
lisant des ressources en vue de l'application du Plan d'ac
tion et prend note à cet égard d'une proposition tendant à
créer une fondation mondiale sur le vieillissement;

14. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, lors de sa quarante-troisième session, sur l'applica
tion de la présente résolution;

15. Décide d'inscrire la question intitulée « Question
du vieillissement» à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session.

85e séance plénière
30 lIovembre 1987

42152. Efforts et mesures adoptées par les Etats en vue
d'assurer aux jeunes l'application et la jouis
sance des droits de l'homme dans un climat de
paix, en particulier le droit à l'éducation et au
travail

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 36129 du 13 novembre 1981,

37/49 du 3 décembre 1982, 38/23 du 22 novembre 1983,
39/23 du 23 novembre 1984,40/15 du 18 novembre 1985
et 41198 du 4 décembre 1986, dans lesquelles elle a notam
ment reconnu qu'il était nécessaire d'adopter des mesures
appropriées afin d'assurer aux jeunes l'application et la
jouissance des droits de l'homme, en particulier le droit à
l'éducation et au travail,

Rappelant également sa résolution 34/151 du 17 décem
bre 1979, par laquelle elle a décidé de désigner 1985
comme l'Année internationale de la jeunesse: participa
tion, développement, paix,

Constatant que, dans de nombreux pays, la majorité des
jeunes, compte tenu de la situation sociale et économique
critique actuelle, se heurtent à de sérieuses difficultés dans
l'exercice de leur droit à l'éducation et au travail,

Convaincue qu'il faut permettre aux jeunes d'exercer
pleinement les droits stipulés dans la Déclaration univer
selle des droits de l'homme2, dans le Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels13 et
dans le Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques!3, en particulier le droit à l'éducation et au travail,

Consciente que l'insuffisance de l'instruction et le chô
mage des jeunes ont pour effet de limiter leur participation
au processus de développement et soulignant à cet égard
l'importance que revêtent pour les jeunes les études secon
daires et supérieures, ainsi que l'accès à des programmes
d'orientation et de formation techniques et professionnel
les appropriés,

Exprimant le vifintérêt qu'elle porte à la consolidation el
à l'accroissement systématiques des résultats de l'Année
internationale de la jeunesse en vue de contribuer notam
ment à une participation accrue des jeunes à la vie socio
économique de leur pays,

1. Demande à tous les Etats et à toutes les organisa
tions gouvernementales et non gouvernementales, ainsi
qu'aux organes de l'Organisation des Nations Unies et aux
institutions spécialisées intéressés, de continuer à accorder
la priorité à l'élaboration et à l'application de mesures pro
pres à assurer aux jeunes l'exercice du droit à l'éducation
et au travail, dans un climat de paix, en vue de résoudre le
problème du chômage des jeunes;

2. Prie la Commission du développement social, le
Conseil économique et social et tous les autres organ('~

compétents de l'Organisation des Nations Unies d'accor
der de façon suivie l'attention voulue à l'exercice des droits
de l'homme, en particulier le droit à l'éducation et au tra
vail, par les jeunes;

3. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il établira le rap
port intérimaire sur les progrès réalisés dans l'application
des principes directeurs concernant la poursuite de la pla
nification et des activités de suivi appropriées dans le do
maine de la jeunesse22, qui sera présenté à la Commission
du développement social à sa trente et unième session, de
prendre en considération les mesures adoptées par les
Etats en vue d'assurer aux jeunes l'application et la jouis
sance des droits de l'homme, en particulier le droit à l'édu
cation et au travail, de façon que la Commission puisse
adopter des recommandations visant à résoudre le pro
blème du chômage des jeunes;

22 Voir A/40I2'ih. annexe.
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4. Invite les organes nationaux de coordination et au
tres organes appliquant des politiques et des programmes
dans le domaine de la jeunesse à accorder la priorité qui
convient, dans les activités à entreprendre après l'Année
internationale de la jeunesse: participation, développe
ment, paix, aux mesures propres à assurer aux jeunes l'ap
plication et la jouissance des droits de l'homme, en parti
culier le droit à l'éducation et au travail.
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42153. Possibilités offertes à la jeunesse

L'Assemblée générale,

Rappelant les réalisations de l'Année internationale de
la jeunesse: participation, développement, paix, en parti
culier l'application des principes directeurs concernant la
poursuite de la planification et des activités de suivi appro
priées dans le domaine de la jeunesse22,

Rappelant également sa résolution 40/16 du 18 novem
bre 1985 sur les possibilités offertes à la jeunesse,

Consciente que l'insuffisance de l'instruction et le chô
mage des jeunes ont pour effet de limiter leur participation
au processus de développement et soulignant l'importance
que revêtent pour les jeunes une éducation solide et l'accès
à des programmes appropriés d'orientation et de forma
tion techniques et professionnelles,

Considérant que les Etats Membres doivent sensibiliser
davantage les différents secteurs de l'économie au fait qu'il
importe d'accorder la priorité absolue à la suppression du
chômage des jeunes,

Notant avec une vive préoccupation que le nombre des
jeunes augmente rapidement dans le monde, que beaucoup
d'entre eux n'ont jamais travaillé et qu'avec la montée du
chomâge il devient de plus en plus difficile de satisfaire les
aspirations économiques et sociales fondamentales de la
jeunesse,

Notant avec satisfaction les résultats du concours inter
national de projets pour l'emploi des jeunes, dit « HOPE
87 ", organisé à Vienne du 28 avril au 2 mai 1987, dont il
est fait mention dans le rapport du Secrétaire général23,

Notant la création à Vienne, avec l'aide du Gouverne
ment autrichien, d'un Institut HOPE 87, ayant pour objet
de promouvoir la participation des jeunes au développe
ment par le biais d'activités rémunératrices, en particulier
dans les pays en développement, de même que par le biais,
notamment, de la collecte et de l'analyse exhaustives de
données, de l'organisation de concours et de la prestation
d'une assistance technique et financière à l'exécution de
projets pour l'emploi des jeunes,

1. Demande aux Etats Membres d'accorder une atten
tion accrue à la promotion de l'emploi des jeunes, grâce à
l'adoption de mesures pratiques dans tous les secteurs de
l'économie, de façon à permettre à plus de jeunes de rece
voir une instruction et une formation professionnelle adé
quates et, partant, à faciliter leur intégration dans la vie so
ciale et professionnelle;

2. Prie instamment les Etats Membres et les organisa
tions gouvernementales et non gouvernementales d'ac
croître leurs activités de coopération technique dans toute
la mesure possible, en vue de réduire l'écart entre l'offre et
la demande en matière d'enseignement et de formation à
tous les niveaux dans les pays en développement, en parti
culier dans les pays les moins avancés, et de contribuer

23 Voir A/421595, par. TI à SO.

ainsi à garantir une plus grande égalité de chances sur le
marché de l'emploi aux jeunes de ces pays;

3. Demande aux Etats Membres de sensibiliser davan
tage l'opinion à la nécessité de préserver et d'accroître les
possibilités d'emploi offertes aux jeunes dans toule la me
sure possible, en mettant plus particulièrement l'accent
sur l'égalité des chances des jeunes filles et des jeunes
femmes;

4. Demande en outre aux Etats Membres d'accorder
une attention accrue aux conditions qui permettront de
créer des emplois pour les jeunes, notamment en facilitant
la réalisation de projets producteurs de recettes pour les
jeunes;

5. Recommande que le Secrétaire général se charge
d'étudier la possibilité que le Centre pour le développe
ment social et les affaires humanitaires du Secrétariat ap
puie les travaux de J'Institut HOPE 87 dans le cadre de ses
propres activités et de déterminer, en particulier, au re
gard des dispositions réglementaires applicables de l'Orga
nisation des Nations Unies, la mesure dans laquelle il con
viendrait que l'Institut soit affilié au Centre, étant entendu
que ses ressources finan..:ières proviendraient exclusive
ment de contributions volontaires spéciales;

6. Prie le Secrétaire général d'inclure dans le rapport
sur la jeunesse, qu'il doit lui présenter lors de sa quarante
troisième session, un compte rendu des activités menées
par J'Institut HOPE 87.
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42/54. Application des principes directeurs concernant
la poursuite de la planification et des activités de
suivi appropriées dans le domaine de la jeunesse

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 40/14 intitulée" Année interna
tionale de la jeunesse: participation, développement,
paix» qu'elle a adoptée le 18 novembre 1985, alors qu'elle
était constituée en Contërence mondiale des Nations
Unies pour l'Année internationale de la jeunesse, ainsi que
sa résolution 41/97 du 4 décembre 1986,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général présenté
en application de la résolution 4119724 •

1. Prend acte des conclusions formulées dans le rap
port du Secrétaire général sur l'application des principes
directeurs concernant la poursuite de la planification et
des activités de suivi appropriées dans le domaine de la
jeunesse22;

2. Demande unejois de plus à tous les Etats, à tous les
organes de l'Organisation des Nations Unies, aux institu
tions spécialisées et aux organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementales intéressées, en particulier
les organisations de jeunes. de continuer à faire tout leur
possible, en fonction de leur expérience, de leur situation
et de leurs priorités, pour que soient appliqués les princi
pes directeurs concernant la poursuite de la planification
et des activités de suivi appropriées dans le domaine de la
jeunesse et de présenter au Secrétaire général leurs vues el
propositions sur les moyens précis d'assurer la pleine ap
plication des principes directeurs;

3. Prie le Secrétaire général de s'évertuer à faire inclure
des projets et des activités intéressant la jeunesse dans les
programmes des organes de l'Organisation des Nations
Unies et des institutions spécialisées portant notamment

24 i\ ".p /"9,
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sur la communication, la santé, le logement, la culture,
l'emploi des jeunes et l'éducation et de suivre de près leur
exécution en donnant au Centre pour le développement
social et les affaires humanitaires un rôle centralisateur;

4. Prie instamment tous les Etats Membres de prendre
à cet égard, en collaboration avec les organismes des
Nations Unies et les organisations intergouvernementales
et non gouvernementales, en particulier les organisations
de jeunes, les mesures voulues pour renforcer l'attention
qu'ils portent aux programmes et politiques intéressant la
jeunesse;

5. Souligne de nouveau qu'il importe que les jeunes et
les organisations de jeunes participent activement et direc
tement, dans l'exercice du droit à la liberté d'association, à
tous les stades d'exécution, aux activités et projets organi
sés aux échelons local, national, régional et international
dans le domaine de la jeunesse;

6. Invite les gouvernements à envisager de nouveau
d'inclure régulièrement des représentants de jeunes dans
leurs délégations nationales à l'Assemblée générale et aux
autres réunions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies;

7. Souligne qu'il importe de tirer plus pleinement parti
des courants de communication entre les organismes des
Nations Unies et les organisations de jeunes, aux niveaux
national et international;

8. Prie le Secrétaire général d'établir un rapport au su
jet de l'application des principes directeurs concernant la
poursuite de la planification et des activités de suivi appro
priées dans le domaine de la jeunesse, sur la base de l'exa
men que la Commission du développement social consa
crera à la question en février 1989, et de le présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-quatrième ses
sion, au titre du point de l'ordre du jour intitulé « Politi·
9ues et programmes entrepris avec la participation des
Jeunes ,,;

9. Décide d'inscrire la question intitulée « Politiques et
programmes entrepris avec la participation des jeunes" à
l'ordre du jour provisoire de sa quarante-troisième session
et d'examiner la suite donnée à la présente résolution à ce
titre, sur la base d'un rapport détaillé du Secrétaire géné
ral, en accordant une attention particulière aux paragra
phes 2 et 3 ci-dessus.
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42/55. Courants de communication entre l'Organisation
des Nations Unies et la jeunesse et les organisa
tions de jeunes

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 321135 du 16 décembre 1977
et 36/17 du 9 novembre 1981, par lesquelles elle a adopté
des directives en vue d'améliorer les courants de commu
nication entre l'Organisation des Nations Unies et la jeu
nesse et les organisations de jeunes, ainsi que sa résolution
41199 du 4 décembre 1986,

Considérant qu'il importe que des courants de commu
nication efficaces existent entre l'Organisation des Nations
Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes pour as
surer comme il convient l'information des jeunes et leur
permettre de participer efficacement aux travaux de l'Or
ganisation et des institutions spécialisées aux échelons na
t~onal, ~égi?nal et inter~ational, ainsi que pour informer
1Organisation des problemes auxquels se heurtent les jeu
nes en vue d'y trouver des solutions,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général, intitulé
" Politiques et programmes entrepris avec la participation
des jeunes : participation, développement, paix ", en parti
culier la section relative aux courants de communication
entre l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les
organisations de jeunes25,

Convaincue que des courants de communication effica
ces et sûrs entre l'Organisation des Nations Unies et la jeu
nesse et les organisationsde jeunes aux échelons national,
régional et international constituent une condition indis
pensable à l'information adéquate des jeunes et à leur par
ticipation active aux travaux de l'Organisation,

Convaincue également qu'il importe que la jeunesse et
les organisations de jeunes jouissent de la liberté d'associa
tion, conformément aux lois nationales applicables, à la
Déclaration universelle des droits de l'homme2 et à d'au
tres instruments internationaux relatifs aux droits de
l'homme, de façon qu'ils puissent participer aux activités
du système des Nations Unies et contribuer utilement aux
courants de communication,

Convaincue en outre que la participation de représen
tants de la jeunesse des Etats Membres à certaines des réu
nions et conférences internationales traitant de questions
relatives à la jeunesse peut améliorer et renforcer les cou
rants de communication par le biais de l'examen de ces
questions, en vue de trouver des solutions aux problèmes
des jeunes dans le monde contemporain,

Considérant que les principes directeurs concernant la
poursuite de la planification et des activités de suivi appro
priées dans le domaine de la jeunesse22 constituent un ca
dre constructif pour une stratégie à long terme dans le do
maine de la jeunesse,

Tenant compte du rôle important que les organisations
non gouvernementales de jeunes peuvent jouer, en coopé
ration avec les organes de l'Organisation des Nations
Unies et les institutions spécialisées, pour ce qui est de ré
soudre les problèmes des jeunes,

1. Demande aux Etats Membres, aux organes de l'Or
ganisation des Nations Unies, aux institutions spécialisées
et aux autres organisations gouvernementales et intergou
vernementales d'appliquer pleinement les directives relati
ves aux courants de communication adoptées par l'Assem
blée générale dans ses résolutions 321135 et 36/17 non
seulement sur un plan général, mais aussi par des mesures
concrètes portant sur les questions importantes pour les
jeunes;

2. Prie le Secrétaire général de continuer à tirer parti à
cet égard des structures existant déjà aux échelons natio
nal, régional et international dans le domaine de la coopé
ration de la jeunesse avec le système des Nations Unies,
conformément aux directives supplémentaires en vue
d'améliorer les courants de communication entre l'Orga
nisation des Nations Unies et la jeunesse et les organisa
tions de jeunes énoncées dans l'annexe à la résolution
36/17, et d'inciter les autres organes de l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées à en faire au
tant;

3. Prie en outre le Secrétaire général de mettre au point
des méthodes axées sur les moyens d'accorder les courants
de communication comme il convient avec les projets et
activités des organes de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées relatifs à la jeunesse et d'in
clure, dans le rapport qu'il lui présentera à ce sujet. des
suggestions concrètes touchant la coopération entre le sys-

25 Ibid.• sect. VII
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tème des Nations Unies et les organisations non gouverne
mentales de jeunes;

4. Exhorte les mécanismes qui ont été créés par la jeu
nesse et les organisations de jeunes aux échelons national,
régional et international à continuer de jouer leur rôle de
relais entre l'Or~anisation des Nations Unies et la jeunesse
et les organisatIons de jeunes en formulant des proposi
tions relatives à la coopération avec le système des Nations
Unies et recommande, lorsque pareils mécanismes n'exis
tent pas, que les comités nationaux de coordination de
l'Année internationale de la jeunesse continuent à jouer ce
rôle;

5. Décide d'examiner la question intitulée " Politiques
et programmes entrepris avec la participation des jeunes»
à sa quarante-troisième session, sur la base du rapport du
Secrétaire général.
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42/56. Etat de la Convention Internationale lur l'élimi
nation et la répreilion du crime d'apartheid

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 3068 (XXVIII) du 30 novembre

1973, par laquelle elle a adopté et ouvert à la signature et à
la ratification la Convention internationale sur l'élimina
tion et la répression du crime d'apartheid, ainsi que ses ré
solutions postérieures sur l'état de la Convention,

Réaffirmant sa conviction que l'apartheid est une néga
tion totale des buts et principes de la Charte des Nations
Unies et constitue une violation flagrante des droits de
l'homme et un crime contre l'humanité qui menace grave
ment la paix et la sécurité internationales,

Alarmée par l'aggravation de la situation en Afrique du
Sud, en particulier par la nouvelle escalade de la répres
sion impitoyable menée par le régime d'apartheid fasci
sant,

Condamnant énergiquement la politique d'apartheid que
poursuit l'Afrique du Sud et l'occupation illégale de la Na
mibie dans laquelle elle persiste, de même que sa politique
d'agression, de terrorisme d'Etat et de déstabilisation con
tre des Etats africains indépendants,

Ayant à l'esprit la résolution 1987/11 de la Commission
des droits de l'homme, en date du 26 février 198726, dans
laquelle la Commission s'est déclarée convaincue que le
crime d'apartheid est une forme du crime de génocide,

Soulignant que le régime raciste d'apartheid est la cause
profonde du conflit en Afrique australe, que, tant qu'il
existera, il n'y aura ni paix, ni sécurité pour aucun pays de
la région, ni indépendance rapide pour la Namibie, et qu'il
faut donc l'éliminer,

Condamnant la collaboration que certains Etats et socié
tés transnationales continuent d'apporter au régime ra
ciste d'Afrique du Sud dans les domaines politique, écono
mique, militaire et autres, l'encourageant ainsi à intensifier
sa politique odieuse d'apartheid,

Fermement convaincue que la lutte légitime des peuples
opprimés d'Afrique australe contre l'apartheid, le racisme
et le colonialisme et pour la réalisation effective de leur
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance
requiertllus que jamais tout l'appui nécessaire de la com
munaut internationale et, en particulier, l'adoption de

26 Voir Documell/:: officiel.1 du COllsell écollomique el .lOcial, 1987.
SupplémcIllllo5 (E/1987/18 et Corr.1 et 2), chap. Il, sect. A.

nouvelles mesures par le Conseil de sécurité, conformé
ment au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies,

Soulignant que la ratification de la Convention ou l'ad
hésion à cet instrument sur une base universelle ainsi que
l'application sans retard de ses dispositions sont nécessai
res à son efficacité et contribueront donc à l'élimination du
crime d'apartheid,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général concer
nant l'état de la Convention internationale sur l'élimina
tion et la répression du crime d'apartheid27;

2. Félicite les Etats parties à la Convention qui ont pré
senté leurs rapports en vertu de l'article VII de cet instru
ment;

3. Lance de nouveau un appel aux Etats qui ne l'ont
pas encore fait, en particulier les Etats dont la juridiction
s'étend à des sociétés transnationales qui ont des activités
en Afrique du Sud et en Namibie et dont la coopération est
indispensable pour mettre fin à ces activités, pour qu'ils ra
tifient la Convention ou y adhèrent sans plus tarder;

4, Prend acte avec satisfaction du rapport du Groupe
des Trois de la Commission des droits de l'homme créé en
application de l'article IX de la Convention, en particulier
des conclusions et recommandations qui y figurent28 ;

5, Appelle l'attention de tous les Etats sur l'opinion que
le Groupe des Trois a exprimée dans son rapport29, selon
laquelle les sociétés transnationales opérant en Afrique du
Sud et en Namibie doivent être conSIdérées comme com
plices du crime d'apartheid, conformément à l'alinéa b de
l'article III de la Convention;

6. Prie la Commission des droits de l'homme d'intensi
fier ses efforts, en collaboration avec le Comité spécial con
tre l'apartheid, en vue de l'élaboration périodique de la
liste cumulative des personnes, organisatIons, institutions
et représentants d'Etats qui sont présumés responsables
des crimes énumérés à l'article Il de la Convention, ainsi
que des personnes, organisations, institutions et représen
tants d'Etats contre lesquels des poursuites judiciaIres ont
été engagées;

7. Prie le Secrétaire général de distribuer la liste sus
mentionnée à tous les Etats parties à la Convention et à
tous les Etats Membres et d'appeler l'attention du public
sur ces faits en utilisant tous les moyens de communica
tion de masse;

8. Prie le Secrétaire général d'inviter les Etats parties à
la Convention, les institutions spécialisées et les organisa
tions non gouvernementales à communiquer à la Commis
sion des droits de l'homme des informations pertinentes
concernant les actes relevant du crime d'apartheid, tels
qu'ils sont décrits à l'article II de la Convention, commis
par des sociétés transnationales opérant en Afrique du
Sud;

9. Note l'importance des mesures que les Etats parties
doivent prendre dans le domaine de l'enseignement et de
l'éducation pour appliquer plus complètement la Conven
tion;

la. Lance un appel à tous les Etats, aux organes de
l'Organisation des Nations Unies, aux institutions spécia
lisées et aux organisations non gouvernementales interna
tionales et nationales pour qu'ils accroissent leurs activités
de sensibilisation de l'opimon publique en dénonçant les
crimes commis par le régime raciste d'Afrique du Sud;

Il. Prie le Secrétaire général d'intensifier ses efforts,
par les voies appropriées, en vue de diffuser des informa-

27 A/42/449.
28 EleN .4/1987/28, sect, V
29 Ibid. ,'ect. IV, par. 50
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tions sur la Convention et son application, dans le but
d'encourager de nouvelles ratifications ou adhésions;

12. Prie le Secrétaire général de faire figurer dans le
prochain rapport annuel qu'il présentera en vertu de la ré
solution 3380 (XXX) de l'Assemblée générale, en date du
10 novembre 1975, une section spéciale consacrée à l'ap
plication de la Convention.
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42157. Rapport du Comité pour l'élimination de la dis
crimination raciale

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions précédentes sur les rapports

du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
et sa résolution 41/104 du 4 décembre 1986, relative à
l'état de la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale3, ainsi que ses
autres résolutions relatives à l'application du Programme
d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale3o,

Réaffirmant l'importance de la Convention, qui est l'ins
trument le plus largement accepté en matière de droits de
l'homme qui ait été adopté sous les auspices de l'Organisa
tion des Nations Unies, ainsi que celle de la contribution
du Comité aux efforts entrepris par l'Organisation des
Nations Unies pour combattre le racisme et toutes les au
tres formes de discrimination fondée sur la race, la cou
leur, l'ascendance ou l'origine nationale ou ethnique,

Accueillant avec satisfaction le rapport du Comité sur ses
sessions de 1986 et 198731 ,

Réaffirmant de nouveau la nécessité d'intensifier la lutte
pour l'élimination du racisme et de la discrimination ra
ciale menée dans le monde entier, en particulier pour l'éli
mination de l'apartheid en Afrique du Sud et en Namibie,

Consciente de l'obligation qui incombe à tous les Etats
parties de respecter scrupuleusement les dispositions de la
Convention,

Rappelant les appels urgents que le Secrétaire général,
l'Assemblée générale, la onzième réunion des Etats parties
à la Convention et le Comité lui-même ont lancés aux
Etats parties pour qu'ils s'acquittent des obligations finan
cières qui leur incombent en vertu de la Convention,

Gravement préoccupée de constater que, en dépit des ap
pels urgents lancés en vue du versement des contributions
mises en recouvrement en vertu de la Convention, la situa
tion qui nuit au bon fonctionnement du Comité continue
de se détériorer,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
question du financement des dépenses des membres du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale32,

1. Exprime sa profonde préoccupation devant le fait
qu'un certain nombre d'Etats parties à la Convention in
ternationale sur l'élimination de toutes les formes de dis
crimination raciale ne se sont pas acquittés des obligations
financières qui leur incombent en vertu de la Convention,
ce qui a eu pour conséquence que la session d'août 1986 du
Comité pour l'élimination de la discrimination raciale a
été annulée et que la session d'août 1987 de ce comité a été
écourtée de deux semaines;

30 Résolution 38/14.
31 Documents officiels de ["Assemblée generale, quarante-deuxième

session. Supplément n" 18 (A/42118).
32 A/421468 et Corr.l et Add.1

2. Exprime de nouveau sa préoccupation devant le fait
que cette situation a empêché le Comité de présenter un
rapport annuel à l'Assemblée générale lors de sa quarante
et unième session, comme le prévoit la Convention, et a
provoqué un retard supplémentaire dans les efforts du Co
mité pour s'acquitter de ses obligations de fond en vertu de
la Convention;

3. Félicite le Comité de l'œuvre qu'il accomplit en ce
qui concerne l'application de la Convention et du Pro
gramme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale;

4. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité
sur ses sessions de 1986 et 1987;

5. Demande aux Etats parties de s'acquitter pleine
ment de l'obligation qui leur incombe en vertu du paragra
phe 1 de l'article 9 de la Convention et de présenter en
temps voulu leurs rapports périodiques sur les mesures
prises pour appliquer la Convention;

6. Lance un appel pressant aux Etats parties pour qu'ils
s'acquittent sans retard des obligations financières qui sont
les leurs en vertu du paragraphe 6 de l'article 8 de la Con
vention, de façon à permettre au Comité de poursuivre ses
travaux;

7. Demande aux Etats parties d'étudier toutes les op
tions appropriées à leur prochaine réunion, le 15 janvier
1988, et de prendre une décision qui permettra au Comité
de se réunir régulièrement à l'avenir;

8. Invite les Etats parties à examiner, en attendant une
solution pleinement satisfaisante aux difficultés financières
actuelles, la possibilité pour le Comité de tenir, à titre de
mesure exceptionnelle, une seule session annuelle
prolongée;

9. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, lors de sa quarante-troisième session, sur la situation
financière du Comité;

10. Décide d'examiner le rapport du Secrétaire général
lors de sa quarante-troisième session, au titre de la ques
tion intitulée « Elimination de toutes les formes de discri·
mination raciale

85e séance plénière
30 novembre 1987

42/58. Application du Programme d'action mondial
concernant les personnes handicapées et Décen
nie des Nations Unies pour les personnes handi
capées

L'Assemblée générale,
Rappelant toutes ses résolutions pertinentes, en particu

lier sa résolution 37/52 du 3 décembre 1982, par laquelle
elle a adopté le Programme d'action mondial concernant
les personnes handicapées33 , et la résolution 37/53
du 3 décembre 1982, par laquelle elle a notamment pro
clamé la période 1983-1992 Décennie des Nations Unies
pour les personnes handicapées,

Rappelant sa résolution 41/106 du 4 décembre 1986 et
en réaffirmant toutes les dispositions,

Prenant note de la résolution 1987/43 du Conseil écono
mique et social, en date du 28 mai 1987, par laquelle le
Conseil a, entre autres dispositions, prié le Secrétaire géné-

JJ A/37/3SI/Add.! et Add.I/Cl1rr.l, annexe. sect. VIII, reCllm
mandation 1 (IV).
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rai de faire tous les efforts appropriés afin de mobiliser une

action et un appui internationaux en faveur de la Dé

cennie,

Prenant note également des Principes directeurs pour les

politiques et programmes de protection sociale orientés

vers le développement dans un avenir proche21 adoptés

par la Consultation interrégionale sur les politiques et pro

grammes de protection sociale orientés vers le développe

ment, qui s'est tenue à Vienne du 7 au 15 septembre 1987,

Consciente que 1987 marque le milieu de la Décennie des

Nations Unies pour les personnes handicapées et que les

critères d'évaluation les plus importants pour l'examen de

l'application du Programme d'action mondial auquel il est

actuellement procédé sont ceux qui ressortent du thème de

l'Année internationale des personnes handicapées,

« Pleine participation et égalité »,

Notant avec satisfaction les mesures concrètes que les

gouvernements des Etats Membres, les organes et organis

mes des Nations Unies et les organisations non gouverne

mentales ont déjà mises en œuvre pour réaliser les objectifs

du Programme d'action mondial dans le cadre de la Dé

cennie des Nations Unies pour les personnes handicapées,

Notant l'important travail que la Sous-Commission de la

lutte contre les mesures discriminatoires et de la protec

tion des minorités accomplit actuellement en ce qui con

cerne les droits de l'homme et l'incapacité, lequel pourrait

utilement servir de base à la poursuite des efforts visant à
garantir la jouissance des droits de l'homme et des libertés

fondamentales aux personnes handicapées,

Notant avec satisfaction les mesures que le système des

Nations Unies et les organisations non gouvernementales

intéressées ont prises pour suivre l'application du Pro

gramme d'action mondial,

Réaffirmant la nécessité d'accorder une plus grande pu

blicité à la Décennie des Nations Unies pour les personnes

handicapées, afin de lui imprimer un nouvel élan,

Considérant le rôle déterminant de l'Organisation des

Nations Unies pour ce qui est de promouvoir l'échange

d'informations, de données d'expérience et de connaissan

ces spécialisées, ainsi qu'une coopération régionale et in

terrégionale plus étroite en vue de l'élaboration de straté

gies et de politiques qui permettent d'améliorer la

condition et le bien-être des personnes handicapées avec

une efficacité accrue,

Soulignant que c'est au Centre pour le développement

social et les affaires humanitaires du Secrétariat qu'il re

vient d'assurer la coordination de l'application et du suivi

du Programme d'action mondial au sein du système des

Nations Unies,

Constatant avec préoccupation que, au milieu de la Dé

cennie, la base de ressources du Fonds de contributions

volontaires pour la Décennie des Nations Unies pour les

personnes handicapées a considérablement diminué par

rapport à ce qu'elle était au cours de la première moitié de

la Décennie et que, si cette tendance n'est pas inversée, les

ressources du Fonds seront épuisées et ses activités opéra

tionnelles prendront fin bien avant 1992, dernière année de

la Décennie,

Considérant que les pays en développement ont du mal à

mobiliser des ressources et qu'il faudrait donc encourager

la communauté internationale à apporter son concours à

la mise en œuvre du Programme d'action mondial et à la

réalisation des objectifs de la Décennie des Nations Unies

pour les personnes handicapées,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire

général sur l'application du Programme d'action mondial

concernant les personnes handicapées et la Décennie des

Nations Unies pour les personnes handicapées34,

Prenant acte avec satisfaction également du rapport du

Secrétaire général sur l'évaluation des progrès réalisés

dans l'application du Programme d'action mondial con

cernant les personnes handicapées au cours de la première

moitié de la Décennie des Nations Unies pour les person

nes handicapées35 ,

1. Réaffirme la validité du Programme d'action mon

dial concernant les personnes handicapées et prie instam

ment les Etats Membres de redoubler d'efforts pour assu

rer l'application rapide et effective du Programme;

2. Invite les Etats Membres qui ne l'ont pas fait à créer,

en consultation avec les personnes handicapées et leurs or

ganisations, des comités nationaux devant servir de cen

tres de coordination de la Décennie des Nations Unies

pour les personnes handicapées;

3. Invite unefois de plus les Etats Membres à renforcer

les comités nationaux en tant que centres de coordination

de la Décennie des Nations Unies pour les personnes han

dicapées, à stimuler les activités entreprises à l'échelon na

tional, à mobiliser l'opinion publique en faveur de la Dé

cennie, à participer à l'exécution de projets pour les

personnes handicapées réalisés dans le cadre de l'Année

internationale des personnes handicapées et à contribuer

au suivi et à l'évaluation de la mise en œuvre du Pro

gramme d'action mondial au cours de la seconde moitié de

la Décennie;

4. Prie le Secrétaire général d'envisager de convoquer,

au cours de la seconde moitié de la Décennie, dans la li

mite des ressources existantes, une réunion interrégionale

de représentants de comités nationaux s'occupant des per

sonnes handicapées, en vue de renforcer l'efficacité de ces

comités par le biais d'un échange de vues et d'informa

tions;
S. Invite les Etats Membres à inclure des projets visant

à aider les personnes handicapées dans leurs plans et stra

tégies nationaux de développement et à les faire figurer

dans les programmes de pays du Programme des Nations

Unies pour le développement;

6. Invite de nouveau tous les Etats à accorder une prio

rité élevée, dans le cadre de l'assistance bilatérale, aux pro

jets concernant la prévention des incapacités, la réadapta

tion et l'égalisation des chances pour les personnes

handicapées;

7. Prie le Secrétaire général d'encourager tous les orga

nes et organismes des Nations Unies, y compris les com

missions régionales, les organisations internationales et les

institutions spécialisées, à tenir compte des besoins spécifi

ques des personnes handicapées lorsqu'ils élaborent leurs

programmes et leurs activités opérationnelles;

8. Invite le Secrétaire général et les Etats Membres à

encourager une participation effective des personnes han

dicapées aux programmes et activités de l'Organisation

des Nations Unies, notamment en leur offrant des possibi

lités d'emploi;

9. Prie le Secrétaire général d'envisager la mise en

place, dans la limite des ressources existantes, d'autres

structures qui permettent de faire en sorte que la question

de l'invalidité reçoive toute l'attention voulue et de char

ger le Service des personnes handicapées du Centre pour le

développement social et les affaires humanitaires de facili

ter les activités en faveur des handicapés en mobilisant les

34 A/42/551
]j A/42/561
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ressources disponibles dans le système des Nations Unies
et les réseaux compétents à l'extérieur de l'Organisation;

10. Invite le Centre à collaborer plus étroitement en
core avec les organisations non gouvernementales et à les
consulter périodiquement et de façon systématique sur les
questions relatives à l'application du Programme d'action
mondial;

II. Demande aux Etats Membres, aux comités natio
naux, aux organismes des Nations Unies et aux organisa
tions non gouvernementales de contribuer à une campa
gne mondiale d'information visant à faire connaître la
Décennie par tous les moyens appropriés;

12. Reconnaît l'importance du rôle que les organisa
tions non gouvernementales, notamment celles qui repré
sentent les personnes handicapées, jouent dans l'applica
tion effective du Programme d'action mondial, dans la
sensibilisation de l'opinion internationale aux préoccupa
tions des personnes handicapées et dans le suivi et l'éva
luation des progrès réalisés au cours de la Décennie;

13. Prie le Secrétaire général de continuer à gérer les
fonds versés, en les affectant à des projets conformément à
la structure actuelle du Fonds de contributions volontaires
pour la Décennie des Nations Unies pour les personnes
handicapées, et de prévoir en outre des dispositions nou
velles permettant d'offrir un choix de projets aux pays do
nateurs qui seraient disposés à financer un programme
particulier au moyen de « contributions à des fins spé
ciales »;

14. Réaffirme que les ressources du Fonds de contribu
tions volontaires devraient servir principalement à ap
puyer des activités catalytiques et novatrices susceptibles
de contribuer à la réalisation des objectifs du Programme
d'action mondial, dans le cadre de la Décennie des
Nations Unies pour les personnes handicapées, la priorité
devant être accordée, selon les besoins, aux programmes et
projets en faveur des pays les moins avancés;

15. Invite les gouvernements et les organisations non
gouvernementales à poursuivre leurs contributions au
Fonds de contributions volontaires et engage les gouverne
ments et les organisations non gouvernementales qui ne
l'ont pas encore fait à envisager de contribuer au Fonds
afin de lui permettre de répondre efficacement à la de
mande croissante d'assistance;

16. Exprime ses remerciements au Gouvernement sué
dois pour avoir accueilli la Réunion mondiale d'experts
chargée d'évaluer les progrès réalisés dans l'application du
Programme d'action mondial à mi-chemin de la Décennie
des Nations Unies pour les personnes handicapées, qui
s'est tenue à Stockholm du 17 au 22 août 1987, ainsi
qu'aux experts qui y ont participé;

17. Prie les Etats Membres et tous les organes et orga
nismes compétents des Nations Unies de présenter au Se
crétaire général leurs observations sur les recommanda
tions formulées aux paragraf,hes 10 à 39 du rapport de la
Réunion mondiale d'experts 6, ainsi que sur le rapport du
Secrétaire général se rapportant à l'évaluation des progrès
réalisés dans l'application du Programme d'action mon
dial concernant les personnes handicapées au cours de la
première moitié de la Décennie des Nations Unies pour les
personnes handicapées35 , et prie le Secrétaire général de
présenter un rapport à ce sujet au Conseil économique et
social, lors de sa première session ordinaire de 1988;

18. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, lors de sa quarante-troisième session, sur l'applica
tion de la présente résolution;

36 Voir CSDHA/DDP/GMFl7 du 1"' scptèmbrc 1987

--- ---_._._~~-~.------~--

19. Décide d'inscrire la question intitulée ,( Applica
tion du Programme d'action mondial concernant les per
sonnes handicapées et Décennie des Nations Unies pour
les personnes handicapées" à l'ordre dujour provisoire de
sa quarante-troisième session.

85e séance plénière
30 novembre 1987

42/59, Prévention'du crime et justice pénale

L'Assemblée générale,
Rappelant la responsabilité que l'Organisation des

Nations Unies a assumée dans le domaine de la prévention
du crime et de la justice pénale, en vertu de la résolution
155 C (VII) du Conseil économique et social, en date du
13 août 1948, et de la résolution 415 (V) de l'Assemblée
générale, en date du 1er décembre 1950, dont l'Assemblée
a réaffirmé l'importance dans sa résolution 411107 du
4 décembre 1986,

Ayant à l'esprit les objectifs de l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de la prévention du crime
et de la justice pénale, notamment la réduction de la crimi
nalité, la promotion d'une administration plus efficace et
plus effective de la justice, le respect de tous les droits de
l'homme et la promotion des normes les plus élevées
d'équité, d'humanité et de comportement professionnel,

Considérant le rôle crucial que le Comité pour la préven
tion du crime et la lutte contre la délinquance joue dans
l'élaboration de politiques et de stratégies concrètes en ma
tière de prévention du crime et de justice pénale, en sa qua
lité d'organe permanent du Conseil économique et social
composé d'experts et d'organe chargé des préparatifs des
congrès quinquennaux des Nations Unies pour la préven
tion du crime et le traitement des délinquants,

Notant avec préoccupation que l'accroissement impor
tant du volume de travail du Service de la prévention du
crime et de la justice pénale du Centre pour le développe
ment social et les affaires humanitaires du Secrétariat, lié
notamment au suivi du septième Congrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le traitement des dé
linquants, n'a pas été suivi d'ajustements correspondants
du volume des ressources dont le Service dispose pour
faire face à cette charge et s'acquitter comme il convient
des tâches supplémentaires que lui assignent les organes
directeurs,

Constatant que la limitation draconienne des ressources
humaines et financières dont le Secrétariat dispose pour
mener les activités entreprises dans le domaine de la pré
vention du crime et de la justice pénale risque de compro
mettre les progrès réalisés à ce jour ainsi que les activités
futures,

Réaffirmant l'importance fondamentale que les congrès
quinquennaux pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants revêtent pour le progrès dans le domaine
de la prévention du crime et de la justice pénale, étant
donné qu'ils offrent une occasion unique de porter l'atten
tion sur certains des problèmes prioritaires, ainsi que
d'évaluer les tendances générales et d'échanger des idées,
d'établir des normes et des critères et d'en évaluer l'appli
cation, de suivre l'avancement du programme de travail de
l'Organisation des Nations Unies dans son ensemble et de
fixer des priorités concernant les mesures à prendre au
cours de la période quinquennale suivante,

Considérant le rôle déterminant que l'Organisation des
Nations Unies joue, dans le cadre des activités qu'elle en
treprend au titre de ses programmes de même que par l'in
termédiaire des congrès pour la prévention du crime et le
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traitement des délinquants, pour ce qui est de promouvoir
les échanges de connaissances et de données d'expérience,
ainsi qu'une coopération internationale plus étroite dans
ce domaine,

1. Prend acte de la note du Secrétaire général sur la
prévention du crime et la justice pénale37;

2. Demande instamment aux Etats Membres et au Se
crétaire général de tout mettre en œuvre pour traduire dû
ment dans les faits les recommandations, orientations et
conclusions découlant du Plan d'action de Milan qui les
intéressent respectivement, ainsi que les autres résolutions
et recommandations pertinentes adoptées à l'unanimité
par le septième Congrès des Nations Unies pour la préven
tion du crime et le traitement des délinquants38, et d'ac
corder un rang de priorité élevé aux formes de criminalité
répertoriées dans le Plan d'action de Milan, en renforçant
la coopération internationale;

3. Accueille avec satisfaction les résultats de l'étude
d'ensemble que le Secrétaire général a consacrée au fonc
tionnement et au programme de travail de l'Organisation
des Nations Unies dans le domaine de la prévention du
crime et de la justice pénale39 et qu'ont examinée le Con
seil économique et social et le Comité pour la prévention
du crime et la lutte contre la délinquance;

4. Approuve les recommandations formulées dans les
résolutions 1986/11 et 1987153 du Conseil économique et
social, en date des 21 mai 1986 et 28 mai 1987, et prie le
Secrétaire général et les organes compétents de prendre les
mesures voulues pour en assurer l'application intégrale et
rapide, en prêtant une attention particulière aux éléments
définis au paragraphe 3 de la résolution 1987/53 du Con
seil;

5. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures
voulues pour faire en sorte que les ressources nécessaires
soient affectées au programme de travail de l'Organisation
des Nations Unies en matière de prévention du crime et de
justice pénale, en redéployant notamment comme il se doit
fonds et fonctionnaires, provenant notamment des dépar
tements compétents du Siège, et que la gestion et les effec
tifs du Service de la prévention du crime et de la justice pé
nale reflètent pleinement le caractère spécialisé et
technique du programme ainsi que le rang de priorité élevé
que les Etats Membres attribuent à la question de la pré
vention du crime et de la justice pénale;

6. Fait siennes les recommandations formulées dans la
résolution 1987/49 du Conseil économique et social, en
date du 28 mai 1987, touchant les préparatifs du huitième
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et
le traitement des délinquants qui doit se tenir en 1990, et
prie le Secrétaire général de prendre des mesures immédia
tes pour assurer avec économie le bon déroulement des
préparatifs du huitième Congrès, notamment de nommer
rapidement le Secrétaire général du Congrès, d'organiser
les réunions préparatoires interrégionales et régionales
aux dates appropriées et de faire établir et diffuser en
temps opportun la documentation voulue en fournissant
les ressources nécessaires, y compris les services de per
sonnel temporaire;

7. Demande aux Etats Membres de prendre une part
active aux préparatifs du huitième Congrès, notamment
e.n y associan.t les correspondants nationaux de l'Organisa
tion des NatIOns Unies dans le domaine de la prévention

37 A/42/453.
38 Voir Septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime

et le traitement des délinquants, Milan. 26 août·6 septembre 1985: rap
port établi par le Secrétariat (publication des Nations Unies. numéro de
vente: F.86.1V.I).

39 E/1987/43.

du crime et de la justice pénale, en présentant des docu
ments exposant leurs positions sur les différents points de
l'ordre du jour, en créant, le cas échéant, des centres de
liaison nationaux et en encourageant les contributions
d'organisations non gouvernementales, d'universitaires et
d'autres spécialistes;

8. Invite le Comité pour la prévention du crime et la
lutte contre la délinquance à accorder la priorité aux pré
paratifs du huitième Congrès des Nations Unies pour la
prévention du crime et le traitement des délinquants lors
de sa dixième session et à assurer comme il convient le
suivi de l'étude du fonctionnement et du programme de
travail de l'Organisation des Nations Unies en matière de
prévention du crime et de justice pénale, entreprise par le
Conseil économique et social;

9. Encourage les Etats Membres et les organes et orga
nismes intéressés, notamment les commissions régionales,
le Programme des Nations Unies pour le développement
et le Département de la coopération technique pour le dé
veloppement du Secrétariat, à soutenir et à renforcer les
activités des instituts régionaux et interrégionaux des
Nations Unies pour la prévention du crime et la lutte con
tre la délinquance, en particulier le nouvel Institut régio
nal africain pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants, ainsi que l'Institut latino-américain des
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement
des délinquants, en leur apportant une assistance techni
que et financière;

10. Prie le Secrétaire général de mettre au point les
stratégies voulues pour revitaliser le Fonds d'affectation
spéciale des Nations Unies pour la défense sociale et fait
appel aux Etats Membres, aux fondations privées et à tous
ceux qui en ont les moyens pour qu'ils versent des contri
butions accrues;

Il. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, lors de sa quarante-troisième session, sur l'applica
tion de la présente résolution, en prenant également en
considération les recommandations pertinentes du Comité
pour la prévention du crime et la lutte contre la délin
quance à sa dixième session et en présentant des éléments
d'information mis à jour sur les préparatifs du huitième
Congrès;

12. Décide d'examiner de nouveau la question à sa
quarante-troisième session, au titre du point de l'ordre du
jour intitulé « Prévention du crime et justice pénale ».

8se séance plénière
30 novembre 1987

42160. Convention sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination à l'égard des femmes

L'Assemblée générale,

Considérant que l'un des buts des Nations Unies, énoncé
aux Articles premier et 55 de la Charte, est de favoriser le
respect universel des droits de l'homme et des libertés fon
damentales pour tous, sans distinction aucune, notam
ment de sexe,

Affirmant que les femmes et les hommes devraient parti
ciper dans des conditions d'égalité au développement so
cial, économique et politique, contribuer sur un pied
d'égalité à ce développement et bénéficier, à égalité, de
meilleures conditions de vie,

Rappelant sa résolution 34/180 du 18 décembre 1979,
par laquelle elle a adopté la Convention sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination à l'égard des
femmes,
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Rappelant également ses résolutions 35/140 du Il dé

cembre 1980, 36/131 du 14décembre 1981,37/64 du

3 décembre 1982, 38/109 du 16 décembre 1983, 39/130

du 14 décembre 1984, 40/39 du 29 novembre 1985 et

41/108 du 4 décembre 1986,

Consciente que l'application des Stratégies prospectives

d'action de Nairobi pour la promotion de la femme40 peut

grandement aider à éliminer toutes les formes de discrimi

nation à l'égard des femmes et à instaurer l'égalité de droit

et de fait entre hommes et femmes,

Notant que la Conférence mondiale chargée d'examiner

et d'évaluer les résultats de la Décennie des Nations Unies

pour la femme: égalité, développement et paix a souligné

qu'il importait de ratifier la Convention sur l'élimination

de toutes les formes de discrimination à l'égard des fem

mes et d'y adhérer,

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'élimination

de la discrimination à l'égard des femmes sur les travaux

de sa sixième session41 , notamment les recommandations

générales 2, 3 et 4 sur les moyens d'appliquer l'article 21

de la Convention42 ,

1. Note avec satisfaction qu'un nombre croissant

d'Etats Membres ont ratifié la Convention sur l'élimina

tion de toutes les formes de discrimination à l'égard des

femmes ou y ont adhéré;

2. Demande instamment à tous les Etats qui n'ont pas

encore ratifié la Convention ou n'y ont pas encore adhéré

de le faire dès que possible;

3. Souligne qu'il importe que les Etats parties s'acquit

tent avec la plus grande rigueur des obligations qui leur in

combent en vertu de la Convention;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter annuelle

ment un rapport sur l'état de la Convention;

5. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur

l'état de la Convention43;

6. Prend acte du rapport du Comité pour l'élimination

de la discrimination à l'égard des femmes sur les travaux

de sa sixième session;

7. Demande instamment aux Etats parties de faire le

maximum en vue de soumettre leurs rapports initiaux sur

l'application de la Convention conformément aux disposi

tions de l'article 18 de celle-ci, ainsi qu'aux directives du

Comité;
8. Prend note des vues que les délégations à la première

session ordinaire de 1987 du Conseil économique et

social44 ont exprimées sur le rapport du Comité;

9. Décide qu'il ne sera pas donné suite à la décision 4

adoptée par le Comité45 et prie celui-ci de revoir cette déci

sion en tenant compte des vues exprimées par les déléga

tions à la première session ordinaire de 1987 du Conseil

économi2ue et social ainsi qu'à la Troisième Com

mission4 de l'Assemblée générale lors de la quarante

deuxième session;

40 Rapport de la Conférence mondiale chargée d'examiner el d'évaluer

les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme' égalité. de

veloppement et paix, Nairobi, 15-26jui/let 1985 (publication des Nations

Unies, numéro de vente: F.85.IV.IO), chap. l, sect. A.

41 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième

session, Supplément n° 38 (A/42/38).
42 Ibid., sect. IV.
43 A/42/627.
44 Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 1987.

Séances plénières, voL 1,ge à 12e et 14e séances (E/1987/SR.9à 12et 14).

45 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante

deuxième session, Supplément n° 38 (A/42/38), sect. V.

46 Ibid" quarante-deuxième session. Troisième Commis.vion. 22e, 24e à

3oe, 44e et 4ge séances ct rectificatif

10. Prend acte des recommandations générales que le

Comité a adoptées à l'issue du débat qu'il a consacré, lors

de sa sixième session, aux moyens d'appliquer l'article 21

de la Convention42 ;

Il. Prend note avec préoccupation des indications du

Comité concernant les limitations qui lui sont imposées

alors que les rapports en attente d'examen s'accumulent et

encourage le Comité à intensifier ses délibérations au sujet

des moyens de faire face à ce problème, y compris un re

maniement éventuel du système de présentation des rap

ports, et à formuler de manière appropriée des suggestions

à cette fin en vue de leur examen par le Conseil économi

que et social et par l'Assemblée générale à sa quarante

troisième session;

12. Salue les efforts faits par le Comité pour rationali

ser ses procédures et accélérer l'examen des rapports pé

riodiques et l'encourage à poursuivre en ce sens;

13. Décide, à titre exceptionnel, que le Comité pourra

tenir un maximum de huit séances supplémentaires lors de

sa session de 1988 pour avancer dans l'examen des rap

ports dont il est déjà saisi;

14. Invite le Comité et les Etats parties à examiner la

question de la tenue des futures sessions du Comité à

Vienne, compte tenu de la recommandation du Comité

consultatif pour les questions administratives et budgétai

res47 et de tous les facteurs pertinents;

15. Prie le Secrétaire général de tout mettre en œuvre,

dans les limites des ressources disponibles, afin que le Co

mité dispose des services nécessaires pour bien fonction

ner;
16, Prie également le Secrétaire général, agissant dans

la limite des ressources disponibles et utilisant en particu

lier les crédits mis à la disposition du Département de l'in

formation du Secrétariat, d'assurer, de faciliter et d'encou

rager les activités d'information relatives au Comité et à la

Convention, en accordant la priorité à la diffusion de la

Convention dans les langues officielles de l'Organisation

des Nations Unies;

17, Prie en outre le Secrétaire général de communi

quer, pour information, le rapport du Comité pour l'élimi

nation de la discrimination à l'égard des femmes à la Com

mission de la condition de la femme,
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42/61. Participation des femmes à la promotion de la
paix et de la coopération internationales

L'Assemblée générale,

Réaffirmant le noble objectif, énoncé dans la Charte des

Nations Unies, que constitue le maintien de la paix et de la

sécurité dans le monde, ainsi que la volonté résolue des

Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, ex

primée dans la Charte, de préserver les générations présen

tes et futures du fléau de la guerre,

Rappelant que la Conférence mondiale chargée d'exami

ner et d'évaluer les résultats de la Décennie des Nations

Unies pour la femme: égalité, développement et paix, en

adoptant les Stratégies prospectives d'action de Nairobi

pour la promotion de la femme40 d'ici à l'an 2000, a re

connu que les femmes devaient participer pleinement à

tous les efforts visant à renforcer et à maintenir la paix et la

47 Ibid.. quarante-deuxième session. Supplément Il 7D (A/42/

7/AddA) par. Il



sécurité internationales et à promouvoir la coopération in

ternationale,

Réaffirmant l'interdépendance des objectifs de la Décen

nie des Nations Unies pour la femme; égalité, développe

ment et paix,

Exprimant la nécessité d'assurer une égale possibilité de

participation des femmes au processus de prise de déci

sions, notamment en ce qui concerne la paix, le désarme

ment et la sécurité aux échelons national, régional et inter

national, y compris dans le cadre du système des Nations

Unies,

Réaffirmant sa résolution 37/63 du 3 décembre 1982,

par laquelle elle a proclamé la Déclaration sur la participa

tion des femmes à la promotion de la paix et de la coopéra

tion internationales,

Ayant à l'esprit sa résolution 40/102 du 13 décembre

1985, dans laquelle elle a, entre autres dispositions, prié la

Commission de la condition de la femme d'étudier les me

sures qui pourraient être nécessaires pour appliquer la Dé

claration dans le cadre des Stratégies prospectives d'action

de Nairobi pour la promotion de la femme jusqu'à

l'an 2000,

Réaffirmant sa résolution 41/109 du 4 décembre 1986,

dans laquelle elle a recommandé que les plans à moyen

terme de l'Organisation des Nations Unies et des institu

tions spécialisées qui seraient établis à l'avenir contien

nent, en conformité avec les Stratégies prospectives d'ac

tion de Nairobi, des présentations intersectorielles des

divers programmes traitant de problèmes intéressant les

femmes, y compris la participation des femmes à la pro

motion de la paix et de la coopération internationales,

Prenant note de la résolution 1987124 du Conseil écono

mique et social, en date du 26 mai 1987, dans laquelle le

Conseil a décidé que les travaux de la Commission de la

condition de la femme concernant les thèmes prioritaires

du programme de travail à long terme de la Commission

devraient avoir un rapport étroit avec les dispositions per

tinentes des Stratégies prospectives d'action de Nairobi

ainsi que d'autres documents directifs,

Souhaitant encourager la participation active des fem

mes à la promotion de la paix, de la sécurité et de la coopé

ration internationales,

Convaincue qu'il faudra redoubler d'efforts pour élimi

ner les formes de discrimination à l'égard des femmes qui

subsistent dans tous les domaines de l'activité humaine,

Consciente de la nécessité d'appliquer les dispositions de

la Déclaration,

1. S'engage résolument à encourager la pleine partici

pation des femmes à la vie économique, sociale, culturelle,

civique et politique de la société et aux efforts visant à pro

mouvoir la paix et la coopération internationales;

2. Exhorte tous les gouvernements à prendre les mesu

res nécessaires pour mettre en pratique les principes et les

dispositions de la Déclaration sur la participation des fem

mes à la promotion de la paix et de la coopération interna

tionales;

3. Invite tous les gouvernements à assurer une large

publicité à la Déclaration et à sa mise en application;

4. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre les

dispositions voulues pour faire connaître la Déclaration;

5. Invite tous les organismes compétents des Nations

Unies qui ne l'ont pas encore fait, y compris les commis

sions régionales et les institutions spécialisées, à élaborer

et appliquer des politiques globales concernant les trois

objectifs de la Décennie des Nations Unies pour la femme;

égalité, développement et paix et à lès incorporer dans

leurs plans à moyen terme, énoncés d'objectifs, program

mes et autres déclarations de principe particulièrement

importantes;

6. Invite la Commission de la condition de la femme à

accorder l'attention voulue à tous les thèmes prioritaires

relevant des objectifs d'égalité, de développement et de

paix, compte tenu de la complexité de tous les domaines

considérés dans les Stratégies prospectives d'action de

Nairobi pour la promotion de la femme et dans d'autres

documents directifs, notamment la participation des fem

mes à la promotion de la paix et de la coopération interna

tionales;

7. Décide d'examiner les progrès réalisés dans l'appli

cation de la Déclaration à sa quarante-troisième session,

au titre de l'un des alinéas de la question intitulée « Straté

gies prospectives d'action pour la promotion de la femme

d'ici à l'an 2000 n.
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42162. Application des Stratégies prospectives d'action

de Nairobi pour la promotion de la femme

L'Assemblée générale,

Rappelant toutes ses résolutions pertinentes, en particu

lier les résolutions 40/108 du 13 décembre 1985 et 41/ III

du 4 décembre 1986, dans lesquelles elle a, entre autres,

fait siennes les Stratégies prospectives d'action de Nairobi

pour la promotion de la femme40 d'ici à l'an 2000 et

énoncé les mesures à prendre en vue de leur mise en œuvre

immédiate et de la réalisation d'ensemble des buts et objec

tifs de la Décennie des Nations Unies pour la femme: éga

lité, développement et paix,

Tenant compte des résolutions 1987/18, 1987/19,

1987120,1987/21, 1987/22, 1987123, 1987124, 1987125

et 1987126 du Conseil économique et social, en date

du 26 mai 1987,

Prenant acte des Principes directeurs pour les politiques

et programmes de protection sociale orientés vers le déve

loppement dans un avenir proche2t qu'a adoptés la Con

sultation interrégionale sur les politiques et programmes

de protection sociale orientés vers le développement, tenue

à Vienne du 7 au 15 septembre 1987,

Notant avec préoccupation les incidences graves de la si

tuation économique mondiale sur les programmes et les

plans pour la promotion de la femme, en particulier à

l'échelon international,

Consciente de l'apport important et constructif de la

Commission de la condition de la femme, des institutions

spécialisées, des commissions régionales et des autres or

ganismes des Nations Unies, des Etats Membres et des or

ganisations intergouvernementales et non gouvernementa

les au progrès de la condition de la femme,

Soulignant à nouveau le caractère prioritaire que revê

tent l'application, le suivi, l'examen et l'évaluation des

Stratégies prospectives d'action de Nairobi,

Se félicitant des progrès sensibles que la Commission de

la condition de la femme a faits à sa session extraordinaire,

tenue en 1987, pour ce qui est de restructurer son ordre du

jour suivant des orientations fonctionnelles, de mettre au

point un programme de travail systématique à long terme,

de renforcer et de rationaliser son rôle et ses fonctions et

de mobiliser les ressources du système des Nations Unies

dans son ensemble en vue d'assurer la promotion de la

femme grâce ù l'intégration de cet objectif dans le proces-
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sus de planification des programmes et de budgétisation de
l'Organisation,

Se félicitant également que le Secrétaire général ait dé
cidé de faire de la promotion de la femme l'une des deux
priorités pour le prochain exercice biennal de l'Organisa
tion,

Reconnaissant qu'il y a lieu que la Commission de la
condition de la femme examine à l'occasion de ses sessions
ordinaires les thèmes prioritaires pour ses cinq prochaines
sessions, qui sont énoncés dans l'annexe à la résolution
1987124 du Conseil économique et social,

1. Prend acte des rapports du Secrétaire général48 con
cernant la mise en œuvre des Stratégies prospectives d'ac
tion de Nairobi pour la promotion de la femme;

2. Prend note des résolutions 1, 2 et 4 que la Commis
sion de la condition de la femme a adoptées à sa session ex
traordinaire, tenue en 198749, en particulier de sa recom
mandation suivant laquelle il convient de préciser dans
l'introduction au prochain plan à moyen terme de l'Orga
nisation que l'application des Stratégies prospectives d'ac
tion de Nairobi et la condition de la femme en général
constituent une priorité mondiale pour la période
1990-1995;

3. Réaffirme que les Stratégies prospectives devraient
être traduites immédiatement en mesures concrètes par les
gouvernements, compte tenu des priorités nationales
d'ensemble, ainsi que par les organismes des Nations
Unies, les institutions spécialisées et les organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales;

4. Réaffirme également le rôle central de la Commis
sion.de la condition de la femme en ce qui concerne la pro
motIOn de la femme et demande à la Commission de facili
ter la mise en œuvre des Stratégies prospectives d'action
d'ici à l'an 2000 en fonction de la réalisation des objectifs
de la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité,
développement et paix et du sous-thème « emploi, santé et
enseignement» et prie instamment tous les organismes des
Nations Unies d'aider la Commission à s'acquitter de cette
tâche;

5. Réaffirme en outre, s'agissant de la mise en œuvre
des Stratégies prospectives, le rôle du Centre pour le déve
loppement social et les affaires humanitaires du Secréta
riat, en particulier du Service de la promotion de la femme
en tant que secrétariat technique de la Commission de la
condition de la femme et centre de liaison pour les ques
tions relatives aux femmes, le rôle de catalyseur du Fonds
de développement des Nations Unies pour la femme et le
rôle de l'Institut international de recherche et de forma
tion pour la promotion de la femme en ce qui concerne la
promotion de la femme dans le contexte de la participation
des femmes au développement;

6. Fait sienne la résolution 1987121 du Conseil écono
mique et social dans laquelle, entre autres dispositions, le
Conseil a décidé qu'à partir de sa trente-deuxième session
la Commission de la condition de la femme se réunirait
une f?is par an jusqu'en l'an 2000, avec un programme de
travail à long terme prévoyant des préparatifs suffisants
pour chaque session;

7. Fait également sienne la résolution 1987124 du Con
seil économique et social, en particulier l'annexe conte
":ant les thèmes prioritaires pour les cinq prochaines ses
sions d~ l~ Commi~sion de.la condition de la femme, que la
CommiSSIOn devrait examiner lors de ses sessions ordinai·

48 A/4215l6 et A/42/528.
49 Voir Documents officiels du Conseil écollomique el ,,,cio1. 1987

Supplément Il" 2 (E/1987/1'i1. chap. 1, st'<:1 C

res, au titre d'un point de l'ordre du jour intitulé" Thèmes
prioritaires n, nonobstant les conférences mondiales et les
réunions préparatoires ou tout autre processus d'examen
et d'évaluation qui pourraient avoir lieu;

8. Prie les organismes compétents des Nations Unies
de présenter à la Commission des rapports circonscrits et à
orientation pratique au sujet des thèmes prioritaires;

9. Réaffirme qu'il y a lieu que l'Organisation des
Nations Unies mette au point un système intégré d'établis
sement de rapports, centré sur la Commission de la condi
tion de la femme, et tire parti des informations et des res
sources existantes pour assurer le suivi, l'examen et
l'évaluation des progrès réalisés en ce qui concerne la pro
motion de la femme sur la base d'une série claire et perti
nente d'indicateurs statistiques et d'autres indicateurs me
surables qui devraient permettre aux Etats Membres de
cerner les problèmes et d'élaborer des mesures correctives
aux échelons national, régional et international;

10. Encourage la Commission spéciale du Conseil éco
nomique et social chargée d'entreprendre l'étude appro
fondie de la structure et des fonctions du mécanisme inter
gouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans
les domaines économique et social à prendre en considéra
tion le mandat pluridisciplinaire et interorganisations, seul
en son genre, assigné à la Commission de la condition de la
femme, qui revêt une importance particulière pour la coor
dination des efforts que l'Organisation des Nations Unies
entreprend dans les domaines économique et social en vue
de la promotion de la femme;

Il. Souligne, dans le cadre des Stratégies prospectives,
l'importance de l'intégration totale des femmes au proces
sus de développement, compte tenu des besoins particu
liers et pressants des pays en développement, et demande
aux Etats Membres d'établir des objectifs précis, à chaque
niveau, en vue d'accroître la proportion de femmes occu
pant des postes d'administrateur et des postes de décision
dans leur pays;

12, Souligne également la nécessité de se préoccuper
sans plus attendre de corriger les inégalités socio
économiques aux échelons national et international, la
pleine réalisation des buts et objectifs des Stratégies pros
pectives ne pouvant être assurée qu'à ce prix;

13. Demande instamment que l'Organisation des
Nations Unies et les gouvernements accordent une atten
tion particulière à la situation des femmes handicapées et
que les gouvernements prennent des mesures pour leur as
surer, dans les différents secteurs de la société, égalisation
des chances, justice sociale et participation politique;

14. Demande de nouveau au Secrétaire général, ainsi
qu'aux chefs de secrétariat des institutions spécialisées et
d'autres organismes des Nations Unies, d'arrêter des ob
jectifs quinquennaux à chaque niveau en ce qui concerne le
pourcentage de femmes occupant des postes d'administra
teur et des postes de décision, conformément aux critères
établis par l'Assemblée générale, en particulier à celui de
la répartition géographique équitable, afin qu'une nette
amélioration dans l'application de la résolution 411206 D
de l'Assemblée, en date du Il décembre 1986, puisse être
enregistrée touchant le nombre de postes d'administrateur
et de postes de décision occupés par des femmes d'ici
à 1990, et de fixer de nouveaux objectifs tous les cinq ans;

15. Prie le Secrétaire général de proroger le mandat de
la Coordonnatrice pour l'amélioration de la situation des
femmes au Secrétariat de l'Organisation des Na
tions Unies d'autant qu'il le faudra pour que continue
d'être appliqué le programme d'action50, qui recommande

10 Ale. 5140/30 se,':' III B.
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entre autres que la situation des femmes soit améliorée au

Secrétariat;
16. Prie le Secrétaire général d'inviter les gouverne

ments, les organismes des Nations Unies, y compris les

commissions régionales et les institutions spécialisées,

ainsi que les organisations intergouvernementales et non

gouvernementales, à rendre compte périodiquement au

Conseil économique et social, par l'intermédiaire de la

Commission de la condition de la femme, des activités en

treprises à tous les niveaux pour mettre en œuvre les Stra

tégies prospectives;

17. Prie également le Secrétaire général d'inclure dans

le rapport qu'il lui présentera lors de sa quarante-troisième

session touchant la mise en œuvre des Stratégies prospecti

ves une évaluation des faits nouveaux intervenus relative

ment aux thèmes prioritaires à examiner à la session sui

vante de la Commission de la condition de la femme et de

transmettre à la Commission un résumé des vues que les

délégations auront exprimées à ce sujet au cours du débat

de l'Assemblée;

18. Prie en outre le Secrétaire général de lui rendre

compte, lors de sa quarante-troisième session, des mesures

prises pour appliquer la présente résolution;

19. Prie le Secrétaire général de continuer à inscrire au

budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies les

crédits nécessaires pour poursuivre la diffusion des pro

grammes radiophoniques hebdomadaires sur les femmes

dans différentes langues, ainsi que de développer le centre

de liaison pour les questions relatives aux femmes au Dé

partement de l'information du Secrétariat, qui, de concert

avec le Centre pour le développement social et les affaires

humanitaires, devrait produire un programme d'informa

tion plus efficace concernant la promotion de la femme;

20. Décide de poursuivre l'examen de ces questions

lors de sa quarante-troisième session au titre du point de

l'ordre du jour intitulé « Stratégies prospectives d'action

pour la promotion de la femme d'ici à l'an 2000 ».

8se séance plénière
30 novembre 1987

42163. Fonds de développement des Nations Unies pour
la femme

L'Assemblée générale,

Consciente que le Fonds de développement des Nations

Unies pour la femme doit jouer un rôle de catalyseur dans

le réseau de coopération des Nations Unies en faveur du

développement, le but visé étant à la fois de faire participer

les femmes comme il convient aux principales activités de

développement au stade du préinvestissement et d'ap

puyer les activités dont les femmes bénéficient directe

ment, conformément aux priorités nationales et régio
nales,

Prenant note de la résolution 1987/26 du Conseil écono

mique et social, en date du 26 mai 1987, concernant la cé

lébration du dixième anniversaire du Fonds de développe

ment des Nations Unies pour la femme,

1. Prend acte de la note du Secrétaire généralSl conte

nant le rapport de l'Administrateur du Programme des

Nations Unies pour le développement et le rapport du Co

mité consultatif du Fonds de développement des Nations

Unies pour la femme sur les travaux de sa vingt et unième

session et se félicite de la coopération constructive existant

entre le Programme et le Fonds;

51 A/42/597/Revl

2. Prend également acte avec satisfaction du succès des

cérémonies organisées il l'occasion du dixième anniver

saire du Fonds et remercie tous ceux qui y ont assisté;

3. Exprime sa satisfaction également en ce qui con

cerne les contributions versées au Fonds par les gouverne

ments, les organisations intergouvernementales, les comi

tés nationaux pour le Fonds et les particuliers, qui ont tous

un rôle décisif à jouer dans le maintien et le renforcement

de la viabilité financière du Fonds et de l'efficacité de ses

activités;
4. Invite les Etats à continuer de verser des contribu

tions au Fonds et à en majorer le montant dans la mesure

du possible et demande aux gouvernements qui ne l'ont

pas encore fait d'envisager de verser des contributions au

Fonds à l'avenir, afin de lui permettre de mieux répondre

aux demandes d'assistance technique au sujet de projets

dignes d'intérêt;

5. Prie l'Administrateur du Programme des Nations

Unies pour le développement de lui présenter lors de sa

quarante-troisième session, par l'intermédiaire du Secré

taire général, un rapport sur les activités du Fonds et sur

l'application de la présente résolution.

8se séance plénière
30 novembre 1987

42/64. Le rôle des femmes dans la société

L'Assemblée générale,

Réaffirmant la validité des objectifs de la Décennie des

Nations Unies pour la femme: égalité, développement et

paix,
Notant l'importance des documents adoptés par les con

férences mondiales tenues au cours de la Décennie,

Soulignant qu'une paix juste et durable exige la partici

pation active des femmes à la promotion de la paix et de la

coopération internationales,

Soulignant également qu'un progrès économique et so

cial soutenu, comportant l'instauration d'un nouvel ordre

économique international, exige l'intégration des femmes

au processus de développement,

Considérant que l'inégalité économique, le colonialisme,

le racisme, la discrimination raciale, l'apartheid, l'inter

vention étrangère, l'occupation, la domination étrangère,

le terrorisme sous toutes ses formes, les actes d'agression

et l'ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats,

ainsi que les violations des droits de l'homme et des liber

tés fondamentales font obstacle à la réalisation d'une éga

lité authentique et à l'intégration active des femmes dans

toutes les sphères de la vie,

Convaincue qu'il faut assurer à toutes les femmes la

pleine jouissance des droits énoncés dans la Charte des

Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de

l'homme2, la Convention sur l'élimination de toutes les

formes de discrimination à l'égard des femmess2, les Pac

tes internationaux relatifs aux droits de l'homme13 et les

autres instruments pertinents dans ce domaine,

Soulignant que la pleine participation des femmes, sur

un pied d'égalité, à tous les domaines d'activité fait partie

intégrante du développement politique, économique, so

cial et culturel de tous les pays,

Sachant que les efforts déployés pour promouvoir la

condition de la femme sous tous ses aspects et l'intégration

complète des femmes dans la société dépassent la question

': Résolution 14/1 R0. \lIlK'Xt".
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de l'égalité juridique et que des transformations structurel
les plus poussées de la société, des modifications plus pro
fondes dans les relations économiques actuelles et l'élimi
nation des préjugés traditionnels grâce à l'éducation et à la
diffusion d'informations sont nécessaires pour instaurer
des conditions qui permettent aux femmes de s'épanouir
pleinement sur les plans intellectuel et physique et de
prendre une part active au processus de prise de décisions
intéressant le développement politique, économique, so
cial et culturel,

Consciente qu'il faut, compte tenu des différentes législa
tions nationales, élargir les possibilités offertes aux hom
mes comme aux femmes pour ce qui est de combiner leurs
devoirs parentaux et les tâches domestiques avec un em
ploi rémunéré et des activités sociales et faire en sorte que
le rôle de procréatrice de la femme ne soit pas une cause
d'inégalité et de discrimination et que l'éducation des en
fants exige un partage de responsabilités entre la femme,
l'homme et la société tout entière,

Notant avec satisfaction et encourageant la participation
croissante des femmes à la vie politique, économique, so
ciale et culturelle et à la promotion de la paix et de la
coopération internationales,

Prenant note des réunions qui ont eu lieu au Congrès
mondial des femmes tenu à Moscou du 23 au 27 juin 1987,
y compris celles des organisations non gouvernementales,

Ayant à l'esprit la résolution sur l'égalité de chances et de
traitement entre les travailleurs et les travailleuses en ma
tière d'emploi que l'Organisation internationale du Tra
vail a adoptée le 27 juin 198553,

Rappelant que l'application des Stratégies prospectives
d'action de Nairobi pour la promotion de la femme40 de
vrait figurer parmi les priorités des gouvernements, des or
ganismes des Nations Unies, notamment des institutions
spécialisées et des organisations intergouvernementales et
non gouvernementales en matière de développement et de
politique générale,

1. Fait appel à tous les gouvernements, à toutes les or
ganisations internationales et à toutes les organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales pour qu'ils
accordent dans leurs activités l'attention voulue à l'impor
tance du rôle que jouent les femmes dans la société sous
tous ses aspects interdépendants en tant que mères, en tant
qu'agents de développement politique, économique, social
et culturel et en tant que participantes à la vie publique;

2. Réaffirme que l'application des Stratégies prospecti
ves d'action de Nairobi pour la promotion de la femme de
vrait contribuer à la réalisation des objectifs de la Décen
nie des Nations Unies pour la femme: égalité,
développement et paix, en vue de l'élimination de toutes
les formes de discrimination à l'égard des femmes, de
l'égalité authentique des femmes et des hommes et de la
pleine intégration des femmes au processus de développe
ment;

3. Invite tous les gouvernements à encourager un déve
loppement social et économique de nature à assurer aux
femmes la participation, sur un pied d'égalité, à tous les as
pects de la vie professionnelle, une rémunération égale
pour un travail de valeur égale et un accès égal à l'éduca
tion et à la formation professionnelle, étant entendu qu'il
est indispensable de combiner tous les aspects du rôle des
femmes dans la société et compte tenu des problèmes que
rencontrent les femmes dans tous les pays lorsqu'elles s'ef
forcent de participer pleinement au développemerit politi-

53 Bureau international du Travall. RI/Ile/in o[ficid, vol. LXVIII,
l 'lR5, série A, n° 2. p. '12.

que, social, économique et culturel tout en assumant tant
leurs devoirs parentaux que leurs responsabilités fami
liales;

4. Exhorte tous les gouvernements à favoriser l'instau
ration de conditions permettant aux femmes de participer,
sur un pied d'égalité avec les hommes, à la vie publique et
politique, au processus de prise de décisions à tous les ni
veaux et à l'organisation de la vie en société dans ses divers
aspects;

5. Prie instamment tous les gouvernements de recon
naître le statut particulier de la maternité et du travail
d'éducation des enfants et leur importance sociale et de
prendre toutes les mesures nécessaires pour favoriser la
protection de la maternité et de la paternité, notamment
par l'octroi de congés de maternité rémunérés et de congés
parentaux rémunérés pour s'occuper des enfants, et pour
assurer aux femmes la sécurité de l'emploi aussi longtemps
que nécessaire de façon à leur permettre, si tel est leur
vœu, de remplir leur rôle de mère sans que leurs activités
professionnelles et publiques en souffrent;

6. Invite les gouvernements à favoriser la mise en place
de services appropriés pour la garde et l'instruction des en
fants afin de permettre aux parents de combiner maternité
et paternité avec des activités économiques, politiques, so
ciales, culturelles et autres et d'aider ainsi les femmes à
s'intégrer pleinement dans la société;

7. Invite les Etats Membres à adopter les mesures effi
caces nécessaires pour appliquer les Stratégies prospecti
ves d'action de Nairobi à titre prioritaire et, notamment,
créer ou renforcer des mécanismes appropriés favorisant
la promotion de la femme afin qu'elle puisse jouer un rôle
actif dans toutes les sphères de la vie dans son pays;

8, Prie le Secrétaire général d'accorder l'attention vou
lue à tous les aspects connexes du rôle de la femme dans la
société lors de la rédaction des études sur le rôle des fem
mes dans le développement et des rapports sur la situation
sociale dans le monde ainsi que des autres études perti
nentes;

9. Invite la Commission de la condition de la femme à
prêter une attention soutenue aux dispositions de la pré
sente résolution lorsqu'elle examinera, à ses prochaines
sessions, les thèmes prioritaires rangés sous l'intitulé
« Egalité ", en vue de formuler des recommandations ten
dant à ce que les organes et organismes compétents des
Nations Unies prennent les mesures voulues.

85e séance plénière
30 novembre 1987

42/65. Institut international de recherche et de forma
tion pour la promotion de la femme

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 40138 du 29 novembre 1985,
ainsi que la résolution 1987/25 du Conseil économique et
social, en date du 26 mai 1987,

Prenant acte avec satisfaction du rapport de l'Institut in
ternational de recherche et de formation pour la promo
tion de la femme sur ses activités54,

Constatant que le mode de fonctionnement de l'Institut,
qui utilise des réseaux pour s'acquitter des tâches qu'il en
treprend aux échelons international, régional et national, a
Rermis à l'Instit ut d'accroître la portée et l'efficacité de ses
activités,

54 A/42/444, annexe.
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Convaincue de l'importance du rôle de la recherche, de

la formation et de l'information pour la mise en œuvre des

Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promo

tion de la femme40 et comme moyens de suivre les tendan

ces et les questions nouvelles concernant les femmes et

l'élaboration des politiques de développement,

1. Se déclare satisfaite de l'importance et de l'ampleur

du travail réalisé par l'Institut international de recherche

et de formation pour la promotion de la femme, notam

ment dans le domaine des statistiques et des indicateurs re

latifs aux femmes et pour ce qui a trait aux activités de for

mation portant sur l'analyse des politiques, la planification

et la programmation, en vue d'une participation accrue et

de l'intégration des femmes au développement;

2. Prie l'Institut de poursuivre et d'amplifier ses activi

tés de recherche, de formation, d'information et de com

munication, en particulier la mise au point de méthodes de

formation novatrices concernant les femmes et les ques

tions sacio-économiques se rapportant au développement,

en établissant dans toute la mesure possible des liens avec

d'autres activités pertinentes de recherche et de formation;

3. Prie également l'Institut d'appuyer les activités vi

sant à faire connaître et inculquer la conception pragmati

que de l'intégration des femmes au processus d'élabora

tion de politiques, y compris la mise au point de méthodes

spéciales pour le suivi et l'évaluation, s'agissant en particu

lier de la mise en œuvre des Stratégies prospectives d'ac

tion de Nairobi pour la promotion de la femme et de l'utili

sation des résultats obtenus dans le cadre du système

opérationnel;

4. Demande aux institutions et organisations compé

tentes, appartenant ou non au système des Nations Unies,

en particulier aux commissions régionales des Nations

Unies, de continuer à collaborer avec l'Institut, sur la base

d'une participation équitable aux coûts, en renforçant le

réseau d'arrangements de coopération relatifs aux pro

grammes de recherche, de formation, d'information et de

communication axés sur les femmes et le développement;

5. Invite les Etats et les organisations intergouverne

mentales et non gouvernementales à verser des contribu

tions au Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies

pour l'Institut international de recherche et de formation

pour la promotion de la femme de manière que l'Institut

dispose des ressources nécessaires pour mettre en œuvre

ses politiques et programmes à long terme;

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa

quarante-quatrième session, un rapport sur les activités de

l'Institut;

7. Décide d'inscrire la question intitulée « Institut in

ternational de recherche et de formation pour la promo

tion de la femme» à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-quatrième session.

85e séance plénière
30 novembre 1987

42/94. Réalisation universelle du droit des peuples à

l'autodétermination

L'Assemblée générale,

Réaffirmant l'importance, pour la garantie et l'observa

tion effectives des droits de l'homme, de la réalisation uni

verselle du droit des peuples à l'autodétermination consa

cré dans la Charte des Nations Unies et énoncé dans les

Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme13,

ainsi que dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépen

dance aux pays et aux peuples coloniaux. contenue dans la

résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du

14 décembre 1960,

Se félicitant de voir les peuples soumis à la do~ination

coloniale, étrangère ou extérieure exercer progressIvement

leur droit à l'autodétermination et accéder au statut

d'Etats souverains et à l'indépendance,

Profondément préoccupée par la ,Persistar:tce d'a~~es. ou

de menaces d'intervention et d occupation mIlitaIres

étrangères qui menacent d'étouffer, ou ont déjà étouffé, le

droit à l'autodétermination d'un nombre croissant de peu

ples et de nations souverains,

Gravement préoccupée par le fait que, en raison de la per

sistance de tels actes, des millions de personnes ont été et

sont arrachées à leurs foyers et se trouvent dans la situa

tion de réfugiés et de personnes déplacées et soulignant la

nécessité urgente d'une action internationale concertée

pour améliorer leur sort,

Rappelant les résolutions pertinentes touchant la viola

tion du droit des peuples à l'autodétermination et d'autres

droits de l'homme consécutive à une intervention, une

agression et une occupation militaires étrangères, adoptées

par la Commission des droits de l'homme à ses trente

sixième55, trente-septième56, trente-huitième5?, trente

neuvième58, quarantième5'1, quarante et unième60,

quarante-deuxième61 et quarante-troisième26 sessions,

Réaffirmant ses résolutions 35/35 B du 14 novembre

1980, 36/10 du 28 octobre 1981, 37/42 du 3 décembre

1982, 38/16 du 22 novembre 1983, 39/18 du 23 novembre

1984,40124 du 29 novembre 1985 et 411100 du 4 décem

bre 1986,
Prenant acte du rapport du Secrétaire général62,

1. Réaffirme que la réalisation universelle du droit à

l'autodétermination de tous les peuples, y compris ceux

qui sont soumis à la domination coloniale, étrangère ou

extérieure, est une condition essentielle pour la garantie et

l'observation effectives des droits de l'homme et pour la

préservation et le renforcement de ces droits;

2. Déclare saferme opposition aux actes d'intervention,

d'agression et d'occupation militaires étrangères, puisque

ceux-ci ont entraîné la suppression du droit des peuples à

l'autodétermination et d'autres droits de l'homme dans

certaines régions du monde;

3. Demande aux Etats responsables de ces actes de

mettre fin immédiatement à leur intervention et à leur oc

cupation militaires de pays et de territoires étrangers, ainsi

qu'à tous actes de répression, de discrimination et d'ex

ploitation et à tous mauvais traitements, en particulier

l'application des méthodes brutales et inhumaines qui se

raient employées pour l'exécution de ces actes contre les

peuples visés;
4. Déplore les souffrances des millions de réfugiés et de

personnes déplacées qui ont été arrachés à leurs foyers du

fait des actes susmentionnés et réaffirme leur droit de re

tourner chez eux de plein gré dans la sécurité et dans
J'honneur;

55 Voir Documents officiel, du Conseil économique et social. 1980.

Suptlément n' 3 (E/1980/1 3 et Corr.1 et 2), chap. XXVI, sect. A.

51 Ibid.. 1981. Suppléme/lc ri' 5 (E/1981125 et Corr.I), chap. XXVIII,

sect. A.
57 Ibid.. 1982. Supplémerlt n' 2 (E/I'I82/12 èl Corr.I), chap. XXVI,

sect. A.
58 Ibid.. 1983, Supplément n' 3 (E/1983/1.J et Corr.I), chap. XXVII,

sect. A.
59 Ibid.. 1984. Supplémerlt n' 4 (E/1984/14 et Corr.I), chap. Il.

sect. A.
60 Ibid.. 1985. Supplémerlt n' 2 (E/1985/22), chap. Il, sec!. A.

61 Ibid.. 1986. Supplément n" 2 (E/1Q86122). chap II. sec!. A

hl A/42/448 et Add.l
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5. Prie la Commission des droits de l'homme de conti
nuer à prêter une attention particulière à la violation des
droits de l'homme, notamment du droit à l'autodétermi
nation, consécutive à une intervention, une agression ou
une occupation militaires étrangères;

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport
sur la question, lors de sa quarante-troisième session, au ti
tre du point de l'ordre du jour intitulé" Importance, pour
la garantie et l'observation effectives des droits de
l'homme, de la réalisation universelle du droit des peuples
à l'autodétermination et de l'octroi rapide de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux ».

93e séance plénière
7 décembre 1987

42195. Importance, pour la garantie et l'observation ef·
fectives des droits de l'homme, de la réalisation
universelle du droit des peuples à l'autodétermi
nation et de l'octroi rapide de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux

L'Assemblée générale,
Réaffirmant sa foi dans l'importance de l'application de

la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, contenue dans sa résolu
tion 1514 (XV) du 14 décembre 1960,

Réaffirmant l'importance de la réalisation universelle du
droit des peuples à l'autodétermination, à la souveraineté
nationale et à l'intégrité territoriale ainsi que de l'octroi ra
pide de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
en tant que conditions impératives de la pleine jouissance
de tous les droits de l'homme,

Réaffirmant l'obligation qu'ont tous les Etats Membres
de se conformer aux principes de la Charte des Nations
Unies et aux résolutions de l'Organisation des Nations
Unies concernant l'exercice du droit à l'autodétermination
par les peuples soumis à la domination coloniale et étran
gère,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) et toutes les résolu
tions relatives à l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant en outre ses résolutions sur la question de Na
mibie, en particulier les résolutions 2145 (XXI) du 27 oc
tobre 1966 et S-14/1 du 20 septembre 1986, ainsi que les
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment
les résolutions 385 (1976) du 30 janvier 1976 et 435 (1978)
du 29 septembre 1978,

Rappelant la Déclaration adoptée par la Conférence
mondiale sur l'adoption de sanctions contre l'Afrique
du Sud raciste63, ainsi que la Déclaration de la Conférence
internationale pour l'indépendance immédiate de la Na
mibie et le Programme d'action concernant la Namibie64,

Prenant acte de la Déclaration et du Programme d'ac
tion de Luanda adoptés par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie à sa réunion plénière extraordinaire tenue
à Luanda du 18 au 22 mai 198765 ,

63 Rapport de la Conférence mondiale sur l'adoptio/l de sanctions colltre
l'Afrique du Sud raci\te. Paris. 16-20 juin 1986 (publication des Nation,
Unies, numéro de vcille: F.86.1.23), chap. IX.

64 Voir Rapport de la COllférence internationale pour l'indépendance
immédiate de la Nam ibie. Vienne. 7.' I juil/el 1986 (publication de,
Nations Unies, numéro de vente: F.86.1.16 et additif), troisième partie.

65 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxiéme
session. Supplément n" 24 (A/42124l, deuxième partie. chap. III.
par. 203

Prenant acte également du communiqué final de la réu
nion ministérielle du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, tenue au Siège de l'Organisation des Nations
Unies, à New York, le 2 octobre 198766,

Considérant les résultats de la Conférence internationale
sur l'alliance entre l'Afrique du Sud et Israël, tenue à
Vienne du 11 au 13 juillet 198367,

Se félicitant de la lenue à Tunis, du 7 au 9 août.l ~84,.de
la Conférence de solidarité arabe avec la lutte de hberatton
en Afrique australe68,

Prenant note des résolutions CM/Res.1099(XLVI)/
Rev.l sur l'Afrique du Sud et CM/Res.1091(XLVI) sur la
Namibie que le Conseil des ministres de l'Organisation de
l'unité africaine a adoptées lors de sa quarante-sixième ses
sion ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 20 au 25 juillet
198769,

Rappelant la déclaration que le Président du Conse~1 de
sécurité a publiée au nom des membres du Consetl le
21 août 1987 et dans laquelle il a exprimé leur préoccupa
tion devant la détérioration constante de la situation en
Namibie par suite de l'aggravation de la répression exercée
par les forces d'occupation sud-africaines contre le peuple
namibien dans l'ensemble du Territoire7o,

Réaffirmant que le système d'apartheid imposé au peu
ple sud-africain constitue une violation des droits fonda
mentaux de ce peuple, un crime contre l'humanité et une
menace permanente contre la paix et la sécurité internatio
nales,

Gravement préoccupée par la persistance de l'occupation
illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud et des viola
tions des droits de l'homme dont le peuple de ce Territoire
aussi bien que les autres peuples encore soumis à la domi
nation coloniale et à l'emprise étrangère continuent d'être
l'objet,

Réaffirmant sa résolution 39/2 du 28 septembre 1984 et
rappelant la résolution 554 (1984) du Conseil de sécurité,
en date du 17 août 1984, dans laquelle le Conseil a rejeté la
prétendue « nouvelle constitution» comme étant nulle et
non avenue, la résolution 569 (1985) du Conseil, en date
du 26 juillet 1985, et la déclaration que le Président du
Conseil de sécurité a faite le 13 juin 1986 au sujet de l'ins
tauration, en Afrique du Sud, de l'état d'urgence sur toute
l'étendue du territoire7l ,

Profondément préoccupée par les actes d'agression terro
ristes que le régime de Pretoria continue de perpétrer con
tre les Etats africains indépendants de la région, notam
ment par les attaques lancées sans provocation contre le
Botswana, le Mozambique, la Zambie et le Zimbabwe,

Profondément indignée par le fait qu'une partie du terri
toire angolais demeure occupée par les troupes du régime
raciste d'Afrique du Sud, par les actes d'agression persis
tants et hostiles perpétrés sans provocation et par les cons
tantes incursions armées menées par ce régime, qui violent
la souveraineté, l'espace aérien et l'intégrité territoriale de
l'Angola, en particulier la récente incursion armée menée
par le régime raciste dans les provinces du Cuando Cu
bango et Cunene,

Rappelant les résolutions 527 (1982) et 535 (1983) du
Conseil de sécurité, en date des 15 décembre 1982 et
29 juin 1983, relatives au Lesotho, ainsi que les résolutions

66 A/421631-S/llJI87, annexe.
67 Voir A/38/311-S/15883, annexe.
68 Voir A/39/450-SI 16726.
69 Voir A/42/699, annexe 1.
70 Voir Résolutiolls et décisions du Conseil de sécurité. 1987, p. 9.
71 Ibid.. 1986. p 17 et 18.
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568 (1985) et 572 (1985) du Conseil, en date des 21 juin et

30 septembre 1985, relatives au Botswana,

Réaffirmant l'unité nationale et l'intégrité territoriale

des Comores,
Rappelant la Déclaration politique adoptée par la pre

mière Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de

l'Organisation de l'unité africaine et de la Ligue des Etats

arabes, qui s'est tenue au Caire du 7 au 9 mars 197772,

Rappelant également ses résolutions pertinentes sur la

(juestion de Palestine, en particulier la résolution 41/43 du

2 décembre 1986,

Rappelant en outre la Déclaration de Genève sur la Pa

lestine et le Programme d'action pour la réalisation des

droits des Palestiniens adoptés par la Conférence interna

tionale sur la question de Palestine73,

Considérant que le déni des droits inaliénables du peuple

palestinien à l'autodétermination, à la souveraineté, à l'in

dépendance et au retour en Palestine et les agressions répé

tées d'Israël contre la population de la région constituent

une grave menace contre la paix et la sécurité internatio

nales,
Profondément choquée et alarmée par les conséquences

déplorables de l'invasion du Liban par Israël et rappelant

toutes les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, en

particulier les résolutions 508 (1982) du 5 juin 1982,

509 (1982) du 6 juin 1982, 520 (1982) du 17 septembre

1982 et 521 (1982) du 19 septembre 1982,

1. Demande à tous les Etats d'appliquer intégralement

et scrupuleusement toutes les résolutions de l'Organisa

tion des Nations Unies concernant l'exercice du droit à

l'autodétermination et à l'indépendance par les peuples

soumis à la domination coloniale et étrangère;

2. Réaffirme la légitimité de la lutte que les peuples

mènent pour assurer leur indépendance, leur intégrité ter

ritoriale et leur unité nationale et pour se libérer de la do

mination coloniale, de l'apartheid et de l'occupation étran

gère par tous les moyens à leur disposition, y compris la

lutte armée;
3. Réaffirme le droit inaliénable du peuple namibien,

du peuple palestinien et de tous les peuples soumis à la do

mination étrangère et coloniale à l'autodétermination, à

l'indépendance nationale, à l'intégrité territoriale, à l'unité

nationale et à la souveraineté sans ingérence étrangère;

4. Condamne énergiquement les gouvernements qui ne

reconnaissent pas le droit à l'autodétermination et à l'indé

pendance de tous les peuples encore soumis à la domina

tion coloniale et à l'emprise étrangère, notamment les peu

ples d'Afrique et le peuple palestinien;

5. Demande la mise en œuvre intégrale et immédiate

des déclarations et des programmes d'action sur la Nami

bie et la Palestine adoptés par les conférences internatio

nales consacrées à ces questions;

6. Réaffirme sa condamnation énergique de l'occupa

tion illégale de la Namibie dans laquelle persiste l'Afrique

du Sud;
7. Condamne de nouveau le régime raciste d'Afrique

du Sud pour avoir mis en place un prétendu " gouverne

ment provisoire» à Windhoek et déclare que cette mesure

est illégale, nulle et non avenue;

8. Condamne énergiquement le régime illégal d'occu

pation d'Afrique du Sud pour sa répression accrue du peu-

72 A/32/6I, annexe 1
73 Rapport de la Conférence internationale sur la question de Palestine,

Genève. 29 août-7 septembre 1983 (puhlication des Nations Unies, nu·

méro de vente: F 83. L~ n ,·hap. 1

pie namibien, telle qu'elle s'est manifestée récemment par

l'arrestation et la détention de dirigeants de la South West

Africa People's Organization et de syndicats, le meurtre

commis de sang-froid et la torture d'enfants, de femmes et

de vieillards, le bombardement et la destruction d'établis

sements sociaux et d'enseignement par l'armée, la police et

des groupes d'assassins racistes, et exige la libération im

médiate et inconditionnelle de tous les Namibiens empri

sonnés et détenus par le régime de Pretoria;

9. Condamne en outre la politique de « bantoustanisa

tion » et réaffirme son appui au peuple opprimé d'Afrique

du Sud dans sa lutte juste et légitime contre le régime ra

ciste minoritaire de Pretoria;

10. Réaffirme qu'elle rejette la prétendue « nouvelle

constitution» comme étant nulle et non avenue et que la

paix en Afrique du Sud ne peut être garantie que par l'ins

tauration du gouvernement par la majorité, grâce au plein

et libre exercice du suffrage universel des adultes dans une

Afrique du Sud unie et non divisée;

Il. Se félicite des efforts que les forces démocratiques

de divers secteurs de la société sud-africaine déploient en

vue de l'abolition de l'apartheid et de l'instauration d'une

société démocratique non raciale unie en Afrique du Sud

et prend acte avec satisfaction à cet égard de la Déclara

tion de Dakar, adoptée à l'issue de la rencontre organisée

par l'Institut pour une alternative démocratique en Afri

que du Sud, qui s'est tenue à Dakar du 9 au 12juillet

198774;

12. Condamne énergiquement le meurtre gratuit de

manifestants pacifiques et sans défense et de travailleurs en

grève, ainsi que l'arrestation arbitraire de dirigeants et de

militants des organisations de masse démocratiques et

exige leur libération immédiate et inconditionnelle, no

tamment celle de Nelson Mandela et de Zephania Motho

peng;
13. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud pour

avoir imposé l'état d'urgence en vertu de son abjecte loi

sur la sécurité interne et exige la levée immédiate de l'état

d'urgence ainsi que l'abrogation de la loi sur la sécurité in

terne;
14. Condamne énergiquement la tenue d'élections ré

servées aux Blancs que le régime raciste a organisées en

mai 1987, en plein état d'urgence, et à l'occasion desquel

les la presse a été muselée et la répression brutale exercée

contre la majorité intensifiée, ce qui a de nouveau claire

ment manifesté le mépris arrogant et l'intransigeance du

régime d'apartheid;

15. Condamne l'Afrique du Sud pour son oppression

croissante du peuple namibien, pour la militarisation mas

sive de la Namibie et pour les attaques armées lancées con

tre les Etats de la région afin de les déstabiliser politique

ment et de saboter et détruire leur économie;

16. Condamne énergiquement la création et l'utilisa

tion par l'Afrique du Sud de groupes terroristes armés

constitués dans le but de les opposer aux mouvements de

libération nationale et de déstabiliser les gouvernements

légitimes d'Afrique australe;

17. Condamne énergiquement les actes d'agression ré

pétés et le fait que certaines parties du sud de l'Angola de

meurent occupées et exige que les troupes sud-africaines se

retirent immédiatement et sans condition du territoire an

golais;

74 A/42/SS4-S/J9126, annexe. Pour Je texte imprimé, voir Documents

officiels du Comeil de sécurité. quarante.deuxième année, Supplément de

lurllec août et -;eOlembre 1987, document S/19126.
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18. Condamne énergiquement les actes d'agression
persistants et hostiles perpétrés sans provocation et les
constantes incursions armées commises par le régime ra
ciste d'Afrique du Sud, qui violent la souveraineté, l'es
pace aérien et l'intégrité territoriale de l'Angola, en parti
culier l'incursion armée menée par le régime raciste dans
les provinces de Cuando Cubango et Cunene;

19. Réaffirme avec force sa solidarité avec les pays in
dépendants et les mouvements de libération nationale
d'Afrique qui sont victimes des agressions meurtrières du
régime raciste de Pretoria et de ses tentatives de déstabili
sation et demande à la communauté internationale d'ac
croître son assistance et son appui à ces pays de façon à
leur permettre de renforcer leur capacité de défense, de dé
fendre leur souveraineté et leur intégrité territoriale et de
se reconstruire et se développer en paix;

20. Réaffirme que la pratique consistant à utiliser des
mercenaires contre les Etats souverains et les mouvements
de libération nationale est criminelle et demande aux gou
vernements de tous les pays d'adopter des lois déclarant
délits punissables le recrutement, le financement, l'instruc
tion et le transit de mercenaires sur leur territoire et inter
disant à leurs ressortissants de s'engager comme mercenai
res, et de faire rapport à ce sujet au Secrétaire général;

21. Condamne énergiquement les violations des droits
de l'homme dont continuent d'être l'objet les peuples en
core soumis à la domination coloniale et à l'emprise étran
gère, la poursuite de l'occupation illégale par le régime ra
ciste minoritaire en Afrique australe et le déni au peuple
palestinien de ses droits nationaux inaliénables;

22. Condamne énergiquement le régime raciste de Pre·
toria pour ses actes de déstabilisation contre le Lesotho et
demande instamment à la communauté internationale de
continuer à accorder le maximum d'assistance au Lesotho
pour lui permettre de remplir ses obligations humanitaires
internationales envers les réfugiés et d'user de son in
fluence sur le régime raciste pour qu'il mette fin à ces actes
contre le Lesotho;

23. Condamne énergiquement les attaques militaires
injustifiées et non provoquées commises contre la capitale
du Botswana les 14 juin 1985 et 19 mai 1986 et exige que If
régime raciste indemnise pleinement et de façon adéquate
le Botswana pour les pertes en vies humaines et les dom·
mages matériels qu'il a subis;

24. Condamne énergiquement l'intensification des
massacres de populations sans défense et la destruction
continue d'éléments de l'infrastructure économique et so
ciale du Mozambique par des terroristes armés qui sont
une extension de l'armée d'agressIOn sud-africaine;

25. Dénonce la collusion entre Israël et l'Afrique du
Sud et souscrit à la Déclaration de la Conférence interna·
tionale sur l'alliance entre l'Afrique du Sud et Israël67;

26. Condamne énergiquement la politique des Etats
occidentaux, d'Israël et des autres Etats dont les relations
politiques, économiques, militaires, nucléaires, stratégi
ques, culturelles et sportives avec le régime raciste minori
taire d'Afrique du Sud encouragent ce régime à continuel
d'étouffer les aspirations des peuples à l'autodétermina·
tion et à l'indépendance:

27. Exige de nouveau l'application immédiate de l'em
bargo obligatoire sur les armes, imposé à l'encontre de
l'Afrique du Sud en vertu de la résolution 418 (1977) du
Conseil de sécurité, en date du 4 novembre 1977, par tous
les pays et plus particulièrement ceux d'entre eux qui en
tretiennent une coopération militaire et nucléaire avec le
régime raciste de Pretoria et continuent à lui fournir du
matériel connexe:

28. Demande que soient pleinement appliquées les dis
positions de la Déclaration adoptée par la Conférence
mondiale sur l'adoption de sanctions contre l'Afrique du
Sud raciste63, ainsi que celles de la Déclaration de la Con
férence internationale pour l'indépendance immédiate de
la Namibie et du Programme d'action concernant la Na
mibie64;

29. Exige à nouveau l'application immédiate de ses ré
solutions ES-81l du 14 septembre 1981 et S-14/l du
20 septembre 1986;

30. Réaffirme toutes les résolutions relatives à la ques
tion du Sahara occidental qu'ont adoptées l'Organisation
de l'unité africaine et l'Organisation des Nations Unies,
notamment la résolution 41/16 de l'Assemblée générale,
en date du 31 octobre 1986, et demande au Président en
exercice de l'Organisation de l'unité africaine et au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies de pour
suivre leurs efforts en vue de trouver une solution juste et
durable à cette question;

3 I. Prie instamment tous les Etats, les institutions spé
cialisées, les organismes des Nations Unies et les autres or
ganisations internationales de donner leur appui au peuple
namibien par l'intermédiaire de son seul représentant légi
finie, la South West Africa People's Organization, dans la
li. '~qu'il mène pour obtenir son droit à l'autodétermina
t 1\ et à l'indépendance conformément à la Charte des
NatIons Unies;

32. Prend note des contacts pris entre les Gouverne
ments comorien et français pour rechercher une solution
équitable au problème de l'intégration de l'île comorienne
de Mayotte aux Comores, conformément aux résolutions
de l'Organisation de l'unité africaine et de l'Organisation
des Nations llnies sur cette question;

33. Demande que toutes les formes d'aide apportée par
tous les Etats, les organes de l'Organisation des Nations
Unies, les institutions spécialisées et les organisations non
gouvernementales aux victimes du racisme, de la discrimi
nation raciale et de l'apartheid, par l'intermédiaire de
mouvements de libération nationale reconnus par l'Orga
nisation de l'unité africaine, soient substantiellement aug
mentées;

34. Condamne énergiquement le régime raciste pour
les arrestations et la détention injustifiées de femmes et
d'enfants en Afrique du Sud et en Namibie et exige leur li
hération immédiate et inconditionnelle;

35. Condamne énergiquement les violations constantes
et délibérées des droits fondamentaux du peuple palesti
nien, ainsi que les actes expansionnistes d'Israël au
Moyen-Orient, qui constituent un obstacle à la réalisation
de l'autodétermination et de l'indépendance du peuple pa
lestinien et une menace contre la paix et la stabilité dans la
région;

36. Exige la libération immédiate et inconditionnelle
de toutes les personnes détenues ou emprisonnées du fait
de leur lutte pour l'autodétermination et l'indépendance,
le respect total de leurs droits individuels fondamentaux,
ainsi que le respect de l'article 5 de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme2, aux termes duquel nul ne doit
être soumis à la torture ni à des traitements cruels, inhu
mains ou dégradants;

37. Prie instamment tous les Etats, les institutions spé
cialisées, les organismes des Nations Unies et les autres or
ganisations internationales de donner leur appui au peuple
palestinien par l'intermédiaire de son seul représentant lé
gitime, l'Organisation de libération de la Palestine. dans la
lutte qu'il mène pour recouvrer son droit à l'autodétermi
nation et il l'indépendance conformément à la Charte;
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38. Se félicite de l'aide matérielle et autre que les peu

ples soumis au régime colonial continuent de recevoir de

gouvernements, d'organismes des Nations Unies et d'or

ganisations intergouvernementales et demande que cette

aide soit substantiellement augmentée;

39. Demande instamment à tous les Etats, aux institu

tions spécialisées et aux autres organismes compétents des

Nations Unies de faire tout leur possible pour assurer l'ap

plication intégrale de la Déclaration sur l'octroi de l'indé

pendance aux pays et aux peuples coloniaux et d'intensi
fier leurs efforts pour soutenir les peuples soumis à la

domination coloniale, étrangère et raciste dans le juste

combat qu'ils mènent pour l'autodétermination et l'indé

pendance;
40. Prie le Secrétaire général d'accorder le maximum

de publicité à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance

aux pays et aux peuples coloniaux, d'assurer la plus large

information possible sur la lutte que les peuples opprimés

mènent en vue de réaliser leur autodétermination et leur

indépendance nationale et de rendre compte périodique

ment à l'Assemblée générale des activités qu'il aura entre

prises à cet égard;

41. Décide d'examiner cette question lors de sa qua

rante-troisième session, sur la base des rapports concer

nant le renforcement de l'aide apportée aux territoires et

aux peuples coloniaux que les gouvernements et les orga

nismes des Nations Unies ainsi que les organisations inter

gouvernementales et non gouvernementales ont été priés

de présenter.

93e séance plénière
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42196. Utilisation de mercenaires comme moyen de vio

ler les droits de l'homme et d'empêcher l'exercice

du droit des peuples à l'autodétermination

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit la nécessité d'observer rigoureusement
les principes de l'égalité souveraine, de l'indépendance po

litique, de l'intégrité territoriale des Etats et de l'autodé

termination des peuples, ainsi que de respecter strictement

le principe du non-recours à la menace ou à l'emploi de la

force dans les relations internationales, tels qu'ils sont con

sacrés dans la Charte des Nations Unies et développés

dans la Déclaration relative aux principes du droit inter

national touchant les relations amicales et la coopération

entre les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies75,

Réaffirmant la légitimité de la lutte que les peuples et

leurs mouvements de libération mènent pour leur indépen

dance, leur intégrité territoriale, leur unité nationale et

leur libération de la domination coloniale et de l'apartheid,

ainsi que de l'intervention et de l'occupation étrangères, et
réaffirmant en outre que leur lutte légitime ne peut en au

cune façon être considérée comme une activité mercenaire
ni y être assimilée,

Profondément préoccupée par la menace grandissante

que les activités des mercenaires représentent pour tous les

Etats, en particulier les Etats d'Afrique, les Etats d'Améri
que centrale et d'autres Etats en développement,

Estimant que le mercenariat constitue une menace con
tre la paix et la sécurité internationales,

Estimant également que les activités des mercenaires

sont contraires à des principes fondamentaux du droit in-

75 Résolution 2625 (XXV). annexe

ternational, comme la non-ingérence dans les affaires inté

rieures des Etats, l'intégrité territoriale et l'indépendance,

et qu'elles entravent sérieusement le processus d'autodé

termination des peuples qui luttent contre le colonialisme,

le racisme et l'apartheid et toutes les formes de domination

étrangère,
Rappelant toutes ses résolutions pertinentes, en particu

lier la résolution 41/102 du 4 décembre 1986, dans les

quelles elle dénonce la pratique du recours aux mercenai

res, notamment contre les pays en développement et les

mouvements de libération nationale,

Rappelant également les résolutions du Conseil de sécu

rité 239 (1967) du lOjuillet 1967,405 (1977) du 14 avril

1977,419(1977) du 24novembre 1977,496(1981) du

15 décembre 1981 et 507 (1982) du 28 mai 1982, dans les

quelles le Conseil a, entre autres dispositions, condamné

tout Etat qui persiste à permettre ou à tolérer le recrute

ment de mercenaires, ainsi que la fourniture de facilités à

ces derniers en vue de renverser les gouvernements d'Etats

Membres de l'Organisation des Nations Unies,

Se félicitant de l'adoption par le Conseil économique et

social de la résolution 1987/61 du 29 mai 1987, dans la

quelle le Conseil a condamné l'intensification du recrute

ment, du financement, de l'instruction, du rassemblement,

du transit et de l'utilisation de mercenaires,

Réaffirmant la décision qu'elle a prise, dans sa résolu

tion 321130 du 16 décembre 1977, d'accorder la priorité à

la recherche de solutions aux violations massives et fla

grantes des droits fondamentaux des peuples et des per

sonnes affectés par des situations telles que celles qui résul

tent, notamment, de l'agression et des menaces contre la

souveraineté nationale, l'unité nationale et l'intégrité terri
toriale,

Rappelant les résolutions pertinentes de l'Organisation

de l'unité africaine et la convention adoptée par la Confé

rence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisa

tion de l'unité africaine à sa quatorzième session ordinaire,
tenue à Libreville du 2 au 5 juillet 197776, condamnant et

mettant hors la loi le mercenariat et ses répercussions né

fastes sur l'indépendance et l'intégrité territoriale des

Etats d'Afrique,

Profondément préoccupée par les pertes en vies humai

nes, les dommages matériels importants et les répercus

sions négatives à court terme et à long terme sur l'écono

mie des pays d'Afrique australe qui résultent des

agressions des mercenaires,

1. Condamne l'intensification du recrutement, du fi

nancement, de l'instruction, du rassemblement, du transit

et de l'utilisation de mercenaires, ainsi que toutes les au

tres formes d'appui aux mercenaires, visant à déstabiliser

et à renverser les gouvernements des Etats d'Afrique aus

trale et d'Amérique centrale et d'autres Etats en dévelop

pement, ainsi qu'à combattre les mouvements de libéra
tion nationale des peuples qui luttent pour l'exercice de

leur droit à l'autodétermination;

2. Condamne énergiquement le régime raciste d'Afri

que du Sud pour son recours croissant à des groupes de

mercenaires armés contre les mouvements de libération

nationale et aux fins de déstabilisation des gouvernements
des Etats de l'Afrique australe;

3. Dénonce tout Etat qui persiste dans le recrutement,

ou permet ou tolère le recrutement, de mercenaires et leur
fournit des facilités pour lancer des agressions armées con

tre d'autres Etats;

Jb Voir A/.12/'IO. annexe Il
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4. Demande à tous les Etats de faire preuve d'une ex
trême vigilance s'agissant de la menace que constituent les
activités des mercenaires et de faire en sorte, par des mesu
res à la fois administratives et législatives, que leur terri
toire et les autres territoires relevant de leur autorité, aussi
bien que leurs ressortissants, ne soient pas utilisés pour le
recrutement, le rassemblement, le financement, l'instruc
tion et le transit de mercenaires, ni pour la planification de
telles activités visant à déstabiliser ou à renverser le gou
vernement d'un Etat quel qu'il soit et à combattre les mou
vements de libération nationale qui luttent contre le ra
cisme, l'apartheid, la domination coloniale, l'intervention
et l'occupation étrangères et pour leur indépendance, leur
intégrité territoriale et leur unité nationale;

5. Demande instamment à tous les Etats de prendre les
mesures nécessaires, dans le cadre de leurs législations na
tionales respectives, pour interdire le recrutement, le fi
nancement, l'instruction et le transit de mercenaires sur
leur territoire;

6. Demande à tous les Etats d'apporter une aide huma
nitaire aux victimes de situations résultant de l'utilisation
de mercenaires, de la domination coloniale ou étrangère
ou de l'occupation étrangère;

7. Juge qu'il est inadmissible d'utiliser les voies de l'as
sistance humanitaire et autre pour financer, instruire et ar
mer des mercenaires;

8. Accueille avec satisfaction la nomination par la
Commission des droits de l'homme, dans sa résolution
1987/16 du 9 mars 198726, d'un rapporteur spécial chargé
d'étudier la question en vue de l'établissement d'un rap
port que la Commission examinera à sa quarante
quatrième session et demande que ce rapport soit présenté
à,l'Assemblée générale lors de sa quarante-troisième ses
sIOn;

9. Décide d'accorder l'attention voulue à cette ques
tion lors de sa quarante-troisième session au titre du point
de l'ordre du jour intitulé « Importance, pour la garantie et
l'observation effectives des droits de l'homme, de la réali
sation universelle du droit des peuples à l'autodétermina
tion et de l'octroi rapide de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux".

93e séance plénière
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42197. Elimination de toutes les formes d'intolérance
religieuse

L'Assemblée générale,

Consciente de la nécessité de promouvoir le respect uni
versel et effectif des droits de l'homme et des libertés fon
damentales, sans distinction de race, de sexe, de langue ou
de religion,

Réaffirmant sa résolution 36/55 du 25 novembre 1981,
par laquelle elle a proclamé la Déclaration sur l'élimina
tion de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la conviction,

Rappelant sa résolution 411112 du 4 décembre 1986,
dans laquelle elle a prié la Commission des droits de
l'homme de poursuivre l'examen des mesures visant à as
surer l'application de la Déclaration,

Encouragée par les efforts que la Commission des droits
de l'homme et la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorités
consacrent à l'étude des faits nouveaux ayant une inci
dence sur l'application de la Déclaration,

Prenant note de la résolution 1987/15 de la Commission
des droits de l'homme, en date du 4 mars 198726, et de la
décision 1987/143 du Conseil économique et social, en
date du 29 mai 1987, aux termes desquelles a été prorogé
d'un an le mandat du Rapporteur spécial chargé d'exami
ner les incidents et les mesures gouvernementales signalés
dans toutes les parties du monde, qui sont incompatibles
avec les dispositions de la Déclaration, et de recommander
les mesures à prendre pour y remédier, selon qu'il convien
dra,

Notant avec satisfaction que la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protec
tion des minorités a examiné à sa trente-neuvième session
l'étude sur les dimensions actuelles des problèmes de l'in
tolérance et de la discrimination fondées sur la religion ou
la conviction77, que le Rapporteur spécial avait menée à
bien conformément à la résolution 1983/31 de la Sous
Commission, en date du 6 septembre 198378, et que dans
sa résolution 1987/33, en date du 4 septembre 198779, la
Sous-Commission a jeté les bases d'une future étude ap
profondie sur certains aspects des questions soulevées
dans l'étude susvisée,

Soulignant que les organisations non gouvernementales
et les organismes et groupes religieux à tous les niveaux
ont un rôle important à jouer dans la promotion de la tolé
rance et la protection de la liberté de religion ou de convic
tion,

Constatant avec préoccupation que l'intolérance et la dis
crimination fondées sur la religion ou la conviction conti
nuent de sévir dans de nombreuses régions du monde,

Convaincue qu'il faut donc faire de nouveaux efforts
pour promouvoir et protéger le droit à la liberté de pensée,
de conscience, de religion et de conviction et pour éliminer
toutes les formes d'intolérance et de discrimination fon
dées sur la religion ou la conviction,

1. Réaffirme que la liberté de pensée, de conscience, de
religion et de conviction est un droit garanti à tous sans
aucune discrimination;

2. Demande instamment aux Etats qui ne l'ont pas en
core fait de prévoir, par conséquent, conformément à leur
système constitutionnel et aux instruments internationale
ment reconnus tels que la Déclaration universelle des
droits de l'homme2, le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques!3 et la Déclaration sur l'élimina
tion de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la conviction, les garanties cons
titutionnelles et légales nécessaires à la liberté de pensée,
de conscience, de religion et de conviction, y compris des
moyens de recours effectifs en cas d'intolérance ou de dis
crimination fondées sur la religion ou la conviction;

3. Souligne, à cet égard, l'importance du travail que la
Commission des droits de l'homme a entrepris pour éta
blir un répertoire des lois et règlements nationaux concer
nant la liberté de religion ou de conviction et invite les
Etats à fournir les informations nécessaires au Secrétaire
général, particulièrement en ce qui concerne les mesures
prises pour combattre l'intolérance ou la discrimination
dans ce domaine;

4. Prie instamment tous les Etats de prendre toutes les
mesures voulues pour combattre l'intolérance et promou
voir la compréhension, la tolérance et le respect dans les
domaines auxquels se rapporte la liberté de religion ou de

77 E/CN.4/Sub.2I!987/26.
78 Voir E/CN.4/!984/3-E/CN.4/Sub.2I1983/43 et Corr.! et ,',

char- XXI, sect. A.
7 Voir E/CN.4/1988n7-E/CN4/Sub,2I1987/42 et Corf 1. chal" 1.

'cct B.
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conviction et d'examiner à cet égard, le cas échéant, l'en
cadrement et la formation de leurs fonctionnaires, ensei
gnants et autres représentants officiels afin que, dans
l'exercice de leurs fonctions officielles, ils respectent les
différentes religions et convictions et n'exercent pas de dis
crimination à l'égard des personnes professant d'autres re
ligions ou convictions;

5. Invite l'Université des Nations Unies et les autres
établissements universitaires et instituts de recherche à en
treprendre des programmes et des études concernant la
promotion de la compréhension, de la tolérance et du res
pect dans les domaines auxquels se rapporte la liberté de
religion ou de conviction;

6. Juge souhaitable d'intensifier les activités de promo
tion et d'information de l'Organisation des Nations Unies
dans les domaines auxquels se rapporte la liberté de reli
gion ou de conviction;

7. Invite le Secrétaire général à continuer d'accorder
un rang de priorité élevé à la diffusion, dans toutes les lan
gues officielles de l'Organisation des Nations Unies, du
texte de la Déclaration sur l'élimination de toutes les for
mes d'intolérance et de discrimination fondées sur la reli
gion ou la conviction et à prendre toutes les mesures vou
lues pour mettre ce texte à la disposition des centres
d'information des Nations Unies ainsi que des autres orga
nes intéressés;

8. Prie, à cet égard, le Secrétaire général d'inviter les
organisations non gouvernementales intéressées à exami
ner le rôle supplémentaire qu'elles pourraient envisager de
jouer dans l'application de la Déclaration et sa diffusion
dans les langues nationales et locales;

9. Exhorte tous les Etats à envisager la possibilité de
diffuser le texte de la Déclaration dans leurs langues natio
nales respectives et à en faciliter la diffusion dans les lan
gues nationales et locales;

10. Se félicite de la prorogation du mandat du Rappor
teur spécial chargé d'examiner les incidents et les mesures
gouvernementales signalés dans toutes les parties du
monde, qui sont incompatibles avec les dispositions de la
Déclaration, et de recommander les mesures à prendre
pour y remédier, selon qu'il conviendra;

Il. Prie la Commission des droits de l'homme d'exa
miner à sa quarante-quatrième session l'étude sur les di
mensions actuelles des problèmes de l'intolérance et de la
discrimination fondées sur la religion ou la conviction, à la
lumière des observations que la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protec
tion des minorités lui aura transmises;

12. Note que la Commission des droits de l'homme
prévoit d'examiner aussi à sa quarante-quatrième session
la question d'un instrument international ayant force obli
gatoire dans ce domaine et souligne à ce propos l'intérêt de
la résolution 411120 de l'Assemblée générale, en date du
4 décembre 1986, intitulée « Etablissement de normes in
ternationales dans le domaine des droits de l'homme";

13. Prie la Commission des droits de l'homme de pour
suivre l'examen des mesures visant à assurer l'application
de la Déclaration et de lui faire rapport à sa quarante
troisième session par l'intermédiaire du Conseil économi
que et social;

14. Décide d'inscrire la question intitulée « Elimina
tion de toutes les formes d'intolérance religieuse» à l'ordre
du jour provisoire de sa quarante-troisième session et
d'examiner le rapport de la Commission des droits de
l'homme au titre de cette question.

93e séance plénière
7 décembre 1987

42/98. Incidences des progrès de la science et de la tech
nique sur les droits de l'homme

L'Assemblée générale,
Rappelant sa resolution 33/53 du 14 décembre 1978,

dans laquelle elle a prié la Commission des droits de
l'homme de demander instamment que la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoi
res et de la protection des minorités entreprenne à titre
prioritaire l'étude de la question de la protection des per
sonnes détenues au motif de troubles mentaux, en vue de
formuler des principes directeurs,

Ayant à l'esprit les Principes d'éthique médicale applica
bles au rôle du personnel de santé, en particulier des méde
cins, dans la protection des prisonniers et des détenus con
tre la torture et autres peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants80,

Rappelant également sa résolution 411114 du 4 décem
bre 1986, dans laquelle elle a de nouveau prié instamment
la Commission des droits de l'homme et la Sous
Commission d'achever rapidement leur examen de cette
question, afin que la Commission puisse présenter à l'As
semblée générale, lors de sa quarante-troisième session,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, ses
vues et recommandations, y compris un projet d'ensemble
de directives, principes et garanties,

Réaffirmant la résolution 1986/12 de la Commission des
droits de l'homme, en date du 10 mars 198661 ,

Prenant note de la résolution 1987122 de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoi
res et de la protection des minorités, en date du 3 septem
bre 198781 ,

Exprimant sa profonde préoccupation devant les cas ré
pétés de recours abusif à la psychiatrie visant à interner
des personnes pour des motifs non médicaux, dont fait état
le rapport du Rapporteur spécial de la Sous
Commission82,

Réaffirmant sa conviction que l'internement de person
nes dans des établissements psychiatriques en raison de
leurs opinions politiques ou pour d'autres motifs non mé
dicaux constitue une violation de leurs droits fondamen
taux,

Notant que les progrès du Groupe de travail de la Sous
Commission ayant jusqu'à présent été limités, la Sous
Commission est encore loin d'avoir achevé son examen du
projet d'ensemble de directives, principes et garanties,

1. Prie de nouveau instamment la Commission des
droits de l'homme et, par son intermédiaire, la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoi
res et de la protection des minorités d'achever rapidement
leur examen du projet d'ensemble de directives, principes
et garanties afin que la Commission puisse présenter à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-quatrième ses
sion, par l'intermédiaire du Conseil économique et social,
ses vues et recommandations, y compris un projet
d'ensemble de directives, principes et garanties;

2. Invite la Commission des droits de l'homme à exa
miner la question de l'importance à donner au Groupe de
travail, lors de la quarante-quatrième session de la Com-

80 Résolution 37/194, annexe.
81 Voir E/CN.4/1988/37-E/CN.4/Sub.2!1987/42 et Corr. l,

chap' II, sect. A.
8 E!CN.4/Sub.2/1983/17
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mission, à la lumière des débats de la Sous-Commission à
sa trente-neuvième session.
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42199, Droits de l'homme et utilisation du progrès de la
science et de la technique

L'Assemblée générale,

Réaffirmant que les peuples des Nations Unies sont ré
solus à préserver les générations futures du fléau de la
guerre, à proclamer de nouveau leur foi dans la dignité et
la valeur de la personne humaine, à maintenir la paix et la
sécurité internationales, à développer des relations amica
les entre les peuples et à réaliser la coopération internatio
nale en développant et en encourageant le respect univer
sel des droits de l'homme et des libertés fondamentales,

Rappelant les dispositions pertinentes de la Déclaration
universelle des droits de l'homme2, du Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels13 et du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques13 ,

Rappelant en outre la Déclaration sur le renforcement de
la sécurité internationale83, la Déclaration sur l'utilisation
du progrès de la science et de la technique dans l'intérêt de
la paix et au profit de l'humanité84 et la Déclaration sur le
droit des peuples à la paix85, de même que les autres réso
lutions et décisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies,

Considérant que, dans sa résolution 38175 du 15 décem
bre 1983, elle a condamné résolument, sans réserve et àja
mais la guerre nucléaire comme contraire à la conscience
et à la raison humaines, comme le crime le plus mons
trueux contre les peuples et comme une atteinte au droit
primordial de l'homme -le droit à la vie,

Rappelant ses résolutions 37/189 A du 18 décembre
1982,38/113 du 16 décembre 1983, 39/134 du 14décem
bre 1984,40/111 du 13 décembre 1985 et 411113 du 4 dé
cembre 1986,

Prenant note avec satisfaction des résolutions de la Com
mission des droits de l'homme 198217 du 19 février
198257, 1983/43 du 9 mars 198358, 1984128 du 12 mars
198459, 1986/10 du 10 mars 198661 et 1986129 du Il mars
198661 ,

Consciente que l'expansion de la technologie et les réali
sations de la science et de la technique offrent de nouvelles
possibilités d'action pacifique et productive, ouvrent des
perspectives inédites au progrès de la civilisation et ac
croissent les moyens d'améliorer la situation des peuples et
des nations, mais présentent dans le même temps de nou
veaux dangers si elles servent à créer des types d'armes
plus meurtrières encore que celles qui peuvent d'ores et
déjà conduire le drame que constitue un conflit armé à
l'annihilation de l'humanité,

Consciente que seul le génie créatifde l'homme permet le
progrès et le développement de la civilisation dans un cli
mat de paix et qu'il importe que soit reconnue la valeur su
prême de la vie humaine,

Convaincue que tous les droits et libertés, de même que
tous les biens matériels et les richesses spirituelles que pos
sèdent tant les êtres humains que les nations, ont une base
commune -le droit à la vie, à la liberté, à la paix et à la
quête du bonheur,

83 Résolution 2734 (XXV).
84 Résolution 3384 (XXX).
85 Résolution 39/ Il. annexe

1. Réaffirme que tous les peuples et tous les êtres hu
mains ont un droit naturel à la vie et que la protection de
ce droit primordial est une condition essentielle de la jouis
sance de tout l'ensemble des droits économiques, sociaux
et culturels, de même que des droits civils et politiques;

2. Souligne de nouveau l'impérieuse nécessité de faire
en sorte que la communauté internationale mette tout en
œuvre pour consolider la paix, éliminer la menace crois
sante de guerre, en particulier de guerre nucléaire, mettre
un terme à la course aux armements, parvenir à un désar
mement général et complet sous contrôle international ef
ficace et empêcher les violations des principes énoncés
dans la Charte des Nations Unies touchant la souveraineté
et l'intégrité territoriale des Etats et le droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes, ce qui contribuerait à garantir le
droit à la vie;

3. Souligne en outre l'importance primordiale que re
vêt l'application de mesures pratiques de désarmement
permettant de mettre fin au gaspillage de précieuses res
sources qui devraient servir à lutter contre le retard écono
mique et la pauvreté et à accélérer le progrès économique
et social, en particulier au bénéfice des pays en développe
ment;

4. Demande à tous les Etats, organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies, institutions spécialisées
et organisations intergouvernementales et non gouverne
mentales intéressées de faire le nécessaire pour que les ré
sultats du progrès scientifique et technique, potentiel ma
tériel et intellectuel de l'humanité, soient utilisés pour
résoudre les problèmes mondiaux exclusivement dans l'in
térêt de la paix internationale et au profit de l'humanité et
pour promouvoir et encourager le respect universel des
droits de l'homme et des libertés fondamentales;

5. Souligne qu'un monde exempt d'armes nucléaires et
de violence offrirait de vastes possibilités d'action concer
tée à toutes les nations, qui pourraient ainsi s'attacher
ensemble à régler les problèmes d'ordre humanitaire les
plus pressants et coopérer dans les domaines de la science,
de l'éducation, de la médecine et des arts, entre autres,
créant de ce fait les conditions nécessaires à l'épanouisse
ment harmonieux de l'individu;

6. Demande de nouveau à tous les Etats qui ne l'ont
pas encore fait de prendre des mesures efficaces afin que
toute propagande en faveur de la guerre, en particulier
l'élaboration, le lancement et la propagation de doctrines
et d'idées visant à déclencher une guerre nucléaire, soit in
terdite conformément au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques;

7. Attend avec intérêt les nouvelles initiatives que la
Commission des droits de l'homme pourrait prendre en
vue de garantir à tous les peuples et à tous les êtres hu
mains leur droit naturel à la vie;

8. Décide d'examiner cette question à sa quarante
troisième session, au titre du point intitulé «Droits de
l'homme et progrès de la science et de la technique'.
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421100, Droits de l'homme et progrès de la science et de
la technique

L'Assemblée générale,

Notant que le progrès de la science et de la technique est
l'un des facteurs décisifs du développement de la société
humaine,
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Rappelant une fois de plus la grande importance de la
Déclaration sur l'utilisation du progrès de la science et de
la technique dans l'intérêt de la paix et au profit de l'huma
nité qu'elle a adoptée par sa résolution 3384 (XXX) du
10 novembre 1975,

Considérant que l'application de ladite Déclaration con
tribuera au renforcement de la paix internationale et de la
sécurité des peuples, à leur développement économique et
social, ainsi qu'à la coopération internationale dans le do
maine des droits de l'homme,

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes de la Décla
ration sur le progrès et le développement dans le domaine
sociaP4,

Consciente que la science et la technique modernes of
frent la possibilité de créer une abondance de richesses sur
la Terre et d'établir les conditions matérielles voulues pour
assurer la prospérité de la société et l'épanouissement
complet de chacun,

Constatant avec une vive préoccupation que les résultats
du progrès de la science et de la technique peuvent être uti
lisés pour la course aux armements et la mise au point de
nouveaux types d'armes, au détriment de la paix et de la
sécurité internationales, du progrès social, des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, ainsi que de la di
gnité de la personne humaine,

Soulignant l'importance croissante du travail intellec
tuel et de l'interaction de la science, de la technique et de la
société, ainsi que l'orientation humaniste, morale et spiri
tuelle de la science et du progrès scientifique et technique,

Convaincue que, en une ère de progrès de la science et de
la technique, les ressources de l'humanité et les activités
des scientifiques doivent être mises au service du dévelop
pement pacifique des pays dans les domaines économique,
social et culturel et du relèvement du niveau de vie de tous
les peuples,

Constatant que l'instauration du nouvel ordre économi
que international appelle en particulier une importante
contribution de la science et de la technique au progrès
économique et social,

Considérant que l'échange et le transfert des connaissan
ces scientifiques et techniques figurent parmi les princi
paux moyens d'accélérer le développement social et éco
nomique des pays en développement,

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur les droits de l'homme et le progrès de la science
et de la technique86,

1. Souligne qu'il importe que tous les Etats appliquent
les dispositions et les principes de la Déclaration sur l'utili
sation du progrès de la science et de la technique dans l'in
térêt de la paix et au profit de l'humanité afin de promou
voir les droits de l'homme et les libertés fondamentales;

2. Demande à tous les Etats de ne négliger aucun effort
en vue de mettre les réalisations de la science et de la tech
nique au service du développement et du progrès pacifi
ques, dans les domaines social, économique et culturel,
ainsi que de veiller à ce qu'elles ne servent plus à des fins
militaires;

3. Demande également aux Etats de faire le nécessaire
pour que toutes les réalisations de la science et de la tech
nique soient mises au service de l'humanité et ne mènent
pas à une détérioration du milieu naturel;

4. Prie les institutions spécialisées et les autres organis
mes des Nations Unies de tenir compte dans leurs pro-

86 A/421392 et Add.1 et 2.

grammes et leurs activités des dispositions de la Déclara
tion;

5. Prie la Commission des droits de l'homme,
lorsqu'elle examinera la question intitulée « Droits de
l'homme et progrès de la science et de la technique", de
continuer à prêter spécialement attention à la question de
l'application des dispositions de la Déclaration;

6. Invite la Commission des droits de l'homme à pren
dre les mesures voulues pour aider la Sous-Commission de
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protec
tion des minorités à établir l'étude que la Commission a
demandée dans ses résolutions 198214 du 19 février
198257 , 1984129 du 12 mars 198459 et 1986/11 du 10 mars
198661 ;

7. Décide d'inscrire la question intitulée" Droits de
l'homme et progrès de la science et de la technique" à l'or
dre du jour provisoire de sa quarante-troisième session.
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42/101. Question d'une convention relative aux droits
de l'enfant

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 33/166 du 20 décembre 1978,

34/4 du 18 octobre 1979, 35/131 du Il décembre 1980,
36/57 du 25 novembre 1981, 37/190 du 18 décembre
1982,38/114 du 16 décembre 1983,39/135 du 14 décem
bre 1984,40/113 du 13 décembre 1985 et 411116 du 4 dé
cembre 1986,

Rappelant également les résolutions de la Commission
des droits de l'homme 20 (XXXIV) du 8 mars 197887,
19 (XXXV) du 14 mars 197988, 36 (XXXVI) du 12 mars
198055 , 26 (XXXVII) du 10 mars 1981 56, 1982139 du
Il mars 198257, 1983/52 du 10 mars 198358, 1984/24 du
8 mars 198459, 1985/50 du 14 mars 198560, 1986/59 du
13 mars 198661 et 1987/48 du Il mars 198726 ainsi que les
résolutions du Conseil économique et social 1978/18 du
5 mai 1978, 1978/40 du 1er août 1978, 1982137 du 7 mai
1982, 1983/39 du 27 mai 1983, 1984125 du 24 mai 1984,
1985/42 du 30 mai 1985, 1986/40 du 23 mai 1986 et
1987/58 du 29 mai 1987 et les décisions du Conseil
1980/138 du 2 mai 1980 et 19811144 du 8 mai 1981,

Réaffirmant que les droits de l'enfant nécessitent une
protection spéciale et exigent une amélioration constante
de la condition des enfants dans le monde entier, ainsi que
leur épanouissement et leur éducation dans une situation
de paix et de sécurité,

Constatant avec une profonde préoccupation que la situa
tion des enfants dans de nombreuses régions du monde de
meure critique en raison des conditions sociales médio
cres, des catastrophes naturelles, des conflits armés, de
l'exploitation, de la faim et des infirmités et convaincue de
la nécessité de mener d'urgence une action nationale et in
ternationale efficace,

Consciente du rôle important que le Fonds des Nations
Unies pour l'enfance et l'Organisation des Nations Unies
ont à jouer pour ce qui est de promouvoir le bien-être et
l'épanouissement de l'enfant,

Convaincue qu'une convention internationale relative
aux droits de l'enfant, en tant que réalisation normative de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des

87 Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 1978,
SUfflément n'4 (E/1978/34), chap. XXVI, sect. A.

, Ibid, 1979. Supplément ""6 (E/1979/36), chap. XXIV, sect. A.
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droits de l'homme, serait une contribution positive à la
protection des droits de l'enfant et à son bien-être,

Se félicitant de ce que l'élaboration d'un projet de con
vention relative aux droits de l'enfant ait continué de pro
gresser pendant la quarante-troisième session de la Com
mission des droits de l'homme89,

Ayant à l'esprit que 1989 sera l'année du trentième anni
versaire de la Déclaration des droits de l'enfant90 et du
dixième anniversaire de l'Année internationale de l'enfant,

Considérant que ces anniversaires pourraient offrir l'oc
casion voulue pour mener à bien l'élaboration du projet de
convention relative aux droits de l'enfant que l'Assemblée
générale adopterait lors de sa quarante-quatrième session
en 1989,

1. Accueille avec satisfaction la résolution 1987/58 du
Conseil économique et social, dans laquelle le Conseil a
autorisé la réunion d'un groupe de travail à composition
non limitée de la Commission des droits de l'homme, pen
dant une semaine avant la quarante-quatrième session de
la Commission, en vue de faciliter l'achèvement à cette
session des travaux sur le projet de convention relative aux
droits de l'enfant;

2. Prie le Secrétaire général d'autoriser, s'il y a lieu et
dans la limite des ressources existantes, la convocation du
groupe de travail à composition non limitée de la Commis
sion des droits de l'homme, pendant une semaine supplé
mentaire lors de sa session de janvier 1988, en vue d'ache
ver le projet de convention et d'en faciliter ainsi la
conclusion en 1989, année du trentième anniversaire de la
Déclaration des droits de l'enfant et du dixième anniver
saire de l'Année internationale de l'enfant;

3. Prie la Commission des droits de l'homme d'accor
der le rang de priorité le plus élevé au projet de convention
et de n'épargner aucun effort pour l'achever lors de ses ses
sions de 1988 et 1989, ainsi que de lui présenter ce projet à
sa quarante-quatrième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social;

4. Invite tous les Etats Membres à appuyer activement
l'achèvement du projet de convention relative aux droits
de l'enfant en 1989;

5. Prie le Secrétaire général d'apporter au Groupe de
travail tout l'appui qui lui est nécessaire pour s'acquitter
au mieux de sa tâche importante;

6. Décide d'inscrire la question intitulée "Question
d'une convention relative aux droits de l'enfant)) à l'ordre
du jour provisoire de sa quarante-troisième session.
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421102. Indivisibilité et interdépendance des droits éco
nomiques, sociaux, culturels, civils et politiques

L'Assemblée générale,

Considérant que les Etats se sont engagés, aux termes de
la Charte des Nations Unies, à favoriser le progrès social et
à instaurer de meilleures conditions de vie dans une liberté
plus grande, ainsi qu'à favoriser le respect universel et ef
fectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou
de religion,

Réaffirmant la Déclaration universelle des droits de
l'homme2, le Pacte international relatif aux droits civils et

89 Ibid.. 1987. Supplément n" 5 (E/1987/18 et Corr.1 et 2), chap. XIII.
90 Résolution 1386 (XIV)

politiques l3 , le Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturels13 et la Déclaration sur le
progrès et le développement dans le domaine social 14,

Rappelant qu'il est reconnu dans les préambules des
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme13 que
l'idéal de l'être humain libre, affranchi de la crainte et de la
misère ne peut être réalisé que si sont instaurées des condi
tions permettant à chacun de jouir de ses droits économi
ques, sociaux et culturels, aussi bien que de ses droits civils
et politiques,

Rappelant ses résolutions 40/114 du 13 décembre 191\5
et 411117 du 4 décembre 1986,

Réaffirmant les dispositions de sa résolution 32/130 du
16 décembre 1977, qui stipulent que tous les droits de
l'homme et toutes les libertés fondamentales sont indivisi
bles et interdépendants et que la promotion et la protec
tion d'une catégorie de droits ne sauraient en aucun cas
dispenser ou décharger les Etats de l'obligation de pro
mouvoir et de protéger les autres droits,

Convaincue qu'une attention égale et une considération
urgente devraient être accordées à la réalisation, à la pro
motion et à la protection tant des droits civils et politiques
que des droits économiques, sociaux et culturels,

Soucieuse d'éliminer tous les obstacles à la pleine réalisa
tion des droits de l'homme, en particulier le colonialisme,
le néocolonialisme, le racisme, la discrimination raciale
sous toutes ses formes, l'apartheid, l'intervention étran·
gère, l'occupation, l'agression et la domination,

Considérant le droit fondamental qu'a tout peuple
d'exercer pleinement sa souveraineté sur ses richesses et
ressources naturelles,

Réaffirmant qu'il existe un lien étroit et multidimension
nel entre le désarmement et le développement, que des
progrès dans le domaine du désarmement favoriseraient
considérablement les progrès dans le domaine du dévelop
pement et que les ressources libérées grâce aux mesures de
désarmement pourraient contribuer au développement
économique et social et au bien-être de tous les peuples, en
particulier ceux des pays en développement,

Considérant que la réalisation du droit au développe
ment peut contribuer à favoriser la jouissance de tous les
droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales,

Rappelant les résolutions de la Commission des droits de
l'homme 1985/42 du 14 mars 198560,1986/15 du 10 mars
198661 et 1987/19 et 1987/20 du 10 mars 198726, dans les
quelles la Commission a déclaré que les organismes des
Nations Unies n'ont pas accordé une attention suffisante à
la mise en œuvre, à la promotion et à la protection des
droits économiques, sociaux et culturels,

Priant le Secrétaire général d'intensifier les efforts qu'il
déploie dans le cadre du programme de services consulta
tifs fournis aux Etats aux fins de la mise en œuvre, de la
promotion et de la protection des droits de l'homme et des
libertés fondamentales, tels qu'ils sont énoncés dans les
Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme et
dans d'autres instruments des Nations Unies relatifs aux
droits de l'homme,

1. Prend note de l'importance essentielle que les efforts
nationaux et la coopération internationale revêtent pour la
réalisation complète et effective de tous les droits de
l'homme reconnus dans les Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme;

2. Fait appel à tous les Etats pour qu'ils appliquent des
politiques axées sur la mise en œuvre, la promotion et la
protection des droits économiques, sociaux, culturels, ci
vils et politiques reconnus dans les Pactes internationaux.
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relatifs aux droits de l'homme et dans d'autres instru
ments internationaux;

3. Prie la Commission des droits de l'homme d'accor
der davantage d'attention à la réalisation des droits écono
miques, sociaux et culturels au titre des points de l'ordre
du jour qui s'y rapportent;

4. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comité
des droits économiques, sociaux et culturels sur sa pre
mière session9!, ainsi que des suggestions et recommanda
tions de caractère général approuvées par le Comité;

5. Approuve l'invitation que le Conseil économique et
social a adressée, dans sa résolution 1987/5 du 26 mai
1987, au Comité des droits économiques, sociaux et cultu
rels pour qu'il réexamine à sa prochaine session la compi
lation des recommandations formulées dans les comptes
rendus analytiques du Comité au sujet de ses travaux fu
turs, en accordant une attention particulière aux pratiques
suivies par d'autres organes créés en vertu d'instruments
internationaux, entre autres l'élaboration d'observations
de caractère général par le Comité des droits de l'homme;

6. Prie le Comité des droits économiques, sociaux et
culturels de tenir dûment compte de l'expérience acquise
par le Groupe de travail de session d'experts gouverne
mentaux chargé d'étudier l'application du Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
et, en particulier, des suggestions et recommandations for
mulées par le Groupe;

7. Prie instamment le Secrétaire général de prendre des
mesures énergiques, dans les limites des ressources dispo
nibles, pour assurer la publicité voulue aux travaux du Co
mité des droits de l'homme et du Comité des droits écono
miques, sociaux et culturels et faire en sorte que ces
organes bénéficient de tout l'appui administratifnécessaire
pour leur permettre de bien s'acquitter de leurs fonctions;

8. Affirme l'importance et l'intérêt que les rapports
soumis au Comité des droits de l'homme et au Comité des
droits économiques, sociaux et culturels par les Etats par
ties aux Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme présentent pour les programmes et activités en
trepris dans l'ensemble du système des Nations Unies en
ce qui concerne les droits de l'homme;

9. Décide d'examiner la question de l'indivisibilité et
de l'interdépendance des droits économiques, sociaux, cul
turels, civils et politiques à sa quarante-troisième session,
au titre du point de l'ordre du jour intitulé « Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme".

93e séance plénière
7 décembre 1987

42/103. Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 33/51 du 14 décembre 1978,
34/45 du 23 novembre 1979, 35/132 du 11 décembre
1980,36/58 du 25 novembre 1981,37/191 du 18 décem
bre 1982, 38/116 et 38/117 du 16 décembre 1983,39/136
et 39/138 du 14 décembre 1984, 40/115 et 40/116 du
13 décembre 1985,41/32 du 3 novembre 1986 et 41/119
et 41/121 du 4 décembre 1986,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général92 sur l'état
d~ Pacte international relatif aux droits économiques, so
c!aux et culturels13, du Pacte international relatif aux

91 E/!987/28.
92 A/42/450

droits civils et politiques!3 et du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils
et politiques! 3,

Considérant le rôle important du Comité des droits de
l'homme en ce qui concerne l'application du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques et du Proto
cole facultatif s'y rapportant,

Ayant à l'esprit les importantes responsabilités du Con
seil économique et social en ce qui concerne les Pactes in
ternationaux relatifs aux droits de l'homme,

Accueillant avec satisfaction la création, conformément à
la résolution 1985/17 du Conseil économique et social, en
date du 28 mai 1985, du Comité des droits économiques,
sociaux et culturels chargé de surveiller l'application du
Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels,

Se félicitant de la présentation à l'Assemblée générale du
rapport annuel du Comité des droits de l'homme93 et du
premier rapport du Comité des droits économiques, so
ciaux et culturels91 ,

Notant avec préoccupation la situation critique que
créent les retards enregistrés dans la présentation des rap
ports des Etats parties aux Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme,

\. Prend acte avec satisjàction du rapport du Comité
des droits de l'homme sur ses vingt-neuvième et trentième
sessions93 et se félicite du sérieux et de l'esprit constructif
avec lesquels le Comité continue à s'acquitter de ses fonc
tions;

2. Prend acte également avec satisfaction du rapport du
Comité des droits économiques, sociaux et culturels, ainsi
que des suggestions et recommandations de caractère gé
néral approuvées par le Comité;

3. Sait gré aux Etats parties au Pacte international re
latif aux droits civils et politiques qui ont présenté leurs
rapports au Comité des droits de l'homme, conformément
à l'article 40 du Pacte, et prie instamment les Etats parties
qui ne l'ont pas encore fait de présenter leurs rapports
dans les meilleurs délais;

4. Prie instamment les Etats parties au Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques auxquels le Co
mité des droits de l'homme a demandé de fournir des ren
seignements supplémentaires de satisfaire à cette
demande;

5. Félicite les Etats parties au Pacte international rela
tif aux droits économiques, sociaux et culturels qui ont
présenté leurs rapports conformément à l'article 16 du
Pacte et prie instamment les Etats parties qui ne l'ont pas
encore fait de présenter leurs rapports aussitôt que
possible;

6. Note avec satisfaction que la plupart des Etats par
ties au Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques, ainsi qu'un nombre croissant d'Etats parties au
Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels, ont été représentés par des experts lors
de la présentation de leurs rapports, aidant ainsi les diffé
rents organes de surveillance à s'acquitter de leur tâche, et
espère que tous les Etats parties aux deux Pactes pren
dront des dispositions pour être représentés de la sorte à
l'avenir;

7. Prie de nouveau instamment tous les Etats qui ne
l'ont pas encore fait de devenir parties au Pacte internatio
nal relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques

93 Documents offiCiels de rAssemblé" générale. quarante-deuxième
'e.won, SupplémenT If" 40 (A ·47/40)
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et d'envisager la possibilité d'adhérer au Protocole faculta
tif se rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques;

8. Invite les Etats parties au Pacte international relatif
aux droits civils et politiques à envisager de faire la décla·
ration prévue à l'article 41 du Pacte;

9. Insiste sur le fait qu'il importe que les Etats parties
s'acquittent rigoureusement des obligations que leur im
posent le Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques et, le cas échéant, le Protocole fa
cultatif se rapportant au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques;

10. Souligne qu'il importe d'éviter l'érosion des droits
de l'homme par le biais des dérogations et insiste sur la né
cessité d'observer strictement les conditions et les procé
dures de dérogation prévues à l'article 4 du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques, compte tenu du
fait qu'il est nécessaire que les Etats parties fournissent des
informations aussi détaillées que possible lors des états
d'urgence, afin que la justesse et le bien-fondé des disposi·
tions prises en pareilles circonstances puissent être éva
lués;

Il. Engage les Etats parties à examiner toutes les ré
serves qui peuvent être formulées au sujet des dispositions
des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme
afin de déterminer si elles doivent être admises;

12. Prie instamment tous les Etats parties de se préoc·
cuper activement de la protection et de la promotion des
droits civils et politiques ainsi que de celles des droits éco
nomiques, sociaux et culturels;

13. Prie instamment les Etats parties au Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et culturels,
les institutions spécialisées et les autres organismes com·
pétents des Nations Unies d'apporter un appui et une
coopération sans réserve au Comité des droits
économiques, sociaux et culturels;

14. Prie le Secrétaire général de tenir le Comité des
droits de l'homme et le Comité des droits économiques,
sociaux et culturels informés des activités pertinentes de
l'Assemblée générale, du Conseil économique et social, de
la Commission des droits de l'homme, de la Commission
de la condition de la femme, de la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protec·
tion des minorités, du Comité pour l'élimination de la dis·
crimination raciale, du Comité pour l'élimination de la
discrimination à l'égard des femmes, du nouveau Comité
contre la torture et, le cas échéant, des autres commissions
techniques du Conseil économique et social et des institu
tions spécialisées, ainsi que de transmettre à ces organes
les rapports annuels du Comité des droits de l'homme et
du Comité des droits économiques, sociaux et culturels;

15. Prie également le Secrétaire général de lui présen
ter, lors de sa quarante-troisième session, un rapport sur
l'état du Pacte international relatif aux droits économi ..
ques, sociaux et culturels, du Pacte international relatif
aux droits civils et politiques et du Protocole facultatif se
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils
et politiques;

16. Prie également le Secrétaire général de veiller, dans
la limite des ressources disponibles, à ce que le Comité des
droits de l'homme et le Comité des droits économiques.
sociaux et culturels puissent tenir les réunions nécessaires
et disposer de l'appui administratif et des comptes rendus
analytiques voulus;

17. Prie en outre le Secrétaire général de veiller à ce
que le Centre pour I(~s droits de l'homme du Secrélana:

aide le Comité des droits de l'homme et le Comité des
droits économiques, sociaux et culturels à s'acquitter de
leurs mandats respectifs;

18. Prie de nouveau instamment le Secrétaire général,
compte tenu des suggestions du Comité des droits de
l'homme, de prendre des mesures énergiques, dans la li
mite des ressources disponibles, pour faire plus largement
connaître les travaux de ce comité ainsi que ceux du Co
mité des droits économiques, sociaux et culturels;

19. Invite le Comité des droits de l'homme et le Comité
des droits économiques, sociaux et culturels à envisager
d'autres moyens d'accélérer l'examen des rapports pério
diques;

20. Se félicite de la publication des premiers volumes
des documents officiels publics du Comité des droits de
l'homme et attend avec intérêt celle des prochains
volumes;

21. Encourage tous les gouvernements à publier le
texte du Pacte international relatif aux droits économi
ques, sociaux et culturels et celui du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques et du Protocole facul
tatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits
civils et politiques en autant de langues que possible ainsi
qu'à les diffuser et à les faire connaître aussi largement que
possible sur leur territoire.

93e séance plénière
7 décembre 1987

421104. Année internationale de l'alphabétisation

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 41/118 du 4 décembre 1986,
Rappelant la résolution 1987/80 du Conseil économique

et social, en date du 8 juillet 1987, dans laquelle le Conseil
a recommandé que l'Assemblée générale proclame l'année
1990 Année internationale de l'alphabétisation,

Rappelant que la Déclaration universelle des droits de
l'homme2 et le Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels 13 reconnaissent le droit inalié
nable de chacun à l'éducation,

Considérant que l'éradication de l'analphabétisme est
l'un des objectifs suprêmes de la Stratégie internationale
du développement pour la troisième Décennie des Nations
Unies pour le développement94,

Estimant que l'élimination de l'analphabétisme consti
tue une condition essentielle pour assurer le droit à l'édu
cation,

Soulignant que l'analphabétisme largement répandu fait
obstacle au processus du développement économique et
social, ainsi qu'au progrès culturel et intellectuel, en parti
culier dans de nombreux pays en développement,

Soulignant en outre que cette situation est absolument
incompatible avec les progrès remarquables de la révolu
tion scientifique et technique dont l'humanité est le té
moin,

Convaincue que le processus d'éducation peut apporter
une contribution indispensable au progrès social, à la corn·
préhension mutuelle et à la coopération entre les nations,

Consciente que l'éradication de l'analphabétisme exige
une coopération à l'échelle mondiale et des efforts con
certés.
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Considérant que l'élimination totale de l'analphabétisme
dans toutes les régions du monde doit être reconnue
comme un objectif prioritaire de la communauté interna
tionale,

Convaincue que la mise au point d'une stratégie globale
pour l'éradication de l'analphabétisme et l'organisation
d'une campagne mondiale d'alphabétisation sensibilise
ront l'opinion publique mondiale aux divers aspects du
problème de l'analphabétisme et aideront à intensifier les
efforts d'alphabétisation et d'éducation,

Prenant note avec satisfaction du programme pour l'An
née internationale de l'alphabétisation présenté par le Di
recteur général de l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture95,

Tenant compte des principes directeurs concernant les
années internationales et anniversaires, qu'elle a adoptés
dans sa décision 35/424 du 5 décembre 1980,

1. Proclame l'année 1990 Année internationale de l'al
phabétisation;

2. Invite tous les Etats à assurer, à l'échelle de la na
tion, une préparation adéquate pour l'année internationale
de l'alphabétisation;

3. Recommande aux institutions spécialisées, aux
commissions régionales et aux autres organismes des
Nations Unies d'examiner dans leurs instances respectives
les contributions qu'ils pourraient apporter en vue d'assu
rer le succès de l'Année internationale de l'alphabétisa
tion;

4. Invite les organisations intergouvernementales et
non gouvernementales intéressées à s'attacher à apporter
une contribution adéquate à la préparation et à l'exécution
de programmes nationaux et internationaux pour l'Année
internationale de l'alphabétisation dans leurs domaines
respectifs;

5. Invite l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture à prendre la direction de
l'organisation de l'Année internationale de l'alphabétisa
tion;

6. Décide d'inscrire une question intitulée « Prépara
tion et organisation de l'Année internationale de l'alpha
bétisation» à l'ordre du jour provisoire de sa quarante
quatrième session.

93e séance plénière
7 décembre 1987

421105. Obligation de présenter des rapports qui in
combe aux Etats parties aux instruments des
Nations Unies relatifs aux droits de l'homme

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 411121 du 4 décembre 1986 et
toutes les autres résolutions pertinentes,

Réaffirmant l'importance fondamentale qu'elle attache
au respect de l'obligation de présenter des rapports impo
sée par les instruments internationaux relatifs aux droits
de l'homme,

Considérant que la présentation de rapports périodiques
n'a pas seulement pour effet de contraindre davantage les
Etats parties aux organes créés en vertu d'instruments in
ternationaux pertinents à rendre des comptes à l'échelon
international en ce qui concerne la protection et la promo
tion des droits de l'homme, mais leur offre également une
occasion précieuse de faire le bilan des politiques et pro-

95 Voir E/1987/113

grammes relatifs à la protection et à la promotion des
droits de l'homme ainsi que d'y apporter les ajustements
voulus,

Exprimant sa préoccupation devant l'accroissement de
l'arriéré en matière de rapports que les Etats parties aux
instruments des Nations Unies relatifs aux droits de
l'homme doivent présenter de même que devant les re
tards apportés à l'examen des rapports par les organes
créés en vertu desdits instruments,

Considérant la charge que la coexistence de plusieurs
systèmes de présentation de rapports impose aux Etats
Membres qui sont parties à divers instruments et notant
que cette charge risque de s'alourdir encore à l'avenir avec
l'entrée en vigueur d'intruments additionnels,

Se félicitant de la décision que les Etats parties à la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les for
mes de discrimination raciale3 ont prise au cours de leur
dixième réunion d'approuver la pratique du Comité pour
l'élimination de la discrimination raciale consistant à exa
miner plusieurs rafPorts présentés en retard sur la base
d'un même texte9 et de la décision qu'ils ont prise, au
cours de leur onzième réunion, de recommander que, pour
faciliter les travaux actuels du Comité, les Etats parties,
après avoir soumis leur rapport initial au Comité, adop
tent comme pratique générale de présenter un rapport dé
taillé tous les quatre ans au lieu de tous les deux ans, suivi,
deux ans plus tard, d'un bref rapport de mise à jour97,

Réaffirmant qu'il importe de doter tous les organes
chargés de surveiller l'application des instruments des
Nations Unies relatifs aux droits de l'homme de ressources
suffisantes et, notamment, de faire établir des comptes ren
dus analytiques de leurs séances, en particulier pour ce qui
a trait à la présentation et à l'examen des rapports périodi
ques des Etats parties,

Réaffirmant également l'indépendance et la compétence
des organes créés en vertu d'instruments internationaux,

1. Prie instamment les Etats parties aux instruments
des Nations Unies relatifs aux droits de l'homme qui sont
en retard dans la présentation de leurs rapports de faire
tout leur possible pour présenter ces rapports dans les plus
brefs délais et d'user, le cas échéant, de la possibilité de
présenter plusieurs rapports conjointement;

2. Invite les Etats parties aux instruments des Nations
Unies relatifs aux droits de l'homme à revoir les procédu
res d'établissement de leurs rapports périodiques en vue de
se conformer aux directives pertinentes, d'améliorer la
qualité tant sur le plan de la présentation des données que
sur celui de leur analyse et d'être aussi concis que possible;

3. Prie le Secrétaire général de revoir, à titre prioritaire
et en consultation avec les organes créés en vertu d'instru
ments internationaux, le projet de recueil des directives gé
nérales élaborées par les divers organes de supervision et la
liste des articles relatifs à certains droits visés dans les di
vers instruments des Nations Unies relatifs aux droits de
l'homme et, le cas échéant, d'inclure dans ces directives les
observations générales formulées par les organes de super
vision en vue d'aider les Etats parties à établir leurs rap
ports;

4. Prie en outre le Secrétaire général:
a) De proposer, pour la réunion des présidents des or

ganes créés en vertu d'instruments internationaux devant
se tenir à Genève en octobre 1988, un projet d'ordre du
jour qui tienne compte notamment des objectifs suivants:

96 VOIr CERD/SP/2b.
97 VOIr CERD'SP/ .11
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i) S'attacher en priorité à envisager l'adoption de me
sures nécessaires, y compris, le cas échéant, une ac
tion concertée, pour résoudre les problèmes relevés
par le Secrétaire général dans ses rapports98;

ii) Continuer d'envisager d'harmoniser et d'unifier des
directives concernant la présentation des rapports,
sur la base des propositions formulées dans les rap
ports susmentionnés, en vue d'arrêter des directives
plus claires et plus détaillées permettant aux Etats
parties d'établir des rapports plus concis;

iii) Recenser et mettre au point d'éventuels projets de
services techniques consultatifs en vue d'aider les
Etats parties qui en feraient la demande à s'acquit
ter de l'obligation qui leur est faite de présenter des
rapports;

iv) Etudier les moyens d'accélérer l'examen des rap
ports périodiques, par exemple en envisageant de li
miter la durée des interventions orales, en évitant
que les questions posées ne fassent double emploi,
en demandant la présentation par écrit d'informa
tions complémentaires et en encourageant les Etats
parties à présenter des rapports aussi succincts que
possible;

b) De distribuer un projet d'ordre du jour pour la réu
nion aux organes créés en vertu d'instruments internatio
naux, afin de leur permettre de formuler des observations
et de faciliter les préparatifs;

c) De présenter un rapport sur la réunion à l'Assem
blée générale, lors de sa quarante-quatrième session;

5. Invite les présidents des organes créés en vertu d'ins
truments internationaux à rester en rapport et à poursui
vre le dialogue sur les questions et problèmes communs;

6. Invite les Etats parties aux instruments des Nations
Unies relatifs aux droits de l'homme à envisager, lors de
leurs réunions, d'autres moyens de simplifier et d'amélio
rer les procédures d'établissement des rapports ainsi que
d'améliorer la coordination et d'accroître les flux d'infor
mations entre les organes créés en vertu d'instruments in
ternationaux et les organismes compétents des Nations
Unies, notamment les institutions spécialisées, et prie le
Secrétaire général d'informer l'Assemblée générale de
toute décision que les Etats parties auront pu prendre sur
ces questions;

7. Se félicite des efforts que les organes créés en vertu
d'instruments internationaux consentent pour rationaliser
les procédures d'établissement des rapports et examiner
les rapports périodiques de façon plus approfondie et plus
rapide;

8. Invite le nouveau Comité contre la torture à consa
crer toute l'attention voulue aux questions soulevées dans
la présente résolution lorsqu'il mettra au point les modali
tés d'établissement des rapports périodiques par les Etats
parties;

9. Prie le Conseil économique et social d'envisager la
possibilité de modifier la périodicité des rapports établis en
application du Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels13;

10. Prie le Secrétaire général de faire établir un recueil
de statistiques provenant de sources officielles de l'Organi
sation des Nations Unies, qui facilite l'examen des rap
ports des Etats parties par les organes créés en vertu d'ins
truments internationaux;

Il. Prie le Secrétaire général de renforcer la coordina
tion entre le Centre pour les droits de l'homme et le Centre

98 A/40/600 el Add_! el A/411510.

pour le développement social et les affaires humanitaires
du Secrétariat pour ce qui est de la mise en œuvre des ins
truments relatifs aux droits de l'homme et des services à
assurer aux organes créés en vertu desdits instruments;

12. Prie le Secrétaire général d'organiser, dans la limite
des ressources disponibles et compte tenu des priorités du
programme de services consultatifs, de nouveaux cours de
formation pour les pays qui ont le plus de mal à s'acquitter
de leur obligation de présenter des rapports en vertu d'ins
truments des Nations Unies relatifs aux droits de
l'homme;

13. Invite les institutions spécialisées et les autres orga
nismes des Nations Unies à aider le Secrétaire général à
mener à bien les tâches susmentionnées et à mettre au
point des activités de formation complémentaires dans ce
domaine;

14. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que les rap
ports annuels du Comité des droits économiques, sociaux
et culturels, du Comité des droits de l'homme, du Comité
pour l'élimination de la discrimination raciale, du Comité
pour l'élimination de la discrimination à l'égard des fem
mes et du Comité contre la torture soient mis à la disposi
tion de tous les membres de ces organes;

15. Prie le Secrétaire général de transmettre le texte de
la présente résolution aussi rapidement que possible à tous
les membres des organes créés en vertu d'instruments in
ternationaux;

16. Décide d'inscrire une question distincte intitulée
"Obligation de présenter des rapports qui incombe aux
Etats parties aux instruments des Nations Unies relatifs
aux droits de l'homme» à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session.
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421106. Conférence internationale sur la situation tragi
que des réfugiés, rapatriés et personnes dépla
cées en Afrique australe

L'Assemblée générale,
Gravement préoccupée de constater que la situation en

Afrique australe se détériore du fait de la domination et de
l'oppression que le régime raciste minoritaire d'Afrique
du Sud continue d'exercer sur les peuples d'Afrique
du Sud et de Namibie,

Consciente de la nécessité d'apporter une assistance ac
crue aux peuples de la région et aux mouvements de libéra
tion d'Afrique du Sud et de Namibie dans la lutte qu'ils
mènent contre le colonialisme, la discrimination raciale et
la politique d'apartheid,

Consciente également de la responsabilité qui lui in
combe d'accorder une assistance économique, matérielle
et humanitaire aux Etats indépendants d'Afrique australe
afin de les aider à faire face à la situation résultant des ac
tes d'agression et de déstabilisation commis par le régime
d'apartheid d'Afrique du Sud,

Consciente que l'apartheid en Afrique du Sud, l'occupa
tion illégale de la Namibie et les actes de déstabilisation
commis par l'Afrique du Sud et ses acolytes demeurent les
causes principales des mouvements de réfugiés et du dé
placement de personnes dans le sud de l'Afrique,

Prenant note de la décision que le Conseil des ministres
de l'Organisation de l'unité africaine a prise à sa quarante
sixième session, tenue à Addis-Abeba du 20 au 25 juillet
1987, de convoquer une Conférence internationale sur la
situation tragique des réfugiés, rapatriés et personnes dé-
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placées en Afrique australe et de solliciter à cette fi~ le
soutien actif de la communauté internationale, en partlcu
lier de l'Organisation des Nations Unies, du Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés et de la Con
férence de coordination du développement de l'Afrique
australe99,

Prenant note également de la décision que le Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés a prise de faire sienne la
proposition tendant à convoquer une conférence interna
tionale sur la situation spécifique des réfugiés et des per
sonnes déplacées en Afrique australe\OO,

Reconnaissante à la communauté internationale de l'ac
tion qu'elle mène actuellement en vue d'apporter une as
sistance humanitaire aux réfugiés et autres personnes dé
placées à la suite de conflits armés dans les pays d'Afrique
australe,

Considérant que l'aide aux réfugiés relève de l'action et
de la solidarité internationales, conformément à la Charte
des Nations Unies et aux instruments internationaux et ré
gionaux, en particulier la Convention de 1951 10\ et le
Protocole de 1967102 relatifs au statut des réfugiés, ainsi
que la Convention de l'Organisation de l'unité africaine
régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en
Afrique lO3, de 1969,

Convaincue que la communauté internationale se doit
d'apporter d'urgence une assistance maximale et concer
tée aux pays d'Afrique australe où se trouvent des réfugiés,
des rapatriés et des personnes déplacées, ainsi que d'appe
ler l'attention sans attendre sur la situation tragique des
réfugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afrique aus
trale,

1. Se félicite de la décision que l'Organisation de
l'unité africaine a prise de convoquer en septembre 1988
une Conférence internationale sur la situation tragique des
réfugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afrique aus
trale;

2. Exprime à nouveau ses remerciements au Secrétaire
général pour les efforts qu'il fait, au nom de la commu
nauté internationale, afin d'organiser et d'exécuter des
programmes spéciaux d'assistance économique à l'inten
tion des Etats d'Afrique qui se heurtent à de graves diffi
cultés économiques, des Etats de première ligne et d'autres
Etats indépendants d'Afrique australe pour les aider à
faire face aux conséquences des actes d'agression et de
déstabilisation commis par le régime d'apartheid
d'Afrique du Sud;

3. Se félicite de la décision que le Comité exécutif du
Programme du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés a prise au sujet de la tenue de la Confé
rence;

4. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, œuvrant en coopération avec le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, de prê
ter toute l'assistance possible au Secrétaire général de l'Or
ganisation de l'unité africaine pour la préparation et l'or
ganisation de la Conférence;

5. Lance un appel à tous les Etats Membres, aux insti
tutions spécialisées des Nations Unies et aux organisations
régionales, intergouvernementales et non gouvernementa
les pour qu'ils apportent tout l'appui nécessaire et les res-

99 Voir A/421699, annexe J, résolution CM/Res.lll7 (XLVII).
100 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-

deuxième session, Supplément n° 12A (A/42112/Add.l), par. 209.
101 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, n° 2545.
102 Ibid., vol. 606, n° 8791.
IOJ Ibid.. vol. 1001, n° 14691

sources voulues pour assurer la tenue de la Conférence et
le succès de ses travaux;

6. Demande à la communauté internationale d'appor
ter un appui accru aux pays d'Afrique australe, afin que
ceux-ci puissent renforcer leur capacité de fournir les faci
lités et les services nécessaires pour assurer l'entretien et le
bien-être des réfugiés, des rapatriés et des personnes dépla
cées dans leurs pays;

7. Prie le Secrétaire général de rendre compte de la
présente résolution au Conseil économique et social lors
de sa seconde session ordinaire de 1988 et de présenter un
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-troisième session.
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421107. Deuxième Conférence internationale sur J'as
sistance aux réfugiés en Afrique

L'Assemblée générale,

Rappelant toutes ses résolutions concernant la deuxième
Conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés en
Afrique, en particulier sa résolution 411 122 du 4 décem
bre 1986,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'as
sistance aux réfugiés en Afrique lO4,

Considérant que l'objectiffondamental de la Déclaration
et du Programme d'action adoptés par la deuxième Confé
rence internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afri
que, qui s'est tenue à Genève du 9 au Il juillet 1984105,
était de lancer une action collective de la communauté in
ternationale en vue d'apporter des solutions durables,

Vivement préoccupée par le grave problème que continue
de poser la présence d'un grand nombre de réfugiés sur le
continent africain,

Consciente de la lourde charge que la présence de ces ré
fugiés impose aux pays d'asile africains et de ses consé
quences pour leur développement économique et social,
ainsi que des grands sacrifices que ces pays ont consentis
en dépit de la modicité des ressources dont ils disposent,

Profondément préoccupée par l'aggravation sérieuse de
la situation des réfugiés qu'ont entraînée la situation éco
nomique critique en Afrique ainsi que la sécheresse et
d'autres catastrophes naturelles,

Ayant à l'esprit le Programme d'action des Nations
Unies pour le redressement économique et le développe
ment de l'Afrique, 1986-1990106, qu'elle a adopté à sa
treizième session extraordinaire consacrée à la situation
économique critique en Afrique, et dans lequel elle a no
tamment indiqué qu'il fallait appliquer rapidement les re
commandations de la deuxième Conférence internationale
sur l'assistance aux réfugiés en Afrique,

Considérant que les efforts des pays d'asile exigent l'ap
pui concerté de la communauté internationale pour répon
dre aux besoins d'aide d'urgence et d'aide au développe
ment à moyen et à long terme,

Prenant note des déclarations, décisions et résolutions
que la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine a adoptées à sa vingt
troisième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 27 au
29 juillet 1987107, ainsi que des résolutions adoptées par le

104 A/42/491.
\0; A/39/402, annexe
106 Résolution S-13I2. annexe
101 VOl! A/42/699. annexe Il
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Conseil des ministres de cette organisation à sa quarante
sixième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 20 au
2S juillet 198769, sur la situation des réfugiés en Afrique,

Soulignant que tous les pays ont la responsabilité collec
tive d'assumer d'urgence une partie du fardeau écrasant
que constitue le problème des réfugiés en Afrique, en mo
bilisant efficacement des ressources supplémentaires pour
répondre aux besoins urgents et à long terme des réfugiés
et pour renforcer la capacité des pays d'asile de subvenir
aux besoins des réfugiés tant qu'ils demeurent sur leur ter
ritoire, ainsi que pour aider les pays d'origine à assurer la
réadaptation des rapatriés volontaires,

Réaffirmant une fois de plus l'importance vitale que re
vêt la complémentarité de l'assistance aux réfugiés et de
l'aide au développement,

Constatant encore une fois avec une vive préoccupation
que bon nombre des projets présentés à la deuxième Con
férence internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afri
que n'ont encore été ni financés, ni exécutés,

Soucieuse d'assurer l'application rapide des recomman
dations adoptées et des engagements pris à la deuxième
Conférence internationale sur l'assistance aux réfugiés en
Afrique,

Prenant note de l'initiative que le Secrétaire général a
prise en vue de promouvoir une coopération accrue et effi
cace entre le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement et le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés grâce à la signature d'un accord de coopé
ration, ainsi que des mesures qu'il a prises pour revitaliser
le Fonds d'affectation spéciale de la deuxième Conférence
internationale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique,

1. Exprime sa profonde gratitude aux pays d'accueil
africains, qui sont les principaux donateurs, pour leur gé
néreuse contribution et pour les efforts qu'ils continuent
de consentir en vue d'améliorer le sort des réfugiés en dé
pit de la situation économique critique dans laquelle ils se
trouvent;

2. Exprime de nouveau sa gratitude à tous les pays do
nateurs et aux organismes et institutions spécialisées des
Nations Unies, ainsi qu'aux organisations régionales, in
tergouvernementales et non gouvernementales pour l'ap
pui et l'intérêt qu'ils ont initialement témoignés à l'égard
des projets présentés à la deuxième Conférence internatio
nale sur l'assistance aux réfugiés en Afrique108;

3. Prie instamment la communauté internationale
d'entretenir l'élan donné par la Conférence et de traduire
dans les faits les projets présentés ainsi que les principes
énoncés dans la Dtclaration et le Programme d'action
qu'a adoptés la Conférence;

4. Souligne l'importance vitale que revêtent la complé
mentarité de l'assistance aux réfugiés et de l'aide au déve
loppement ainsi que l'adoption de solutions durables aux
problèmes des réfugiés en Afrique, de même que la néces
sité d'aider les pays africains accueillant des réfugiés et des
rapatriés à renforcer leur infrastructure sociale et écono
mIque;

S. Sait gré au Secrétaire général, au Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés et à l'Administrateur
du Programme des Nations Unies pour le développement
de l'action concertée qu'ils ont entreprise pour revitaliser
et renforcer encore les mécanismes d'exécution de la
deuxième Conférence internationale sur l'assistance aux
réfugiés en Afrique;

108 VOIf A/41/572. annexe

6. Prie le Haut Commissaire de maintenir constam
ment à l'étude la situation des réfugiés en Afrique en vue
d'assurer l'assistance voulue pour fournir protection et
moyens de subsistance aux réfugiés et apporter des solu
tions durables;

7. Prie le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement de renforcer l'action qu'il mène pour mobiliser
des ressources supplémentaires en faveur des projets de
développement intéressant les réfugiés et, de façon géné
rale, pour promouvoir et coordonner l'intégration des ac
tivités en faveur des réfugiés dans les plans de développe
ment nationaux avec les pays d'accueil et le groupe des
donateurs;

8. Demande à tous les Etats Membres et organismes
compétents des Nations Unies, ainsi qu'aux organisations
régionales, intergouvernementales et non gouvernementa
les intéressées, de renforcer leur appui à l'application ra
pide des recommandations adoptées et des engagements
pris à la Conférence;

9. Prie encore une fois le Secrétaire général, agissant en
conformité avec la Déclaration et le Programme d'action
adoptés par la Conférence, d'assurer le suivi de la Confé
rence en consultation et en coopération étroite avec l'Or
ganisation de l'unité africaine, le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés et le Programme des
Nations Unies pour le développement;

10. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter
un rapport sur l'application de la présente résolution lors
de sa quarante-troisième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social.
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421108. Maintien du Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 37/196 du 18 décembre 1982,
dans laquelle elle a décidé d'examiner à nouveau, au plus
tard lors de sa quarante-deuxième session, les dispositions
relatives au Haut Commissariat des Nations Unies pour
les réfugiés, en vue de déterminer s'il y avait lieu de proro
ger son mandat au-delà du 31 décembre 1988,

Consciente de la nécessité d'une action internationale
concertée en faveur des réfugiés et des personnes dépla
cées, toujours plus nombreux, dont s'occupe le Haut Com
missaire des Nations Unies pour les réfugiés.

Considérant l'œuvre remarquable que le Haut Commis
sariat a accomplie en fournissant protection internationale
et assistance matérielle aux réfugiés et aux personnes dé
placées et en s'employant à faire en sorte que des solutions
permanentes soient apportées à leurs problèmes,

Notant avec une grande satisfaction l'efficacité avec la
quelle le Haut Commissariat s'est acquitté des diverses tâ
ches humanitaires essentielles qui lui avaient été confiées.

1. Décide de proroger le mandat du Haut Commissa·
riat des Nations Unies pour les réfugiés pour une nouvelle
période de cinq ans, à compter du 1eT janvier 1989;

2. Décide d'examiner à nouveau, au plus tard lors de sa
quarante-septième session. les dispositions relatives au
Haut Commissariat, afin de déterminer s'il y a lieu de pro
roger son mandat au-delà du 31 décembre 1993.

93e séance plénièr-e
7 déce>nbrc 19R7
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42/109, Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des

Nations Unies pour les réfugiés sur les activités du Haut
CommissariatHJ9, ainsi que le rapport du Comité exécutif
du Programme du Haut Commissaire sur les travaux de sa
trente-huitième session 110, et ayant entendu les déclara
tions faites par le Haut Commissaire les 13 et 17 novembre
1987111 ,

Rappelant sa résolution 41/124 du 4 décembre 1986,
Réaffirmant le caractère purement humanitaire et non

politique des activités du Haut Commissariat, qui sont
menées dans l'intérêt commun de l'humanité,

Notant avec satisfaction que, à la suite des récentes adhé
sions, au moins cent Etats sont maintenant parties à la
Convention de 1951 101 et au Protocole de 1967102 relatifs
au statut des réfugiés,

Profondément préoccupée de constater que, dans diver
ses régions du monde, les réfugiés et les personnes dépla
cées dont s'occupe le Haut Commissaire continuent de se
heurter, dans certaines situations, à des problèmes d'une
gravité alarmante,

Particulièrement préoccupée par le fait que, dans diver
ses régions, la sécurité et le bien-être des réfugiés et des
personnes en quête d'asile continuent d'être gravement
compromis en raison d'attaques militaires ou armées et
d'autres formes de violence et constatant que des efforts
supplémentaires sont nécessaires pour faire face au pro
blème du sauvetage des personnes en quête d'asile qui sont
en détresse en mer,

Insistant sur l'importance fondamentale que revêt la
fonction de protection internationale du Haut Commis
saire, étant donné en particulier la complexité croissante
que prend de nos jours le problème des réfugiés, ainsi que
sur la nécessité, pour les Etats, de coopérer avec le Haut
Commissaire dans l'accomplissement de cette fonction es
sentielle,

Notant les efforts que le Haut Commissaire déploie pour
continuer à faire face aux problèmes et besoins particuliers
des fe'!lmes et des enfants réfugiés ou déplacés, qui sont
dans bien des cas exposés à toutes sortes de situations diffi
ciles qui ~ompromettent leur protection physique et juridi
que amsl que leur bien-être psychologique et matériel,

Soulignant qu'il est nécessaire que les Etats appuient,
sur une base aussi large que possible, les efforts que le
Haut Commissaire déploie pour promouvoir des solutions
rapides et durables aux problèmes des réfugiés,

Consciente à cet égard que le rapatriement ou le retour
librement consentis restent la solution la plus souhaitable
aux problèmes des réfugiés et des personnes déplacées
dont s'occupe le Haut Commissaire et constatant avec sa
tisfaction que dans diverses régions du monde des réfugiés
et des personnes déplacées en nombres importants ont pu
rentrer de leur propre gré dans leur pays d'origine,

Félicitant les Etats qui, malgré les graves problèmes éco
nomiques et de développement auxquels ils se heurtent
eux-mêmes, continuent d'accueillir sur leur territoire un
grand nombre des réfugiés et des personnes déplacées dont
s'occupe le Haut Commissariat et soulignant la nécessité

109 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième
session. Supplément n' 12 (A/42112).

110 Ibid.• Supplément n'12A (A/42112/Add.I).
III Ibid.• quarante-deuxième session. Troisième Commission 45< et
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de répartir le plus possible la charge que doivent supporter
ces Etats, au moyen de l'assistance internationale et con
formément aux conclusions relatives à l'aide aux réfugiés
et au développement que le Comité exécutif du Pro
gramme du Haut Commissaire a adoptées à sa trente
huitième session112,

Soulignant qu'il est nécessaire que la communauté inter
nationale continue d'offrir des possibilités de réinstallation
adéquates à ceux des réfugiés pour lesquels il peut n'y
avoir d'autre solution durable en vue, en se préoccupant
tout particulièrement des réfugiés qui ont déjà passé un
temps anormalement long dans des camps,

Se félicitant du soutien très appréciable que certains
gouvernements apportent au Haut Commissaire dans l'ac
complissement de sa tâche humanitaire, ainsi que de la
poursuite et du renforcement de la coopération du
Haut Commissariat avec d'autres organismes des Nations
Unies et des organisations intergouvernementales et
non gouvernementales,

Notant les efforts que le Haut Commissaire poursuit en
vue de réorganiser le Haut Commissariat et d'accroître
son efficacité, en particulier pour ce qui a trait aux activités
sur le terrain,

Félicitant le Haut Commissaire et son personnel du dé
vouement avec lequel ils s'acquittent de leurs responsabili
tés et rendant hommage à la mémoire des membres du per
sonnel qui ont trouvé la mort dans l'accomplissement de
leur devoir,

1. Réaffirme énergiquement l'importance fondamen
tale que revêt la fonction de protection internationale du
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et
la nécessité pour les gouvernements de coopérer pleine
ment avec le Haut Commissariat afin de faciliter l'exercice
effectif de cette fonction, notamment en adhérant aux ins
truments internationaux et régionaux pertinents, en les ap
pliquant et en respectant scrupuleusement les principes du
droit d'asile et du non-refoulement;

2. Note avec une préoccupation particulière la persis
tance des atteintes au principe du non-refoulement dans
certaines situations et souligne la nécessité de renforcer les
mesures destinées à protéger les réfugiés contre de tels
actes;

3. Lance un appel à tous les Etats qui ne sont pas en
core parties à la Convention de 1951 et au Protocole de
1967 relatifs au statut des réfugiés pour qu'ils envisagent
d'adhérer à ces instruments afin de leur conférer un carac
tère plus universel;

4. Condamne toutes les violations des droits et de la sé
curité des réfugiés et des personnes en quête d'asile, en
particulier celles qui accompagnent les attaques militaires
ou armées contre les camps et les zones d'installation de
réfugiés et les autres formes de violence;

5. Approuve les conclusions relatives aux attaques mili
taires et armées contre les camps et les zones d'installation
de réfugiés que le Comité exécutif du Programme du Haut
Commissaire a adoptées à sa trente-huitième session 113 et
demande à tous les Etats de respecter ces principes;

6. Approuve les conclusions relatives aux enfants réfu
giés adoptées par le Comité exécutif du Programme du
Haut Commissaire à sa trente-huitième session 114 et de
mande instamment aux Etats de coopérer pleinement avec
le Haut Commissaire pour répondre aux besoins particu
liers des enfants réfugiés:

112 Ibid.. quarante-deuxième se."ion. Supplement n' 12A (A/421
121Add.l), par. 210. sect C

lU Ibid.. par. 206
114 Ibid.. par. 205.
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7. Prie instamment le Haut Commissaire de continuer
de s'employer à recenser les besoins particuliers des fem
mes réfugiées et à y répondre;

8. Reconnaît l'importance que revêtent des procédures
équitables et rapides permettant de déterminer le statut de
réfugié ou d'accorder le droit d'asile afin, notamment, de
protéger les réfugiés et les personnes en quête d'asile con
tre une détention ou un séjour en camp injustifiés ou indû
ment prolongés et prie instamment les Etats d'instituer de
telles procédures;

9. Considère qu'il importe de trouver des solutions du
rables aux problèmes des réfugiés et en particulier qu'il est
nécessaire, ce faisant, de s'arrêter sur les causes qui con
traignent les réfugiés et les personnes en quête d'asile à fuir
leur pays d'origine, à la lumière du rapport du Groupe
d'experts gouvernementaux sur la coopération internatio
nale en vue d'éviter de nouveaux courants de réfugiés115;

10. Prie instamment tous les Etats de soutenir le Haut
Commissaire dans les efforts qu'il fait pour trouver des so
lutions durables aux problèmes des réfugiés et des person
nes déplacées dont s'occupent ses services, principalement
par le rapatriement ou le retour librement consentis, y
compris l'assistance aux rapatriés si besoin est, ou, le cas
échéant, par l'intégration dans les pays d'asile ou la réins
tallation dans un pays tiers;

11. Se déclare profondément reconnaissante de l'aide
matérielle et humanitaire très appréciable apportée par les
pays d'accueil, en particulier ceux des pays en développe
ment qui, malgré la modicité de leurs ressources, conti
nuent d'accueillir, à titre permanent ou temporaire, un
grand nombre de réfugiés et de personnes en quête d'asile;

12. Demande instamment à la communauté interna
tionale, conformément au principe de la solidarité et de
l'entraide internationales, d'aider les pays considérés à
faire face à la charge supplémentaire que représente la né
cessité de prendre soin des réfugiés et des personnes en
quête d'asile;

13. Sait gré au Haut Commissaire des efforts qu'il dé
ploie pour concrétiser le principe de l'assistance aux réfu
giés et rapatriés axée sur le développement, défini lors de la
deuxième Conférence internationale sur l'assistance aux
réfugiés en Afrique108, et le prie instamment de poursuivre
en ce sens, chaque fois qu'il y a lieu, en coopérant pleine
ment avec les organismes internationaux compétents, et
demande en outre instamment aux gouvernements d'ap
puyer ces efforts;

14. Souligne le rôle essentiel que les organisations et
institutions orientées vers le développement jouent dans
l'exécution des programmes en faveur des réfugiés et des
rapatriés, prie instamment le Haut Commissaire et ces or
ganisations et institutions, conformément à leurs mandats
respectifs, de renforcer leur coopération réciproque en vue
de trouver des solutions durables, et engage le Haut Com
missaire à continuer de favoriser cette coopération;

15. Invite tous les gouvernements, œuvrant dans un es
prit de solidarité et d'entraide internationales, à apporter
de toutes les manières possibles des contributions aux pro
grammes du Haut Commissaire afin que celui-ci puisse ré
pondre aux besoins des réfugiés, des rapatriés et des per
sonnes déplacées dont il s'occupe.
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115 A/411324, annexe.

421110. Assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux
personnes déplacées en Amérique centrale

L'Assemblée générale,
Ayant à l'esprit sa résolution 4211 du 7 octobre 1987, re

lative à l'effort actuel de pacification découlant de l'accord
sur le « Processus à suivre pour instaurer une paix stable et
durable en Amérique centrale" 116, signé à Guatemala le
7 août 1987 par les présidents des pays d'Amérique cen
trale lors de la réunion au sommet Esquipulas II, et en
particulier le point 8 de l'accord, relatif aux réfugiés et aux
personnes déplacées dans la région,

Prenant acte du rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés 109, ainsi que de la décision
relative aux réfugiés d'Amérique centrale que le Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire a adoptée à
sa trente-huitième session117 et dans laquelle le Comité
exécutif a notamment réaffirmé qu'il importe de continuer
à adopter des approches régionales pour l'examen de ce
problème et relevé l'initiative d'organiser en 1988 une con
férence sur la question,

Tenant compte en outre des principes énoncés dans la
Déclaration de Carthagène sur les réfugiés de 1984, ainsi
que des conclusions et recommandations du Colloque sur
l'asile et la protection internationale des réfugiés en Amé
rique latine, qui s'est tenu au Mexique en 1981,

Appréciant les efforts généreux déployés par les pays qui
accueillent des réfugiés d'Amérique centrale malgré les
difficultés considérables auxquelles ils se heurtent, en par
ticulier du fait de la crise économique actuelle,

Consciente de la complexité et de la gravité de la situa
tion des réfugiés et des personnes déplacées en Amérique
centrale, ainsi que de ses conséquences pour le développe
ment socio-économique de la région,

Considérant que le rapatriement librement consenti, à
condition qu'il soit expressément souhaité par l'intéressé
et qu'il soit assuré avec la collaboration du Haut Commis
sariat des Nations Unies pour les réfugiés, constitue la so
lution la plus souhaitable au problème des réfugiés, pour
autant qu'il intervienne dans des conditions d'entière sécu
rité, de préférence à destination du lieu d'origine du
réfugié,

Tenant compte de la coopération visant à faciliter et à
coordonner les activités entreprises en vue d'assurer le ra
patriement des réfugiés qui s'est instaurée dans la région
grâce à l'établissement de commissions tripartites compo
sées de représentants du pays d'origine, du pays d'asile et
du Haut Commissariat,

Reconnaissant la nécessité urgente de coopérer avec les
pays d'Amérique centrale et le Mexique lors des diverses
phases du processus de rapatriement, de transfert, d'inté
gration locale et de réinstallation des réfugiés, dans le ca
dre de solutions durables,

Consciente de la situation difficile dans laquelle se trou
vent les personnes déplacées à l'intérieur de leur propre
pays et de la nécessité de les aider à se réinstaller dans leur
lieu d'origine,

Soulignant la nécessité de préserver le caractère humani
taire et apolitique que doit revêtir le règlement du pro
blème des réfugiés et des personnes déplacées, ainsi que de
faire en sorte que ce caractère soit strictement respecté par

116 A/42/521-5/19üS5, annexe. Pour le texte imprimé, voir
Documents officiels du Conseil dc sécurité. quarante-deuxième année.
Supplément de juillet. août et septembre 1987, document 5/19085,
annexe.

117 Documents officiels de /'Asseml>lée génerale. quarante-deuxiéme
,ession. Supplémelll Il'' l2A (A/42/12/Add.l). par. 20S
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les autorités des pays d'origine et des pays d'asile, de
même que par tous les organismes participants,

Notant que la Commission exécutive, constituée en ap
plication de l'accord conclu au sommet Esquipulas II, a
décidé de créer une sous-commission des réfugiés et des
personnes déplacées, composée de représentants des pays
d'Amérique centrale, pour étudier et proposer des formu
les visant à promouvoir et à faciliter le rapatriement volon
taire, proposer des mécanismes de coopération régionale
et soumettre à la communauté internationale des proposi
tions en vue d'une action conjointe,

1. Se félicite des engagements que les présidents des
pays d'Amérique centrale ont pris aux termes du point 8
de l'accord conclu lors de la réunion au sommet Esquipu
las II 116, touchant la protection des réfugiés et des person
nes déplacées et l'assistance à leur apporter;

2. Salue l'œuvre humanitaire remarquable que le Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, les or
ganismes gouvernementaux et non gouvernementaux et
les pays d'asile accomplissent en vue de résoudre les pro
blèmes les plus critiques que pose l'assistance aux réfugiés
et aux personnes déplacées d'Amérique centrale et se féli
cite de l'importante contribution apportée par les pays do
nateurs à cet égard;

3. Salue également l'importante initiative que les pays
d'Amérique centrale, le Groupe de Contadora et le
Groupe d'appui ont prise en ce qui concerne la question
des réfugiés, dans le cadre des efforts qu'ils déploient pour
rétablir la paix dans la région;

4. Lance un appel à la communauté internationale et
aux organisations gouvernementales et non gouvernemen
tales pour qu'elles s'attachent à apporter une coopération
et une assistance encore accrues en faveur des réfugiés, des
rapatriés et des personnes déplacées en Amérique centrale,
en mettant l'accent sur le caractère humanitaire et apoliti
que de leur action;

5. Demande aux Etats Membres de coopérer avec les
pays de la région en vue de résoudre les problèmes sociaux
et économiques liés aux courants de réfugiés et de person
nes déplacées;

6. Lance un appel à la communauté internationale
pour qu'elle participe plus largement aux processus de ra
patriement volontaire et de réintégration des rapatriés
dans leur pays d'origine et contribue en outre à faciliter la
réinstallation ou le transfert des réfugiés dans le cadre de
solutions durables et pour que se poursuive dans le même
temps la coopération internationale axée sur l'aide huma
nitaire aux réfugiés;

7. Souligne la nécessité d'harmoniser les projets d'as
sistance humanitaire avec les plans nationaux de dévelop
pement des pays de la région et insiste sur le fait que l'as
sistance destinée aux projets relatifs aux réfugiés doit être
considérée comme ayant un caractère spécial et comme
étant indépendante de la coopération pour le développe
ment des pays de la région;

8. Demande au Secrétaire général, agissant en collabo
ration avec les organismes compétents des Nations Unies,
de faire le nécessaire pour élaborer des programmes d'aide
aux personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays
et pour faciliter la réintégration et la réinstallation des ra
patriés;

9. Demande également au Secrétaire général, agissant
en collaboration avec le Haut Commissaire et les organes
compétents, de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa

quarante-troisième session, un rapport sur l'application de
la présente résolution.
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42/111. Etablissement d'un projet de convention contre
le trafic illicite des stupéfiants et des substances
psychotropes

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 33/168 du 20 décembre 1978,

35/195 du 15 décembre 1980, 36/132 du 14 décembre
1981,36/168 du 16 décembre 1981, 37/168 du 17 décem
bre 1982, 37/198 du 18 décembre 1982, 38/93 et 38/122
du 16 décembre 1983, 39/141 et 39/143 du 14 décembre
1984, 40/120, 40/121 et 40/122 du 13 décembre 1985,
411125,411126 et 411127 du 4 décembre 1986, ainsi que
toutes autres dispositions pertinentes,

Rappelant également sa résolution 411126, où elle fait
observer que l'avant-projet de convention établi par le Se
crétaire général en application de la résolution 1 (S-IX) de
la Commission des stupéfiants, en date du 14 février
1986118, marque un réel progrès dans l'établissement de la
convention elle-même et que les éléments figurant dans le
projet répondent en grande partie aux intentions qui ani
ment la communauté internationale dans ses efforts pour
faire face au problème du trafic illicite des drogues,

Soulignant l'importance de la contribution que la con
vention apportera en venant compléter les instruments in
ternationaux existant en la matière, notamment la Con
vention unique sur les stupéfiants de 1961, telle que
modifiée par le Protocole de 1972 portant amendement de
la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 119, et la
Convention sur les substances psychotropes de 1971 12°,

Rappelant qu'au paragraphe 3 de sa résolution 41/126
elle a prié la Commission des stupéfiants de poursuivre
l'élaboration du projet de convention considéré, afin que la
convention soit efficace et largement acceptée et qu'elle en
tre en vigueur à bref délai,

1. Remercie et félicite le Secrétaire général pour le rap
port 121 qu'il a présenté à la Conférence internationale sur
l'abus et le trafic illicite des drogues en ce qui concerne les
progrès réalisés dans l'élaboration d'une nouvelle conven
tion contre le trafic illicite des drogues;

2. Souligne l'importance de l'appel lancé au paragra
phe 3 de la Déclaration de la Conférence internationale
sur l'abus et le trafic illicite des droguesl22, dans lequel la
Conférence a demandé que le projet de convention contre
le trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotro
pes soit élaboré et mis au point d'urgence, mais avec soin,
compte tenu des divers aspects du trafic illicite, de façon
que la convention puisse entrer en vigueur le plus tôt pos
sible et compléter les instruments internationaux exis
tants;

3. Accueille avec satisfaction le rapport de la réunion
du Groupe intergouvernemental d'experts sur l'élabora
tion du projet de convention123, établi en conformité avec
la résolution 1 (XXXII) du 10 février 1987 de la Commis-

118 Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 1986.
Supplément n' 3 (E/1986/23), chap. X, sect. A.

1f9 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, n' 14152.
120 Ibid., vol. 1019, n' 14956.
121 A/CONF. 133/5.
122 Rapport de la Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite

des drogues, Vienne, 17-26 juin 1987 (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.87.I.I8), chap. l, sect. B.

123 EleN 7/198812 (deuxième partie) et Corr.! et 2 el Add.l.
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sion des stupéfiants 124, et exhorte les Etats Membres à pré
senter en temps opportun leurs observations au sujet du
projet révisé par le Groupe d'experts;

4. Prie le Secrétaire général d'envisager, dans les limi
tes des ressources disponibles, de convoquer le Groupe in
tergouvernemental d'experts, qui se réunirait pendant une
période de deux semaines précédant immédiatement la
dixième session extraordinaire de la Commission des stu
péfiants, afin de poursuivre la révision du document de tra
vail sur le projet de convention contre le trafic illicite des
stupéfiants et des substances psychotropes et, si possible,
de parvenir à un accord touchant la convention;

5. Demande à la Commission des stupéfiants, par l'in
termédiaire du Conseil économique et social, d'examiner
et, si possible, d'approuver le projet de convention contre
le trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotro
pes lors de sa dixième session extraordinaire, ainsi que de
formuler des recommandations sur les prochaines mesures
à prendre en vue d'achever l'élaboration de la convention,
y compris la possibilité de réunir une conférence de pléni
potentiaires en 1988 pour l'adopter;

6. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions
administratives nécessaires en vue de la tenue de la confé
rence de plénipotentiaires envisagée pour 1988 et de la si
gnature de la convention contre le trafic illicite des stupé
fiants et des substances psychotropes à laquelle il serait
procédé à cette occasion;

7. Prie à nouveau instamment tous les Etats qui ne
l'ont pas encore fait de ratifier la Convention unique sur
les stupéfiants de 1961, telle que modifiée par le Protocole
de 1972 portant amendement de la Convention unique sur
les stupéfiants de 1961, et la Convention sur les substances
psychotropes de 1971 ou d'y adhérer;

8. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, lors de sa quarante-troisième session, sur l'applica
tion de la présente résolution.
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421112, Conférence internationale sur l'abus et le trafic
illicite des drogues

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 40/122 du 13 décembre 1985,
par laquelle elle a décidé, sur l'initiative du Secrétaire gé
néral, de convoquer à Vienne, en 1987, une conférence in
ternationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues, au ni
vea~ ministériel, afin de manifester la volonté politique des
natIOns de lutter contre la menace de la drogue, et de lui
donner pour mandat de susciter une action universelle qui
permette de faire face au problème international grave et
complexe de la drogue sous toutes ses formes,

Rappelant également sa résolution 411125 du 4 décem
bre 1986,

Tenant compte de la décision 1987/127 du Conseil éco
nomique et social, en date du 26 mai 1987,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général concer
nant la Conférence internationale sur l'abus et le trafic illi
cite des drogues125,

Se déclarant résolue à renforcer l'action et la coopéra
tion aux échelons national, régional et international dans

124 Voir Documents officiels du Conseil économique et social. 1987.
Supplément n04 (E/1987/17), chap. VIII, sect. A.

tts A/42/594.

le but de parvenir à une société internationale affranchie
de l'abus des drogues,

Notant la nécessité d'un examen et d'une évaluation du
suivi de la Conférence,

Notant avec satisfaction l'offre du Gouvernement boli
vien d'accueillir une deuxième conférence internationale,

I. Prend acte du rapport de la Conférence internatio
nale sur l'abus et le trafic illicite des drogues l26 et salue
l'heureuse issue de la Conférence, en particulier l'adoption
de la Déclaration122 et du Schéma multidisciplinaire com
plet pour les activités futures de lutte contre l'abus des
drogues l27;

2. Affirme son adhésion à la Déclaration de la Confé
rence internationale sur l'abus et le trafic illicite des dro
gues, expression de la volonté politique des nations de lut
ter contre la menace de la drogue;

3. Demande instamment aux gouvernements et aux or
ganisations de prendre dûment en considération, lors de
l'élaboration des programmes, le cadre fourni par le
Schéma multidisciplinaire complet pour les activités futu
res de lutte contre l'abus des drogues, qui constitue un ré
pertoire de recommandations énonçant des mesures con
crètes qui peuvent contribuer à la lutte contre l'abus et le
trafic illicite des drogues;

4. Prie le Secrétaire général de faire imprimer, dans la
limite des ressources disponibles, un nombre approprié
d'exemplaires de la Déclaration et du Schéma multidisci
plinaire complet pour les activités futures de lutte contre
l'abus des drogues;

5. Décide de célébrer chaque année, le 26 juin, la Jour
née internationale contre l'abus et le trafic illicite des
drogues;

6. Fait appel aux Etats Membres pour qu'ils fournis
sent des ressources supplémentaires au Fonds des Nations
Unies pour la lutte contre l'abus des drogues, en lant
qu'objectif prioritaire au titre du suivi de la Conférence,
afin de permettre au Fonds de renforcer sa coopération
avec les pays en développement dans le cadre des efforts
qu'ils déploient pour mener à bien les programmes de lutte
contre la drogue;

7. Prie la Commission des stupéfiants, en tant que
principal organe de décision de l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine de la lutte contre la drogue, de défi
nir des mesures appropriées pour le suivi de la Conférence
internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues et
de prendre dûment en considération, dans ce contexte, le
rapport du Secrétaire général concernant la Conférence;

8. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, lors de sa quarante-troisième session, sur l'applica
tion de la présente résolution.
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421113, Campagne internationale contre l'abus et le traM
fic illicite des drogues

L'Assemblée générale,
Consciente des répercussions néfastes que le problème

mondial de l'abus, de la production et du trafic illicites des
drogues et des substances psychotropes a sur l'individu, en
ce qu'il a des effets physiques et psychologiques pernicieux

126 Rapport de la Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite
des drogues. Vienne. 17-26 juin 1987 (publication des Natiolls Unies. nu
méro de vente: F.87.I 18).

127 IlJid. chap. L sect. A



221

et qu'illimite sa créativité et l'épanouissement de "es possi
bilités, aussi bien que sur les Etats, en ce qu'il menace leur
sécurité et porte atteinte à leurs institutions démocratiques
et à leurs structures économiques, sociales, juridiques et
culturelles,

Considérant que la situation continue à s'aggraver, en
raison notamment de la corrélation croissante entre le tra
fic des drogues et les activités d'organisations criminelles
transnationales, auxquelles est imputable une grande par
tie du trafic et de l'abus des drogues et substances psycho
tropes, ainsi que l'accroissement de la violence et de la cor
ruption, qui nuisent à la société,

Constatant la responsabilité collective qui incombe aux
Etats de dégager des ressources appropriées pour l'élimi
nation de la production et du trafic illicites ainsi que de
l'abus des drogues et substances psychotropes,

Constatant également que les mesures de prévention et
de contrôle de l'offre et de lutte contre le trafic illicite ne
peuvent être efficaces que si elles prennent en considéra
tion le rapport étroit entre la production illicite, le transit
et l'abus des drogues, d'une part, et les conditions sociales,
économiques et culturelles des Etats touchés, d'autre part,
et que si elles sont élaborées et mises en application dans le
cadre des politiques sociales et économiques des Etats, en
tenant dûment compte des traditions de leurs communau
tés, en permettant un développement harmonieux et en
préservant l'environnement,

Constatant une fois de plus que les itinéraires suivis par
les trafiquants de drogue changent constamment et qu'un
nombre croissant de pays de toutes les régions du monde,
et même des zones entières, sont particulièrement vulnéra
bles au transit illicite, du fait notamment de leur situation
géographique,

Considérant que la coopération régionale et internatio
nale est indispensable pour rendre les Etats et les régions
moins vulnérables au transit illicite et pour fournir l'appui
et l'assistance voulus, en particulier aux pays qui n'ont pas
été touchés jusqu'à présent,

Tenant compte de la nécessité de réaffirmer la validité
des valeurs humaines, morales et spirituelles qui visent à
empêcher l'usage de stupéfiants tant sur le plan national
qu'international, grâce à l'information, l'orientation et
l'éducation,

Considérant l'importance du Fonds des Nations Unies
pour la lutte contre l'abus des drogues dans son rôle de ca
talyseur au sein du système des Nations Unies et le fait
qu'il est devenu l'une des principales sources multilatéra
les de financement des programmes de coopération techni
que dans le cadre de la campagne internationale contre
l'abus et le trafic illicite des drogues et des substances psy
chotropes,

Considérant que la politique adoptée par le Fonds tient
compte des principales caractéristiques sociales, économi
ques et culturelles des pays ainsi que de leurs programmes
nationaux et régionaux pour la formulation des plans di
recteurs dans le cadre desquels les pays donateurs comme
les pays bénéficiaires de la coopération technique partici
pent activement à des actions concertées visant à lutter
contre le problème à tous les stades,

Prenant note des liens étroits qui existent entre les gou
vernements, les institutions publiques, le Fonds et le Pro
gramme des Nations Unies pour le développement, agis
sant en coordination avec les autres organismes des
Nations Unies qui s'occupent de la lutte contre l'abus des
drogues et des substances psychotropes,

Rappelant sa résolution 41/127 du 4 décembre 1986 et
les résolutions pertinentes de la Commission des stupé·

fiants et du Conseil économique et social, adoptées en vue
de mener la campagne internationale contre l'abus et le
trafic illicite des drogues et des substances psychotropes,

1. Condamne catégoriquement une fois de plus le trafic
des drogues sous toutes ses formes - production, trans
formation, commercialisation et consommation illicites 
comme étant une activité criminelle et prie tous les Etats
de manifester leur volonté politique en s'engageant dans
une lutte concertée et universelle jusqu'à son élimination
totale et définitive;

2. Prie instamment les Etats de reconnaître qu'ils ont
une responsabilité commune pour ce qui est de s'attaquer
au problème de la consommation, de la production, du
transit et du trafic illicites et, partant, d'encourager la
coopération internationale dans la lutte visant à éliminer
la production et le trafic illicites ainsi que l'abus des
drogues et des substances psychotropes, conformément
aux normes internationales et nationales applicables;

3. Reconnaît les efforts constants et résolus que les
gouvernements déploient sur les plans national, régional et
international pour faire face à l'intensification de l'abus et
du trafic illicite des drogues, de même que le lien de plus en
plus étroit entre ces deux formes de délinquance et d'au
tres types d'activités criminelles internationales orga
nisées;

4. Note avec satisfaction que la Conférence internatio
nale sur l'abus et le trafic illicite des drogues a adopté à
l'unanimité la Déclaration 122 et, par consensus, le Schéma
multidisciplinaire complet pour les activités futures de
lutte contre l'abus des drogues l27 et exhorte les Etats à ap
pliquer de façon résolue el soutenue les recommandations
figurant dans ces textes;

5. Prend note de la première Réunion des chefs des ser
vices nationaux de répression compétents en matière de
drogues pour la région de l'Afrique, tenue à Addis-Abeba
du 30 mars au 3 avril 1987, de la première Réunion des
chefs des services nationaux de répression compétents en
matière de drogues pour la région de l'Amérique latine ct
des Caraïbes, tenue à Santiago du 28 septembre au 2 octo
bre 1987, et de la Réunion des chefs des services nationaux
de répression compétents en matière de drogues pour la ré
gion de l'Asie et du Pacifique, tenue à Tokyo du 30 novem
bre au 4 décembre 1987, et demande que la Commission
des stupéfiants examine leurs recommandations à sa
dixième session extraordinaire, afin de déterminer les me
sures concrètes qu'il faudrait prendre pour les appliquer,
de façon que le Conseil économique et social puisse éven
tuellement les adopter à sa prochaine session;

6. Engage les Etats à tirer parti des séances du groupe
de travail de la Commission des stupéfiants pour mettre en
commun leur expérience de la lutte contre le transit illicite
des drogues et des substances psychotropes et à renforcer
la coopération régionale et interrégionale en la matière;

7. Prie une fois de plus le Secrétaire général de conti
nuer à prendre les dispositions nécessaires pour que se
poursuivent, dans le cadre des services consultatifs, les sé
minaires interrégionaux sur l'expérience acquise par le
système des Nations Unies en matière de programmes de
développement rural intégré comprenant le remplacement
des cultures illégales dans les zones touchées, notamment
dans la région andine;

8. Félicite le Fonds des Nations Unies pour la lutte
contre l'abus des drogues du travail fructueux qu'il a réa
lisé en tant que l'un des principaux organes des Nations
Unies chargés de fournir une coopération technique dans
le domaine de la lutte canlre l'abus des drogues et l'encou
rage à poursuivre ses acti\ilés en prêtant une attention
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particulière aux besoins des pays en développement, sur
leur demande;

9. Invite tous les Etats à continuer de fournir au Fonds
leur appui tant politique que financier et à l'accroître et en
courage le Directeur exécutif à continuer de renforcer l'as
sistance systématique et continue fournie par le Fonds aux
pays et aux régions touchés, de façon à leur permettre de
s'attaquer efficacement au problème sous tous ses aspects;

10. Fait sienne la résolution 1987/32 du Conseil éco
nomique et social, en date du 26 mai 1987;

11. Prie le Secrétaire général d'encourager le Départe
ment de l'information du Secrétariat à inclure dans ses pu
blications des informations visant à prévenir l'abus des
stupéfiants, particulièrement parmi les jeunes;

12. Demande aux gouvernements des pays qui se heur
tent à des problèmes liés à la consommation illicite de dro
gues, en particulier à ceux des pays le plus gravement tou
chés, de prendre, dans le cadre d'une stratégie nationale,
les mesures nécessaires pour réduire, dans une mesure no
table, la demande illicite de drogues et de substances psy
chotropes de manière à inculquer à chacun un respect pro
fond de sa santé, de ses aptitudes physiques et de son bien
être, et de fournir à tous les groupes sociaux les renseigne
ments voulus et une assistance adéquate en ce qui con
cerne l'abus des drogues, leurs effets nocifs et les moyens
de promouvoir une action collective appropriée;

13. Prie le Secrétaire général de fournir l'appui néces
saire au renforcement de la Division des stupéfiants et de
l'Organe international de contrôle des stupéfiants, notam
ment en procédant aux réaffectations voulues, dans les li
mites des ressources disponibles;

14. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, lors de sa quarante-troisième session, sur l'applica
tion de la présente résolution et décide d'inscrire à l'ordre
du jour provisoire de cette session la question intitulée
«Campagne internationale contre le trafic des drogues".
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421114. Le respect du droit de chacun, aussi bien seul
qu'en collectivité, à la propriété et sa contribu
tion au développement économique et social des
Etats Membres

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 411132 du 4 décembre 1986,
dans laquelle elle a exprimé la conviction que le plein exer
cice du droit à la propriété par chacun, aussi bien seul
qu'en collectivité, qui est énoncé à l'article 17 de la Décla
ration universelle des droits de l'homme2, est particulière
ment important pour ce qui est d'étendre l'exercice des au
tres droits de l'homme fondamentaux et contribue à la
réalisation des objectifs de développement économique et
social consacrés dans la Charte des Nations Unies,

Rappelant en outre la résolution 1987/17 de la Commis
sion des droits de l'homme, en date du 10 mars 198726,
dans laquelle la Commission a instamment demandé aux
Etats, conformément à leurs systèmes constitutionnels res
pectifs et conformément à la Déclaration universelle des
droits de l'homme, de prévoir, s'ils ne l'ont pas fait, des
dispositions législatives et constitutionnelles appropriées
pour protéger le droit de chacun, aussi bien seul qu'en col
lectivité, à la propriété et le droit de ne pas être privé arbi
trairement de sa propriété,

1. Rappelle que, dans sa résolution 411132, elle a prié
le Secrétaire général d'établir et de lui présenter un rap-

port à sa quarante-troisième session, en tenant compte des
vues des Etats Membres, des institutions spécialisées et des
autres organismes compétents des Nations Unies, dans les
limites des ressources existantes, sur:

a) La relation entre le plein exercice par chacun des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, en parti
culier du droit de chacun, seul ou en collectivité, à la pro
priété, tel qu'énoncé à l'article 17 de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme, et le développement
économique et social des' Etats Membres;

b) Le rôle du droit de chacun, seul ou en collectivité, à
la propriété, tel qu'énoncé à l'article 17 de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, pour ce qui est d'assu
rer la pleine et libre participation des individus au système
économique et social des Etats;

2. Prend acte du rapport préliminaire que le Secrétaire
général adjoint aux droits de l'homme a présenté orale
ment sur cette question 128;

3. Fait appel aux Etats Membres, se fondant sur leur
expérience nationale, ainsi qu'aux institutions spécialisées
et aux autres organismes compétents des Nations Unies
pour qu'ils répondent de manière aussi constructive et
concrète que possible à l'invitation qu'elle leur a adressée
dans sa résolution 41/132 en faisant connaître au Secré
taire général leurs vues sur le sujet de son rapport;

4. Prie de nouveau le Secrétaire général de lui faire
connaître ses conclusions lors de sa quarante-troisième
session;

5. Décide d'examiner cette question à sa quarante
troisième session, au titre du point de l'ordre du jour inti
tulé « Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le ca
dre des organismes des Nations Unies pour mieux assurer
la jouissance effective des droits de l'homme et des libertés
fondamentales '.
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421115. Influence de la propriété sur la jouissance des
droits de l'homme et des libertés fondamentales

L'Assemblée genérale,
Rappelant la Déclaration universelle des droits de

l'homme2, la Déclaration sur le progrès et le développe
ment dans le domaine social 14 et la Déclaration sur le droit
au développement l29, qui confèrent à la propriété un rôle
dans la réalisation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales,

Rappelant en outre la résolution 1987/18 de la Commis
sion des droits de l'homme, en date du 10 mars 198726,

Consciente des obligations qui incombent aux Etats, en
vertu de la Charte des Nations Unies, pour ce qui est de fa
voriser tant le relèvement des niveaux de vie, le plein em
ploi et des conditions de progrès et de développement dans
l'ordre économique et social que la solution des problèmes
internationaux dans les domaines économique, social et de
la santé publique ainsi que d'autres problèmes connexes,

Considérant qu'il faut promouvoir le respect universel et
effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales
pour tous, sans discrimination aucune, notamment de
race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion
politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou

128 Voir Docum~nrs officiels de l'Assemblé~ générale. quarante
deuxième s~ssion. Troisième Commission. 36< séance, et rectificatif.

129 Résolution 41/ 128. annexe.
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sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situa
tion,

Considérant également que tous les peuples ont le droit
de disposer d'eux-mêmes, en vertu duquel ils peuvent dé
terminer leur statut politique et poursuivre leur dévelop
pement économique, social et culturel en toute liberté,

Notant avec préoccupation que l'hégémonie économique
des sociétés transnationales peut entraver la réalisation
complète et effective du droit à l'autodétermination des
peuples,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du
1er mai 1974, contenant respectivement la Déclaration et
le Programme d'action concernant l'instauration d'un
nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du
12 décembre 1974, où figure la Charte des droits et devoirs
économiques des Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre
1975, sur le développement et la coopération économique
internationale, et 35/56 du 5 décembre 1980, dont l'an
nexe contient la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développement,

Considérant en outre que le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes inclut la jouissance de leur droit inaliénable
à l'entière souveraineté sur toutes leurs richesses et res
sources naturelles,

Convaincue qu'une paix durable passe par la justice so
ciale et que les peuples ne peuvent satisfaire pleinement
leurs aspirations que dans le cadre d'un ordre social juste,

Convaincue également que le développement social peut
être favorisé par la coexistence pacifique, les relations ami
cales et la coopération entre Etats ayant des systèmes so
ciaux, économiques ou politiques différents,

Réaffirmant, conformément à l'article 28 de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme, que toute personne
a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan inter
national, un ordre tel que les droits et libertés énoncés
dans la Déclaration puissent y trouver plein effet,

Considérant qu'en aucun cas l'exercice des droits de
l'homme et des libertés fondamentales ne peut aller à l'en
contre des buts et principes de la Charte des Nations Unies
ni des droits et libertés d'autrui,

Rappelant sa résolution 34/137, en date du 14 décembre
1979, sur le rôle du secteur public dans la promotion du
développement économique des pays en développement,
dans laquelle elle a souligné l'importance d'un secteur pu
blic efficace dans le processus de développement,

Réaffirmant, conformément à l'article 6 de la Déclara
tion sur le progrès et le développement dans le domaine so
ciaJl4, que le progrès et le développement dans le domaine
social exigent l'établissement, conformément aux droits de
l'homme et aux libertés fondamentales ainsi qu'aux princi
pes de la justice et de la fonction sociale de la propriété, de
modes de propriété de la terre et des moyens de produc
tion propres à exclure toute forme d'exploitation de
l'homme, à assurer à tous les êtres humains un droit égal à
la propriété et à créer des conditions qui conduisent à l'éta
blissement entre eux d'une égalité véritable,

1. Réaffirme l'obligation qu'ont les Etats de prendre
des mesures efficaces aux fins de la pleine réalisation des
droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels;

2. Déclare qu'il existe de nombreuses formes légales de
propriété dans les Etats Membres, comme la propriété pri
vée, la propriété collective et la propriété de l'Etat, et que
chacune d'elles doit contribuer à la mise en valeur et à
l'utilisation efficaces des ressources humaines par la mise
en place de bases solides pour assurer la justice politique,
économique et sociale:

3. Demande aux Etats de s'assurer qu'en ce qui con
cerne toute forme de propriété leur législation nationale
écarte toute atteinte à la jouissance des droits de l'homme
et des libertés fondamentales, sans préjudice de leur droit
de choisir et de développer librement leurs systèmes politi
que, social, économique et culturel;

4. Condamne énergiquement les sociétés transnationa
les qui continuent ou accroissent encore leur collaboration
avec le régime raciste d'Afrique du Sud, l'encourageant
par là à poursuivre sa politique inhumaine et criminelle
d'oppression brutale des peuples d'Afrique australe et de
déni de leurs droits fondamentaux et devenant ainsi com
plices de ces pratiques inhumaines de discrimination ra
ciale, de colonialisme et d'apartheid;

5. Prie le Secrétaire général de tenir compte de la réso
lution 1987/18 de la Commission des droits de l'homme
ainsi que de la présente résolution lorsqu'il établira le rap
port qu'il présentera à l'Assemblée générale lors de sa qua
rante-troisième session, conformément à la résolution
411132 de l'Assemblée, en date du 4 décembre 1986.
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421116. Institutions nationales pour la protection et la
promotion des droits de l'homme

L'Assemblée générale,
Rappelant les résolutions relatives aux institutions na

tionales pour la protection et la promotion des droits de
l'homme, notamment sa résolution 411129 du 4 décembre
1986 et la résolution 1987/40 de la Commission des droits
de l'homme, en date du 10 mars 198726,

Soulignant l'importance que la Déclaration universelle
des droits de l'homme2, les Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme13 et d'autres instruments interna
tionaux revêtent pour ce qui est de promouvoir le respect
effectif des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales,

Affirmant que la priorité devrait être accordée à l'élabo
ration d'arrangements appropriés à l'échelon national en
vue d'assurer l'application effective des normes internatio
nales relatives aux droits de l'homme,

Consciente du rôle important que les institutions natio
nales peuvent jouer s'agissant de protéger et de promou
voir les droits de l'homme et les libertés fondamentales
ainsi que de faire plus largement connaître ces droits et li
bertés et d'y sensibiliser l'opinion,

Considérant que l'Organisation des Nations Unies peut
jouer un rôle de catalyseur dans la mise en place d'institu
tions nationales en servant de centre d'échange d'informa
tions et de données d'expérience,

Ayant à l'esprit, à cet égard, les principes directeurs con
cernant la structure et le fonctionnement des institutions
nationales et locales pour la protection et la promotion des
droits de l'homme qu'elle a approuvés dans sa résolution
33/46 du 14 décembre 1978,

Se félicitant de la tenue à Genève, sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies, du Séminaire sur l'expé
rience de différents pays dans la mise en œuvre des normes
internationales relatives aux droits de l'homme, qui a eu
lieu du 20juin au 1er juillet 1983, et du Séminaire sur les
commissions des relations communautaires et leurs attri
butions, qui a eu lieu du 9 au 20 septembre 1985, ainsi que
des initiatives que l'Organisation prend actuellement en
vue de lutter contre la discrimination raciale,
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1. Prend acte du rapport du Secrétaire généraJl30;
2. Réaffirme qu'il importe de créer, conformément à la

législation nationale, des institutions nationales efficaces
pour la protection et la promotion des droits de l'homme
et d'en maintenir l'indépendance et l'intégrité;

3. Encourage les Etats Membres à créer des institu
tions nationales pour la protection et la promotion des
droits de l'homme ou à les renforcer s'il en existe déjà et à
leur faire une place dans les plans de développement natio
naux;

4. Encourage tous les Etats Membres à prendre les me
sures voulues pour pro:nouvoir l'échange d'informations
et de données d'expérience concernant la création et le
fonctionnement de telles institutions nationales;

S. Accueille avec satisfaction le rapport récapitulatif du
Secrétaire général sur les institutions nationales l31 et prie
le Secrétaire général de le mettre à jour en gardant à l'es
prit les besoins pratiques des responsables de la mise en
place des institutions considérées;

6. Invite le Secrétaire général à inclure dans son rap
port mis à jour tous les éléments d'information présentés
par les gouvernements ainsi que les données supplémentai
res que ceux-ci souhaiteraient faire connaître, en mettant
tout particulièrement l'accent sur le fonctionnement de
différents types d'institutions nationales ayant pour voca
tion d'assurer l'application des normes internationales re
latives aux droits de l'homme, de même qu'une liste des
institutions nationales existantes et de leurs chargés de
liaison et une bibliographie des documents pertinents;

7. Prie le Secrétaire général de lui présenter son rap
port mis à jour lors de sa quarante-quatrième session, par
l'intermédiaire de la Commission des droits de l'homme et
du Conseil économique et social, en vue de le distribuer
largement comme guide des Nations Unies sur les institu
tions nationales;

8. Considérant le rôle constructif que les organisations
non gouvernementales peuvent jouer à l'égard des institu
tions nationales;

9. Souligne le rôle des institutions nationales en tant
que centres de diffusion de documents relatifs aux droits
de l'homme et organes de transmission pour d'autres acti
vités d'information concernant les droits de l'homme en
treprises sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies;

10. Encourage la mise au point de modalités de finan
cement et d'autres stratégies visant à faciliter la création
d'institutions nationales pour les droits de l'homme et in
vite les Etats Membres à envisager de formuler des deman
des d'assistance à ce titre par l'intermédiaire du pro
gramme de services consultatifs de l'Organisation des
Nations Unies;

Il. Prie le Secrétaire général d'accorder aux Etats
Membres, à leur demande, toute l'assistance nécessaire en
vue de donner effet aux paragraphes 2 à 4 et 8 à 10 ci
dessus, en accordant la priorité aux besoins des pays en dé
veloppement;

12. Prie également le Secrétaire général de lui présen
ter un rapport, lors de sa quarante-quatrième session, sur
l'application de la présente résolution.
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130 A/421395.
131 E/CN.4/1987/37

421117. Droit au développement

L'Assemblée générale,
Se félicitant d'avoir proclamé la Déclaration sur le droit

au développement 129 , lors de sa quarante et unième ses
sion,

Rappelant ses propres résolutions et celles de la Com
mission des droits de l'homme concernant le droit au déve
loppement, notamment la résolution 1987/23 de la Com
mission, en date du 10 mars 198726, qu'a approuvée le
Conseil économique et social,

Réaffirmant l'importance du droit au développement
pour tous les pays, en particulier les pays en développe
ment,

Convaincue de l'importance des travaux futurs de la
Commission des droits de l'homme et de son Groupe de
travail d'experts gouvernementaux sur le droit au dévelop
pement, s'agissant notamment des mesures concrètes à
prendre pour assurer la mise en œuvre de la Déclaration,

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail 132 ainsi
que tous les autres documents pertinents qui ont été pré
sentés à l'Assemblée générale lors de sa quarante
deuxième session,

Consciente du vif intérêt manifesté par plusieurs Etats
Membres, les institutions spécialisées et les organisations
non gouvernementales qui souhaitent contribuer aux tra
vaux du Groupe de travail,

1. Exprime l'espoir que les réponses des gouverne
ments, des organes de l'Organisation des Nations Unies et
des institutions spécialisées, ainsi que des organisations
gouvernementales et non gouvernementales, soumises sur
la demande que le Secrétaire général leur a adressée sur la
base de la résolution 1987/23 de la Commission des droits
de l'homme pour les inviter à faire connaître leurs obser
vations et leurs vues sur la mise en œuvre de la Déclara
tion sur le droit au développement, contiendront des pro
positions et des idées concrètes qui devraient contribuer de
façon substantielle aux travaux consacrés à la mise en œu
vre de la Déclaration;

2. Engage le Groupe de travail d'experts gouverne
mentaux sur le droit au développement à étudier, lors de
sa onzième session, si nécessaire en même temps que les ré
ponses elles-mêmes, la compilation analytique qui en sera
établie par le Secrétaire général et à présenter à la Com
mission des droits de l'homme, lors de sa quarante
quatrième session, ses recommandations et suggestions
quant aux propositions qui contribueraient le mieux à faire
valoir la Déclaration et à en assurer la mise en œuvre;

3. Engage la Commission des droits de l'homme à exa
miner, lors de sa quarante-quatrième session, le rapport,
les recommandations et les suggestions du Groupe de tra
vail ainsi que tous les autres documents pertinents, notam
ment la compilation analytique, en vue d'arrêter les mesu
res concrètes à prendre pour assurer la mise en œuvre de la
Déclaration, y compris des propositions spécifiques con
cernant les travaux futurs;

4. Invite la Commission des droits de l'homme à lui
faire rapport, lors de sa quarante-troisième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, sur les
mesures à prendre au plan de l'organisation et quant au
fond pour assurer la mise en œuvre de la Déclaration à
tous les niveaux;

S. Décide d'examiner cette question lors de sa qua
rante-troisième session au titre du point de l'ordre du jour
intitulé ( Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le

132 E/CN.4/198'/IO.
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cadre des organismes des Nations Unies pour mieux assu
rer la jouissance effective des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales ».
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42/118. Développement des activités d'information
dans le domaine des droits de J'homme

L'Assemblée générale,
Réaffirmant que les activités destinées à améliorer les

connaissances du public en matière de droits de l'homme
sont essentieHes à la réalisation des buts des Nations Unies
énoncés au paragraphe 3 de l'Article premier de la Charte
des Nations Unies et que les programmes d'enseignement,
d'éducation et d'information sont indispensables pour ins
taurer un respect durable des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales,

Rappelant Jes résolutions pertinentes à ce sujet, en parti
culier sa résolution 411130 du 4 décembre 1986 et la réso
lution 1987/39 de la Commission des droits de l'homme,
en date du 10 mars 198726,

Consciente de l'effet de catalyseur que les initiatives de
l'Organisation des Nations Unies ont sur les activités na
tionales et régionales d'information dans le domaine des
droits de l'homme,

Consciente également du rôle important que les organi
sations non gouvernementales peuvent jouer dans ces ef
forts,

Convaincue que le quarantième anniversaire de l'adop
tion de la Déclaration universeHe des droits de l'homme2

devrait servir de thème et imprimer un nouvel élan aux ac
tivités de promotion menées par le système des Nations
Unies dans le domaine des droits de l'homme,

Prenant note du succès remporté par le cours de forma
tion régioll:ll sur l'enseignement des droits de l'homme or
ganisé à Bangkok du 12 au 23 octobre 1987,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le
développement des activités d'information dans le do
maine des droits de l'homme133 et note que, malgré ses ap
pels répétés, des ressources suffisantes et la priorité voulue
ne sont toujours pas accordées à ces activités;

2. Invite tous les Etats Membres à déployer des efforts
particuliers en 1988 pour faire connaître les activités de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des
droits de l'homme, faciliter et encourager l'action entre
prise à cette fin et donner priorité à la diffusion, dans leurs
langues nationales et locales, de la Déclaration universeHe
des droits de l'homme, des Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme13 et d'autres conventions interna
tionales;

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-troisième session, un rapport sur l'opportunité d'en
treprendre en 1989, à l'aide des ressources disponibles, une
Campagne mondiale d'information sur les droits de
l'homme et d'indiquer dans son rapport les grandes lignes
des activités prévues;

4. Réaffirme qu'il faut rendre disponibles, sous une
forme simplifiée, attrayante et accessible, dans les langues
nationales et locales, les documents relatifs aux droits de
l'homme et utiliser efficacement les moyens d'information,
notamment la radio, la télévision et les techniques audiovi
sueHes, afin d'atteindre un public plus large, en priorité les

133 E/CN.4/1987/16 et Add.l à 3.

enfants, les jeunes et les groupes défavorisés, y compris
dans les régions isolées;

S. Considère qu'il y a lieu que l'Organisation des
Nations Unies harmonise ses activités dans ce domaine
avec celles d'autres organisations, en particulier le Comité
international de la Croix-Rouge, pour ce qui est d'assurer
la diffusion de l'information et l'éducation dans le do
maine du droit humanitaire international;

6. Souligne le rôle essentiel des centres d'information
des Nations Unies quant au programme d'information de
l'Organisation dans le domaine des droits de l'homme et
prie instamment le Département de l'information du Se
crétariat de s'attacher particulièrement à renforcer l'effica
cité et la responsabilité des centres;

7. Prie de nouveau le Secrétaire général de constituer
dans la limite des ressources disponibles, d'ici à la fin de
l'année 1988, des collections d'ouvrages de référence et de
documents de l'Organisation des Nations Unies dans cha
cun des centres d'information des Nations Unies, compte
tenu de la liste des ouvrages de référence de base relatifs
aux droits de l'homme;

8. Invite tous les organismes compétents des Nations
Unies, notamment les institutions spécialisées et les com
missions régionales, ainsi que les Etats Membres et les or
ganisations non gouvernementales, à faciliter la diffusion
des publications des Nations Unies relatives aux droits de
l'homme et à améliorer la coordination de leurs activités
dans ce domaine;

9. Prie le Secrétaire général d'achever sans délai le pro
jet de manuel éducatif sur les droits de l'homme et d'appe
ler l'attention des Etats Membres sur ce document, qui
pourrait constituer un cadre large et souple dans lequel
l'enseignement pourrait être structuré et mis au point,
compte tenu de la situation particulière de chaque pays;

10. Prie instamment tous les Etats Membres d'inclure
dans leurs programmes d'études des éléments propres à fa
voriser une compréhension approfondie des questions re
latives aux droits de l'homme et encourage tous les respon
sables de la formation dans le domaine du droit et de
l'application de la loi, des forces armées, de la médecine,
de la diplomatie et des autres branches pertinentes à in
clure dans leurs programmes des éléments appropriés con
cernant les droits de l'homme;

Il. Prie le Secrétaire général de mener à bien en 1988
la publication de la version personnalisée de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme dans les six langues
officielles de l'Organisation et d'entreprendre ensuite, en
coopération avec les organisations régionales et les gou
vernements, l'impression de ce document dans les langues
nationales et locales;

12. Prie en outre le Secrétaire général d'inviter les
Etats Membres à désigner des centres nationaux de coor
dination auxquels des exemplaires des publications perti
nentes relatives aux droits de l'homme pourraient être
fournis et de publier la liste de ces centres dans le rapport
sur l'application de la présente résolution qu'il présentera
à l'Assemblée générale lors de sa quarante-troisième ses
sion;

13. Prie de nouveau le Secrétaire général de faire réim
primer dès que possible la publication intitulée Droits de
l'homme: Recueil d'instruments internationaux134;

14. Souligne l'importance du maintien à New York et
à Genève de disponibilités suffisantes en documents de
base relatifs aux droits de l'homme et exprime sa préoccu
pation devant le fait que la capacité de l'Organisation en ce
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qui concerne le stockage de documents de cette nature à
New York est sévèrement limitée;

15. Prie le Secrétaire général de présenter à la Com
mission des droits de l'homme, à sa quarante-quatrième
session, un rapport sur la présentation à New York et à
Genève, à l'occasion de la célébration de la Journée des
droits de l'homme en 1987, d'un choix de documents au
diovisuels et autres de l'Organisation des Nations Unies
concernant les droits de l'homme, en y incluant une ana
lyse des observations formulées en cours de présentation
au sujet de la future orientation des programmes en ques
tion;

16. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter,
lors de sa quarante-troisième session, un rapport détaillé
sur l'application de la présente résolution;

17. Décide de poursuivre l'examen de cette question
lors de sa quarante-troisième session, au titre du point de
l'ordre du jour intitulé « Autres méthodes et moyens qui
s'offrent dans le cadre des organismes des Nations Unies
pour mieux assurer la jouissance effective des droits de
l'homme et des libertés fondamentales ".
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421119. Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le
cadre des organismes des Nations Unies pour
mieux assurer la jouissance effective des droits
de l'homme et des libertés fondamentales

L'Assemblée générale,

Rappelant que, aux termes de la Charte des Nations
Unies, les peuples des Nations Unies se sont déclarés réso
lus à proclamer à nouveau leur foi dans les droits fonda
mentaux de l'homme, dans la dignité et la valeur de la per
sonne humaine et dans l'égalité de droits des hommes et
des femmes, ainsi que des nations, grandes et petites, et à
recourir aux institutions internationales pour favoriser le
progrès économique et social de tous les peuples,

Rappelant également les buts et principes de la Charte
visant à réaliser la coopération internationale en résolvant
les problèmes internationaux d'ordre économique, social,
culturel ou humanitaire et en promouvant et en encoura
geant le respect des droits de l'homme et des libertés fon
damentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de
langue ou de religion,

Soulignant l'importance et la validité que revêtent la Dé
claration universelle des droits de l'homme2 et les Pactes
internationaux relatifs aux droits de l'homme13 pour ce
qui est de promouvoir le respect et l'exercice des droits de
l'homme et des libertés fondamentales,

Rappelant sa résolution 32/130 du 16décembre 1977,
dans laquelle elle a décidé que l'approche du travail futur
sur les questions concernant les droits de l'homme dans le
cadre des organismes des Nations Unies devrait tenir
compte des concepts énoncés dans cette résolution,

Rappelant également ses résolutions 34/46 du 23 no
vembre 1979, 35/174 du 15 décembre 1980, 36/133 du
14 décembre 1981, 38/124 du 16 décembre 1983,39/145
du 14 décembre 1984, 401124 du 13 décembre 1985 et
411131 et 41/133 du 4 décembre 1986,

Tenant compte de la résolution 1985/43 de la Commis
sion des droits de l'homme, en date du 14 mars 198560,

Soulignant que le droit au développement est un droit
inaliénable de l'homme et que l'égalité des chances en ma
tière de développement est une prérogative aussi bien des
nations que des individus qui les composent,

Considérant que l'être humain est le principal objet du
développement et que chacun a le droit de participer au
processus de développement et d'en bénéficier.

Réaffirmant une fois encore que l'instauration du nouvel
ordre économique international est un élément indispensa
ble pour la promotion effective et la pleine jouissance des
droits de l'homme et des libertés fondamentales pour tous,

Réaffirmant également sa profonde conviction que tous
les droits de l'homme et toutes les libertés fondamentales
sont indivisibles et interdépendants et qu'une attention
égale et une considération urgente devront être accordées
à la réalisation, à la promotion et à la protection aLitant des
droits civils et politiques que des droits économiques, so
ciaux et culturels.

Soulignant la nécessité de créer, aux échelons national et
international, les conditions permettant de promouvoir et
d'assurer pleinement la protection des droits fondamen
taux des individus et des peuples,

Consciente que la paix et la sécurité internationales sont
des éléments essentiels à la pleine réalisation des droits de
l'homme, y compris le droit au développement,

Considérant que les ressources qui seraient libérées gràce
au désarmement pourraient contribuer notablement au
développement de tous les Etats, en particulier à celui des
pays en développement,

Consciente que la coopération entre toutes les nations
sur la base du respect de l'indépendance, de la souverai
neté et de l'intégrité territoriale de chaque Etat, y compris
du droit qu'a chaque peuple de choisir librement son pro
pre système socio-économique et politique et d'exercer son
entière souveraineté sur ses richesses et ses ressources na
turelles, sous réserve des principes énoncés au paragra
phe 2 de l'article premier et à l'article 25 du Pacte interna
tional relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels13, est essentielle à la promotion de la paix et du
développement,

Convaincue que cette coopération internationale doit vi
ser avant tout à permettre à chaque être humain de mener
une vie libre et digne, à l'abri du besoin,

Préoccupée, toutefois, par les violations des droits de
l'homme qui se produisent dans le monde,

Réaffirmant qu'aucune disposition de la Déclaration
universelle des droits de l'homme ni des Pactes internatio
naux relatifs aux droits de l'homme ne peut être interpré
tée comme signifiant qu'un Etat, un groupe ou une per
sonne a le droit d'entreprendre des activités ou de
commettre des actes visant à supprimer l'un quelconque
des droits ou libertés qui y sont énoncés,

Affirmant que le but ultime du développement est l'amé
lioration constante du bien-être de la population tout en
tière, sur la base de sa participation intégrale au processus
de développement et du partage équitable des bienfaits qui
en découlent,

Considérant que les efforts consentis par les pays en dé
veloppement en vue d'assurer leur propre développement
devraient être soutenus par un apport accru de ressources,
ainsi que par l'adoption de mesures concrètes propres à
créer un climat extérieur propice à la réalisation de l'objec
tif visé,

Tenant compte de la Déclaration politique adoptée par
la huitième Conférence des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignés qui s'est tenue à Harare du
1er au 6 septembre 1986135,

1\j A/41 !697-S/J S.'9L. annexe l.
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Soulignant l'extrême importance des buts et principes
énoncés dans sa Déclaration sur le droit au déve
loppement129,

Tenant compte des résolutions 1987/19 et 1987123 de la
Commission des droits de l'homme, en date du 10 mars
198726,

Réaffirmant qu'il importe d'encourager les activités des
organes de l'Organisation des Nations Unies dans le do·
maine des droits de l'homme, conformément aux principes
énoncés dans la Charte,

Soulignant que les gouvernements ont le devoir d'assu
rer le respect de tous les droits de l'homme et de toutes les
libertés fondamentales,

1. Réitère sa demande tendant à ce que la Commission
des droits de l'homme poursuive ses travaux en cours sur
l'analyse globale en vue de continuer à promouvoir et à ga
rantir les droits de l'homme et les libertés fondamentales,
en s'attachant notamment à la question de son propre pro
gramme et de ses méthodes de travail, ainsi que sur l'ana
lyse globale des autres méthodes et moyens qui s'offrent
pour mieux assurer la jouissance effective des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, conformément aux
dispositions de la résolution 321130 de l'Assemblée géné
rale et aux principes qui y sont énoncés, ainsi qu'aux au
tres textes pertinents;

2. Affirme que la coopération internationale dans le
domaine des droits de l'homme doit viser avant tout à per
mettre à tous les peuples et à tous les êtres humains de vi
vre dans la liberté, la dignité et la paix, que tous les droits
de l'homme et toutes les libertés fondamentales sont indi
visibles et interdépendants et que la promotion et la pro
tection d'une catégorie de droits ne sauraient en aucun cas
dispenser un Etat de promouvoir et de protéger les autres
droits ou l'exempter de son obligation à cet égard;

3. Affirme sa profonde conviction qu'une attention
égale et une considération urgente devraient être accor
dées à la réalisation, à la promotion et à la protection tant
des droits civils et politiques que des droits économiques,
sociaux et culturels;

4. Réaffirme qu'il importe au plus haut point pour la
promotion des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales que les Etats Membres contractent des obliga
tions spécifiques en adhérant aux instruments internatio
naux dans ce domaine ou en les ratifiant et que
l'élaboration de normes entreprise par les organismes des
Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme
ainsi que l'acceptation et l'application universelles des ins
truments internationaux pertinents devraient donc être
encouragées;

5. Réaffirme une fois encore que la communauté inter
nationale se doit d'accorder ou de continuer d'accorder la
priorité à la recherche de solutions aux violations massives
et flagrantes des droits fondamentaux des peuples et des
personnes se ressentant de situations telles que celles men
tionnées à l'alinéa e du paragraphe 1 de la résolution
321130 de l'Assemblée générale, en accordant également
l'attention voulue à d'autres cas de violations des droits de
l'homme;

6. Réaffirme qu'il lui incombe d'assurer la coopération
internationale visant à promouvoir et encourager le res
pect des droits de l'homme et des libertés fondamentales
pour tous et exprime sa préoccupation devant les viola
tions sérieuses des droits de l'homme, en particulier les
violations massives et flagrantes de ces droits, où qu'elles
se produisent;

7. Se déclare préoccupée par la situation actuelle en ce
qui concerne la réalisation des buts et objectifs ayant trait

à l'instauration du nouvel ordre économique international
et ses effets néfastes sur la pleine réalisation des droits de
l'homme, en particulier du droit au développement;

8. Réaffirme que le droit au développement est un
droit inaliénable de l'homme;

9. Réaffirme également que la paix et la sécurité inter
nationales sont des éléments essentiels à la pleine réalisa
tion du droit au développement;

10. Considère que tous les droits de l'homme et toutes
les libertés fondamentales sont indivisibles et interdépen
dants;

11. Juge nécessaire que tous les Etats Membres s'atta
chent à promouvoir la coopération internationale sur la
base du respect de l'indépendance, de la souveraineté et de
l'intégrité territoriale de chaque Etat, y compris du droit
qu'a chaque peuple de choisir librement son propre sys
tème socio-économique et politique et d'exercer son en
tière souveraineté sur ses richesses et ses ressources natu
relles, sous réserve des principes énoncés au paragraphe 2
de l'article premier et à l'article 25 du Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, en vue
de résoudre les problèmes internationaux de caractère éco
nomique, social et humanitaire;

12. Se déclare préoccupée par les disparités qui existent
entre les normes et les principes établis et la situation réelle
de tous les droits de l'homme et de toutes les libertés fon
damentales dans le monde;

13. Prie instamment tous les Etats de coopérer avec la
Commission des droits de l'homme en vue de promouvoir
et de protéger les droits de l'homme et les libertés fonda
mentales;

14. Réaffirme la nécessité de créer, aux échelons natio
nal et international, les conditions permettant de promou
voir et de protéger pleinement les droits fondamentaux des
individus et des peuples;

15. Réaffirme une fois encore que, pour faciliter le
plein exercice de tous les droits de l'homme et préserver la
dignité intégrale de la personne humaine, il est nécessaire
de promouvoir les droits à l'éducation, au travail, à la
santé et à une alimentation adéquate, grâce à l'adoption de
mesures à l'échelon national, y compris celles qui pré
voient la participation des travailleurs à la gestion, et grâce
à l'adoption de mesures à l'échelon international, notam
ment l'instauration du nouvel ordre économique interna
tional;

16. Décide que l'orientation des travaux futurs des or
ganismes des Nations Unies sur les questions relatives aux
droits de l'homme devra également tenir compte du con
tenu de la Déclaration sur le droit au développement et de
la nécessité de l'appliquer;

17. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée "Autres
méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance
effective des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales ".
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42/120. Nouvel ordre humanitaire international

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 36/136 du 14 décembre 1981,
371201 du 18 décembre 1982, 38/125 du 16 décembre
1983 et 40/126 du 13 décembre 1985,
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Rappelant en outre les rapports du Secrétaire général 136,

Ayant à l'esprit les observations que les gouvernements
ont communiquées au Secrétaire général au sujet d'un
nouvel ordre humanitaire international,

Estimant qu'il importe d'améliorer et de renforcer en
core le cadre international pour les questions d'ordre hu
manitaire sans plus attendre, tout en tenant pleinement
compte des instruments et mécanismes existants,

Notant avec préoccupation que les situations d'urgence et
les catastrophes, le plus souvent causées par l'homme, sont
devenues plus fréquentes ces dernières années, mettant à
plus lourde contribution les mécanismes existants d'inter
vention internationale,

Consciente que pour pouvoir réagir avec plus d'efficacité
et de rapidité aux problèmes d'ordre humanitaire qui se
posent à l'heure actuelle les dispositifs institutionnels et les
organes gouvernementaux et non gouvernementaux doi
vent être renforcés et mieux adaptés aux réalités nouvelles,

Notant les efforts que fait la Commission indépendante
pour l'étude des questions humanitaires internationales en
vue de mieux sensibiliser l'opinion publique aux.questions
de cet ordre, d'en analyser les aspects relativement négli
gés et de définir de nouvelles démarches permettant de ré
soudre les problèmes d'ordre humanitaire,

Notant en outre la création, en dehors de l'Organisation
des Nations Unies, d'un Bureau indépendant pour les
questions humanitaires, qui a pour objet de faire connaître
les travaux de la Commission indépendante et d'y donner
suite,

Prenant acte du rapport de la Commission indépendante
ainsi que des rapports sectoriels sur certaines questions
humanitaires spécifiques,

l. Sait gré aux coprésidents et aux membres de la
Commission indépendante pour l'étude des questions hu
manitaires internationales des initiatives qu'ils ont prises
dans ce domaine;

2. Appelle l'attention des gouvernements et des organi
sations intergouvernementales, y compris celles qui fonc
tionnent au niveau régional, sur le rapport de la Commis
sion indépendante;

3. Prie la Commission indépendante de communiquer
son rapport aux Etats Membres ainsi qu'aux chefs de se
crétariat des institutions spécialisées et programmes du
système des Nations Unies, afin de leur permettre d'en étu
dier les analyses et les conclusions;

4. Invite toutes les organisations non gouvernementa
les qui s'intéressent aux questions d'ordre humanitaire
examinées par la Commission indépendante à garder à
l'esprit les recommandations et propositions faites dans
son rapport lorsqu'elles mettront au point leur politique et
envisageront une action sur le terrain;

5. Demande aux gouvernements de communiquer vo
lontairement au Secrétaire général les éléments d'informa
tion et les données d'expérience dont ils disposent au sujet
des questions d'ordre humanitaire qui les intéressent, afin
de pouvoir déterminer les possibilités d'intervention fu
ture et de renforcer la coopération internationale dans ce
domaine;

6. Prie le Secrétaire général de rester en contact avec
les gouvernements, les institutions spécialisées et pro
grammes compétents du système des Nations Unies, les
organisations non gouvernementales et le Bureau indépen
dant pour les questions humanitaires et de présenter un
rapport à l'Assemblée générale lors de sa quarante-
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troisième session, sur la base des éléments d'information
qui lui auront été communiqués au sujet des progrès ac
complis dans ce domaine;

7. Décide d'examiner de nouveau la question d'un nou
vel ordre humanitaire international à sa quarante
troisième session
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421121. Coopération internationale dans le domaine hu
manitaire

L'Assemblée générale,

Notant que, aux termes de la Charte, l'Organisation des
Nations Unies a notamment pour but de réaliser la coopé
ration internationale en résolvant les problèmes interna
tionaux d'ordre humanitaire,

Guidée en particulier par la déclaration faite dans la
Charte, suivant laquelle les peuples des Nations Unies
sont résolus à proclamer à nouveau leur foi dans la dignité
et la valeur de la personne humaine,

Consciente de la contribution marquante que les organis
mes des Nations Unies apportent à la coopération interna
tionale dans le domaine humanitaire,

Considérant le rôle positif que joue la Commission indé
pendante pour l'étude des questions humanitaires interna
tionales,

Constatant, à cet égard, l'importance de la contribution
des organisations gouvernementales et non gouvernemen
tales, notamment celle du Comité international de la
Croix-Rouge et la Ligue des sociétés de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge,

Considérant la validité du système mis en place pour
promouvoir, faciliter et coordonner les activités à carac
tère humanitaire entreprises par les gouvernements, les or
ganismes des Nations Unies et les organisations intergou
vernementales et non gouvernementales,

Consciente de l'importance que la promotion du respect
universel des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales et la coopération internationale dans le domaine hu
manitaire revêtent pour ce qui est d'améliorer les relations
entre les Etats et les peuples,

Soulignant qu'il importe que la communauté internatio
nale poursuive les efforts qu'elle consacre aux activités à
caractère humanitaire et fournisse les ressources nécessai
res 'pour mettre au point de nouvelles activités dans ce do
maine,

Sachant que les peuples souhaitent vivre dans un monde
meilleur, plus sûr et plus juste,

1. Encourage la communauté internationale à dévelop
per encore la coopération qu'elle apporte aux activités à
caractère humanitaire entreprises à l'échelon internatio
nal;

2. Demande à tous les Etats de coopérer en vue d'assu
rer la protection des droits de l'homme et des libertés fon
damentales et de s'attacher ensemble à promouvoir la
coopération internationale afin de régler les problèmes
d'ordre humanitaire qui préoccupent la communauté in
ternationale;

3. Encourage la communauté internationale à contri
buer généreusement et régulièrement aux activités à carac
tère humanitaire entreprises à l'échelon international;

4. Considère yue la coopération internationale dans le
domaine humanitaire favorisera une meilleure compré
hension, le respect mutuel, la confiance et la tolérance en-
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tre les Etats et les peuples, contribuant ainsi à l'instaura

tion d'un monde plus juste et non violent;

5. Invite les gouvernements, les organismes des

Nations Unies et les organisations intergouvernementales

et non gouvernementales à développer la coopération in

ternationale dans le domaine humanitaire sur la base des

instruments internationaux pertinents;

6. Décide d'examiner la question de la coopération in

ternationale dans le domaine humanitaire au titre du point

de l'ordre du jour intitulé « Nouvel ordre humanitaire in

ternational ".
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421122. Fonds de contributions volontaires des Nations
Unies pour les victimes de la torture

L'Assemblée générale,

Rappelant l'article 5 de la Déclaration universelle des

droits de l'homme2, aux termes duquel nul ne sera soumis

à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhu

mains ou dégradants,

Rappelant également la Déclaration sur la protection de

toutes les personnes contre la torture et autres peines ou

traitements cruels, inhumains ou dégradantsl37,

Notant avec satisfaction l'entrée en vigueur, le 26 juin

1987, de la Convention contre la torture et autres peines

ou traitrements cruels, inhumains ou dégradants,

Rappelant sa résolution 36/151 du 16 décembre 1981,

dans laquelle elle a noté avec une profonde préoccupation

que des actes de torture étaient commis dans divers pays, a

reconnu la nécessité de venir en aide aux victimes de la tor

ture dans un esprit purement humanitaire et a créé le

Fonds de contributions volontaires des Nations Unies

pour les victimes de la torture,

Convaincue que, dans le cadre de la lutte contre la tor

ture, il convient de venir en aide, dans un esprit humani

taire, aux victimes et aux membres de leurs familles,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général l38,

1. Exprime sa reconnaissance et ses remerciements aux

gouvernements, aux organisations et aux particuliers qui

ont déjà contribué au Fonds de contributions volontaires

des Nations Unies pour les victimes de la torture;

2. Demande à tous les gouvernements, organisations et

particuliers qui sont en mesure de le faire de réserver un

accueil favorable aux demandes tendant à ce qu'ils versent

au Fonds des contributions initiales ou de nouvelles con

tributions;

3. Invite les gouvernements à verser des contributions

au Fonds, si possible sur une base régulière, afin de per

mettre à celui-ci d'apporter un appui continu aux projets

dont le financement dépend de subventions renouvelables;

4. Sait gré au Conseil d'administration du Fonds de la

tâche qu'il a accomplie;

5. Sait gré au Secrétaire général de l'appui qu'il a ap

porté au Conseil d'administration du Fonds;

6. Prie le Secrétaire général de tirer parti de tous les

moyens dont il dispose, y compris l'élaboration, la produc

tion et la diffusion de matériels d'information, pour aider

le Conseil d'administration du Fonds à faire mieux con-

137 Résolution 3452 (XXX), annne
138 A/42/701.

naître le Fonds et son œuvre humanitaire et à susciter des

contributions.
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421123. Etat de la Convention contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou dé·
gradants

L'Assemblée générale,

Rappelant l'article 5 de la Déclaration universelle des

droits de l'homme2 et l'article 7 du Pacte international re

latif aux droits civils et politiques l3, selon lesquels nul ne

sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements

cruels, inhumains ou dégradants,

Rappelant également la Déclaration sur la protection de

toutes les personnes contre la torture et autres peines ou

traitements cruels, inhumains ou dégradants, qu'elle a

adoptée dans sa résolution 3452 (XXX) du 9 décembre

1975,
Rappelant en outre sa résolution 39/46 du 10 décembre

1984, par laquelle elle a adopté et ouvert à la signature, à la

ratification et à l'adhésion la Convention contre la torture

et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dé

gradants et demandé à tous les gouvernements d'envisager

de signer et de ratifier la Convention à titre prioritaire,

ainsi que ses résolutions 40/128 du IJ décembre 1985 et

41/134 du 4 décembre 1986,

Consciente de l'intérêt que le Code de conduite pour les

responsables de l'application des lois 139 et les Principes

d'éthique médicale applicables au rôle du personnel de

santé, en particulier des médecins, dans la protection des

prisonniers et détenus contre la torture et autres peines ou

traitements cruels, inhumains ou dégradants80 présentent

pour l'élimination de la torture et des autres peines ou trai

tements cruels, inhumains ou dégradants,

Convaincue qu'il est souhaitable de mettre définitive

ment au point et d'adopter à une date rapprochée le projet

d'ensemble de principes pour la protection de toutes les

personnes soumises à une forme quelconque de détention
ou d 'emprisonncment 140,

Gravement préoccupée par le nombre alarmant de cas de

torture et autrcs peincs ou traitements cruels, inhumains

ou dégradants qui sont signalés dans diverses régions du

monde,
Résolue à promouvoir la pleine application de l'interdic

tion, en vertu du droit international et des droits natio

naux. de la pratique de la torture et autres peines ou traite

ments cruels, inhumains ou dégradants,

Se félicitant de la décision que la Commission des droits

de l'homme a prise dans sa résolution 1987129 du 10 mars

198726 de proroger d'un an le mandat du Rapporteur spé

cial chargé d'examiner les questions se rapportant à la tor

ture et prenant acte d'autres dispositions importantes pré

vues par la Commission dans la même résolution,

notamment celles qui ont trait aux mesures concrètes que

le Rapporteur spécial recommande de prendre pour faire

face à ce phénomène abominable,

\. Prend acte en l'appréciant du rapport du Secrétaire

général sur l'état de la Convention contre la torture et au

tres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra

dants 141 :

1.19 Résolution 34/169, annexe.
14() 1\/34/t46, annexe
''1 1\/42/451
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2. Accueille avec une vive satisfaction l'entrée en vi
gueur de la Convention, le 26 juin 1987, qui marque une
étape majeure dans les efforts déployés à l'échelon interna
tional pour promouvoir le respect universel et l'exercice
des droits de l'homme et des libertés fondamentales;

3. Constate qu'il importe que les Etats parties à la Con
vention mettent en place les mécanismes administratifs et
financiers voulus pour permettre au Comité contre la tor
ture de s'acquitter efficacement des fonctions qui lui sont
assignées en vertu de la Convention et pour assurer la via
bilité à long terme du Comité en tant qu'organe de super
vision chargé de veiller à la mise en œuvre effective des dis
positions de la Convention;

4. Constate également qu'il y a lieu que le Comité con
tre la torture s'emploie sans retard à mettre en place un
système efficace pour l'établissement de rapports sur la
mise en œuvre des dispositions de la Convention, que les
Etats parties sont appelés à présenter, compte dûment
tenu du projet de directives du Secrétaire général concer
nant la présentation des rapports ainsi que des activités du
Comité des droits de l'homme et des autres organes créés
en vertu des instruments internationaux relatifs aux droits
de l'homme pertinents;

5. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le Co
mité contre la torture dispose du personnel et des moyens
voulus pour s'acquitter efficacement de ses fonctions;

6. Prie de nouveau tous les Etats de devenir parties à la
Convention à titre prioritaire;

7. Invite une fois de plus tous les Etats à envisager,
lorsqu'ils ratifieront la Convention ou y adhéreront, ou ul
térieurement, la possibilité de faire les déclarations pré
vues aux articles 21 et 22 de la Convention;

8. Prie le Secrétaire général de présenter à la Commis
sion des droits de l'homme lors de sa quarante-quatrième
session et à l'Assemblée générale lors de sa quarante
troisième session un rapport sur l'état de la Convention
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, in
humains ou dégradants;

9. Décide d'examiner le rapport du Secrétaire général à
sa quarante-troisième session, au titre de la question inti
tulée « Torture et autres peines ou traitements cruels, in
humains ou dégradants".
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42/124. Torture et traitement inhumain d'enfants déte
nus en Afrique du Sud

L'Assemblée générale,
Rappelant les dispositions pertinentes de la Déclaration

sur la protection de toutes les personnes contre la torture
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dé
gradants l37, la Convention contre la torture et autres pei
nes ou traitements cruels, inhumains ou dégradants l42 et
la Déclaration des droits de l'enfant90,

Se félicitant de la tenue à Harare, du 24 au 27 septembre
1987, de la Conférence internationale sur l'enfance, la ré
pression et la loi dans l'Afrique du Sud de l'apartheid,

Consternée devant les preuves selon lesquelles des en
fants sont soumis à la détention, à la torture et à des traite·
ments inhumains en Afrique du Sud,

142 Résolution ,9/46, allne,\<.'

1, Se déclare profondément indignée par les informa
tions faisant état de la détention, de la torture et du traite·
ment inhumain d'enfants en Afrique du Sud:

2. Demande aux autorités sud-africaines de libérer
d'urgence les enfants détenus en Afrique du Sud;

3. Demande le démantèlement immédiat des préten
dus « camps de redressement» ou « centres de rééduca
tion ";

4. Prie tous les organes compétents de l'Organisation
des Nations Unies et toutes les institutions spécialisées
d'appeler l'attention sur ces pratiques inhumaines, de les
surveiller et de les dénoncer;

5. Prie le Secrétaire général de mettre les documents fi
nals de la Conférence internationale sur l'enfance, la ré
pression et la loi dans l'Afrique du Sud de l'apartheid à la
disposition de la Commission des droits de l'homme, pour
que le Rapporteur spécial chargé d'examiner les questions
se rapportant à la torture y donne suite.
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421125. Consultation interrégionale sur les politiques et
les programmes de protection sociale orientés
vers le développement

L'Assemblée générale,

Rappelant les résolutions 1985126 et 1987/48 du Con
seil économique et social, en date des 29 mai 1985 el
28 mai 1987, respectivement, concernant la préparation
d'une Consultation interrégionale sur les politiques et les
programmes de protection sociale orientés vers le dévelop
pement,

Consciente de la contribution considérable apportée aux
préparatifs de la Consultation par les conférences régiona
les des ministres responsables de la protection sociale et la
Commission du développement social agissant en tant
qu'organe préparatoire de la Consultation, ainsi que par
les institutions spécialisées, les commissions régionales el
d'autres organismes des Nations Unies, les Etats Membres
et les organisations non gouvernementales,

Se félicitant de la réaction positive et de l'appui des Etats
Membres à la Consultation, ainsi que de l'élaboration des
Principes directeurs pour les politiques et programmes de
protection sociale orientés vers le développement dans UTI

avenir proche21 ,

Convaincue de l'importance qu'une coopération régio
nale et interrégionale plus étroite entre les gouvernements,
les organisations non gouvernementales et les organisa
tions bénévoles revêt pour le renforcement des efforts na
tionaux visant à promouvoir le progrès social et à amélio
rer la protection sociale,

Consciente de l'importance des Principes directeurs
pour les politiques et programmes de protection sociale
orientés vers le développement dans un avenir proche,

Convaincue qu'il importe de prendre des mesures axées
sur la coordination à l'échelle du système des Nations
Unies afin de mettre au point des modalités d'action globa
les et intégrées en ce qui concerne les questions relatives à
la protection sociale orientée vers le développement, y
compris des politiques de développement économique et
social plus cohérentes et concertées,

Notant avec satisfaction la décision que le Secrétaire gé
néral a prise de regrouper toutes les activités relatives à la
politique sociale et au développement social à l'Office des
Nations Unies ~;, VlflJJle.
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Ayant examiné le rapport de la Consultation interrégio

nale sur les politiques et programmes de protection sociale

orientés vers le développement, qui s'est tenue à Vienne

du 7 au 15 septembre 1987143 ,

1. Prend acte du rapport de la Consultation interrégio

nale sur les politiques et les programmes de protection so

ciale orientés vers le développement;

2. Fait siens les Principes directeurs pour les politiques

et programmes de protection sociale orientés vers le déve

loppement dans un avenir proche que la Consultation a

adoptés par consensus et dont le texte est reproduit dans

son rapport;

3. Demande aux gouvernements de s'attacher à appli

quer les principes et recommandations formulés dans les

Principes directeurs adoptés par la Consultation, confor

mément à leurs structures, à leurs besoins et à leurs objec

tifs nationaux;

4. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures

voulues pour assurer l'application et le suivi des Principes

directeurs et pour maintenir l'impulsion donnée par la

Consultation, en tenant compte du rôle central de la Com

mission du développement social touchant l'examen des

questions relatives à l'application des Principes directeurs;

5. Prie le Secrétaire général d'appliquer les recomman

dations relatives à la coopération internationale en ce qui

concerne la protection sociale orientée vers le développe

ment, en donnant un rôle centralisateur au Centre pour le

développement social et les affaires humanitaires du Secré

tariat et en tenant compte de la responsabilité des institu

tions spécialisées;

6. Prie également le Secrétaire général, agissant dans le

cadre des ressources existantes, de renforcer l'Office des

Nations Unies à Vienne en tant que centre pour l'ensemble

des questions et rapports relatifs à la politique sociale et au

développement social, y compris la capacité dont il dis

pose en matière de recherche;

7. Invite les secrétaires exécutifs des commissions ré

gionales à prendre les Principes directeurs dûment en con

sidération lors de l'élaboration des programmes de travail

régionaux respectifs et de la planification en vue des confé

rences régionales intergouvernementales sur la protection

sociale et le développement social;

8. Prie en outre le Secrétaire général de veiller particu

lièrement à accroître l'efficacité des activités de coopéra

tion technique afin d'aider les gouvernements, en particu

lier ceux des pays en développement et des pays les moins

avancés, à élaborer des politiques appropriées et des pro

grammes efficaces dans le domaine de la protection so

ciale, comme le prévoit le rapport de la Consultation, en

prêtant une attention spéciale aux objectifs et aux priorités

des programmes nationaux de développement;

9. Réaffirme la décision du Conseil économique et so

cial tendant à ce que la Commission du développement so

cial examine, à sa trente et unième session, les résultats de

la Consultation;

10. Prie le Conseil économique et social de prendre les

dispositions nécessaires, y compris, selon qu'il conviendra,

de nouvelles consultations interrégionales, pour assurer

l'examen et la mise à jour périodiques des politiques et des

programmes de protection sociale orientés vers le dévelop

pement, compte tenu de l'évolution rapide de la situation

et des conditions socio-économiques;

Il. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap

port, lors de sa quarante-quatrième session, sur les progrès

143 E/CONF RO/\O

réalisés en ce qui concerne l'application et le suivi des

Principes directeurs pour les politiques et programmes de

protection sociale orientés vers le développement dans un

avenir proche.
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421126. Aide humanitaire aux réfugiés à Djibouti

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 41/137 du 4 décembre 1986 sur

l'aide humanitaire aux réfugiés à Djibouti, ainsi que toutes

ses résolutions antérieures sur cette question,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l'aide

humanitaire aux réfugiés à Djibouti 144,

Profondément préoccupée par la situation pénible des ré

fugiés et des personnes déplacées dans le pays, qui a été ag

gravée par les effets dévastateurs de la sécheresse pro

longée,
Consciente de la lourde charge économique et sociale qui

pèse sur le Gouvernement et le peuple djiboutiens du fait

de la présence des réfugiés et de ses conséquences sur le dé

veloppement et l'infrastructure du pays,

Appréciant les efforts résolus et constants que déploie le

Gouvernement djiboutien pour faire face aux besoins

croissants des réfugiés malgré la modicité de ses ressources

économiques et ses moyens limités,

Notant avec satisfaction les démarches entreprises par le

Gouvernement djiboutien, en étroite collaboration avec le

Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,

pour la mise en œuvre de solutions appropriées et durables

en faveur des réfugiés à Djibouti,

Appréciant l'assistance fournie par les Etats Membres,

les institutions spécialisées, les organisations intergouver

nementales et non gouvernementales ainsi que les institu

tions bénévoles aux programmes de secours et de relève

ment en faveur des réfugiés et des personnes déplacées à

Djibouti,

\. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur

l'aide humanitaire aux réfugiés à Djibouti et apprécie les

efforts que déploie le Haut Commissaire des Nations

Unies pour les réfugiés afin de suivre en permanence leur

situation;

2. Se félicite des démarches entreprises par le Gouver

nement djiboutien, en étroite collaboration avec le Haut

Commissaire, pour mettre en œuvre des solutions appro

priées et durables en faveur des réfugiés à Djibouti;

3. Sait gré aux Etats Membres, aux institutions spécia

lisées, aux organisations intergouvernementales et non

gouvernementales ainsi qu'aux institutions bénévoles de

leur aide aux programmes de secours et de relèvement en

faveur des réfugiés et des personnes déplacées à Djibouti;

4. Prie instamment le Haut Commissaire d'intensifier

ses efforts pour mobiliser d'urgence les ressources néces

saires pour mettre en œuvre des solutions durables en fa

veur des réfugiés à Djibouti;

S. Demande à tous les Etats Membres, aux organismes

des Nations Unies, aux institutions spécialisées et aux or

ganisations intergouvernementales et non gouvernementa

les de continuer à soutenir les efforts résolus et constants

du Gouvernement djiboutien pour répondre aux besoins

urgents des réfugiés et pour mettre en œuvre des solutions

durables à leur situation;

144·\/42/497
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6. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport
lors de sa quarante-troisième session, par l'intermédiaire
du Conseil économique et social, sur l'application de la
présente résolution.
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42/127. Assistance aux réfugiés en Somalie

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 35/180 du 15 décembre 1980,

36/153 du 16 décembre 1981, 37/174 du 17 décembre
1982,38/88 du 16 décembre 1983,39/104 du 14novem
bre 1984,40/132 du 13 décembre 1985 et 411138 du 4 dé
cembre 1986, relatives à la question de l'assistance aux ré
fugiés en Somalie,

Prenant acte du rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés concernant l'assistance
aux réfugiés en Somalie145,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 146 sur la
situation des réfugiés en Somalie et le programme général
d'assistance nécessaire pour permettre à la Somalie de
faire face à la situation,

Profondément préoccupée par la lourde charge que la
présence d'un grand nombre de réfugiés continue de faire
peser sur l'économie fragile de la Somalie,

Consciente du fardeau supplémentaire qu'impose l'afflux
continu de réfugiés, ainsi que de la nécessité pressante qui
en découle de mobiliser une assistance internationale ac
crue,

Préoccupée par les lacunes graves et persistantes que pré
sente la fourniture de l'aide alimentaire, lesquelles se sont
traduites par des restrictions sévères des rations, par la
malnutrition et par une extrême détresse dans les camps
de réfugiés en Somalie,

Consciente de la pression que la présence de réfugiés
continue de faire peser sur les services publics, en particu
lier dans les domaines de l'éducation, de la santé, des
transports et communications et de l'alimentation en eau,

Notant avec inquiétude les dommages que la présence de
réfugiés cause à l'environnement, notamment le déboise
ment généralisé, l'érosion des sols et la menace de destruc
tion d'un équilibre écologique déjà fragile,

1. Félicite le Secrétaire général et le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés de leurs rapports;

2. Sait gré au Gouvernement somali des mesures qu'il
prend pour apporter une assistance matérielle et humani
taire aux réfugiés en dépit de la modicité des ressources
dont il dispose et de la fragilité de son économie;

3. Fait appel aux Etats Membres, aux organisations in
ternationales et aux institutions bénévoles pour qu'ils prê
tent, en temps utile, au Gouvernement somali l'assistance
matérielle, financière et technique maximale, afin de lui
permettre de mener à bien les projets et activités envisagés
dans le rapport du Secrétaire général;

4. Approuve la liste des pr~ets contenue dans le rap
port du Secrétaire généraJl4 comme base d'un pro
gramme général d'action et demande qu'elle soit examinée
d'urgence et avec bienveillance;

5. Recommande que le Gouvernement somali ainsi
que les organismes des Nations Unies et la communauté

145 A/42/498 et Add.l.
146 A/42/645.
147 Ibid.. par. 55 à 66

internationale des donateurs examinent d'urgence et avec
bienveillance les propositions figurant aux paragraphes 67
à 69 du rapport du Secrétaire généraP46, qui faciliteraient
la mise en œuvre du programme d'action recommandé
dans le rapport;

6. Demande au Haut Commissaire de s'attacher à as
surer comme il convient la protection. l'entretien et la réa
daptation des réfugiés;

7. Demande au Programme des Nations Unies pour le
développement d'assumer le rôle directeur pour la concep
tion, la mise en œuvre et le suivi des projets intéressant ~es

réfugiés, comme le demandait la deuxième Con~érence 10
ternationale sur l'assistance aux réfugiés en Afnque lO5, et
de contribuer à la mobilisation des moyens financiers et
techniques voulus, en étroite coopération avec le Haut
Commissaire et la Banque mondiale;

8. Prie les organismes compétents des Nations Unies,
soit l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentati~n

et l'agriculture, l'Organisation internationale du TravaIl,
l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, ainsi que le
Programme des Nations Unies pour l'environnement et le
Programme alimentaire mondial, de réunir, en consulta
tion avec le Gouvernement somali, une documentation dé
taillée en vue de l'exécution des projets et activités consi
dérés dans le rapport du Secrétaire général comme étant
les éléments prioritaires d'un programme général d'action;

9. Demande au Programme des Nations Unies pour le
développement, au Programme des Nations Unies pour
l'environnement, au Bureau des Nations Unies pour la ré
gion soudano-sahélienne et à l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture de s'entendre
avec le Gouvernement somali sur les meilleurs moyens par
lesquels la communauté internationale peut aider la Soma
lie à protéger son environnement et à réparer les domma
ges qu'elle a subis;

10. Constate le rôle important que les organisations
non gouvernementales jouent dans les programmes de
protection, d'entretien et de réadaptation des réfugiés, no
tamment dans les activités liées aux projets de développe
ment à petite échelle et dans les domaines de la santé et de
l'agriculture;

Il. Demande à la communauté internationale d'ap
puyer les activités que les organisations non gouvernemen
tales mènent en Somalie, aux niveaux local et internatio
nal, pour assurer la planification et la mise en œuvre des
projets en faveur des réfugiés et des activités de développe
ment les intéressant;

12. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés et l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement d'informer le Con
seil économique et social à sa seconde session ordinaire de
1988 des progrès qu'ils auront accomplis dans leurs do
maines de compétence respectifs, s'agissant de donner
suite aux dispositions de la présente résolution qui les con
cernent;

13. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation
avec le Haut Commissaire et le Programme des Nations
Unies pour le développement, de présenter un rapport à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-troisième ses
sion, sur les progrès accomplis dans l'application de la pré
sente résolution
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42/128. Assistance d'urgenc2 aux rapatriés volontaires
et aux personnes déplacées au Tchad

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 411140 du 4 décembre 1986 sur

l'assistance d'urgence aux rapatriés volontaires et aux per

sonnes déplacées au Tchad, ainsi que toutes ses résolutions

antérieures sur cette question,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'assis

tance humanitaire d'urgence aux rapatriés volontaires et

aux personnes déplacées au Tchadl48 ,

Profondément préoccupée par la persistance de la séche

resse et l'attaque des sauteriaux et des prédateurs qui ag
gravent la situation alimentaire et sanitaire déjà précaire

au Tchad,
Consciente que le nombre important de rapatriés volon

taires et de personnes déplacées du fait de la guerre et de la

sécheresse au Tchad pose un grave problème d'insertion

sociale,
Considérant le retour massif dans leurs villages natals

des personnes déplacées du fait de la guerre et de la séche

resse dans la région septentrionale du Tchad,

Ayant à l'esprit les multiples appels lancés par le Gou

vernement tchadien pour une aide internationale d'ur

gence en faveur des rapatriés volontaires et des personnes

déplacées au Tchad, victimes de la guerre et des calamités

naturelles,
1. Fait siens les appels lancés par le Gouvernement

tchadien en faveur d'une assistance d'urgence aux rapa

triés volontaires et aux personnes déplacées au Tchad;

2. Réitère son appel à tous les Etats et organisations in

tergouvernementales et non gouvernementales pour qu'ils

soutiennent, par des contributions généreuses, les efforts

de secours et de réinstallation déployés par le Gouverne

ment tchadien en faveur des rapatriés volontaires et des

personnes déplacées;

3. Prend note avec satisfaction de l'action entreprise

par les différents organismes des Nations Unies et les insti

tutions spécialisées en vue de mobiliser une assistance hu

manitaire d'urgence en faveur des rapatriés volontaires et

des personnes déplacées au Tchad;

4. Prie de nouveau le Haut Commissaire des Nations

Unies pour les réfugiés et le Coordonnateur des Nations

Unies pour les secours en cas de catastrophe de mobiliser

une assistance humanitaire d'urgence en faveur des rapa

triés volontaires et des personnes déplacées au Tchad;

S. Demande au Secrétaire général de poursuivre ses ef

forts en vue de mobiliser une assistance humanitaire spé

ciale pour la réinstallation des personnes déplacées dans la

région septentrionale du Tchad;

6. Prie le Secrétaire général, en collaboration avec le

Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et

le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en

cas de catastrophe, de présenter un rapport à l'Assemblée

générale, lors de sa quarante-troisième session, sur la mise
en œuvre de la présente résolution.
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42/129. Situation des réfugiés au Soudan

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 411 139 du 4 décembre 1986 et

ses autres résolutions antérieures relatives à la situation

des réfugiés au Soudan,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général 149 sur la

situation des réfugiés au Soudan et celui de la mission

interinstitutions qui y est annexé,

Appréciant les mesures importantes que le Gouverne

ment soudanais prend pour abriter, protéger et alimenter

un nombre considérable et constant de réfugiés au Soudan,

ainsi que pour leur assurer services d'enseignement et de

santé et autres services humanitaires,

Consciente de la lourde charge que le peuple et le Gou

vernement soudanais doivent supporter et des sacrifices

qu'ils consentent pour venir en aide aux réfugiés, ainsi que

de la nécessité de fournir une aide internationale adéquate
pour leur permettre de poursuivre leurs efforts en ce sens,

Gravement préoccupée par l'incidence sérieuse que la

présence de cette masse de réfugiés continue d'avoir sur les

plans économique et social, ainsi que par ses répercussions

marquées sur le développement, la sécurité ct la stabilité

du pays,
Sachant gré aux Etats Membres et aux organisations in

tergouvernementales et non gouvernementales de l'assis

tance qu'ils ont fournie en faveur du programme pour les

réfugiés au Soudan,

Tenant compte des conclusions et recommandations que

la mission interinstitutions au Soudan a présentées à l'As

semblée générale à sa quarante et unième session, en parti

culier la suggestion adressée à la communauté internatio

nale de rechercher des formules nouvelles et efficaces pour

faire en sorte ~ue la charge des réfugiés soit plus équitable
ment répartie 50,

Considérant que les projets de développement intéres

sant les réfugiés doivent être envisagés dans le contexte des

plans de développement locaux et nationaux,

\. Prend acte du rapport du Secrétaire généraJl49 sur

l'application de la résolution 411 139 et accueille avec sa

tisfaction le rapport de la mission interinstitutions qui y

est annexé;
2. Félicite le Gouvernement soudanais des mesures

qu'il prend pour apporter une aide matérielle et humani

taire aux réfugiés malgré les effets de la sécheresse et la si

tuation économique critique qu'il doit affronter et souligne

que des ressources supplémentaires sont nécessaires pour

atténuer l'impact qu'a la présence des réfugiés sur l'écono

mie de ce pays qui figure parmi les moins avancés;

3. Sait gré au Secrétaire général, au Haut Commissaire

des Nations Unies pour les réfugiés, aux pays donateurs et

aux organisations intergouvernementales et non gouver

nementales des efforts qu'ils font pour aider les réfugiés au

Soudan;
4. Se déclare gravement préoccupée par les répercus

sions graves et prononcées que la présence massive de ré

fugiés dans ce pays a sur sa sécurité, sa stabilité et son dé

veloppement, comme l'indiquent les rapports des missions

interinstitutions;

S. Se déclare gravement préoccupée également par la

diminution des ressources disponibles pour les program

mes en faveur des réfugiés au Soudan et par les graves con

séquences de cette situation quant à la capacité de ce pays

14q A/421646.
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de continuer à accueillir des réfugiés et de leur venir en
aide;

6. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il donnera suite
aux rapports des missions interinstitutions et veillera à ce
que l'intégration de l'aide au développement et de l'aide
aux réfugiés se poursuive, de prendre des dispositions pra
tiques, en collaboration avec le Programme des Nations
Unies pour le développement et le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés, pour que les recomman
dations formulées dans le rapport de la mission interinsti
tutions de 1987 soient appliquées sans retard 149;

7. Prie également le Secrétaire général de mobiliser
l'aide financière et matérielle nécessaire à la réalisation in
tégrale des pr~jets en cours dans les régions où se trouvent
des réfugiés;

8. Lance un appel aux Etats Membres, aux organes,
organisations et organismes compétents des Nations
Unies, aux organisations intergouvernementales et non
gouvernementales et aux institutions financières interna
tionales pour qu'ils fournissent au Gouvernement souda
nais les ressources nécessaires à la mise en œuvre de pro
jets d'aide au développement dans les régions où se
trouvent des réfugiés;

9. Prie le Haut Commissaire de continuer à coordon
ner son action avec les institutions spécialisées compéten
tes en vue de regrouper les services essentiels fournis aux
réfugiés là où ils sont installés et d'en assurer la continuité;

10. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, lors de sa quarante-troisième session, par l'intermé
diaire du Conseil économique et social, sur l'application
de la présente résolution.

93e séance plénière
7 décembre 1987

42/130. Elargissement de la composition du Comité
exécutif du Programme du Haut Commissariat
des Nations Unies pour les réfugiés

L'Assemblée générale,

Prenant note de la résolution 1987/89 du Conseil écono
mique et social, en date du 9 juillet 1987, relative à l'élar
gissement de la composition du Comité exécutif du Pro
gramme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés,

1. Décide d'élargir la composition du Comité exécutif
du Programme du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés en portant le nombre de ses membres de
quarante et un à quarante-trois;

2. Prie le Conseil économique et social d'élire les deux
membres supplémentaires à sa première session ordinaire
de 1988;

3. Note avec satisfaction que le Comité exécutifdu Pro
gramme du Haut Commissaire a commencé à envisager
des moyens de faciliter la participation effective d'observa
teurs à ses travaux.

93e séance plénière
7 décembre 1987

421131. Quarantième anniversaire de la Déclaration
universelle des droits de l'homme

L'Assemblée générale,

Considérant que l'année 1988 marquera le quarantième
anniversaire de la Oéclaration universelle des droits de

l'homme2 qui, conçue comme l'idéal commun à atteindre
par tous les peuples et toutes les nations et ayant présidé à
l'élaboration des Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme13, a été et demeure àjuste titre une source fon
damentale d'inspiration pour les efforts nationaux et inter
nationaux visant à protéger et à promouvoir les droits de
l'homme et les libertés fondamentales,

Rappelant, à cet égard, sa résolution 217 A (III) du
10 décembre 1948, par laquelle a été officiellement procla
mée la Déclaration universelle des droits de l'homme,
ainsi que ses résolutions 36/169 du 16 décembre 1981 et
38/57 du 9 décembre 1983, relatives au trente-cinquième
anniversaire de la Déclaration, de même que sa résolution
41/150 du 4 décembre 1986, relative au quarantième anni
versaire de la Déclaration,

Convaincue qu'il importe de continuer à promouvoir le
respect et la jouissance universels des droits de l'homme,
qui favorisent des relations pacifiques et amicales entre les
nations,

Rappelant la décision qu'elle a prise dans sa résolution
41/150 de célébrer en 1988 le quarantième anniversaire de
la Déclaration,

1. Décide que la célébration, en 1988, du quarantième
anniversaire de la Déclaration universelle des droits de
l'homme constituera l'occasion de faire valoir les succès
que l'Organisation des Nations Unies a obtenus dans l'ac
tion qu'elle mène en vue de promouvoir et de protéger les
droits de l'homme dans le monde entier, de réaffirmer la
vocation de l'Organisation dans ce domaine et d'encoura
ger les Etats Membres à assurer la promotion et la protec
tion des droits énoncés dans la Déclaration;

2. Invite de nouveau les Etats Membres, les institutions
spécialisées et les organisations intergouvernementales et
non gouvernementales régionales à prendre des mesures
appropriées, telles que celles énumérées en annexe à la ré
solution 41/150, et à soutenir les activités visant à encou
rager comme il convient la promotion du respect et de la
jouissance universels des droits civils et politiques, ainsi
que des droits économiques, sociaux et culturels;

3. Demande instamment au Secrétaire général d'appli
quer les mesures recommandées à l'annexe de la résolution
411150 afin d'assurer le succès des activités organisées à
l'occasion du quarantième anniversaire de la Déclaration;

4. Prie de nouveau le Département de l'information du
Secrétariat de diffuser des éléments d'information et de la
documentation radiophonique et audiovisuelle appropriés
visant à attirer l'attention sur la Déclaration ainsi que sur
le rôle joué et les travaux accomplis par l'Organisation des
Nations Unies pour ce qui est d'assurer la jouissance effec
tive des droits de l'homme et des libertés fondamentales et
d'en souligner comme il se doit l'importance;

5. Invite instamment l'Administration postale de t'Or
ganisation des Nations Unies à prêter une attention parti
culière à l'émission de timbres-poste commémoratifs à
l'occasion du quarantième anniversaire de la Déclaration;

6. Confirme sa décision d'inscrire la question intitulée
'( Quarantième anniversaire de la Déclaration universelle
des droits de l'homme" à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session;

7. Confirme également sa décision de consacrer l'une
des séances plénières de sa quarante-troisième session à la
célébration du quarantième anniversaire de la Déclara
tion, le 10 décembre 1988, et prie le Secrétaire général de
préparer comme il convient le programme de cette séance;

8. Encourage ceux des gouvernements dont des natio
naux ont participé à la rédaction de la Déclaration à in
dure dans la mesure du possible certains des intéressés
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dans leur délégation à la séance commémorative susmen

tionnée.

93e séance plénière
7 décembre 1987

42/132. Assistance aux réfugiés et aux personnes dépla
cées au Malawi

L'Assemblée générale,

Ayant entendu le rapport du Haut Commissaire des

Nations Unies pour les réfugiés concernant la situation des

réfugiés au Malawi lSl ,

Sachant gré au Gouvernement malawien des efforts qu'il

consent pour donner abri et asile aux milliers de réfugiés et

de personnes déplacées,

Consciente de la lourdeur du fardeau économique et so

cial que l'afflux de réfugiés et de personnes déplacées fait

peser sur le Gouvernement et le peuple malawiens, ainsi

que de ses répercussions sur le développement national et

sur l'infrastructure du pays,

Se félicitant des dispositions que le Haut Commissariat

des Nations Unies pour les réfugiés et d'autres organisa

tions humanitaires internationales ont déjà prises pour

établir un programme d'assistance d'urgence aux réfugiés

et aux personnes déplacées au Malawi,

Notant qu'une équipe interillstitutions des Nations

Unies se trouve actuellement au Malawi pour examiner

avec le Gouvernement les moyens de renforcer sa capacité

de supporter la charge que la présence de réfugiés et de

personnes déplacées fait peser sur son économie et sur ses

ressources et services publics essentiels, ainsi que d'établir

un programme d'assistance englobant à la fois des élé

ments d'assistance humanitaire aux réfugiés et des élé

ments de développement, qui sera ultérieurement présenté

à la communauté internationale,

1. Félicite le Haut Commissariat des Nations Unies

pour les réfugiés et le Programme des Nations Unies pour

le développement de l'initiative opportune qu'ils ont prise

en envoyant une mission interinstitutions au Malawi afin

de déterminer les besoins des réfugiés et des personnes dé

placées dans ce pays, ainsi que l'ampleur de l'assistance re
quise;

2. Prie le Secrétaire général, œuvrant en étroite coopé

ration avec le Haut Commissaire des Nations Unies pour

les réfugiés et l'Administrateur du Programme des

Nations Unies pour le développement, d'assurer au rap

port de la mission interinstitutions la diffusion la plus large

possible parmi tous les Etats et toutes les organisations in

ternationales et institutions bénévoles compétentes;

3. Prie en outre le Secrétaire général, œuvrant en

étroite coopération avec le Haut Commissaire des Nations

Unies pour les réfugiés et l'Administrateur du Programme

des Nations Unies pour le développement, de mobiliser

l'assistance de la communauté internationale et de lancer

un appel international pour que des contributions géné

reuses soient versées aux projets et programmes recom

mandés dans le rapport de la mission interinstitutions;

4. Demande aux Etats Membres, au Haut Commis

saire, aux organismes compétents des Nations Unies et

aux institutions bénévoles d'apporter le maximum d'assis

tance financière et matérielle au Gouvernement malawien
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dans les efforts qu'il déploie pour assurer le gîte et l'ali

mentation ainsi que d'autres services au nombre croissant

de réfugiés et de personnes déplacées dans ce pays;

5. Prie le Secrétaire général de rendre compte au Con

seil économique et social, lors de sa première session ordi

naire de 1988, et à l'Assemblée générale, lors de sa

quarante-troisième session, de l'application de la présente

résolution.

93e séance plénière
7 décembre 1987

421133. Etat de la Convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 40/142 du 13 décembre 1985

et 41/147 du 4 décembre 1986,

Rappelant également les résolutions 1986/1861 et

1987/2526 de la Commission des droits de l'homme, en

date des 10 mars 1986 et 10 mars 1987,

Rappelant sa résolution 260 A (III) du 9 décembre 1948,

par laquelle elle a approuvé et soumis à la signature et à la

ratification ou à l'adhésion la Convention pour la préven

tion et la répression du crime de génocide,

Réaffirmant une fois de plus sa conviction que le géno

cide est un crime en droit international et qu'il est con

traire à l'esprit et aux fins de l'Organisation des Nations

Unies,
Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire

généraJls2,

1. Condamne vigoureusement une fois de plus le crime

de génocide;
2. Réaffirme que la coopération internationale est né

cessaire pour libérer l'humanité de cet odieux fléau;

3. Note avec satisfaction que de nombreux Etats ont ra

tifié la Convention pour la prévention et la répression du

crime de génocide ou y ont adhéré;

4. Exprime sa conviction que l'application des disposi

tions de la Convention par tous les Etats est indispensable

pour prévenir et réprimer le crime de génocide;

5. Prie instamment les Etats qui ne sont pas encore

parties à la Convention de la ratifier ou d'y adhérer sans

plus tarder;

6. Invite le Secrétaire général à lui présenter un rap

port sur l'état de la Convention lors de sa quarante

troisième session.

93e séance plénière
7 décembre 1987

421134. Nécessité de renforcer la coopération interna
tionale dans le domaine de la protection et de
l'assistance à accorder à la famille

L'Assemblée générale,

Consciente que les peuples des Nations Unies sont réso

lus à favoriser le progrès social et instaurer de mei1leures

conditions de vie dans une liberté plus grande en vue de la

création des conditions de stabilité et de bien-être qui sont

nécessaires à l'instauration de relations pacifiques et ami

cales entre les nations,
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Rappelant que, conformément au Pacte international re
latif aux droits économiques, sociaux et culturels l3 , une
protection et une assistance aussi larges que possible doi
vent être accordées à la famille, qui est l'élément naturel et
fondamental de la société,

Rappelant également la Déclaration sur le progrès et le
développement dans le domaine social 14, qui stipule que la
famille, en tant qu'élément de base de la société et milieu
naturel pour la croissance et le bien-être de tous ses mem
bres, en particulier des enfants et des jeunes, doit être aidée
et protégée afin qu'elle puisse assumer pleinement ses res
ponsabilités au sein de la communauté,

Convaincue qu'il est urgent de répondre aux besoins di
vers de la famille, en tant que bénéfiCIaire et agent, tout à la
fois, du processus de développement,

Considérant qu'il faudrait coordonner les efforts que
tous les Etats consacrent à l'exécution de programmes spé
cifiques concernant la famille dans lesquels l'Organisation
des Nations Unies peut avoir un rôle important à jouer,

Consciente du consensus international sur l'importance
du rôle de la famille en tant qu'agent de changement posi
tif dans la société,

Rappelant les résolutions 1983/23 et 1985129 du Con
seil économique et social en date des 26 mai 1983 et 29 mai
1985 respectivement,

Convaincue que des mesures appropriées doivent être
prises pour mobiliser les efforts en faveur de la famille aux
niveaux local, national, régional et international,

Rappelant, à cet égard, sa décision 35/424 du 5 décem
bre 1980 et la résolution 1980/67 du Conseil économique
et social, en date du 25 juillet 1980, relatives aux principes
directeurs concernant les années internationales et les an
niversaires,

1. Invite tous les Etats à donner leur avis sur la procla
mation éventuelle d'une année internationale de la famille
et à communiquer leurs observations et propositions à ce
sujet au Secrétaire général avant le 30 avril 1988;

2. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa
quarante-troisième session, un rapport détaillé, fondé sur
les observations et propositions des Etats Membres, con
cernant la proclamation éventuelle d'une telle année et
d'autres moyens d'améliorer la situation et le bien-être de
la famille et d'intensifier la coopération internationale
dans le cadre des efforts mondiaux visant à favoriser le
progrès et le développement dans le domaine social;

3. Décide d'examiner ce rapport et de prendre les déci
sions voulues en ce qui le concerne lors de sa quarante
troisième session, au titre d'un point de l'ordre du jour
provisoire intitulé" La famille dans le processus de déve
loppement ».

93e séance plénière
7 décembre 1987

421135. Question des droits de l'homme et des libertés
fondamentales en Afghanistan

L'Assemblée générale,

Guidée par les principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de
l'homme2, les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme13 et les normes humanitaires que consacrent le.,
Conventions de Genève du 12 aoÎ1t 1949153,

153 Nations Unies, Reel/ili de\ 11'1111,'\ \01 ;, n'" 'PO " '17\

Consciente de la responsabilité qui lui incombe de pro
mouvoir et d'encourager le respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales pour tous et résolue à demeu
rer vigilante à l'égard des violations des droits de l'homme
où qu'elles se produisent,

Soulignant l'obligation qu'ont tous les gouvernements
de respecter et de protéger les droits de l'homme et de s'ac
quitter des responsabilités qu'ils ont assumées en vertu de
divers instruments internationaux,

Rappelant la résolution 1984/55 de la Commission des
droits de l'homme, en date du 15 mars 198459, dans la
quelle la Commission a exprimé les préoccupations et les
grandes inquiétudes que lui causait la présence continue
de forces étrangères en Afghanistan, ainsi que la résolu
tion 1984/37 du Conseil économique et social, en date du
24 mai 1984, dans laquelle le Conseil a prié le Président de
la Commission des droits de l'homme de nommer un rap
porteur spécial qui aurait pour mandat d'examiner la si
tuation des droits de l'homme en Afghanistan,

Rappelant également les résolutions 1985/3860 et
1986/4061 de la Commission des droits de l'homme, en
date des 13 mars 1985 et 12 mars 1986,

Rappelant en outre les décisions 1985/147 et 1986/136
du Conseil économique et social, en date des 30 mai 1985
et 23 mai 1986,

Rappelant ses résolutions 40/137 et 411158 des 13 dé
cembre 1985 et 4 décembre 1986,

Prenant note de la résolution 1987/58 de la Commission
des droits de l'homme, en date du Il mars 198726, ainsi
que de la décision 1987/151 du Conseil économique et so
cial, en date du 29 mai 1987, par laquelle le Conseil a ap
prouvé la décision que la Commission a prise de proroger
d'un an le mandat du Rapporteur spécial sur la question
des droits de l'homme et des libertés fondamentales en
Afghanistan,

Ayant examiné avec soin le rapport intérimaire du Rap
porteur spécial sur la situation des droits de l'homme en
Afghanistan 154, qui, tout en reconnaissant des améliora
tions touchant certains des aspects de la situation des
droits de l'homme en Afghanistan, révèle que des viola
tions graves ct massives des droits fondamentaux de
l'homme continuent d'être commises dans ce pays,

Constatant qu'une situation de conflit armé continue
d'exister en Afghanistan, laissant de très nombreuses victi
mes sans protection ni assistance, et que la prolongation
du conflit accroît la gravité des violations flagrantes et sys
tématiques des droits de l'homme qui se produisent déjà
dans le pays,

Se félicitant de la reprise de certaines des activités d'as
sistance médicale du Comité international de la Croix
Rouge en Afghanistan.

\. Félicite le Rapporteur spécial des efforts qu'il fait
pour s'acquitter de son mandat et prend acte de son rap
port intérimaire sur la situation des droits de l'homme en
Afghanistan;

2. Note avec satisJàction la coopération que les autori
tés afghanes ont commencé d'apporter à la Commission
des droits de l'homme en accordant à son Rapporteur spé·
cial les facilités nécessaires pour mener son enquête lors de
sa visite en Afghanistan du 30 juillet au 9 août 1987;

3. Se déclare profondément affligée et encore alarmée
par la persistance des violations du droit à la vie, à la li
berté et à la sécurité de la personne, ainsi que du droit aux

1'4 A/+2/hh7. annex ..
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libertés d'expression, d'assemblée, de circulation et d'asso
ciation dont fait état le Rapporteur spécial;

4. Exprime sa profonde préoccupation devant le grand
nombre de personnes détenues sans procédure régulière
pour avoir cherché à exercer leurs droits fondamentaux et
devant leur détention dans des conditions contraires aux
normes minimales internationalement reconnues, tout en
notant une réduction du nombre de prisonniers politiques
et la libération de certains prisonniers dans le cadre d'am
nisties limitées;

5. Note avec une grande préoccupation que les viola
tions multiples des droits de l'homme, qui ont déjà con
traint des millions de personnes à quitter leurs foyers et
leur pays, continuent de provoquer de grands mouve
ments de réfugiés et de personnes déplacées;

6. Se déclare de nouveau profondément préoccupée de
ce que les autorités afghanes, avec l'appui massif de trou
pes étrangères, agissent avec une grande sévérité contre
leurs opposants et ceux qu'elles soupçonnent de l'être, en
contravention du droit humanitaire et sans aucun respect
pour les obligations relatives aux droits de l'homme qu'el
les ont contractées à l'échelon international;

7. Se déclare vivement préoccupée par l'intensification
du conflit armé, qui cause pertes en vies humaines et des
truction matérielle, se traduit par des actes de brutalité et
des sévices à l'encontre des prisonniers et a des répercus
sions graves, en particulier sur la population civile, le
nombre des blessés et des morts augmentant tandis que
disparaissent habitations, mosquées, bétail et cultures;

8. Se déclare de même vivement préoccupée en particu
lier par les conséquences tragiques qu'ont pour la popula
tion civile les bombardements effectués sans discernement,
ainsi que les opérations militaires principalement dirigées
contre les villages et la structure agricole;

9. Constate de nouveau avec une grande préoccupation
que le système d'enseignement ne semble pas respecter la
liberté qu'ont les parents d'assurer l'éducation religieuse et
morale de leurs enfants conformément à leurs propres tra
ditions et convictions;

10. Demande une fois de plus que les parties au conflit,
par souci d'alléger les souffrances du peuple afghan, appli
quent pleinement les principes et les normes du droit hu
manitaire international et apportent leur coopération
pleine et entière aux organisations humanitaires interna
tionales, notamment en facilitant les activités de protec
tion qu'entreprend le Comité international de la Croix
Rouge;

11. Prie instamment les autorités en Afghanistan de
coopérer pleinement avec la Commission des droits de
l'homme et avec son Rapporteur spécial, en permettant en
particulier à ce dernier de se rendre dans tous les endroits
qu'il souhaite visiter;

12. Prie le Secrétaire général d'accorder toute l'assis
tance nécessaire au Rapporteur spécial;

13. Décide de maintenir à l'étude, durant sa quarante
troisième session, la question des droits de l'homme et des
libertés fondamentales en Afghanistan afin de l'examiner
de nouveau au regard des éléments supplémentaires qu'au
ront pu apporter la Commission des droits de l'homme el
le Conseil économique et social.

93e séance plénière
7 d('cembre f98~

421136. Situation des droits de l'homme dans la Répu
blique islamique d'Iran

L'Assemblée générale,
Guidée par les principes énoncés dans la Charte des

Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de
l'homme2 et les Pactes internationaux relatifs aux droits
de l'homme l 3,

Réaffirmant que tous les Etats Membres sont tenus de
promouvoir et de protéger les droits de l'homme et les li
bertés fondamentales et de respecter les obligations qu'ils
ont contractées aux termes des divers instruments interna
tionaux pertinents,

Rappelant ses résolutions pertinentes et celles de la
Commission des droits de l'homme et de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoi
res et de la protection des minorités,

Prenant note, en particulier, de la résolution 1987/55 de
la Commission des droits de l'homme, en date du Il mars
198726, dans laquelle la Commission a décidé de proroger
d'un an le mandat de son Représentant spécial et l'a prié
de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa quarante
deuxième session, un rapport intérimaire sur la situation
des droits de l'homme dans la République islamique
d'Iran, y compris la situation des groupes minoritaires,
tels que les baha'is, et les nouveaux éléments contenus
dans son rapport à la Commission lors de sa quarante
troisième session155, par exemple les allégations de viola
tions affectant la profession médicale, ainsi qu'un rapport
final à la Commission lors de sa quarante-quatrième ses
sion,

Prenant acte de l'opinion du Représentant spécial, à sa
voir qu'aux termes des obligations et des engagements ju
ridiques en matière de droits de l'homme il n'est ni prévu
ni admis que des instruments conçus, rédigés et adoptés en
tant qu'ensembles de normes unifiés, cohérents et com
plets puissent n'être que partiellement reconnus,

Notant que le Représentant spécial est persuadé que les
personnes qui ont paru devant lui ont décrit des violations
dont elles ont effectivement été victimes et estime que leurs
déclarations étaient convaincantes,

Prenant acte de l'opinion du Représentant spécial, à sa
voir que la coopération partielle que le Gouvernement de
la République islamique d'Iran lui a accordée en 1986 s'est
accrue pour ce qui est tant des documents que des contacts
personnels et qu'il y a donc lieu d'espérer que cette coopé
ration peut encore s'accroître au cours des mois précédant
la présentation du rapport final,

Préoccupée, néanmoins, par la conclusion du Représen
tant spécial, à savoir qu'il n'a pas bénéficié du degré de
coopération que l'Assemblée générale et la Commission
des droits de l'homme ont constamment demandé dans
leurs résolutions relatives à la question,

1. Prend acte en l'appréciant du rapport intérimaire du
Représentant spécial, notamment de l'examen des faits et
des observations qu'il contient156;

2. Note que le Représentant spécial estime que le pro
blème qui se posait à propos du corps médical semble avoir
été résolu;

3. Se félicite que des prisonniers aient été graciés et es
père, comme le Représentant spécial, qu'il peut y avoir là
l'amorce d'un processus aboutissant à une amnistie géné
rale en faveur des prisonniers politiques;

155 Voir E/CN.4/1987n.1
1<6 A/421648. all"ex~
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4. Exprime de nouveau sa profonde préoccupation au
sujet des allégations nombreuses et détaillées relatives à de
graves violations des droits de l'homme dans la Républi
que islamique d'Iran dont le Représentant spécial fait état
dans son rapport et, en particulier, au sujet des violations
concernant le droit à la vie, le droit de ne pas être soumis à
la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants, le droit à la liberté et à la sécurité de la per
sonne et le droit de ne pas être arrêté ni détenu arbitraire
ment, le droit à un jugement équitable, le droit à la liberté
de pensée, de conscience et de religion et à la liberté d'ex
pression et le droit des minorités religieuses de professer et
de pratiquer leur propre religion;

5. Exprime la grave préoccupation que lui inspire plus
particulièrement le fait qUe, tout en signalant une diminu
tion, ces deux dernières années, du nombre des allégations
concernant des violations du droit à la vie, le Représentant
spécial indique que, selon ses informations, une centaine
de personnes auraient été exécutées en raison de leurs con
victions politiques et religieuses au cours de la période al
lant d'octobre 1986 à septembre 1987;

6. Exprime sa profonde préoccupation devant les allé
gations selon lesquelles les mauvais traitements et les tor
tures, tant physiques que psychologiques, sont pratique
courante dans les prisons iraniennes lors des interrogatoi
res, ainsi qu'avant et après le jugement définitif, et devant
le recours à des procédures extrêmement sommaires et im
provisées, l'ignorance où se trouvent les accusés des motifs
d'accusation précis, l'absence d'assistance juridique et di
verses autres irrégularités empêchant un procès équitable:

7. Partage l'opinion du Représentant spécial selon la
quelle les démentis que le Gouvernement de la République
islamique d'Iran a opposés globalement, sans donner de
détails, aux allégations relatives à des violations des droits
de l'homme ne suffisent pas pour que l'on puisse vraiment
évaluer la situation des droits de l'homme dans ce pays:

8. Fait sienne la conclusion du Représentant spécial se
lon laquelle il continue de se produire dans la République
islamique d'Iran des actes incompatibles avec les disposi
tions des instruments internationaux par lesquels le Gou
vernement de ce pays est lié et selon laquelle la persistance
de certains faits justifie que la communauté internationale
continue de se préoccuper à ce sujet;

9. Prie instamment le Gouvernement de la République
islamique d'Iran, en sa qualité d'Etat partie au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques13, de respec
ter les droits énoncés dans ce pacte et d'en assurer l'exer
cice à toutes les personnes vivant sur son territoire et
soumises à sa juridiction;

10. Prie de nouveau instamment le Gouvernement de
la République islamique d'Iran d'apporter son entier con
cours au Représentant spécial de la Commission des droits
de l'homme et, notamment, de l'autoriser à se rendre en
Iran;

11. Prie le Secrétaire général d'accorder toute l'assis
tance nécessaire au Représentant spécial;

12. Décide de poursuivre l'examen de la situation des
droits de l'homme dans la République islamique d'Iran,
y compris la situation de groupes minoritaires tels que les
baha'is, au cours de sa quarante-troisième session, de ma
nière à réexaminer cette situation à la lumière des éléments
nouveaux qu'auront pu apporter la Commission des droits
de l'homme et le Conseil économique et social.

93e séance plénière
7 décembre 19R~

421137. Situation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales en El Salvador

L'Assemblée générale,

Guidée par les principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de
l'homme2, le Pacte international relatif aux droits civils et
politiques13 et par les normes humanitaires que consacrent
les Conventions de Genève du 12 août 1949153 et les Pro
tocoles additionnels 1 et II de 1977 s'y rapportant 157,

Rappelant que, dans ses résolutions 35/192 du 15 dé
cembre 1980, 36/155 du 16 décembre 1981, 37/185 du
17 décembre 1982,38/101 du 16 décembre 1983,39/119
du 14 décembre 1984, 40/139 du 13 décembre 1985 et
41/157 du 4 décembre 1986, elle s'est déclarée profondé
ment préoccupée par la situation des droits de l'homme en
El Salvador,

Ayant à l'esprit la résolution 32 (XXXVII) de la Com
mission des droits de l'homme, en date du Il mars 1981 56•

dans laquelle la Commission a décidé de nommer un re·
présentant spécial pour étudier la situation des droits de
l'homme en El Salvador, ainsi que les résolutions de la
Commission 1982/28 du Il mars 198257, 1983129 du
8 mars 198358, 1984/52 du 14 mars 198459, 1985/35 du
13 mars 198560 et 1986/39 du 12 mars 198661 , de même
que la résolution de la Commission 1987/51 du Il mars
198726, par laquelle celle-ci a prorogé d'un an le mandat
du Représentant spécial et prié celui-ci de présenter un
rapport à l'Assemblée générale à sa quarante-deuxième
session et à la Commission à sa quarante-quatrième ses
sion,

Considérant qu'il se déroule en El Salvador un conflit
armé ne présentant pas un caractère international dans le
quel les parties sont tenues de respecter les normes mini
males de protection des droits de l'homme et de traitement
humanitaire énoncées à l'article 3 commun aux Conven
tions de Genève de 1949, ainsi que dans le Protocole addi
tionnel II de 1977 s'y rapportant,

Notant que le Représentant spécial indique dans son rap
port l58 que la question du respect des droits de l'homme
demeure un élément notable de la politique actuelle du
Gouvernement salvadorien qui, dans le cadre du proces
sus de normalisation démocratique, permet d'obtenir des
résultats de plus en plus concluants et dignes de louanges,

Préoccupée néanmoins de constater que des violations
des droits de l'homme continuent d'être commises en
El Salvador et en particulier que les normes humanitaires
applicables dans les conflits armés ne sont pas respectées,

Rappelant que le 7 août 1987 à Guatemala les gouverne
ments des pays d'Amérique centrale ont souscrit à l'al'
cord sur le ( Processus à suivre pour instaurer une pai\
stable et durable en Amérique centrale ,,116, manifestant
ainsi leur volonté politique résolue de s'acquitter des enga
gements qu'ils prenaient en vertu de cet accord afin de ré
tablir la paix et la stabilité dans la région,

Convaincue que l'accomplissement scrupuleux des obli
gations que le Gouvernement salvadorien a contractées
dans l'accord signé à Guatemala contribuera à la promo
tion et au respect effectif des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales en El Salvador,

Considérant que la reprise du dialogue entre le Gouwr
nement salvadorien et le Frente Farabundo Marti para la
Liberaciôn Nacional-Frente Democratico Revoluciona
rio, dans le contexte de l'accord signé à Guatemab, cons11

157 A/321144 annexes 1 ct II
118/\/42/641. a,,,,,,,c
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tue l'un des meilleurs moyens de parvenir à une solution
propre à améliorer la situation des droits fondamentaux
du peuple salvadorien,

Consciente du risque que la recherche d'une solution po
litique négociée au conflit salvadorien ne tourne court si de
l'extérieur, au lieu de favoriser la reprise du dialogue, on
tente par différents moyens d'occasionner la prolongation
ou l'intensification de la guerre, avec les graves répercus
sions sur la situation des droits de l'homme et sur les possi
bilités de reprise économique en El Salvador qui en résul
teraient,

1. Félicite le Représentant spécial pour son rapport sur
la situation des droits de l'homme en El Salvador;

2. Note avec intérêt et souligne qu'il est important que
le Représentant spécial indique dans son rapport que la
question du respect des droits de l'homme est un élément
notable de la politique du Gouvernement salvadorien qui
permet d'obtenir des résultats de plus en plus concluants
et dignes de louanges;

3. Se déclare néanmoins préoccupée de la persistance
en El Salvador de violations des droits de l'homme qui ré
sultent, entre autres, de l'inobservation des normes huma
nitaires applicables dans les conflits armés;

4. Est convaincue que l'accomplissement des obliga
tions contractées dans l'accord sur le « Processus à suivre
pour instaurer une paix stable et durable en Amérique cen
traie)) contribuera à améliorer la situation des droits de
l'homme et des libertés fondamentales en El Salvador;

5. Se déclare consternée par l'assassinat du Coordon
nateur de la Commission des droits de l'homme d'El Sal
vador (non gouvernementale) et compte que les autorités
salvadoriennes poursuivront leur enquête en vue de châ
tier les coupables;

6. Constate les efforts déployés par le Gouvernement
salvadorien eu égard aux résultats de la plus récente en
quête visant à déterminer les responsabilités dans l'assassi
nat de Mgr Romero, ainsi que l'importance du retour en
El Salvador de dirigeants politiques du Frente Democra
tico Revolucionario;

7. Note avec satisfaction que, soucieux d'humaniser le
conflit, le Gouvernement salvadorien et le Frente Fara
bundo Martî para la Liberacion Nacional sont convenus
cette année que l'évacuation sanitaire des blessés et muti
lés de guerre s'effectuerait désormais sans que de nou
veaux échanges et négociations soient nécessaires;

8. Exhorte le Gouvernement salvadorien et le Frente
Farabundo Martî para la Liberacion Nacional-Frente De
mocratico Revolucionario à poursuivre le dialogue, dans
le cadre de l'accord signé à Guatemala, en vue de parvenir
à une solution politique globale qui mettrait fin au conflit
armé et favoriserait le développement et le renforcement
d'un processus démocratique pluraliste, axé sur la partici
pation et impliquant la promotion de la justice sociale, le
respect des droits de l'homme et le plein exercice par le
peuple salvadorien de son droit de choisir librement et
sans ingérence extérieure d'aucune sorte son régime éco
nomique, politique et social;

9. Demande aux organismes compétents des Nations
Unies d'apporter au Gouvernement salvadorien le con
cours et l'assistance qui lui seront nécessaires pour mieux
assurer la promotion et la protection des droits de
l'homme et des libertés fondamentales;

10. Demande à la Commission des droits de l'homme
d'examiner la situation des droits de l'homme en El Salva
dor et le mandat de son représentant spécial lors de sa qua
rante-quatrième session, en tenant compte de l'évolution
de la situation des droits de l'homme dans ce pays et des

faits nouveaux liés à l'application de l'accord signé à Gua
temala;

11. Décide de maintenir à l'étude, au cours de sa qua
rante-troisième session, la situation des droits de l'homme
et des libertés fondamentales en El Salvador afin de la
réexaminer à la lumière des éléments qu'auront pu appor
ter la Commission des droits de l'homme et le Conseil éco
nomique et social.

93e séance plénière
7 décembre 1987

421138. Assistance en faveur des étudiants réfugiés en
Afrique australe

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 411136 du 4 décembre 1986,

dans laquelle elle a notamment prié le Secrétaire général
de continuer, en collaboration avec le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés, à organiser et à appli
quer un programme efficace d'assistance en matière d'en
seignement et d'autres formes d'aide appropriées en faveur
des étudiants réfugiés originaires d'Afrique du Sud et de
Namibie qui ont trouvé asile au Botswana, au Lesotho, au
Swaziland et en Zambie,

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire sur le
programme d'assistance en faveur des étudiants réfugiés
originaires d'Afrique du Sud et de Namibie159,

Notant avec satisfaction que certains des projets recom
mandés dans le rapport sur l'assistance en faveur des étu
diants réfugiés en Afrique australe continuent d'être exé
cutés avec succès,

Notant avec inquiétude que la politique de discrimina
tion et de répression qui continue d'être appliquée en Afri
que du Sud et en Namibie entraîne un afflux incessant et
croissant d'étudiants réfugiés au Botswana, au Lesotho, au
Swaziland et en Zambie,

Consciente que la présence de ces étudiants réfugiés de
plus en plus nombreux grève lourdement les ressources fi
nancières, matérielles et administratives limitées des pays
d'accueil,

Appréciant les efforts que les pays d'accueil déploient
pour s'occuper de ces étudiants réfugiés avec l'aide de la
communauté internationale,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés;

2. Sait gré aux Gouvernements du Botswana, du Leso
tho, du Swaziland et de la Zambie d'offrir un asile aux étu
diants réfugiés et de mettre des services d'enseignement et
d'autres services à leur disposition, malgré la pression que
l'afflux constant de ces réfugiés exerce sur les installations
existant dans ces pays;

3. Sait gré également aux Gouvernements du
Botswana, du Lesotho, du Swaziland et de la Zambie de la
coopération qu'ils ont apportée au Haut Commissaire
pour ce qui a trait au bien-être de ces réfugiés;

4. Note avec satisfaction l'appui financier et matériel
accordé aux étudiants réfugiés par des Etats Membres, le
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,
d'autres organismes des Nations Unies et des organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales;

5. Prie le Haut Commissaire, agissant en coopération
av.ec le Secrétaire général, de continuer à organiser et à ap
phquer un programme efficace d'assistance en matière
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240 Assemblée générale - Quarante-deuxième session

d'enseignement et d'autres formes d'aide appropriées en
faveur des étudiants réfugiés originaires d'Afrique du Sud
et de Namibie qui ont trouvé asile au Botswana, au Leso
tho, au Swaziland et en Zambie;

6. Prie instamment tous les Etats Membres et les orga
nisations intergouvernementales et non gouvernementales
de continuer à contribuer généreusement au programme
d'assistance aux étudiants réfugiés, en offrant un appui fi
nancier aux programmes ordinaires du Haut Commissaire
et aux projets et programmes - y compris les projets non
encore financés - qui ont été présentés à la deuxième
Conférence internationale sur l'assistance aux réfuJ!;iés en
Afrique, tenue à Genève du 9 au Il juillet 198416U;

7. Prie de même instamment tous les Etats Membres et
toutes les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales d'apporter aux pays d'asile une aide
matérielle et autre, pour leur permettre de continuer à
s'acquitter de leurs obligations humanitaires envers les ré
fugiés;

8. Lance un appel au Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés, au Programme des Nations Unies
pour le développement et à tous les autres organismes
compétents des Nations Unies, ainsi qu'à d'autres organi
sations internationales et non gouvernementales, pour
qu'ils continuent d'apporter une assistance humanitaire et
une aide au développement en vue de faciliter et d'accélé
rer l'installation des étudiants réfugiés originaires d'Afri
que du Sud et de Namibie qui ont trouvé asile au
Botswana, au Lesotho, au Swaziland et en Zambie;

9. Demande à tous les organismes et programmes des
Nations Unies de continuer à coopérer avec le Secrétaire
général et le Haut Commissaire à l'exécution des program
mes humanitaires d'assistance en faveur des étudiants ré
fugiés en Afrique australe;

10. Prie le Haut Commissaire, agissant en coopération
avec le Secrétaire général, de continuer à suivre la ques
tion, de rendre compte au Conseil économique et social,
lors de sa seconde session ordinaire de 1988, de l'état
d'avancement de ces programmes et de présenter un rap
port à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-troisième
session, sur l'application de la présente résolution.

93e séance plénière
7 décembre 1987

42/139. Assistance aux personnes déplacées en Ethiopie

L'Assemblée générale,

Rappelant toutes ses résolutions, notamment sa résolu
tion 411141 du 4 décembre 1986, ainsi que toutes celles du
Conseil économique et social, relatives à l'assistance aux
personnes déplacées en Ethiopie,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'assis
tance aux personnes déplacées en Ethiopie161 ,

Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés109,

Considérant l'accroissement du nombre des rapatriés vo
lontaires et des réfugiés en Ethiopie,

Profondément préoccupée par la situation des personnes
déplacées et des rapatriés volontaires dans ce pays, qui a
été aggravée par les effets dévastateurs de la sécheresse
prolongée,

160 Voir AICONF. 125/ 1. par. 33
161 A/421499.

Consciente de la lourde charge que le Gouvernement
éthiopien doit ainsi supporter et de la nécessité d'apporter
une assistance adéquate aux personnes déplacées et aux
victimes de catastrophes naturelles, ainsi qu'aux rapatriés
volontaires et aux réfugiés,

1. Félicite le Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés, les organisations internationales et les
institutions bénévoles pour leur assistance aux réfugiés et
aux rapatriés volontaires en Ethiopie;

2. Lance un appel aux Etats Membres ainsi qu'aux or
ganisations internationales et aux institutions bénévoles
pour qu'ils fournissent à l'Ethiopie l'assistance matérielle,
financière et technique nécessaire pour mener à bien des
programmes de secours et de relèvement en faveur des pero
sonnes déplacées, des rapatriés volontaires et des réfugiés;

3. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour
les réfugiés de poursuivre les efforts qu'il déploie en vue de
mobiliser l'assistance humanitaire pour les activités de se
cours, de relèvement et de réinstallation en faveur des ra
patriés volontaires et des réfugiés en Ethiopie;

4. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration
avec le Haut Commissaire, de rendre compte au Conseil
économique et social, lors de sa seconde session ordinaire
de 1988, de l'application de la présente résolution et de
présenter un rapport à l'Assemblée générale à ce sujet lors
de sa quarante-troisième session.

93e séance plénière
7 décembre 1987

421140. Mesures destinées à améliorer la situation et à
faire respecter les droits de l'homme et la di
gnité de tous les travailleurs migrants

L'Assemblée générale,

Réaffirmant une fois de plus la validité permanente des
principes et des normes énoncés dans les principaux ins
truments relatifs à la protection internationale des droits
de l'homme, en particulier dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme2, les Pactes internationaux relatifs
aux droits de l'homme13, la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale3 et la Convention sur l'élimination de toutes les for
mes de discrimination à l'égard des femmes52,

Ayant à l'esprit les principes et les normes établis dans le
cadre de l'Organisation internationale du Travail et de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture, ainsi que l'importance des activités
menées en ce qui concerne les travailleurs migrants et
leurs familles dans d'autres institutions spécialisées et
dans différents organes de l'Organisation des Nations
Unies,

Déclarant de nouveau que l'existence d'un ensemble de
principes et de normes déjà établis n'empêche pas qu'il im·
porte de poursuivre les efforts entrepris en vue d'améliorer
la situation et de faire respecter les droits de l'homme et
la dignité de tous les travailleurs migrants et de leurs
familles,

Rappelant sa résolution 34/172 du 17 décembre 1979,
dans laquelle elle a décidé de créer un groupe de travail,
ouvert à tous les Etats Membres, chargé d'élaborer une
convention internationale sur la protection des droits de
tous les travailleurs migrants et de leurs familles,

Rappelant également ses résolutions 35/198 du 15 dé
cembre 1980, 36/160 du 16décembre 1981, 37/170 du
17 décembre 1982, 38/86 du 16 décembre 1983, 39/102
du 14 décembre 1984, 40/130 du 13 décembre 1985 et
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411151 du 4 décembre 1986, par lesquelles elle a renouvelé
le mandat du Groupe de travail chargé d'élaborer une con
vention internationale sur la protection des droits de tous
les travailleurs migrants et de leurs familles et l'a prié de
poursuivre ses travaux,

Ayant examiné les progrès que le Groupe de travail a
réalisés lors de sa sixième réunion intersessions, tenue
du 1er au 12juin 1987, ainsi que lors de la réunion qu'il a
tenue pendant la session en cours de l'Assemblée générale,
du 22 septembre au 2 octobre 1987, durant lesquelles il a
poursuivi la deuxième lecture du projet de convention,

1. Prend acte avec satisfaction des deux derniers rap
ports du Groupe de travail chargé d'élaborer une conven
tion internationale sur la protection des droits de tous les
travailleurs migrants et de leurs familles162 et, en particu
lier, des progrès que le Groupe de travail a accomplis dans
la rédaction du projet de convention, en deuxième lecture;

2. Décide que, pour pouvoir achever sa tâche dans les
meilleurs délais, le Groupe de travail tiendra de nouveau
une réunion intersessions d'une durée de deux semaines, à
New York, immédiatement après la première session ordi
naire de 1988 du Conseil économique et social;

3. Invite le Secrétaire général à transmettre les deux
derniers rapports du Groupe de travail aux gouverne
ments, afin de permettre aux membres du Groupe de pour
suivre la rédaction du projet de convention, en deuxième
lecture, lors de la réunion intersessions du printemps 1988,
ainsi qu'à communiquer les résultats obtenus lors de cette
réunion à l'Assemblée générale pour qu'elle les examine au
cours de sa quarante-troisième session;

4. Invite également le Secrétaire général à communi
quer les documents susmentionnés, pour information, aux
organismes compétents des Nations Unies et aux organisa
tions internationales intéressées, afin qu'ils puissent conti
nuer à collaborer avec le Groupe de travail;

5. Décide que le Groupe de travail se réunira au cours
de la quarante-troisième session de l'Assemblée générale,
de préférence au début de la session, en vue de poursuivre
la deuxième lecture du projet de convention internationale
sur la protection des droits de tous les travailleurs mi
grants et de leurs familles;

6. Prie le Secrétaire général de faire tout son possible
pour assurer au Groupe de travailles services de secréta
riat dont il lui faudra disposer afin de remplir son mandat
en temps voulu, tant dans le cadre de sa réunion interses
sions, qui doit se tenir après la première session ordinaire
du Conseil économique et social en 1988, que durant la
quarante-troisième session de l'Assemblée générale.
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421141. Exécutions sommaires ou arbitraires

L'Assemblée générale,
Rappelant les dispositions de la Déclaration universelle

des droits de l'homme2, dans laquelle il est stipulé que tout
être humain a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa
personne,

Considérant les dispositions du Pacte international rela
tif aux droits civils et politiques13, dans lequel il est stipulé
que le droit à la vie est inhérent à la personne humaine,
que ce droit doit être protégé par la loi et que nul ne peut
être arbitrairement privé de la vie,

162 A/C.3/42/1 et A/C.3/4216.

Rappelant également sa résolution 34/175 du 17 décem
bre 1979, dans laquelle elle a réaffirmé que les violations
massives et flagrantes des droits de l'homme préoccupent
particulièrement l'Organisation des Nations Unies et a
prié instamment la Commission des droits de l'homme de
prendre en temps opportun des mesures efficaces pour
faire face aux cas présents et futurs de violations massives
et flagrantes des droits de l'homme,

Rappelant en outre sa résolution 36/22 du 9 novembre
1981, dans laquelle elle a condamné la pratique des exécu
tions sommaires ou arbitraires, et ses résolutions 37/182
du 17 décembre 1982, 38/96 du 16 décembre 1983,
39/110 du 14 décembre 1984, 40/143 du 13 décembre
1985 et 411144 du 4 décembre 1986,

Profondément alarmée par le grand nombre d'exécu
tions sommaires ou arbitraires, notamment d'exécutions
extrajudiciaires, qui continuent de se produire,

Rappelant la résolution 1982113 de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro
tection des minorités, en date du 7 septembre 1982163,
dans laquelle la Sous-Commission a recommandé que des
mesures efficaces soient prises en vue d'empêcher que des
exécutions sommaires ou arbitraires ne se produisent,

Se félicitant de la résolution 1984/50 du Conseil écono
mique et social, en date du 25 mai 1984, et des garanties
pour la protection des droits des personnes passibles de la
peine de mort figurant en annexe à ladite résolution, que le
septième Congrès des Nations Unies pour la prévention
du crime et le traitement des délinquants a faite sienne
dans sa résolution 15 164, ainsi que des travaux sur les exé
cutions sommaires ou arbitraires que poursuit le Comité
pour la prévention du crime et la lutte contre la délin
quance,

Considérant qu'une coopération plus étroite du Centre
pour les droits de l'homme avec le Service de la prévention
du crime et de la justice pénale du Centre pour le dévelop
pement social et les affaires humanitaires du Secrétariat et
le Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la
délinquance est nécessaire pour assurer le succès des ef
forts visant à mettre un terme aux exécutions sommaires
ou arbitraires,

Convaincue qu'il importe de faire le nécessaire pour
combattre et finalement éliminer l'abominable pratique
des exécutions sommaires ou arbitraires, qui est en viola
tion flagrante du droit le plus fondamental de l'homme, le
droit à la vie,

1. Condamne énergiquement une fois de plus les nom
breuses exécutions sommaires ou arbitraires, notamment
les exécutions extrajudiciaires, qui continuent d'avoir lieu
dans diverses régions du monde;

2. Exige qu'il soit mis fin à la pratique des exécutions
sommaires ou arbitraires;

3. Se félicite de la résolution 1982135 du Conseil éco
nomique et social, en date du 7 mai 1982, dans laquelle ce
lui-ci a décidé de nommer pour une période d'un an un
rapporteur spécial chargé d'examiner les questions relati
ves aux exécutions sommaires ou arbitraires;

4. Se félicite également de la résolution 1987/60 du
Conseil économique et social, en date du 29 mai 1987,

163 Voir E/CN.4/1983/4-E/CN.4/Sub.2/1982143. chap. XXI,
sect. A.

164 Voir Septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants, Milan, 26 août-6 septembre 1985:
rapport établi par le Secrétariat (publication des Nations Unies. numéro
de vente F.86.IV.1), chap. \, ,;et'! E.
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dans laquelle celui-ci a décidé de proroger d'un an le man
dat du Rapporteur spécial, M. S. A. Wako, et a prié la
Commission des droits de l'homme d'examiner la question
des exécutions sommaires ou arbitraires, à sa quarante
quatrième session, en lui attribuant un rang de priorité
élevé;

5. Prie instamment tous les gouvernements et tous les
intéressés d'apporter leur concours et leur assistance au
Rapporteur spécial de la Commission des droits de
l'homme afin qu'il puisse s'acquitter efficacement de son
mandat;

6. Prie le Rapporteur spécial, dans l'exercice de son
mandat, de donner une suite efficace aux informations qui
lui parviennent, en particulier lorsqu'une exécution som
maire ou arbitraire est imminente ou qu'il en existe la me
nace, ou qu'une telle exécution a récemment eu lieu;

7. Accueille avec satisfaction les recommandations vi
sant à assurer l'élimination des exécutions sommaires ou
arbitraires que le Rapporteur spécial a formulées dans son
rapport165 à la Commission des droits de l'homme, lors de
sa quarante-troisième session;

8. Fait sienne la recommandation du Rapporteur spé
cial concernant la nécessité d'élaborer des normes interna
tionales propres à garantir l'existence d'une législation et
d'autres mesures internes efficaces pour que des enquêtes
appropriées soient menées par les autorités compétentes
dans tous les cas de mort suspecte et que soit notamment
prévue une autopsie sérieuse;

9. Invite le Rapporteur spécial à continuer de s'atta
cher à obtenir des informations auprès des organismes
compétents des Nations Unies et d'autres organisations in
ternationales et à examiner les éléments à inclure dans les
normes susvisées et le prie de rendre compte à la Commis
sion des droits de l'homme, à sa quarante-quatrième ses
sion, des progrès accomplis à cet égard;

10. Considère que le Rapporteur spécial, dans l'exécu
tion de son mandat, doit continuer à solliciter et à obtenir
des éléments d'information auprès des gouvernements, des
organes de l'Organisation des Nations Unies, des institu
tions spécialisées, des organisations intergouvernementa
les régionales et des organisations non gouvernementales
dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique
et social;

Il. Prie le Secrétaire général de continuer à apporter
au Rapporteur spécial toute l'assistance nécessaire pour
lui permettre de s'acquitter efficacement de son mandat;

12. Prie de nouveau le Secrétaire général de continuer à
faire tout son possible dans les cas où le critère minimal de
garanties légales prévu aux articles 6, 14 et 15 du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques 13 semble
n'être pas respecté;

13. Prie la Commission des droits de l'homme de for
muler, à sa quarante-quatrième session, sur la base du rap
port que le Rapporteur spécial aura établi conformément
aux résolutions 1982135, 1983/36, 1984/35, 1985/40,
1986/36 et 1987/60 du Conseil économique et social, des
recommandations concernant les mesures à prendre pour
combattre et finalement éliminer l'abominable pratique
des exécutions sommaires ou arbitraires.
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165 E/CN.4/1'J87120

42/142. Question des disparitions forcées ou involon
taires

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 33/173 du 20 décembre 1978,
relative aux personnes disparues, et sa résolution 411145
du 4 décembre 1986, relative à la question des disparitions
forcées ou involontaires,

Profondément préoccupée par la persistance, dans cer
tains cas, de la pratique des disparitions forcées ou invo·
lontaires,

Exprimant sa profonde émotion devant l'angoisse et le
chagrin des familles concernées qui sont dans l'incertitude
sur le sort de leurs proches,

Convaincue de la nécessité de poursuivre la mise en œu
vre des dispositions de sa résolution 33/173 et des autres
résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la
question des disparitions forcées ou involontaires, en vue
de trouver des solutions aux cas de disparitions et d'aider à
l'élimination de ces pratiques,

Ayant à l'esprit la résolution 1987/27 de la Commission
des droits de l'homme, en date du 10 mars 198726,

1. Exprime sa satisfaction au Groupe de travail sur les
disparitions forcées ou involontaires pour la tâche huma
nitaire qu'il a accomplie et à ceux des gouvernements qui
ont coopéré avec lui;

2. Se félicite de la décision que la Commission des
droits de l'homme a prise de proroger de deux ans le man
dat du Groupe de travail tel qu'il est défini dans la résolu
tion 20 (XXXVI) de la Commission, en date du 29 février
198055, tout en maintenant le principe d'un rapport annuel
du Groupe;

3. Se félicite également des dispositions prises par la
Commission des droits de l'homme dans sa résolution
1986/55 du 13 mars 198661 en vue de permettre au
Groupe de travail de remplir son mandat avec une plus
grande efficacité;

4. Exhorte les gouvernements concernés, en particulier
ceux qui n'ont pas encore répondu aux communications
qui leur ont été adressées par le Groupe de travail, à coo
pérer pleinement avec celui-ci afin de lui permettre de
remplir, dans le respect de ses méthodes de travail fondées
sur la discrétion, son rôle strictement humanitaire;

5. Encourage les gouvernements concernés à accueillir
favorablement le souhait du Groupe de travail, lorsqu'il
est formulé, de se rendre dans leur pays, afin de permettre
au Groupe de remplir son mandat avec une efficacité en·
core accrue;

6. Exhorte les gouvernements concernés à prendre des
mesures afin de protéger les familles des personnes dispa
rues contre toute intimidation ou tout mauvais traitement
dont elles pourraient faire l'objet;

7. Demande à la Commission des droits de l'homme de
continuer à étudier cette question en priorité et de prendre
toute mesure qu'elle jugerait nécessaire à la poursuite de
l'action entreprise par le Groupe de travail, lorsqu'elle
examinera le rapport que le Groupe doit lui présenter à sa
quarante-quatrième session;

8. Réitère la demande qu'elle a adressée au Secrétaire
général de continuer à fournir au Groupe de travail tOIlS
les moyens nécessaires.
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42/143. Les droits de l'homme dans l'administration de
la justice

L'Assemblée générale,

Guidée par les principes consacrés dans les articles 3, 5,
9, 10 et Il de la Déclaration universelle des droits de
l'homme2, ainsi que par les dispositions pertinentes du
Pacte international relatif aux droits civils et politiques!3,
en particulier l'article 6 qui stipule que nul ne peut être ar
bitrairement privé de la vie,

Guidée également par les principes pertinents qu'énon
cent la Convention contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants!42 et la Con
vention internationale sur l'élimination de toutes les for
mes de discrimination raciale3,

Appelant l'attention sur la Déclaration des principes fon
damentaux de justice relatifs aux victimes de la criminalité
et aux victimes d'abus de pouvoir166, sur les garanties des
droits des personnes passibles de la peine de mort, approu
vées par le Conseil économique et social dans sa résolution
1984/50 du 25 mai 1984 et appuyées par le septième Con
grès des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants167, ainsi que sur les Princi
pes fondamentaux relatifs à l'indépendance de la magistra
ture168, sur le Code de conduite pour les responsables de
l'application des lois!39 et sur l'Ensemble de règles minima
pour le traitement des détenus169,

Considérant l'importance des progrès en ce qui concerne
le projet d'Ensemble de principes pour la protection des
personnes soumises à une forme quelconque de détention
ou d'emprisonnement,

Appelant également l'attention sur l'interdiction faite
aux termes de l'article 6 du Pacte international relatif aux
droits civils et politiques d'imposer une sentence de mort
pour les crimes commis par des personnes âgées de moins
de 18 ans,

Consciente de l'importante contribution que le pro
gramme de travail des Nations Unies en matière de pré
vention du crime et de justice pénale apporte à la coopéra
tion internationale dans le domaine des droits de l'homme
dans l'administration de la justice, comme le Conseil éco
nomique et social l'a réaffirmé, notamment dans ses réso
lutions 1987/49 et 1987/53 du 28 mai 1987,

Constatant l'importance de l'œuvre que la Commission
des droits de l'homme a accomplie dans ce domaine lors
de sa quarante-troisième session, ainsi qu'en témoignent
ses résolutions 1987/33 du 10 mars 1987, relative aux
droits de l'homme dans l'administration de la justice, et
1987/57 du Il mars 1987, relative aux exécutions som
maires ou arbitraires26,

Persuadée qu'il faut continuer de mener une action coor
donnée et concertée pour promouvoir le respect des droits
de l'homme dans l'administration de la justice,

1. Demande de nouveau aux Etats Membres de mettre
fin à l'application de peines ou traitements cruels, inhu
mains ou dégradants, qu'interdit le droit international, et
condamne énergiquement la pratique des exécutions som
maires ou arbitraires;

166 Résolution 40/34, annexe.
167 Voir Septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du

crime et le traitement des délinquants, Milan, 26 août-6 septembre 1985 :
rapport préparé par le Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro
de vente: F.86.IV.I), chap. l, sect. E.15.

168 Ibid., sect. 0.2.
169 Premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le

traitement des délinquants, Genève, 22 août·3 septembre 1955: rapport
établi par le Secrétariat (publication des N"tions t Inies, nnméro de
'cnle: 19s6.IV.4L ann",e 1 .,

2. Demande instamment aux Etats Membres de
n'épargner aucun effort pour mettre en place des mécanis
mes et procédures efficaces en matière législative ou autre
et pour fournir des ressources suffisantes en vue d'assurer
une meilleure application des règles arrêtées à l'échelon in
ternational touchant les droits de l'homme dans l'adminis
tration de la justice;

3. Accueille avec satisfaction les recommandations fai
tes par la Commission des droits de l'homme dans sa réso
lution 1987/33 concernant une application plus efficace
des normes internationales existantes relatives aux droits
de l'homme dans l'administration de la justice et la néces
sité de renforcer l'action nationale et internationale con
certée en la matière;

4. Encourage la Commission des droits de l'homme, la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi
natoires et de la protection des minorités, le Comité des
droits de l'homme et le Comité pour la prévention du
crime et la lutte contre la délinquance, ainsi que les insti
tuts et autres organismes régionaux et interrégionaux des
Nations Unies s'occupant des droits de l'homme, de la
prévention du crime et de la justice pénale à intensifier leur
coopération concernant les questions relatives aux droits
de l'homme dans l'administration de la justice et invite le
Conseil économique et social à coordonner ces efforts;

5. Encourage le développement continu de stratégies
propres à assurer l'application pratique des normes et rè
gles des Nations Unies en matière de droits de l'homme
dans l'administration de la justice et de mesures visant à
aider les Etats Membres qui en font la demande à appli
quer ces normes et règles ainsi qu'à en mesurer les effets et
à en évaluer l'utilité et l'efficacité, en particulier dans le ca
dre des services consultatifs du Département de la coopé
ration technique pour le développement, du Centre pour
les droits de l'homme et du Centre pour le développement
social et les affaires humanitaires du Secrétariat;

6. Note avec satisfaction les mesures que le Centre pour
les droits de l'homme et le Centre pour le développement
social et les affaires humanitaires ont prises afin de resser
rer la coopération dans ce domaine, notamment en ce qui
concerne les préparatifs du huitième Congrès des Nations
Unies pour la prévention du crime et le traitement des dé
linquants;

7. Reconnaît l'importance du rôle revenant aux insti
tutions spécialisées et aux autres organismes des Nations
Unies ainsi qu'aux organisations intergouvernementales et
non gouvernementales intéressées pour ce qui est de pro
mouvoir les droits de l'homme dans l'administration de la
justice et les invite à continuer de coopérer avec le Secré
taire général à cette fin;

8. Décide d'examiner la question des droits de
l'homme dans l'administration de la justice à sa quarante
troisième session.
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42/144. Droits de l'homme et exodes massifs

L'Assemblée générale.

Ayant à l'esprit le mandat humanitaire général consis
tant à promouvoir et à encourager le respect des droits de
l'homme et des libertés fondamentales que lui confere la
Charte des Nations Unies,

Profondément troublée devant l'ampleur et l'étendue
toujours aussi considérables des exodes de réfugiés et des
déplacements de popul<ltions dans de nombreuses régions
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du monde et devant les souffrances de millions de réfugiés
et de personnes déplacées,

Consciente du fait que les violations des droits de
l'homme sont l'une des causes multiples et complexes des
exodes massifs de réfugiés et de personnes déplacées,
comme l'indiquent l'étude du Rapporteur spécial de la
Commission des droits de l'homme sur la question l7O et le
rapport du Groupe d'experts gouvernementaux sur la
coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux
courants de réfugiés115 ,

Ayant connaissance des recommandations concernant
les exodes massifs formulées par la Commission des droits
de l'homme à l'intention de sa Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protec
tion des minorités et de ses rapporteurs spéciaux lorsqu'ils
étudient les violations des droits de l'homme dans l'une
quelconque des régions du monde,

Profondément préoccupée par la charge de plus en plus
lourde que ces exodes et déplacements de populations sou
dains et massifs imposent à la communauté internationale
dans son ensemble, et plus particulièrement aux pays en
développement, qui ne disposent eux-mêmes que de res
sources limitées,

Soulignant la nécessité de coopérer à l'échelon interna
tional en vue de prévenir de nouveaux courants massifs de
réfugiés, sans négliger pour autant de mettre au point des
solutions durables aux situations de réfugiés existantes,

Prenant acte une fois encore du rapport du Secrétaire ~é

néral sur les droits de l'homme et les exodes massifs l l,

Rappelant que, à sa quarante et unième session, elle a
pris note des recommandations et conclusions figurant
dans le rapport du Groupe d'experts gouvernementaux
sur la coopération internationale en vue d'éviter de nou
veaux courants de réfugiés115,

Rappelant ses résolutions 35/196 du 15 décembre 1980,
37/186 du 17 décembre 1982, 38/103 du 16 décembre
1983,39/117 du 14 décembre 1984,40/149 du 13 décem
bre 1985,41170 du 3 décembre 1986 et 411148 du 4 dé
cembre 1986, ainsi que les résolutions de la Commission
des droits de l'homme 30 (XXXVI) du 11 mars 198055 •
29 (XXXVII) du Il mars 1981 56, 1982132 du II mars
198257, 1983/35 du 8 mars 198358, 1984/49 du 14 mars
198459, 1985/40 du 13 mars 198560, 1986/45 du 12 mars
198661 et 1987/56 du II mars 198726,

Se félicitant des mesures que le Secrétaire général a pri
ses pour créer un système d'alerte avancée, ainsi qu'il
le mentionne dans le rapport sur l'activité de l'Organisa
tion 172 qu'il a présenté à l'Assemblée générale lors de sa
quarante et unième session,

1. Se félicite des mesures que l'Organisation des
Nations Unies a déjà prises pour examiner le problème des
exodes massifs de réfugiés et de personnes déplacées sous
tous ses aspects, y compris ses causes profondes;

2. Rappelle la recommandation du Groupe d'experts
gouvernementaux sur la coopération internationale en vue
d'éviter de nouveaux courants de réfugiés selon laquelle
les principaux organes de l'Organisation des Nations
Unies devraient utiliser plus pleinement les moyens que
leur confere la Charte pour prévenir de nouveaux courants
massifs de réfugiés et de personnes déplacées;

3. Invite tous les gouvernements et les organisations
internationales concernées à accroître la coopération et

170 E/eNA/IS03.
171 A/38/538,
172 Voir Documents officiel., de l'Assemblée générale, quarafl{,'

et unième session. Supplément fi" 1 (.'\/41/11

l'aide qu'ils apportent aux efforts mondiaux visant à résou
dre les graves problèmes causés par les exodes massifs de
réfugiés et de personnes déplacées et pour éliminer les cau
ses de ces exodes;

4. Prie tous les gouvernements de veiller à l'application
effective des instruments internationaux pertinents, en
particulier dans le domaine des droits de l'homme, ce qui
contribuerait à prévenir de nouveaux courants massifs de
réfugiés et de personnes déplacées;

5. Invite la Commission des droits de l'homme à main
tenir la question des droits de l'homme et des exodes mas
sifs à l'étude en vue de formuler des recommandations ap
propriées concernant les nouvelles mesures à prendre dans
ce domaine;

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, lors de sa quarante-troisième session, sur tout fait
nouveau concernant les recommandations formulées dans
le rapport du Groupe d'experts gouvernementaux sur la
coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux
courants de réfugiés;

7. Décide de continuer à étudier la question des droits
de l'homme et des exodes massifs à sa quarante-troisième
session.
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421145. Amélioration de la vie sociale

L'Assemblée générale,

Rappelant qu'en vertu de la Charte les Membres de l'Or
ganisation des Nations Unies se sont engagés à favoriser le
progrès social et à instaurer de meilleures conditions de vie
dans une liberté plus grande,

Rappelant les principes énoncés dans la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme2 et dans la Déclaration sur
le progrès et le développement dans le domaine sociaJl4,

Tenant compte de la nécessité d'établir un équilibre har
monieux entre le progrès scientifique, technique et maté
riel et le progrès intellectuel, spirituel, culturel et moral de
l'humanité,

Considérant que l'amélioration de la vie sociale doit être
fondée sur le respect et la promotion de tous les droits de
l'homme, en particulier l'élimination de toutes les formes
de discrimination,

Consciente que le progrès et le développement dans le
domaine social sont fondés sur le respect de la dignité et de
la valeur de la personne humaine.

Considérant que de saines activités récréatives, culturel
les et sportives contribuent à assurer un niveau adéquat de
santé physique et mentale.

Considérant également qu'il importe que l'amélioration
de la vie sociale soit assurée de façon régulière et continue,

Tenant compte du fait que les inégalités et les déséquili
bres du système économique international accroissent
l'écart entre pays développés et pays en développement, ce
qui constitue un obstacle fondamental au développement
des pays en développement et a des effets négatifs sur les
relations internationales et sur la promotion de la paix et
de la sécurité mondiales,

Consciente que chaque pays a le droit souverain d'adop
ter librement le système économique et social qu'il consi
dère le plus approprié et que chaque gouvernement a un
rôle essentiel à jouer pour ce qui est d'assurer le progrès
social et le hien-être de sa pnpu!atioll.
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Convaincue de la nécessité urgente d'éliminer rapide
ment le colonialisme, le néo-colonialisme, le racisme et
toutes les formes de discrimination raciale, l'apartheid,
l'agression, l'occupation et la domination étrangères et
toutes les formes d'inégalité, d'exploitation et d'asservisse
ment des peuples, qui constituent des obstacles fondamen
taux au progrès économique et social ainsi qu'à la promo
tion de la paix et de la sécurité mondiales,

Rappelant ses résolutions 40/100 du 13 décembre 1985
et 411152 du 4 décembre 1986,

1. Constate qu'en dépit des efforts déployés les progrès
réalisés pour ce qui est d'améliorer la situation sociale
dans le monde demeurent insuffisants et qu'il faudra donc
redoubler d'efforts à cette fin;

2. Note avec une grande préoccupation la lenteur des
progrès réalisés dans l'application de la Déclaration sur le
progrès et le développement dans le domaine social;

3. Réaffirme que les aspects et les objectifs sociaux du
développement font partie intégrante du processus global
de développement et que chaque Etat a le droit souverain
de déterminer et d'appliquer librement une politique ap
propriée de développement social, dans le cadre de ses
plans et priorités de développement;

4. Souligne l'importance que l'instauration du nouvel
ordre économique international revêt pour la réalisation
du progrès social;

5. Prie instamment les Etats Membres de tout mettre
en œuvre pour promouvoir l'élimination rapide et totale
des éléments fondamentaux qui entravent le progrès et le
développement économique et social, tels que le colonia
lisme, le néo-colonialisme, le racisme et toutes les formes
de discrimination raciale, l'apartheid, l'agression, l'occu
pation et la domination étrangères et toutes les formes
d'inégalité et d'exploitation des peuples, et d'adopter en
outre des mesures efficaces pour réduire les tensions inter
nationales;

6. Réaffirme le droit qu'a chacun de jouir du plus haut
niveau possible de santé physique et mentale;

7. Souligne que la participation à des activités culturel
les, sportives et récréatives ainsi que l'utilisation des loi
sirs, sans discrimination aucune, contribuent à l'améliora
tion de la vie sociale;

8. Prie le Secrétaire général d'établir un rapport sur la
question de l'amélioration de la vie sociale dans le monde,
compte tenu des observations que les Etats Membres au
ront pu faire conformément à la présente résolution;

9. Décide de poursuivre l'examen de la question de
l'amélioration de la vie sociale à sa quarante-troisième ses
sion.
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42/146. Réalisation du droit à un logement convenable

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 37/221 du 20 décembre 1982,
dans laquelle elle a proclamé l'année 1987 Année interna
tionale du logement des sans-abri,

Considérant les objectifs de l'Année internationale du lo
gement des sans-abri,

Ayant à l'esprit que la Déclaration universelle des droits
de l'homme2 et le Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels13 stipulent que toute
personne a droit à un niveau de vie suffisant pour elle
même et sa famille, y compris un Jo~ernent convenable, et

que les Etats doivent prendre les mesures voulues pour as
surer la réalisation de ce droit,

Notant que les objectifs de l'Année internationale du lo
gement des sans-abri sont intimement liés à la réalisation
des droits économiques, sociaux et culturels énoncés dans
la Déclaration universelle des droits de l'homme et le
Pacte international relatif aux droits économiques, so
ciaux et culturels,

Rappelant sa résolution 41/146 du 4 décembre 1986,
Tenant compte de la résolution 1987/62 du Conseil éco

nomique et social, en date du 29 mai 1987,
1. Se déclare profondément préoccupée du fait que des

millions d'êtres humains ne jouissent pas du droit à un lo
gement convenable;

2. Réaffirme la nécessite de prendre des mesures, aux
échelons national et international, pour promouvoir le
droit de chacun à un niveau de vie suffisant pour soi-même
et sa famille, y compris un logement convenable;

3. Demande à tous les Etats et aux organisations inter
nationales intéressées d'accorder une attention particu
lière à la réalisation du droit à un logement convenable en
prenant des mesures pour mettre au point des stratégies
nationales du logement et des programmes d'amélioration
des établissements humains, dans le cadre d'une stratégie
globale du logement à l'horizon 2000;

4. Prie le Conseil économique et social et les commis
sions techniques compétentes du Conseil d'examiner pé
riodiquement la question du droit à un logement conve
nable;

5. Décide de réexaminer la question lorsqu'elle aura
été examinée par le Conseil économique et social.
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421147. Situation des droits de l'homme et des libertés
fondamentales au Chili

L'Assemblée générale,
Consciente de la responsabilité qui lui incombe de pro

mouvoir et d'encourager le respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales et résolue à demeurer vigi
lante devant leurs violations, où qu'elles se produisent,

Soulignant que le Gouvernement chilien est tenu de res
pecter et de protéger les droits de l'homme conformément
aux instruments internationaux auxquels le Chili est
partie,

Considérant que la préoccupation de la communauté in
ternationale devant la situation des droits de l'homme au
Chili s'est manifestée dans un certain nombre de résolu
tions de l'Assemblée générale, en particulier dans la réso
lution 33/173 du 20 décembre 1978 sur les personnes dis
parues et dans la résolution 41/161 du 4 décembre 1986,
dans laquelle l'Assemblée a invité la Commission des
droits de l'homme à prendre les mesures les plus appro
priées pour assurer le rétablissement effectif des droits de
l'homme et des libertés fondamentales au Chili, y compris
la prorogation du mandat du Rapporteur spécial,

Considérant que le Rapporteur spécial entend présenter
à la Commission des droits de l'homme, lors de sa
quarante-quatrième session, un rapport définitif sur la si
tuation des droits de l'homme au Chili,

Rappelant les résolutions pertinentes de la Commission
des droits de l'homme, en particulier la résolution
1987/60 du 12 mars 19872°, dans laquelle la Commission
a notamment décide, devant la persistance de violations
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graves des droits de l'homme au Chili, de proroger d'un an
le mandat du Rapporteur spécial et d'examiner cette ques
tion à titre hautement prioritaire,

Déplorant de nouveau que les autorités chiliennes n'aient
fait aucun cas des appels répétés que l'Assemblée générale,
la Commission des droits de l'homme et d'autres organis
mes internationaux leur ont adressés pour qu'elles réta
blissent l'exercice des droits de l'homme et des libertés
fondamentales,

Considérant les rapports établis par diverses organisa
tions non gouvernementales qui ont dénoncé les graves
violations des droits de l'homme au Chili,

Constatant que le maintien des états d'exception en
traîne de fréquentes atteintes aux droits de l'homme et
donne lieu à l'intervention arbitraire des pouvoirs publics
dans le libre exercice des activités démocratiques,

Notant que si l'existence de publications d'opposition a
bien été autorisée dans certains cas, celles-ci sont souvent
soumises à des restrictions et à des limitations arbitraires,
entraînant même l'arrestation et la mise en jugement de
leurs directeurs,

Regrettant que les mesures prises par le Gouvernement
chilien, telles que la signature de conventions internatio
nales contre la torture et l'autorisation par laquelle le Co
mité international de la Croix-Rouge a été habilité à visiter
des lieux de détention dans certains cas déterminés,
n'aient pas conduit à mettre fin à la pratique de la torture
et des arrestations arbitraires,

Notant que, faute d'un cadre institutionnel permettant
de procéder à des élections libres, l'adoption de lois relati
ves aux partis politiques et à l'inscription sur les listes élec
torales ne constitue pas une manifestation de la souverai
neté populaire et ne satisfait ni aux critères fondamentaux
définis~antun régime démocratique, ni au principe suivant
lequel!l ne doit en aucun cas être exercé de discrimination
fondée sur les opinions politiques ou autres, exigences tou
tes deux reconnues dans le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques!3,

1. Prend acte avec intérêt du rapport préliminaire du
Rapporteur spécial sur la situation des droits de l'homme
au Chili 173, présenté en application de la résolution
1987/60 de la Commission des droits de l'homme;

2. Juge positif que le Gouvernement chilien ait permis
au Rapporteur spécial de séjourner de nouveau dans le
pays en mars 1987, lui apportant alors son entière coopé
ration et lui donnant libre accès aux moyens nécessaires
pour mener à bien son enquête, et compte que l'autorisa
tion d'effectuer une nouvelle visite dans les mêmes condi
tions lui sera très prochainement accordée, mais regrette
par ailleurs que la coopération du Gouvernement aux ef
forts déployés par l'Organisation des Nations Unies ne se
soit pas traduite par une amélioration sensible de la situa
tion des droits de l'homme et des libertés fondamentales;

3. Exprime sa profonde inquiétude devant l'absence
d'une structure juridique et politique qui permette d'assu
rer le plein exercice des droits de l'homme et des libertés
fondamentales, condition indispensable à la libre expres
sion de la souveraineté populaire;

4. Exprime de nouveau sa conviction qu'un ordre juri
dique et politique fondé sur l'expression de la volonté po
pulaire par un processus électoral ouvert à tous les ci
toyens sur un pied d'égalité et par des élections libres est
fondamental pour le plein respect des droits de l'homme
au Chili, comme dans tout autre pays;

\73 A/42/556, annexe.

5. Se déclare projondément préoccupée par la gravité
des plaintes justifiées et documentées concernant de graves
violations des droits de l'homme au Chili dont rend
compte le Rapporteur spécial dans son rapport qui fait
mention notamment de violations des droits à la vie, à l'in
tégrité physique et morale, à la liberté, à la sécurité, à une
procédure régulière et aux garanties en matière de procé
dure, ainsi qu'au droit d'entrer dans le pays et d'en sortir
librement et aux droits à la liberté de mouvement et à la li
berté d'expression et d'information;

6. Exprime sa consternation devant la suppression des
libertés et des droits fondamentaux par le maintien de pou
voirs exécutifs arbitraires pendant la période prolongée
durant laquelle des états d'exception ont été en vigueur,
devant le climat d'insécurité, devant le recours aux con
traintes illégales, la torture et les sévices infligés par les for
ces de sécurité, devant la reprise des assignations à rési
dence et la pratique des disparitions forcées, ainsi que
devant l'existence de bandes et de groupes privés ou asso
ciés aux forces de sécurité qui se rendent impunément cou
pables d'actes allant de l'intimidation à l'assassinat;

7. Exprime sa préoccupation devant le déni de la liberté
d'expression, du droit de réunion et du droit d'association
par les autorités chiliennes, qui ont recours à des méthodes
répressives et à la violence face aux manifestations sociales
et politiques de l'opposition, y compris en particulier les
rafles militaires dirigées contre les populations marginales
ou contre le siège d'universités et les mesures d'intimida
tion prises à l'encontre de journalistes et d'organisations
religieuses et laïques s'occupant des droits de l'homme;

8. Constate avec une vive préoccupation que les autori
tés gouvernementales sont incapables d'empêcher les mau
vais traitements infligés aux individus par les forces mili
taires et les forces de police et de sécurité et se déclare
particulièrement soucieuse d'apprendre qu'il est fréquem
ment arrivé que le pouvoir judiciaire n'agisse pas en toute
indépendance et que les autorités compétentes n'ont pas
pris les mesures voulues pour enquêter à fond sur les nom
breux cas non encore élucidés d'enlèvement, de torture, de
disparition et d'assassinat et pour en poursuivre les au
teurs;

9. Prie instamment le Gouvernement chilien d'accéder
aux demandes de rétablissement rapide et sans conditions
d'une démocratie pluraliste formulées par divers groupes
sociaux et politiques;

10. Demande de nouveau avec insistance que le Gou
vernement chilien restaure et respecte les droits de
l'homme conformément aux principes énoncés dans la Dé
claration universelle des droits de l'homme2 et s'acquitte
des obligations qu'il a contractées en vertu de divers ins
truments internationaux pour que soient rétablis le prin
cipe de la légalité et les institutions démocratiques ainsi
que la jouissance et l'exercice effectif des droits de
l'homme et des libertés fondamentales, et en particulier:

a) Qu'il mette fin immédiatement à l'application des
articles 8 et 9 de la Constitution et à celle des lois dont elle
est assortie, en vertu desquels des violations graves des
droits de l'homme, y compris en particulier le droit à la vie
et le droit à la liberté de pensée, sont constamment commi
ses dans le pays;

b) Qu'il mette fin immédiatement à l'état d'urgence et
à la pratique arbitraire consistant à proclamer des « états
d'exception suspensifs de la Constitution» et qu'il modifie
la législation, y compris les lois qui autorisent le recours
arbitraire à ces états d'exception, afin qu'elle respecte les
garanties des droits de l'homme définis dans les instru
ments internationaux;
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c) Qu'il mette un terme sans plus attendre à toutes les
formes de torture physique et psychologique et respecte ef
fectivement le droit à la vie ainsi qu'à l'intégrité physique
et morale et fasse également en sorte que cessent l'intimi
dation et les persécutions, les enlèvements, les arrestations
arbitraires, la détention dans des lieux secrets, les mises au
secret et les assassinats;

cl) Qu'il prenne d'urgence les dispositions judiciaires et
administratives voulues pour enquêter sur tous les cas de
décès, de torture, d'enlèvement ou d'autres violations des
droits de l'homme imputables aux forces militaires et de
sécurité ou aux bandes et groupes privés ou associés aux
forces de sécurité, et punisse les coupables de ces viola
tions;

e) Qu'il enquête et fasse la lumière sans plus attendre
sur le sort des personnes qui ont été arrêtées pour des rai
sons politiques et qui ont ensuite disparu;

.f) Qu'il assure l'indépendance du pouvoir judiciaire et
l'efficacité maximale des recours judiciaires, notamment
l'amparo ou l'habeas corpus, et qu'il empêche l'intimida
tion des juges, des avocats de la défense et des témoins;

g) Qu'il réorganise les forces de police et de sécurité en
vue de mettre un terme aux violations persistantes des
droits de l'homme;

h) Qu'il rétablisse la juridiction des tribunaux civils
pour les questions relevant de leur compétence qui ont été
transférées aux tribunaux militaires et qu'il mette fin à la
désignation de procureurs spéciaux par les juges militai
res, ainsi qu'aux procédures arbitraires et aux condamna
tions à mort pour des motifs politiques;

1) Qu'il garantisse que la législation antiterroriste ne
soit pas utilisée contre des personnes n'ayant pas commis
d'actes de terrorisme et que les personnes inculpées pour

actes de violence ou de terrorisme soient traitées dans le
respect de la légalité et de leurs droits, et qu'il veille à ce
que l'accusation de terrorisme ne serve pas à justifier des
abus de pouvoir, des tortures ou des traitements inhu
mains;

j) Qu'il respecte pleinement le droit qu'ont les Chiliens
de vivre dans leur pays et d'y entrer ou d'en sortir en toute
liberté et qu'il mette définitivement fin à la pratique de l'as
signation à résidence ou de l'exil interne à caractère admi
nistratif, ainsi qu'à l'exil forcé;

k) Qu'il rétablisse le libre exercice des droits économi
ques, sociaux et culturels, notamment les droits syndicaux
et autres droits des travailleurs, ainsi que la liberté d'ex
pression et d'information et qu'il préserve l'identité socio
culturelle des populations indigènes;

l) Qu'il respecte les activités des institutions, des orga
nisations non gouvernementales et des particuliers qui
s'emploient à défendre et à promouvoir les droits de
l'homme;

Il. Invite la Commission des droits de l'homme à exa
miner le rapport du Rapporteur spécial à titre hautement
prioritaire, sur la base des informations pertinentes dont
elle disposera, à prendre les mesures les plus appropriées
pour assurer le rétablissement effectif des droits de
l'homme et des libertés fondamentales au Chili, y compris
la prorogation du mandat du Rapporteur spécial, et à pré
senter un rapport à l'Assemblée générale, lors de sa qua
rante-troisième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, aux fins de l'examen de la situation
des droits de l'homme au Chili.

93e séance plénière
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42/73. Renseignements relatifs aux territoires non au
tonomes, communiqués en vertu de l'alinéa e de
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui traite des renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes, communi
qués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies2, ainsi que les mesures prises par le Comité
à propos de ces renseignements,

Ayant également examiné le rapport du Secrétaire géné
ral sur cette question3,

Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre
1963, dans laquelle elle a prié le Comité spécial d'étudier

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième
session, Supplément nO 23 (A/42/23), chap. VII.

3 A/421577/Rev.1.
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les renseignements communiqués au Secrétaire général en
vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte et d'en tenir
pleinement compte lors de l'examen de la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, conte
nue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale,
en date du 14 décembre 1960,

Rappelant également sa résolution 41113 du 31 octobre
1986, dans laquelle elle a prié le Comité spécial de conti
nuer à s'acquitter des fonctions qui lui ont été confiées aux
termes de la résolution 1970 (XVIII),

Notant avec préoccupation que les documents de travail
sur les territoires, établis par le Secrétariat à l'intention du
Comité spécial, ne contiennent pas dans certains cas de
renseignements adéquats et à jour, en raison dans une
large mesure de la transmission tardive de renseignements
au titre de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux qui traite des renseigne-
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ments relatifs aux territoires non autonomes, communi
qués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des
Nations Unies;

2. Réaffirme que, en l'absence d'une décision de l'As
semblée générale elle-même établissant qu'un territoire
non autonome s'administre complètement lui-même au
sens du Chapitre XI de la Charte, la Puissance adminis
trante intéressée devrait continuer de communiquer des
renseignements en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte en ce qui concerne ce territoire;

3. Prie les puissances administrantes intéressées de
continuer de communiquer au Secrétaire général les ren
seignements demandés à l'alinéa e de l'Article 73 de la
Charte, ainsi que des renseignements aussi complets que
possible sur l'évolution politique et constitutionnelle dans
les territoires en question, dans un délai maximal de
six mois après l'expiration de l'exercice administratif dans
ces territoires;

4. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que des ren
seignements adéquats soient puisés dans tous les textes pa
rus disponibles lorsque le Secrétariat établit à l'intention
du Comité spécial les documents de travail concernant les
territoires intéressés;

5. Prie le Comité spécial de continuer à s'acquitter des
fonctions qui lui ont été confiées aux termes de la résolu
tion 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale, conformé
ment aux procédures établies, et de lui présenter un rap
port à ce sujet lors de sa quarante-troisième session.
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42/74. Activités des intérêts étrangers, économiques et
autres, qui font obstacle à l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux en Namibie et dans
tous les autres territoires se trouvant sous domi
nation coloniale, et aux efforts tendant à élimi
ner le colonialisme, l'apartheid et la discrimina
tion raciale en Afrique australe

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question intitulée « Activités des inté

rêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie et
dans tous les autres territoires se trouvant sous domina
tion coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonia
lisme, l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique
australe ",

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial
c.hargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à cette question4,

Prenant en considération les chapitres pertinents du rap
port du Conseil des Nations Unies pour la Namibie5,

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, 2621 (XXV) du
12 octobre 1970, contenant le programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration, 35/118 du II dé
cembre 1980, en annexe à laquelle figure le Plan d'action

4 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième
session. Supplément nO 23 (A/42/23). chap. IV.

S Ibid. Supplément Il" 24 (A/42124). rleuxième partie. chap_ VII, et
quatn~nl" partie. chap_ IV. scct. C

pour l'application intégrale de la Déclaration, et 40/56 du
2 décembre 1985, relative au vingt-cinquième anniversaire
de la Déclaration, ainsi que tout~s les autres résolutions de
l'Organisation des Nations Unies relatives à la question,

Réaffirmant l'obligation solennelle qu'ont les puissances
administrantes, en vertu de la Charte des Nations Unies,
d'encourager le progrès politique, économique et social
ainsi que le développement de l'instruction des habitants
des territoires qu'elles administrent et de protéger les res
sources humaines et naturelles de ces territoires contre les
abus,

Réaffirmant que toute activité économique ou autre qui
entrave l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux et fait ob
stacle aux efforts tendant à éliminer le colonialisme,
l'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe
et dans d'autres territoires coloniaux constitue une viola
tion directe des droits des habitants ainsi que des principes
de la Charte et de toutes les résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies,

Réaffirmant que les ressources naturelles de tous les ter
ritoires soumis à la domination coloniale et raciste sont le
patrimoine des peuples de ces territoires et que l'exploita
tion et l'épuisement desdites ressources par des intérêts
économiques étrangers, notamment en Namibie, en asso
ciation avec le régime d'occupation sud-africain, consti
tuent une violation directe des droits des peuples ainsi que
des principes de la Charte et de toutes les résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies,

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes du Docu
ment final de la Réunion ministérielle extraordinaire du
Bureau de coordination du Mouvement des pays non ali
gnés sur la question de Namibie, tenue à New Delhi du
19 au 21 avril 19856, des documents finals de la huitième
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignés, tenue à Harare du 1er au 6 septembre 19867,
et des résolutions pertinentes adoptées par la Conférence
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine à sa vingt-troisième session ordinaire, te
nue à Addis-Abeba du 27 au 29 juillet 19878,

Tenant compte des dispositions pertinentes des docu
ments adoptés par la deuxième Conférence internationale
sur la Namibie, tenue à Bruxelles du 5 au 7 mai 1986, la
Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions contre
l'Afrique du Sud raciste9, la Conférence internationale
pour l'indépendance immédiate de la Namibie lO, le Sémi
naire de soutien à l'indépendance immédiate de la Nami
bie et à l'application effective de sanctions contre l'Afrique
du Sud, tenu à Buenos Aires du 20 au 24 avril 1987 11 •

ainsi que la Déclaration et le Programme d'action de
Luanda adoptés par le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie à sa réunion plénière extraordinaire, tenue à
Luanda du 18 au 22 mai 198712,

Notant avec une vive inquiétude que les puissances colo
niales et certains Etats, par leurs activités dans les territoi
res coloniaux. continuent à faire fi des décisions prises par

6 AI40/307-SI 17184. annexe.
7 A/41/697-S/18392. annexe.
s Voir A/42/699. annexe IL
9 Voir Rapport de la COllférellce mOlldiale sur l'adoptioll de sanctioll.\

contre l'Afrique du Sud raciste. Paris. 16-20 juill 1986 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.86.1.23), chap. IX.

10 VOIr Rapport de la COIl}ërellce Illternatio/lale pour l'illdépendance
immédiate de la Namibie. Vieil Ile. 7-11 juillet 1986 (publication des
Nations Unies. numéro de vente: f.86.1. 16 et additif). troisième partie

11 AIAC13I/245
12 Documents o[/iei"', de 1'A.I.lemhlee gélleralc. quarante-deuxième

,eS.I/OIl. Supplém"llI Il" 24 (A/42124). deUXIème partie, chap. III,
par. 20,.
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l'Organisation des Nations Unies sur cette question et
n'ont pas appliqué, en particulier, les dispositions perti
nentes des résolutions 2621 (XXV) et 41114 de l'Assem
blée générale, en date des 12 octobre 1970 et 31 octobre
1986, par lesquelles l'Assemblée a demandé aux puissan
ces coloniales et aux gouvernements qui ne l'avaient pas
encore fait de prendre des mesures législatives, adminis
tratives ou autres à l'égard de ceux de leurs ressortissants
et des personnes morales relevant de leur juridiction qui
possèdent et exploitent dans les territoires coloniaux, no
tamment en Afrique, des entreprises préjudiciables aux in
térêts des habitants de ces territoires, en vue de mettre fin
aux activités de ces entreprises et d'empêcher de nouveaux
investissements contraires aux intérêts des habitants des
dits territoires,

Condamnant l'intensification des activités des intérêts
étrangers, économiques, financiers et autres, qui conti
nuent d'exploiter les ressources naturelles et humaines des
territoires coloniaux et d'accumuler et de rapatrier des bé
néfices considérables au détriment des intérêts des habi
tants, notamment dans le cas de la Namibie, empêchant
ainsi les peuples desdits territoires de réaliser leurs aspira
tions légitimes à l'autodétermination et à l'indépendance,

Condamnant énergiquement le soutien que le régime de
la minorité raciste d'Afrique du Sud continue de recevoir
des intérêts étrangers, économiques, financiers et autres,
qui collaborent avec lui pour exploiter les ressources natu
relles et humaines du Territoire international de la Nami
bie afin d'affermir encore davantage sa domination illégale
et raciste sur ce Territoire et de renforcer son système
d'apartheid,

Condamnant énergiquement l'investissement de capi
taux étrangers dans la production d'uranium et la collabo
ration dans le domaine nucléaire entre le régime minori
taire raciste d'Afrique du Sud et certains pays occidentaux
et autres qui, en procurant à ce régime matériel et techno
logie nucléaires, lui permettent d'accroître sa capacité nu
cléaire et sa puissance militaire et de devenir une puissance
nucléaire, favorisant ainsi le maintien de l'occupation illé
gale de la Namibie par l'Afrique du Sud,

Réaffirmant que les ressources naturelles de la Namibie,
notamment ses ressources marines, sont le patrimoine in
violable et incontestable du peuple namibien et que l'ex
ploitation et l'épuisement de ces ressources, en particulier
des gisements d'uranium, par suite du pillage auquel se li
vrent l'Afrique du Sud et certains intérêts économiques
étrangers, occidentaux et autres, en violation de la Charte,
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité, ainsi que du décret nO 1 pour la protec
tion des ressources naturelles de la Namibie13 promulgué
le 27 septembre 1974 par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, et au mépris de l'avis consultatif rendu
par la Cour internationale de Justice le 21 juin 1971 14,

sont considérés illégaux, contribuent au maintien du ré
gime illégal d'occupation et compromettent gravement
l'intégrité et la prospérité d'une Namibie indépendante,

Rappelant qu'elle a fait sienne la décision prise par le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie de proclamer,
dans l'exercice des droits qu'il tient de la Convention des
Nations Unies sur le droit de la merl5 , une zone économi-

13 Ibid., trente-cinquième session, Supplément nO 24 (A/35/24), vol. l,
annexe II.

14 Conséquences juridiques pour les Etats de la présence continue de
l'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouesl africain) nonobslanl la
résolution 276 (1970) du Conseil de sécurité, Avis consultatif. CI.J..
Recueil, 1971, p. 16.

15 Documents officiels de la troisième Conférence des Nations Unies sur
le droit de la mer, vol. XVII (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.84.V.3), document A/CONF.621122.

que exclusive pour la Namibie dont la limite extérieure
sera 200 milles marins et qu'elle a déclaré que toute me
sure visant à donner effet à cette décision devra être prise
en consultation avec la South West Africa People's Orga
nization, seul représentant authentique du peuple nami
bien l6,

Prenant note de l'action intentée par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie devant le tribunal de dis
trict de La Haye contre Urenco Nederland V.O.F. et
Ultra-Centrifuge Nederland N.V. et contre l'Etat néerlan
dais dans le cadre des efforts qu'il déploie pour assurer
l'application du décret nO 1 pour la protection des ressour
ces naturelles de la Namibie,

Préoccupée par toutes les activités des intérêts étrangers,
économiques, financiers et autres qui continuent à priver
les populations autochtones des territoires coloniaux, no
tamment de certains territoires des régions des Caraibes et
du Pacifique, de leurs droits sur les richesses de leurs pays,
où les habitants de ces territoires continuent d'être dépos
sédés de leurs terres, du fait que les puissances adminis
trantes intéressées n'imposent aucune restriction à la vente
de terrains à des étrangers, en dépit des instances répétées
de l'Assemblée générale,

Consciente de la nécessité persistante de mobiliser l'opi
nion publique mondiale contre le rôle joué par les intérêts
étrangers, économiques, financiers et autres, dans l'exploi
tation des ressources naturelles et humaines, qui fait obsta
cle à l'indépendance des territoires coloniaux et à l'élimi
nation du racisme, notamment en Afrique du Sud et en
Namibie, et soulignant l'importance de l'action menée par
les collectivités locales, les syndicats, les associations reli
gieuses, les établissements universitaires, les organes d'in
formation, les mouvements de solidarité et autres organi
sations non gouvernementales ainsi que par les
particuliers, en vue d'exercer des pressions sur les sociétés
transnationales pour qu'elles s'abstiennent de tout inves
tissement ou activité en Afrique du Sud et en Namibie, de
favoriser une politique de cessation systématique de toute
participation financière ou autre dans les sociétés qui font
des affaires avec l'Afrique du Sud et de contrecarrer toutes
les formes de collaboration avec le régime d'occupation en
Namibie,

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des terri
toires dépendants à l'autodétermination, à l'indépendance
et à la jouissance des ressources naturelles de leurs territoi
res, ainsi que leur droit de disposer de ces ressources au
mieux de leurs intérêts;

2. Déclare de nouveau que toute puissance adminis
trante ou occupante qui prive les peuples coloniaux de
l'exercice de leurs droits légitimes sur leurs ressources na
turelles ou fait passer des intérêts économiques et finan
ciers étrangers avant les droits et intérêts de ces peuples
viole les obligations solennelles qui lui incombent en vertu
de la Charte des Nations Unies;

3. Réaffirme que, en exploitant les ressources naturel
les au risque de les épuiser, en continuant d'accumuler et
de rapatrier des bénéfices considérables et en utilisant ces
bénéfices pour enrichir les colons étrangers et perpétuer la
domination coloniale et la discrimination raciale dans les
territoires, les intérêts étrangers, économiques, financiers
et autres, qui exercent actuellement leurs activités dans les
territoires coloniaux, notamment en Namibie, constituent
un obstacle majeur à l'indépendance politique et à l'égalité
raciale ainsi qu'à la jouissance par les autochtones des res
sources naturelles de ces territoires;

16 RésolutIon 41/3'1 A, par. 60
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4. Condamne les activités des intérêts étrangers, éco
nomiques et autres, dans les territoires coloniaux, qui en
travent l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux et les efforts
visant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimi
nation raciale;

5. Condamne la politique des gouvernements qui con
tinuent d'apporter leur soutien ou leur collaboration aux
intérêts étrangers, économiques et autres, qui exploitent
les ressources naturelles et humaines des territoires, en
particulier ceux qui exploitent illégalement les ressources
minérales et marines de la Namibie, violent les droits et les
intérêts politiques, économiques et sociaux des peuples au
tochtones et empêchent ainsi l'application intégrale et ra
pide de la Déclaration à l'égard de ces territoires;

6. Condamne énergiquement la collaboration de cer
tains pays occidentaux et d'autres pays avec le régime de la
minorité raciste d'Afrique du Sud dans le domaine nu
cléaire et demande à ces gouvernements et à tous les autres
gouvernements concernés de s'abstenir de fournir à ce ré
gime, directement ou indirectement, des installations, de
l'équipement ou du matériel qui puissent lui permettre de
produire de l'uranium, du plutonium et d'autres matières,
réacteurs ou matériels militaires nucléaires;

7. Condamne énergiquement la collaboration avec le
régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud de certains
pays occidentaux et d'autres pays, ainsi que des sociétés
transnationales qui continuent à faire de nouveaux inves
tissements en Afrique du Sud et à fournir audit régime ar
mes, technologie nucléaire et tout autre matériel pouvant
l'étayer et aggraver de ce fait la menace contre la paix
mondiale;

8. Demande à tous les Etats, en particulier certains
Etats occidentaux et autres Etats, de prendre d'urgence
des mesures efficaces en vue de mettre fin à toute collabo
ration avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans les do
maines politique, économique, commercial, militaire et
nucléaire et de s'abstenir de nouer d'autres relations avec
ce régime, en violation des résolutions pertinentes de l'Or
ganisation des Nations Unies et de l'Organisation de
l'unité africaine;

9. Demande à nouveau à tous les gouvernements qui
ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures législatives,
administratives ou autres à l'égard de ceux de leurs ressor
tissants et des personnes morales relevant de leur juridic
tion qui possèdent et exploitent dans les territoires colo
niaux, notamment en Afrique, des entreprises qui sont
préjudiciables aux intérêts des habitants de ces territoires,
en vue de mettre fin aux activités de ces entreprises et
d'empêcher de nouveaux investissements contraires aux
intérêts des habitants de ces territoires;

10. Demande à tous les Etats de mettre fin ou de faire
mettre fin à tous investissements en Namibie ou prêts au
régime de la minorité raciste d'Afrique du Sud et de s'abs
tenir de conclure tous accords ou de prendre toutes mesu
res tendant à promouvoir des relations commerciales ou
d'autres relations économiques avec ce régime;

Il. Prie tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait de
prendre des mesures efficaces pour arrêter l'apport de
fonds et d'autres formes d'assistance, y compris la livrai
son de fournitures et de matériel militaires, au régime de la
minorité raciste d'Afrique du Sud, qui les utilise pour op
primer le peuple namibien et réprimer son mouvement de
libération nationale;

12. Condamne énergiquement l'Afrique du Sud qui, au
mépris total des intérêts légitimes du peuple namibien,
continue d'exploiter et de piller les ressources naturelles de
la Namibie, causant l'épuisement rapide de ces ressourlT'>,

qui a mis en place dans le Territoire une structure ccono
mique reposant essentiellement sur ses ressources minéra
les et qui a illégalement étendu sa mer territoriale et pro
clamé une zone économique au large des côtes
namibiennes;

13. Réitère que toutes les activités des intérêts écono
miques étrangers en Namibie sont considérées illégales en
vertu du droit international et déclare qu'en conséquence
l'Afrique du Sud et tous les intérêts économiques étran
gers opérant en Namibie devront répondre du préjudice
causé devant le futur gouvernement légitime d'une Nami
bie indépendante;

14. Demande aux pays producteurs et exportateurs de
pétrole qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures
efficaces contre les compagnies pétrolières concernées de
façon à mettre fin à l'approvisionnement du régime raciste
d'Afrique du Sud en pétrole brut et produits pétroliers;

15. Déclare à nouveau que l'exploitation et le pillage
des ressources marines et autres ressources naturelles de la
Namibie par des intérêts économiques sud-africains et
d'autres intérêts économiques étrangers, y compris les ac
tivités des sociétés transnationales qui se livrent à l'exploi
tation et à l'exportation des minerais d'uranium et des au
tres ressources du Territoire, en violation des résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécu
rité ainsi que du décret nO 1 pour la protection des ressour
ces naturelles de la Namibie, sont considérés comme des
actes illégaux qui concourent au maintien du régime illé
gal d'occupation et compromettent gravement l'intégrité
et la prospérité d'une Namibie indépendante;

16. Condamne le pillage de l'uranium namibien et de
mande aux gouvernements de tous les Etats, en particulier
de ceux dont les ressortissants ou les sociétés se livrent à
l'extraction et au traitement de l'uranium namibien, de
prendre toutes les mesures appropriées conformément aux
dispositions du décret nO 1 pour la protection des ressour
ces naturelles de la Namibie, notamment en exigeant des
certificats d'origine négatifs, pour interdire à leurs entre
prises publiques et autres, ainsi qu'à leurs filiales, de se li
vrer à des transactions portant sur l'uranium namibien et à
des activités de prospection de l'uranium en Namibie;

17. Engage les Gouvernements de la République fédé
rale d'Allemagne, des Pays-Bas et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qui exploitent
l'usine d'enrichissement d'uranium de l'Urenco, à exclure
expressément l'uranium namibien du Traité d'Almelo17

qui régit les activités de l'Urenco;
18. Prie à nouveau tous les Etats de prendre, en atten

dant l'imposition de sanctions obligatoires contre l'Afri··
que du Sud, les mesures voulues, législatives, administrati
ves et autres, individuellement ou collectivement, pOUl
isoler effectivement l'Afrique du Sud sur les plans politi
que, économique, militaire et culturel, conformément aux
résolutions de l'Assemblée générale ES-812 du 14 septem
bre 1981,36/121 B du lOdécembre 1981, 37/233 A du
20 décembre 1982, 38/36 A du 1er décembre 1983.
39/50 A du 12 décembre 1984,40/97 A du 13 décembre
1985, S-14/1 du 20 septembre 1986 et 41/39 A du 20 no
vembre 1986, et exhorte les gouvernements qui ont pris ré
cemment des sanctions unilatérales contre le régime sud·
africain à prendre d'autres mesures;

19. Demande de nouveau à tous les Etats de mettre fin
à toute coopération économique, financière et commer
ciale avec le régime de la minorité raciste d'Afrique
du Sud en ce qui concerne la Namibie et de s'abstenir de
nouer avec l'Afrique du Sud, qui prétend agir au nom de la
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Namibie ou en ce qui la concerne, toutes relations qui
puissent l'encourager à continuer d'occuper illégalement
le Territoire;

20. Invite tous les gouvernements et tous les organis
mes des Nations Unies, compte tenu des dispositions perti
nentes de la Déclaration sur l'instauration d'un nouvel or
dre économique international, contenue dans la résolution
3201 (S-VI) de l'Assemblée générale, en date du 1er mai
1974, et de la Charte des droits et devoirs économiques des
Etats, contenue dans la résolution 3281 (XXIX) de l'As
semblée, en date du 12 décembre 1974, à veiller notam
ment à ce que la souveraineté permanente des territoires
coloniaux sur leurs ressources naturelles soit pleinement
respectée et sauvegardée;

21. Prie instamment les puissances administrantes in
téressées de prendre des mesures efficaces pour protéger et
garantir le droit inaliénable des populations des territoires
coloniaux sur leurs ressources naturelles et leur droit
d'établir et de conserver leur autorité sur leur exploitation
ultérieure et demande aux puissances administrantes de
prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les
droits à la propriété des populations de ces territoires;

22. Demande aux puissances administrantes intéres
sées d'abolir tous les régimes de salaires et toutes les condi
tions de travail discriminatoires et injustes en vigueur dans
les territoires placés sous leur administration et, dans cha
que territoire, d'appliquer à tous les habitants, sans discri
mination, un régime uniforme de salaires;

23. Prie le Secrétaire général d'entreprendre, par l'in
termédiaire du Département de l'information du Secréta
riat, une campagne intensive et à vaste échelle afin d'infor
mer l'opinion publique mondiale des faits relatifs au
pillage des ressources naturelles dans les territoires colo
niaux et à l'exploitation de leurs populations autochtones
par des intérêts économiques étrangers, ainsi que, s'agis
sant de la Namibie, de l'appui que ceux-ci accordent au ré
gime de la minorité raciste d'Afrique du Sud;

24. Lance un appel aux moyens de communication de
masse, aux syndicats et aux organisations non gouverne
mentales, ainsi qu'aux particuliers, pour qu'ils coordon
nent .et intensifi~nt leurs efforts visant à mobiliser l'opinion
publique mondiale contre la politique poursuivie par le ré
gime d'apartheid de l'Afrique du Sud, qu'ils s'efforcent de
faire appliquer des sanctions économiques et autres contre
ce régime et d'encourager l'adoption d'une politique de
désinvestissement systématique et véritable vis-à-vis des
sociétés qui font des affaires avec l'Afrique du Sud;

25. Décide de continuer à surveiller attentivement la
situation dans les territoires coloniaux qui subsistent en
core pour s'assurer que toutes les activités économiques
menées dans ces territoires visent à renforcer et à diversi
fier leur économie, dans l'intérêt des peuples autochtones,
à promouvoir la viabilité économique et financière de ces
territoires et à leur permettre d'accéder plus rapidement à
l'indépendance et, à cet égard, prie les puissances adminis
t~a~tes intéressées de faire en sorte que les peuples des ter
ntOlres qu'elles administrent ne soient pas exploités à des
fins politiques, militaires ou autres au détriment de leurs
intérêts;

26. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
de poursuivre l'examen de cette question et de présen
ter un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-troisième session.

92" séance plénière
4 décembre 1987

42175. Application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux par les institutions spécialisées et les or
ganismes internationaux associés à J'Organisa
tion des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée" Application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux par les institutions spécialisées et les or
ganismes internationaux associés à l'Organisation des
Nations Unies ",

Ayant examiné les rafPorts présentés sur la question par
le Secrétaire généraJl , le Président du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux 19 et le Sous-Comité des péti
tions, de l'information et de l'assistance2o,

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans sa réso
lution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, le Plan d'action
pour l'application intégrale de la Déclaration, qui figure en
annexe à sa résolution 35/118 du Il décembre 1980, et sa
résolution 40/56 du 2 décembre 1985, relative au vingt
cinquième anniversaire de la Déclaration, ainsi que toutes
les autres résolutions qu'elle a adoptées à ce sujet, notam
ment sa résolution 41115 en date du 31 octobre 1986,

Rappelant également ses résolutions ES-812 du 14 sep
tembre 1981, S-14/1 du 20 septembre 1986 et 41139 du
20 novembre 1986, relatives à la question de Namibie,

Prenant en considération les dispositions pertinentes de
la Déclaration de la Conférence internationale pour l'indé
pendance immédiate de la Namibie et du Programme
d'action concernant la Namibie lO, la Déclaration adoptée
par la Conférence mondiale sur l'adoption de sanctions
contre l'Afrique du Sud raciste9, ainsi que la Déclaration
et le Programme d'action de Luanda adoptés par le Con
seil des Nations Unies pour la Namibie à sa réunion plé
nière extraordinaire, tenue à Luanda du 18 au 22 mai
198712,

Ayant à l'esprit les dispositions pertinentes des docu
ments finals de la huitième Conférence des chefs d'Etat ou
de gouvernement des pa~s non alignés, tenue à Harare du
1er au 6 septembre 1986 , et celles de la résolution sur la
question de Namibie adoptée par le Conseil des ministres
de l'Organisation de l'unité africaine à sa quarante-sixième
session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 20 au 25 juillet
198721 , ainsi que de la Déclaration sur l'Afrique australe,
adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de cette organisation à sa vingt-troisième session or
dinaire, tenue à Addis-Abeba du 27 au 29 juillet 19878,

Sachant que la lutte du peuple namibien pour l'autodé
termination et l'indépendance est dans sa phase cruciale et
s'est nettement intensifiée par suite du renforcement de
l'agression du régime colonialiste illégal de Pretoria contre
la population du Territoire et de l'appui accru prêté à ce
régime par ses alliés, ainsi que des efforts visant à dépossé
der le peuple namibien de ses victoires chèrement rempor
tées dans sa lutte de libération, et qu'il appartient en con
séquence à la communauté internationale tout entière
d'intensifier résolument son action concertée pour aider le
peuple namibien et son seul représentant authentique, la

18 A/421264 et Add.!.
10 A/AC 109/t 1620
20 A/AC109/L.1616 el Addl
21 VOir A/42/699. annexe 1
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South West Africa People's Organization, à atteindre leur
objectif,

Préoccupée par le fait que la politique d'" engagement
constructif» avec le régime d'apartheid d'Afrique du Sud
et le " couplage» ainsi que la collaboration économique et
militaire avec Pretoria poursuivie par certaines puissances
occidentales, Israël et d'autres pays, n'ont fait qu'encoura
ger et renforcer le régime raciste dans la poursuite de son
occupation illégale, sa militarisation et son exploitation in
tensives de la Namibie, en violation des résolutions et déci
sions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

Gravement préoccupée par le soutien que continuent à
apporter les forces impérialistes et néo-colonialistes à la
politique d'oppression et d'agression menée par l'Afrique
du Sud en Namibie et à l'encontre d'Etats indépendants
d'Afrique australe, en particulier des Etats de première li
gne, comme en témoignent les débats et les résolutions du
Conseil de sécurité,

Consciente de l'aggravation de la situation en Afrique
australe due à la politique raciste d'oppression, d'agres
sion et d'occupation menée par l'Afrique du Sud, qui cons
titue une menace flagrante pour la paix et la sécurité mon
diales, et condamnant le manquement continuel par
l'Afrique du Sud aux obligations qui lui incombent en
vertu de la Charte des Nations Unies ainsi que sa persis
tance à ne pas appliquer les résolutions et décisions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies,

Profondément consciente de ce que le peuple namibien et
son mouvement de libération nationale, la South West
Africa People's Organization, ainsi que les peuples d'au
tres territoires coloniaux, continuent d'avoir sérieusement
besoin d'une assistance concrète de la part des institutions
spécialisées et des autres organismes des Nations Unies
dans la lutte qu'ils mènent pour se libérer de la domination
coloniale et dans les efforts qu'ils déploient pour obtenir et
consolider leur indépendance nationale,

Profondément préoccupée par le fait que, bien que des
progrès aient été faits en ce qui concerne l'octroi d'une as
sistance aux réfugiés de Namibie, les mesures prises
jusqu'à présent par les organismes intéressés pour fournir
une assistance au peuple du Territoire par l'intermédiaire
de son mouvement de libération nationale, la South West
Africa People's Organization, restent insuffisantes pour
répondre aux besoins urgents et croissants du peuple na
mibien,

Réaffirmant qu'il incombe aux institutions spécialisées
et aux autres organismes des Nations Unies de prendre
toutes les mesures nécessaires, dans leurs domaines de
compétence respectifs, en vue d'assurer l'application inté
grale et rapide de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale et des autres résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies, en particulier celles qui concer
nent la fourniture, à titre prioritaire, d'un appui moral et
matériel aux peuples des territoires coloniaux et à leurs
mouvements de libération nationale,

Exprimant sa ferme conviction que des consultations et
des contacts plus étroits entre les institutions spécialisées
et les autres organismes des Nations Unies, d'une part, et
l'Organisation de l'unité africaine et la South West Africa
People's Organization, d'autre part, aideront ces institu
tions et organismes à surmonter les difficultés de procé
dure et autres qui ont empêché ou retardé l'application de
certains programmes d'assistance,

Rappelant sa résolution 41139 C du 20 novembre 1986
dans laquelle elle a prié toutes les institutions spécialisées
et les autres organismes des Nations Unies d'accorder à la
Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie en tant qu'Autorité administrante légale

de la Namibie, le statut de membre à part entière pour per
mettre au Conseil de participer à leurs travaux,

Exprimant ses remerciements au secrétariat général de
l'Organisation de l'unité africaine pour la coopération et
l'assistance constantes qu'il fournit aux institutions spé
cialisées et aux autres organismes des Nations Unies en ce
qui concerne l'application des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies,

Exprimant également ses remerciements aux gouverne
ments des Etats de première ligne pour leur appui indéfec
tible au peuple namibien et à son mouvement de libération
nationale, la South West Africa People's Organization,
dans leur lutte juste et légitime pour obtenir la liberté et
l'indépendance, en dépit de l'augmentation des attaques
armées par les forces du régime raciste d'Afrique du Sud,
et consciente des besoins particuliers d'assistance de ces
gouvernements dans ce contexte,

Notant l'appui accordé par les institutions spécialisées et
les autres organismes des Nations Unies à l'exécution du
Programme d'édification de la nation namibienne, confor
mément à la résolution 32/9 A de l'Assemblée générale.
en date du 4 novembre 1977.

Déplorant que certaines institutions spécialisées conti
nuent de coopérer avec l'Afrique du Sud et de lui fournir
une assistance dans les domaines financier, économique,
technique et autres, en violation des résolutions pertinen
tes de l'Organisation des Nations Unies, renforçant ainsi
les pratiques néo-colonialistes dans le système des rela
tions internationales,

Vivement préoccupée par le maintien de l'appui financier
apporté par le Fonds monétaire international au Gouver
nement sud-africain au mépris des résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale, notamment de la résolution 37/2
du 21 octobre 1982,

Considérant l'importance des activités menées par les or
ganisations non gouvernementales en vue de mettre fin à
l'aide que fournissent encore certaines institutions spécia
lisées à l'Afrique du Sud,

Consciente de la nécessité impérieuse de suivre en per
manence les activités entreprises par les institutions spé
cialisées et les autres organismes des Nations Unies en ce
qui concerne l'application des diverses décisions de l'Or
ganisation des Nations Unies relatives à la décolonisation,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à la question22;

2. Réaffirme que les institutions spécialisées et les au
tres organisations et organismes des Nations Unies de
vraient continuer à s'inspirer des résolutions pertinentes
de l'Organisation des Nations Unies dans leurs efforts
pour contribuer, dans leurs domaines de compétence res
pectifs, à l'application intégrale et rapide de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples co
loniaux;

3. Réaffirme également que la reconnaissance par l'As
semblée générale, le Conseil de sécurité et d'autres organes
de l'Organisation des Nations Unies de la légitimité
de la lutte que mènent les peuples coloniaux pour exercer
leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance a pour
corollaire l'octroi par les institutions spécialisées et les au
tres organismes des Nations Unies de tout l'appui moral et
matériel nécessaire à ces peuples et à leurs mouvements de
libération nationale;

22 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième
session. Supplément 11 0 23 (A/42/23l. chap. VI
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4. Exprime ses remerciements aux institutions spéciali
sées et aux autres organismes des Nations Unies qui ont
continué de coopérer, à des degrés divers, avec l'Organisa
tion des Nations Unies et l'Organisation de l'unité afri
caine, à l'application de la résolution 1514 (XV) de l'As
semblée générale et des autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et demande instamment
à toutes les institutions spécialisées et aux autres organis
mes des Nations Unies d'accélérer l'application intégrale
et rapide des dispositions pertinentes de ces résolutions;

5. Se déclare préoccupée par le fait que l'assistance
fournie jusqu'à présent par certaines institutions spéciali
sées et d'autres organismes des Nations Unies aux peuples
coloniaux, en particulier au peuple namibien et à son mou
vement de libération nationale, la South West Africa Peo
ple's Organization, est loin d'être à la mesure des besoins
réels des peuples intéressés;

6. Prie toutes les institutions spécialisées et les autres
organisations et organismes des Nations Unies de prendre,
conformément à ses résolutions pertinentes et à celles du
Conseil de sécurité, toutes les mesures nécessaires pour
qu'aucune coopération ni aucune aide, dans les domaines
financier, économique, technique et autres, ne soit accor
dée au régime raciste d'Afrique du Sud et que tout appui à
ce régime soit cessé jusqu'à ce que le peuple namibien ait
exercé pleinement son droit inaliénable à l'autodétermina
tion, à la liberté et à l'indépendance nationale dans une
Namibie unie et jusqu'à ce que le système inhumain
d'apartheid ait été totalement éliminé;

7. Réaffirme sa conviction que les institutions spéciali
sées et les autres organisations et organismes des Nations
Unies devraient s'abstenir de prendre aucune mesure sus
ceptible d'impliquer la reconnaissance ou le soutien de la
légitimité de la domination du Territoire par le régime ra
ciste d'Afrique du Sud;

8. Regrette que la Banque mondiale continue d'avoir
certains liens financiers et techniques avec le régime ra
ciste de Pretoria et estime qu'elle devrait les rompre;

9. Déplore la collaboration financière et autre, con
damne l'appui financier apporté par le Fonds monétaire
international à l'Afrique du Sud, au mépris des résolutions
répétées de l'Assemblée générale, et demande au Fonds de
mettre fin à cette collaboration vu que le système d'apar
theid est un grave facteur d'instabilité de l'économie sud
africaine, notamment de sa balance des paiements, et que
le Fonds monétaire international, conformément à ses rè
gles, ne devrait pas accorder de crédits à l'Afrique du Sud
tant que l'apartheid et l'occupation illégale de la Namibie
par l'Afrique du Sud persistent;

10. Prie instamment à nouveau les chefs de secrétariat
de la Banque mondiale et du Fonds monétaire internatio
nal d'appeler particulièrement l'attention de leurs organes
directeurs sur la présente résolution afin que soient formu
lés des programmes précis en faveur des peuples des terri
toires coloniaux, en particulier celui de la Namibie;

Il. Demande aux institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies de prêter ou de continuer de
prêter d'urgence tout l'appui moral et matériel possible
aux peuples coloniaux qui luttent pour se libérer de la do
mination coloniale, en prenant en considération le fait
qu'un appui de ce type ne devrait pas seulement satisfaire
les besoins immédiats de ces peuples, mais également créer
des conditions favorables au développement une fois qu'ils
auront exercé leur droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance;

12. Demande à nouveau aux institutions spécialisées et
aux autres organismes des Nations Unies de continuer à
prêter tout leur appui moral et matériel aux Etats ayant

accédé depuis peu à l'indépendance ou sur le point d'y ac
céder afin de leur permettre de parvenir à une véritable in
dépendance économique;

13. Recommande à nouveau aux institutions spéciali
sées et aux autres organismes des Nations Unies d'établir
ou de développer des contacts et une coopération avec les
peuples coloniaux et leurs mouvements de libération na
tionale, directement ou, le cas échéant, par l'intermédiaire
de l'Organisation de l'unité africaine, et de revoir et d'as
souplir leurs procédures concernant la formulation et la
mise au point de programmes et de projets d'assistance,
afin d'être en mesure de fournir sans retard l'assistance né
cessaire en vue d'aider les peuples coloniaux et leurs mou
vements de libération nationale dans la lutte qu'ils mènent
pour exercer leur droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance conformément à la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale;

14. Recommande qu'une question distincte consacrée
à l'assistance aux mouvements de libération nationale re
connus par l'Organisation de l'unité africaine soit inscrite
à l'ordre du jour des futures réunions de haut niveau entre
le secrétariat général de l'Organisation de l'unité africaine
et les secrétariats de l'Organisation des Nations Unies et
d'autres organismes des Nations Unies, en vue de renfor
cer encore les mesures actuelles de coordination de l'ac
tion entreprise, afin d'assurer la meilleure utilisation possi
ble des ressources disponibles pour l'assistance aux
peuples des territoires coloniaux;

15. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies qui ne l'ont pas en
core fait d'inscrire à l'ordre du jour des réunions ordinai
res de leurs organes directeurs une question distincte rela
tive aux progrès qu'ont réalisés ces institutions et
organismes en ce qui concerne l'application de la résolu
tion 1514 (XV) et des autres résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies;

16. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organisations et organismes des Nations Unies de
fournir, à titre prioritaire, une assistance matérielle sub
stantielle aux gouvernements des Etats de première ligne
afin de leur permettre d'appuyer plus efficacement la lutte
du peuple namibien pour la liberté et l'indépendance et de
résister à la violation de leur intégrité territoriale par les
forces armées du régime raciste d'Afrique du Sud, perpé
trée directement ou, comme dans le cas de l'Angola et du
Mozambique, par l'intermédiaire de groupes fantoches au
service de Pretoria;

17. Se félicite de la création par les pays non alignés du
Fonds de résistance à l'invasion, au colonialisme et à
l'apartheid et invite les institutions spécialisées et les au
tres organismes des Nations Unies à coopérer avec ce
fonds, dans le dessein d'apporter ensemble une aide d'ur
gence aux Etats de première ligne et aux mouvements de
libération nationale qui luttent contre le régime d'apar
theid en Afrique australe;

18. Prend note avec satisfaction des dispositions prises
par plusieurs institutions spécialisées et d'autres organis
mes des Nations Unies pour permettre aux représentants
des mouvements de libération nationale reconnus
par l'Organisation de l'unité africaine de participer pleine
ment, en qualité d'observateurs, aux délibérations consa
crées à des questions concernant leurs pays respectifs et
demande aux institutions et organismes qui ne l'ont pas
encore fait de suivre cet exemple et de prendre sans retard
les dispositions nécessaires;

19. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organisations et organismes des Nations Unies d'ai
der à accélérer le progrès dans tous les secteurs de la vie
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nationale des territoires coloniaux et tout particulièrement
à développer leur économie;

20. Appelle en particulier l'attention des institutions
spécialisées et des autres organismes des Nations Unies sur
la résolution 566 (1985) du Conseil de sécurité, en date du
19 juin 1985, dans laquelle le Conseil a condamné le ré
gime raciste d'Afrique du Sud pour avoir mis en place un
prétendu gouvernement provisoire en Namibie et a dé
claré que cette action était illégale, nulle et non avenue;

21. Recommande à tous les gouvernements d'intensi
fier leurs efforts, au sein des institutions spécialisées et des
autres organismes des Nations Unies dont ils sont mem
bres, afin d'assurer l'application intégrale et effective de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et des au
tres résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies et, à cet égard, d'accorder la priorité à la question de
l'octroi d'une assistance, à titre d'urgence, aux peuples des
territoires coloniaux et à leurs mouvements de libération
nationale;

22. Propose de nouveau, en vertu de l'article III de
l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le
Fonds monétaire international23, que le Conseil des gou
verneurs du Fonds inscrive d'urgence à son ordre du jour
une question portant sur les relations entre le Fonds et
l'Afrique du Sud et que, conformément à l'article II de cet
Accord, les organes concernés de l'Organisation des
Nations Unies participent à toutes les réunions du Conseil
des gouverneurs convoquées par le Fonds pour examiner
cette question, et demande instamment au Fonds d'exami
ner, lors de sa réunion annuelle, la question de ses rela
tions avec l'Afrique du Sud, conformément à l'Accord
susmentionné, et de rendre compte au Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies sur les mesures prises;

23. Appelle l'attention des institutions spécialisées et
des autres organismes des Nations Unies sur le Plan d'ac
tion pour l'application intégrale de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
qui figure en annexe à sa résolution 35/118, en particulier
sur les dispositions appelant les institutions et organismes
à apporter tout l'appui moral et matériel possible aux peu
ples des territoires coloniaux et à leurs mouvements de li
bération nationale;

24. Prie instamment les chefs de secrétariat des institu
tions spécialisées et des autres organismes des Nations
Unies, compte tenu des dispositions du paragraphe 14 ci
dessus, de formuler, avec la coopération active de l'Orga
nisation de l'unité africaine, le cas échéant, et de soumettre
à leurs organes directeurs et délibérants, à titre prioritaire,
des propositions concrètes en vue de l'application inté
grale des décisions pertinentes de l'Organisation des
Nations Unies, en particulier des programmes précis d'as
sistance aux peuples des territoires coloniaux et à leurs
mouvements de libération nationale;

25. Prie le Secrétaire général de continuer à aider les
institutions spécialisées et les autres organismes des
Nations Unies à mettre au point des mesures appropriées
pour l'application des résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies et d'établir à l'intention des orga
nes compétents, avec l'assistance de ces institutions et or
ganismes, un rapport sur les mesures prises depuis la
publication de son précédent rapport, en application des
résolutions pertinentes, y compris la présente;

26. Prie le Conseil économique et social de continuer à
envisager, en consultation avec le Comité spécial chargé

23 Voir Accords entre l'Organisatioll des Nations Unies et les institutioll'
spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie atomique (publication
des Nations Unies, numéro de vente E/F.6I.X.l). p. 61.

d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, des mesures appropriées tendant à
coordonner les politiques et les activités des institutions
spécialisées et des autres organismes des Nations Unies en
vue de l'application des résolutions pertinentes de l'As
semblée générale;

27. Prie les institutions spécialisées de rendre compte
périodiquement au Secrétaire général sur les mesures
qu'elles auront prises en application de la présente résolu
tion;

28. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question et de lui présenter un rapport à ce sujet à sa
quarante-troisième session.

92e séance plénière
4 décembre 1987

42/76. Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions antérieures relatives au Pro

gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe, en particulier la résolution
41/27 du 31 octobre 1986,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général24, qui
rend compte des travaux du Comité consultatif du Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe et de l'administration du
Programme pour la période allant du 1er octobre 1986 au
30 septembre 1987,

Reconnaissant l'assistance très utile que le Programme a
permis de fournir aux peuples d'Afrique du Sud et de Na
mibie,

Notant avec satisfaction que la fourniture d'une assis
tance en matière d'enseignement et d'une assistance tech
nique à l'Afrique australe préoccupe de plus en plus la
communauté internationale,

Pleinement consciente de la nécessité d'offrir à un plus
grand nombre d'étudiants réfugiés d'Afrique du Sud et de
Namibie des moyens d'étude et une orientation continus
dans une vaste gamme de disciplines professionnelles, cul
turelles et linguistiques, ainsi que des possibilités de for
mation professionnelle et technique et des possibilités
d'études supérieures aux niveaux universitaire et postuni
versitaire dans les domaines d'étude prioritaires,

Fermement convaincue qu'il est essentiel de poursuivre
et d'élargir le Programme pour répondre aux besoins sans
cesse croissants d'aide en matière d'enseignement et de
formation des étudiants d'Afrique du Sud et de Namibie,

\. Fait sien le rapport du Secrétaire général sur le Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations
Unies pour l'Afrique australe;

2. Félicite le Secrétaire général et le Comité consultatif
du Programme d'enseignement et de formation des
Nations Unies pour l'Afrique australe de leurs efforts sou
tenus en vue de favoriser davantage le versement de con
tributions généreuses au Programme et de renforcer la
coopération avec les organismes gouvernementaux, inter
gouvernementaux et non gouvernementaux participant à
la fourniture d'une assistance en matière d'enseignement
et d'une assistance technique à l'Afrique australe;

24 A/421b28.
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3. Exprime sa satisfaction à tous ceux qui ont apporté
leur appui au Programme en versant des contributions, en
fournissant des bourses ou en offrant des places dans leurs
établissements d'enseignement;

4. Lance un appel à tous les Etats, établissements, or
ganisations et particuliers pour qu'ils augmentent leur
soutien financier et autre au Programme afin d'en assurer
la continuation et l'expansion suivie.

92e séance plénière
4 décembre 1987

42177. Moyens d'étude et de formation offerts par les
Etats Membres aux habitants des territoires
non autonomes

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 41/28 du 31 octobre 1986,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les

moyens d'étude et de formation offerts par des Etats Mem
bres aux habitants des territoires non autonomes25, établi
en application de la résolution 845 (IX) de l'Assemblée gé
nérale, en date du 22 novembre 1954,

Considérant que des bourses plus nombreuses devraient
être mises à la disposition des habitants des territoires non
autonomes dans toutes les régions du monde et que des
mesures devraient être prises pour encourager les étu
diants de ces territoires à présenter des demandes,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;
2. Exprime sa satisfaction aux Etats Membres qui ont

mis des bourses à la disposition des habitants des territoi
res non autonomes;

3. Invite tous les Etats à offrir ou à continuer d'offrir
généreusement des moyens d'étude et de formation aux
habitants des territoires qui n'ont pas encore accédé à l'au
tonomie ou à l'indépendance et, chaque fois que cela est
possible, à fournir des fonds pour les frais de voyage des
futurs étudiants;

4. Prie instamment les puissances administrantes de
prendre des mesures efficaces pour que des renseignements
sur les moyens d'étude et de formation offerts par des
Etats soient diffusés largement et régulièrement dans les
territoires qu'elles administrent et d'accorder toutes les fa
cilités nécessaires aux étudiants qui voudront profiter de
ces offres;

S. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port, lors de sa quarante-troisième session, sur l'applica
tion de la présente résolution;

6. Appelle l'attention du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux sur la présente résolution.

92e séance plénière
4 décembre 1987

42/78. Question du Sahara occidental

L'Assemblée générale,
Ayant examiné de manière approfondie la question du

Sahara occidental,
Rappelant le droit inaliénable de tous les peuples à l'au

todétermination et à l'indépendance conformément aux

25 A/421578.

principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et
dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, en
date du 14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux,

Rappelant sa résolution 41/16 du 31 octobre 1986, rela
tive à la question du Sahara occidental,

Rappelant la résolution AHG/Res.104 (XIX) sur le Sa
hara occidental26, adoptée par la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine à sa dix-neuvième session ordinaire, tenue à
Addis-Abeba du 6 au 12 juin 1983,

Prenant note avec satisfaction de la partie concernant le
Sahara occidentaJ27 du communiqué final adopté par la
Réunion des ministres des affaires étrangères et chefs de
délégation des pays non alignés à la quarante-deuxième
session de l'Assemblée générale, qui s'est tenue à
New York duS au 7 octobre 1987,

Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du Co
mité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux28,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la
question du Sahara occidental29,

Prenant note avec satisfaction de la poursuite du proces
sus de bons offices conjoints du Président en exercice de la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Orga
nisation de l'unité africaine et du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, qui a débuté le 9 avril
1986 à New York, en vue de l'application de la résolution
AHG/Res.l04 (XIX) de la Conférence et des résolu
tions 40/50 du 2 décembre 1985 et 41116 de l'Assemblée
générale,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire
général sur la question du Sahara occidental;

2. Réaffirme que la question du Sahara occidental est
une question de décolonisation à parachever sur la base de
l'exercice par le peuple du Sahara occidental de son droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance;

3. Réaffirme également que la solution de la question
du Sahara occidental réside dans l'application de la résolu
tion AHG/Res.l04 (XIX) de la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine, qui établit les voies et moyens d'une solution po
litique juste et définitive du conflit du Sahara occidental;

4. Demande de nouveau, à cet effet, aux deux parties
au conflit, le Royaume du Maroc et le Frente Popular para
la Liberacion de Saguia el-Hamra y de Rio de Oro, d'en
treprendre dans les meilleurs délais des négociations direc
tes afin de parvenir à un cessez-le-feu visant à créer les
conditions nécessaires pour un référendum pacifique et
juste en vue de l'autodétermination du peuple du Sahara
occidental, un référendum sans aucune contrainte admi
nistrative ou militaire, sous les auspices de l'Organisation
de l'unité africaine et de l'Organisation des Nations Unies;

S. Se félicite des efforts déployés par le Président en
exercice de la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine et le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies en vue
d'aboutir à une solution juste et définitive de la question du

26 Pour le texte, voir résolution 38/40, par. 1
27 A/42/681, annexe. par 50 et 51.
2B Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante

deuxiéme session, Supplémenr na 23 (A/42123). chap. IX.
29 A 142/601
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Sahara occidental, conformément à la résolution 40/50 de
l'Assemblée générale;

6. Prend acte de la décision conjointe du Président en
exercice de la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne
ment de l'Organisation de l'unité africaine et du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies d'envoyer
une mission technique au Sahara occidental afin de re
cueillir des informations techniques pertinentes pour les
aider à s'acquitter du mandat qui leur a été confié par les
résolutions 40/50 et 41116 de l'Assemblée générale et par
la présente résolution;

7. Invite le Président en exercice de la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine et le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies à continuer d'œuvrer en vue d'amener
les deux parties au conflit, le Royaume du Maroc et le
Frente Popular para la Liberaciôn de Saguia el-Hamra y
de Rio de Oro, à négocier, dans les meilleurs délais et con
formément à la résolution AHG/Res.104 (XIX) de la
Conférence, à la résolution 40/50 de l'Assemblée générale
et à la présente résolution, les conditions d'un cessez-le-feu
et les modalités dudit référendum;

8. Lance un appel au Royaume du Maroc et au Frente
Popular para la Liberaciôn de Saguia el-Hamra y de Rio
de Oro pour qu'ils fassent preuve de la volonté politique
nécessaire à l'application de la résolution AHG/
Res. 104 (XIX) de la Conférence, des résolutions 40/50
et 41116 de l'Assemblée générale et de la présente résolu
tion;

9. Réaffirme la détermination de l'Organisation des
Nations Unies de coopérer pleinement avec l'Organisation
de l'unité africaine en vue de l'application des décisions
pertinentes de cette dernière, notamment la résolution
AHG/Res.l04 (XIX);

10. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
de continuer à examiner la situation au Sahara occidental
en tant que question prioritaire et de lui présenter un rap
port à ce sujet lors de sa quarante-troisième session;

1l. Invite le Secrétaire général de l'Organisation de
l'unité africaine à tenir le Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies informé des progrès accomplis
dans l'application des décisions de l'Organisation de
l'unité africaine relatives au Sahara occidental;

12. Invite le Secrétaire général à suivre de près la situa
tion au Sahara occidental en vue de l'application de la pré
sente résolution et à lui présenter un rapport à ce sujet lors
de sa quarante-troisième session.

92e séance plénière
4 décembre 1987

42179. Question de la Nouvelle-Calédonie

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question de la Nouvelle-Calédonie,
Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du Co-

mité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux28,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également sa résolution 41141 A du 2 décem
bre 1986, dans laquelle l'Assemblée a considéré que, en
vertu des dispositions du Chapitre XI de la Charte des

Nations Unies et des résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV)
de l'Assemblée générale, la Nouvelle-Calédonie est un ter
ritoire non autonome au sens de la Charte,

Prenant note de la décision adoptée par le Comité spécial
sur la question de la Nouvelle-Calédonie le 17 mars
19873°, ainsi que de la résolution adoptée par le Comité
spécial le 14 août 198731 ,

Prenant note également de la section consacrée à la Nou
velle-Calédonie dans le c.ommuniqué publié à l'issue du
dix-huitième Forum du Pacifique sud, tenu à Apia les
29 et 30 mai 198732, et en particulier de l'appel lancé pour
qu'un référendum soit organisé dans le territoire sous
l'égide de l'Organisation des Nations Unies conformément
aux principes et pratiques universellement reconnus d'au
todétermination et d'indépendance,

Notant en outre les dispositions concernant la Nouvelle
Calédonie contenues dans la Déclaration politique adop
tée par la huitième Conférence des chefs d'Etat ou de gou
vernement des pays non alifnés, qui s'est tenue à Harare
du 1cr au 6 septembre 1986 3,

Consciente qu'il incombe à la Puissance administrante
d'assurer l'application intégrale et rapide de la Déclara
tion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux en ce qui concerne la Nouvelle-Calédonie,

Consciente du fait que l'envoi de missions de visite des
Nations Unies est un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et estimant qu'il convient de
maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps op
portun, une mission de visite en Nouvelle-Calédonie,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à la Nouvelle
Calédonie;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple néo
calédonien à l'autodétermination et à l'indépendance, con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme qu'il incombe au Gouvernement français
de communiquer des renseignements sur la Nouvelle
Calédonie en application du Chapitre XI de la Charte des
Nations Unies et prie ce gouvernement de communiquer
au Secrétaire général les renseignements demandés au
Chapitre XI de la Charte et dans les décisions pertinentes
de l'Assemblée générale;

4. Regrette que le Gouvernement français n'ait pas
donné suite à la demande qui lui avait été faite de commu
niquer ces renseignements et l'invite à le faire;

5. Considère que, conformément aux principes énon
cés dans sa résolution 1514 (XV), la transition pacifique de
la Nouvelle-Calédonie vers l'autodétermination et l'indé
pendance devrait s'opérer d'une manière qui garantisse les
droits et les intérêts du peuple néo-calédonien;

6. Déclare que, pour progresser vers une solution poli
tique à long terme en Nouvelle-Calédonie, il faut un acte
d'autodétermination libre et authentique qui soit con
forme aux principes et pratiques suivis par l'Organisation
des Nations Unies en matière d'autodétermination et d'in
dépendance;

30 Documents offiCiel., de l'Assemblée générale. quarallie-deuxième
sessioll. Supplément Il'' 23 (A/42123l, chal" IX, par. 35.

JI Pour le texte. loir Documents officiels de l'As.,emblt'e géneraic.
quarante-deuxième SCSS/Oll. Supplément n° 23 (A/4212.1). ~hap. IX.
par. 128, projet de résolution 1.

32 Voir A/42/417. annexe.
li Ai4I/697-S/18N2. al\n~xe. sel' 1. 1. par 149" 152
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7. Souligne que cet acte d'autodétermination, qui de
vrait offrir toutes les options, exige au préalable la mise en
œuvre d'un vaste programme d'éducation politique pré
sentant de manière impartiale toutes les options et expli
quant bien leurs conséquences;

8. Prie le Gouvernement français de reprendre le dia
logue avec tous les secteurs de la population néo
calédonienne afin qu'il soit possible de parvenir rapide
ment à un tel acte d'autodétermination auquel prendraient
part tous les secteurs de la communauté;

9. Affirme qu'il incombe à la Puissance administrante
de promouvoir le développement économique et social et
l'invite à mettre en place des programmes conçus dans
l'intérêt de toute la population du territoire;

10. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une mission de visite en Nouvelle
Calédonie, en temps opportun et en consultation avec la
Puissance administrante, et de présenter un rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante-troisième
session.

92e séance plénière
4 décembre 1987

42180. Question d'Anguilla

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question d'Anguilla,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux34,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et toutes les au
tres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations
Unies concernant Anguilla, y compris notamment la réso
lution 41117 de l'Assemblée générale, en date du 31 octo
bre 1986,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Notant que le Comité de révision de la Constitution,
nommé en octobre 1985, a tenu en 1986 une série de réu
nions publiques dans le territoire et avec les Anguillais ré
sidant aux îles Vierges américaines et notant que le Gou
vernement du territoire reconnaît la nécessité de
remplacer la législation périmée intéressant le territoire,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'accroître la
stabilité économique,

Réaffirmant qu'il incombe à la Puissance administrante
de promouvoir le développement économique et social du
territoire,

Notant qu'en 1985 l'économie du territoire a progressé
grâce essentiellement à l'essor du tourisme et que, s'il re
commande des restrictions aux investissements étrangers
et au tourisme, le Gouvernement d'Anguilla reconnaît
l'importance d'une croissance sectorielle équilibrée et con-

34 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième
session. Supplément nO 23 (A/42123), chap. III. IV el IX.

tinue de donner la priorité absolue au développement de
l'infrastructure économique et sociale du territoire,

Se déclarant préoccupée par la présence illégale de navi
res de pêche étrangers dans les eaux territoriales d'An
guilla et ses zones de pêche côtière et se félicitant, compte
tenu de l'importance de l'industrie de la pêche pour la di
versification de l'économie, de l'intention du Gouverne
ment d'Anguilla de faire adopter les mesures législatives
voulues pour protéger les gîtes de pêche du territoire,

Soulignant qu'il importe de mettre au point une stratégie
appropriée pour la production et la commercialisation ra
tionnelles du sel,

Soulignant que des instruments efficaces sont nécessaires
pour réglementer les banques commerciales et notant à cet
égard la décision prise par le territoire de devenir membre
de la Banque centrale des Caraïbes orientales,

Notant avec satisfaction le rôle joué par le Programme
des Nations Unies pour le développement, des institutions
spécialisées et d'autres organismes des Nations Unies dans
le développement du territoire,

Notant que le territoire continue à participer aux tra
vaux du Groupe des Caraibes pour la coopération dans le
développement économique,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1984,

Consciente du fait que l'envoi de missions de visite des
Nations Unies constitue un moyen efficace d'évaluer la si
tuation dans les petits territoires et estimant qu'il convient
de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer en temps op
portun une autre mission de visite à Anguilla,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à Anguilla28;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population
d'Anguilla à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la Dé
claration, dont les dispositions sont pleinement
applicables à Anguilla;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer à Anguilla les conditions propres à per
mettre à la population, bien informée des options qui lui
sont offertes, d'exercer librement et sans ingérence son
droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément à la résolution 1514 (XV) et à toutes
les autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale;

5. Réaffirme que c'est en fin de compte à la population
d'Anguilla qu'il appartient de déterminer librement son
statut politique futur, conformément aux dispositions per
tinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclara
tion, et réaffirme à cet égard qu'il importe de faire prendre
conscience à la population du territoire des options qui lui
sont offertes pour exercer son droit à l'autodétermination
et à l'indépendance;

6. Demande à la Puissance administrante de conti
nuer, en coopération avec le Gouvernement d'Anguilla, à
renforcer l'économie du territoire et à accroître son sou
tien aux programmes de diversification;
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7. Prie instamment la Puissance administrante de con
tinuer, en coopération avec le Gouvernement du territoire,
à fournir l'assistance nécessaire pour permettre à la popu
lation locale d'occuper davantage d'emplois dans la fonc
tion publique, ainsi que dans les secteurs administratif et
technique et dans d'autres secteurs de l'économie;

8. Demande de nouveau à la Puissance administrante
de continuer à s'assurer le concours des institutions spé
cialisées et d'autres organismes des Nations Unies, et celui
d'autres organismes régionaux et internationaux, pour dé
velopper et renforcer l'économie d'Anguilla;

9. Prie instamment la Puissance administrante de
prendre, en coopération avec le Gouvernement du terri
toire, des mesures efficaces pour sauvegarder, garantir et
assurer le droit de la population d'Anguilla de disposer en
toute propriété de ses ressources naturelles et d'établir et
de conserver son autorité sur leur exploitation ultérieure;

10. Demande à la Puissance administrante de conti
nuer à faciliter et à encourager le plus possible la participa
tion du territoire aux travaux d'organisations régionales et
internationales, y compris à ceux de la Commission écono
mique pour l'Amérique latine et les Caraïbes;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notammenl d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite à An
guilla, en temps opportun et en consultation avec la Puis
sance administrante, et de présenter un rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa quarante-troisième ses
sion.

92e séance plénière
4 décembre 1987

42181. Question de Montserrat

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question de Montserrat,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapporl du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux34,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et toutes les au
tres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations
Unies relatives à Montserrat, y compris notamment la ré
solution 41/21 de l'Assemblée générale, en date du 31 oc
tobre 1986,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'accroître la
stabilité économique,

Rappelant que, selon le Gouvernement de Montserrat,
l'indépendance est tout à la fois inévitable et souhaitable, à
condition que Montserrat atteigne auparavant un niveau
économique et financier suffisant pour pouvoir subsister en
tant qu'Etat indépendant, et rappelant également que le
Gouvernement a l'intention de solliciter du Gouverne
ment du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord et d'autres sources l'aide nécessaire à cette fin ct
de ne pas demander l'indépendance si la majorité de la po
pulation n'y est pas favorahle,

Notant que le redressement économique du territoire
s'est poursuivi en 1985, tandis que la production agricole
continuait à baisser et que celle de la pêche demeurait
faible,

Notant également que le Gouvernement du territoire a
pris une série de mesures en vue de renforcer l'efficacité d.e
la fonction publique et que la formation de cadres contI
nue d'avoir une grande priorité,

Soulignant qu'il importe·de développer le programme
d'enseignement du territoire, notamment en fournissant
des salles de classe mieux équipées, des moyens pédagogi
ques et des enseignants qualifiés,

Soulignant combien il importe que le territoire continue
à participer aux travaux du Groupe des Caraibes pour la
coopération dans le développement économique, ainsi
qu'à ceux d'organisations régionales telles que la Commu
nauté des Caraïbes et ses institutions associées, y compris
la Banque de développement des Caraibes,

Se félicitant de la contribution apportée au développe
ment du territoire par les institutions spécialisées et orga
nismes du système des Nations Unies opérant à Montser
rat, dont le Programme des Nations Unies pour le
développement et le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance,

Rappelant que des missions de visite des Nations Unies
ont été envoyées dans le territoire en 1975 et en 1982,

Considérant que l'envoi de missions de visite des Nations
Unies constitue un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et estimant qu'il convient de
maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer en temps op
portun une autre mission de visite à Montserrat,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à Montserrat28;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de Montser
rat à l'autodétermination et à l'indépendance conformé
ment à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas retarder l'exercice rapide, par la
population du territoire, de son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément à la Dé
claration, dont les dispositions sont pleinement applica
bles à Montserrat;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer dans le territoire des conditions propres
à permettre à la population de Montserrat d'exercer libre
ment et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodéter
mination et à l'indépendance, conformément à la résolu
tion 1514 (XV) et à toutes les autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;

5. Réaffirme que c'est en fin de compte à la population
de Montserrat elle-même qu'il appartient de décider de
son statut politique futur, conformément aux dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Décla
ration, et demande de nouveau à la Puissance adminis
trante de lancer, en coopération avec le Gouvernement du
territoire, des programmes visant à faire connaître à la po
pulation de Montserrat les options qui lui sont offertes
pour exercer son droit à l'autodétermination et à l'indé
pendance;
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6. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis

trante de promouvoir le développement économique et so

cial de Montserrat;

7. Demande à la Puissance administrante de conti

nuer, en coopération avec le Gouvernement de Montser

rat, à renforcer l'économie du territoire et à accroître son

assistance aux programmes de diversification en vue de

promouvoir une croissance équilibrée ainsi que la viabilité

économique et financière du territoire;

8. Prie instamment la Puissance administrante de

prendre des mesures efficaces, en coopération avec le Gou

vernement du territoire, pour sauvegarder, garantir et as

surer le droit de la population de Montserrat de disposer

en toute propriété des ressources naturelles du territoire,

y compris ses eaux territoriales, et d'établir et de conserver

son autorité sur leur exploitation ultérieure;

9. Demande de nouveau à la Puissance administrante

de continuer, en coopération avec le Gouvernement du

territoire, à fournir l'aide voulue pour assurer le recrute

ment de fonctionnaires autochtones, en particulier aux

échelons supérieurs;

10. Prie instamment la Puissance administrante, agis

sant en coopération avec le Gouvernement du territoire,

de remédier à la pénurie de ressources humaines en pre

nant les mesures d'incitation voulues pour aider les natio

naux à trouver sur place de meilleures possibilités d'em

ploi et pour attirer les nationaux qualifiés qui résident à

l'étranger;
Il. Engage les institutions spécialisées et autres orga

nismes des Nations Unies à intensifier leurs efforts en vue

d'accélérer le progrès économique et social du territoire et

invite les gouvernements donateurs et les organisations ré

gionales à faire de même;

12. Demande de nouveau à la Puissance administrante

de prendre d'urgence, en coopération avec le Gouverne

ment du territoire, des mesures pour faciliter la réadmis

sion de Montserrat à l'Organisation des Nations Unies

pour l'éducation, la science et la culture, en qualité de

membre associé;

13. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de

cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa

ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite à Mont

serrat, en temps opportun et en consultation avec la Puis

sance administrante, et de présenter un rapport à ce sujet à

l'Assemblée générale lors de sa quarante-troisième ses

sion.

92e séance plénière
4 décembre 1987

42/82. Question des îles Vierges britanniques

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Vierges britanniques,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con

cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé

pendance aux pays et aux peuples coloniaux35 ,

Rappelant sa résolution 1514(XV) du 14décembre

1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen

dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes

les autres résolutions et décisions de l'Organisation des

Nations Unies concernant les îles Vierges britanniques, y

35 Ibid., chap. III ct 1X

compris notamment la résolution 41119 de l'Assemblée

générale, en date du 31 octobre 1986,

Cunsciente de la nécessité d'assurer l'application inté

grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter

ritoire.

Consciente de la situation géographique et des condi

tions économiques particulières du territoire et tenant

compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da

vantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'accroître la

stabilité économique,

Réaffirmant qu'il incombe à la Puissance administrante

de promouvoir le développement économique et social du

territoire,

Notant que, si le tourisme s'est développé durant l'année

considérée, la contribution des autres secteurs au produit

intérieur brut du territoire a diminué et prenant note de

l'engagement pris par le Gouvernement des îles Vierges

britanniques d'assurer une gestion budgétaire saine, ainsi

que de diversifier l'économie et d'adopter une stratégie de

développement national.

Se félicitant du soutien apporté au développement du

territoire par les institutions spécialisées et autres organis

mes des Nations Unies, en particulier le Programme des

Nations Unies pour le développement, ainsi que de celui

d'organismes régionaux, dont la Banque de développe

ment des Caraibes,

Soulignant qu'il importe que le territoire continue de

participer au Groupe des Caraibes pour la coopération

dans le développement économique et à toutes les autres

organisations régionales et internationales concernées et

notant que le territoire a accueilli la onzième Réunion des

chefs de gouvernement des pays membres de l'Organisa

tion des Etats des Caraibes orientales,

Notant qu'il existe un besoin urgent d'assurer aux natio

naux une formation technique et professionnelle et de for

mer des cadres et prenant note à ce sujet de l'intention ex

primée par le Gouverneur d'accorder la priorité à la

création d'un établissement d'études supérieures,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a

été envoyée dans le territoire en 1976,

Cunsciente du fait que l'envoi de missions de visite des

Nations Unies constitue un moyen efficace d'évaluer la si

tuation dans les petits territoires et estimant qu'il convient

de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps

opportun, une autre mission de visite aux îles Vierges bri

tanniques,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica

tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux

pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Vierges bri

tanniques28;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles

Vierges britanniques à l'autodétermination et à l'indépen

dance conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'in

dépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du

territoire, la situation géographique, l'importance de la

population et le caractère limité des ressources naturelles

ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri

toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto

détermination et à l'indépendance conformément à la

Déclaration, dont les dispositions sont pleinement appli

cables aux îles Vierges britanniques;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi

nistrante, de créer dans le territoire les conditions propres



à permettre au peuple des îles Vierges britanniques d'exer
cer librement et sans ingérence son droit inaliénable à l'au
todétermination et à l'indépendance, conformément à la
résolution 1514 (XV) et à toutes les autres résolutions per
tinentes de l'Assemblée générale;

5. Réaffirme que c'est en fin de compte à la population
des îles Vierges britanniques elle-même qu'il appartient de
déterminer librement son statut politique futur, conformé
ment aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations
Unies et de la Déclaration et, dans ce contexte, réaffirme
qu'il importe de faire prendre conscience à la population
du territoire des options qui lui sont offertes pour exercer
son droit à l'autodétermination;

6. Demande à la Puissance administrante, agissant en
consultation avec le Gouvernement des îles Vierges britan
niques, de redoubler d'efforts pour élargir la base de l'éco
nomie du territoire;

7. Prie instamment la Puissance administrante de pro
téger, en collaboration avec le Gouvernement du terri
toire, le droit inaliénable de la population des îles Vierges
britanniques de jouir de ses ressources naturelles, en pre
nant des mesures efficaces pour garantir son droit de dis
poser en toute propriété de ces ressources, ainsi que d'éta
blir et de conserver son autorité sur leur exploitation
ultérieure;

8. Prie instamment les institutions spécialisées et au
tres organismes des Nations Unies, ainsi que les organis
mes régionaux intéressés, de renforcer les mesures prises
pour accélérer le progrès social et économique du terri
toire;

9. Demande de nouveau à la Puissance administrante
de continuer à faciliter la participation des îles Vierges bri
tanniques aux travaux de divers organismes internatio
naux et régionaux ainsi que d'autres organismes des
Nations Unies;

10. Demande à la Puissance administrante de prendre
toutes les mesures nécessaires, en coopération avec le
Gouvernement du territoire, afin de faire systématique
ment participer plus largement la population locale à la
prise de décisions dans tous les secteurs et de nommer des
autochtones à des postes de gestion et à des postes tech
niques;

11. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une mission de visite aux îles Vierges
britanniques, en temps opportun et en consultation avec la
Puissance administrante, et de présenter un rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante-troisième
session.

92e séance plénière
4 décembre 1987

42/83. Question des îles Turques et Caïques

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Turques et Caïques,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du
Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé··
pendance aux pays et aux peuples coloniaux34,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les îles Turques d Caïque" \

compris notamment la résolution 41122 de l'Assemblée
générale, en date du 31 octobre 1986,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières des îles Turques et Caï
ques et tenant compte de la nécessité d'en diversifier et
d'en renforcer davantage l'économie, à titre prioritaire,
afin d'accroître la stabilité économique et d'élargir la base
économique du territoire,

Notant qu'une commission constitutionnelle a été cr~ée

en 1986 afin de réviser la Constitution de 1976 et de faIre
des recommandations touchant l'administration future du
territoire,

Prenant note du concours que le Programme des
Nations Unies pour le développement continue d'apporter
au développement du territoire et se félicitant de l'inten
tion du Gouvernement des îles Turques et Caïques, agis
sant conjointement avec le Programme des Nations Unies
pour le développement, d'améliorer le système d'enseigne
ment primaire et secondaire dans le territoire,

Rappelant que deux missions de visite des Nations Unies
ont été envoyées dans le territoire en 1980,

Consciente du fait que l'envoi de missions de visite des
Nations Unies constitue un moyen efficace d'évaluer la si
tuation dans les petits territoires et estimant qu'il convient
de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps
opportun, une autre mission de visite aux îles Turques et
Caïques,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Turques et
Caïques28;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des îles Tur
ques et Caïques à l'autodétermination et à l'indépendance
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher le peuple du territoire
d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'autodéter
mination et à l'indépendance conformément à la Déclara
tion, dont les dispositions sont pleinement applicables aux
îles Turques et Caïques;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer dans le territoire les conditions qui per
mettront à la population des îles Turques et Caïques
d'exercer librement et sans ingérence son droit inaliénable
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformément
à la résolution 1514 (XV) et à toutes les autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;

5. Prie instamment la Puissance administrante de
poursuivre ses efforts pour résoudre la situation qui a con
duit à la création d'une commission constitutionnelle en
1986;

6. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte des Nations Unies, d'assurer
le développement économique et social des territoires rele
vant d'elle et prie instamment la Puissance administrante
de prendre, en consultation avec le Gouvernement des îles
Turques et Caïques, les mesures nécessaires pour promou
voir le développement économique et social du territoire
et, en partIculier, d'intensifier cl d'élargir son programme
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d'aide en vue d'accélérer le développement de l'infrastruc

ture économique et sociale du territoire;

7. Souligne qu'il faut accélérer la diversification de

l'économie, de manière à élargir la base économique du

territoire, et accueille avec satisfaction la proposition du

Gouvernement du territoire visant à inclure dans son plan

national de développement des dispositions tendant à

améliorer la réglementation régissant le secteur de la

pêche;
8. Rappelle qu'il incombe à la Puissance administrante

de protéger, garantir et assurer, conformément aux vœux

de la population des îles Turques et Caïques, le droit ina

liénable de celle-ci de jouir des ressources naturelles de son

territoire, y compris de ses eaux territoriales, ainsi que

d'établir et de conserver son autorité sur leur exploitation

future;
9. Prie instamment les institutions spécialisées et au

tres organismes des Nations Unies, ainsi que les orga

nismes régionaux concernés, de continuer de porter un in

térêt particulier aux besoins des îles Turques et Caïques en

matière de développement;

10. Prie instamment la Puissance administrante de

continuer, en consultation avec le Gouvernement du terri

toire, à apporter l'assistance nécessaire pour assurer le re

crutement parmi les autochtones du personnel de la fonc

tion publique à tous les niveaux et pour donner à un

personnel local qualifié les compétences indispensables au

développement des divers secteurs économiques et sociaux

du territoire;

Il. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de

cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa

ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux îles

Turques et Caïques, en temps opportun et en consultation

avec la Puissance administrante, et de présenter un rap

port à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante

troisième session.

92e séance plénière
4 décembre 1987

42184. Question des Tokélaou

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des Tokélaou,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con

cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé

pendance aux pays et aux peuples coloniaux35,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre

1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen

dance aux pays et aux peuples coloniaux et toutes les au

tres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations

Unies concernant les Tokélaou, notamment la résolu

tion 41/26 de l'Assemblée générale, en date du 31 octobre
1986,

Ayant entendu la déclaration du représentant de la

Nouvelle-Zélande, Puissance administrante36,

Se félicitant de la participation du Président du Fano

(Conseil) général des Tokélaou aux travaux pertinents du

Comité spécial,

Notant l'évolution continue du Fano général en tant

qu'organe politique suprême des Tokélaou et prenant note

des vues du Fano général, à savoir que la mise en place

36 Ibid.. quarante-deuxù;m(' S('\'\:ÙI,II QlHltrièrrU' C(unm;sl;io.fl,

17< séance. et rectificatif.

d'institutions politiques autochtones dans le territoire doit

se poursuivre compte pleinement tenu du précieux patri

moine culturel et des traditions propres aux Tokélaou et

qu'un développement économique plus poussé est une

condition préalable à la poursuite du processus de déléga

tion du pouvoir politique aux Tokélaou,

Notant avec satisfaction les progrès continus accomplis

actuellement dans l'élaboration d'un code juridique con

forme aux lois traditionnelles et aux valeurs culturelles to

kélaouanes,

Exprimant sa sympathie au peuple des Tokélaou pour

les pertes subies lors des catastrophes naturelles de 1987,

Prenant note de la décision du Fano général d'inclure les

Tokélaou dans le Traité multilatéral sur la pêche conclu

entre les Etats-Unis d'Amérique et les Etats membres de la

South Pacifie Forum Fisheries Agency,

Se félicitant de la nomination d'un Tokélaouan à la tête

de la fonction publique des Tokélaou,

Prenant note de la vigoureuse opposition des Tokélaou

aux essais nucléaires actuellement réalisés dans la zone du

Pacifique qui font peser une grave menace sur les ressour

ces naturelles du territoire et sur son développement social

et économique,

Notant avec satisfaction l'aide accordée aux Tokélaou

par le Programme des Nations Unies pour le développe

ment et d'autres organismes régionaux et internationaux,

Rappelant que des missions de visite des Nations Unies

ont été envoyées dans le territoire en 1976, 1981 et 1986,

Consciente du tait que l'envoi de missions de visite des

Nations Unies constitue un moyen efficace d'évaluer la si

tuation dans les petits territoires et estimant qu'il convient

de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps

opportun, une autre mission de visite aux Tokélaou,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica

tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux

pays et aux peuples coloniaux relatif aux Tokélaou28;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple des Toké

laou à l'autodétermination et à l'indépendance conformé

ment à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux

pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du

territoire, la situation géographique, l'importance de la

population et le caractère limité des ressources naturelles

ne devraient en aucun cas retarder l'application de la Dé

claration, dont les dispositions sont pleinement applica

bles aux Tokélaou;

4. Accueille favorablement la déclaration du Président

du Fona (Conseil) général des Tokélaou selon laquelle les

Tokélaou souhaitent que le processus de délégation des

pouvoirs au profit du Fano général se confirme et se pour··

suive;

5. Note que la population du territoire est résolue à gé

rer son développement économique et politique de ma

nière à sauvegarder le patrimoine social, culturel et tradi

tionnel des Tokélaou et prie instamment la Puissance

administrante, les institutions spécialisées et les autres or

ganismes des Nations Unies de respecter pleinement les

vœux de la population tokélaouane à cet égard;

6. Prie instamment les Etats Membres, les institutions

spécialisées compétentes et les autres organismes des

Nations Unies d'accorder aux Tokélaou le maximum d'as

sistance possible dans leur œuvre de relèvement et de re

construction, afin de réparer les pertes subies lors des ca

tastrophes naturelles cle \9fn:
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7. Prie instamment le Gouvernement de la Nouvelle
Zélande, Puissance administrante, de veiller, en coopéra
tion avec le Fono général, à protéger les zones de pêche tra
ditionnelles du peuple tokélaouan, conformément aux dis
positions du Traité multilatéral sur la pêche conclu entre
les Etats-Unis d'Amérique et les Etats membres de la
South Pacific Forum Fisheries Agency;

8. Demande à la Puissance administrante, en coopéra
tion avec le Fono général, de poursuivre et d'accroître
l'aide au développement qu'elle accorde aux Tokélaou;

9. Prie instamment les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies, ainsi que les orga
nismes régionaux concernés, de continuer de prendre tou
tes les mesures nécessaires pour accélérer le progrès social
et économique du territoire, en étroite collaboration avec
le Bureau des affaires tokélaouanes et en tenant dûment
compte des décisions du Fono général quant à la réparti
tion des ressources et aux priorités du développement;

10. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux To
kélaou, en temps opportun et en consultation avec la Puis
sance administrante, et de présenter un rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa quarante-troisième ses
sion.

92e séance plénière
4 décembre 1987

42185. Question des îles Caïmanes

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question des îles Caïmanes,
Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con
cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux34,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant les îles Caïmanes, notamment
la résolution 41/20 de l'Assemblée générale, en date du
31 octobre 1986,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'accroître la
stabilité économique,

Notant que plus de 35 p. 100 des fonctionnaires du terri
toire sont des étrangers,

Notant avec satisfaction le concours que le Programme
des Nations Unies pour le développement continue d'ap
porter au développement du territoire,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1977,

Consciente du fait que l'envoi de missions de visite des
Nations Unies constitue un moyen efficace d'évaluer la si
tuation dans les petits territoires et estimant qu'il convient
de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps
opportun, une autre mission de visite aux îles Caïmanes,

\. Approuve le chapitre du rapp0I1 du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne 1'applica-

tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Caïmanes28 ;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des
îles Caïmanes à l'autodétermination et à l'indépendance
conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la Dé
claration, dont les dispositions sont pleinement
applicables aux îles Caïmanes;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi
nistrante, de créer dans le territoire les conditions propres
à permettre à la population des îles Caïmanes d'exercer li
brement et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodé
termination et à l'indépendance, conformément à la réso
lution 1514 (XV) et à toutes les autres résolutions
pertinentes de l'Assemblée générale;

5. Réaffirme que c'est à la population des îles Caïma
nes elle-même qu'il appartient, en dernier ressort, de déci
der de son statut politique futur, conformément aux dispo
sitions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la
Déclaration, et réaffirme à cet égard qu'il importe de faire
prendre conscience à la population du territoire des op
tions qui lui sont offertes pour exercer son droit à l'autodé
termination et à l'indépendance;

6. Prie instamment la Puissance administrante de con
tinuer à apporter, en consultation avec le Gouvernement
du territoire, l'assistance nécessaire pour recruter parmi
les autochtones le personnel de la fonction publique;

7. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de promouvoir le développement économique et so
cial du territoire et recommande de continuer à donner la
priorité à la diversification de l'économie du territoire, afin
de jeter les bases d'un développement social et économique
solide;

8. Note les mesures prises par le Gouvernement du ter
ritoire pour promouvoir la production agricole et engage
la Puissance administrante à fournir l'assistance néces
saire dans ce domaine, en vue de réduire et d'éliminer la
forte dépendance du territoire à l'égard des importations
de produits alimentaires;

9. Demande aux institutions spécialisées et aux autres
organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux organismes ré
gionaux comme la Banque de développement des Caraï
bes, de continuer à prendre toutes les mesures nécessaires
pour accélérer le progrès social et économique du terri
toire;

10. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux îles
Caïmanes, en temps opportun et en consultation avec la
Puissance administrante, et de présenter un rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante-troisième
session.

92e séance plénière
4 décembre ]987
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42/86. Question des Bermudes

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des Bermudes,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con

cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé

pendance aux pays et aux peuples coloniaux37,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre

1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen

dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes

les autres résolutions et décisions de l'Organisation des

Nations Unies concernant les Bermudes, notamment la ré

solution 41/18 de l'Assemblée générale, en date du 31 oc

tobre 1986,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté

grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter

ritoire,

Notant que, bien que le Sénat des Bermudes n'ait pas

adopté uneiroposition de loi demandant l'organisation en

avril 19873 d'un référendum sur la question de l'indépen

dance, la question a fait l'objet de débats dans le territoire,

Consciente de la situation géographique et des condi

tions économiques particulières du territoire et tenant

compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da

vantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'accroître la

stabilité économique,

Se félicitant du rôle joué actuellement dans le territoire

par le Programme des Nations Unies pour le développe

ment,

Consciente du fait que l'envoi de missions de visite des

Nations Unies constitue un moyen efficace d'évaluer la si

tuation dans les petits territoires et estimant qu'il convient

de maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps

opportun, une mission de visite aux Bermudes,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica

tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux

pays et aux peuples coloniaux relatif aux Bermudes28;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population ber

mudienne à l'autodétermination et à l'indépendance con

formément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance

aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du

territoire, la situation géographique, l'importance de la

population et le caractère limité des ressources naturelles

ne devraient en aucun cas empêcher la population bermu

dienne d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto

détermination et à l'indépendance conformément à la

Déclaration, dont les dispositions sont pleinement appli

cables aux Bermudes;

4. Réaffirme qu'il incombe au Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance admi

nistrante, de créer dans le territoire les conditions propres

à permettre à la population bermudienne d'exercer libre

ment et sans ingérence son droit inaliénable à l'autodéter

mination et à l'indépendance, conformément à la résolu

tion 1514 (XV) de l'Assemblée générale et, à cet égard,

réaffirme qu'il importe de faire prendre conscience à la po

pulation bermudienne des options qui lui sont offertes

pour exercer ce droit;

37 Ibid., quarante-deuxième session, Supplément nO 23 (A/42/231,

chapt III, IV, V et IX.
~g Voir résolution 41/1 R

5. Réaffirme que c'est à la population des Bermudes

elle-même qu'il appartient, en dernier ressort, de décider

de son statut politique futur, conformément aux disposi

tions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la

Déclaration;

6. Réaffirme m ferme conviction que la présence de ba

ses et installations militaires dans le territoire risque de

constituer un obstacle majeur à l'application de la Décla

ration et qu'il incombe à la Puissance administrante de

veiller à ce que l'existence de ces bases et installations

n'empêche pas la population du territoire d'exercer son

droit à l'autodétermination et à l'indépendance, conformé

ment aux buts et principes de la Charte;

7. Prie instamment la Puissance administrante de con

tinuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour que

les Bermudes ne soient impliquées dans aucun acte

d'agression ou d'ingérence dirigés contre d'autres Etats et

de respecter rigoureusement les buts et principes de la

Charte, la Déclaration, ainsi que les résolutions et déci

sions de l'Assemblée générale relatives aux activités et ar

rangements militaires des puissances coloniales dans les

territoires placés sous leur administration;

8. Demande de nouveau instamment à la Puissance ad

ministrante de continuer à prendre, en coopération avec le

Gouvernement du territoire, toutes mesures efficaces pour

garantir à la population bermudienne le droit de disposer

en toute propriété des ressources naturelles du territoire

ainsi que d'établir et de conserver son autorité sur leur ex

ploitation ultérieure en vue de créer les conditions néces

saires à une économie diversifiée, équilibrée et viable;

9. Prie instamment les institutions spécialisées et les

autres organismes des Nations Unies de continuer à accor

der une attention particulière aux besoins des Bermudes

en matière de développement;

10. Prie instamment la Puissance administrante de

continuer, en coopération avec le Gouvernement du terri

toire, à apporter l'assistance nécessaire pour assurer le re

crutement parmi les autochtones du personnel de la fonc

tion publique, particulièrement aux échelons les plus

élevés;

Il. Souligne qu'il est souhaitable d'envoyer une mis

sion de visite dans le 1crritoire et prie la Puissance admi

nistrante de faciliter l'envoi de cette mission dès que pos

sible;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de

cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa

ger l'envoi éventuel d'une mission de visite aux Bermudes,

en temps opportun et en consultation avec la Puissance

administrante, et de présenter un rapport à ce sujet à l'As

semblée générale lors de sa quarante-troisième session.

92e séance plénière
4 décembre 1987

42187. Question de Guam

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question de Guam,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con

cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé

pendance aux pays et aux peuples coloniaux39,

~o Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième

"'HIOII. Supplèmenr ,,0 23 (A/47/,.11, "h:lr 111 V et IX
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Rappelant sa résolution l5i4(XV) du 14décembre
1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes
les autres résolutions et décisions de l'Organisation des
Nations Unies concernant Guam, notamment la résolu
tion 41125 de l'Assemblée générale, en date du 31 octobre
1986,

Consciente de la nécessité d'assurer l'application inté
grale et rapide de la Déclaration en ce qui concerne le ter
ritoire,

Ayant entendu la déclaration du représentant des Etats
Unis d'Amérique, Puissance administrante, concernant
Guam40,

Prenant note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante selon laquelle la Commission sur
l'autodétermination de Guam, nommée en février 1984, a
achevé ses travaux concernant l'avant-projet de loi relatif
à l'établissement d'un commonwealth sur lequel les élec
teurs seraient priés de se prononcer par référendum et no
tant que la législature de Guam a ouvert des crédits d'un
montant de 183 000 dollars pour financer un programme
d'éducation des électeurs,

Prenant note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante selon laquelle le Département de
la défense des Etats-Unis avait prévu la cession, en 1986,
de 1 435 hectares de terres supplémentaires au Gouverne
ment du territoire,

Notant les possibilités de diversification et de développe
ment de l'économie du territoire qu'offrent, par exemple,
la pêche commerciale et l'agriculture et prenant note de la
déclaration du représentant de la Puissance administrante
selon laquelle l'avant-projet de loi relatif à l'établissement
d'un commonwealth vise à promouvoir le développement
économique grâce à la création d'une zone de libre
échange entre Guam et les Etats-Unis d'Amérique,

Prenant note de la déclaration du représentant de la
Puissance administrante selon laquelle les dispositions de
l'avant-projet de loi relatif à l'établissement d'un common
wealth reconnaîtraient l'identité culturelle spécifique des
Chamorros, habitants autochtones de Guam,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'accroître la
stabilité économique,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1979,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et réaffirmant qu'il convient de
maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps op
portun, une autre mission de visite à Guam,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
c.hargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif à Guam28;

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de Guam à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme sa conviction que des facteurs tels que la
superficie du territoire, la situation géographique, l'impor
tance de la population et le caractère limité des ressources

40 Ibid.. quarante·deuxiëme w_\sion. Quatrlëme Commission.
zoe séance. et rectificatit

naturelles ne devraient en aucun cas retarder l'application
de la Déclaration, dont les dispositions sont pleinement
applicables à Guam;

4. Réaffirme qu'il importe de faire prendre conscience
aux Guamiens des possibilités qui leur sont offertes en ce
qui concerne leur droit à l'autodétermination et demande
aux Etats-Unis d'Amérique, Puissance administrante,
agissant en collaboration avec le Gouvernement du terri
toire, d'accélérer le processus de décolonisation, en se con
formant rigoureusement aux vœux exprimés par la popu
lation du territoire;

5. Réaffirme sa ferme conviction que la présence de ba
ses et installations militaires dans le territoire risque de
constituer un obstacle majeur à l'application de la Décla
ration et qu'il incombe à la Puissance administrante de
veiller à ce que l'existence de ces bases et installations
n'empêche pas la population du territoire d'exercer son
droit à l'autodétermination et à l'indépendance, conformé
ment aux buts et principes de la Charte des Nations Unies;

6. Prie instamment la Puissance administrante de con
tinuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour que le
territoire ne soit impliqué dans aucun acte d'agression ou
d'ingérence dirigé contre d'autres Etats et de respecter ri
goureusement les buts et principes de la Charte, la Décla
ration, ainsi que les résolutions et décisions de l'Assemblée
générale relatives aux activités et arrangements militaires
des puissances coloniales dans les territoires placés sous
leur administration;

7. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte, d'encourager le développe
ment économique et social de Guam et, à cet égard, de
mande à celle-ci de prendre de nouvelles mesures pour
renforcer et diversifier l'économie du territoire, de façon à
rendre celui-ci moins tributaire de la Puissance adminis
trante sur le plan économique;

8. Réaffirme que l'un des obstacles à la croissance éco
nomique de Guam, et notamment à son développement
agricole, vient de ce que les autorités fédérales des Etats
Unis détiennent des terres d'une grande superficie et invite
la Puissance administrante à accélérer, en collaboration
avec le Gouvernement du territoire, le transfert de ces ter
res à la population du territoire;

9. Demande de nouveau à la Puissance administrante
d'appuyer les mesures prises par le Gouvernement du ter
ritoire en vue d'éliminer les contraintes qui limitent la
croissance dans les domaines de l'agriculture et de la pê
che commerciale et d'assurer le plus large développement
possible dans ces domaines;

10. Prie instamment la Puissance administrante de
continuer, en collaboration avec le Gouvernement du ter
ritoire, à prendre des mesures efficaces pour protéger et ga
rantir le droit de la population de Guam aux ressources
naturelles du territoire, y compris ses eaux territoriales,
ainsi que d'établir et de conserver son autorité sur l'exploi
tation ultérieure de ces ressources et demande à la Puis
sance administrante de prendre les mesures nécessaires
pour protéger les droits de propriété de la population du
territoire;

11. Réaffirme qu'il importe que le Gouvernement du
territoire poursuive ses efforts, avec l'aide de la Puissance
administrante, pour promouvoir la langue et la culture des
Chamorros;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite à Guam,
en temps opportun et en consultation avec la Puissance
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administrante, et de présenter un rapport à ce sujet à l'As

semblée générale lors de sa quarante-troisième session.

92e séance plénière
4 décembre 1987

42/88. Question des Samoa américaines

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des Samoa américaines,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con

cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé

pendance aux pays et aux peuples coloniaux35,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre

1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen

dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes

les autres résolutions et décisions de l'Organisation des

Nations Unies concernant les Samoa américaines, notam

ment la résolution 41123 de l'Assemblée générale, en date

du 31 octobre 1986,

Prenant en considération la déclaration du représentant

de la Puissance administrante concernant les Samoa amé

ricaines40,

Consciente de la nécessité d'encourager la progression

vers l'application intégrale de la Déclaration en ce qui con

cerne les Samoa américaines,

Notant le processus de révision de la Constitution qui se

poursuit par des consultations populaires et par les tra

vaux d'un comité de révision de la Constitution,

Consciente de la situation géographique et des condi

tions économiques particulières des Samoa américaines et

tenant compte de la nécessité d'en diversifier et d'en ren

forcer davantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'ac

croître la stabilité économique,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a

été envoyée dans le territoire en 1981,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations

Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation

dans les petits territoires et estimant qu'il convient de

maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps op

portun, une autre mission de visite aux Samoa améri

caines,
1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica

tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux

pays et aux peuples coloniaux relatif aux Samoa améri

caines28;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des

Samoa américaines à l'autodétermination et à l'indépen

dance conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'in

dépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du

territoire, la situation géographique, l'importance de la

population et le caractère limité des ressources naturelles

ne devraient aucunement empêcher la population du terri

toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto

détermination et à l'indépendance conformément à la

Déclaration, dont les dispositions sont pleinement appli

cables aux Samoa américaines;

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis d'Amé

rique, Puissance administrante, de prendre toutes les me

sures nécessaires, compte tenu des droits, des intérêts et

des vœux librement exprimés par la population des Samoa

américaines dans des conditions propices à une véritable

autodétermination. pour acn'!eru i,. P" \tC',~lb d, ,kcolo

nisation du territoire, conformément aux dispositions per

tinentes de la Charte des Nations Unies et à la Déclara

tion, et réaffirme qu'il importe de faire prendre conscience

à la population des Samoa américaines des options qui lui

sont offertes dans l'exercice de son droit inaliénable à l'au

todétermination et à l'indépendance;

5. Invite la Puissance administrante à examiner favo

rablement la requête de la population des Samoa américai

nes qui souhaite nommer elle-même le Chief Justice et les

autres magistrats du territoire;

6. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis

trante, aux termes de la Charte, de promouvoir le dévelop

pement économique et social des Samoa américaines et

l'invite à intensifier ses efforts pour renforcer et diversifier

l'économie du territoire et la rendre plus viable, de façon à

rendre le territoire moins tributaire des Etats-Unis sur les

plans économique et financier et à créer davantage de pos

sibilités d'emploi pour sa population;

7. Espère que le processus de planification du dévelop

pement, engagé dans le cadre du premier plan quinquen

nal de développement, sera renforcé;

8. Prie instamment la Puissance administrante de sau

vegarder, en coopération avec le Gouvernement du terri

toire, le droit inaliénable de la population des Samoa amé

ricaines de jouir de ses ressources naturelles, en prenant

des mesures efficaces pour garantir son droit de disposer

en toute propriété de ces ressources, et d'établir et de con

server son autorité sur leur exploitation ultérieure en vue

de créer les conditions nécessaires à une économie équili

brée, diversifiée et viable;

9. Prie instamment la Puissance administrante de con

tinuer à promouvoir le maintien de relations étroites entre

la population du territoire et les communautés insulaires

voisines et à faciliter la coopération entre le Gouverne

ment des Samoa américaines et les organismes régionaux

de façon à améliorer la situation économique et sociale du

territoire;
10. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de

cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa

ger l'envoi d'une autre mission de visite aux Samoa améri

caines, en temps voulu et en consultation avec la Puissance

administrante, en tenant compte, notamment, des vœux

de la population du territoire, et de présenter un rapport à

ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante

troisième session.

92e séance plénière
4 décembre 1987

42/89. Question des îles Vierges américaines

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question des îles Vierges américaines,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui con

cerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé

pendance aux pays et aux peuples coloniaux37,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre

1960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen

dance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi que toutes

les autres résolutions et décisions de l'Organisation des

Nations Unies concernant les îles Vierges américaines, no

tamment la résolution 41124 de l'Assemblée générale, en

date du 31 octobre 1986,

Prenant note de la déclaration du représentant de la

Puissance administrante selon laquelle la population du

territoire des îles Vierges américaines est responsable au
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premier chef, par l'intermédiaire de sa législature et de son
gouvernement démocratiquement élus, de l'administra
tion locale et des décisions concernant son avenir, y com
pris la possibilité de modifier les relations qu'elle entretient
avec les Etats-Unis d'Amérique, et indiquant que la Puis
sance administrante souscrit pleinement au principe selon
lequel il appartient à la population intéressée de décider de
son propre destin,

Prenant acte des élections générales tenues le 4 novem
bre 1986 dans le territoire,

Prenant note de la déclaration du représentant du Gou
vernement du territoire selon laquelle il n'a pas été possi
ble, faute de ressources, d'exécuter les programmes d'édu
cation du public prévus par la Commission du statut et des
relations fédérales, créée en 1983, et qu'il faudrait disposer
de ressources supplémentaires pour entreprendre une
étude sur la question de la compétence territoriale en ma
tière de douanes et de contrôle de l'immigration et dans
d'autres domaines d'autonomie,

Notant les mesures prises par le Gouvernement du terri
toire pour consolider les finances et renforcer le dévelop
pement économique de celui-ci, notamment en attirant les
investissements étrangers au profit de programmes indus
triels et en éliminant le déficit budgétaire,

Soulignant à quel point il importe que les îles Vierges
américaines continuent de participer aux travaux de la
Commission économique pour l'Amérique latine et les Ca
raibes et à ceux du Groupe des Caraibes pour la coopéra
tion dans le développement économique et se félicitant que
le territoire ait participé récemment aux travaux du Con
seil des Caraibes pour la science et la technologie,

Notant avec satisJàction la politique de la Puissance ad
ministrante suivant laquelle des représentants du territoire
devraient participer aux réunions où des débats sont con
sacrés à celui-ci,

Consciente de la situation géographique et des condi
tions économiques particulières du territoire et tenant
compte de la nécessité d'en diversifier et d'en renforcer da
vantage l'économie, à titre prioritaire, afin d'accroître la
stabilité économique,

Rappelant qu'une mission de visite des Nations Unies a
été envoyée dans le territoire en 1977,

Consciente du fait que les missions de visite des Nations
Unies constituent un moyen efficace d'évaluer la situation
dans les petits territoires et estimant qu'il convient de
maintenir à l'étude la possibilité d'envoyer, en temps op
portun, une autre mission de visite aux îles Vierges améri
caines,

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux relatif aux îles Vierges amé
ricaines28;

2. Réaffirme le droit inaliénable de la population des
îles Vierges américaines à l'autodétermination et à l'indé
pendance conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

3. Réaffirme que des facteurs tels que la superficie du
territoire, la situation géographique, l'importance de la
population et le caractère limité des ressources naturelles
ne devraient en aucun cas empêcher la population du terri
toire d'exercer rapidement son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance conformément à la
Déclaration, dont les dispositions sont pleinement appli
cables aux îles Vierges américaines:

4. Réaffirme qu'il incombe aux Etats-Unis d'Améri
que, Puissance administrante, de créer dans les îles Vier
ges américaines les conditions propres à permettre à la po
pulation du territoire d'exercer librement et sans
ingérence son droit inaliénable à l'autodétermination et à
l'indépendance, conformément à la résolution 1514 (XV)
et à toutes les autres résolutions pertinentes de l'Assem
blée générale;

5. Réaffirme qu'il appartient en dernier ressort à la po
pulation des îles Vierges américaines de décider de son sta
tut politique futur, conformément aux dispositions perti
nentes de la Charte des Nations Unies, de la Déclaration et
d'autres résolutions de l'Assemblée générale sur la ques
tion, et, à ce propos, prie la Puissance administrante de fa
ciliter, en coopération avec le Gouvernement du territoire,
l'exécution dans le territoire de programmes d'éducation
politique visant à faire prendre conscience à la population
des options qui lui sont offertes pour exercer son droit à
l'autodétermination;

6. Réaffirme qu'il incombe à la Puissance adminis
trante, en vertu de la Charte, d'assurer le développement
économique et social des îles Vierges américaines;

7. Prie instamment la Puissance administrante de ren
forcer, en collaboration avec le Gouvernement du terri
toire, l'économie du territoire, notamment en prenant des
mesures supplémentaires de diversification et en conti
nuant à développer l'infrastructure du territoire de façon à
ce que celui-ci devienne moins fortement tributaire de la
Puissance administrante sur le plan économique;

8. Prie instamment la Puissance administrante de sau
vegarder, en collaboration avec le Gouvernement des îles
Vierges américaines, le droit inaliénable de la population
du territoire de jouir de ses ressources naturelles, en pre
nant des mesures efficaces pour garantir son droit de dis
poser en toute propriété de ces ressources et d'établir et de
conserver son autorité sur leur exploitation ultérieure;

9. Demande à la Puissance administrante de chercher
à obtenir pour le Gouvernement du territoire, au sein du
Groupe des Caraibes pour la coopération dans le dévelop
pement économique, un statut qui soit analogue à celui des
autres territoires dépendants appartenant au Groupe;

10. Demande de nouveau à la Puissance administrante
de faciliter encore la participation des îles Vierges améri
caines aux travaux de divers organes et organismes inter
gouvernementaux, y compris ceux des organismes des
Nations Unies, et d'organisations régionales et sous
régionales;

Il. Prie instamment la Puissance administrante de
continuer à prendre toutes les mesures nécessaires pour se
conformer pleinement aux buts et principes de la Charte, à
la Déclaration et aux résolutions et décisions pertinentes
de l'Assemblée générale relatives aux activités militaires et
aux dispositions de caractère militaire prises par les puis
sances coloniales dans les territoires sous leur administra
tion;

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de
cette question à sa prochaine session, notamment d'envisa
ger l'envoi éventuel d'une autre mission de visite aux îles
Vierges américaines, en temps opportun et en consultation
avec la Puissance administrante, et de présenter un rap
port à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa quarante
troisième session.

92e séance plénière
4 décemhre 1987
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42170. Financement de la Force des Nations Unies char
gée d'observer le dégagement

A

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le fi

nancement de la Force des Nations Unies chargée d'obser
ver le dégagement2 et le rapport correspondant du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé
taires3,

Ayant à l'esprit la résolution 350 (1974) du Conseil de sé
curité, en date du 31 mai 1974, par laquelle le Conseil a
créé la Force des Nations Unies chargée d'observer le dé
gagement, et les résolutions postérieures par lesquelles le
Conseil a prorogé le mandat de la Force et dont la plus ré
cente est la résolution 603 (1987) du 25 novembre 1987,

Rappelant sa résolution 3211 B (XXIX) du 29 novembre
1974, relative au financement de la Force d'urgence des
Nations Unies et de la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement, et ses résolutions postérieures
sur la question, dont la plus récente est la résolution
41144 A du 3 décembre 1986,

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant la né
cessité d'appliquer, pour le financement des dépenses oc
casionnées par des opérations de cette nature, une mé
thode différente de celle qui est utilisée pour couvrir les
dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement importantes pour le financement des opérations de
maintien de la paix qui entraînent de lourdes dépenses et
que les pays économiquement peu développés ont une ca
pacité limitée de participer au financement de ces opéra
tions,

Ayant à l'esprit les responsabilités spéciales qui incom
bent aux Etats membres permanents du Conseil de sécu
rité pour ce qui est du financement des opérations de cette
nature, comme il est indiqué dans la résolution 1874
(S-IV) de l'Assemblée générale, en date du 27 juin 1963,
et dans d'autres résolutions de l'Assemblée,

Décide d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial visé
au paragraphe 1 de la section II de la résolution 3211 B
(XXIX) de l'Assemblée générale, un crédit d'un montant
brut de 17400 000 dollars (soit un montant net de
17 100 000 dollars) correspondant aux dépenses qui
avaient été autorisées par la section III de la résolution
41144 A de l'Assemblée et qui ont été réparties conformé
ment à ladite section aux fins des opérations de la Force
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement pour
la période allant du 1er juin au 30 novembre 1987 inclus;

II
1. Décide d'ouvrir, pour inscnptlOn au Compte spé

cial, un crédit de 17 664 000 dollars pour les opérations de
la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment pour la période allant du 1er décembre 1987 au
31 mai 1988 inclus;

2. Décide en outre, à titre d'arrangement spécial et sans
préjudice des positions de principe que les Etats Membres

2 A/421642.
3 A/421791, sect II.

pourront prendre lors de l'examen éventuel par l'Assem
blée générale du mode de financement des opérations de
maintien de la paix, de répartir ce montant de
17664 000 dollars entre les Etats Membres selon la for
mule énoncée au paragraphe 2 de la section II de la résolu
tion 41144 A de l'Assemblée;

3. Décide qu'il sera déduit des charges réparties entre
les Etats Membres en application du paragraphe 2 ci
dessus leurs parts respectives des recettes, autres que celles
provenant des contributions du personnel, approuvées
pour la période allant du 1er décembre 1987 au 31 mai
1988 inclus, soit 10 000 dollars;

4. Décide que, conformément aux dispositions de sa ré
solution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera déduit des
charges réparties entre les Etats Membres en application
du paragraphe 2 ci-dessus leurs soldes créditeurs respec
tifs au Fonds de péréquation des impôts au titre des recet
tes provenant des contributions du personnel approuvées
pour la période allant du 1er décembre 1987 au 31 mai
1988 inclus, soit 296 000 dollars;

III
Autorise le Secrétaire général à engager mensuellement

des dépenses pour la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement jusqu'à concurrence d'un mon
tant brut de 2 944 000 dollars (soit un montant net de
2 893 000 dollars) pendant la période allant du 1er juin au
30 novembre 1988 inclus, au cas où le Conseil de sécurité
déciderait de proroger le mandat de la Force au-delà de la
période de six mois spécifiée dans sa résolution 603 (1987);
ces dépenses devront être réparties entre les Etats Mem
bres selon la formule énoncée au paragraphe 2 de la sec
tion II de la résolution 41144 A de l'Assemblée;

IV
1. Insiste sur la nécessité de contributions volontaires à

la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage
ment, tant en espèces que sous forme de services et de four
nitures pouvant être acceptés par le Secrétaire général;

2. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les mesu
res voulues pour que les opérations de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement soient
menées avec le maximum d'efficacité et d'économie.

9(J' séance plénière
3 décembre 1987

B

L'Assemblée générale,

Considérant la situation financière du Compte spécial de
la Force d'urgence des Nations Unies et de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement, telle
qu'elle est exposée dans le rapport du Secrétaire général2,
et se référant au paragraphe 6 du rapport du Comité con
sultatif pour les questions administratives et budgétaires),

Rappelant sa résolution 33/13 Edu 14 décembre 1978et
les résolutions postérieures, dont la plus récente est la ré
solution 41144 B du 3 décembre 1986, dans lesquelles elle
a décidé de suspendre l'application des dispositions des ali
néas b et d de l'article 5.2 et de celles des articles 4.3 et 4.4
du règlement financier de l'Organisation des Nations
Unies,

Consciente qu'il est indispensable de fournir à la Force
des Nations Unies chargée d'observer le dégagement les
ressources financiàes 4ui lui sont nécessaire" pOUf :."
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quitter des responsabilités qui lui incombent en vertu des

résolutions pertinentes du Conseil de sécurité,

Préoccupée par le fait que le Secrétaire général continue

d'avoir de la difficulté à faire face régulièrement aux obli

gations financières des Forces, en particulier à celles con

tractées à l'égard des Etats qui fournissent des contin

gents,
Constatant que, du fait que certains Etats Membres ne

versent pas leurs contributions, le solde excédentaire du

Compte spécial de la Force d'urgence des Nations Unies et

de la Force des Nations Unies chargée d'observer le déga

gement a été utilisé intégralement pour compléter les re

cettes provenant des contributions versées pour couvrir les

dépenses des Forces,

Préoccupée par le fait que l'application des dispositions

des alinéas b et d de l'article 5.2 et de celles des articles 4.3

et 4.4 du règlement financier de l'Organisation des

Nations Unies aggraverait la situation financière déjà diffi

cile des Forces,
Décide de suspendre l'application des dispositions des

alinéas b et d de l'article 5.2 et de celles des articles 4.3

et 4.4 du règlement financier de l'Organisation des

Nations Unies en ce qui concerne un solde de

1 331 921 dollars, qui devrait sinon être annulé en vertu

desdites dispositions; ce montant devra être inscrit au

compte visé dans le dispositif de la résolution 33/13 E de

l'Assemblée générale et demeurer sur ce compte d'attente

jusqu'à ce que l'Assemblée prenne une nouvelle décision.

90e séance plénière
3 décembre 1987

421206. Rapports financiers et états financiers vérifiés
et rapports du Comité des commissaires aux
comptes

L'Assemblée générale,

Ayant examiné les rapports financiers et les états finan

ciers vérifiés de l'exercice terminé le 31 décembre 1986 re

latifs au Programme des Nations Unies pour le dével0l'pe

ment4, au Fonds des Nations Unies pour l'enfance~ à

l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour

les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient6, à l'Insti

tut des Nations Unies pour la formation et la recherche7,

aux contributions volontaires gérées par le Haut Commis

saire des Nations Unies pour les réfugiés8 et au Fonds des

Nations Unies pour les activités en matière de

population9, ainsi que les opinions et rapports du Comité

des commissaires aux compteslO et le rapport du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé

taires 11,

Ayant également examiné les rapports pertinents sur les

procédures de contrôle interne relatives aux prestations et

indemnités dont bénéficient les fonctionnaires des Nations

4 Documents officiels de rAssemblée générale. quarante-deuxième

session. Supplément nO 5A (A!4215!Add.l), sect. ] et V.

S Ibid., Supplément nO 5B (A!4215!Add.2), première partie, sect. 1

et IV.
6 Ibid.. Supplément nO 5C (A!42!5!Add.3), sect. 1 et V.

7 Ibid.. Supplément nO 5D (A!42!5!Add.4), sect. 1 et V.

8 Ibid., Supplément nO 5E (A!4215!Add.5), sect. III.

9 Ibid., Supplément nO 5G A!4215!Add.7), sect. 1 et V.

10 Ibid.. Supplément nO 5A (A!4215!Add.l), sect. II et III; ibid..

Supplément nO 5B (A!4215!Add.2), première partie, sect. II et III; ibid..

Supplément nO 5C (A!4215!Add.3), sect. II et III; ibid.. Supplément

nO 5D (A!4215!Add.4), sect. II et III; ibid.. Supplément nO 5E

(A!4215!Add.5), sect.] et II; et ibid.. Supplément nO 5G

(A!4215!Add.7), sect. II el III.
11 A!42!579.

Unies12 et sur les restaurants et services annexes et les

comptoirs d'articles pour cadeaux du Siège13,

Notant avec préoccu~ation que, pour les raisons expo
sées dans son rapport 4, le Comité des commissaires aux

comptes n'a pas été en mesure de se prononcer sur les états

financiers du Fonds des Nations Unies pour l'enfance et

qu'il a formulé des réserves dans son opinion sur les états

financiers du Programme des Nations Unies pour le déve

loppement, de l'Office de secours et de travaux des

Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le

Proche-Orient et du Fonds des Nations Unies pour les ac

tivités en matière de population,

Prenant en considération les vues exprimées par les délé

gations, par le Comité des commissaires aux comptes, par

le Comité consultatif pour les questions administratives et

budgétaires et par les organismes et programmes intéres

sés au cours des délibérations de la Cinquième Commis

sion sur cette question, et le fait que de nombreuses déléga

tions se sont déclarées favorables à des mesures destinées à

améliorer l'efficience, la gestion et le contrôle financier,

comptable et budgétaire des organismes et programmes

des Nations Unies intéressés,

1. Accepte les rapports financiers et les états financiers

vérifiés ainsi que les opinions et les rapports du Comité des

commissaires aux comptes concernant le Programme des

Nations Unies pour le développement, l'Office de secours

et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales

tine dans le Proche-Orient, l'Institut des Nations Unies

pour la formation et la recherche, les contributions volon

taires gérées par le Haut Commissaire des Nations Unies

pour les réfugiés et le Fonds des Nations Unies pour les ac

tivités en matière de population;

2. Accepte le rapport et les conclusions du Comité des

commissaires aux comptes sur les états financiers du

Fonds des Nations Unies pour l'enfance et demande au

Comité des commissaires aux comptes de procéder,

comme convenu avec le Fonds et comme il est recom

mandé dans le rapport du Comité consultatif pour les

questions administratives et budgétairesl5 , à une vérifica

tion élargie des états financiers du Fonds pour l'exercice

terminé le 31 décembre 1986 et de présenter en temps op

portun son rapport au Conseil d'administration du Fonds

à sa session de 1988 et à l'Assemblée générale lors de sa

quarante-troisième session, par l'intermédiaire du Comité

consultatif à sa session de printemps de 1988;

3. Prie les organes directeurs du Programme des

Nations Unies pour le développement, de l'Office de se

cours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de

Palestine dans le Proche-Orient et du Fonds des Nations

Unies pour les activités en matière de population de de

mander aux chefs de secrétariat intéressés de prendre im

médiatement, dans leurs domaines de compétence respec

tifs, des mesures pour corriger les situations ou les

conditions qui ont donné lieu aux réserves émises par le

Comité des commissaires aux comptes dans ses opinions;

4. Approuve les observations et recommandations con

cordantes formulées dans leurs rapports respectifs par le

Comité des commissaires aux comptes et le Comité con

sultatif pour les questions administratives et budgétaires et

demande aux organes directeurs compétents de faire en

sorte que les chefs de secrétariat intéressés prennent en

priorité les mesures nécessaires pour y donner suite et de

12 A!42/437 el A!42!438.
13 A!421399.
14 Documents officiels de rAssemblée générale. quarante-deuxième

session. Supplément nO 5B (A/42/5!Add.2). p,.·mière partie. sect. II].

Il A!42!579, par 28
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présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa quarante-troisième session;

5. Prie également les organes directeurs de tous les or
ganismes et programmes dont les comptes sont vérifiés de
garder à l'étude les autres observations et recommanda
tions du Comité des commissaires aux comptes intéressant
chacun d'eux, comme l'a demandé le Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires, et de
présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors
de sa quarante-troisième session;

6. Prie le Secrétaire général et les chefs de secrétariat
des organismes et programmes des Nations Unies intéres
sés de prendre sans retard les mesures correctives qui relè
vent de leur compétence, eu égard aux observations et
commentaires formulés par le Comité des commissaires
aux comptes et le Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires, et de présenter un rapport en
1988 à l'Assemblée générale et aux organes directeurs des
dits organismes et programmes, respectivement, sur les
moyens d'accroître l'efficience et l'efficacité des procédu
res et contrôles financiers, concernant notamment les
prestations et indemnités versées aux fonctionnaires, ainsi
que d'améliorer le système comptable et les domaines con
nexes de l'administration et de la gestion;

7. Recommande qu'à l'avenir tous les rapports du Co
mité des commissaires aux comptes continuent d'inclure
des sections distinctes qui récapitulent les recommanda
tions concernant les mesures correctives à prendre par les
organismes et programmes intéressés, avec indication de
leur urgence relative, et qui indiquent les mesures précises
prises par le Secrétaire général et les chefs de secrétariat
desdits organismes et programmes pour appliquer les re
commandations antérieures du Comité et contiennent des
observations sur l'efficacité de ces mesures et sur la récur
rence éventuelle de certains problèmes, en accordant une
attention particulière à ceux que posent les dépassements
de coût, le mauvais usage des fonds, l'inobservation des
procédures de contrôle relatives aux prestations et indem
nités versées aux fonctionnaires et les autres cas d'inobser
vation du règlement financier et des règles de gestion fi
nancière et budgétaire;

8. Recommande en outre que le Comité des commis
saires aux comptes lui soumette à l'avenir un document
concis résumant ses principales constatations et conclu
sions d'intérêt commun, classées par domaine de vérifica
tion;

9. Prie le Comité des commissaires aux comptes d'en
treprendre une étude sur la normalisation du mode de pré
sentation des états financiers de tous les organismes et pro
grammes dont il vérifie les comptes et de lui présenter un
rapport à ce sujet lors de sa quarante-troisième session;

10. Prie également le Comité des commissaires aux
comptes et le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires de continuer d'inclure dans leurs
examens les questions concernant l'efficience et l'efficacité
des procédures et contrôles financiers, le système compta
ble et les domaines connexes de l'administration et de la
gestion, conformément à l'article 12.5 du règlement finan
cier de l'Organisation des Nations Unies, et de recomman
der les mesures à prendre, le cas échéant, pour renforcer
les procédures de contrôle financier et de contrôle de la
gestion;

11. Décide que le Comité des commissaires aux
comptes devrait, tout en continuant à présenter ses
rapports conformément aux dispositions pertinentes des
règlements financiers des organismes et programmes dont
il vérifie les comptes, se réserver la possibilité de présenter
à l'Assemblée générale el aux organes directeurs des rap-

ports annuels spécifiques lorsque les circonstances le justi
fient;

12. Prie à cet égard les organes directeurs des organis
mes et programmes dont les comptes sont vérifiés de gar
der à l'étude la question de la périodicité de leurs rapports
financiers au regard de leurs cycles budgétaires, en gar
dant à l'esprit les rapports les plus récents du. Comité des
commissaires aux comptes et les débats de la Cinquième
Commission, et de lui présenter un rapport à ce sujet lors
de sa quarante-quatrième session;

13. Invite les gouvernements représentés aux organes
directeurs des organismes et programmes dont l'Assem
blée générale a examiné les états financiers vérifiés à faire
en sorte que toute l'attention voulue soit accordée aux rap
ports du Comité des commissaires aux comptes et du Co
mité consultatif pour les questions administratives et bud
gétaires, ainsi qu'aux observations faites à leur sujet à la
Cinquième Commission;

14. Prie le Comité des commissaires aux comptes de
lui présenter des rapports plus détaillés sur les comptes
spéciaux que gèrent les organismes et programmes dont il
vérifie les comptes, tels ceux des programmes du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement portant
sur des activités autres que ses activités de base;

15. Souligne l'importance d'une vérification intérieure
des comptes efficace dans les organismes et programmes
considérés et prie le Comité des commissaires aux comp
tes, le Secrétaire général et les chefs de secrétariat de veil
ler à maintenir une coopération étroite entre le service de
vérification intérieure des comptes de chaque organisme
ou programme et le Comité des commissaires aux
comptes, en particulier pour ce qui est des méthodes de
planification, d'exécution et d'établissement des rapports.

97e séance plénière
Il décembre 1987

421207. Plan des conférences

A

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3351 (XXIX) du 18 décembre
1974, 32172 du 9 décembre 1977, 36/117 B du 10 décem
bre 1981, 38/32 du 25 novembre 1983,40/243 du 18 dé
cembre 1985,41/177 B du 5 décembre 1986 et 411213 du
19 décembre 1986,

1. Remercie le Comité des conférences de son
rapport l6 et des efforts qu'il déploie continûment pour as
surer l'utilisation optimale des services de conférence à
l'Organisation des Nations Unies;

2. Décide de maintenir le mandat et le statut actuels du
Comité des conférences pour une période supplémentaire
d'un an allant du 1er janvier au 31 décembre 1988;

3. Prie le Président de l'Assemblée générale de mainte
nir pendant cette période la composition actuelle du Co
mité, sans que cela constitue un précédent;

4. Prie le Comité des conférences de poursuivre el
d'achever l'examen des questions en suspens ayant trait à
son mandat et à son statut et, tenant compte des vues ex
primées par les Etats Membres durant la quarante
deuxième session, de présenter à l'Assemblée générale, à

16 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxièm.,
ses,ion. Supplémerlf nO 32 (A/42132).
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sa quarante-troisième session, des recommandations pré
cises à ce sujet.

97e séance plénière
11 décembre 1987

B

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité des conférences l6,

1. Approuve le projet de calendrier des conférences et
réunions de l'Organisation des Nations Unies pour
1988-1989, tel qu'il a été présenté par le Comité des confé
rences17;

2. Autorise le Comité des conférences à procéder à tous
ajustements du calendrier des conférences et réunions
pour 1988-1989 rendus nécessaires du fait de mesures ou
décisions prises par l'Assemblée générale à sa quarante
deuxième session;

3. Demande que les organes de l'Organisation, dans le
souci d'utiliser au mieux les services de conférence mis à
leur disposition, indiquent avec plus de précision le nom
bre de séances avec services de conférence dont ils auront
effectivement besoin au cours de leurs sessions à venir;

4. Prie le Conseil économique et social d'envisager
d'inviter le Comité des conférences à examiner le projet de
calendrier des conférences et réunions du Conseil et à
faire, selon que de besoin, des observations et recomman
dations sur ce projet;

5. Prie le Secrétaire général d'examiner la possibilité
que tous les aspects organisationnels des services de confé
rence dans l'ensemble de l'Organisation soient centrale
ment planifiés et coordonnés en vue d'assurer une effica
cité et une rentabilité maximales, notamment en réduisant
au minimum les doubles emplois et les chevauchements,
compte tenu de l'issue des délibérations de la Commission
spéciale du Conseil économique et social chargée d'entre
prendre l'étude approfondie de la structure et des fonc
tions du mécanisme intergouvernemental de l'Organisa
tion des Nations Unies dans les domaines économique et
social et de l'application du paragraphe 4 de la présente ré
solution et, par l'intermédiaire du Comité des conférences,
de présenter ses conclusions et recommandations à l'As
semblée générale.

97e séance plénière
Il décembre 1987

c
L'Assemblée générale,

Consciente de ce que la diversité des langues de l'Organi
sation des Nations Unies est source d'enrichissement gé
néral et de meilleure compréhension entre les Etats Mem
bres de l'Organisation,

Rappelant toutes ses résolutions antérieures concernant
l'emploi des langues à l'Organisation, notamment ses réso
lutions 2 (1) du 1er février 1946, 2247 (XXI) du 20 décem
bre 1966, 2292 (XXII) du 8 décembre 1967, 3189
(XXVIII), 3190 (XXVIII) et 3191 (XXVIII) du 18 dé
cembre 1973 et 36/117B du 10 décembre 1981,

Rappelant également ses résolutions 37/14 du 16 no
vembre 1982, 38/32 du 25 novembre 1983, 39/68 du

17 Ibid., annexe III.

13 décembre 1984,401243 du 18 décembre 1985,411177
du 5 décembre 1986 et 411213 du 19 décembre 1986,

Exprimant sa conviction que, étant donné l'importance
que les Etats Membres ont de tout temps accordée au res
pect de la parité des langues officielles des organes de l'Or
ganisation, la prestation de services de conférence adé
quats est un élément essentiel du bon fonctionnement de
l'Organisation,

Préoccupée par les difficultés croissantes que connaissent
les services de conférence, qui se traduisent en particulier
par des retards dans la distribution des documents et par le
fait que le principe de la parité des langues n'est pas ob
servé dans le cas de certaines langues officielles,

1. Prie les organes de l'Organisation des Nations Unies
et le Secrétaire général d'assurer le respect de la parité des
langues officielles de l'Organisation;

2. Affirme que la prestation de services de conférence
adéquats est un élément essentiel du bon fonctionnement
de l'Organisation;

3. Affirme en outre que, pour assurer à l'Organisation
des services de conférence adéquats, il importe d'allouer à
ces services des ressources suffisantes pour couvrir leurs
besoins;

4. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures né
cessaires pour faire en sorte que les services de conférence
soient assurés à l'Organisation avec le personnel adéquat,
la parité de toutes les langues officielles de l'Organisation
étant dûment respectée;

5. Prie également le Secrétaire général de continuer à
veiller à l'application intégrale de la résolution 36/117 B
de l'Assemblée générale;

6. Prie en outre le Secrétaire général de prendre les me
sures nécessaires pour appliquer la présente résolution et
de lui en rendre compte lors de sa quarante-troisième ses
sion.

97e séance plénière
Il décembre 1987

421208. Barème des quotes-parts pour la répartition des
dépenses de l'Organisation des Nations Unies

L'Assemblée générale,

Rappelant toutes ses résolutions antérieures relatives au
barème des quotes-parts, en particulier sa résolution
391247 B du 12 avril 1985,

Ayant examiné le rapport du Comité des contri
butions l8 , aux efforts duquel elle rend hommage,

Prenant note des vues exprimées à la Cinquième Com
mission lors de la quarante-deuxième session,

1. Prie le Comité des contributions:
a) De lui recommander, à sa quarante-troisième ses

sion, un barème des quotes-parts pour la période
1989-1991 établi sur la base de la méthodologie et des cri
tères employés pour établir le barème actuel;

b) De revoir, à ce propos, les limites fixées aux fins de
l'application de la formule destinée à éviter des variations
excessives des quotes-parts d'un barème à l'autre;

2. Prie également le Comité des contributions de conti
nuer de procéder à des études dans le cadre de ses travaux
visant à améliorer les méthodes d'établissement des futurs
barèmes des quotes-parts, en tenant compte des vues ex
primées à la Cinquième Commission lors de la quarante-

I~ Ibid.. Supplément nO 11 ~t addilif (A/42/11 el Add.!)
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deuxième session et des sessions antérieures, et de présen
ter à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-quatrième
session, un rapport sur l'état de ses travaux;

3. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité des
contributions les moyens dont il a besoin pour s'acquitter
de sa tâche, y compris l'assistance supplémentaire néces
saire.

97e séance plénière
Il décembre 1987

42/211. Application de la résolution 411213 de l'Assem
blée générale

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 411213 du 19 décembre 1986,
relative à l'examen de l'efficacité du fonctionnement admi
nistratif et financier de l'Organisation des Nations Unies,

Réaffirmant que les mesures prises pour améliorer l'effi
cacité du fonctionnement administratif et financier de
l'Organisation des Nations Unies et le processus de planifi
cation, de programmation et d'établissement du budget
doivent avoir pour objectif et pour effet de rendre l'Orga
nisation plus apte à traiter efficacement des questions poli
tiques, économiques et sociales, de façon qu'elle soit mieux
en mesure de servir les buts et d'appliquer les principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies,

Réaffirmant également que tous les Etats Membres se
doivent de s'acquitter sans retard et intégralement des
obligations financières que leur impose la Charte,

Soulignant que la stabilisation de la situation financière
de l'Organisation facilitera l'application méthodique,
équilibrée et coordonnée de toutes les dispositions de la ré
solution 411213,

Considérant que l'application de la résolution 411213
par toutes les parties intéressées, à savoir le Secrétaire gé
néral, les Etats Membres et les organes intergouvernemen
taux, est un processus continu,

Rappelant les sections pertinentes de ses résolutions
37/234 du 21 décembre 1982 et 38/227 A et B du 20 dé
cembre 1983,

Ayant à l'esprit ses résolutions 421170 et 421207 C du
11 décembre 1987,

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général19,

Ayant également examiné les parties pertinentes du rap
port du Comité du programme et de la coordination sur
les travaux de sa vingt-septième session2o et des rapports
du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires2!,

Tenant compte des vues que les Etats Membres ont ex
primées lors de l'examen de cette question à sa quarante
deuxième session,

1. Invite les Etats Membres à donner la preuve de leur
attachement à l'Organisation des Nations Unies en veil
lant notamment à s'acquitter des obligations financières
que leur impose la Charte des Nations Unies;

2. Souligne que le succès de la réforme et de la restruc
turation ne saurait être assuré que si les incertitudes finan
cières actuelles étaient levées;

19 A/42122S et Add.!, A/42/234 et Corr.! el A/C.S/4212/Rev.1.
20 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième

session, Supplément nO 16 et additif (A/42/!6 et Add.l).
21 Ibid., Supplément nO 7 (A/4217); ibid., Supplément nO 7A

(A/4217IAdd 1 à 10), document A/4217/Add.2; et A/42/640

3. Assure à nouveau le Secrétaire général de son sou
tien dans l'accomplissement des tâches qui lui incombent
en sa qualité de plus haut fonctionnaire de l'Organisation;

4. Réaffirme que la résolution 411213 ne doit pas être
appliquée au détriment des activités et des programmes
approuvés;

5. Souligne qu'il importe de mener rapidement à bon
terme l'étude approfondie de la structure et des fonctions
du mécanisme intergouvernemental compétent dans les
domaines économique et social que le Conseil économique
et social a entreprise en application de l'alinéa e du para
graphe 1 de la section 1 de la résolution 41/213 et réaf
firme sa résolution 421170, en particulier ses paragra
phes 3 et 4;

6. Prie le Secrétaire général de tenir compte des exa
mens, études et décisions des organes intergouvernemen
taux lorsqu'il appliquera celles des recommandations for
mulées dans la résolution 411213 qui relèvent de sa
compétence et l'invite à collaborer avec ces organes selon
qu'il conviendra;

7. Prie également le Secrétaire général, lorsqu'il appli
quera celles des recommandations formulées dans la réso
lution 411213 qui sont de son ressort, de demander l'ac
cord de l'Assemblée générale avant de déroger à une
recommandation approuvée;

8. Insiste sur l'importance des montants estimatifs ré
visés pour l'exercice biennal 1988-1989 que le Secrétaire
général lui soumettra à sa quarante-troisième session par
l'intermédiaire du Comité du programme et de la coordi
nation et du Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires et prie le Secrétaire général de te
nir compte des mesures prises en application des
dispositions pertinentes de la résolution 41/213 lorsqu'il
établira ces montants;

9. Note que l'application, par le Secrétaire général, de
certaines des recommandations formulées par le Groupe
d'experts intergouvernementaux de haut niveau chargé
d'examiner l'efficacité du fonctionnement administratif et
financier de l'Organisation des Nations Unies22 et adop
tées par l'Assemblée générale dans la résolution 41/213
n'est pas assurée en conformité avec les décisions de l'As
semblée;

10. Prie le Secrétaire général de suivre les directives ci
après lorsqu'il appliquera plus avant les recommanda
tions 5, 15, 19, 25, 29 et 37 du Groupe, et en particulier
lorsqu'il établira les montants estimatifs révisés pour
l'exercice biennal 1988-1989 et des propositions touchant
la révision du plan à moyen terme pour la période
1984-1989 :

a) En ce qui concerne la recommandation 5, l'Assem
blée générale prend acte du rapport du Secrétaire
généraJ23 et l'invite à faire le nécessaire pour exécuter les
deux projets déjà approuvés, conformément à l'alinéa a du
paragraphe 1 de la section 1 de la résolution 411213, étant
entendu qu'aucun crédit supplémentaire ne sera demandé
à cet effet pour l'exercice biennal 1988-1989;

b) S'agissant de la recommandation 15, relative à la ré
duction des effectifs de l'Organisation, l'Assemblée souli
gne qu'il lui importe que les plans élaborés par le Secré
taire général comme suite à cette recommandation lui
soient présentés conformément aux dispositions de l'ali
néa b du paragraphe 1 de la section 1 de la résolution
41/213 et réaffirme qu'il appartient au Secrétaire général
de faire preuve de souplesse dans l'application de cette re-

22 Ibid.. quaro,lle er unième session. Supplément nO 49 (A/41/49)
23 A1C'.S/42!4
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commandation afin d'éviter, notamment, que les program
mes, de même que la structure et la composition du Secré
tariat, ne pâtissent, étant entendu qu'il y a lieu de s'assurer
les services de personnes possédant les plus hautes qualités
de travail, de compétence et d'intégrité, en prenant dû
ment en considération le principe d'une répartition géo
graphique équitable;

c) Quant à la recommandation 19, qui porte sur les ac
tivités relatives à la Namibie, le Secrétaire général est in
vité à l'appliquer en consultation avec le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie;

cf) Le Secrétaire général est invité à examiner la ques
tion de l'attribution des fonctions de liaison avec les orga
nisations non gouvernementales dans le cadre de l'applica
tion de la recommandation 25; il est également invité à
revoir ses décisions sur ce point à la lumière des décisions
que le Conseil économique et social prendra au sujet de la
structure et des fonctions du mécanisme intergouverne
mental compétent dans les domaines économique et
social, dans la mesure où celles-ci auront trait au fonction
nement du Comité chargé des organisations non gouver
nementales et aux services qui lui sont fournis;

e) En ce qui concerne la recommandation 29, le Secré
taire général est invité à revoir ses décisions à la lumière du
débat que la Cinquième Commission a tenu lors de la
quarante-deuxième session, ainsi qu'à tenir compte des
conclusions auxquelles il sera parvenu lorsqu'il établira les
montants estimatifs révisés;

J) Touchant la recommandation 37, l'Assemblée géné
rale prend note du complément d'information que le Se
crétaire général a apporté au sujet de la réforme du Dépar
tement de l'information du Secrétariat, souligne que cette
réforme doit être menée dans le respect le plus scrupuleux
du programme de travail du Département tel qu'il est ex
posé au chapitre 27 du projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1988-198924, prend acte des assurances
que le Secrétaire général a données à cet égard, notam
ment par écrit25, prie le Secrétaire général d'achever, à ti
tre prioritaire, le réexamen approfondi des fonctions, mé
thodes de travail et orientations du Département de
l'information ainsi que le réexamen des fonctions et activi
tés des centres d'information des Nations Unies demandés
dans la recommandation 37 et prie en outre le Secrétaire
général de tenir compte, dans les montants estimatifs révi
sés qu'il établira, des conclusions auxquelles il sera par
venu dans le cadre de ces réexamens, des préoccupations
que les Etats Membres ont exprimées lors de la quarante
deuxième session et des assurances susmentionnées, quand
il mettra la dernière main à la réforme et au programme de
travail du Département de l'information;

11. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter,
lors de sa quarante-troisième session, par l'intermédiaire
du Comité du programme et de la coordination et du Co
mité consultatif pour les questions administratives et bud
gétaires, un rapport intérimaire sur les mesures prises en
application de la résolution 411213;

12. Souscrit aux observations et recommandations per
tinentes que le Comité consultatif pour les questions admi
nistratives et budgétaires a formulées dans son rapport26;

13. Approuve les directives concernant le fonds de ré
serve, telles qu'elles sont énoncées dans l'annexe à la pré
sente résolution;

14. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa
quarante-troisième session, par l'intermédiaire du Comité

24 A/4216 (Sect. 27).
25 A/C.5/421L.22.
26 A/42/640, par. 4 à 14

du programme et de la coordination et du Comité consul
tatif pour les questions administratives et budgétaires, des
propositions, fondées sur ces directives, concernant des
procédures provisoires devant régir l'utilisation et le fonc
tionnement du fonds de réserve;

15. Décide de réexaminer les procédures devant régir
l'utilisation et le fonctionnement du fonds de réserve au
plus tard lors de sa quarante-septième session, au regard
de l'expérience qui aura été acquise dans l'entre-temps;

16. Décide également d'examiner à sa quarante
troisième session, sur la base des rapports que lui auront
présentés le Comité du programme et de la coordination et
le Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires, la question de la solution globale à apporter
au problème posé par l'ensemble des dépenses additionnel
les, y compris celles qui sont dues à l'inflation et aux fluc
tuations des taux de change;

17. Réaffirme les dispositions pertinentes de la résolu
tion 411213 concernant le rôle et le mandat du Comité du
programme et de la coordination;

18. Décide de fixer au 15 août de l'année où il n'est
pas soumis de budget la date à laquelle le plan général du
budget-programme devra être présenté.

9S)e séance plénière
21 décembre 1987

ANNEXE

Fonds de réserve

A. - CRITÈRES D'UTILISATION DU FONDS DE RtsERVE

Le fonds de réserve serait utilisé:

a) Pour se procurer les ressources additionnelles qui pourraient
s'avérer nécessaires à la suite de l'examen des états des incidences sur le
budget-programme;

b) En ce qui concerne les prévisions révisées:

i) Pour financer les dépenses nécessaires en sus des montants prévus
dans le projet de budget-programme au titre d'activités qui
avaient été inscrites dans le projet mais qui n'avaient pas fait l'ob
jet d'une décision en première lecture, des renseignements com
plémentaires ayant été demandés à leur sujet;

ii) Au titre de travaux de construction, pour financer uniquement les
dépenses additionnelles à engager en raison de modifications de la
portée des projets revêtant un caractère d'urgence tel qu'elles ne
puissent être examinées dans le cadre du plan général du budget,
étant entendu que les dépenses additionnelles justifiées par un ac
croissement des coûts devraient être examinées au titre des aug
mentations dues à l'inflation et aux fluctuations des taux de
change, et que les dépenses additionnelles dues à une catastrophe
naturelle ou à des obstacles imprévus devraient être examinées de
façon ponctuelle et ne devraient pas être imputées au fonds de ré
serve;

iii) Pour financer les dépenses additionnelles découlant de décisions
prises par les organes délibérants, notamment par le Conseil éco
nomique et social.

B. '-. PÈRIODE COUVERTE ET UTILISATION DES RESSOURCES

DU FONDS DE RtsERVE

1. Le fonds sert à financer les dépenses additionnelles devant être ef
fectuées au cours d'un exercice biennal donné, comme suite à des déci
sions prises dans l'année précédant l'exercice ou au cours de celui-ci.

2. Bien que le fonds doive être utilisé avec économie, de manière à ne
pas l'épuiser avant la fin de la période couverte, il ne faudrait pas fixer de
limite à la proportion des ressources du fonds pouvant être utilisées au
cours d'une année donnée tant que le fonds n'aura pas été effectivement
utilisé el qu'il n'aura pas été lITt' d'enseignements de l'expérience.
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c. - FONCTIONNEMENT DU FONDS DE RÉSERVE

1. Au cours de l'année où il n'est pas soumis de budget, l'Assemblée
générale déciderait du montant du fonds conformément aux dispositions
de l'annexe 1 de sa résolution 411213.

2. A compter de l'année d'adoption du budget, soit l'année qui pré
cède l'exercice biennal, et tout au long de cet exercice, l'Assemblée géné
rale déciderait du montant effectif des sommes à imputer au fonds sur la
base des états des incidences sur le budget-programme et des projets de
prévisions révisées.

3. Chacun des états des incidences sur le budget-programme et des
projets de prévisions révisées devrait donner une indication précise de la
façon dont les dispositions du paragraphe 9 de l'annexe 1 de la résolution
411213 de l'Assemblée générale seraient appliquées au cas où il ne serait
pas possible de financer la totalité ou une partie des dépenses additionnel
les par prélèvement sur le fonds de réserve. Il serait entendu que tout pro
jet de résolution accompagné d'un état des incidences sur le budget
programme ne serait adopté que sous réserve des dispositions de cet état.

4. Les états des incidences sur le budget-programme et les projets de
prévisions révisées, qui seraient établis comme indiqué au paragraphe 3
ci-dessus, seraient examinés par l'Assemblée comme dans le passé. Les
résolutions pourraient être adoptées par l'Assemblée sous réserve de la
condition définie au paragraphe 3 ci-dessus.

5. Une date limite devrait être fixée pour l'examen des états des inci
dences sur le budget-programme et des projets de prévisions révisées.
Après cette date, le Secrétaire général établirait et présenterait un état ré
capitulatifde toutes les incidences sur le budget-programme et prévisions
révisées examinées à la session considérée de l'Assemblée générale. Les
montants figurant dans cet état correspondraient à ceux qui auraient été
précédemment recommandés par la Cinquième Commission après exa
men des différents états et projets de prévisions révisées (voir par. 3 et 4
ci-dessus). Au cas où le montant total indiqué dans l'état récapitulatif se
rait inférieur ou égal au solde du fonds de réserve, l'Assemblée ouvrirait
les crédits demandés aux chapitres correspondants du budget
programme.

6. Au cas où le montant total indiqué dans l'état récapitulatif dépas
serait le solde du fonds de réserve pour l'année considérée, le Secrétaire
général formulerait, dans son état récapitulatif, des propositions tendant
à le ramener dans les limites de ce solde. Pour ce faire, le Secrétaire géné
ral se laisserait guider par les solutions de rechange proposées dans cha
cun des états des incidences sur le budget-programme et des projets de
prévisions révisées. Les différents organes délibérants intéressés de
vraient se prononcer sur ces solutions de rechange lorsqu'ils adopteraient
leurs décisions ou résolutions (voir par. 3 ci-dessus). Le Secrétaire géné
rai tiendrait également compte de l'ordre de priorité que chacun des or
ganes délibérants pourrait souhaiter assigner à ses résolutions ou déci
sions. Après avoir examiné l'état récapitulatif, l'Assemblée générale
ouvrirait les crédits nécessaires aux chapitres correspondants du budget
programme.

421212. Crise financière actuelle de l'Organisation des
Nations Unies

L'Assemblée générale,
Rappelant les buts et principes de la Charte des Nations

Unies, en particulier les dispositions de l'Article 17,

Rappelant également sa résolution 411213 du 19 décem
bre 1986,

Vivement préoccupée par la crise financière actuelle, qui
est due au fait que certains Etats Membres ne s'acquittent
pas de leurs obligations en vertu de la Charte, et qui me
nace la solvabilité, la stabilité et l'œuvre de l'Organisation,

Réaffirmant la nécessité d'asseoir les finances de l'Orga
nisation sur des bases fermes, sûres et stables, conformé
ment à la Charte,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la crise
financière actuelle de l'Organisation des Nations Unies27

et du rapport correspondant du Comité consultatif pour
les questions administratives et budgétaires28,

Prenant acte également des vues exprimées par les Etats
Membres à la Cinquième Commission au sujet de la crise
financière actuelle de l'Organisation des Nations Unies,

1. Réaffirme que tous les Etats Membres sont tenus, en
vertu de la Charte des Nations Unies, de supporter les dé
penses de l'Organisation selon la répartition fixée par l'As
semblée générale et les engage à verser intégralement et
ponctuellement leurs quotes-parts;

2. Souscrit aux recommandations formulées par le Co
mité consultatif pour les questions administratives et bud
gétaires dans son rapport sur la crise financière actuelle de
l'Organisation des Nations Unies28;

3. Prie le Président de l'Assemblée générale, agissant
en consultation avec le Secrétaire général et les présidents
des groupes régionaux, de continuer à envisager la possibi
lité de reprendre la quarante-deuxième session de l'Assem
blée, à un moment opportun en 1988, pour examiner la si
tuation financière de l'Organisation;

4. Prie le Secrétaire général de communiquer à tous les
Etats Membres les renseignements les plus récents sur
l'ampleur de la crise financière actuelle de l'Organisation
et, compte tenu des vues des Etats Membres sur la situa
tion financière de l'Organisation, d'établir un résumé de
ces vues ainsi qu'un rapport mis à jour sur la situation fi
nancière de l'Organisation, aux fins d'examen par l'As
semblée générale.

99" séance plénière
21 décembre 1987

27 A/421841.
28 A/421861.

42/213. Budget-programme de l'exercice biennal 1986·1987

A

MONTANT DÉFINITIF DES CRÉDITS OUVERTS POUR L'EXERCICE BIENNAL 1986-1987

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraI29 et le rapport correspondant du Comité consultatif pour les questions

administratives et budgétaires30,

Prenant en considération les vues et recommandations du Comité consultatif exposées aux paragraphes 4, 9, 12 et 13
de son rapport ainsi que les vues exprimées à la Cinquième Commission,

29 A/C.5/42140 et Add.I, Add.2 (Parties 1 et II), Add.3 et 4, Add.5 (Parties 1 à 111), Add6 à 16 et Add 1R it~6.
30 A/421863.
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1. Décide d'accepter la recommandation formulée par le Comité consultatif pour les questions administratives et

budgétaires au paragraphe 13 de son rapport30, tendant à ce que les dispositions des articles 4.3 et 4.4 et de l'alinéa d de

l'article 5.2 du règlement financier de l'Organisation des Nations Unies ne soient pas appliquées aux excédents que le bud

get ordinaire ferait apparaître à la fin de l'exercice biennal 1986-1987;

2. Décide que, pour l'exercice biennal 1986-1987:

a) Le crédit de 1 711 801 200 dollars des Etats-Unis ouvert par sa résolution 41/211 A du Il décembre 1986 est

maintenu, les virements de crédits ci-après étant opérés d'un chapitre à l'autre:

Crédits ouverts
par ta résolution

411211 A

Majorations
ou

(diminutions)

Montant
définitif des

crédits ouverts

Chapitres
TITRE PREMIER. - Politique, direction et coordination

d'ensemble
1er. Politique, direction et coordination d'ensemble ..

TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE II. - Affaires politiques et affaires du Conseil

de sécurité; maintien de la paix
2A. Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité;

maintien de la paix .

2B. Affaires de désarmement . . . . . . . . . . . . . . . . . .
TOTAL, TITRE II

TITRE III. - Affaires politiques, tutelle et décolonisa
tion

3. Affaires politiques, tutelle et décolonisation .....
TOTAL, TITRE III

TITRE IV. - Activités économiques, sociales et huma
nitaires

4. Organes directeurs (activités économiques et socia-
les) .

5A. Bureau du Directeur général au développement et à
la coopération économique internationale .

5B. Centre pour la science et la technique au service du
développement .

5C. Bureau de liaison des commissions régionales '"
6. Département des affaires économiques et sociales in

ternationales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

7. Département de la coopération technique pour le dé

veloppement .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

8. Bureau des services du Secrétariat pour les questions
économiques et sociales .

9. Sociétés transnationales .

10. Commission économique pour l'Europe .

11. Commission économique et sociale pour l'Asie et le
Pacifique .

12. Commission économique pour l'Amérique latine et
les Caraïbes .

13. Commission économique pour l'Afrique .

14. Commission économique et sociale pour l'Asie occi-
dentale .

15. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement .

16. Centre du commerce international .

18. Programme des Nations Unies pour l'environnement

19. Centre des Nations Unies pour les établissements hu-
mains (Habitat) .

20. Contrôle international des drogues . . . . . . . . . . .

21. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu-
giés .

22. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour
les secours en cas de catastrophe . . . . . . . . . . . .

23. Droits de l'homme .

24. Programme ordinaire de coopération technique
TOTAL, TITRE IV

46148900
46 148900

84370000
10 255 400
94625400

30677 700
30677 700

2666400

3813400

4224800
668300

55783500

20611 300

4405300
10 178700
30942500

34840 400

39284200
46063300

32722900

69278 100
10 764 000
10 117100

8364900
7158100

36701 400

6418300
14078 100

~'n5900

477 410 900"--,-_._---

(Dollars des Etats-Unis)

36700

246 100

46148900
46148900

84370000
10255400
94625400

30677 700
30677 700

2666400

3813400

4224800
705000

55783500

20611 300

4405300
10 178700
30942500

34840400

39284200
46063300

32722900

69278100
11010 100
10117100

8364 900
7158100

36701400

6418300
14078 100
28325900

477 693 700
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Montant
définitif des

crédits ouverts

TITRE V. - Justice internationale et droit internatio
nal

25. Cour internationale de Justice .
26. Activités juridiques .

TOTAL. TITRE V
TITRE VI. - Information

27. Information .
TOTAL, TITRE VI

TITRE VII. - Services communs d'appui
28. Administration et gestion .
29. Services de conférence et bibliothèques .

TOTAL, TITRE VII
TITRE VIII. - Dépenses spéciales

30. Obligations émises par l'Organisation des Nations
Unies .

TOTAL, TITRE VIII
TITRE IX. - Contributions du personnel

31. Contributions du personnel . . . . . . . . . . . . . . . .
TOTAL, TITRE IX

TITRE X. - Dépenses d'équipement
32. Travaux de construction, transformation et améliora

tion des locaux et gros travaux d'entretien .....
TOTAL. TITRE X

TITRE XI. - Subventions spéciales
33. Subvention à l'Institut des Nations Unies pour la for-

mation et la recherche .
TOTAL, TITRE XI
TOTAL GÉNÉRAL

11485600
16282 100
27767 700

76 182 700
76182700

338 782 900
310 763 500
649 546 400

16758600
16758600

-----~

261 259 800
261 259 800
---'--

30823 100
30 823 100

600 000
600 000

1 711 801 200

(313 100)

(313100)

30300
30 300

11485600
16282 100
27 767 700

76 182700
76 182 700

338 469 800
310 763 500
649 233 300

16788900
16 788 900

261 259 800
261 259 800

30 823 100
30823 100

600 000
600000

1 711 801 200

b) Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à un autre du budget, avec l'assentiment du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires;

c) La somme constituée par le total net des crédits ouverts aux divers chapitres du budget pour les travaux
contractuels d'imprimerie sera gérée globalement sous la direction du Comité des publications de l'Organisation des
Nations Unies;

d) Les crédits ouverts au chapitre 24 (titre IV) pour le programme ordinaire de coopération technique seront gérés
conformément au règlement financier de l'Organisation des Nations Unies; toutefois, pour la définition des engagements
et leur période de validité, il y aura lieu d'appliquer les dispositions suivantes :

i) Les engagements concernant le louage de services contractés pendant l'exercice biennal en cours demeurent
valables pendant l'exercice biennal suivant, à condition que les experts intéressés soient nommés avant la fin de
l'exercice biennal en cours et que la durée totale de la période sur laquelle portent les engagements imputés à cette
fin sur les ressources de l'exercice biennal en cours ne dépasse pas vingt-quatre mois de travail;

ii) Les engagements concernant les bourses de perfectionnement contractés pendant l'exercice biennal en cours
demeurent valables jusqu'à ce qu'ils soient réglés, à condition que le boursier intéressé ait été désigné par le
gouvernement qui demande la bourse et accepté par l'Organisation et qu'une lettre officielle d'attribution de
bourse ait été adressée audit gouvernement;

iii)' Les engagements concernant les marchés ou les commandes de fournitures ou de matériel comptabilisés pendant
l'exercice biennal en cours demeurent valables jusqu'à ce que le montant en ait été payé à l'adjudicataire ou au
vendeur, à moins qu'ils ne soient annulés;

e) Outre les crédits ouverts à l'alinéa a du paragraphe 2 ci-dessus, un prélèvement de 19 000 dollars sur le revenu
accumulé du Fonds de dotation de la Bibliothèque est autorisé pour chacune des années de l'exercice biennal 1986-1987
pour l'achat de livres, de périodiques, de cartes et de matériel de bibliothèque destinés à la Bibliothèque du Palais des
Nations et pour les autres dépenses de la Bibliothèque du Palais faites conformément à l'objet du Fonds de dotation et aux
dispositions qui régissent celui-ci.

9l)e séance plénière
21 décembre 1987
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B

MONTANT DÉFINITIF DES RECETTES APPROUVÉES POUR L'EXERCICE BIENNAL 1986-1987

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice biennal 1986-1987:

1. Les prévisions de recettes, autres que les contributions des Etats Membres, d'un montant de 304 745 100 dollars

des Etats-Unis, qu'elle avait approuvées par sa résolution 411211 B du Il décembre 1986, restent inchangées et se

répartissent comme suit:

MOlltam défillitif des
recettes

approuvées

Majoratiolls
ou

(dimillutiolls)

MOlllallts approuvés
dalls la résolutioll

41/211 B

---_._-------------------------- ---------------

Chapitres des recettes

TITRE PREMIER. - Recettes provenant des contribu

tions du personnel
1er. Recettes provenant des contributions du personnel

TOTAL, TITRE PREMIER

265 126700
265126700

(Dollars des Etats-Ullis)

265 126700
265 126700

TITRE II. - Autres recettes
2. Recettes générales .
3. Activités productrices de recettes

TOTAL, TITRE II
TOTAL GÉNÉRAL

31933400
7685000

39618400
304 745100

31933400
7685000

39618400
304 745100

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au Fonds de péréquation des impôts,

conformément aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955;

3. Les dépenses directement imputables à l'Administration postale de l'Organisation des Nations Unies, aux servi

ces destinés aux visiteurs, aux restaurants et services annexes, à l'exploitation des garages, aux services de télévision et à la

vente des publications, pour lesquelles il n'est pas ouvert de crédits budgétaires, seront imputées sur les recettes provenant

de ces services ou activités.
9<)e séance plénière
21 décembre 1987

421214. Conditions de voyage par avion

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 32/198 du 21 décembre 1977, la

section X de sa résolution 351217 du 17 décembre 1980 et

la section III de sa résolution 371237 du 21 décembre

1982, concernant les voyages en première classe à l'Orga

nisation des Nations Unies,

Rappelant également sa résolution 411213 du 19 décem

bre 1986, par laquelle elle a approuvé notamment le para

graphe 2 de la recommandation 38 figurant dans le rap

port du Groupe d'experts intergouvernementaux de haut

niveau chargé d'examiner l'efficacité du fonctionnement

administratif et financier de l'Organisation des Nations

Unies22, qui stipule qu'en règle générale seul le Secrétaire

général devrait être autorisé à voyager en première classe,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les

conditions de voyage par avion31 et du rapport y relatif du

Comité consultatif pour les questions administratives et

budgétaires32;

2. Décide que, à l'exception du Secrétaire général et

des chefs des délégations des pays les moins avancés aux

sessions ordinaires et extraordinaires de l'Assemblée géné

rale, quiconque voyage aux frais d'organismes et de pro

grammes des Nations Unies et était précédemment auto

risé à voyager en première classe ne pourra désormais

31 A/C.S/4219.
32 A/421790, sect. 1L

prétendre voyager que dans la classe immédiatement infé

rieure à la première classe;

3. Autorise le Secrétaire général à déroger à la règle

lorsqu'il jugera bon de le faire, en autorisant les voyages en

première classe, cas par cas;

4. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte cha

que année de l'application de la présente résolution, en fai

sant mention de toutes les dérogations apportées en appli

cation du paragraphe 3 ci-dessus et en les motivant.

9<)e séance plénière
21 décembre 1987

421215. Planification des programmes

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 31193 du 14 décembre 1976,

32/197 du 20 décembre 1977, 371234 du 21 décembre

1982, 381227 A et B du 20 décembre 1983 et 411213 du

19 décembre 1986, ainsi que la résolution 2008 (LX) du

Conseil économique et social, en date du 14 mai 1976,

Consciente que l'Organisation se doit d'améliorer conti

nuellement le processus de planification, de budgétisation,

de contrôle et d'évaluation des programmes et qu'il im

porte que les Etats Membres prennent part de bonne heure

à ce processus dans son ensemble,

Ayant examiné le rapport du Comité du programme et

de la coordination sur les travaux de sa vingt-septième ses
sion20,
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Ayant examiné également les parties pertinentes du raR
port du Conseil économique et social pour l'année 1987 3,

Prenant acte de la note du Secrétaire général concernant
la préparation du prochain plan à moyen terme34,

Ayant examiné également le rapport intérimaire du Se
crétaire général sur l'ap~lication de la résolution 41/213
de l'Assemblée générale 5, ainsi que la mise à jour dudit
rapport36,

RÈGLEMENT ET RÈGLES RÉGISSANT LA PLANIFICATION DES
PROGRAMMES, LES ASPECTS DU BUDGET QUI ONT TRAIT
AUX PROGRAMMES, LE CONTRÔLE DE L'EXÉCUTION ET LES
MÉTHODES D'ÉVALUATION

1. Approuve les modifications du règlement et des rè
gles régissant la planification des programmes, les aspects
du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de
l'exécution et les méthodes d'évaluation que le Comité du
programme et de la coordination a recommandées à sa
vingt-septième session37;

2. Souligne la nécessité d'appliquer pleinement toutes
les dispositions du règlement et des règles régissant la pla
nification des programmes, les aspects du budget qui ont
trait aux programmes, le contrôle de l'exécution et les mé
thodes d'évaluation, en particulier celles qui ont trait à
l'établissement des priorités;

3. Prie le Secrétaire général de continuer à envisager
d'améliorer la structure et la présentation du budget
programme, en tenant pleinement compte des recomman
dations pertinentes du Comité consultatif pour les ques
tions administratives et budgétaires38;

Il

PLANIFICATION DES PROGRAMMES

1. Réaffirme l'importance du plan à moyen terme en
tant que principale directive de politique générale de l'Or
ganisation des Nations Unies;

2. Fait siennes les conclusions et recommandations et
approuve les propositions formulées aux paragraphes 100
à 102 de la deuxième partie du rapport du Comité du pro
gramme et de la coordination20;

3. Se félicite de l'initiative que le Secrétaire général a
prise en engageant de bonne heure le dialogue avec les
Etats Membres au sujet des futures activités de l'Organisa
tion, conformément à l'alinéa b du paragraphe 3 de la sec
tion II de la résolution 41/213, et le prie d'obtenir des
Etats Membres d'autres opinions, observations et sugges
tions sur la question en vue de l'élaboration du projet d'in
troduction au prochain plan à moyen terme, ainsi que de
publier ce projet d'introduction dès que possible;

4. Prie le Secrétaire général, lorsqu'il présentera le pro
jet d'introduction au prochain plan à moyen terme, en
1988, de tenir co~pte de tous les avis que les Etats Mem
bres auront pu émettre au sujet de la pièce jointe à sa note

33 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième
session, Supplément nO 3 (A/42/3/Rev.I).

34 A/42/5 12.
35 A/421234 et Corr.1.
36 A/C.5/42/2/Rev.1.
37 Voir Documents officiels de l'Assemblé générale. quarante-deuxième

session. Supplément nO 16 (A/42/16), deuxième partie, par. 74.
38 Ibid.. Supplément nO 7 (A/4217).

concernant la préparation du prochain plan à moyen
terme34, intitulée "Vue prospective sur les activités de
l'Organisation des Nations Unies dans les années 90", no
tamment lors de l'examen de la question dans les divers or
ganes intergouvernementaux;

III

EVALUATION

1. Souligne l'importance et la nécessité d'intégrer da
vantage l'évaluation dans le cycle de planification, de bud
gétisation et de contrôle des programmes en vue d'amélio
rer et de renforcer l'élaboration et la mise en œuvre desdits
programmes;

2. Approuve les recommandations du Comité du pro
gramme et de la coordination suivant lesquelles il faudrait
que les études d'évaluation soient échelonnées de manière
à cadrer avec le cycle de programmation, que l'on conti
nue d'affiner les méthodes d'évaluation et qu'une distinc
tion soit faite à l'avenir, en ce qui concerne les recomman
dations figurant dans les rapports d'évaluation, entre
celles dont la mise en application relève du Secrétaire gé
néral et celles qui appellent un examen, une approbation
ou l'adoption de mesures de la part d'organes intergouver
nementaux39;

3. Invite le Conseil d'administration du Programme
des Nations Unies pour le développement et le Conseil du
développement industriel de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel à examiner les re
commandations formulées à l'occasion de l'examen trien
nal des activités de coopération technique entreprises par
l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel dans le domaine des articles manufacturés et fi
nancées par le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement40• ainsi que les conclusions auxquelles le Co
mité du programme et de la coordination est parvenu à sa
vingt-septième session41 ;

IV

ANALYSES INTERORGANISATIONS DES PROGRAMMES

1. Prend note de la résolution 1987179 du Conseil éco
nomique et social, en date du 8 juillet 1987, relative à
l'examen interorganisations des plans à moyen terme des
organismes des Nations Unies et à l'analyse interorganisa
tions des programmes dans le secteur de la science et de la
technique au service du développement, ainsi que de la ré
solution 1987/86 du Conseil, en date du 8 juillet 1987, re
lative au plan à moyen terme à l'échelle du système en ce
qui concerne les femmes et le développement et à la coor
dination à l'échelle du système de la mise en œuvre des
Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promo
tion de la femme;

2. Souscrit aux conclusions et recommandations du
Comité du programme et de la coordination concernant
l'examen interorganisations des plans à moyen terme des
organismes des Nations Unies et l'analyse interorganisa
tions des programmes dans le secteur de la science et de la
technique au service du développement42;

JO Ibid.. Supplément ,,016 (A/42/16), première partie, par. 235 et 236
4û Voir E/AC.51/1987/3.
41 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième

.~ession. Supplément nO 16 (A/42/16), première partie. par. 237.
4L Ibid.. par. 268 à 275
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3. Approuve la recommandation du Comité du pro
gramme et de la coordination tendant à ce qu'une analyse
interorganisations des programmes axée sur la promotion
de la femme soit présentée au Comité lors de sa vingt
neuvième session, en 1989, suivant les modalités formulées
au paragraphe Il de la deuxième partie de son rapport sur
les travaux de sa vingt-septième session2o;

v

RÉUNIONS COMMUNES DU COMITÉ DU PROGRAMME ET DE
LA COORDINATION ET DU COMITÉ ADMINISTRATIF DE
COORDINATION

1. Prend note des résolutions 1987/82 et 1987/85 du
Conseil économique et social, en date du 8 juillet 1987;

2. Accepte, comme les membres du Comité du pro
gramme et de la coordination et ceux du Comité adminis
tratif de coordination en sont convenus et comme le Con
seil économique et social l'a approuvé par sa décision
1987/194, que la question examinée lors de la vingt
troisième série de réunions communes des deux comités
soit la suivante: ({ L'action du système des Nations Unies
face aux problèmes de développement, une attention parti
culière étant accordée à l'exécution du Programme d'ac
tion des Nations Unies pour le redressement économique
et le développement de l'Afrique, 1986-1990";

VI

AUTRES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

1. Fait siennes les autres conclusions et recommanda
tions que le Comité du programme et de la coordination a
formulées à sa vingt-septième session2o et qu'elle n'a pas
approuvées par ailleurs lors de la quarante-deuxième ses
sion;

2. Décide que les conclusions et recommandations per
tinentes du Comité du programme et de la coordination,
ainsi que les parties correspondantes du rapport du Co
mité, seront portées à l'attention de ses grandes commis
sions pour information;

3. Réaffirme qu'il importe d'appliquer les dispositions
de la section II de la résolution 1986/51 du Conseil écono
mique et social, en date du 22 juillet 1986, notamment cel
les relatives à l'établissement des priorités;

4. Prie le Comité du programme et de la coordination
de poursuivre l'examen du programme de ses réunions, eu
égard aux nouvelles responsabilités qui lui ont été confiées,
et de lui en rendre compte, selon qu'il conviendra, lors de
sa quarante-troisième session, par l'intermédiaire du Con
seil économique et social.
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421216. Crise financière de l'Organisation des Nations
Unies

A

CRISE FINANCIÈRE

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le bi
lan de la situation financière de l'Organisation des Nations
Unies43 ,

Rappelant ses résolutions 3049 A (XXVII) du 19 dé
cembre 1972,3538 (XXX) du 17 décembre 1975, 32/104
du 14décembre 1977, 35/113 du lOdécembre 1980,
36/116 B du 10 décembre 1981, 37/13 du 16 novembre
1982, 38/228 B du 20 décembre 1983, 39/239 B du 18 dé
cembre 1984, 40/241 A et B du 18 décembre 1985 et
411204 A du Il décembre 1986,

Ayant à l'esprit le rapport du Comité de négociation sur
la crise financière de l'Organisation des Nations Unies44 et
les vues exprimées à ce sujet par les Etats Membres à la
Cinquième Commission lors de la trente-deuxième session
de l'Assemblée générale45,

Réitérant les appels qu'elle a déjà lancés aux Etats Mem
bres, sans préjudice de leur position de principe, pour
qu'ils versent des contributions volontaires au Compte
spécial visé à l'annexe VI du rapport du Secrétaire général
sur le bilan de la situation financière de l'Organisation des
Nations Unies43 ,

Notant avec préoccupation que le déficit à court terme de
l'Organisation, même s'il a diminué très légèrement au
cours de l'année, dépassera vraisemblablement 350 mil
lions de dollars au 31 décembre 1987,

Préoccupée par la situation financière de plus en plus
précaire des opérations de maintien de la paix et par les
conséquences néfastes qu'elle a pour les pays, en particu
lier les pays en développement, qui fournissent des contin
gents,

Notant également avec préoccupation que le versement
tardif ou partiel des quotes-parts continue de causer à
l'Organisation de graves problèmes de trésorerie,

Considérant qu'il est possible que, pour de nombreux
Etats Membres, des considérations d'ordre administratif,
notamment le décalage entre leur exercice financier et ce
lui de l'Organisation, contribuent aux retards dans le ver
sement des quotes-parts,

Tenant compte des vues exprimées par les Etats Mem
bres à la Cinquième Commission lors de la quarante
deuxième session,

1. Réaffirme sa volonté de trouver une solution globale
et généralement acceptable aux problèmes financiers de
l'Organisation des Nations Unies, qui soit fondée sur le
principe de la responsabilité financière collective des Etats
Membres et sur le strict respect de la Charte des Nations
Unies;

2. Demande instamment à tous les Etats Membres de
faire face aux obligations financières que leur impose la
Charte;

43 A/C5/42/31.
44 Documents officiels de l'Assemblée generale. rrente el unième session.
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Ibid., rrente-deuxième session. Cinquième Commission. 32·, 33·, 35·,
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3. Renouvelle son appel à tous les Etats Membres pour
qu'ils n'épargnent aucun effort en vue de surmonter les
obstacles qui les empêchent d'acquitter ponctuellement au
début de chaque année le montant intégral de leurs quotes
parts et les avances à verser au Fonds de roulement;

4. Remercie tous les Etats Membres qui versent leurs
quotes-parts en totalité dans les trente jours qui suivent la
réception de la communication du Secrétaire général, con
formément à l'article 5.4 du règlement financier de l'Orga
nisation des Nations Unies;

5. Prie le Secrétaire général, outre les communications
officielles qu'il envoie aux représentants permanents des
Etats Membres, de s'adresser, selon qu'il conviendra, aux
gouvernements des Etats Membres pour les encourager à
verser promptement et en totalité leurs quotes-parts, con
formément à l'article 5.4 du règlement financier de l'Orga
nisation des Nations Unies;

6. Invite les Etats Membres à donner en outre, en ré
ponse à la communication officielle du Secrétaire général
et conformément à l'article 5.4 du règlement financier de
l'Organisation des Nations Unies, des renseignements sur
l'échelonnement probable de leurs paiements, afin d'aider
le Secrétaire général dans sa planification financière;

7. Prie le Comité de négociation sur la crise financière
de l'Organisation des Nations Unies de suivre la situation
financière de l'Organisation et de lui rendre compte selon
qu'il conviendra;

8. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa
quarante-troisième session, des renseignements détaillés
sur l'ampleur, le taux d'accroissement et la composition
du déficit de l'Organisation, l'échelonnement des paie
ments des Etats Membres, la situation de trésorerie et les
contributions volontaires reçues d'Etats Membres et d'au
tres sources conformément à ses résolutions 2053 A (XX)
du 15 décembre 1965 et 3049 A (XXVII) du 19 décembre
1972;

9. Prie le Secrétaire général de mettre à jour, le cas
échéant, les renseignements figurant dans son rapport sur
les pratiques suivies par d'autres organismes des Nations
Unies pour obtenir le prompt versement du montant in
tégral des quotes-parts46, et de lui rendre compte à sa
quarante-troisième session;

10. Décide de suspendre l'application des dispositions
des articles 4.3 et 4.4 et de l'alinéa d de l'article 5.2 du rè
glement financier de l'Organisation des Nations Unies en
ce qui concerne les soldes de crédits inutilisés à la fin de
l'exercice 1986-1987;

Il. Décide également que si la situation concernant les
contributions non versées s'améliore à l'avenir elle déci
dera alors du reversement aux Etats Membres de tout ou
partie des soldes en question;

12. Décide en outre d'inscrire à l'ordre du jour provi
soire de sa quarante-troisième session la question intitulée
« Crise financière de l'Organisation des Nations Unies )'.
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46 A/C.S/42IJI, sect. III

B

EMISSION DE TIMBRES·POSTE SPÉCIAUX

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le bi

lan de la situation financière de l'Organisation des Nations
Unies43,

Rappelant sa résolution 41/204 B du Il décembre 1986,
Considérant que, en attendant un règlement d'ensemble

des différends qui ont provoqué la crise financière de l'Or
ganisation, des mesures partielles ou provisoires permet
traient d'augmenter les liquidités de l'Organisation et d'at
ténuer jusqu'à un certain point ses difficultés financières,

Notant avec satisfaction que le projet relatif à l'émission
de timbres-poste spéciaux consacrés au thème de la crise
économique et sociale en Afrique touche à son terme,

1. Rappelle qu'elle a décidé, par sa résolution
39/239 A du 18 décembre 1984, de mettre à la disposition
du Secrétaire général la moitié des recettes provenant de
cette opération pour servir les objectifs énoncés dans la
Déclaration sur la situation économique critique en Afri
que47, qu'elle a adoptée le 3 décembre 1984, et de placer
l'autre moitié des recettes sur un compte spécial;

2. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport
financier final relatif à ce projet lors de sa quarante
troisième session.
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421217. Possibilité de créer un tribunal administratif
unique

L'Assemblée générale,
Prenant acte du rapport du Secrétaire général intitulé

« Possibilité de créer un tribunal administratif unique ,,48,

Notant que l'Organisation internationale du Travail exa
mine actuellement des propositions correspondant à celles
qui figurent dans le rapport du Secrétaire général,

1. Prie le Secrétaire général:
a) D'organiser à New York, au cours du premier se

mestre de 1988, des consultations entre les Etats Membres
dans le but d'examiner les propositions figurant dans son
rapport intitulé « Possibilité de créer un tribunal adminis
tratif unique)l, en tenant compte des aspects techniques,
juridiques et administratifs de la question;

b) D'inviter le Directeur général du Bureau internatio
nal du Travail à se faire représenter à ces consultations;

c) De rendre compte à l'Assemblée générale, lors de sa
quarante-troisième session, de l'issue de ces consultations
et de présenter à l'Assemblée des propositions qui lui per
mettent d'achever l'examen de la question lors de ladite
session;

2. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session, au titre de la question intitulée
« Coordination administrative et budgétaire entre l'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions spécialisées
ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomique",
une question subsidiaire intitulée « Harmonisation des sta
tuts, règlements et pratiques des tribunaux administratifs

47 Résolution 39/29, annexe.
48 A/421328.
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de l'Organisation internationale du Travail et des Nations
Unies».
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42/218. Corps commun d'inspection

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 40/259 du 18 décembre 1985

et 411213 du 19 décembre 1986,
Ayant examiné le rapport du Corps commun d'inspec

tion sur ses activités pendant la période allant du 1er juillet
1986 au 30 juin 1987~9, accueillant avec satisfaction les re
commandations qu'il a formulées dans la section VI dudit
rapport en vue d'améliorer ses travaux et notant les obser
vations et suggestions faites à ce sujet par les Etats Mem
bres,

Constatant la nécessité d'éviter les doubles emplois et
chevauchements dans les activités des organes subsidiaires
de l'Assemblée générale,

Convaincue qu'elle devrait guider davantage le Corps
commun quant à la partie de son programme de travail qui
a trait à l'Organisation des Nations Unies,

Convaincue également qu'un suivi plus systématique de
l'application des recommandations du Corps commun ac
croîtrait l'utilité de la fonction d'inspection, notamment
en encourageant un dialogue constructif entre le Corps
commun et les divers organismes des Nations Unies,

Ayant à l'esprit les recommandations faites à propos du
Corps commun dans le rapport du Groupe d'experts inter
gouvernementaux de haut niveau chargé d'examiner l'effi
cacité du fonctionnement administratif et financier de
l'Organisation des Nations Unies22,

1. Invite le Corps commun d'inspection à mettre en
pratique immédiatement les améliorations qu'il recom
mande dans la section VI de son rapport49 en vue de ren
forcer la qualité et l'efficacité de ses rapports;

2. Demande au Corps commun d'adopter une appro
che plus collective pour l'élaboration de son programme
de travail, la conduite de ses travaux et la rédaction de ses
différents rapports;

3. Prie le Corps commun d'inclure dans son rapport
annuel une section distincte rendant compte de ses consta
tations quant à l'application de ses recommandations;

4. Invite le Corps commun, compte dûment tenu des
autres responsabilités qui lui incombent, à prévoir dans
son futur programme de travail la fourniture aux organi
sations participantes de conseils sur leurs méthodes d'éva
luation interne, ainsi qu'un plus grand nombre d'évalua
tions spéciales de programmes et d'activités;

5. Prie le Corps commun d'indiquer dans son prochain
rapport les principes directeurs sur lesquels il se fonde
pour le choix des domaines d'activité à inspecter, la con
duite de ses travaux et la présentation de ses rapports;

6. Prie également le Corps commun de veiller à ce que
ses rapports soient coordonnés, dans toute la mesure pos
sible, avec les programmes de travail des divers organes de
l'Organisation des Nations Unies et à ce qu'ils soient pré
sentés en temps utile;

7. Prie en outre le Corps commun, dans l'exercice de
ses fonctions, de ses pouvoirs et de ses responsabilités, de
tenir pleinement compte des mandats des autres organes

49 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième
session. Supplément nO 34 (A/42134).

compétents, en particulier le Comité du programme et de
la coordination, le Comité des commissaires aux comptes
et la Commission de la fonction publique internationale;

8. Invite le Comité du programme et de la coordina
tion et le Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires, dans leurs domaines de compétence
respectifs, à exposer à l'Assemblée générale leurs vues sur
le futur programme de travail du Corps commun;

9. Prie le Comité du programme et de la coordination
de signaler à l'Assemblée générale les cas où il serait sou
haitable que le Corps commun procède à des évaluations
externes spéciales de programmes et d'activités;

10. Prie instamment les Etats Membres d'appliquer les
critères de sélection les plus élevés lorsqu'ils présentent
des candidats aux postes d'inspecteur, d'accorder une im
portance particulière à l'expérience et aux qualifications
dans les domaines de la gestion du personnel, de l'adminis
tration publique, de l'inspection et de l'évaluation et de
prendre en considération une gamme de disciplines diffé
rentes;

Il. Prie le Secrétaire général de porter à l'attention des
organes intéressés du système des Nations Unies tous les
rapports du Corps commun portant sur des questions qui
relèvent de leurs domaines de compétence respectifs et de
faire en sorte que tous les rapports du Corps commun
soient mentionnés, au titre du point de l'ordre du jour le
plus approprié, dans la documentation énumérée dans les
ordres du jour préliminaires annotés de l'Assemblée géné
rale et des autres organes de l'Organisation des Nations
Unies;

12. Prie tous les organes du système des Nations Unies
d'examiner attentivement les rapports du Corps commun
qui relèvent de leurs domaines de compétence respectifs et
de présenter, selon qu'il conviendra, leurs observations sur
les recommandations qui y figurent;

13. Prie le Corps commun de lui rendre compte à sa
quarante-troisième session des progrès réalisés dans l'ap
plication de la présente résolution;

14. Prie le Secrétaire général de porter la présente réso
lution à l'attention des chefs de secrétariat des organisa
tions participantes.
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421219. Respect des privilèges et immunités des fonc
tionnaires de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées et organismes ap
parentés

L'Assemblée générale,

Rappelant que, aux termes de l'Article 100 de la Charte
des Nations Unies, chaque Membre de l'Organisation
s'engage à respecter le caractère exclusivement internatio
nal des fonctions du Secrétaire général et du personnel et
à ne pas chercher à les influencer dans l'exécution de leur
tâche,

Rappelant que, en vertu de l'Article 105 de la Charte,
tous les fonctionnaires de l'Organisation jouissent, sur le
territoire de chacun de ses Membres, des privilèges et im
munités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute in
dépendance leurs fonctions en rapport avec l'Organisa
tion,

Rappelant la Convention sur les privilèges et les immu
nités des Nations Unies5o, la Convention sur les privilèges

50 Résolution 22 A (1).



284

et immunités des institutions spécialiséesS1 , l'Accord sur
les privilèges et immunités de l'Agence internationale de
l'énergie atomique et les Accords de base types en matière
d'assistance du Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement,

Rappelant également sa résolution 76 (1) du 7 décembre
1946, dans laquelle elle a approuvé l'octroi, à tous les fonc
tionnaires, des privilèges et immunités mentionnés aux ar
ticles V et VII de la Convention sur les privilèges et immu
nités des Nations Unies,

Réitérant l'obligation qu'ont tous les fonctionnaires de
l'Organisation, dans l'exercice de leurs fonctions, de res
pecter pleinement les lois et règlements des Etats Mem
bres,

Consciente de la responsabilité qui incombe au Secré
taire général de sauvegarder l'immunité de tous les fonc
tionnaires de l'Organisation dans l'exercice de leurs fonc
tions,

Consciente aussi qu'il importe à cet égard que les Etats
Membres fournissent en temps voulu des renseignements
adéquats sur l'arrestation et la détention de fonctionnaires
et, surtout, autorisent à entrer en rapport avec ces der
niers,

Ayant à l'esprit les considérations plus vastes en vertu
desquelles le Secrétaire général s'efforce de garantir aux
fonctionnaires de l'Organisation l'application de normes
minimales de justice et de procédures régulières,

Réaffirmant ses résolutions antérieures, en particulier sa
résolution 41/205 du II décembre 1986,

1. Prend acte avec inquiétude du rapportS2 que le Se
crétaire général lui a présenté au nom du Comité adminis
tratif de coordination et d'un certain nombre de faits qui y
sont signalés, en particulier de nouveaux cas d'arrestation
et de détention, et l'évolution enregistrée concernant des
cas de ce genre qui avaient été rapportés précédemment;

2. Prend acte également avec inquiétude des informa
tions qui figurent dans le rapport du Secrétaire général à
propos d'autres questions concernant le statut, les privilè
ges et les immunités des fonctionnaires;

3. Prend acte en outre avec inquiétude des restrictions
limitant les voyages officiels de fonctionnaires qui sont si
gnalées dans le rapport;

4. Déplore le nombre croissant de cas dans lesquels
l'activité professionnelle, la sécurité et le bien-être de fonc
tionnaires se sont trouvés compromis, notamment les cas
de détention dans des Etats Membres et les cas d'enlève
ment par des groupes ou des individus armés;

5. Déplore également le nombre croissant de cas dans
lesquels des fonctionnaires, dans l'exercice de leurs fonc
tions officielles, ont vu leur vie et leur bien-être menacés;

6. Demande à tous les Etats Membres de respecter
scrupuleusement les privilèges et immunités de tous les
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies, des
institutions spécialisées et des organismes apparentés et de
s'abstenir de tout acte susceptible d'empêcher ces fonc
tionnaires de s'acquitter de leurs fonctions et, de ce fait,
gravement préjudiciable au bon fonctionnement de l'Or
ganisation;

7. Demande également à tous les Etats Membres où,
comme il est indiqué dans le rapport du Secrétaire général,
des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et
des institutions spécialisées et organismes apparentés sont
actuellement en état d'arrestation ou de détention de per
mettre au Secrétaire général ou au chef de secrétariat de

SI Résolution 179 (II).
52 A/C.S/42114 et Corr.l.

l'organisation intéressée d'exercer pleinement le droit que
leur conferent les conventions multilatérales et accords bi
latéraux pertinents de protéger les fonctionnaires dans
l'exercice de leurs fonctions et, en particulier, d'entrer im
médiatement en rapport avec les fonctionnaires détenus;

8. Demande en outre à tous les Etats Membres qui, de
toute autre manière, empêchent des fonctionnaires de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions spé
cialisées et organismes apparentés de s'acquitter dûment
de leurs tâches d'examiner ces cas et de coordonner leurs
efforts avec ceux du Secrétaire général ou du chef de secré
tariat de l'organisation intéressée afin de régler chaque cas
au plus vite;

9. Demande aux fonctionnaires de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées et organis
mes apparentés de s'acquitter des obligations qui leur in
combent en vertu du Statut et du Règlement du personnel
de l'Organisation des Nations Unies, en particulier de l'ar
ticle 1.8 du Statut, et des dispositions correspondantes ap
plicables au personnel des autres organisations;

10. Demande au Secrétaire général d'user de tous les
moyens dont il dispose en vue d'apporter une solution ra
pide aux cas toujours pendants qu'il mentionne dans son
rapport;

Il. Demande également au Secrétaire général, en sa
qualité de plus haut fonctionnaire de l'Organisation des
Nations Unies, de continuer personnellement à servir d'in
terlocuteur en vue de promouvoir et d'assurer, en usant de
tous les moyens dont il dispose, le respect des privilèges et
immunités des fonctionnaires de l'Organisation des
Nations Unies et des institutions spécialisées et organis
mes apparentés;

12. Prie instamment le Secrétaire général d'accorder la
priorité, par l'intermédiaire du Coordonnateur des
Nations Unies pour les mesures de sécurité et de ses autres
représentants spéciaux, à la notification et au suivi rapide
des cas d'arrestation et de détention et autres faits éven
tuels affectant la sécurité et l'activité professionnelle des
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et des
institutions spécialisées et organismes apparentés;

13. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de président
du Comité administratif de coordination, de revoir, d'éva
luer et, le cas échéant, de modifier les mesures déjà prises
pour améliorer la sécurité et la protection des fonctionnai
res internationaux et leur permettre d'exercer convenable
ment leur activité professionnelle.
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421220. Questions relatives au personnel

A

COMPOSITION DU SECRÉTARIAT

L'Assemblée générale,

1
Rappelant les Articles 100 et lOI de la Charte des

Nations Unies,
Rappelant ses résolutions 35/210 du 17 décembre 1980,

41/206Adu II décembre 1986et411213du 19 décembre
1986,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la
composition du SecrétariatS'.

;1 A:42/616
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Consciente qu'il importe de préserver une fonction pu
blique internationale qualifiée, indépendante et géographi
quement équilibrée,

Préoccupée par les effets fâcheux de la réduction du
nombre des postes et du gel du recrutement sur la réparti
tion géographique au Secrétariat,

1. Prie instamment le Secrétaire général de maintenir à
l'étude le gel du recrutement de candidats extérieurs en
vue d'y mettre fin le plus tôt possible, ainsi que de lui indi
quer d'éventuelles solutions de rechange à la politique du
dit gel;

2. Prie le Secrétaire général, chaque fois que des postes
soumis au principe de la répartition géographique sont à
pourvoir, de faire tout son possible pour recruter des na
tionaux d'Etats Membres non représentés ou sous
représentés et des candidats ayant réussi aux concours na
tionaux, en prenant également en considération le
paragraphe 4 de la résolution 41/206 A;

3. Prie également le Secrétaire général, dans le cadre
de l'élaboration des politiques et pratiques d'organisation
des carrières au Secrétariat et compte tenu de l'Article 101
de la Charte et de la résolution 41/213, de prêter attention
sans attendre à la nécessité d'accroître la mobilité des
fonctionnaires de la catégorie des administrateurs, en par
ticulier les mouvements de ces fonctionnaires entre le
Siège et les bureaux extérieurs;

4. Prie en outre le Secrétaire général, gardant à l'esprit
la résolution 411213, d'entreprendre un examen général
des politiques et pratiques d'organisation des carrières ap
plicables au personnel dans son ensemble et, en particu
lier, aux fonctionnaires de la catégorie des services géné
raux;

Il

Rappelant sa résolution 411206 B du Il décembre 1986
concernant la représentation aux échelons supérieurs du
Secrétariat et sa résolution 41/213 par laquelle elle a no
tamment approuvé les recommandations du Groupe d'ex
perts intergouvernementaux de haut niveau chargé d'exa
miner l'efficacité du fonctionnement administratif et
financier de l'Organisation des Nations Unies22, en parti
culier celles se rapportant aux échelons supérieurs du Se
crétariat, à savoir les secrétaires généraux adjoints et les
sous-secrétaires généraux,

Réaffirmant qu'aucun poste ne doit être considéré
comme l'apanage d'un Etat Membre ou d'un groupe
d'Etats et qu'il appartient au Secrétaire général de veiller à
ce que ce principe soit fidèlement appliqué, conformément
au principe d'une répartition géographique équitable,

Prenant note des effets fâcheux de la réduction du nom
bre des postes sur la représentation des Etats Membres
aux échelons supérieurs du Secrétariat,

1. Prie le Secrétaire général, eu égard aux principes
d'une répartition géographique équitable et de la rotation
aux échelons supérieurs du Secrétariat, de veiller à accor
der des possibilités égales aux nationaux de tous les Etats
Membres lorsqu'il nomme un fonctionnaire à tout poste
appartenant aux échelons supérieurs du Secrétariat;

2. Réaffirme que, lorsqu'il nomme des fonctionnaires
aux échelons supérieurs du Secrétariat, le Secrétaire géné
rai devrait toujours s'efforcer de nommer un national d'un
Etat Membre autre que celui du fonctionnaire qui occu
pait le poste considéré, afin de renforcer le principe de la
rotation aux échelons supérieurs du Secrétariat, à moins
qu'il n'existe des circonstances exceptionnelles, eu égard
au paragraphe 3 de l'Article 101 de la Charte;

3. Prie le Secrétaire général de revoir la représentation
aux échelons supérieurs du Secrétariat à la lumière des re
commandations pertinentes du Groupe d'experts inter
gouvernementaux de haut niveau chargé d'examiner l'effi
cacité du fonctionnement administratif et financier de
l'Organisation des Nations Unies, compte tenu en particu
lier de l'ancienneté aux échelons supérieurs du Secrétariat;

III
Rappelant ses résolutions 35/210, 40/258 A du 18 dé

cembre 1985 et 411206 C du Il décembre 1986, et autres
résolutions pertinentes,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le
système des fourchettes souhaitables pour la répartition
géographique des postes d'administrateur et de fonction
naire de rang supérieur54,

1. Prie le Secrétaire général de calculer les fourchettes
souhaitables pour tous les Etats Membres, avec effet au
1er janvier 1988, sur la base des critères suivants:

a) Le chiffre de base retenu pour les calculs sera initia
lement de 2 700 postes;

b) Le coefficient du facteur" qualité de Membre" re
présentera 40 p. 100 du chiffre de base;

c) Le facteur ,( population ", qui se verra affecter un
coefficient de 5 p. 100, sera directement lié au chiffre de la
population des Etats Membres, et les postes correspon
dant à ce facteur seront répartis entre les Etats Membres
proportionnellement au chiffre de leur population;

d) Le facteur" contribution » sera fondé sur la réparti
tion des postes restants entre les Etats Membres propor
tionnellement au barème des quotes-parts;

e) La marge pour la limite supérieure et la limite infé
rieure de chaque fourchette sera de 15 p. 100 en plus ou en
moins à partir du point médian de la fourchette souhaita
ble mais ne sera pas inférieure à 4,8 postes en plus ou en
moins, et la limite supérieure de la fourchette ne sera pas
inférieure à 14 postes;

j) Le chiffre de base sera ajusté chaque fois que le nom
bre effectif de postes soumis au principe de la répartition
géographique augmentera ou diminuera de 100, les coeffi
cients des trois facteurs étant maintenus;

2. Décide de réexaminer la question des fourchettes
souhaitables à sa quarante-cinquième session, en tenant
compte de la notion de parité entre les facteurs « qualité de
Membre}) et "contribution ), et des vues des Etats Mem
bres sur cette notion et en prenant aussi dûment en consi
dération la nécessité d'augmenter le coefficient du facteur
,( population »;

IV
Prie le Secrétaire général de revoir le contenu et la pré

sentation du rapport annuel sur la composition du Secré
tariat, en tenant compte des vues exprimées par les Etats
Membres à la quarante-deuxième session, et d'indiquer
dans le prochain rapport les mesures qui auront été prises
pour appliquer la présente résolution.

99" séance plénière
21 décembre 1987

54 A/( 514217 el C"rLI
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B

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE AU SECRÉTARIAT

L'Assemblée générale,
Notant l'importance d'un système juste et efficace d'ad

ministration de la justice au Secrétariat,
Ayant examiné le rapport du Corps commun d'inspec

tion sur l'administration de la justice à l'Organisation des
Nations Unies55, les observations du Secrétaire général à
ce sujet56 et le rapport du Secrétaire général sur la création
de la charge de médiateur au Secrétariat et la rationalisa
tion des procédures de recours57,

Consciente des efforts faits par le Secrétaire général dans
ce domaine,

1. Prie le Secrétaire général de continuer à améliorer
les procédures de règlement des différends et de recours en
prenant des mesures propres à assurer le règlement objec
tif et rapide des différends;

2. Invite le Secrétaire général à continuer d'examiner
la possibilité de créer une charge indépendante de média
teur au Secrétariat;

3. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter
ses recommandations à ce sujet lors de sa quarante
troisième session.

99" séance plénière
21 décembre 1987

c

AMÉLIORATION DE LA SITUATION
DES FEMMES AU SECRÉTARIAT

L'Assemblée générale,
Rappelant les Articles 8, 100 et 101 de la Charte des

Nations Unies,
Rappelant ses résolutions antérieures relatives à l'amé

lioration de la situation des femmes au Secrétariat,
Rappelant les paragraphes pertinents des Stratégies

prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la
femme58, en particulier les paragraphes 315, 356 et 358,

Rappelant l'article 8 de la Convention sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination à l'égard des fem
mes59,

Rappelant sa résolution 411213 du 19 décembre 1986,
par laquelle elle a notamment approuvé la recommanda
tion 46 du Groupe d'experts intergouvernementaux de
haut niveau chargé d'examiner l'efficacité du fonctionne
ment administratif et financier de l'Organisation des
Nations Unies22 concernant les mesures supplémentaires à
prendre pour qu'une part de plus en plus grande des postes
de la catégorie des administrateurs, aux classes élevées no
tamment, soit occupée par des femmes, conformément
aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale,

Constatant avec satisfaction que la promotion de la
femme constitue l'une des deux questions prioritaires dans

55 Voir A/41/640.
56 A/C.5/41/l4, sect. V.
57 A/C.5/42128.
58 Rapport de la Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer

les résultats de la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, dé
veloppement et paix. Nairobi. 15-26juil/et 1985 (publication des Nations
Unies, numéro de vente: F.85.IV.10). chap. l, sect. A.

59 Résolution 34/180, annexe

le projet de budget-programme pour l'exercice biennal
1988-198960,

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général61 et des
efforts qu'il continue de déployer pour améliorer la situa
tion des femmes au Secrétariat, ainsi que de sa décision de
proroger pour une période de six mois le mandat de la
Coordonnatrice pour l'amélioration de la situation des
femmes au Secrétariat de l'Organisation des Nations
Unies;

2. Invite le Secrétaire général, compte tenu des vues ex
primées par les Etats Membres à l'Assemblée générale lors
de la quarante-deuxième session et dans les autres organes
intergouvernementaux intéressés, à revoir la situation à la
fin de la période de six mois et à prendre les mesures néces
saires pour assurer l'application suivie du programme
d'action pour l'amélioration de la situation des femmes au
Secrétariat62;

.1. Approuve le programme de travail exposé dans la
section III.A du rapport du Secrétaire général61 , portant
sur l'application des mesures approuvées par le Secrétaire
général, en particulier la surveillance des effets de la res
tructuration et des réductions sur la situation des femmes
au Secrétariat;

4. Souligne l'importance des mesures que le Secrétaire
général a acceptées, sur la recommandation du Comité di
recteur pour l'amélioration de la situation des femmes au
Secrétariat, en ce qui concerne la mise en place d'un sys
tème de surveillance;

5. Prie le Secrétaire général de poursuivre ses efforts et
d'envisager de prendre, si besoin est, des mesures supplé
mentaires pour accroître le nombre de femmes occupant
des postes soumis au principe de la répartition géographi
que en vue d'atteindre, dans la mesure du possible, un taux
global de participation de 30 p. 100 du total de ces postes
d'ici à 1990, sans préjudice du principe de la répartition
géographique équitable, comme elle l'avait demandé au
paragraphe 3 de sa résolution 40/258 B du 18 décembre
1985;

6. Prie instamment le Secrétaire général de redoubler
d'efforts pour assurer aux femmes originaires de pays en
développement une représentation équitable aux postes
soumis au principe de la répartition géographique, et en
particulier aux postes de rang supérieur et de décision;

7. Demande de nouveau aux Etats Membres de conti
nuer à appuyer les efforts déployés par l'Organisation des
Nations Unies et les institutions spécialisées et organismes
apparentés pour accroître la proportion de femmes dans la
catégorie des administrateurs et les catégories supérieures,
notamment en présentant la candidature d'un plus grand
nombre de femmes;

8. Note avec satisfaction que la question de l'améliora
tion de la situation des femmes aux secrétariats des orga
nismes des Nations Unies demeure inscrite en permanence
à l'ordre du jour du Comité administratif de coordination;

9. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, lors
de sa quarante-troisième session:

a) Des progrès réalisés dans l'évaluation de l'applica
tion des recommandations que le Comité directeur a for
mulées dans ses trois premiers rapports;

b) Des progrès accomplis dans la réalisation des objec
tifs du programme de travail qu'il a exposé dans son rap
port61 ainsi que des objectifs du programme d'action ini
tiai restés en suspens;

60 Voir A/4216 (Intmeluetion). par 7. et A/4216/Corr 1.
6\ A/c.5/42124.
62 A/C.5/4ü/30. sect. Il Ifl.
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c) Des résultats de la décision de proroger pour une pé
riode de six mois le mandat de la Coordonnatrice pour
l'amélioration de la situation des femmes au Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies et des mesures deman
dées au paragraphe 2 de la présente résolution;
et de communiquer son rapport sur l'amélioration de la si
tuation des femmes au Secrétariat61 à la Commission de la
condition de la femme lors de sa trente-deuxième session.

99" séance plénière
21 décembre 1987

42/221. Régime commun des Nations Unies: rapport de
la Commission de la fonction publique interna
tionale

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le treizième rapport annuel de la Com
mission de la fonction publique internationale63 et divers
rapports y relatifs64,

Réaffirmant qu'il importe de maintenir et de renforcer le
régime commun des traitements, indemnités et normes en
matière de personnel appliqué par les organismes des
Nations Unies,

Préoccupée par le manque de transparence et de simpli
cité du régime de rémunération actuel et par le nombre
croissant de mesures spéciales qui ajoutent encore à sa
complexité et amoindrissent sa cohérence interne et insis
tant sur la nécessité de remédier à cet état de choses,

Soulignant qu'il importe que la Commission continue
d'améliorer ses rapports, en accompagnant dorénavant ses
recommandations et décisions d'exposés détaillés et de sta
tistiques, afin de faciliter la tâche au lecteur non initié,

Rappelant sa résolution 41/213 du 19 décembre 1986 et
prenant acte des vues exprimées par la Commission aux
paragraphes 44 à 46 de son treizième rapport annuel63,

1
Rappelant que, dans sa résolution 40/244 du 18 décem

bre 1985, elle a approuvé une fourchette de 10 à 20 p. 100
pour la marge entre les rémunérations nettes, avec un opti
mum de 15 p. 100, étant entendu que la marge serait main
tenue à un niveau proche de cet optimum pendant une cer
taine période, et considérant que la fourchette fixée pour la
marge devrait demeurer inchangée pendant un certain
temps,

Rappelant également que la recommandation de la
Commission de la fonction publique internationale qui a
conduit à adopter une fourchette de 10 à 20 p. 100 était
liée à la méthode alors utilisée pour calculer la marge,

1. Décide de maintenir en vigueur la méthode exposée
à l'annexe 1 du rapport que la Commission de la fonction
publique internationale lui a présenté à sa quarantième
session65 pour le calcul de la marge entre la rémunération
nette des administrateurs et des fonctionnaires de rang su
périeur de l'Organisation des Nations Unies et celle des
fonctionnaires de la fonction publique de référence, esti
mant qu'il y a lieu de continuer à l'appliquer pour le mo
ment;

63 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième
session. Supplément nO 30 (A/42130 el Corr.I).

64 Ibid.• Supplément nO 7A (A/4217/Add.1 à 10). document
A/4217/Add.7; A/C.5/42119; A/C.5/42/20; A/C.V42/23; et
A/C.5/42138.

6S Ibid.. quarantième session. Supplément nO 30 (A/40/30 et CorLI).

2. Prie la Commission de continuer à étudier la mé
thode de calcul de la marge entre les rémunérations nettes
et de lui rendre compte, lors de sa quarante-cinquième ses
sion, des résultats auxquels elle sera parvenue;

3. Prie en outre la Commission de continuer à lui faire
rapport chaque année sur la marge entre les rémunéra
tions nettes calculée conformément à la méthode mention
née au paragraphe 1 ci-dessus et de veiller à maintenir la
marge à un niveau voisin de l'optimum de 15 p. 100 pen
dant un certain temps;

4. Prend note du débat rapporté aux paragraphes 97
à 104 du rapport de la Commission63 et prie celle-ci de
mettre au point une méthode prenant en compte l'ensem
ble des conditions d'emploi et de lui présenter des recom
mandations à ce sujet lors de sa quarante-quatrième ses
sion;

Il

Notant que, selon les prévisions, le Fonds de péréquation
des impôts sera déficitaire à la fin de 1987,

Approuve, avec effet au 1er avril 1988, pour les adminis
trateurs et les fonctionnaires de rang supérieur, les taux de
contribution révisés qui serviront à déterminer les traite
ments bruts de base et les montants bruts utilisés pour cal
culer les versements à la cessation de service; approuve
également, pour la détermination de la rémunération con
sidérée aux fins de la pension et du montant des pensions,
le maintien des taux de contribution actuellement en vi
gueur pour les fonctionnaires ayant un conjoint à charge
ou un enfant à charge; et, partant, approuve, avec effet au
1er avril 1988, les modifications apportées au Statut du
personnel de l'Organisation des Nations Unies, telles
qu'elles sont énoncées dans l'annexe à la présente résolu
tion, et qui auront pour effet de remplacer le barème des
contributions et le barème des traitements bruts et des trai
tements nets actuellement applicables aux administrateurs
et aux fonctionnaires de rang supérieur par de nouveaux
barèmes;

III

Notant que le système des ajustements est fondé sur la
notion de parité des pouvoirs d'achat,

Consciente des effets des fluctuations monétaires sur le
montant de la rémunération perçue en monnaie locale par
les administrateurs et les fonctionnaires de rang supérieur
dans différents lieux d'affectation,

Notant la décision de la Commission de la fonction pu
blique internationale, formulée au paragraphe 174 de son
rapport63, de créer un groupe de travail chargé d'étudier
les problèmes liés à la distinction à établir entre les effets
de l'inflation et ceux des fluctuations monétaires dans le
cadre du système des ajustements,

Notant en outre que la Commission a recommandé au
paragraphe 178 de son rapport63 de maintenir pour le mo
ment l'indemnité de poste pour la ville de base du système,

Soulignant qu'il importe de faire en sorte que les organi
sations appliquant le régime commun des Nations Unies
répondent mieux aux demandes d'assistance des Etats
Membres, en continuant de leur assurer, notamment hors
siège, les services de personnes possédant les plus hautes
qualités de travail, de compétence et d'intégrité,

Prenant acte des statistiques sur la mobilité du personnel
des différentes organisations, qui figurent dans la sec
tion 0 du chapitre VII du rapport63 .
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1. Décide qu'une étude approfondie des conditions
d'emploi des administrateurs et des fonctionnaires de rang
supérieur devra être entreprise afin d'asseoir la rémunéra
tion des intéressés sur des bases méthodologiques ration
nelles et stables, en tenant dûment compte des éléments
suivants:

a) Nécessité de recruter des personnes possédant les
plus hautes qualités de travail, de compétence et d'inté
grité, en prenant dûment en considération le principe
d'une répartition géographique équitable;

b) Nécessité de parvenir à plus de transparence et de
simplicité dans la conception et l'administration du ré
gime de rémunération;

c) Nécessité de prévoir la marge de manœuvre voulue
pour faire face à des besoins qui diffèrent selon le type de
nomination et évoluent dans le temps;

d) Mesure dans laquelle les prestations servies suivant
le lieu d'affectation influent sur la mobilité du personnel;

e) Nécessité d'améliorer durablement le fonctionne
ment du système des ajustements, notamment en distin
guant les effets de l'inflation de ceux des fluctuations mo
nétaires et en tenant compte de façon plus simple et plus
précise de l'écart entre le coût de la vie dans la ville de
base, New York, et le coût de la vie dans les lieux d'affecta
tion hors siège;

2. Prie la Commission de la fonction publique interna
tionale de lui présenter, lors de sa quarante-troisième ses
sion, un rapport préliminaire sur l'étude approfondie de
mandée au paragraphe 1 ci-dessus, contenant une analyse
de la question ainsi que les éléments d'une ou de plusieurs
formules possibles, et d'achever cette étude en temps
voulu pour la lui présenter lors de sa quarante-quatrième
session;

3. Approuve, à titre de mesure transitoire pour 1988 et
1989, les modifications au système des ajustements recom
mandées par la Commission au paragraphe 197 de son
rapport63 et applicables dans certains lieux d'affectation si·
tués hors d'Europe et d'Amérique du Nord, étant entendu
toutefois que les avantages découlant de cette mesure ne
constitueront pas un droit acquis;

4. Prend note de la décision que la Commission a prise
d'introduire dans le régime de l'indemnité d'affectation
une incitation financière à la mobilité et d'appliquer pro
gressivement cette mesure à compter du 1er janvier 1988;

IV

1. Approuve la modification que la Commission de la
fonction publique internationale, au paragraphe 153 de
son rapport63, a recommandé d'apporter aux dispositions
relatives à l'indemnité pour frais d'études, de façon que les
fonctionnaires en poste dans les lieux d'affectation où il
n'existe pas d'établissement d'enseignement ou dans ceux
où les établissements ne sont pas adéquats puissent de
mander le remboursement de la totalité des frais de pen
sion jusqu'à concurrence de 1 500 dollars par an, en sus de
l'indemnité d'un montant maximal de 4 500 dollars par an
payable actuellement, et prie la Commission de l'informer
chaque année, à compter de 1988, du nombre de fonction
naires ayant bénéficié de cette nouvelle disposition dans les
organisations appliquant le régime commun ainsi que des
dépenses qu'aura entraînées son application;

2. Prie la Commission d'indiquer dans son prochain
rapport le type de critères utilisés pour déterminer, aux
fins de l'application de la mesure susmentionnée, si les éta
blissements d'enseignement d'un lieu d'affectation hors
siège sont adéquats;

V

1. Prend note de la décision de la Commission de la
fonction publique internationale, formulée au paragra
phe 296 de son rapport63, de réaffirmer la validité de ses
recommandations antérieures concernant les mesures spé
ciales pour le recrutement des femmes et de garder la ques
tion à son programme de travail, et prie la Commission de
lui rendre compte, lors de sa quarante-troisième session,
compte tenu des dispositions de la section IV de sa résolu
tion 411207 du Il décembre 1986, des éléments suivants:

a) Mesures que les organisations appliquant le régime
commun des Nations Unies auront prises, depuis la fin de
la Décennie des Nations Unies pour la femme: égalité, dé
veloppement et paix, en vue d'améliorer la situation des
femmes dans leurs secrétariats respectifs;

b) Résultats obtenus au cours de la même période pour
chaque classe dans la catégorie des administrateurs et dans
la catégorie des services généraux;

2. Prend acte du rapport de la Commission sur l'appli
cation du principe de la répartition géographique équita
ble dans les différentes organisations du système des
Nations Unies66;

3. Prend acte également de l'adoption, par la Commis
sion, de onze principes et directives concernant la notation
des fonctionnaires et les moyens de récompenser le
mérité7, dont les organisations appliquant le régime com
mun devraient tenir compte dans leur politique en la ma
tière, et prie la Commission de lui rendre compte, lors de
sa quarante-septième session, des mesures que les organi
sations auront prises en application des recommandations
de la Commission;

VI
Réaffirmant qu'il importe que toutes les organisations

appliquant le régime commun des Nations Unies respec
tent des normes et dispositions communes,

1. Exprime sa préoccupation devant les décisions prises
par certaines organisations, qui ont entraîné des disparités
dans l'application du régime commun des Nations Unies;

2. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de président
du Comité administratif de coordination, d'appeler l'at
tention de ses collègues sur la préoccupation qu'elle a ex
primée au sujet de ces entorses au régime commun;

3. Prie instamment les chefs de secrétariat des organi
sations intéressées, après qu'ils auront consulté la Com
mission de la fonction publique internationale, de réviser
leurs règlements et statuts afin de les conformer aux déci
sions prises par la Commission;

4. Prie la Commission de continuer à rendre compte de
l'application de ses décisions et recommandations par les
organisations appliquant le régime commun;

5. Prie en outre la Commission de lui rendre compte,
lors de sa quarante-cinquième session, des progrès réalisés
en ce qui concerne la promotion et le renforcement du ré
gime commun des Nations Unies au moyen de l'élabora
tion d'un statut commun du personnel;

VII

Rappelant la section Il de sa résolution 37/126 du 17 dé
cembre 1982, relative à la pratique consistant à verser des

66 Ibid.. quaraflle-deuxiéme session. Supplément nO 30 (A/42130 et
Corr.\), chap. VII, sect. A

67 Ibid.. annexe XV.
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compléments de traitement ou à opérer des déductions sur
les traitements,

Prenant note du fait que la Commission de la fonction

publique internationale continue, en coopération avec les

chefs de secrétariat des organisations appliquant le régime

commun des Nations Unies, à examiner la pratique consis

tant à verser des compléments de traitement ou à opérer

des déductions sur les traitements,

Soulignant que cet examen ne saurait donner des résul

tats fiables que si des renseignements complets sont com

muniqués par tous les Etats Membres et toutes les organi
sations,

Prie tous les Etats Membres et toutes les organisations

appliquant le régime commun des Nations Unies de ré-

pondre sans tarder aux demandes de renseignements que

leur adresse la Commission de la fonction publique inter

nationale;

VIII

Prie la Commission de la fonction publique internatio

nale d'entreprendre une étude de son propre fonctionne

ment en vue d'améliorer ses travaux et de lui présenter un

rapport à ce sujet lors de sa quarante-troisième session.

9<)e séance plénière
21 décembre 1987

ANNEXE

Modifications apportées au Statut du personnel

de l'Organisation des Nations Unies

Article 3.3

Remplacer le sous-alinéa i de l'alinéa b par le texte suivant:

"b) i) Les contributions, dans le cas des fonctionnaires dont le barème des traitements est fixé

aux paragraphes 1 et 3 de l'annexe 1 du présent Statut, sont calculées d'après le barème suivant:

Taux de contribution
(pourcentage)

Taux de contribution servont à déterminer les traile

merlts bruts de base et les montan's bruts utilisés pour

calculer les versements à la cessaJion de senîce

Montant lolal sollmis à retenue

(En dollan des Etals- Unis)

Première tranche de 15 000 dollars
par an ...

Tranche suivante de 5000 dollars
par an .....

Tranche suivante de 5 000 dollars
par an ....

Tranche suivante de 5 000 dollars
par an ....

Tranche suivante de 5 000 dollars
par an ..

Tranche suivante de 10000 dollars
par an ..

Tranche suivante de 10000 dollars
par an

Tranche suivante de 10 000 dollars
par an .

Tranche suivante de 15 000 dollars
par an ....

Tranche suivante de 20000 dollars
par an ..

Au-delà ...

Taux de contribution
utilisés pour déterminer la Fonctionnaire Fonctionnaire

rémunérotion considérée ayant lm conjoint fi 'ayant ni conjoint

aux fins de la pension et à charge ou un à charge ni enfont

le montant des pensions enfant à charge à charge

10,0 1.1.0 18,0

25.0 3\,0 34,6

28,0 34,0 38,9

30,0 37,0 42,2

32,0 39.0 44,2

34,0 41.0 46,6

36,0 HO 48,7

38,0 45,0 50,6

40,0 46.0 51,5

42,0 47,0 54,3
44,0 48,0 59,2

ANNEXE 1 DU STATUT DU PERSONNEL

1. Au paragraphe l, les montants des traitements que reçOIvent les secrétaires généraux adjoints et les

sous-secrétaires généraux sont, respectivement, de 105259 dollars des Etats-Unis et de 95 100 dollars des

Etats-Unis.

2. Remplacer le premier tableau figurant à l'annexe 1 par le tableau suivant:



N

!
BARÈME DES TRAITEMENTS DES ADMINISTRATEURS ET FONCTIONNAIRES DE RANG SUPÉRIEUR

(montants annuels bruts et montants nets après retenue au titre des contributions du personnel)

(En dollars des Etats-Unis) [Entrée en vigueur: 1er avril 1988)

---
Echelons

Classes 1 li 11l IV V VI VlI V/// IX X XI X// X///

Secrétaire général adjoint
SGA (brut) 105259

(net F) . 64 535
(net C) . 58276

Sous-Secrétaire général
SSG (brut) 95100

(net F) ... 59203
(net Cl . 53891 >

Directeur ~
51

0-2 (brut) .... 76677 78594 80541 82550 ~
(net F) ... 49406 50441 51487 52552 ..'... . ..
(net Cl . 45378 46308 47237 48155 IIQ..'

Il

Administrateur général ..'

0-1 (brut) 65668 67505 69318 71 142 72 950 74729 76457 i
(net F) . 43461 44453 45432 46417 47393 48354 49287 1
(net C). 40039 40 930 41809 42694 43571 44434 45272 .0=AdmInistrateur hors classe DO..

P·5 (brut) 58072 59567 61021 62430 63858 65266 66705 68135 69575 71000
DO
Il

(net F) 39290 40 112 40 912 41687 42472 43244 44021 44 793 45571 46340
.,.
=-(net C) . 36293 37031 37749 38445 39151 39844 40 542 41235 41934 42625 ..=..

Administrateur de 1" classe ;;~

P·4 (brut) 46236 47647 49061 50463 51894 53249 54594 55976 57443 58929 60 361 61741 51..
(net F) . 32605 33409 34215 35014 35830 36602 37369 38137 38944 39761 40 549 41308 ....
(net C) 30279 31003

..
31 728 32448 33 182 33877 34567 35257 35982 36716 37423 38105 ..; a"

Administrateur de 2e classe 1=

1'·3 (brut) 37193 38503 39783 41027 42303 43605 44903 46217 47419 48601 49801 50982 52 187
(net P) . 27294 28067 28822 29556 30309 31077 31843 32594 33279 33953 34637 35310 35997
(net C). 25476 26176 26859 27 523 28205 28900 29593 30269 30886 31492 32108 32714 33332

AdmInistrateur adjoint de 1" classe
1'·2 (brut) 29563 30611 31663 32721 33785 34840 35937 37022 38 118 39215 40 294

(net F) . 22675 23323 23965 24610 25259 25903 26553 27193 27840 28487 29124
(net C). 21262 21 856 22443 23033 23627 24216 24805 25385 25970 26556 27132

AdminIstrateur adjoint de 2e classe
P·I (brut) .......... 22175 23116 24071 24999 25990 26979 27990 28951 29893 30832

(net P) ....... 17936 18557 19187 19800 20424 21047 21684 22 289 22883 23458
(net C) . 16899 17474 18057 18624 19197 19769 20353 20908 21 453 21979

F = Fonctionnaires ayant un conjoint à charge ou un enfant à charge.

e = Fonctionnaires n'ayant ni conjoint à charge ni enfant à charge.
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421222. Régime des pensions des Nations Unies

L'Assemblée généra le,
Rappelant toutes les résolutions antérieures concernant

le régime des pensions des Nations Unies,
Rappelant également sa résolution 411213 du 19 décem

bre 1986,
Ayant examiné le rapport que le Comité mixte de la

Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies a présenté pour 1987 à l'Assemblée générale et aux
organisations affiliées à la Caisse68, ainsi que le rapport
correspondant du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires69,

1

MODIFICATIONS APPORTÉES AUX STATUTS DE LA CAISSE
COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES
NATIONS UNIES

Notant la situation actuarielle de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies dont rendent
compte les paragraphes 10 à 24 du rapport du Comité
mixte de la Caisse6 ,

Considérant qu'il importe d'encourager le mouvement
vers l'équilibre actuariel de la Caisse,

1. Prend acte de la recommandation tendant à aug
menter le taux de cotisation que le Comité mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies a formulée au paragraphe 28 de son rapport68 et dé
cide que ce taux sera porté de 21,75 à 22,50 p. 100 de la ré
munération considérée aux fins de la pension en deux éta
pes, passant le 1er juillet 1988 de 21,75 à 22,20 p. 100 de la
rémunération considérée aux fins de la pension, dont
14,8 p. 100 payables par les organisations affiliées et
7,4p. 100 par les participants, puis, le l er juillet 1989, de
22,20 à 22,50 p. 100 de la rémunération considérée aux
fins de la pension, dont 15 p. 100 payables par les organi
sations affiliées et 7,5 p. 100 par les participants;

2. Prie le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies:

a) De continuer à étudier toutes les mesures qui per
mettraient de rétablir l'équilibre actuariel à long terme de
la Caisse, étant entendu qu'i! serait souhaitable d'éviter
toute nouvelle augmentation du taux de cotisation et de re
voir le taux de cotisation au cas où un excédent actuariel
serait enregistré à l'avenir;

b) De lui présenter un rapport intérimaire lors de sa
quarante-troisième session et, en tout état de cause,
d'achever son étude pour la lui présenter lors de sa
quarante-quatrième session, en même temps que les résul
tats de la vingtième évaluation actuarielle de la Caisse,
telle qu'arrêtée au 31 décembre 1988;

3. Approuve, avec effet au 1er janvier 1989, les modifi
cations concernant le nombre de membres et la composi
tion du Comité mixte de la Caisse commune des pensions
du personnel des Nations Unies et du Comité des pensions
du personnel de l'Organisation des Nations Unies, telles
qu'elles sont indiquées aux paragraphes 87 et 91 du rap
port du Comité mixte68;

4. Prie le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies, compte tenu des
vues exprimées à la Cinquième Commission, de poursui
vre l'examen de la composition du Comité et de la propor-

68 Ibid.• Supplément nO 9 (A/4219 et Corr.I).
69 N421682.

tion dans laquelle l'Assemblée générale et les organes di
recteurs des autres organisations affiliées y sont
représentés et d'en rendre compte à l'Assemblée lors de sa
quarante-sixième session;

5. Modifie, à compter du 1er janvier 1989, les articles 5
et 6 des statuts de la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies, de la manière indiquée dans
l'annexe à la présente résolution;

6. Modifie, avec effet au 1er juillet 1988, l'article 25 des
statuts de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies, de la manière indiquée dans l'annexe à
la présente résolution;

11

MODIFICATIONS APPORTÉES AU SYSTÈME
D'AJUSTEMENT DES PENSIONS

1. Prend acte de la section III.D du rapport du Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies68 concernant le réexamen du système
d'ajustement des pensions fondé sur deux montants dis
tincts, de l'intention du Comité mixte de continuer à sui
vre le fonctionnement de ce système, et des vues que le Co
mité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires a formulées à ce sujet au paragraphe 22 de son
rapport69;

2. Prend acte de la section IlLE du rapport du Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies concernant les inégalités entre les pensions
selon la date de cessation de service, ainsi que des vues que
le Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires a formulées à ce sujet au paragraphe 9 de son
rapport, et approuve, à titre de mesure transitoire d'ur
gence, à compter du 1er janvier 1988, et sans effet rétroac
tif, les modifications au système d'ajustement des
pensions70, telles qu'elles sont définies dans l'annexe XI du
rapport du Comité mixte, tout en soulignant que cette me
sure s'appliquerait du 1er janvier 1988 au 31 décembre
1990 et ne constituerait pas un droit acquis;

III

FONDS DE SECOURS

Autorise le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies à compléter, pour
l'exercice biennal 1988-1989, les contributions volontaires
versées au Fonds de secours par une somme de
200 000 dollars au maximum;

IV

DÉPENSES D'ADMINISTRATION

Notant la décision que le Comité mixte de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unies a prise
de tenir sa prochaine session ordinaire en 1989,

Approuve, pour l'administration de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies, des dépen
ses, directement à la charge de la Caisse, d'un montant to
tal net de 22877 400 dollars pour l'exercice biennal
1988-1989, et des dépenses additionnelles d'un montant
net de 472 900 dollars pour l'exercice biennal 1986-1987;

70 Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies: sys
tème d'ajustement des pensions (JSPB/G.12).
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ANNEXE

Article 25

Article 6

Article 5

421223. Financement de la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban

L'Assemblée genérale,
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le fi

nancement de la Force intérimaire des Nations Unies au
Liban72 et le rapport correspondant du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires73,

Ayant à l'esprit la résolution 425 (1978) du Conseil de sé
curité, en date du 19 mars 1978, par laquelle le Conseil a
créé la Force intérimaire des Nations Unies au Liban, et
les résolutions postérieures par lesquelles le Conseil a pro
rogé le mandat de la Force et dont la plus récente est la ré
solution 599 (l9R7) du 31 juillet 1987,

Rappelant sa résolution S-8/2 du 21 avril 1978, relative
au financement de la Force intérimaire des Nations Unies
au Liban, et ses résolutions postérieures sur la question,
dont la plus récente est la résolution 41/179 du 5 décem
bre 1986,

Réaffirmant ses décisions antérieures concernant la né
cessité d'appliquer, pour le financement des dépenses oc
casionnées par des opérations de cette nature, une mé
thode différente de celle qui est utilisée pour couvrir les
dépenses inscrites au budget ordinaire de l'Organisation
des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement dé
veloppés sont en mesure de verser des contributions relati
vement plus importantes pour le financement des opéra
tions de maintien de la paix, que les pays économiquement
peu développés ont une capacité relativement limitée de
participer au financement de ces opérations et que les
Etats membres permanents du Conseil de sécurité ont des
responsabilités spéciales pour ce qui est du financement
des opérations de maintien de la paix décidées conformé
ment à la Charte des Nations Unies,

Considérant la situation financière et l'administration du
Compte spécial de la Force intérimaire des Nations Unies
au Liban, telles qu'elles sont exposées dans le rapport du
Secrétaire général72, et se référant au paragraphe 18 du
rapport du Comité consultatif pour les questions adminis
tratives et budgétaires73,

Rappelant sa décision 34/439 du 17 décembre 1979, par
laquelle elle a décidé de maintenir le Compte spécial de la
Force intérimaire des Nations Unies au Liban pour les pé
riodes correspondant aux mandats de la Force postérieurs
au 18janvier 1979,

Rappelant également sa résolution 34/9 E du 17 décem
bre 1979 et les résolutions postérieures, dont la plus ré
cente est la résolution 41/179 B, dans lesquelles elle a dé
cidé de suspendre l'application des dispositions des
alinéas b et d de l'article 5.2 et de celles des articles 4.3
et 4.4 du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies,

Consciente qu'il est indispensable de fournir à la Force
intérimaire des Nations Unies au Liban les ressources fi
nancières qui lui sont nécessaires pour s'acquitter des res
ponsabilités qui lui incombent en vertu des résolutions
pertinentes du Conseil de sécurité,

Préoccupée par le fait que, en raison du non-versement
par certains Etats Membres de leurs contributions, il est
de plus en plus difficile au Secrétaire général de faire face

C

14,00

14,50

14,KO

15.00

Taux de cotÎsation
deJ organisallon.\'

affi/iees
(En pourcentage)

B

7,25

7,00

7,40

7,50

Faux de cotisation
d('S participant.\

(En pourcentage)

v

Périodes
d'affiliation

A

Antérieures à 1984 ..

Du 1er janvier 1984 au
30 juin 1988 .

Du 1er juillet 1988 au
30 juin 1989

A partir du 1er juillet 1989

COMITÉ MIXTE DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS

DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Remplacer l'alinéa a par le texte suivant:

"a) Le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies se compose de:

" i) Douze membres désignés par le Comité des pensions du per
sonnel de l'Organisation des Nations Unies, dont quatre sont
choisis parmi les membres et membres suppléants élus par
l'Assemblée générale, quatre parmi les membres désignés par
le Secrétaire général et quatre parmi les membres élus par les
participants fonctionnaires de l'Organisation des Nations
Unies; et de

" ii) Vingt et un membres désignés par les comités des pensions du
personnel des autres organisations affiliées, conformément au
règlement intérieur de la Caisse, à savoir sept parmi les mem
bres et membres suppléants choisis par les organes qui, dans
les organisations affiliées, correspondent à l'Assemblée géné
rale, sept parmi les membres désignés par le plus haut fonc
tionnaire de chacune des diverses organisations affiliées, et sept
parmi les membres choisis par les participants fonctionnaires
de ces organisations.

Modifications apportées aux statuts de la Caisse commune
des pensions du personnel des Nations Unies

COMITÉS DES PENSIONS DU PERSONNEL

Remplacer l'alinéa a par le texte suivanl :

"a) Le Comité des pensions du personnel de l'Organisation des
Nations Unies se compose de quatre membres et de quatre membres
suppléants élus par l'Assemblée générale, de quatre membres et de
deux membres suppléants désignés par le Secrétaire général, et de qua
tre membres et de deux membres suppléants, participants à la Caisse et
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies, élus au scrutin se
cret par les participants fonctionnaires de l'Organisation des Nations
Unies. "

99" séance plénière
21 décembre 1987

COTISATIONS

Remplacer l'alinéa a par le texte suivant:

"a) Pour toute période d'affiliation répondant à la définition de
l'alinéa a de l'article 22, les cotisations versées à la Caisse par le parti.
cipant et par l'organisation affiliée qui l'emploie sont égales aux pour
centages de la rémunération considérée aux fins de la pension qui sont
indiqués ci-après:

PLACEMENTS DE LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS
DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les pla
cements de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies7l .

71 A/C.5/42/B.
72 A/421h<J2
7J A/421791. scd III
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régulièrement aux obligations financières de la Force inté

rimaire des Nations Unies au Liban, notamment de rem

bourser aux Etats qui fournissent ou qui ont fourni des

contingents les sommes qui leur sont dues,

Préoccupée également par le fait que le solde excéden

taire du Compte spécial de la Force intérimaire des

Nations Unies au Liban a été utilisé intégralement pour

compléter les recettes provenant des contributions versées

pour couvrir les dépenses de la Force,

Préoccupée en outre par le fait que l'application des dis

positions des alinéas b et d de l'article 5.2 et de celles des

articles 4.3 et 4.4 du règlement financier de l'Organisation

des Nations Unies aggraverait la situation financière déjà

difficile de la Force intérimaire des Nations Unies au

Liban,

1. Décide d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial

visé au paragraphe 1 de la section 1 de la résolution S-8/2

de l'Assemblée générale, un crédit d'un montant brut de

77 932 200 dollars (soit un montant net de 76 627 400 dol

lars) correspondant aux dépenses qui avaient été autori

sées par la section IV de la résolution 41/179 A de l'As

semblée et qui ont été réparties conformément à ladite

section aux fins des opérations de la Force intérimaire des

Nations Unies au Liban pour la période allant du 19 jan

vier au 31 juillet 1987 inclus;

2. Décide également d'ouvrir, pour inscription au

Compte spécial, un crédit d'un montant brut de

67 567 800 dollars (soit un montant net de 66 436 600 dol

lars) correspondant aux dépenses qui avaient été autori

sées par la section IV de la résolution 41/179 A de l'As

semblée générale et qui ont été réparties conformément à

ladite section aux fins des opérations de la Force intéri

maire des Nations Unies au Liban pour la période allant

du 1er août 1987 au 31 janvier 1988 inclus;

3. Autorise le Secrétaire général à engager mensuelle

ment des dépenses pour les opérations de la Force intéri

maire des Nations Unies au Liban jusqu'à concurrence

d'un montant brut de Il 765000 dollars (soit un montant

net de 11618000 dollars) pendant la période de 12 mois

commençant le 1er février 1988, au cas où le Conseil de sé

curité déciderait de proroger le mandat de la Force au

delà de la période de six mois spécifiée dans sa résolution
599 (1987);

4. Décide, à titre d'arrangement spécial et sans préju

dice des positions de principe que les Etats Membres pour

ront prendre lors de l'examen éventuel par l'Assemblée gé

nérale du mode de financement des opérations de maintien

de la paix, de répartir entre les Etats Membres le montant

résultant de l'application des dispositions du paragraphe 3

ci-dessus, conformément aux dispositions de la résolution

973 (X) de l'Assemblée, en date du 15 décembre 1955, et

selon la formule énoncée au paragraphe 2 de la section III

de la résolution 41/179 A;

5. Décide également de suspendre l'application des dis

positions des alinéas b et d de l'article 5.2 et de celles des

articles 4.3 et 4.4 du règlement financier de l'Organisation

des Nations Unies en ce qui concerne un solde de

6 845 651 dollars, qui devrait sinon être annulé en vertu

desdites dispositions; ce montant devra être inscrit au

compte visé dans le dispositif de la résolution 34/9 E de

l'Assemblée générale et demeurer sur ce compte d'attente

jusqu'à ce que l'Assemblée prenne une nouvelle décision;

6. Décide en outre que l'exercice financier spécial de la

Force intérimaire des Nations Unies au Liban sera de

12 mois, commençant le 1er février de chaque année et se

terminant le 31 janvier de l'année suivante, à compter du

1er février 1988, sous réserve du renouvellement du man

dat de la Force par le Conseil de sécurité:

7. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les mesu

res voulues pour que les opérations de la Force intérimaire

des Nations Unies au Liban soient gérées avec le maxi

mum d'efficacité et d'économie;

8. Invite de nouveau les Etats Membres à consentir des

contributions volontaires à la Force intérimaire des

Nations Unies au Liban, tant en espèces que sous forme de

services et de fournitures pouvant être acceptés par le Se

crétaire général, et aussi à verser des contributions volon

taires en espèces au Compte d'attente établi en application

de sa résolution 34/9 D du 17 décembre 1979.

99" séance plénière
21 décembre 1987

421224, Réexamen des taux applicables aux sommes à
rembourser aux gouvernements des Etats qui
fournissent des contingents

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le

réexamen des taux applicables aux sommes à rembourser

aux gouvernements des Etats qui fournissent des contin

gents74, présenté conformément à la résolution 401247 de

l'Assemblée générale en date du 18 décembre 1985, ainsi

que le rapport correspondant du Comité consultatif pour

les questions administratives et budgétaires75 ,

Rappelant la décision qu'elle a prise le 29 novembre

1974, à sa vingt-neuvième session, de fixer, avec effet au

25 octobre 1973, des taux uniformes pour les sommes à

rembourser aux gouvernements des Etats qui fournissent

des contingents à la Force d'urgence des Nations Unies et

à la Force des Nations Unies chargée d'observer le dégage

ment au titre des soldes et indemnités des membres desdits

contingents76, et sa décision 321416 du 2 décembre 1977,

par laquelle elle a révisé ces taux à compter du 25 octobre

1977,
Rappelant également sa résolution S-812 du 21 avril

1978, par laquelle elle a appliqué aux gouvernements des

Etats qui fournissent des contingents à la Force intéri

maire des Nations Unies au Liban les mêmes taux unifor

mes de remboursement que ceux applicables à la Force

d'urgence des Nations Unies et à la Force des Nations

Unies chargée d'obsèrver le dégagement,

Rappelant en outre sa résolution 35/44 du 1er décembre

1980, par laquelle elle a fixé les taux uniformes actuelle

ment applicables aux sommes à rembourser aux gouverne

ments des Etats qui fournissent des contingents, avec effet

au 1er décembre 1980 en ce qui concerne la Force des

Nations Unies chargée d'observer le dégagement et au

19 décembre 1980 en ce qui concerne la Force intérimaire

des Nations Unies au Liban,

Rappelant en outre la décision qu'elle a prise le 15 dé

cembre 1975, à sa trentième session77, par laquelle elle a

approuvé le principe d'un remboursement aux Etats qui

fournissent des contingents pour l'amortissement du pa

quetage et de l'équipement individuels ainsi que les armes

personnelles, y compris les munitions, qu'ils fournissent

aux membres de leurs contingents servant dans les forces

des Nations Unies chargées du maintien de la paix,

74 A/421374
75 A/421791, sect. IV.

76 Documents officiels de /"A.ssemblée générale, vingt-neuvième session.

SUfflément nO 31 (A/9631 el Corr.2), p. t45, point 84.

Ibid. trentième """0". Supplément ,,°34 (A/IOO34). p. 157.
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l. Constate avec préoccupation que, en raison du non
versement de contributions financières, les Etats qui four
nissent des contingents ne sont pas remboursés intégrale
ment selon les taux fixés, de sorte que leur part des
dépenses afférentes à leurs contingents servant dans les
forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix
est beaucoup plus importante que celle qu'indique le Se
crétaire général dans son rapport74;

2. Prend acte des conclusions et recommandations for
mulées par le Secrétaire général au paragraphe 7 de son
rapport74;

3. Prie le Secrétaire général, compte tenu de l'évolu
tion de la situation financière, d'accélérer, dans la mesure
du possible, le paiement des arriérés dus aux Etats qui
fournissent ou qui ont fourni des contingents;

4. Décide de maintenir les taux actuels de rembourse··
ment, à savoir 950 dollars par personne et par mois pour
tous les grades, plus le supplément pour les spécialistes de
280 dollars par personne et par mois pour 25 p. 100 des
contingents logistiques et 10 p. 100 des autres contingents,
ainsi que 65 dollars par personne et par mois au titre de
l'amortissement du paquetage et de l'équipement indivi
duels et 5 dollars par personne et par mois pour les armes
personnelles, y compris les munitions;

5. Décide également que le Secrétaire général, en con
sultation avec les gouvernements des Etats qui fournissent
des contingents, réexaminera les taux applicables aux
sommes à rembourser auxdits gouvernements et le prie de
lui présenter un rapport à ce sujet au moins tous les deux
ans si, en raison de l'évolution des taux d'inflation et des
fluctuations des taux de change ou d'autres facteurs portés
à l'attention du Secrétaire général, ces taux ont un effet
sensible sur la part des dépenses qui reste à la charge d'au
moins deux des Etats fournissant des contingents.

9()e séance plénière
21 décembre 1987

421225, Questions relatives au projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1988·1989

L'Assemblée générale

PRÉVISIONS DE DÉPENSES DU CENTRE
INTERNATIONAL DE CALCUL POUR 1988

Approuve les prévisions de dépenses du Centre interna
tional de calcul pour l'année 1988 qui s'élèvent à
9 025 600 dollars;

II

TRAITEMENT ET PENSION DE RETRAITE DU SECRÉTAIRE
GÉNÉRAL ET TRAITEMENT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL AU
DÉVELOPPEMENT ET À LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE IN
TERNATIONALE ET DE L'ADMINISTRATEUR DU PRO
GRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT

Ayant examiné le rapport du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires78,

1. Souscrit aux recommandations concernant le traite
ment brut et la pension de retraite du Secrétaire général

7S Ibid.. quarallle-<ieuxiàne,,·,sion. S"ppléltl<'111 Il'' 74
(A/4217IAdd.1 il 10). documenl A,4'/7'Add 10

formulées par le Comité consultatif pour les questions ad
ministratives et budgétaires au paragraphe 3 de son rap
port;

2. Souscrit également aux recommandations concer
nant le traitement brut du Directeur général au développe
ment et à la coopération économique internationale et de
l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour
le développement formulées par le Comité consultatif au
paragraphe 4 de son rapport;

3. Approuve, avec effet au 1er avril 1988, la modifica
tion apportée à l'annexe 1 du Statut du personnel de l'Or
ganisation des Nations Unies, telle qu'elle figure dans l'an
nexe à la présente résolution;

III

LES PROBLÈMES ET LES COÛTS DU STOCKAGE
DANS LES ORGANISMES DES NATIONS UNIES

l. Prend acte du rapport du Corps commun d'inspec
tion intitulé « Les problèmes et les coûts du stockage dans
les organismes des Nations Unies »79 et de l'additif audit
rapport80, des observations y relatives du Secrétaire géné
ral8l et du Comité administratif de coordination82, et du
rapport correspondant du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires83;

2. Approuve les observations et conclusions que le Co
mité consultatif a formulées dans son rapport, en tenant
compte des vues exprimées à la Cinquième Commission;

IV

PUBLICATIONS DE LA COUR INTERNATIONALE
DE JUSTICE

Ayant examiné le rapport du Corps commun d'inspec
tion intitulé " Publications de la Cour internationale de
Justice »84 et les observations y relatives du Secrétaire gé
néral et de la Cour internationale de Justice85,

Rappelant les vues que les Etats Membres ont exprimées
à la Cinquième Commission en ce qui concerne les conclu
sions et recommandations formulées dans le rapport du
Corps commun d'inspection, ainsi que la communication
adressée au Président de la Cinquième Commission par le
Président de la Sixième Commission au sujet dudit rap
port86,

l. Prend acte du rapport du Corps commun d'inspec
tion ainsi que des observations y relatives du Secrétaire gé
néral et de la Cour internationale de Justice;

2. Invite la Cour internationale de Justice à poursuivre
l'examen de la question de la diffusion de ses arrêts et avis
consultatifs;

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport
sur cette question au plus tard à sa quarante-quatrième
session;

79 Voir A/41/806 et Corr.1.
80 Voir A/421724 et Corr.l.
BI A/42/295. annexe
B2 A/42/673, annexe.
83 Documents officiels de l'Assemblée générale. quaraille-deuxième

session. S"pplémelll na 7A (A/42171Add.1 il 10), document
A/4217IAdd.9.

84 Voir A/41159 1.
85 A/411591/Add.1. annexes Il'! II.
xo V,m A/e 5/42/50.
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v

RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES DU COMITÉ CONSULTATIF

POUR LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGÉTAIRES

RELATIVES AU PROJET DE BUDGET·PROGRAMME POUR

L'EXERCICE BIENNAL 1988-1989

1. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures re

quises pour améliorer la situation dans les commissions ré

gionales et les unités du Secrétariat où le pourcentage de

postes vacants est le plus élevé et de lui en rendre compte,

dans le cadre des montants estimatifs révisés pour l'exer

cice 1988-1989, eu égard aux paragraphes 27 et 28 du rap

port du Comité consultatif pour les questions administra

tives et budgétaires3S;

2. Prie également le Secrétaire général de ne pas perdre

de vue que les réductions générales opérées à tous les cha

pitres en application des recommandations du Comité

consultatif relatives à l'abattement pour mouvements de

personnel et aux soldes non utilisés ont un caractère indi

catif et de tenir compte des ressources nécessaires pour les

programmes et services des différentes unités du Secréta

riat de l'Organisation des Nations Unies lorsqu'il appli

quera les recommandations du Comité consultatif;

VI

RECOMMANDATIONS FORMULÉES PAR LE COMITÉ CONSUL

TATIF POUR LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGÉ

TAIRES AUX PARAGRAPHES 79 ET 4.14 DE SON PREMIER

RAPPORT SUR LE PROJET DE BUDGET-PROGRAMME POUR

L'EXERCICE BIENNAL 1988- t 989

Ayant examiné les paragraphes 79 et 4.14 du rapport du

Comité consultatif pour les questions administratives et

budgétaires38,

1. Approuve la recommandation relative aux indemni

tés de subsistance formulée par le Comité consultatif pour

les questions administratives et budgétaires au paragra

phe 79 de son rapport38;
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2. Décide d'examiner, à sa quarante-troisième session,

la question soulevée au paragraphe 4.14 du rapport du Co

mité consultatif et prie le Secrétaire général de réunir les

informations voulues;

VII

SERVICE DES CONFÉRENCES UNIQUE POUR LES ORGANISMES

DES NATIONS UNIES AU CENTRE INTERNATIONAL DE

VIENNE

Prend acte du rapport du Secrétaire générals7 et fait sien

nes les observations figurant à la section III de ce rapport;

VIII

FONDS DE RÉSERVE DANS LE BUDGET-PROGRAMME

DE L'EXERCICE BIENNAL t 988- 1989

Décide d'examiner à sa quarante-troisième session la

question du fonds de réserve, dans le cadre de la deuxième

année de l'exercice biennal 1988-1989.

99<' séance plénière
21 décembre 1987

ANNEXE

Modification apportée à l'annexe 1 du Statut du personnel

de l'Organisation des Nations Unies

Au paragraphe l, le montant du traitement de l'Administrateur du

Programme des Nations Unies pour le développement et du Directeur

général au développement et à la coopération économique internationale

est de 1319S1 dollars des Etats·Unis.

87 A/C5/42122.

421226. Budget-programme de l'exercice biennal 1988-1989

A

OUVERTURE DE CRÉDITS POUR L'EXERCICE BIENNAL 1988-1989

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice biennal 1988-1989:

1. Un crédit de 1 769 586 300 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les objets

suivants:

Chapitres

TITRE PREMIER. - Politique, direction et coordination d'ensemble

1er . Politique, direction et coordination d'ensemble .
TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE II. - Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité;

maintien de la paix
2A. Affaires politiques et affaires du Conseil de sécurité; maintien de

la paix . .

2B. Affaires de désarmement . . . . . . .
TOTAL, TITRE II

TITRE III. -- Affaires politiques. tutelle et décolonisation

3. Affaires politiques, tutelle et décolonisation .

TOTAL. TITRE III

Dol/ar.' des
Etats-Unis

44 932 900
44 932 900

80462 100
9430600

89892 700

31 824500

31 824500
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Chapitres

TITRE IV. - Activités économiques. sociales et humanitaires
4. Organes directeurs (activités économiques et sociales) .

5A. Bureau du Directeur général au développement et à la coopéra-
tion économique internationale .

5B. Bureau de liaison des commissions régionales .
6A. Département des affaires économiques et sociales internationales
6B. Activités concernant les questions de développement social à

l'échelle mondiale .
7. Département de la coopération technique pour le développement
9. Sociétés transnationales .

10. Commission économique pour l'Europe .
Il. Commission économique et sociale pour l'Asie et le Pacifique
12. Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraibes
13. Commission économique pour l'Afrique .
14. Commission économique et sociale pour l'Asie occidentale ..
15. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développe-

ment .
16. Centre du commerce international .
17. Centre pour la science et la technique au service du développe-

ment .
18. Programme des Nations Unies pour l'environnement .
19. Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habi-

tat) .
20. Contrôle international des drogues . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
21. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés ....
22. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en

cas de catastrophe .
23. Droits de l'homme . . . . . . . . . . . . . . .
24. Programme ordinaire de coopération technique .

TOTAL. TITRE IV

TITRE V. - Justice internationale et droit international
25. Cour internationale de Justice .
26. Activités juridiques . .

TOTAL, TITRE V

TITRE VI. - Information
27. Information .

TOTAL. TITRE VI

TITRE VII. - Services communs d'appui
28. Administration et gestion .
29. Services de conférence et bibliothèques .

TOTAL, TITRE VII

TITRE VIII. - Dépenses spéciales
30. Obligations émises par l'Organisation des Nations Unies ....

TOTAL, TITRE VIII

--_...__._.._,-

Dollars des
Etats-Unis

2040600

3840 100
641000

40 280500

12007 100
19922900
9529200

35797400
33483000
43069900
44 234 600
32599900

78936000
12242800

3971 300
10 651 100

8356 100
8750200

39444400

7289400
17008800
32346 100

496442400

12527 700
16706000

29233700

77 001 700

77 001 700
"-----

377 150000
333779200

710 929200

3520800

3520800

TITRE IX. - Contributions du personnel
31. Contributions du personnel .... . . . . . . . . . . .. 266605900

TOTAL, TITRE IX 266605900

TITRE X. - Dépenses d'équipement
32. Travaux de construction, transformation et amélioration des lo-

caux et gros travaux d'entretien 19202 500
TOTAL. TITRE X 19202500

TOTAL GÉNÉRAL 1 769 586 300

2. Le Secrétaire général est autorisé à virer des crédits d'un chapitre à un autre du
budget, avec l'assentiment du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires;

3. La somme constituée par le total net des crédits ouverts aux divers chapitres
du budget pour les travaux contractuels d'imprimerie sera gérée globalement sous la di
rection du Comité des publications de l'Organisation des Nations Unies;
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---------------
4. Les crédits ouverts au chapitre 24 (titre IV) pour le programme ordinaire de

coopération technique seront gérés conformément au règlement financier de l'Organisa

tion des Nations Unies; toutefois, pour la définition des engagements et leur période de

validité, il y aura lieu d'appliquer les dispositions suivantes:

a) Les engagements concernant le louage de services contractés pendant l'exer

cice biennal en cours demeurent valables pendant l'exercice biennal suivant, à condition

que les experts intéressés soient nommés avant la fin de l'exercice biennal en cours et que

la durée totale de la période sur laquelle portent les engagements imputés à cette fin sur

les ressources de l'exercice biennal en cours ne dépasse pas vingt-quatre mois de travail

d'expert;
b) Les engagements concernant les bourses de perfectionnement contractés pen

dant l'exercice biennal en cours demeurent valables jusqu'à ce qu'ils soient réglés, à con

dition que le boursier intéressé ait été désigné par le gouvernement qui demande la

bourse et accepté par l'Organisation et qu'une lettre officielle d'attribution de bourse ait

été adressée audit gouvernement;

c) Les engagements concernant les marchés ou les commandes de fournitures ou

de matériel comptabilisés pendant l'exercice biennal en cours demeurent valables

jusqu'à ce que le montant en ait été payé à l'adjudicataire ou au vendeur, à moins qu'ils

ne soient annulés;

5. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prélèvement de

19000 dollars sur le revenu accumulé du Fonds de dotation de la Bibliothèque est auto

risé pour chacune des années de l'exercice biennal 1988-1989 pour l'achat de livres, de

périodiques, de cartes et de matériel de bibliothèque destinés à la Bibliothèque du Palais

des Nations et pour les autres dépenses de la Bibliothèque du Palais faites conformé

ment à l'objet du Fonds de dotation et aux dispositions qui régissent celui-ci.

99'? séance plénière
21 décembre 1987

B

PRÉVISIONS DE RECETTES POUR L'EXERCICE BIENNAL 1988-1989

L'Assemblée générale

Décide que, pour l'exercice biennal 1988-1989:

1. Les recettes prévues, autres que les contributions des Etats Membres, se chif

frent à 337330200 dollars des Etats-Unis, total qui se décompose comme suit:

Chapitres
des recettes

TITRE PREMIER. - Recettes provenant des contributions du per

sonnel
1. Recettes provenant des contributions du personnel ....

TOTAL, TITRE PREMIER

TITRE II. - Autres recettes
2. Recettes générales .
3. Activités productrices de recettes .

TOTAL, TITRE 1[

TOTAL GÉNÉRAL

Dollars des
Etats-Unis

271019900
--_.

~--~
._._

-

271019900

54542300
Il 768000

--.__._--.------"

66310 300
------

337330200

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront créditées au

Fonds de péréquation des impôts, conformément aux dispositions de la résolu

tion 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1955;

3. Les dépenses directement imputables à l'Administration postale de l'Organisa

tion des Nations Unies, aux services destinés aux visiteurs, aux restaurants et services

annexes, à l'exploitation des garages, aux services de télévision et à la vente des publica

tions, pour lesquelles il n'est pas ouvert de crédits budgétaires, seront imputées sur les

recettes provenant de ces services ou activités.
99'? séance plénière
2 J décembre 1987
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C

EXÉCUTION DU BUDGET POUR L'ANNÉE 1988

L'Assemblée générale
Décide que, pour l'année 1988:
1. Les dépenses prévues au budget d'un montant total de 884 793 150 dollars des

Etats-Unis, représentant la moitié des crédits ouverts pour l'exercice biennal 1988-1989
aux termes de la résolution A ci-dessus, seront couvertes comme suit, conformément
aux articles 5.1 et 5.2 du règlement financier de l'Organisation des Nations Unies:

a) Jusqu'à concurrence de 25 155 150 dollars, par la moitié de la différence
entre:

i) Le montant estimatif des recettes approuvées pour l'exercice biennal
1988-1989 dans la résolution B ci-dessus; et

ii) Les recettes provenant des contributions du personnel et le montant (16 mil
lions de dollars) prévu au chapitre 2 des recettes au titre du remboursement du
prêt consenti à l'Organisation des Nations Unies pour le développement indus
triel;

b) Jusqu'à concurrence de 859 638 000 dollars, par les contributions dues par les
Etats Membres en vertu de la résolution 40/248 de l'Assemblée générale, en date du
18 décembre 1985, relative au barème des quotes-parts pour les années 1986, 1987 et
1988;

2. Il sera déduit des contributions dues par les Etats Membres, conformément
aux dispositions de la résolution 973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 décem
bre 1955, leurs soldes créditeurs respectifs au Fonds de péréquation des impôts, d'un
montant total de 135 509 950 dollars, représentant la moitié du montant estimatif des
recettes provenant des contributions du personnel qui a été approuvé pour l'exercice
biennal 1988-1989 dans la résolution B ci-dessus.

9l)e séance plénière
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42/227. Dépenses imprévues et extraordinaires de
l'exercice biennal 1988-1989

L'Assemblée générale

1. Autorise le Secrétaire général, agissant conformé
ment aux dispositions du règlement financier de l'Organi
sation des Nations Unies et sous réserve du paragraphe 3
de la présente résolution, après qu'il aura obtenu l'assenti
ment du Comité consultatif pour les questions administra
tives et budgétaires, à contracter pendant l'exercice bien
nal 1988-1989 des engagements au titre des dépenses
imprévues et extraordinaires à effectuer en cours d'exer
cice ou ultérieurement; l'assentiment du Comité consulta
tif ne sera toutefois pas nécessaire pour:

a) Les engagements, à concurrence de 2 millions de
dollars des Etats-Unis, pour chacune des deux années de
l'exercice biennal 1988-1989, dont le Secrétaire général
aura attesté qu'ils ont trait au maintien de la paix et de la
sécurité;

b) Les engagements dont le Président de la Cour inter
nationale de Justice aura attesté qu'ils ont trait:

i) Aux dépenses entraînées par la désignation de juges
ad hoc (Article 31 du Statut de la Cour), à concur
rence de 250 000 dollars;

ii) Aux dépenses résultant de la désignation d'asses
seurs (Article 30 du Statut) ou de la citation de té
moins et de la désignation d'experts (Article 50 du
Statut), à concurrence de 75000 dollars;

iii) Aux dépenses entraînées par la tenue de sessions de
la Cour ailleurs qu'à La Haye (Article 22 du Sta
tut), à concurrence de 100 000 dollars;

c) Les engagements, à concurrence de 300 000 dollars
pour l'exercice biennal 1988-1989, dont le Secrétaire géné
rai aura attesté qu'ils sont nécessaires pour financer des

mesures de sécurité interorganisations conformément à la
section IV de la résolution 36/235 de l'Assemblée géné
rale, en date du 18 décembre 1981;

2. Décide que le Secrétaire général présentera au Co
mité consultatif pour les questions administratives et bud
gétaires et à l'Assemblée générale, lors de ses quarante
troisième et quarante-quatrième sessions, un rapport sur
toutes les dépenses engagées en vertu de la présente résolu
tion et sur les circonstances qui les ont motivées et soumet
tra à l'Assemblée des demandes de crédits additionnels
concernant ces engagements;

3. Décide que, si une décision du Conseil de sécurité
nécessite l'engagement, avant la quarante-troisième ses
sion ou entre la quarante-troisième et la quarante
quatrième session de l'Assemblée générale, de dépenses au
titre du maintien de la paix et de la sécurité d'un montant
estimatif supérieur à 10 millions de dollars, le Secrétaire
général convoquera l'Assemblée en session extraordinaire
pour qu'elle examine la question.

9l)e séance plénière
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421228. Fonds de roulement pour l'exercice biennal
1988-1989

L'Assemblée générale

Décide ce qui suit:
1. Le Fonds de roulement est fixé à 100 millions de

dollars des Etats-Unis pour l'exercice biennal 1988-1989;
2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds de

roulement conformément au barème adopté par l'Assem
blée générale pour les contributions des Etats Membres au
budget de l'année 1988;
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3. Viendront en déduction de ces avances:

a) Les crédits, d'un montant ajusté de 1 025 092 dol

lars, revenant aux Etats Membres en raison du virement

d'excédents budgétaires au Fonds de roulement en 1959 et

1960;
b) Les avances en espèces que les Etats Membres au

ront versées au Fonds de roulement pour l'exercice bien

nal 1986-1987 en application de la résolution 401255 de

l'Assemblée générale, en date du 18 décembre 1985;

4. Au cas où le total des crédits revenant à un Etat

Membre et de ses avances au Fonds de roulement pour

l'exercice biennal 1986-1987 excéderait le montant de

l'avance qu'il doit verser en application du paragraphe 2

ci-dessus, l'excédent viendra en déduction du montant des

contributions dues par cet Etat Membre pour l'exercice

biennal 1988-1989;

5. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par pré

lèvement sur le Fonds de roulement:

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour

l'exécution du budget en attendant le recouvrement des

contributions, étant entendu que les sommes ainsi avan

cées devront être remboursées au fur et à mesure du recou

vrement des contributions;

b) Les sommes qui pourront être nécessaires pour faire

face aux engagements de dépenses dûment autorisés con

formément aux résolutions adoptées par l'Assemblée gé

nérale, en particulier la résolution 421227 du 21 décembre

1987, relative aux dépenses imprévues et extraordinaires,

étant entendu que le Secrétaire général demandera, dans le

projet de budget, des crédits pour rembourser le Fonds de

roulement;

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets avancés

pour le même objet, ne dépassent pas 200000 dollars, afin

de continuer d'alimenter le fonds d'avances remboursables

destiné à financer divers achats et opérations amortissa

bles, étant entendu que des avances en sus du total de

200 000 dollars pourront être accordées avec l'assenti

ment préalable du Comité consultatif pour les questions

administratives et budgétaires;

d) Avec l'assentiment préalable du Comité consultatif

pour les questions administratives et budgétaires, les som

mes qui pourront être nécessaires pour couvrir le verse

ment anticipé de primes d'assurance si la période d'assu

rance se prolonge au-delà de l'exercice biennal au cours

duquel le versement est effectué, étant entendu que le Se

crétaire général demandera dans le projet de budget de

chaque exercice biennal des crédits à cet effet pendant

toute la durée des polices, afin de couvrir les sommes dues

au titre de l'exercice biennal;

e) Les sommes qui pourront être nécessaires au Fonds

de péréquation des impôts pour faire face à ses obligations

courantes en attendant qu'il soit crédité des sommes qui

doivent venir l'alimenter, étant entendu que les avances

ainsi faites seront remboursées dès que le Fonds de péré

quation des impôts sera crédité des sommes suffisantes;

6. Au cas où la somme prévue au paragraphe 1 ci

dessus serait insuffisante pour faire face aux besoins de tré

sorerie qui sont normalement couverts par le Fonds de

roulement, le Secrétaire général est autorisé à utiliser pen

dant l'exercice biennal 1988-1989 des sommes qu'il prélè

vera sur les fonds et comptes spéciaux commis à sa garde,

aux conditions que l'Assemblée générale a approuvées

dans sa résolution 1341 (XIII) du 13 décembre 1958, ou

sur le produit d'emprunts autorisés par l'Assemblée.

99" séance plénière
2I décembre 1987
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42122. Déclaration sur le renforcement de l'efficacité

du principe de l'abstention du recours à la me
nace ou à l'emploi de la force dans les relations
internationales

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 41176 du 3 décembre 1986, dans

laquelle elle a décidé que le Comité spécial pour le renfor

cement de l'efficacité du principe du non-recours à la force

dans les relations internationales établirait un projet de dé

claration sur le renforcement de l'efficacité du principe, y

compris, le cas échéant, des recommandations sur le règle

ment pacifique des différends, el présenterait son rapport

final contenant un projet de déclaration à l'Assemblée gé

nérale lors de sa quarante-deuxième session,

301

Prenant acte du rapport du Comité spécial qui s'est réuni

à New York du 9 au 27 mars 19872,

Considérant que le Comité spécial a établi un projet de

déclaration sur le renforcement de l'efficacité du principe

de l'abstention du recours à la menace ou à l'emploi de la

force dans les relations internationales et a décidé de le

présenter à l'Assemblée générale pour examen et adop

tion,
Convaincue de la nécessité d'appliquer efficacement et

universellement le principe de l'abstention du recours à la

menace ou à l'emploi de la force dans les relations interna

tionales et de l'importance du rôle de l'Organisation des

Nations Unies à cet égard,

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxiéme

"'.,sioll. Supplément nU 41 (A/42/41).
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Convaincue également que l'adoption de la Déclaration
sur le renforcement de l'efficacité du principe de l'absten
tion du recours à la menace ou à l'emploi de la force dans
les relations internationales devrait contribuer à améliorer
les relations internationales,

1. Approuve la Déclaration sur le renforcement de l'ef
ficacité du principe de l'abstention du recours à la menace
ou à l'emploi de la force dans les relations internationales,
dont le texte figure en annexe à la présente résolution;

2. Sait gré au Comité spécial pour le renforcement de
l'efficacité du principe du non-recours à la force dans les
relations internationales d'avoir achevé ses travaux en éla
borant la Déclaration;

3, Recommande qu'aucun effort ne soit épargné pour
assurer une connaissance généralisée de la Déclaration.

73e séance plénière
18 novembre 1987

ANNEXE

Déclaration sur le renforcement de l'efficacité du principe de l'abstention
du recours à la menace ou à l'emploi de la force dans les relations
internationales

L'Assemblée générale,

Rappelant le principe selon lequel les Etats doivent s'abstenir, dans
leurs relations internationales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la
force, soit contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique de
tout Etat, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des
Nations Unies,

Rappelant que ce principe est consacré au paragraphe 4 de l'Article 2
de la Charte des Nations Unies et a été réaffirmé dans un certain nombre
d'instruments internationaux,

Réaffirmant la Déclaration relative aux principes du droit internatio
nal touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats con
formément à la Charte des Nations Unies3, la Définition de l'agression4

et la Déclaration de Manille sur le règlement pacifique des différends in
ternationauxs,

Réaffirmant l'obligation de maintenir la paix et la sécurité internatio
nales conformément aux buts des Nations Unies,

Exprimant sa profonde préoccupation devant la persistance de situa
tions de conflit et de tension et les effets de la poursuite des violations du
principe de l'abstention du recours à la menace ou à l'emploi de la force
sur le maintien de la paix et de la sécurité internationales, ainsi que de
vant les pertes en vies humaines et les dommages matériels dans les pa ys
touchés, dont le développement peut se trouver ainsi compromis,

Désirant éliminer le risque de nouveaux conflits armés entre les Etats
en encourageant un changement dans le climat international, afin que
l'affrontement cède la place aux relations et à la coopération pacifiques,
et en prenant d'autres mesures appropriées pour renforcer la paix et la sé
curité internationales,

Convaincue que, dans la situation mondiale actuelle où existent des ar
mes nucléaires, il n'y a d'autre solution raisonnable que les relations paci
fiques entre les Etats,

Pleinement consciente du fait que la question du désarmement général
et complet est d'une extrême importance et que la paix, la sécurité, les li
bertés fondamentales et le développement économique et social sont in
dissociables,

Notant avec préoccupation les effets pernicieux du terrorisme sur les re
lations internationales,

Soulignant la nécessité pour tous les Etats de s'abstenir de recourir à
toute mesure de coercition qui priverait les peuples de leur droit à l'auto
détermination, à la liberté et à l'indépendance,

Réaffirmant l'obligation qu'ont les Etats de régler leurs différends in
ternationaux par des voies pacifiques,

Consciente qu'il importe de renforcer le système de sécurité collective
de l'Organisation des Nations Unies,

3 Résolution 2625 (XXV), annexe.
4 Résolution 3314 (XXIX), annexe
s Résolution 37/10, annexe

Gardant à l'esprit la signification universelle des droits de l'homme et
des libertés fondamentales, en tant que facteurs essentiels du maintien de
la paix et de la securité internationales,

Convaincue qu'il est de l'intérêt commun des Etats de promouvoir un
environnement économique mondial stable et équitable en tant que base
essentielle de la paix mondiale et qu'à cette fin ils devraient renforcer la
coopération internationale aux fins du développement et contribuer "
l'instauration d'un nouvel ordre économique international,

Réaffirmant l'attachement des Etats au principe fondamental de l'éga
lité souveraine des Etats,

Réaffirmant le droit inaliénable qu'a chaque Etat de choisir son sys
tème politique, économique, social et culturel sans aucune forme d'inge
rence de la part d'un autre Etat,

Rappelant l'obligation qu'ont les Etats de ne pas intervenir, dIrecte
ment ou indirectement, pour quelque raison que ce soit, dans les affaires
intérieures ou extérieures d'un autre Etat,

Réaffirmant le devoir des Etats de s'abstenir, dans leurs relations inter
nationales, d'user de contrainte d'ordre militaire, politique, économique
ou autre dirigée contre l'indépendance politique ou l'intégrité territoriale
de tout Etat,

Réaffirmant le principe de l'égalité de droits des peuples et de leur
droit à disposer d'eux-mêmes, énoncé dans la Charte,

Réaffirmant que les Etats doivent, de bonne foi, remplir toutes les obli
gations qui leur incombent en vertu du droit international,

Consciente de la nécessité urgente de renforcer l'efficacité du principe
selon lequel les Etats doivent s'abstenir de recourir à la menace ou à l'em
ploi de la force, afin de contribuer à l'instauration d'une paix et d'une sé
curité durables pour tous les Etats,

1. Déclare solennellement que:

1. Tout Etat a le devoir de s'abstenir, dans ses relations internatio
nales, de recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre l'in
tégrité territoriale ou l'indépendance politique de tout Etat, soit de
toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies. Pa
reil recours à la menace ou à l'emploi de la force constitue une viola
tion du droit international et de la Charte des Nations Unies et engage
la responsabilité internationale.

2. Le principe de l'abstention du recours à la menace ou à l'emploi
de la force dans les relations internationales est universel et s'impose à
tous les Etats, quels que soient leur système politique, économique, so
cial ou culturel ou leurs alliances.

3. Aucune considération, de quelque nature que ce soit, ne peut
être invoquée pour justifier le recours à la menace ou à l'emploi de la
force en violation de la Charte.

4. Les Etats ont le devoir de ne pas inciter, encourager ou aider
d'autres Etats à recourir à la menace ou à l'emploi de la force en viola
tion de la Charte.

5. En vertu du principe de l'égalité de droits des peuples et de leur
droit à disposer d'eux-mêmes que consacre la Charte, tous les peuples
ont le droit de déterminer leur statut politique, en toute liberté et sans
ingérence extérieure, et de poursuivre leur développement économi
que, social et culturel, et tout Etat a le devoir de respecter ce droit con
formément aux dispositions de la Charte.

6. Les Etats s'acquittent de l'obligation que leur impose le droit in
ternational de s'abstenir d'organiser, d'encourager et d'appuyer des ac
tes paramilitaires, terroristes ou subversifs, y compris des actes de mer
cenaires, dans d'autres Etats, ou d'y participer, ou de tolérer sur leur
territoire des activités organisées en vue de la perpétration de tels
actes.

7. Les Etats ont le devoir de s'abstenir de toute intervention armée
et de toute autre forme d'ingérence ou de toute menace dirigée contre
la personnalité d'un Etat ou contre ses éléments politiques, économI
ques et culturels.

8. Aucun Etat ne peut appliquer ni encourager l'application dt,
mesures économiques, politiques ou de toute autre nature pour con
traindre un autre Etat à subordonner l'exercice de ses droits souve
rains et pour obtenir de lui des avantages de quelque ordre que l'e soit.

9. Conformément aux buts et principes des Nations Unies, les
Etats ont le devoir de s'abstenir de toute propagande en faveur d,',
guerre.... d·agn~s~.lOrI
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10. Ne seront reconnues comme légales ni l'acquisition de terri

toire résultant du recours à la menace ou à l'emploi de la force, ni l'oc

cupation de territoire résultant du recours à la menace ou à l'emploi de

la force en violation du droit international.

Il. Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par le re·

cours à la menace ou à l'emploi de la force en violation des principes du

droit international que consacre la Charte.

12. Conformément à la Charte et aux paragraphes pertinents de la

Déclaration relative aux principes du droit international touchant les

relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la

Charte des Nations Unies, les Etats ont le devoir de s'acquitter de

bonne foi de toutes leurs obligations internationales.

13. Les Etats ont le droit naturel de légitime défense individueIle

ou collective en cas d'agression armée, tel que ce droit est énoncé dans

la Charte.

II

14. Les Etats ne doivent ménager aucun effort pour fonder leurs

relations internationales sur la compréhension mutueIle, la confiance,

le respect et la coopération dans tous les domaines.

15. Les Etats devraient aussi promouvoir la coopération bilatérale

et régionale en tant que moyen important de renforcer l'efficacité du

principe de l'abstention du recours à la menace ou à l'emploi de la

force dans les relations internationales.

16. Les Etats doivent demeurer fidèles au principe du règlement

pacifique des différends, qui est indissociable du principe de l'absten

tion du recours à la menace ou à l'emploi de la force dans leurs rela

tions internationales.

17. Les Etats parties à des différends internationaux doivent régler

leurs différends exclusivement par des moyens pacifiques, de teIle ma

nière que la paix et la sécurité internationales ainsi que la justice ne

soient pas mises en danger. A cette fin, ils doivent utiliser des moyens

tels que la négociation, l'enquête, la médiation, la conciliation, l'arbi

trage, le règlement judiciaire, le recours aux organismes ou accords ré·

gionaux ou d'autres moyens pacifiques de leur choix, y compris les

bons offices.

18. Les Etats doivent prendre des mesures efficaces propres à cons

tituer, par leur portée et leur nature, un progrès vers le but ultime qui

est d'aboutir à un désarmement général et complet sous un contrôle in

ternational strict et efficace.

19. Les Etats devraient prendre des mesures efficaces afin de pré

venir le risque de tous conflits armés, y compris ceux dans lesquels des

armes nucléaires pourraient être employées, d'empêcher une course

aux armements dans l'espace et de l'arrêter et de l'inverser sur la Terre,

de réduire le niveau d'affrontement militaire et de renforcer la stabilité

mondiale.

20. Les Etats devraient coopérer en vue de faire des efforts con

crets visant à atténuer les tensions internationales, à consolider l'ordre

juridique international et à assurer le respect du système de sécurité in

ternationale établi par la Charte des Nations Unies.

21. Les Etats devraient prendre des mesures appropriées destinées

à accroître la confiance afin de prévenir et de réduire les tensions et

d'instaurer un meilleur climat entre eux.

22. Les Etats réaffirment que le respect de l'exercice effectifde tous

les droits de l'homme et de toutes les libertés fondamentales ainsi que

leur protection sont des facteurs essentiels pour la paix et la sécurité in

ternationales ainsi que pour la justice et le développement des relations

amicales et de la coopération entre tous les Etats. En conséquence, ils

devraient promouvoir et encourager le respect des droits de l'homme

et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de

sexe, de langue ou de religion, notamment en respectant rigoureuse

ment leurs obligations internationales et en envisageant, le cas échéant,

de devenir parties aux principaux instruments internationaux dans ce

domaine.

23. Les Etats doivent coopérer sur le plan bilatéral, régional et in

ternational afin:

a) D'empêcher et de combattre le terrorisme international;

b) De contribuer activement à l'élimination des causes profondes

du terrorisme international.

24. Les Etats doivent s'efforcer de prendre des mesures concrètes

et de promouvoir des conditions favorables dans le domaine économi

que international afin de réaliser la paix, la sécurité et la justice inter

nationales; ils tiendront compte du fait qu'il est de l'intérêt de tous que

s'atténuent les différences entre les degrés de développement économi

que et ils tiendront compte en particulier de l'intérêt des pays en déve

loppement dans le monde entier.
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25. Les organes compétents de l'Organisation des Nations Unies

devraient utiliser pleinement les dispositions de la Charte des Nations

Unies dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité interna

tionales en vue de renforcer l'efficacité du principe de l'abstention du

recours à la menace ou à l'emploi de la force dans les relations interna

tionales.

26. Les Etats devraient coopérer pleinement avec les organes de

l'Organisation des Nations Unies en soutenant leur action relative au

maintien de la paix et de la sécurité internationales et au règlement pa

cifique des différends internationaux conformément à la Charte. Ils de

vraient en particulier renforcer le rôle du Conseil de sécurité afin qu'il

puisse s'acquitter pleinement et efficacement de ses devoirs. A cet

égard, les membres permanents du Conseil ont une responsabilité par

ticulière en vertu de la Charte.

27. Les Etats devraient s'efforcer de renforcer l'efficacité du sys

tème de sécurité collective gràce à l'application effective des disposi

tions de la Charte, en particulier ceIles ayant trait aux responsabilités

spéciales qui incombent au Conseil de sécurité à cet égard. Ils de

vraient aussi s'acquitter pleinement de l'obligation qui leur incombe de

soutenir les opérations de maintien de la paix de l'Organisation des

Nations Unies décidées conformément à la Charte. Les Etats doivent

accepter et exécuter les décisions du Conseil conformément à la

Charte.

28. Les Etats devraient apporter au Conseil de sécurité toutes les

formes d'assistance possibles dans toutes les actions qu'il mène en vue

d'assurer le juste règlement des situations de crise et des conflits régio

naux. Ils devraient renforcer le rôle que le Conseil peut jouer pour pré

venir les différends et les situations dont la prolongation est susceptible

de menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales. Ils

devraient aider le Conseil à examiner le plus tôt possible les situations

qui risquent de compromettre la paix et la sécurité internationales.

29. La capacité d'enquêter du Conseil de sécurité devrait être ren·

forcée sur une base ad hoc conformément à la Charte.

30. Les Etats devraient donner plein effet au rôle important que la

Charte confere à l'Assemblée générale dans le domaine du règlement

pacifique des différends et du maintien de la paix et de la sécurité inter

nationales.

31. Les Etats devraient encourager le Secrétaire général à exercer

pleinement ses fonctions en ce qui concerne le maintien de la paix et de

la sécurité internationales et le règlement pacifique des différends, con

formément à la Charte, y compris celles qui sont mentionnées aux Ar

ticles 98 et 99, et coopérer pleinement avec lui à cet égard.

32. Les Etats devraient tenir compte du fait que d'une manière gé

nérale les différends juridiques devraient être portés par les parties de

vant la Cour internationale de Justice, conformément aux dispositions

du Statut de la Cour, ce qui constitue un facteur important du renfor

cement du maintien de la paix et de la sécurité internationales. L'As

semblée générale et le Conseil de sécurité devraIent envisager d'utiliser

les dispositions de la Charte concernant la possibilité de demander à la

Cour un avis consultatif sur toute question juridique.

33. Les Etats parties à des accords régionaux ou membres d'orga

nismes régionaux devraient envisager d'utiliser plus largement ces ac

cords et ces organismes pour traiter des affaires relatives au maintien

de la paix et de la sécurité internationales lorsqu'un tel recours est ap

proprié, conformément à l'Article 52 de la Charte.

2. Déclare que rien dans la présente Déclaration ne doit être inter

prété comme:

a) Elargissant ou diminuant de quelque manière que ce soit la portée

des dispositions de la Charte concernant les cas où l'emploi de la force est

licite;

b) Affectant de quelque manière que ce soit les dispositions pertinen·

tes de la Charte ou les droits et obligations des Etats Membres ou l'éten

due des fonctions et pouvoirs des organes de l'Organisation des Nations

Unies prévus par la Charte, en particulier ceux qui sont relatifs à la me

nace ou à l'emploi de la force;

3. Déclare que rien dans la présente Déclaration ne pourra en aucune

manière porter préjudice au droit à l'autodétermination, à la liberté et à

l'indépendance, tel qu'il découle de la Charte, des peuples privés par la

force de ce droit et auquel fait référenc'e la D,.', l'HAion relative aux prin-
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cipes du droit international touchant les relations amicales et la coopéra
tion entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies, notam·
ment les peuples qui sont soumis à des régimes coloniaux ou racistes ou à
d'autres formes de domination étrangère; ainsi qu'au droit de ces mêmes
peuples de lulter à celte fin et de chercher et de recevoir un appui, confor·
mément aux principes de la Charte et en conformité avec la Déclaration
susmentionnée;

4. Confirme qu'en cas de conflit entre les obligations des Membres
des Nations Unies en vertu de la Charte et leurs obligations en vertu de
tout autre accord international les premières prévaudront conformément
à l'Article 103 de la Charte.

421148, Programme d'assistance des Nations Unies
aux fins de l'enseignement, de l'étude, de la dif·
fusion et d'une compréhension plus large du
droit international

L'Assemblée générale,
Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire

général sur l'exécution du Programme d'assistance des
Nations Unies aux fins de l'enseignement, de l'étude, de la
diffusion et d'une compréhension plus large du droit inter
national6, ainsi que des recommandations faites par le Se
crétaire général et adoptées par le Comité consultatif pour
le Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de
l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une compré
hension plus large du droit international, qui figurent dans
ce rapport,

Considérant que le droit international doit occuper la
place qui lui revient dans l'enseignement des disciplines ju
ridiques de toutes les universités,

Notant avec satisfaction les efforts que les Etats déploient
sur le plan bilatéral pour apporter leur concours dans le
domaine de l'enseignement et de l'étude du droit interna
tional,

Convaincue, néanmoins, qu'il faudrait encourager les
Etats et les organisations et institutions internationales à
accorder un soutien accru au Programme et à intensifier
leurs activités contribuant à l'enseignement, à l'étude, à la
diffusion et à une compréhension plus large du droit inter
national, notamment celles qui sont d'un intérêt particu
lier pour des ressortissants de pays en développement,

Rappelant ses résolutions 2464 (XXIII) du 20 décembre
1968, 2550 (XXIV) du 12 décembre 1969, 2838 (XXVI)
du 18 décembre 1971, 3106 (XXVIII) du 12 décembre
1973, 3502 (XXX) du 15 décembre 1975, 32/146 du
16 décembre 1977,36/108 du 10 décembre 1981 et 38/129
du 19 décembre 1983, dans lesquelles elle a déclaré que, à
l'occasion de l'exécution du Programme, il était souhaita
ble d'utiliser, dans toute la mesure possible, les ressources
et les moyens fournis par les Etats Membres, les organisa
tions internationales et autres intéressés, ainsi que ses réso
lutions 34/144 du 17 décembre 1979 et 40/66 du Il dé
cembre 1985, dans lesquelles elle a également exprimé
l'espoir que, lors de la nomination des conférenciers pour
les séminaires devant avoir lieu dans le cadre du pro
gramme de bourses dans le domaine du droit internatio
nal, organisé conjointement par l'Organisation des
Nations Unies et par l'Institut des Nations Unies pour la
formation et la recherche, il serait tenu compte de la néces
sité d'assurer la représentation des principaux systèmes ju
ridiques et un équilibre géographique entre les différentes
régions,

L Approuve les recommandations du Secrétaire géné
ral qui figurent à la section III de son rapport sur l'exécu
tion du Programme d'assistance des Nations Unies aux

6 A/4217IR.

fins de l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une
compréhension plus large du droit international, en parti
culier celles qui visent à obtenir les meilleurs résultats pos
sibles dans l'administration du Programme, dans le cadre
d'une politique de contrainte financière maximale;

2. Autorise le Secrétaire général à exécuter en 1988 et
1989 les activités spécifiées dans son rapport, notamment à
prendre les dispositions suivantes:

a) Octroi en 1988 comme en 1989 de quinze bourses de
perfectionnement, au minimum, à la demande de gouver
nements de pays en développement;

b) Octroi en 1988 comme en 1989 d'une bourse d'étu
des au minimum, au titre de la Dotation Hamilton Shirley
Amerasinghe sur le droit de la mer, sous réserve que l'on
dispose de nouvelles contributions volontaires expressé
ment affectées au fonds de financement de la bourse;

c) Octroi d'une assistance sous forme d'indemnité
pour frais de voyage accordée à un participant de chacun
des pays en développement qui seront invités aux cours ré
gionaux devant être organisés en 1988 et 1989; les activités
susmentionnées étant financées par des crédits ouverts au
budget ordinaire, lorsqu'il conviendra, ainsi que par les
contributions financières volontaires affectées à chacune
des activités concernées, qui seraient reçues comme suite
aux demandes formulées aux paragraphes 10, Il et 12 ci
après;

3. Sait gré au Secrétaire général des efforts constructifs
qu'il a faits en vue de concourir à la formation et à l'assis
tance en matière de droit international dans le cadre du
Programme en 1986 et 1987, en particulier pour l'organi
sation des vingt-deuxième7 et vingt-troisième8 sessions du
Séminaire de droit international, qui se sont tenues à Ge
nève du 20 mai au 6juin 1986 et du 1er au 19 juin 1987,
respectivement, et pour la participation du Bureau des af
faires juridiques du Secrétariat et de sa Division de la codi
fication à l'exécution du programme de bourses dans le do
maine du droit international, organisé conjointement par
l'Organisation des Nations Unies et par l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche, de même
que pour les activités relatives à l'attribution des bourses
financées par la Dotation Hamilton Shirley Amerasinghe
sur le droit de la mer;

4. Sait gré à l'Institut des Nations Unies pour la forma
tion et la recherche de sa participation au Programme, no
tamment pour les efforts qu'il a déployés pour organiser
des cours régionaux et pour administrer et organiser le
programme de bourses dans le domaine du droit interna
tional, parrainé et exécuté conjointement par l'Organisa
tion des Nations Unies et par l'Institut;

5. Sait gré à l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture de sa participation au
Programme, notamment pour ce qu'elle fait afin de déve
lopper l'enseignement du droit international;

6. Sait gré également au Gouvernement thailandais
qui a accepté de coparrainer le cours régional de formation
et de recyclage pour les pays d'Asie et du Pacifique, lequel
a eu lieu à Bangkok du 24 novembre au 4 décembre 1986,
et à la Commission économique et sociale pour l'Asie et le
Pacifique qui a fourni des installations d'accueil pour ce
cours;

7. Sait gré en outre à l'Académie de droit international
de La Haye de la précieuse contribution qu'elle apporte au
Programme en permettant aux bénéficiaires de bourses

7 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quaranre et unième
session. Supplément nO /0 (A/41/1O), chap. VIII, sect. F.

8 Ibid.. quaranre-deuxième session. Supplément nO /0 (A/42/1O).
chap. VI. sect. H
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dans le domaine du droit international octroyées sous les

auspices de l'Organisation des Nations Unies et de l'Insti

tut des Nations Unies pour la formation et la recherche de

suivre ses cours annuels de droit international et en four

nissant des facilités pour les séminaires organisés au titre

du programme de bourses dans le domaine du droit inter

national en liaison avec les cours de l'Académie, ainsi que

de l'œuvre constructive qu'elle a accomplie en organisant

des cours régionaux de formation et de recyclage à Bue

nos Aires en 1986 et à Beijing en 1987;

8. Note avec satisfaction la contribution apportée par

l'Académie de droit international de La Haye à l'enseigne

ment, l'étude, la diffusion et la compréhension plus large

du droit international et demande aux Etats Membres et

aux organisations intéressées d'examiner favorablement

l'appel lancé par l'Académie pour qu'ils maintiennent, et

si possible augmentent, leur aide financière pour permettre

à l'Académie de poursuivre les activités susmentionnées;

9. Prie instamment tous les gouvernements d'encoura

ger l'inclusion de cours de droit international dans les pro

grammes d'études juridiques offerts par les établissements

d'enseignement supérieur;

10. Prie le Secrétaire général de continuer à faire con

naître le Programme et d'inviter périodiquement les Etats

Membres, les universités, les fondations philanthropiques

et les autres institutions et organisations nationales et in

ternationales intéressées, ainsi que les particuliers, à verser

des contributions volontaires en vue du financement du

Programme ou à contribuer de toute autre manière à son

exécution et à son élargissement éventuel;

Il. Prie de nouveau les Etats Membres, ainsi que les

organisations et les particuliers intéressés, de verser des

contributions volontaires en vue du financement du Pro

gramme, notamment pour la Dotation Hamilton Shirley

Amerasinghe sur le droit de la mer et le Séminaire de droit

international, et exprime sa satisfaction aux Etats Mem

bres, aux organisations et aux particuliers qui ont versé

des contributions volontaires à cette fin;

12. Prie instamment. en particulier, tous les gouverne

ments de verser des contributions volontaires en vue de

réunir le montant nécessaire pour verser une indemnité

journalière de subsistance à un nombre maximal de vingt

cinq participants à chaque cours régional organisé par

l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recher

che, allégeant ainsi la charge des pays qui envisagent d'ac

cueillir les cours régionaux et permettant à l'Institut de

continuer d'organiser lesdits cours;

13. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap

port, lors de sa quarante-quatrième session, sur l'exécu

tion du Programme en 1988 et 1989 et, après qu'il aura

consulté le Comité consultatif pour le Programme d'assis

tance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de

l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus large

du droit international, de présenter des recommandations

concernant l'exécution du Programme pendant les années

ultérieures;

14. Décide de nommer les treize Etats Membres sui

vants membres du Comité consultatif pour une période de

quatre ans à compter du 1er janvier 1988: Bangladesh,

Chypre, France, Ghana, Jamahiriya arabe libyenne, Mexi

que, Pays-Bas, Roumanie, Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord, Turquie, Union des Répu

bliques socialistes soviétiques, Venezuela et Zaïre;

15. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-quatrième session la question intitulée « Pro

gramme d'assistance des Nations Unies pour l'enseigne-

ment, l'étude, la diffusion et une compréhension plus large

du droit international ".

94e séance plénière
7 décembre 1987

421149. Développement progressif des principes et nor
mes du droit international relatifs au nouvel
ordre économique international

L'Assemblée générale,

Ayant à l'esprit que, conformément à la Charte des

Nations Unies, elle est chargée de provoquer des études et

de faire des recommandations en vue d'encourager le dé

veloppement progressif du droit international et sa codifi

cation,
Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du

1er mai 1974, contenant la Déclaration et le Programme

d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre éco

nomique international, 3281 (XXIX) du 12 décembre

1974, contenant la Charte des droits et devoirs économi

ques des Etats, 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, rela

tive au développement et à la coopération économique in

ternationale, et 35/56 du 5 décembre 1980, en annexe à

laquelle figure la Stratégie internationale du développe

ment pour la troisième Décennie des Nations Unies pour

le développement,

Rappelant également ses résolutions 34/150 du 17 dé

cembre 1979 et 35/166 du 15 décembre 1980, intitulées

'( Systématisation et développement progressif des princi

pes et normes du droit économique international eu égard

en particulier aux aspects juridiques du nouvel ordre éco

nomique international', et ses résolutions 36/107 du

10 décembre 1981, 37/103 du 16 décembre 1982, 38/128

du 19 décembre 1983,39/75 du 13 décembre 1984,40/67

du Il décembre 1985 et 41/73 du 3 décembre 1986, intitu

lées « Développement progressif des principes et normes

du droit international relatifs au nouvel ordre économique

international",

Consciente de la nécessité urgente d'adopter des mesures

pour relancer le processus de coopération économique in

ternationale et les négociations entreprises à cette fin, par

ticulièrement en raison des difficultés économiques

qu'éprouvent les pays en développement,

Considérant le lien étroit qui unit l'instauration d'un or

dre économique international juste et équitable et l'exis

tence d'un cadre juridique approprié,

Constatant le besoin d'une codification et d'un dévelop

pement progressif des principes et normes du droit inter

national relatifs au nouvel ordre économique internatio

nal,
Rappelant l'étude analytique9 que l'Institut des Nations

Unies pour la formation et la recherche lui a présentée lors

de sa trente-neuvième session,

1. Note avec satisfaction les vues et observations pré

sentées par les gouvernements en application de ses résolu

tions 40/67 et 41173 10,

2. Prie le Secrétaire général:

a) De continuer à recueillir les propositions des Etats

Membres touchant les procédures les mieux appropriées à

adopter pour l'examen de l'étude analytique ainsi que la

codification et le développement progressif des principes et

normes du droit international relatifs au nouvel ordre éco

nomique international;

9 A/3'l/504/Add.l. annexe Ill.
10 A/4\/536 et A/4214R3 et Add.\ et 2.
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b) D'inclure les propositions reçues conformément à
l'alinéa a ci-dessus dans un rapport qu'il présentera à l'As
semblée générale lors de sa quarante-troisième session;

3. Recommande que Ja mise au point définitive du pro
cessus de codification et de développement progressif des
principes et normes du droit international relatifs au nou
vel ordre économique international soit entreprise dans
une instance appropriée, dans le cadre de la Sixième Com
mission de l'Assemblée générale;

4. Décide d'inscrire à J'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session Ja question intitulée « Dévelop
pement progressif des principes et normes du droit inter
national relatifs au nouvel ordre économique interna
tional ".

94e séance plénière
7 décembre 1987

421150. Règlement pacifique des différends entre Etats

L'Assemblée générale,

Ayant examiné la question intitulée « Règlement pacifi
que des différends entre Etats ",

Rappelant sa résolution 37/10 du 15 novembre 1982,
par laquelle elle a approuvé la Déclaration de Manille sur
le règlement pacifique des différends internationaux, dont
le texte figure en annexe à ladite résolution,

Rappelant également ses résolutions 38/131 du 19 dé
cembre 1983, 39179 du 13 décembre 1984, 40/68 du
11 décembre 1985 et 41174 du 3 décembre 1986.

Profondément préoccupée par la persistance des situa
tions de conflit et par l'apparition de nouvelles sources de
différends et de tension dans la vie internationale et sur
tout par la tendance croissante à recourir à l'emploi ou à la
menace de la force et à l'intervention dans les affaires inté
rieures, ainsi que par l'escalade de la course aux arme
ments, qui mettent gravement en danger l'indépendance et
la sécurité des Etats, de même que la paix et la sécurité in
ternationales,

Tenant compte de la nécessité de ne négliger aucun effort
pour régler toutes situations et tous différends entre Etats,
sur la base de l'égalité souveraine et exclusivement par des
moyens pacifiques, en conformité avec la Charte des
Nations Unies, ainsi que d'éviter toutes actions militaires
et hostilités contre d'autres Etats, qui ne sauraient que ren
dre plus ardu le règlement des problèmes existants,

Considérant que la question du règlement pacifique des
différends devrait constituer l'une des préoccupations cen
trales des Etats et de l'Organisation des Nations Unies et
qu'il faudrait poursuivre les efforts visant à renforcer le
processus de règlement pacifique des différends,

1. Demande de nouveau instamment à tous les Etats
d'observer et de promouvoir de bonne foi les dispositions
de la Déclaration de Manille sur le règlement pacifique des
différends internationaux dans le règlement de leurs diffé
rends internationaux;

2. Souligne la nécessité de poursuivre les efforts visant
à renforcer le processus de règlement pacifique des diffé
rends par le développement progressif et la codification du
droit international et par l'accroissement de l'efficacité de
l'Organisation des Nations Unies dans ce domaine;

3. Demande aux Etats Membres d'utiliser pleinement,
conformément à la Charte, le cadre dont l'Organisation
des Nations Unies dispose pour régler par des moyens pa
ciiigue,,, les différends et les problèmes internationaux;

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de s~

quarante-troisième session, un rapport contenant les re
ponses des Etats M~mbres,~es organ~s p~rti~entsde,I'.Or
ganisation des NatIOns VIlles et des mstltutlOns ,sl?eclah
sées, des organisations intergouvernementales reglonales
et des organismes juridiques internationaux intéressés sur
l'application de la Déclaration de Manille sur le règle~nent

pacifique des différends internationaux et sur les VOles et
moyens de renforcer l'efficacité de cet instrument;

5. Décide que la question relative au règlement pacifi
que des différends entre Etats sera examinée à sa quarante
troisième session comme point distinct de l'ordre du jour,
conjointement avec le point de l'ordre du jour provisoire
intitulé « Rapport du Comité spécial de la Charte des
Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Organi
sation ».

94e séance plénière
7 décembre 1987

421151. Projet de code des crimes contre la paix et la
sécurité de l'humanité

L'Assemblée générale,
Ayant à l'esprit l'alinéa a du paragraphe 1 de l'Article 13

de la Charte des Nations Vnies, qui dispose que l'Assem
blée générale provoque des études et fait des recommanda
tions en vue d'encourager le développement progressif du
droit international et sa codification,

Rappelant sa résolution 177 (II) du 21 novembre 1947,
par laquelle elle a chargé la Commission du droit interna
tional de préparer un projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité,

Ayant examiné le projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de l'humanité préparé par la Commis
sion du droit international et présenté à l'Assemblée géné
rale en 1954",

Rappelant sa conviction que l'élaboration d'un code des
crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité peut con
tribuer à renforcer la paix et la sécurité internationales ct,
partant, à promouvoir les buts et principes énoncés dans la
Charte et à en favoriser l'application,

Rappelant également sa résolution 36/106 du 10 décem
bre 1981, dans laquelle elle a invité la Commission du
droit international à reprendre ses travaux en vue de l'éla
boration du projet de code et à l'examiner en lui accordant
le degré de priorité voulu afin de le réviser, compte tenu
des résultats obtenus grâce au processus de développe
ment progressif du droit international,

Considérant que la Commission du droit international
doit s'acquitter de sa tâche en élaborant rapidement les
projets d'articles dudit code,

Ayant examiné le chapitre II du rapport de la Commis
sion du droit international sur les travaux de sa trente
neuvième session l2,

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur le
sujet 13,

Prenant en considération les vues exprimées lors de l'exa
men de cette question à sa quarante-deuxième session 14,

Il Documents officiels de /'AsSl'mblée générale. neuvièmelf'sion.
SUrflément nO 9 (A/2693), par. 54.

Ibid.. quarante-deuxiéme session. Supplément nO /0 (A/42/1O).
Il A/42/484 et Add.\ et 2.
14 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante

deuxièn]c session, Si ..... ièfne Commission. 35e Ù 4ge ct )R.e sé:tllces. (.'1
rC('tifi('atif
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Consciente de l'importance et de l'urgence de la ques

tion,

1. Approuve la recommandation figurant au paragra

phe 65 du rapport de la Commission du droit international

qui tend à modifier le titre du sujet en anglais afin d'unifor

miser et d'harmoniser les versions dans les différentes lan

gues;

2. Invite la Commission à poursuivre ses travaux con

cernant l'élaboration du projet de code des crimes contre

la paix et la sécurité de l'humanité, notamment en établis

sant une liste des crimes, compte tenu des progrès réalisés

au cours de sa trente-neuvième session12 et des vues expri

mées pendant la quarante-deuxième session de l'Assem

blée généralel4;

3. Prie le Secrétaire général de solliciter les vues des

Etats Membres sur les conclusions figurant au sous

alinéa i de l'alinéa c du paragraphe 69 du rapport de la

Commission sur les travaux de sa trente-cinquième

session15;

4. Prie en outre le Secrétaire général d'incorporer les

vues reçues des Etats Membres conformément au paragra

phe 3 ci-dessus dans un rapport qui sera présenté à l'As

semblée générale lors de sa quarante-troisième session;

5. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée « Projet de

code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité )}

et de l'examiner en même temps que le rapport de la Com

mission du droit international.

94e séance plénière
7 décembre 1987

42/152. Rapport de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international sur les
travaux de sa vingtième session

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre

1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations

Unies pour le droit commercial international en lui don

nant pour mandat d'encourager l'harmonisation et l'unifi

cation progressives du droit commercial international et,

ce faisant, de prendre en considération les intérêts de tous

les peuples, particulièrement ceux des pays en développe

ment, en favorisant un large développement du commerce

international,

Rappelant également ses résolutions 3201 (S-VI) du

1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974 et

3362 (S-VII) du 16septembre 1975,

Réaffirmant sa conviction que l'harmonisation et l'unifi

cation progressives du droit commercial international, en

réduisant ou en supprimant les obstacles juridiques au

courant des échanges internationaux, notamment ceux

auxquels se heurtent les pays en développement, contri

bueraient de façon appréciable à l'établissement d'une

coopération économique universelle entre tous les Etats,

sur la base de l'égalité, de l'équité et de la communauté

d'intérêt, ainsi qu'à l'élimination de la discrimination dans

le commerce international et, partant, au bien-être de tous
les peuples,

Prenant en considération la nécessité de tenir compte des

différents systèmes sociaux et juridiques pour harmoniser

et unifier le droit commercial international,

Soulignant la valeur d'une participation des Etats à tous

les niveaux de développement économique, y compris des

pays en développement, au processus d'harmonisation et

d'unification du droit commercial international,

Ayant examiné le rapport de la Commission des Nations

Unies pour le droit commercial international sur les tra

vaux de sa vingtième session l6 ,

Considérant qu'il est important pour tous les pays que

les contrats internationaux de construction d'installations

industrielles aient une saine assise juridique et soient équi

librés et équitables,

Etant d'avis que le Guide juridique pour l'établissement

de contrats internationaux de construction d'installations

industrielles adopté par la Commission à sa vingtième ses

sion 17, qui recense les questions juridiques traitées dans

ces contrats et suggère des solutions à ces questions, sera

un instrument utile pour toutes les parties dans la conclu

sion de tels contrats,

Notant que la Convention sur la prescription en matière

de vente internationale de marchandises, du 14 juin

197418, entrera en vigueur dès qu'une ratification ou adhé

sion supplémentaire aura été reçue.

Consciente du fait que la Convention des Nations Unies

sur le transport de marchandises par mer, du 31 mars

197819, a été établie à la demande des pays en développe

ment,
Convaincue qu'une large adhésion aux conventions is

sues des travaux de la Commission présenterait des avan

tages pour les peuples de tous les Etats,

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de la Com

mission des Nations Unies pour le droit commercial inter

national sur les travaux de sa vingtième session;

2. Félicite la Commission d'avoir progressé dans ses

travaux et d'avoir adopté des décisions par consensus;

3. Demande à la Commission de continuer à tenir

compte des dispositions pertinentes des résolutions con

cernant le nouvel ordre économique international, telles

qu'elles ont été adoptées par l'Assemblée générale à ses

sixième20 et septième21 sessions extraordinaires;

4. Réaffirme que la Commission, en tant que principal

organe juridique du système des Nations Unies dans le do

maine du droit commercial international, a pour mandat

de coordonner les activités juridiques dans ce domaine afin

d'éviter un gaspillage d'efforts et de favoriser l'efficacité, la

cohésion et la cohérence dans l'unification et l'harmonisa

tion du droit commercial international et, à cet égard, re

commande que la Commission continue, par l'intermé

diaire de son secrétariat, à coopérer étroitement avec les

autres organes et organismes internationaux, y compris les

organismes régionaux, qui s'occupent de droit commercial

international;
5. Réaffirme également l'importance, en particulier

pour les pays en développement, de l'œuvre que la Com

mission accomplit en matière de formation et d'assistance

dans le domaine du droit commercial international et réaf-

1b lbid., quarante-deuxième session. Supplément nO 17 (A/42117).

17 lbid., chap. III, sect. A. Le Guide juridique a paru ensuite comme

publication des Nations Unies, numéro de vente: F.87.V.IO.

18 Documents officiels de la Confèrence des Nations Unies sur la pres

cription en matière de vente imernationale d'objets mobiliers corporels.

New York. 20 mai-14 juin 1974 (publication des Nations Unies, numéro

de vente: F.74.Y.8), p. 100.
19 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le trans

port de marchandùes par mer. Hambourg, 6-31 mars 1978 (publication

des Nations Unies, numéro de vente: F.80.YIII. 1), document

A/CONF.89/13, annexe 1.
20 Résolutions 3201 (S·YI) et'l02 (S-YI)
,1 Rè,,,\utlOn .Uf,2 (S-YII)
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firme qu'il est souhaitable que la Commission parraine des
séminaires et des colloques, en particulier ceux qui sont or
ganisés sur une base régionale, afin de promouvoir la for
mation et l'assistance dans le domaine du droit commer
cial international et, à cet égard:

a) Remercie les organisations et institutions régionales
qui ont collaboré avec le secrétariat de la Commission à
l'organisation de séminaires et de colloques régionaux
dans le domaine du droit commercial international;

b) Se félicite des initiatives prises par la Commission et
son secrétariat en vue de collaborer avec d'autres organis
mes et institutions à l'organisation de séminaires régio
naux;

c) Invite les gouvernements et les organisations et ins
titutions internationales à aider le secrétariat de la Com
mission à financer et organiser des séminaires et des collo
ques régionaux, en particulier dans les pays en
développement;

fi) Invite les gouvernements, les organes compétents
de l'Organisation des Nations Unies, les organisations, les
institutions et les particuliers à verser des contributions
volontaires pour permettre la reprise du programme de la
Commission visant à octroyer régulièrement des bourses à
des candidats de pays en développement pour leur permet
tre de participer à ces séminaires et colloques;

6. Prend note avec satisfaction de l'achèvement par la
Commission du projet de convention sur les lettres de
change internationales et les billets à ordre inter
nationaux22;

7. Note avec une satisfaction particulière l'achèvement
et l'adoption par la Commission du Guide juridique pour
l'établissement de contrats internationaux de construction
d'installations industrielles;

8. Recommande de tout mettre en œuvre pour que le
Guide juridique soit largement connu et accessible;

9. Invite les Etats qui ne l'ont pas encore fait à envisa
ger de ratifier les conventions ci-après ou d'y adhérer:

a) Convention sur la prescription en matière de vente
internationale de marchandises, du 14 juin 197418;

b) Protocole modifiant la Convention sur la prescrip
tion en matière de vente internationale de marchandises,
du Il avril 198023;

c) Convention des Nations Unies sur le transport de
marchandises par mer, du 31 mars 197819;

d) Convention des Nations Unies sur les contrats de
vente internationale de marchandises, du Il avril 198024;

10. Prie le Secrétaire général d'intensifier ses efforts
pour encourager l'adoption et l'utilisation des textes issus
des travaux de la Commission et de lui présenter lors de sa
quarante-quatrième session un rapport sur l'état des con
ventions précitées;

Il. Recommande à la Commission de poursuivre ses
travaux sur les sujets figurant à son programme de travail;

12. Sait gré au Service du droit commercial internatio
nal du Bureau des affaires juridiques du Secrétariat du rôle
important qu'il joue en tant que secrétariat organique de la
Commission en aidant celle-ci à structurer et exécuter son
programme de travail et invite le Secrétaire général à envi-

22 Documents officiels de rAssemblée générale. quarante "deuxièm,'
session. Supplément nO 17 (A/42117), annexe L

23 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur les con
trats de vente internationale de marchandises. Vienne, 10 mars-Il avril
1980 (publication des Nations Unies, numéro de vente: F82"V"5).
p" 204"

24 Ibid.• p" 1(1)"

sager de prendre toutes les mesures qui pourraient être né
cessaires, dans les limites des ressources disponibles, pour
mettre à la disposition de la Commission des services de
secrétariat appropriés.
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421153. Projet de convention sur les lettres de change
internationales et les billets à ordre internatio
naux

L'Assemblée génerale,
Rappelant sa résolulion 2205 (XXI) du 17 décembre

1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations
Unies pour le droit commercial international dans le but
d'encourager l'harmonisation et l'unification progressives
du droit commercial international,

Réaffirmant sa conviction que les divergences entre les
lois des divers Etats sur des questions relatives au com
merce international constituent un des obstacles au déve
loppement du commerce mondial,

Consciente que la Commission, à sa quatrième session te
nue en 1971, a décidé de poursuivre les travaux en vue de
la préparation de règles uniformes applicables à un effet de
commerce spécial qui serait utilisé, à titre facultatif, dans
les transactions internationales afin de surmonter les di
vergences découlant de l'existence de deux principaux sys
tèmes juridiques régissant les effets de commerce25,

Rappelant que, dans sa résolution 41/77 du 3 décembre
1986, elle a prié la Commission de terminer ses travaux sur
le projet de convention sur les lettres de change internatio
nales et les billets à ordre internationaux2b pendant sa
vingtième session et a décidé d'examiner le projet de con
vention à sa quarante-deuxième session, en vue de son
adoption ou de toute autre mesure à prendre,

Prenant note du projet de convention, adopté par la
Commission à sa vingtième session22,

Déclarant qu'il faut laisser suffisamment de temps aux
gouvernements pour étudier le projet de convention,

1. Remercie la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international du travail qu'elle a accom
pli en élaborant le projet de convention sur les lettres de
change internationales et les billets à ordre internationaux;

2. Prie le Secrétaire général d'appeler l'attention de
tous les Etats sur le projet de convention, de leur deman
der de soumettre les observations et propositions qu'ils
souhaitent faire sur le projet de convention avant le
30 avril 1988 et de faire parvenir ces observations et pro
positions à tous les Etats Membres avant le 30 juin 1988;

3. Décide d'examiner, à sa quarante-troisième session,
le projet de convention sur les lettres de change internatio
nales et les billets à ordre internationaux, en vue de son
adoption au cours de cette session, et de créer à cette fin,
dans le cadre de la Sixième Commission, un groupe de tra
vail qui se réunira pendant une période maximale de deux
semaines au début de la session afin d'examiner les obser
vations et propositions faites par les Etats.
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25 Voir Documents officiels de rAssemblée général.,. vingt-sixième
,ession. Supplément nO 17 (A/8417), chap" III, secL A"

26 Ib,"d q quarante ('[ u"ième scssion, Supp":""'''{ nO 17 (A 141 / 17).
annexe J
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42/154. Examen de mesures efficaces visant à renfor
cer la protection et la sécurité des missions et
représentants diplomatiques et consulaires

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général27,

Soulignant le rôle important joué par les missions et les

représentants diplomatiques et consulaires, ainsi que par

les missions et les représentants auprès d'organisations in

tergouvernementales internationales et par les fonction

naires de ces organisations, en ce qui concerne le maintien

de la paix internationale et la promotion des relations ami

cales entre les Etats, ainsi que la nécessité de renforcer la

compréhension mondiale à ce sujet,

Convaincue que le respect des principes et des règles du

droit international régissant les relations diplomatiques et

consulaires, en particulier ceux qui visent à assurer l'invio

labilité des missions et des représentants diplomatiques et

consulaires, est une condition indispensable pour le dérou

lement normal des relations entre Etats et la réalisation

des buts et principes de la Charte des Nations Unies,

Préoccupée par les cas de non-observation de l'inviolabi

lité des missions et des représentants diplomatiques et con

sulaires, ainsi que par la grave menace que ces violations

font peser sur le maintien de relations internationales nor

males et pacifiques, qui sont nécessaires à la coopération

entre les Etats,

Préoccupée également par les cas d'abus des privilèges et

immunités diplomatiques ou consulaires, en particulier

lorsqu'il s'agit d'actes de violence,

Alarmée par les actes de violence commis contre des re

présentants diplomatiques et consulaires, ainsi que contre

des représentants auprès d'organisations intergouverne

mentales internationales et des fonctionnaires de ces orga

nisations, qui mettent en danger ou anéantissent d'inno

centes vies humaines et entravent gravement les activités

normales de ces représentants et fonctionnaires,

Exprimant sa solidarité avec les victimes de tels actes il

légaux,
Soulignant que les Etats ont le devoir de prendre toutes

les mesures appropriées requises en vertu du droit interna

tional:
a) Pour protéger les locaux des missions diplomati

ques et consulaires, ainsi que des missions auprès d'organi

sations intergouvernementales internationales;

b) Pour prévenir toute attaque contre des représen

tants diplomatiques et consulaires, ainsi que contre des re

présentants auprès d'organisations intergouvernementales

internationales et des fonctionnaires de ces organisations;

c) Pour appréhender les auteurs de tels actes et les tra

duire en justice,

Notant que, en dépit des appels qu'elle a lancés à ses ses

sions précédentes, tous les Etats ne sont pas encore deve

nus parties aux conventions pertinentes concernant l'in

violabilité des missions et des représentants diplomatiques

et consulaires,

Accueillant avec satisfaction les mesures que les Etats

ont déjà prises pour se conformer à l'obligation que leur

fait le droit international de renforcer la protection et la sé

curité des missions et des représentants diplomatiques et

consulaires,

Convaincue que les procédures de rapport établies en

vertu de sa résolution 35/168 du 15 décembre 1980, et pré

cisées dans ses résolutions postérieures, constituent un as-

27 A/421485 et Add.l a 5.

pect important des efforts faits pour renforcer la protec

tion et la sécurité des missions et des représentants

diplomatiques et consulaires,

Accueillant avec satisfaction la liste indicative28 , établie

par le Secrétaire général, des questions que les Etats pour

raient juger bon de prendre en considération lorsqu'ils pré

sentent des rapports,

Désireuse de maintenir et de renforcer les procédures de

rapport,
1. Prend acte du rapport du Secrétaire général;

2. Condamne énergiquement les actes de violence com

mis contre des missions et des représentants diplomatiques

et consulaires, ainsi que contre des missions et des repré

sentants auprès d'organisations intergouvernementales in

ternationales et des fonctionnaires de ces organisations, et

souligne que de tels actes sont toujours injustifiables;

3. Souligne qu'il est important que l'on prenne davan

tage conscience dans le monde entier de la nécessité d'as

surer la protection et la sécurité de ces missions, représen

tants et fonctionnaires, ainsi que du rôle de l'Organisation

des Nations Unies à cet égard;

4. Prie instamment les Etats de respecter et d'appli

quer les principes et les règles du droit international régis

sant les relations diplomatiques et consulaires et, en parti

culier, de prendre toutes les mesures nécessaires en vue

d'assurer efficacement, en conformité avec leurs obliga

tions internationales, la protection et la sécurité de toutes

les missions et de tous les représentants diplomatiques et

consulaires exerçant leurs fonctions officielles dans le ter

ritoire relevant de leur juridiction, notamment des mesu

res d'ordre pratique afin d'interdire sur leur territoire les

activités illégales d'individus, de groupes et d'organisa

tions qui encouragent, fomentent, organisent ou commet

tent des actes portant atteinte à la sécurité de ces missions

et représentants;

5. Demande aux Etats de prendre toutes les mesures

nécessaires à l'échelon national et international pour em

pêcher tout acte de violence contre des missions et des re

présentants diplomatiques et consulaires, ainsi que contre

des missions et des représentants auprès d'organisations

intergouvernementales internationales et des fonctionnai

res de ces organisations, et, conformément au droit natio

nal et aux traités internationaux, de poursuivre en justice

ou d'extrader ceux qui commettent de tels actes;

6. Recommande aux Etats de coopérer étroitement,

notamment par des contacts entre les missions diplomati

ques et consulaires et l'Etat accréditaire, pour ce qui est

des mesures pratiques visant à renforcer la protection et la

sécurité des missions et des représentants diplomatiques et

consulaires et pour ce qui est des échanges d'informations

sur les circonstances dans lesquelles se sont produits tous

les cas de violation grave de leur protection et de leur sécu

rité;
7. Demande aux Etats qui ne l'ont pas encore fait d'en

visager la possibilité de devenir parties aux instruments

concernant la protection et la sécurité des missions et des

représentants diplomatiques et consulaires;

8. Demande aux Etats, lorsque surgit un différend en

rapport avec la violation des principes et des règles du

droit international concernant l'inviolabilité des missions

et des représentants diplomatiques et consulaires, d'avoir

recours aux moyens de règlement pacifique des différends,

notamment aux bons offices du Secrétaire général, et prie

le Secrétaire général d'offrir ses bons offices, lorsqu'il le

juge approprié, aux Etats directement concernés;

n A/42/485. 'l!lIll'xe
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9. Prie:

a) Tous les Etats de présenter un rapport aussi rapide
ment que possible au Secrétaire général sur les cas de vio
lation grave de la protection et de la sécurité des missions
et des représentants diplomatiques et consulaires ainsi
que des missions et des représentants jouissant du statut
diplomatique auprès d'organisations intergouvernementa
les internationales;

b) L'Etat où les cas de violation se sont produits - et,
le cas échéant, l'Etat où se trouvent les auteurs présu
més - de présenter un rapport aussi rapidement que
possible au Secrétaire général sur les mesures prises pour
traduire les auteurs en justice et de communiquer le mo
ment venu, conformément à sa législation, le résultat défi
nitif des actions engagées contre les auteurs des violations,
ainsi que de présenter un rapport sur les mesures prises
pour empêcher la répétition de telles violations;

c) Les Etats qui présentent ces rapports d'envisager de
se servir ou de tenir compte de la liste indicative de ques
tions établie par le Secrétaire général;

10. Prie le Secrétaire général:

a) De communiquer à tous les Etats les rapports qui
lui auront été envoyés en application du paragraphe 9 ci
dessus, dès qu'il les reçoit, à moins que l'Etat concerné ne
demande qu'il en soit autrement;

b) Lorsqu'il est informé d'un cas de violation grave en
application de l'alinéa a du paragraphe 9 ci-dessus, d'ap
peler l'attention, le cas échéant, des Etats directement
concernés sur les procédures de rapport prévues audit pa
ragraphe 9;

c) D'adresser des rappels aux Etats où des cas de viola
tion se sont produits si ces Etats n'ont pas présenté dans
un délai raisonnable le rapport prévu à l'alinéa a du para
graphe 9 ci-dessus ou les rapports complémentaires pré
vus à l'alinéa b dudit paragraphe 9;

d) D'envoyer à tous les Etats, en temps voulu avant la
parution de son rapport annuel sur la présente question,
une circulaire leur demandant d'indiquer s'ils ont à signa
ler pour les douze mois précédents des cas de violation du
type visé à l'alinéa a du paragraphe 9 ci-dessus;

Il. Prie également le Secrétaire général d'inviter les
Etats à lui faire part de leurs vues sur les mesures qui se
raient nécessaires pour renforcer la protection et la sécu
rité des missions et des représentants diplomatiques et
consulaires;

12. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter,
lors de sa quarante-troisième session, un rapport conte
nant:

a) Des renseignements sur l'état des ratifications des
instruments mentionnés au paragraphe 7 ci-dessus et sur
l'état des adhésions à ces instruments;

b) Les rapports et les vues communiqués conformé
ment aux paragraphes 9 et Il ci-dessus;

13. Invite le Secrétaire général à lui présenter, lors de
sa quarante-troisième session, les vues qu'il souhaiterait
exprimer sur les questions visées au paragraphe 12 ci
dessus;

14. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Examen
de mesures efficaces visant à renforcer la protection et la
sécurité des missions et représentants diplomatiques et
consulaires: rapport du Secrétaire général ".
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421155. Rapport du Comité spécial pour l'élaboration
d'une convention internationale contre le re
crutement, l'utilisation, le financement et l'ins
truction de mercenaires

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions, notamment ses résolutions
2395 (XXIII) du 29 novembre 1968, 2465 (XXIII) du
20 décembre 1968, 2548 (XXIV) du II décembre 1969,
2708 (XXV) du 14 décembre 1970 et 3103 (XXVIII) du
12 décembre 1973 et sa résolution 1514 (XV) du 14dé
cembre 1960, ainsi que les résolutions du Conseil de sécu
rité 405 (1977) du 14 avril 1977, 419 (1977) du 24 novem
bre 1977, 496 (1981) du 15 décembre 1981 et 507 (1982)
du 28 mai 1982, dans lesquelles l'Organisation des
Nations Unies a condamné l'utilisation de mercenaires, en
particulier contre les pays en développement et les mouve
ments de libération nationale,

Rappelant en particulier sa résolution 41/80 du 3 dé
cembre 1986, par laquelle elle a décidé de renouveler le
mandat du Comité spécial pour l'élaboration d'une con
vention internationale contre le recrutement, l'utilisation,
le financement et l'instruction de mercenaires,

Ayant à l'esprit la nécessité d'observer rigoureusement
les principes de l'égalité souveraine, de l'indépendance po
litique, de l'intégrité territoriale des Etats et de l'autodé
termination des peuples, consacrés par la Charte des
Nations Unies et développés dans la Déclaration relative
aux principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats conformément à
la Charte des Nations Unies3,

Considérant que les activités des mercenaires sont con
traires à des principes fondamentaux du droit internatio
nal, tels que la non-ingérence dans les affaires intérieures
des Etats, l'intégrité territoriale et l'indépendance, et
qu'elles entravent sérieusement le processus d'autodéter
mination des peuples luttant contre le colonialisme, le ra
cisme et l'apartheid et toutes les formes de domination
étrangère,

Ayant à l'esprit les effets néfastes des activités des merce
naires sur la paix et la sécurité internationales,

Considérant que le développement progressif et la codifi
cation des règles du droit international sur les activités des
mercenaires contribueraient immensément à la réalisation
des buts et principes de la Charte,

Se félicitant de la large et efficace participation des mem
bres du Comité spécial aux travaux du Comité et de la par
ticipation d'un nombre important d'observateurs à ces tra
vaux,

Prenant acte des progrès réalisés par le Comité spécial à
sa sixième session,

Réaffirmant qu'il faut élaborer, à une date aussi rappro
chée que possible, une convention internationale contre le
recrutement, l'utilisation, le financement et l'instruction
de mercenaires,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial pour l'éla
boration d'une convention internationale contre le recru
tement, l'utilisation, le financement et l'instruction de
mercenaires29;

2. Décide de renouveler le mandat du Comité spécial
pour permettre l'achèvement, aussitôt que possible, d'un
projet de convention internationale contre le recrutement,
l'utilisation, le financement et l'instruction de merce
naires;

29 Documents ojJiciels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième
session. Supplément nO 43 (A/42143).
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3. Prie le Comité spécial, dans l'exercice de son man
dat, d'utiliser les projets d'articles figurant au chapitre III
de son rapport29 intitulé « Seconde révision de la base con
solidée de négociation pour une convention contre le re
crutement, l'utilisation, le financement et l'instruction de
mercenaires", comme base des négociations futures sur le
texte de la convention internationale proposée;

4. Invite le Comité spécial à tenir compte des sugges
tions et propositions sur la question présentées au Secré
taire général par les Etats Membres ainsi ~ue des vues et
observations formulées aux quarantième3 , quarante et
unième31 et quarante-deuxième32 sessions de l'Assemblée
générale durant le débat consacré par la Sixième Commis
sion à l'examen du rapport du Comité spécial;

5. Décide que la septième session du Comité spécial
aura lieu du 25 janvier au 12 février 1988;

6. Décide également que le Comité spécial acceptera
que des observateurs d'Etats Membres participent à ses
travaux, notamment aux réunions de ses groupes de rédac
tion et de travail;

7. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé
cial, à titre prioritaire, l'aide et les facilités dont il pourrait
avoir besoin pour tenir sa septième session en 1988;

8. Réaffirme l'importance que la tenue de consulta
tions, avant les sessions du Comité spécial, entre les mem
bres du Comité et les autres Etats intéressés peut avoir
pour le bon déroulement des travaux du Comité et l'ac
complissement de sa tâche, notamment en ce qui concerne
la composition du bureau et l'organisation des travaux;

9. Invite le Comité spécial à faire tout son possible
pour lui présenter, si possible à sa quarante-troisième ses
sion, son rapport final contenant un projet de convention
internationale contre le recrutement, l'utilisation, le finan
cement et l'intruction de mercenaires;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Rapport
du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention in
ternationale contre le recrutement, l'utilisation, le finance
ment et l'intruction de mercenaires ».
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421156, Rapport de la Commission du droit interna
tional

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport de la Commission du droit in

ternational sur les travaux de sa trente-neuvième session 12,

Soulignant la nécessité de poursuivre le développement
progressif du droit international et sa codification pour en
faire un moyen plus efficace d'atteindre les buts et d'appli
quer les principes énoncés dans la Charte des Nations
Unies et dans la Déclaration relative aux principes du
droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats conformément à la Charte des
Nations Unies3 et pour donner une importance accrue au
rôle qu'il joue dans les relations entre Etats,

Consciente qu'il importe de renvoyer les questions juridi
ques et d'élaboration de textes à la Sixième Commission, y

JO Ibid., quarantième session, Sixième Commission, 13e à l7e, 44e et
48e séances_

31 Ibid., quarante et unième session, Sixième Commission, 25e, 26e, 46e

47e séances, et rectificatif.
32 Ibid.. quarante-deuxième session, Sixième Commissioll, 12e à Ise el

55< séances, et rectiiicatif

compris des sujets dont pourrait être saisie la Commission
du droit international, et de permettre à la Sixième Com
mission et à la Commission du droit international de con
tribuer davantage encore au développement progressif du
droit international et à sa codification,

Rappelant la nécessité de poursuivre l'étude des ques
tions de droit international qui, compte tenu de l'intérêt
nouveau ou renouvelé qu'elles présentent pour la commu
nauté internationale contemporaine, peuvent offrir un ter
rain propice pour le développement progressif et la codifi
cation du droit international et peuvent en conséquence
être inscrites au futur programme de travail de la Commis
sion du droit international,

Considérant que l'expérience a montré l'utilité de struc
turer le débat que la Sixième Commission consacre au rap
port de la Commission du droit international de telle ma
nière que l'attention puisse être concentrée sur chacune
des grandes questions traitées dans le rapport, et que ce
processus est facilité lorsque la Commission du droit inter
national indique les questions spécifiques au sujet desquel
les il est particulièrement intéressant pour la poursuite de
ses travaux que les gouvernements expriment leurs vues,

1. Prend acte du rapport de la Commission du droit in
ternational sur les travaux de sa trente-neuvième session;

2. Sait gré à la Commission du droit international du
travail qu'elle a accompli à ladite session;

3. Recommande que la Commission du droit interna
tional, prenant en considération les observations expri
mées par les gouvernements, soit par écrit, soit oralement
lors des débats à l'Assemblée générale, poursuive ses tra
vaux sur les sujets inscrits à son programme en cours, en
tenant compte du fait qu'il est souhaitable d'atteindre les
buts indiqués au paragraphe 232 de son rapport;

4. Exprime sa satisfaction de la création, au sein de la
Commission du droit international, dans le but d'accroître
l'efficacité de ses travaux, du Groupe de travail sur les mé
thodes de travail et des conclusions et intentions de la
Commission concernant ses procédures et méthodes de
travail, telles qu'elles sont énoncées à la section D du cha
pitre VI de son rapport;

5. Prie la Commission du droit international:
a) De continuer à étudier la planification de ses activi

tés pendant la durée du mandat de ses membres, eu égard
au fait qu'il est souhaitable de faire avancer le plus possible
l'élaboration de projets d'articles sur des sujets spécifiques;

b) De poursuivre l'examen de ses méthodes de travail
sous tous leurs aspects, en ayant à l'esprit que l'échelonne
ment de l'examen de certains sujets peut contribuer à la
réalisation des buts mentionnés au paragraphe 3 ci-dessus
ainsi qu'à un examen plus efficace de son rapport par la
Sixième Commission;

c) D'indiquer dans son rapport annuel, pour chaque
sujet, les questions spécifiques à propos desquelles il serait
particulièrement intéressant pour la poursuite de ses tra
vaux que les gouvernements expriment leurs vues, soit à la
Sixième Commission, soit sous forme écrite;

6. Recommande la poursuite des efforts visant à amé
liorer les modalités d'examen par la Sixième Commission
du rapport de la Commission du droit international, en
vue de fournir à la Commission du droit international des
directives efficaces pour l'exécution de ses travaux, et à
cette fin décide que la Sixième Commission tiendra des
consultations au début de la quarante-troisième session de
l'Assemblée générale, y compris des consultations sur la
possibilité de créer un groupe de travail, dont la nature et
le mandat devraient être déterminés, qui se réunirait pen
dant Je débat sur le rapport de la Commission du droit in-
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et d'établir et de distribuer un résumé thématique de ces
débats.

37 Résolutions 31128 du 29 novembre 1976, 32145 du 8 décembre
1977,33/94 du 16 décembre 1978.34/147 du 17 décembre 1979.35/164
du 15 décembre 1980 36/122 du Il décembre 1981. 37/114 du
16 décembre 1982. 38/t'41 du 19 décembre 1983. 39/88 du 13 décem
hre 1984 40/78 du Il décembre 1985 et 41/83 du 3 décembre 1986.

38 Doc~ments officiels de l'Assemblée générale. trente-septième session.
Supplement na 1 (A/37/1).

3q Ibid.. trente-neuvième session. Supplémenr nO 1 (A/39/1).
40 Ibid.. quarantième session. Supplément na 1 (A/40/ 1).
41 Ibid.. quarante et unième session. Supplément na J (A/4111).
42 Ibid.. quarallte-deuxième session. Supplément 110 1 (A/42/ 1).
4.1 Ibid.. SlIpplémelll Il'' 33 (A/42/13).

L'Assemblée générale,
Rappelant sa résolution 3499 (XXX) du 15 décembre

1975, par laquel.le elle a créé le <;omité spécia~ de la <;harte
des Nations Umes et du raffermIssement du role de 1Orga
nisation, ainsi que ses résolutions pertinentes adoptées lors
de sessions postérieures37,

Prenant acte des rapports du Secrétaire général sur l'ac
tivité de l'Organisation présentés à l'Assemblée générale à
ses trente-septième38, trente-neuvième39, quarantième40,

1 ., 42 .quarante et unième4 et quara~te-deuxI~m~ ,sesSIons,
ainsi que des opinions et observatIOns expnmees a leur su
jet par les Etats Membres,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial de la Charte
des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l'Orga
nisation sur les travaux de la session qu'il a tenue en
198743,

Exprimant sa satisfaction devan! les progrès réalisés par
le Comité spécial pendant sa sessIOn de 1987 sur la ques
tion de la prévention et de l'élimination des menaces con
tre la paix et des situations qui peuvent ~n!raîner un désac
cord entre nations ou engendrer un dlfferend,

Notant avec satisfaction que le Comité spécial a réalisé
des progrès tangibles au sujet de la proposition con~e.rnant

le recours à une commission de bons offices, de medlatlOn
ou de conciliation dans le cadre de l'Organisation des
Nations Unies,

Consciente des efforts réalisés en vue de l'élaboration
d'un projet de manuel sur le règlement pacifique des diffé
rends entre Etats,

Reconnaissant l'importance que peut avoir, pour facili
ter la bonne marche des travaux et l'accomplissement de la
tâche du Comité spécial, notamment en ce qui concerne la
composition du bureau et l'organis~tion des tra~a~x, ~a te
nue de consultations, avant les sessIOns du ComIte special,
entre les membres du Comité et les autres Etats intéressés,

1. Prend acte du rapport du Comité spécial de la
Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de
l'Organisation;

2. Décide que le Comité spécial tiendra sa prochaine
session du 22 février au Il mars 1988;

3. Prie le Comité spécial, lors de sa session de 1988,
compte tenu des dispositions du paragraphe 5 ci-dessous:

a) D'accorder la priorité à la question du maintien de
la paix et de la sécurité internationales sous tous ses as-

ternational, pour permettre de concentrer .Ie débat sur un
ou plusieurs des sujets inscrits à l'ordre du Jour de la Com
mission du droit international;

7. Prend note des observations de la Commission du
droit international sur la question de la durée de sa ses
sion qui figurent au paragraphe 243 de son rapport, et es
tim~ qu'étant donné les nécessit~s de l'œu~r~ de dév~lop
pement progressif et de co~i,ficatlOn d~ dro~t mt~rna!l~nal
et l'ampleur et la complexIte des questlOn~ mscntes a 1or
dre du jour de la Commission il est souhaItable de conser
ver aux sessions de la Commission leur durée habituelle33;

8. Réaffirme ses précédentes décisions concernant le
rôle accru de la Division de la codification du Bureau des
affaires juridiques du Secrétari~t ainsi que celles qui ont
trait aux comptes rendus analytIques et autres documents
de la Commission du droit international;

9. Prie instamment les gouvernements et, le cas
échéant, les organisations internationales ~e répondre par
écrit d'une manière aussi complète et rapIde que possIble
aux demandes de la Commission du droit international
tendant à ce que lui soient c0n;tmuniqués des c0f!lmen.tai
res, des observations et des reponses aux questIOnnaIres
ainsi que des éléments sur les sujets figurant à son pro
gramme de travail;

10. Prie en outre instamment les gouvernements d'ac
corder toute leur attention à la demande de la Commission
du droit international, transmise par l'intermédiaire du
Secrétaire général, tendant à ce que lui soient communi
qués avant le 1er janvier 1988 des commentaires et des ob
servations concernant les projets d'articles relatifs aux im
munités juridictionnelles des Etats et de leurs biens34 ait,tsi
qu'au statut du courrier di~lomatique et ~e I~ vahse
diplomatique non accompagnee par un courner dl~lo~a
tique35, adoptés en première lecture par la CommISSIOn;

Il. Prie le Secrétaire général de mettre à jour en temps
opportun 1'« Examen d'ensemble du dr~it ,i~tern~tion~l»36
rédigé en 1971 et d'en mettre le texte mIs ajour a la dISpo
sition de la Commission du droit international et de garder
présent à l'esprit le fait qu'il serait souhaitable de le mettre
à jour par la suite tous les cinq ans;

12. Réitère le vœu que la Commission du droit interna
tional continue de renforcer sa coopération avec les orga
nismes juridiques intergouvernementaux dont I~s travau.x
ont un intérêt pour le développement progressIf du drOIt
international et sa codification;

13. Exprime le vœu que des séminaires conti~lU~nt

d'être organisés à l'occasion des sessions de ~a Commlssl0!1
du droit international et qu'un nombre crOIssant de partI
cipants originaires de pays en développement se voie~t of
frir la possibilité d'y assister et demande aux Etats qUI sont
en mesure de le faire de verser les contributions volontai
res qui sont nécessaires d'urgence pour l'organisation des
séminaires;

14. Prie le Secrétaire général de porter à l'attention de
la Commission du droit international les comptes rendus
des débats que l'Assemblée générale a consacrés, lors.d~ sa
quarante-deuxième session, au rapport de la CommISSIOn

33 Voir résolution 3315 (XXIX), par. 5.
34 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante et unieme

session, Suppléme/l[ na 10 (A/41/10), chap. Il, sect. D.
35 Ibid., chap. III, sect. D.
36 Annuaire de la Commission du droit international. 197/, vol. Il.

deuxième partie [publication des Nations Unies. numéro de vente.
F.72.V.6 (partie 11)], document A/CN4/245.

421157.
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Rapport du Comité spécial de la Charte des
Nations Unies et du raffermissement du rôle de
l'Organisation
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pects, afin de raffermir le rôle de l'Organisation des

Nations Unies, en particulier du Conseil de sécurité, et

dans ce contexte:

i) D'achever un projet de document approprié sur la
prévention et l'élimination des menaces contre la

paix et des situations qui peuvent entraîner un dé

saccord entre nations ou engendrer un différend,

sur la base des paragraphes adoptés à titre provi

soire et d'autres propositions énoncées aux paragra

phes 37, 46 et 102 du rapport du Comité spécial sur

les travaux de sa session de 198743 ;

ii) De présenter le projet de document à l'Assemblée

générale à sa quarante-troisième session;

b) De poursuivre ses travaux sur la question du règle

ment pacifique des différends entre Etats et, dans ce con

texte:
i) De continuer l'examen du document de travail44

sur le recours à une commission de bons offices, de
médiation ou de conciliation dans le cadre de l'Or

ganisation des Nations Unies, en vue de l'achever et

de présenter à l'Assemblée générale des conclusions

à ce sujet à une date aussi rapprochée que possible;

ii) D'examiner le rapport du Secrétaire général sur

l'élaboration d'un projet de manuel sur le règlement

pacifique des différends entre Etats;

4. Prie le Comité spécial de maintenir activement à

l'étude la question de la rationalisation des procédures de

l'Organisation des Nations Unies;

5. Prie également le Comité spécial de ne pas perdre de

vue qu'il est important de parvenir à un accord général

chaque fois que cela présente un intérêt pour le résultat de

ses travaux;

6. Décide que le Comité spécial autorisera les observa

teurs d'Etats Membres à participer à ses réunions, notam

ment à celles de ses groupes de travail;

7. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité spé

cial tout l'appui nécessaire;

8. Prie le Secrétaire général de poursuivre, à titre prio

ritaire, l'élaboration du projet de manuel sur le règlement

pacifique des différends entre Etats, sur la base du schéma

établi par le Comité spécial et compte tenu des vues expri

mées au cours du débat tenu à la Sixième Commission45 et

au Comité spécial46, et de présenter au Comité spécial, lors

de sa session de 1988, un rapport sur l'avancement des tra

vaux, avant de soumettre au Comité spécial le projet de

manuel sous sa forme finale, en vue de son approbation à
un stade ultérieur;

9. Prie le Comité spécial de lui présenter, lors de sa

quarante-troisième session, un rapport sur ses travaux;

10. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa

quarante-troisième session la question intitulée « Rapport

du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du

raffermissement du rôle de l'Organisation ».

94e séance plénière
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44 AIAC. l82!L.52!Rev. 1.
45 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante

deuxième session. Sixième Commission, 23e à 28e et 55e séances, et

rectificatif.
46 Ibid" quarante-deuxième session. Supplément nO 33 (A/42!33),

sect. IL

42/158. Développement et renforcement du bon voisi
nage entre Etats

L'Assemblée générale,

Tenant compte du fait que, conformément à la Charte

des Nations Unies, les peuples des Nations Unies sont ré

solus à pratiquer la tolérance et à vivre en paix les uns avec

les autres dans un esprit de bon voisinage,

Rappelant la Déclaration relative aux principes du droit

international touchant les relations amicales et la coopéra

tion entre les Etats conformément à la Charte des Nations

Unies, approuvée par sa résolution 2625 (XXV) du 24 oc

tobre 1970,
Rappelant ses résolutions 1236 (XII) du 14 décembre

1957, 1301 (XlII) du 10 décembre 1958, 2129 (XX) du

21 décembre 1965, 34/99 du 14 décembre 1979, 36/101

du 9 décembre 1981, 37/117 du 16 décembre 1982,

38/126 du 19 décembre 1983, 39178 du 13 décembre 1984

et 41/84 du 3 décembre 1986, ainsi que sa décision 40/419

du Il décembre 1985,

Tenant compte du fait que, pour des raisons variées, les

possibilités de coopération mutuellement avantageuse

dans de nombreux domaines et sous diverses formes sont

particulièrement favorables entre pays voisins et que le dé

veloppement d'une telle coopération peut avoir une

influence positive sur l'ensemble des relations interna

tionales,

Considérant que les grands changements d'ordre politi

que, économique et social, ainsi que les progrès scientifi

ques et techniques qui se sont produits dans le monde et

qui ont rendu les nations plus interdépendantes qu'elles ne

l'avaient jamais été, contèrent une dimension nouvelle au

bon voisinage dans le comportement des Etats et accrois

sent la nécessité de le développer et de le renforcer,

Tenant compte des documents de travail concernant le

développement et le renforcement du bon voisinage entre

Etats, ainsi que des réponses écrites envoyées par des Etats

et des organisations internationales concernant le contenu

du bon voisinage et les moyens et les modalités permettant

de le renforcer47, des opinions exprimées par les Etats à ce

sujet et des rapports de la Sous-Commission des relations

de bon voisinage, créée par la Sixième Commission48,

Rappelant que, à son avis, il est nécessaire de continuer à

examiner la question du bon voisinage en vue de renforcer

et de développer son contenu, ainsi que les moyens et les

modalités permettant d'en accroître l'efficacité, et que les

résultats de cet examen pourraient être incorporés, le mo

ment venu, dans un document international approprié,

1. Réaffirme que le bon voisinage est pleinement con

forme aux buts de l'Organisation des Nations Unies et doit

être fondé sur le strict respect des principes des Nations

Unies tels qu'ils sont inscrits dans la Charte et dans la Dé

claration relative aux principes du droit international tou

chant les relations amicales et la coopération entre les

Etats conformément à la Charte des Nations Unies, et sup

pose donc le rejet de tout acte tendant à établir des zones

d'influence ou de domination;

2. Demande de nouveau aux Etats, dans l'intérêt du

maintien de la paix et de la sécurité internationales, d'éta

blir des relations de bon voisinage, en agissant sur la base

de ces principes;

47 Vcm A/36/376 et Add 1. A/37/476, A138/336 et Add.\ et

A/40/450 et Add.\ et 2.
48 Voir A/C.6/40/L. IR et C"lT. l, A/C.6/41/L.14 et A/C.6/421L.0 et

Corr 1



314 Assemblée générale - Quarante-deuxième session

3. Réaffirme que la généralisation d'une longue prati
que du bon voisinage et des principes et normes y relatifs
est de nature à renforcer les relations amicales et la coopé
ration entre les Etats conformément à la Charte;

4. Prend acte du rapport de la Sous-Commission des
relations de bon voisinage49, qui a fonctionné dans le cadre
de la Sixième Commission au cours de la quarante
deuxième session de l'Assemblée générale;

5. Décide de continuer et d'achever, lors de sa qua
rante-troisième session, sur la base de la présente résolu
tion et du rapport de la Sous-Commission, la tâche d'iden
tification et de clarification des éléments du bon voisinage
et de commencer l'élaboration d'un document internatio
nal approprié sur le développement et le renforcement du
bon voisinage entre Etats, dans le cadre d'une sous
commission des relations de bon voisinage;

6. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée « Dévelop
pement et renforcement du bon voisinage entre Etats».

94e séance plénière
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421159. Mesures visant à prévenir le terrorisme interna
tional qui met en danger ou anéantit d'innocen
tes vies humaines, ou compromet les libertés
fondamentales, et étude des causes sous
jacentes des formes de terrorisme et d'actes de
violence qui ont leur origine dans la misère, les
déceptions, les griefs et le désespoir et qui pous
sent certaines personnes à sacrifier des vies hu
maines, y compris la leur, pour tenter d'appor
ter des changements radicaux:

a) Rapport du Secrétaire général;

h) Convocation, sous les auspices de
l'Organisation des Nations Unies, d'une
conférence internationale chargée de définir
le terrorisme et de le différencier de la lutte
que les peuples mènent pour leur libération
nationale

L'Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 3034 (XXVII) du 18 décem

bre 1972,311102 du 15 décembre 1976,321147 du 16 dé
cembre 1977, 34/145 du 17 décembre 1979, 36/109 du
10 décembre 1981 et 38/130 du 19 décembre 1983,

Réaffirmant sa résolution 40/61 du 9 décembre 1985,
adoptée sans vote, et l'importance qu'elle revêt pour l'exa
men de la question du terrorisme international et, en parti
culier, le renforcement de la coopération en vue de préve
nir et d'éliminer le terrorisme,

Rappelant les recommandations formulées par le Co
mité spécial du terrorisme international dans le rapport
qu'il a présenté à l'Assemblée générale lors de sa trente
quatrième session50,

Rappelant également la Déclaration relative aux princi
pes du droit international touchant les relations amicales
et la coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies3, la Déclaration sur le renforcement de
la sécurité internationale5 ), la Définition de l'agression4 et
les instruments pertinents relatifs au droit humanitaire in
ternational applicable dans les conflits armés,

49 A/C.6/42/L.6 et Corr.1
so Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-quatrième

session, Supplément nO 37 (A/34/37)
SI Résolution 2734 (XXV)

Rappelant en outre les conventions internationales exis
tantes qui portent sur divers aspects du problème du terro
risme international, notamment la Convention relative
aux infractions et à certains autres actes survenant à bord
des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 196352, la
Convention pour la répression de la capture illicite d'aéro
nefs, signée à La Haye le 16 décembre 197053, la Conven
tion pour la répression d'actes illicites dirigés contre la sé
curité de l'aviation civile, conclue à Montréal le
23 septembre 1971 54, la Convention sur la prévention et la
répression des infractions contre les personnes jouissant
d'une protection internationale, y compris les agents di
plomatiques, adoptée à New York le 14 décembre 197355,
la Convention internationale contre la ~rise d'otages,
adoptée à New York le 17 décembre 1979 6, ainsi que la
Convention sur la protection physique des matières nu
cléaires, adoptée à Vienne le 3 mars 1980,

Convaincue qu'il importe que les Etats se conforment à
l'obligation qui leur incombe, en vertu des conventions in
ternationales pertinentes, de veiller à ce que les mesures
nécessaires soient prises pour assurer l'application des lois
dans les cas d'infraction visés par ces conventions,

Déplorant la persistance de tous les actes de terrorisme,
y compris ceux dans lesquels des Etats sont impliqués di
rectement ou indirectement, qui répandent la violence et
la terreur, peuvent causer la perte de vies humaines et des
dommages matériels et compromettent le bon fonctionne
ment des relations internationales,

Profondément troublée par la persistance, dans le monde
entier, de ces actes de terrorisme international qui peuvent
menacer la paix et la sécurité internationales ainsi que les
relations amicales entre les Etats,

Convaincue qu'il importe d'élargir et d'améliorer la
coopération internationale entre les Etats sur les plans bi
latéral, régional et multilatéral, ce qui contribuera à faire
disparaître les actes de terrorisme international et
leurs causes sous-jacentes et à prévenir et abolir ce fléau
criminel,

Convaincue que la coopération internationale dans le do
maine de la lutte contre le terrorisme et de sa prévention
contribuera à renforcer la confiance, à réduire les tensions
et à instaurer un meilleur climat entre les Etats,

Réaffirmant le principe de l'autodétermination des peu
ples consacré par la Charte des Nations Unies,

Réaffirmant également le droit inaliénable à l'autodéter
mination et à l'indépendance de tous les peuples soumis à
des régimes coloniaux et racistes et à d'autres formes de
domination étrangère et affirmant la légitimité de leur
lutte, en particulier la lutte des mouvements de libération
nationale, conformément aux buts et principes de la
Charte et de la Déclaration relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la coopéra
tion entre les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies,

Notant les efforts et les réalisations importantes de l'Or
ganisation de l'aviation civile internationale et de l'Orga
nisation maritime internationale pour ce qui est de l'amé
lioration de la protection des transports aériens et
maritimes internationaux contre les actes de terrorisme,
conformément à la résolution 40/61 de l'Assemblée géné
rale,

S2 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 704. nO \0106.
SJ Ibid., vol. 860. nO 12325.
S4 Ibid.. vol. 974. nO 14118.
S5 Ibid., vol. 1035, nO 15410.
56 Résolution 34/146. annexe
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Lançant un appel à tous les Etats pour qu'ils prennent
toutes les mesures appropriées en vue de prévenir les
agressions terroristes contre les divers moyens de trans
port public,

Demandant instamment à tous les Etats de prendre des
mesures efficaces conformément aux principes établis du
droit international, afin qu'il soit mis fin à tous les actes,
méthodes et pratiques de terrorisme international,

Consciente de la nécessité de maintenir et de sauvegarder
les droits fondamentaux de l'individu conformément aux
instruments internationaux pertinents relatifs aux droits
de l'homme et aux normes internationales généralement
acceptées,

Considérant qu'il serait possible d'accroître l'efficacité
de la lutte contre le terrorisme en donnant du terrorisme
international une définition qui rencontre l'agrément gé
néral,

Tenant compte de la propositionS7 faite à sa quarante
deuxième session de convoquer une conférence internatio
nale sur le terrorisme international, comme il est men
tionné à l'alinéa b du point 126 de l'ordre du jour,

Prenant acte du rapport du Secrétaire générals8,

1. Condamne de nouveau sans équivoque, comme cri
minels, tous les actes, méthodes et pratiques de terrorisme,
où qu'ils se produisent et quels qu'en soient les auteurs,
notamment ceux qui compromettent les relations amicales
entre les Etats et la sécurité de ceux-ci;

2. Déplore profondément la perte de vies humaines que
provoquent ces actes de terrorisme;

3. Déplore également l'effet pernicieux des actes de ter
rorisme international sur les relations de coopération entre
Etats, notamment la coopération aux fins du développe
ment;

4. Demande à tous les Etats de se conformer à l'obliga
tion qui leur incombe, en vertu du droit international, de
s'abstenir d'organiser ou d'encourager des actes de terro
risme dans d'autres Etats, d'y aider ou d'y participer, ou
de tolérer sur leur territoire des activités organisées en vue
de l'exécution de tels actes;

S. Demande instamment à tous les Etats de se confor
mer aux obligations que leur impose le droit international
et de prendre des mesures efficaces et résolues pour élimi
ner rapidement et définitivement le terrorisme internatio
nal et, à cette fin :

a) D'empêcher la préparation et l'organisation sur leur
territoire d'actes de terrorisme et d'actes subversifs desti
nés à être commis à l'intérieur ou à l'extérieur de leur terri
toire, à l'encontre d'autres Etats ou de leurs ressortissants;

b) De veiller à arrêter, traduire en justice ou extrader
les auteurs d'actes de terrorisme;

c) De chercher à conclure des accords spéciaux à cet
effet, sur une base bilatérale, régionale et multilatérale;

d) De coopérer entre eux en échangeant des informa
tions relatives à la lutte contre le terrorisme et à sa préven
tion;

e) D'harmoniser leur législation nationale avec les
conventions internationales en vigueur dans ce domaine,
auxquelles ils sont parties;

6. Lance un appel à tous les Etats qui ne l'ont pas en
core fait pour qu'ils envisagent de devenir parties aux con
ventions internationales relatives à divers aspects du terro-

57 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quaronle
deuxiéme session, séances plénières, 44< séance, et rectificatif:

58 A/421SI9 et Corr.1 et Add.1.

risme international qui sont mentionnées dans le
préambule de la présente résolution;

7. Demande instamment à tous les Etats de ne laisser
aucune circonstance faire obstacle à l'application des me
sures appropriées d'exécution des lois prévues dans les
conventions pertinentes auxquelles ils sont parties aux
personnes qui commettent des actes de terrorisme interna
tional visés par ces conventions;

8. Demande de même instamment à tous les Etats, uni
latéralement et en collaboration avec les autres Etats, ainsi
qu'aux organes compétents de l'Organisation des Nations
Unies, de contribuer à l'élimination progressive des causes
sous-jacentes du terrorisme international et de prêter une
attention spéciale à toutes les situations - notamment le
colonialisme, le racisme, les situations qui révèlent des vio
lations massives et flagrantes des droits de l'homme et des
libertés fondamentales et celles qui sont liées à la domina
tion et à l'occupation étrangères - qui pourraient susciter
des actes de terrorisme international et compromettre la
paix et la sécurité internationales;

9. Se félicite des efforts déployés par l'Organisation de
l'aviation civile internationale pour faire accepter et res
pecter rigoureusement par tous les pays les conventions in
ternationales sur la sécurité aérienne et se félicite de ses
travaux en cours sur un nouvel instrument visant à élimi
ner les actes de violence illicites dans les aéroports utilisés
par l'aviation civile internationale;

10. Se félicite également des travaux menés par l'Orga
nisation maritime internationale sur le problème du terro
risme exercé à bord de navires ou contre des navires et de
l'initiative visant à élaborer des instruments relatifs à la ré
pression des actes illicites commis contre la sécurité de la
navigation maritime et des plates-formes fixes reposant sur
le plateau continental;

Il. Prie les autres institutions spécialisées et organisa
tions intergouvernementales compétentes, notamment
l'Union postale universelle, l'Organisation mondiale du
tourisme et l'Agence internationale de l'énergie atomique,
d'examiner, dans leurs domaines de compétence respec
tifs, quelles autres mesures peuvent être prises utilement
pour combattre et éliminer le terrorisme;

12. Prie le Secrétaire général de solliciter les vues des
Etats Membres sur le terrorisme international sous tous
ses aspects et sur les moyens de le combattre, y compris,
entre autres, sur la convocation, sous les auspices de l'Or
ganisation des Nations Unies, d'une conférence internatio
nale pour traiter du terrorisme international à la lumière
de la proposition évoquée à l'avant-dernier alinéa du
préambule de la présente résolution;

13. Prie en outre le Secrétaire général de suivre, selon
qu'il conviendra, l'application de la présente résolution et
de lui présenter un rapport à ce sujet lors de sa quarante
quatrième session;

14. Considère que rien dans la présente résolution ne
saurait en aucune manière porter préjudice au droit à l'au
todétermination, à la liberté et à l'indépendance, tel qu'il
découle de la Charte des Nations Unies, des peuples privés
de ce droit par la force et auquel fait référence la Déclara
tion relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats con
formément à la Charte des Nations Unies, notamment les
peuples qui sont soumis à des régimes coloniaux ou racis
tes ainsi qu'à l'occupation étrangère ou à d'autres formes
de domination coloniale, ni, conformément aux principes
de la Charte et en conformité avec la Déclaration susmen
tionnée, au droit de ces peuples de lutter à cette fin et de re
chercher et de recevoir un appui;
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15. Décide d'inscrire la question à l'ordre du jour pro
visoire de sa quarante-quatrième session.

94e séance plénière
7 décembre 1987

42/210. Rapport du Comité des relations avec le pays
hôte

A

L'Assemblée générale,
Ayant examiné le rapport du Comité des relations avec

le pays hôte59,

Rappelant l'Article 105 de la Charte des Nations Unies,
la Convention sur les privilèges et les immunités des
Nations Unies60 et l'Accord entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis d'Améri~ue relatif au
Siège de l'Organisation des Nations Unies6 ,

Rappelant en outre que les problèmes qui ont trait aux
privilèges et immunités de toutes les missions accréditées
auprès de l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'à leur
sécurité et à la sûreté de leur personnel, ont une grande im
portance et un grand intérêt pour les Etats Membres et
qu'ils relèvent de la responsabilité principale du pays hôte,

Notant avec une profonde préoccupation la persistance
des actes qui portent atteinte à la sécurité et à la sûreté du
personnel des missions accréditées auprès de l'Organisa
tion,

Déclarant que les autorités compétentes du pays hôte
doivent continuer à prendre des mesures efficaces, en par
ticulier pour éviter tous actes portant atteinte à la sécurité
des missions et à la sûreté de leur personnel,

Considérant de nouveau les questions que certains Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies ont soule
vées à la suite de la décision du pays hôte d'exiger une ré
duction des effectifs de leurs missions, et des mesures pri
ses à cet effet,

Consciente du fait que les Etats Membres souhaitent par
ticiper davantage aux travaux du Comité,

1. Fait siennes les recommandations formulées par le
Comité des relations avec le pays hôte au paragraphe 83
de son rapport;

2. Condamne énergiquement tous actes criminels qui
portent atteinte à la sécurité des missions accréditées au
près de l'Organisation des Nations Unies et à la sûreté de
leur personnel;

3. Demande instamment au pays hôte de prendre tou
tes les mesures nécessaires pour continuer de prévenir les
actes criminels, y compris les harcèlements et les atteintes
à la sécurité des missions et à la sûreté de leur personnel ou
à l'inviolabilité de leurs biens, en vue de garantir l'exis
tence et le fonctionnement de toutes les missions, en pre
nant notamment des mesures d'ordre pratique afin d'inter
dire les activités illégales des personnes, groupes et
organisations qui encouragent, provoquent, organisent ou
commettent des actes portant atteinte à la sécurité et à la
sûreté de ces missions et représentants;

4. Demande de nouveau au pays hôte et aux Etats
Membres qui ont soulevé les questions motivées par la dé
cision de celui-ci d'exiger une réduction des effectifs de
leurs missions et par les mesures qu'il a prises à cet effet

59 Documenrs officiels de l'Assemblée générale. quaranle-deuxii'ml'
session. Supplément nO 26 (A/42126 et Corr 1 et 2).

60 Résolution 22 A (1).
61 Voir résolution 169 (11).

d'engager des consultations en vue de trouver des snlu·
tions au problème, en conformité avec l'Accnrd entre rOt·
ganisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'AméTl
que relatif au Siège de l'Organisation des Nations Unies;

5. Souligne qu'il importe que le public ait une idée non
pas négative mais positive de l'œuvre accomplie par l'Or
ganisation et, animée par ce souci, demande instamment
que l'on continue de s'employer à sensibiliser davantage
l'opinion en expliquant, par tous les moyens disponibles,
l'importance du rôle que l'Organisation et les missions ac
créditées auprès d'elle jouent quant au renforcement de la
paix et de la sécurité internationales;

6. Prie le Secrétaire général de continuer à s'occuper
activement de tous les aspects des relations de l'Organisa
tion avec le pays hôte et à insister auprès de ce dernier SUt

l'importance de mesures efficaces en vue d'éviter tous actes
de terrorisme, de violence et de harcèlement contre les
missions et leur personnel, ainsi que sur la nécessité que
toute mesure législative pertinente prise par le pays hôte
soit conforme à l'Accord susdit et aux autres obligations
qui lui incombent en la matière;

7. Décide d'examiner à sa quarante-troisième session
la question de la composition du Comité des relations avec
le pays hôte;

8. Prie le Comité des relations avec le pays hôte de
poursuivre ses travaux, conformément à la résolution
2819 (XXVI) de l'Assemblée générale, en date du 15 dé
cembre 1971;

9. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-troisième session la question intitulée" Rapport
du Comité des relations avec le pays hôte'

98e séance plénière
J7 décembre IWi7

B

L'Assemblée générale,
Guidée par les buts et principes de la Charte des Nations

Unies et ses dispositions pertinentes,
Guidée également par l'Accord entre l'Organisation des

Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au
Siège de l'Orranisation des Nations Unies, en date du
26 juin 19476 ,

Prenant acte du rapport du Comité des relations avec lé
pays hôte59,

Ayant été informée de la mesure envisagée dans le pays
hôte, les Etats-Unis d'Amérique, laquelle pourrait empt~

cher le maintien des installations de la Mission perma
nente d'observation de l'Organisation de libération de la
Palestine auprès de l'Organisation des Nations Unies il
New York, lesquelles lui permettent de s'acquitter de ses
fonctions officielles,

Rappelant ses résolutions 3237 (XXIX) du 22 novembre
1974 et 3375 (XXX) du 10 novembre 1975,

Prenant note avec satisfaction de la position du Secré
taire général concernant la Mission permanente d'obser
vation de l'Organisation de libération de la Palestine au
près de l'Organisation des Nations Unies, ainsi énoncée
dans sa déclaration du 22 octobre 1987 : " Les membres de
la Mission d'observation de l'Organisation de libération de
la Palestine sont, en vertu de la résolution 3237 (XXIX),
les invités de l'Organisation des Nations Unies. En tant
que tels, ils sont couverts par les dispositions des sec
tions II, 12 et 13 de l'Accord de Siège du 26 juin 1947. le
pays hôte a donc l'obligation, en vertu de cet Accord, de
permettre au persnnnel de la Mis~i()n d'ooscn:ltioll de



IX. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Sixième Commission 317

l'Organisation de libération de la Palestine d'entrer et de
demeurer aux Etats-Unis pour s'acquitter de ses fonctions
officielles au Siège de l'Organisation des Nations Unies ,

1. Réaffirme que la Mission permanente d'observation
de l'Organisation de libération de la Palestine auprès de
l'Organisation des Nations Unies à New York est couverte
par les dispositions de l'Accord entre l'Organisation des
Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au
Siège de l'Organisation des Nations Unies et devrait pou
voir établir et maintenir des locaux et des installations de
fonction adéquates et que le personnel de la Mission de
vrait pouvoir entrer aux Etats-Unis et y demeurer pour
s'acquitter de ses fonctions officielles;

2. Prie le pays hôte de respecter les obligations que lui
impose ledit Accord et, à cet égard, de s'abstenir de prt'll-

dre toute mesure qui empêcherait la Mission permanente
d'observation de l'Organisation de libération de la Pales
tine auprès de l'Organisation des Nations Unies de s'ac
quitter de ses fonctions offiCIelles:

3. PrIe le Secrétaire géneral de prendre des mesures ef
ficaces pour assurer le plein respect de rAccord et de l'in
former sans retard de tout fait nouveau qui pourrait inter
veni r il cet égard;

4 DeC/d, de suivre acti\Cmell1 cette question

98" seance plnrière
17 dccem hrc 1987
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337

3.17

.1.17

337

3.17

3.17

6, Décisions adoptées sur les rapports de la Quatrième Commission

421408
42/410
42/417

42/418
42/419
42/420

Question de Namibie (A/42/698; A/421PV.54)
Question des îles Falkland (Malvinas) [A/42/731; A/421PV.72j
Activités militaires des puissances coloniales et dispositions de caractère militaire prises

par elles dans les territoires sous leur administration et qui pourraient entraver l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colo
niaux (A/421639, par. 9; A/421PV.92)

Question de Gibraltar (A/421730, par. 23; A/421PV.92)
Question de Pitcairn (A/42/730, par. 23, A/421PV.92)
Question de Sainte-Hélène (A/42/730, par. 24; A/42/PV.92)

36
37

109
18
18
18

4 novembre 1987
17 novembre 1987

4 décembre 1987
4 décembre 1987
4 décembre 1987
4 décembre 1987

.13R
338

.13R
340
.140
340

7. Décisions adoptées sur les rapports de la Cinquième Commission

42/451
421452

421453
42/454

421455

42/456

Rapport du Conseil économique et social (A/42/888, par. 4; A/421PV99)
Emploi d'experts, de consultants et de participants dans des groupes spéciaux d'experts

(A/421880, par. 10; A/421PV.99) .
Organisation et méthodes pour les voyages officiels (A/42/880, par. 10; A/42/PV.99)
Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des Nations Unies et les

institutions spécialisées ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomique
(A/421883, par. 10; A/421PV.99) . . . . .

Rapports du Corps commun d'inspection et documentation le concernant (A/421884,
par. 10; A/42/PV.99)

Modifications du Règlement du personnel (A/42/885, par. 20; A/421PV.99)

12 21 décembre 1987

114 21 décembre 1987
114 21 décembre 1987

118 21 décembre 1987

119 21 décembre 1987
122 21 décembte 1987

341

341
341

341

.141

.142

8. Décisions adoptées sur les rapports de la Sixième Commission

42/426 Projet d'ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une
forme quelconque de détention ou d'emprisonnement (A/42/819, par. 11;
A/42/PV.94)

A. - ELECTIONS ET NOMINATIONS

139 7 décembre 1987 342

421301. Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs

A sa 1re séance plénière, le 15 septembre 1987, l'Assemblée générale, conformé
ment à l'article 28 de son règlement intérieur, a nommé les neuf Etats suivants membres
de la Commission de vérification des pouvoirs; ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D',
ARGENTINE, BARBADE, CAP-VERT, CHINE, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, KENYA, SINGA
POUR et UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES.

421302. Election du Président de l'Assemblée générale2

A sa 1re séance plénière, le 15 septembre 1987, l'Assemblée générale, conformé
ment à l'Article 21 de la Charte des Nations Unies et à l'article 31 du règlement inté-

2 Conformément à l'article 38 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, le Bureau comprend le
Président de l'Assemblée, les vingt et un vice-présidents et les présidents des sept grandes commissions.
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rieur de l'Assemblée, a élu M. Peter FI.oRI~: (République démocratique allemande) Pré
sident de l'Assemblée générale.

421303. Election des présidents des grandes commissions2

Le 15 septembre 1987, les sept grandes commissions de l'Assemblée générale se
sont réunies, conformément à l'article IO.~ du règlement inlerieur de l'Assemblée, en
vue d'élire leur président.

A la 2e séance plénière, le 15 septembre 1987, le Président de l'Assemblée générale
a annoncé que les personnes suivantes avaienI été élues à la presidence des grandes com
missions:

Première Commission: M. BAGBENI ADEITO Nzengeya (Zaïre),

Commission politique spéciale: M. Hamad Abdelaziz AI-KAWARI (Qatar),

Deuxième Commission: M. Guenlladl 01 !DOVENKO (République socialiste soviéti-
que d'Ukraine),

Troisième Commission: M. Jorge E. RITTER (Panama).

Quatrième Commission: M. Constantllle MOUSHOUTAS (Chypre),

Cinquième Commission: M. Henrik AMNEUS (Suède),

Sixième Commission: M. Rajab A. ALLAROUK (Jamahlriya arabe libyenne).

421304. Election des vice-présidents de l'Assemblée générale2

A sa 2e séance plénière, le 15 septembre 1987, l'Assemblée générale, conformé
ment à l'article 31 de son règlement intérieur, a élu les représentants des vingt et
un Etats Membres suivants Vice-Présidents de l'Assemblée générale: BOTSWANA,
CAMEROUN, CHINE, COMORES, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, JORDANIE, MAURI
TANIE, MONGOLIE, NICARAGUA, PARAGUAY, PAys-BAS, PORTUGAL, RÉPUBLIQUE
ARABE SYRIENNE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD,
SAINT-VINCENT-ET-GRENADINES, SINGAPOUR. SRI LANKA, TOGO, TUNISIE et UNION
DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIFT!')1 lES

421305. Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité

A sa 40e séance plénière, le 15 octohn: 19X7, l'Assemblée générale, conformément
à l'Article 23 de la Charte des Nations Unies et à l'article 142 du règlement intérieur de
l'Assemblée, a élu l'ALGÉRIE, le BRÉSIl, le NÉPAL, le SÉNÉGAL et la YOUGOSLAVIE
membres non permanents du Conseil de sécurité pour un mandat de deux ans à compter
du 1el' janvier 1988, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants: BULGA
RIE, CONGO, EMIRATS ARABES UNIS, GHAl\,A d VENEZUELA.

En conséquence, le Conseil de sécurII<: se compose des Etats Membres suivants:
ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'*, AI (;ÉRIE**, ARGENTINE*, BRÉSIL**, CHINE,
ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, FRANCE, ITALlE*. JAPON*, NÉPAL**, ROYAUME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD. SÉNÉGAl **. UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, YOUGOSLAVIE** el ZAMBIIc*

• Mandat expirant le .\ 1 décembre 1'lXS
•• Mandat expirant le 11 décembre 1'lX'l

421306. Election de dix-huit membres du Conseil économique et social

A ses 46e et 53e séances plénières, les 21 octobre ct 3 novembre 1987, l'Assemblée
générale, conformément à l'Article 61 de la Charte des Nations Unies et à l'article 145
du règlement intérieur de l'Assemblée, a élu l'ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D',
l'ARABIE SAOUDITE, la COLOMBIE, CUBA, la FRANCE, le GHANA, la GRÈCE, la GUINÉE,
l'INDE, l'IRLANDE, la JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE, le JAPON. le LESOTHO, le LIBÉRIA,
le PORTUGAL, la TRINITÉ-ET-TOBAGO, le VENEZUELA et la YOUGOSLAVIE pour un man
dat de trois ans à compter du 1er janvier 19XR, en vue de remplacer les Etats ci-après,
membres sortants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D', BANGLADESH, BRÉSIL,
COLOMBIE, ESPAGNE, FRANCE, GUINÉE, HAÏTI, INDE, ISLANDE, JAPON, MAROC, NIGÉ
RIA, ROUMANIE, SÉNÉGAL, TURQUIE, VFNEZIIELA et ZIMBABWE.

En conséquence, le Conseil éconolllique et social se compose des Etats Membres
suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'***, ARABIE SAOUDlTE***, AUSTRA
L1E*, BELGIQUE*, BELlZE**. BOLlVIE**, BULGARIE**. CA:'oIADA**, CHINE**,
COLOMBIE***, CUBA***, OANEMARK**, DJiBOUTI*, EGYPTE*. ETATS-UNIS D'AMÉRI
QUE*, FRANCE***, GABON*, GHANA***, GRÉCE***, GUINF.E***, INDE***, IRAN
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(RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D')**, IRAQ*, IRLANDE***, ITALIE*, JAMAHIRIYA ARABE LI
BYENNE***, JAMAÏQUE*, JAPON***, LESOTHO***, LIBÉRIA***, MOZAMBIQUE*, NOR
VÈGE", OMAN**, PAKISTAN*, PANAMA*, PÉROU*, PHILIPPINES*, POLOGNE**, PORTU
GAL***, RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE*, RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE*,
RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIF-LORUSSIE*, ROYAl'ME-UNI DE
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD**, RWANDA**, SIERRA LEONE*,
SOMALIE**, SRI LANKA**, SOUDAN**, TRINITÉ-ET-TOBAGO***, UNION DES RF-PUBLI
QUES SOCIALISTES SOVIF-TIQUES**, URUGUAY**, VENEZUELA***, YOUGOSLAVIE*** et
ZAÏRE**

o Mandat explfant le 31 décembre 1988.
00 Mandat expirant le 31 décembre 1989.

000 Mandat expirant le .11 décemhre 1990.

42/307. Election de douze membres du Conseil mondial de l'alimentation

A sa 52e séance plénière, le 28 octobre 1987, l'Assemblée générale, sur la base des
candidatures proposées par le Conseil économique et social3, a élu, conformément au
paragraphe 8 de sa résolution 3348 (XXIX) du 17 décembre 1974, la BULGARIE, le
CANADA, la CHINE, la CÔTE D'IvOIRE, les ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE. l'INDONF-SIE,
MADAGASCAR, le MEXIQUE, la THAÏLANDE, la TURQUIE, J'URUGUAY et la ZAMBIE
membres du Conseil mondial de l'alimentation pour un mandat de trois ans il compter
du 1er janvier 1988, en vue de remplacer les Etats ci-après, membres sortants: BRF-SIL,
BULGARIE, CANADA, CHINE, CÔTE D'IVOIRE, ETATS-lINIS D'AMÉRIQUE, KENYA, MEXI
QUE, SRI LANKA, THAÏLANDE, TURQUIE et ZAMBIE

En conséquence, le Conseil mondial de l'alimentation se compose des Etats sui
vants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDF-RALE D'*, ANTIGUA-ET-BARBUDA*,
ARGENTlNE**, AUSTRALIE*, BANGLADESH*, BULGARIE***, BURUNDI**, CANADA"*.
CHINE***, CHYPRE*, COLOMBIE**, CÔTE D'IvOIRE***, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE*o*,
FRANCE**, GUINF-E*, HONDURAS*, HONGRIE*o, INDE**, INDONF-SIE***, ITALIE**,
JAPON**, MADAGASCAR***, MALI*, MEXIQUE***, PAKISTAN**, RÉPUBLIQUE DF-MO
CRATIQUE ALLEMANDE*, RF-PUBLIQUE DOMINICAINE*, RWANDA**, SOMALIE*,
SUÈDE**, THAÏLANDE***, TUNISIE**, TURQUIE***, UNION DES RÉPUBI IQUES SOCIALIS
TES SOVIF-TIQUES*, URUGUAY*** el ZAMBIE***
-----

o Mandat expirant le _'1 décemhre 1988.
00 Mandat expirant le JI décemhre 1989.

000 Mandat expirant le .11 décemhrc 1990.

421308. Election de cinq membres de la Cour internationale de Justice

L'Assemblée générale à ses Me et 66e séances plenières, le Il novembre 1987, et le
Conseil de sécurité à ses 2760e et 2762e séances, à la mème date. ont procédé, indépen
damment l'un de l'autre, à l'élection, conformément aux articles 2 à 4 et 7 il 12 du Statut
de la Cour internationale d~ Justice, aux articles 150 el 151 du règlement intérieur de
l'Assemblée et aux articles 40 et 61 du règlement intérieur provisoire du Conseil, de
cinq membres de la Cour, pour un mandat de neuf ans commençant le 6 février 1988,
afin de pourvoir les postes devenus vacants à la suite de l'expiration du mandat de
M. Roberto AGO (Italie), de M. José SETTE CÂMARA (8résif), de M. Stephen SCHWEBEL
(Etats-Unis d'Amérique), de M. Mohammed BEDJAOUt (Alg<'rte) et de M. Nikolaï
Konstantinovich TARASSOV (Union des R(;publiqun- \Ocialistes soviétlque.q4 Ont été
élus:

M. Roberto Ago (Italie),
M. Mohammed Bedjaoui (Algérie),
M. Stephen Schwebel (Etats-Unis d'Aménque),
M. Mohamed Shahabuddeen (Guyana),
M. Nikolaï Konstantinovich Tarassov (Umon des Républiques socialistes soviétt

ques).

En conséquence, la Cour internationale de Justice se compose des membres sui
vants: M. Nagendra SINGH (lnde)*, Président, M. Kéba M'BAYE (Senégaf)*, Vice
Président, M. Manfred LACHS (Pologne)**, M. José Maria RUDA (Argelltine)*, M. Ta
slim Olawale ELIAS (Nigéria)**, M. Shigeru ODA (Japon)**, M Roberto AGO
(Italie)***, M. Stephen SCHWEBEI (Etats-U/l/\ d'll1/('riquc)***. Stl Robert Y. JEN-

3 DécisiOIl 14H7/130 du Conseil ècollomlquè d sUl'lal, (11 .Jale dll 2 mal 11I~7 V~)ir ega\eI11l'llt
A/42/320, par. 2.

4 Voir Documents '~/fiâ<,ls de l'Asse1nhlec gcnéru/e, quurw!le-dcuxième S('S.~/()II. a/ll/l'Xl'.\', point 15 de l'tlr~
dre du jour. doculllcnts A /42i'iXX-S' l 'J 155: A/42i'iX9/Rn 1·~; 1q l '>ô/Rn 1 A 14]; '90-S 191 '>7
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NlNGS (Royaume-U/ll de (irandeBretugll' l'i' dlr/w'de dll\on{)*, M. M,)hamllled
BEDJAOUI (Aigéne)***, M. NI Zhengyu IChinc)**, M. Jell~ EVENSEN (.\'orvège)**,
M. Nikolaï Konstantinovich TARAssm ( Ull/on des Republiques socialistes
soviétiques)***, M. Gilbert GliIU AllMI (l'rullcc)* et M. M"hamed SHAHABllDDEEN
(Guyalla)***

.. Mandat l'Apnaltl k\ fe\llel Ill\) 1
Mandat "Xrtnlltl le '\ t'eVIte! 1'144
\1andat t:.xpiranl le .;;; fevn .... r tqq7

42/309. Nomination d'un membre du (limité spécial chargé d'étudier la situation pn
CP qui concerne l'application d{~ la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux penples coloniau x

A ~a lJ2' ~ealiCè pIeu1ère. k 4 de,"'II"" C : q~ , l'A sscmbb: gcuèrale a cllntirme la
uomination par son PrésIdent de la NOR Iif( il èn taut que mèlllbre du Comite special
chargé d'étudier la silu:,tion en ce qui conClTnc l'application de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples cololllaux, il compter du 1er janvier llJ~R,

en vue de pourvoir le siège devenu vacant du fait du retrait de la SUÈDE5.

En conséquence, le Comité se compo~e des Etats membres suivants: AFGHANIS·
TAN, BULGARIE, CHILI, CHINE, CONGO, Côn D'IVOIRE, CUBA, ETHIOPIE, FIDJi, INDE,
INDONÉSIE, IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE ln, IRAQ, MAI l, NORVÈGE, RÉPUBLlQllE
ARABE SYRIENNE. RÉPUBLIQUE-UNIE DE T AN/.A.NIE, SIERRA 1J'ONE, TCHÉCOSLOVAQUIE,
TRINITÉ-ET-TOBAGO, TliNISIE, l JNION DF~ RÉPI !BL1Q"FS ~'l< 'lAI ISTFS SOVIÉTIQliES.
VENE71lEI A et 'l'mi(,OSI AVIF.

42/310. Nomination d'un membre du Comité spécial pour l'élaboration d'une conven·
tion internationale contre le reautement. l'utilisation, le financement et
l'instruction de mercenaires/>

A sa Y4" séance plénière, le 7 décembre IYR7. \'Asscrnhlec gencrale a L'tlllfirme la
nomination par son Président du TOGO en tant que membre du Comité spécial pour
l'élaboration d'une convention internationale <:ontre le recrutement. l'utilisation, le fi
nancement et l'instruction de mercenaires a l:ompter du 1er janvier 19RR, en vue de
pllurvoir le ~iege devenu vacant par suite du retrait du SÉNFliAI 7

Ell cllnséqucncc, le ComIte spécial se Ulfllpose des Etats membres sUIvants: AIUI'·'
RIE, ALLEMAGNE, RÉP;JBUQUE FÉDERAII 1)", ANliOLA, BAN,iLADESH, BARBADE,
BÉNIN, BUUiARIE, CANADA, CUIIA, ESPA,;NF, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE, EnllOPIE,
FRANCE, HAiT!, INDE, ITAI.IE, JAMAiQl'l, JAPON, MONGOl IF. NIGÉRIA, PORTlJ(,AL,
Rf:PUBI.IQUE DÉMOCRATIQUE ALLEMANDE, RÉPUIlIIQll SOC1AI.ISTE SOVIETIQUE
D'UKRAINE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BKE 1AGNE ET D'IRLANDE DU NORD. SEYCIlFI
LES, SURINAME, TOGO, TURQUIE, UNION DE~ Ri'PUBI IQI'ES ~OC!AUSTES SOVIÉTIQUES,
URUGUAY, VIET NAM, YÉMEN Dj:MOCRA IIl)l E, 'l'OU< iOSIA \ IF. IA'IRE et ZAMBIE.

421311 Nomination du Commissaire des Nations linics p(lur la Namibie

A sa YS" séance pléuière, le Rdéccmhr, 19?<7, l'Assemblee genéra\e, sur la proposi
tion du Secretaire généraiS, a prolongé d'uli ail, il compter du IlT jauvier 19RR, le mandat
de M. Bernt CARLSSON en tant que C'lll1lnllSSalre des Nalion, Unies pour la Namibie.

42/312. Nomination de sept membres du ('omité consultatif pour les questions admi·
nistratives et budgétaires

A sa 97" seance plénière, le Il deCelllhil' 19~ l, l'Assemblee geuera\e, sur la reCllm·
mandatll111 de 13 Cinquième Commisslol\". a nommé membres du Comité consultatif
pour les queslions administratives et hudget<ures .

a) Pour uu mandat de troi" ail' a ,'dlllptl'r du 1er J3n' il'!" 19XR

M. Bagbeni Adeito Nzellgeya,
M Eveil Fontaine Orti:t,
M Richard Nygard,
M. Tjaco T. van den Hou!.
M Viktor Aleksandrovich Visly"h

"l VUl! A.. /.,t2./~rq
() VO\I' egalcml.'lI! ~ùt 1,'\ l'Csnlilll(lIJ 42.· 1,,\-:'
7 Yotr A/.+2/XOJ
H An2/S'+H, par .~

q [)O('Wr!('lIh olJiClds dt' r.·l.\sl'mh/el' >:,1'11('rol(', "/lU,',,,,',' •.'dCIl\/<"/ l,' \n\li~'; :.Hlll \t'.\, pl.l\lll 17 dl' l'urdre du
jOllr, dnCIlIIIl"tll" t\/4~~/Kf:4-, par .t t'l A/4?/X04'\d,: i1:1I;
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b) Pour un 11lillld;1l cornnWIl~';llIt le : 1 délTlllhl . 1l)~7 et ... e temlillant le' 1 dc
ccmbrc 19R5

M. Fergusoll 1) 1herne:

c) l'our un T1wlid:11 l·0I111l1('lh:.lJ1! le 1er févner l\)xR t'l se lerlllinall\ le Cl 1 deCL'm
bre 1989

M. Tadanon Iflomata

En conséqucncc, le Comité consultatif pour les questIOns administraI Ives et budgé
taires sc compose des IlIemhres suivants. M. Ahmad Fathi Al.-MASKI (République
arabe syriellne)*, M. BAGBENI ADEITO Nzengeya t Zui/'e)***, M. Michel BROCHARD
(France)**, M. Eveil FONTftlNE ()RTIZ (Cuha)*** M Lli; SergIo GA~A FIGUE1RA
(Brésif)**, M Ion (lORI!" ,Roumanie)*, M. FerguslHI () IIIEMF (Nig<'l/u)*, M. Tada
nori INOMA-I A (JU[1011)* *, M M~ Longde (Chint')* *, M (' SM. :vISEI 11 (RcpubliqlH'
Unie de TanzwlIel'", Mme lnllcli MUSTO:S;FN l!ïlliulltie)**, M. Richard NYGARD
(Etats-Unis d'Amenquel***. M Ballhl1 A. Roy (Inch )**. M. Christopher R THOMAS
(Trillité-"I-ToiJugo)*. M Tjal'(l T V'\N DFN HOUI (/'uI" Jiu.\)*** d ~-t \d"lH Aleksan·
drovich VISLYKII (1 "II/(JI; <11'1 Ri'{whliqli<'\ \Ocia!I""\ '011('lIqUI'\)***

Mandat l'Xplr:lllt ~ i tk..·clllhn' lQxX
Mandat eXrlr~llll ~] dl'lcm!l,",: lQsQ
Viandai l'Xr1r;11I1 i~' ~ 1 ~k(,Trl{HI Iqqp

42,313 '\lominîltlllO dl' membn's du ('omitè des contrihlltÎons

A sa tl7" "ean<". pl,'nlt'rc, Je il decernhrl' Il.)X7, I·A ......ernhlcl' génerak. SUI la recom
mandati'"1 dl' la Clnqule!lle (',lll1l1\l';'-,\O"IO cl !1011\1l,l' memhres c1'1 Comill' ,ks contrihu
tions:

a) Pour Lili Illand:li de Inn... an ... il <'oln]1lc" l,. . 1;11\\1'" Il),,~

M. Arrllad Ali.
M, Ernesto Battlsll,

M. Ahun ( alla,

M. Ylln Chnlko\

M. Mauro SCq,(hl da 1.1li"'T:t ('",,\;. CHili

M. Wang Lian"h,~ng:

h) P,mr lin mandat de deux ans :\ complt'r dl! l'" Ja'1'll'1 10"X

M. Peter Grcgg:

c) P'Hlr IIli mandat d'un :\n il compkf du J'" Flli\Wr l'lX~

M. Kens!tll,.ll Akimot,)

En conséquence, le Comite des l'ont rihutions "l l'ompose des memhres sUivants.
M. Andrzej ABRAS/.j:.wSKI (Pologne)*, M. Kenshiroh AKIMOTO (JapolI)" , M. Amjad
ALI (Pakistall)***, M BAGBENI ADEITO Nzengeya (Zaïre)**, M. Ernesto BATTISTI
(ltalie)***, M. Carlos Antonio BI VERO GARciA (Vellezue/a)**, M Alain CAnA
(Frallce)***, M. Yuri CHLILKOV (Union des Répuhltquc< .\Ocwlistes \Ovletiques)***.
M. Mauro Sergio da Fonseca Costa COLITO (8resif)***, M. John Fox (Etats-Unis
d'Amérique)*, M l'Cler GRFCiC; (AuSlralie)**, M Litas M C KAZEMBE (Zamhie)*,
M. Atilio Norberto Mou"!'"" \Argelltine)**, M. Dimllri RALLIS (Grèce)**, M. Omar
SIRRY (Egypte)**, M. WANG Liansheng (Chilll')***. M Adnan Y'\NIS (lraq)* et
M. Assen lIiev 7LATANOV (HIIIe,<Jrl"J*

Mandat C'PILUlt le q lkL'~'mhlt' 1li;>')':

Mandat I_"pn<tlll le q tÎcl..'L'lllhn' illNq
**1< Mandat 1.'\plr:I;11 le- q ,11.'1"o'mhl\,· 1i)\}(1

42/314. Nomination d'un membre du Comité des commissaires ;lUX comptes

A sa 97e seance plénière, le Il decembre 14S7. j'Assemblée gencralc, sur la re
commandation de la Cinquième Commission Il, a 11 01J1 nll' Je Vérificatl'ur général des
comptes du GHANA memhre du Comité des commi"'-'l\!es aux l'>1lllpk" pour un mandat
de trois ans il compter du 1er juillet ]9SR.

En coméquence, Il' Comite des commissaires au' compte ... sc compose des mem
bres sUIvants. l'relllll'r l'n''-Ident de la ('our dee, ':')11'1'1'''' dl' FR.·'·\<T* Verrticatl'ur g"-

Hl Ihid.\ dOClJil'; \.-u1 1\ 42 :\(~_..:;, pal •
Il 1!)id." dtH..'\l\ii','ld .\ t) X6t> i';\1 t
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néral des comptes du GHANA*** et Président de la Commission de vérification des
comptes des PHILIPPINES* *

• Mandat expIrant le 30 JUill 19R9
•• Mandat expIrant le 30 juin 1990

••• Mandat expirant le '0 jUill 1991

421315. Confirmation de la nomination de membres du Comité des placements

A sa 97e séance plénière, le Il décemhre 1987, l'Assemhlée générale, sur la recom
mandation de la Cinquième Commission Il, a confirmé la nomination par le Secrétaire
général des personnes suivantes en tant que memhres du Comité des placements pour
un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1988:

M. Jean Guyot,

M. George Johnston,

M. Michiya Matsukawa.

En conséquence, le Comité des placements se compose des memhres suivants:
M. Aloysio de Andrade FARIA (Brésil)*, M. Jean GUYOT (France)***, M. George
JOHNS-roN (Etats-Unis d'Amérique)***, M Michiya MATSUKAWA (Japon)***, M. Da
vid MONTAGU (Royaume-Uni de Grande·Bretagne 1'/ d'Irlande du Nord)**, M. Braj
Kumar NEHRU (Inde)*, M. Yves OLTRAMARE (Suisse)**, M Emmanuel Noi OMABOE
(Ghana)** et M. Stanislaw RACZKO'NSKI (l'ologne)*

• Mandat expirant le 31 décemhre 19S5
•• Mandat expirant le 31 déeemhre 19R9

••• Mandat expirant le ,1 déeemhre l 'l90

421316. Nomination de membres du Tribunal administratif des Nations Unies

A sa 97e séance plénière, le 11 décemhre 19X7, l'Assemhlée générale, sur la recom
mandation de la Cinquième Commission 11, a nommé memhres du Tribunal administra
tif des Nations Unies pour un mandat de trois ans ;'t compler du Jer janvier 1988:

M. Francisco Forieza,

M. loan Voicu.

En conséquence, le Tribunal administratif des Nations li nies se compose des mem
bres suivants: M. Samar SEN (Inde)*, Président, M. Roger PINTO (France)*, Vice
Président, M. Arnold Wilfred Geoffrey KEAN (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord)**, Vice-Président, M. Ahmed OSMAN (Egypte)*, M. Jerome
ACKER MAN (Etats- Unis d'Amérique)**. M Francisco FORTEZA (Uruguay)*** et
M. loan VOICU (Roumanie)***-

• Mandat expirant le JI déeemhre 19RR
". Mandat expirant le JI déeemhre 19R9

••• Mandat expirant le JI déeemhre 1LJ90

421317. Nomination de membres de la Commission de la fonction publique interna
tionale

A sa 97e séance plénière, le Il décemhre 1987, l'Assemblée générale, sur la recom
mandation de la Cinquième Commission 14, a nommé memhres de la Commission de la
fonction puhlique internationale, pour un mandat de deux ans il compter du 1er janvier
1988 :

M. Michel Jean Bardoux,

M. Ku Tashiro.

En conséquence, la Commtssion de la fonction publique 1t1ternationale se compose
des membres suivants: M. Richard M. AKWEI (Ghana)***, Président, M. Carlos S.
VEGEGA (Argentine)***, Vice-Président, M. Ivan Pavlovich ABOIMOV (Union des Ré
publiques socialistes soviétiques)*, M. Amjad ALI (Pakistan)*, M. Michel Jean BAR
DOUX (France)**, Mme Claudia COOLEY (Etats-Unis d'Amérique)**, Mme Turkia
DADDAH (Mauritanie)***, Mme Francesca Yetunde EMANUEL (Nigéria)*, M. Karel
HOUSKA (Tchécoslovaquie)***, M. A nttlllW Fonseca PIMENTE!. (Brésil)**, M. André

12 11>/(1, document A/42/8b7. pal 4
1) Ihid. document A/41IRbR, pal <
14 /hid. document A/42/8hlJ. par 4
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Xavier PIRSON (Belgique)***, M. Omar SIRRY (EgY[1Ic)*
(Grèce)**, M. Ku TASHIRO (Japon)** et M. M \ VIII

• Mandat expirant le 31 décembre 1'188
•• Mandat expirant le 31 décembrc l'IRq

••• Mandat cxplranl le 31 décembre 1'190

'vi. Ale,is STEPHANOU
! {lIdeÎ*

421318. Election de vingt membres du Comité du programme et dt, la coordination

A sa 98e séance plénière, le 17 décembre 1987, l'Assemblée générak, sur la base des
décisions concernant l'élargissement de la composition du Comité du programme et de
la coordination lS et des nominations du Conseil économique et social 1b • a élu membres
du Comité du programme et de la coordination, conformément au paragraphe 1 de la
résolution 1987/94 du Conseil, en date du 4 décembre 1987, pour un mandat de trois
ans à compter du 1er janvier 1988 les pays suivants: ALLEMAGNE, RÉ:PUBLIQUE FÉDÉ.
RALE D', AUTRICHE, BAHREÏN, BANGLADESH, CANADA, COLOMBIE, CÔTE D'IVOIRE,
CUBA, INDE, KENYA, MEXIQUE, OUGANDA, PAKISTAN, POLOGNE, ROUMANIE,
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, RWANDA, SUÈDE,
TRINITÉ-ET-TOBAGO et YOUGOSLAVIE, en vue, également, de pourvoir les sièges devenus
vacants à l'expiration du mandat des pays suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉ
RALE D', BANGLADESH, PA YS- BAS, RÉPUBLIQUE SOCIA LISTE SOVIÉTlQl!E DE BIÉLORUSSI E,
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDF DU NORD, TRI'JITÉ-ET-TOBAGO
et YOUGOSLAVIE.

En conséquence, le Comité du programme et de la coordination se compose des
trente-quatre Etats suivants: ALLEMAGNE, RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'***,
ARGENTINE*, AUTRICHE***, BAHREÏN***, BANGLADESH***, BÉNIN*, BRÉSIL**, BUR
KINA FASO**, CAMEROUN**, CANADA***, CHINE**, COLOMBIE***, CÔTE
D'ivOIRE***, CUBA***, ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE*, FRANCE*, INDE***, INDONÉSIE**,
JAPON**, KENYA***, MEXIQUE***, OUGANDA***, PAKISTAN***, PÉROU*,
POLOGNE***, ROUMANIE***, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU
NORD***, RWANDA***, SUÈDE***, TRINITÉ-ET-TOBAGO***, TUNISIE**, UNION DES
RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES*, YOUGOSLAVIE*** et ZA'VIBIF*'

• Mandat expirant le 31 décembre 1988
•• Mandat expirant le 31 décembre 1989

••• Mandat cxpirant le 31 décemore 1990

42/319. Nomination d'un membre du Corps commun d'inspection

A sa 9ge séance plénière, le 21 décembre 19R7, l'Assemblée générale, conformé
ment au paragraphe 2 de l'article 3 du statut du Corps commun d'inspection, figurant
en annexe à la résolution 311192 de l'Assemblée, en date du 22 décembre 1976, et sur la
recommandation du Président 17, a nommé membre du Corps commun d'inspection
pour un mandat allant du 27 mai 1988 au 31 décembre 1992 :

M. Adib Daoudy.

En conséquence, le Corps commun d'inspection sc compose des membres sui
vants: M. Adib DAOUDY (République arabe syrienne)***,18, M. Enrique FERRER
VIEYRA (Argentine)**, M. Alain GOURDON (France)**, M. Richard V. HENNES (Etats
Unis d'Amérique)**, M. Mohamed Salah Eddin IBRAHIM (Egypte)***, M. Ivan Kont
(Yougoslavie)**, M. Kahono MARTOHADINEGORO (Indonésie)*, M. Boris Pavlovich
PROKOFIEV (Union des Républiques socialistes soviétiques)***, M. Siegfried SCHUMM
(Républiquejëdérale d'Alfemaglle)***' M Kabong,) Tl'NSALA (Zaïre)** ct M. Norman
WILLIAMS (Panama)***'

• Mandat expirant le 31 décembre 1989
•• Mandat expirant le 31 déeembre 1990

••• Mandat expirant le 31 déeembre 1992

15 Voir sec\. X.B.I, dénslon 421450
16 A/42/32\. par. 4
17 A/421896, par. 4
18 M. Nasser Kaddour restera rnemore Jusqu'au JI JanVier 1'188 Ce siege sera' aealll Jusqu'au 27 mai

1988, date à laquelle eommencera a courir Je mandat de M Danulh
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B. - AUTRES DECISlü:"S

]. Déc;,·;orl.\ adoptée.\ mIlS rel/l'Ol à ulle ~ral/de comm;n;oll

42140]. Organisation de la quarante-deuxième session

A ses 3e et 24e séances plénières, les 18 septemhre et
5 octobre 1987, l'Assemblée générale, comme suite aux re
commandations formulées par le Bureau dans ses
premier19 et deuxième20 rapports, a adopté une série de
dispositions relatives à l'organisation de la quarante·
deuxième session.

421402. Adoption de l'ordre du jour et répartition des
questions inscrites à l'ordre du jour

A ses 3e et 24e séances plénières, ks 18 septembre el
5 octobre 1987, l'Assemblée générale, comme suite aux re
commandations formulées par le Bureau dans ses
premier21 et dcuxième22 rapports, a adopté l'ordre du
jour23 et la répartition des questions inscrites à l'ordre du
jour24 de sa quarante-deuxième session.

A sa 3e séance plénière, l'Assemblée générale, sur la re
commandation du Bureau25, a décidé d'inscrire à l'ordre
du jour provisoire de sa quarante-troisième session la
question intitulée Application des résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies

A la même séance, l'Assemblée générale, sur la recom
mandation du Bureau 26, a décidé d'inscrire à l'ordre du
jour provisoire de sa quarante-troisième session la ques
tion intitulée Nécessité d'un dialogue politique pragmat 1

que pour améliorer la situation Il1ternationale

A la même seance, l'Assemblée générale, sur la recom
mandation du Bureau27 , a décidé d'inscrire à l'ordre du
jour provisoire de sa quarante-troisième session la ques
tion intitulée Question du Timor oriental

A sa 24e séance plénière, l'Assemhlée générale, sur la re
commandation du Bureau22 et sur la proposition du Secré
taire généra128, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa
quarante-deuxième ses~ion, au titre du point 17, un alinéa
additionnel intitulé Nomination de membres de la COIl1

mission de la fonction puhlitlue internationale

A sa 4ge séance plénière, l'Assemblée générale, sur une
proposition du Conseil de sécurité29, a décidé d'inscrire a
l'ordre du jour de sa quarante-deuxième session une ques
tion additionnelle intitulée ' Demande de la République
de Nauru à devenir partie au Statut (le la Cour internatio
nale de Justice

14 Documents oJficicl\ dl' r,t\.\emhl('(' gcnera/t', quanJflft'-dcuxlc!Il('

session. Cll1fWXeS, point Xde l'ordre du Jour, document !\/42/2~n, rar ~ ~I

25
20 Ibid., doeumenl A/42/250/Add. 1. par .'
21 Ibid., doeumenl A/42/250 par 26 a\6
22 Ibid., doeumenl A/42/250/Add. 1. par. 1
2.1 l'our le texte tinal de l'ordre du Jour (A/42/251 ct Add.1 il 1), \OIT

Do('ulnents officiels de rAssemhlée generu/c. qU(JruIlIe-deuxihne SCSSWlI,

séances pléniéres, vol. l, p. v. Une liste numérique des points de J'ordre dll
jour figure également il J'annexe Il 1 dll prèselll volume

24 Pour le texte final de la repartititlfl des question" Îllscnlt's;1 l'rllLlI"
du {our (A/42/252 el Add.1 a 1), voir sect. 1

2_ Document\' ojficicls dc !'AsSl'mh/c(' gC!wra/t', quuro/l{t'-dCliXÙ"l1i'

ses,\'ùm. anncxes, point Xde l'ordre dU!{dlr, documellt A/'42/~"O, par~l!

2" l/Jld., par. .1 J
27 Ibid., par. .12
2X Documcl/{s oJlic/('/.\ de r .. t",\'nnhl/'i generu/t', (/uurulI{c-dcIiX/I'llIi'

'ù''''S/Ofl, U!I/l/'xes. ptll1lt 1Î dt' l'nrdrt" dlJ ,nlll, dOt.'lllllt"llt i\/4.~/ ~41, rai \
et 4

24 lhid.. POIllt 144 dt' ]'ordn' dU'i lUI". di ll·U 1llt"1l 1 :\/4~,.".14.:

A sa 95e séancc plénière, l'Assemblée générale. sur la re
commandation du Secrétaire généra13°, a décidé d'inscrire
il "ordre du jour de sa quarante-deuxième session, au tit re
du point 17, un alinéa additionnel intitulé .. Nomination
d'un membre du Corps commun d'inspection

A sa 98e séance plénière, l'Assemblée générale, compte
tenu de la décision 42/450, a décidé de modifier le libellé
dé l'alinéa c du point 16 de façon qu'il se lise comme suit:

Election de vingt mémbres du Comité du programme ct
de la coordinatipn

421403. Réunions d'organes subsidiaires pendant la
quarante-deuxième session

A ses 3e, 24e el 4SC séances plénières, les 15 septembre,
" él 21 octobre l 'lR7, l'Assemblée générale, comme suite
aux recommandations formulées par le Comité des confe
rences31 el par le Bureau dans ses premier.12 et deuxième20

rapports, a décide que les org:>.nes subsidiaires suivants se
raient autorisés il se réunir pendant la quarante-deu:'l.ième
sessIon:

a) Comité consultatif du Programme d'enseignement
el de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe:

b) Comité des demandes de réformation dl' Jugements
du Tribunal administ ratif:

c) Comité dl" relations avec le pays h<Îte:

cl) Comité du programme et de la coordination;

c) Comite plour l'exercice des droits inalienablés du
peuple palestiniCll:

f) Comité special contre l'apartheid;

g) Commission préparatoire de l'Autorité II1ternatio
nale des fonds marins et du Tribunal international du
droit de la mer;

h) Conseil d'administration de l'Institut des Nations
l 'nies pour la formation et la recherche;

i) Conseil d'administration du Fonds d'affectation spe
Ciale des Nations Unies pour "Afrique du Sud;

,) Conseil des Nations Unies pour la Namibie:

k) Gr,mpe de travail chargé d'étudier le financement
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient;

f) Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la
fourniture et la livraison de pétrole ct de produits pétro
lIers il ]'Afritlue du Sud.

421404. Rapport du Secrétaire général sur l'activité de
l'Organisation

A sa 36" séance plénière, le 13 octobre 19R7, l'Assemblée
genérale a pris acte du rapp,mt du Senétaire général sur
"activité de l'Organisation 3.

\(:1 IhuJ., t't'ml 17 lk l'(\rdn' du Jour. dlh.:UTllCnt A/....2/~4~, par .~ cf -+
"Y<lir A·42''i''X d Add.\ el2
1:' /)O(ÏJ"I(,fU~ ()O.'~/i'I.\ dt' !':1sscmhh't' gcncra/c. qU(Jrtlf/h'-dt'lIxIt'me

1\/0/1. dlll/I'.\l'\. pnill[ S dl' ]'nrdre du JllUf. dOCUllll'llt A/4.~/~50. par 1':;;

1; Ihul.. Uliurdl/II l,'nu.'nlt' \{',\\inn, .\;upph;f1I(,ll! nl' 1 (..\/42.'])
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42/405. Rapport de la Cour internationale de Justice

A sa 36e séance plénière, le 13 octobre 1987, l'Assemblée
générale a pris acte du rapport de la Cour internationale
de Justicèl .

42/406. Question de la paix, de la stabilité et de la
coopération en Asie du Sud·Est

A sa 45e séance plénière, le 21 octobre 1987, l'Assemblée
générale a décidé de reporter l'examen de la question inti
tulée « Question de la paix, de la stabilité et de la coopéra
tion en Asie du Sud-Est» et de l'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante-troisième session.

421411. Communication faite par le Secrétaire général
en vertu du paragraphe 2 de l'Article 12 de la
Charte des Nations Unies

A sa 83e séance plénière, le 27 novembre 1987, l'Assem
blée générale a pris acte de la communication du Secré
taire généraP5.

42/414. Rapport du Conseil de sécurité

A sa 8ge séance plénière, le 2 décembre 1987, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport du Conseil de
sécurité36.

421431. Etude approfondie de la structure et des fonc
tions du mécanisme intergouvernemental de
l'Organisation des Nations Unies dans les do·
maines économique et social

A sa 96e séance plénière, le Il décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la proposition de son Président et la re
commandation de la Deuxième37 et de la Troisième38

Commissions, a prié tous les organes subsidiaires de l'As
semblée générale et du Conseil économique et social de
soumettre, s'ils ne l'avaient pas encore fait, leurs vues et
propositions à la Commission spéciale du Conseil écono
mique et social chargée d'entreprendre l'étude approfon
die de la structure et des fonctions du mécanisme intergou
vernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les
domaines économique et social, conformément à la déci
sion 1987/112 du Conseil, en date du 6 février 1987.

421448. Election de vingt membres du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement

A sa 97e séance plénière, le Il décembre 1987, l'Assem
blée générale a décidé:

a) De reporter à sa quarante-troisième session les élec
tions au Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement;

b) De prolonger d'un an le mandat des Etats membres
du Conseil d'administration, qui devait expirer le 31 dé
cembre 198739;

34 Ibid., Supplément nO 4 (A/4214).
35 Ibid., quarante-deuxième session, annexes, point 7 de l'ordre du

jour, document A/421547.
36 Ibid., quarante-deuxième session, Supplément nO 2 (A/4212).
37 Ibid., quarante-deuxième session, annexes, point 12 de l'ordre du

jour, document A/42/820/Add.2, par. 50.
38 Ibid" document A/421803/Add.l, par. 113.
39 Pour la composition du Conseil d'administration du Programme des

Nations Unies pour l'environnement, voir décision 41/310.

c) De prier le Secrétaire général de consulter les Etats
Membres afin de prendre les dispositions transitoires né
cessaires pour porter de trois à quatre ans le mandat des
membres du Conseil d'administration.

421449. Rapport du Conseil économique et social

A sa 98e séance plénière, le 17 décembre 1987, l'Assem
blée générale a pris acte des chapitres l, II, III (sect. B), VI
(sect. Cet D), VII et VIII du rapport du Conseil économi
que et social40.

421450. Elargissement de la composition du Comité du
programme et de la coordination41

A sa 98e séance plénière, le 17 décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation du Conseil économi
que et socia142 relative à l'élargissement de la composition
du Comité du programme et de la coordination, a décidé
que:

a) Le Comité du programme et de la coordination se
composerait, à compter de 1988, de trente-quatre Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies, élus pour
un mandat de trois ans, sur la base d'une distribution géo
graphique équitable, en suivant le schéma ci-après:

Neuf sièges pour les Etats d'Afrique;
Sept sièges pour les Etats d'Asie;
Sept sièges pour les Etats d'Amérique latine;
Sept sièges pour les Etats d'Europe occidentale et autres

Etats;
Quatre sièges pour les Etats d'Europe orientale;
b) Les nouveaux membres du Comité seraient élus à sa

quarante-deuxième session41 ;

c) Pour l'élection des nouveaux membres, l'Assemblée
dérogerait à la règle suivant laquelle les membres sont dé
signés par le Conseil.

421457. Déclaration de la Conférence des chefs d'Etat
et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine relative à l'attaque militaire aérienne
et navale lancée en avril 1986 par l'actuel Gou
vernement des Etats-Unis contre la Jamahiriya
arabe libyenne populaire et socialiste

A sa 9ge séance plénière, le 21 décembre 1987, l'Assem
blée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du jour provi
soire de sa quarante-troisième session la question intitulée
« Déclaration de la Conférence des chefs d'Etat et de gou
vernement de l'Organisation de l'unité africaine relative à
l'attaque militaire aérienne et navale lancée en avril 1986
par l'actuel Gouvernement des Etats-Unis contre la Jama
hiriya arabe libyenne populaire et socialiste ".

421458. Ouverture de négociations globales sur la
coopération économique internationale pour le
développement

A sa 9ge séance plénière, le 21 décembre 1987, l'Assem
blée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du jour provi
soire de sa quarante-troisième session la question intitulée

40 Documents officiels de rAssemblée générale, quarante.deuxlème
session, Supplément nO 3 (A/42/3/Rev.l).

41 Voir également sect. X.A, décision 421318
42 Résolution 1987/94 du Conseil économique et social, en date du

4 décembre 1987. VOir également A/421862.
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« Ouverture de négociations globales sur la coopération
économique internationale pour le développement ".

42/459. Question de la représentation équitable au Con
seil de sécurité et de l'augmentation du nombre
de ses membres

A sa 9ge séance plénière, le 21 décembre 1987, l'Assem
blée générale a décidé d'inscrire à l'ordre du jour provi
soire de sa quarante-troisième session la question intitulée
« Question de la représentation équitable au Conseil de sé
curité et de l'augmentation du nombre de ses membres >J.

42/460. Suspension de la quarante-deuxième session

A sa 9ge séance plénière, le 21 décembre 1987, l'Assem
blée générale a décidé de maintenir à l'ordre dujour de sa
quarante-deuxième session les points suivants:

Point 28:

Point 34:

Point 43:

Point 46:
Point 47:

Point 136:

Agression armée israélienne contre les
installations nucléaires iraquiennes et
ses graves conséquences pour le système
international établi en ce qui concerne
les utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire, la non-prolifération des ar
mes nucléaires et la paix et la sécurité
internationales;
La situation en Amérique centrale: me
naces contre la paix et la sécurité inter
nationales et initiatives de paix;
Crise financière actuelle de l'Organisa
tion des Nations Unies;
Question de Chypre;
Conséquences de la prolongation du
conflit armé entre l'Iran et l'Iraq;
Rapport du Comité des relations avec le
pays hôte.

2, Déci.çions adoptées sur les rapports de la Première Commission

42/407. Désarmement général et complet

A sa 46e séance plénière, le 21 octobre 1987, l'Assemblée générale, sur la recom
mandation de la Première Commission43, ayant pris note de la déclaration commune
publiée par les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviéti
ques à l'issue de la réunion qu'avaient tenue à Washington, du 15 au 17 septembre 1987,
le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis d'Amérique et le Ministre des affaires étrangères de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, a demandé instamment aux gouverne
ments de ces deux Etats de n'épargner aucun effort pour conclure le plus tôt possible,
conformément à l'accord de principe auquel ils étaient parvenus lors de cette réunion,
un traité sur l'élimination de leurs missiles de portée intermédiaire et de portée plus
courte qui serait signé à la réunion au sommet qui devrait avoir lieu à l'automne de 1987
entre le Président Reagan et le Secrétaire général Gorbatchev, comme convenu, et de
faire de même tout leur possible pour conclure un traité sur une réduction de 50 p. 100
de leurs armements stratégiques offensifs dans le cadre des négociations de Genève con
cernant les armes nucléaires et spatiales.

42/412. Application de la résolution 41/54 de l'Assemblée générale relative à la ces
sation immédiate et à l'interdiction des essais d'armes nucléaires

A sa 84e séance plénière, le 30 novembre 1987, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport de la Première Commission44.

43 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième session. annexes, point 62 de l'ordre
du jour, document A/421669, par. 10.

44 Ibid., point 57 de J'ordre du jour, document A!421746.

3, Décisions adoptées sur les rapport.ç de la Commission politique spéciale

421409. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain
A sa 6ge séance plénière, le 16 novembre 1987, l'Assemblée générale a pris acte du

rapport de la Commission politique spéciale45.

421415. Question des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da
India

A sa 8ge séance plénière, le 2 décembre 1987, l'Assemblée générale, sur la recom
mandation de la Commission politique spéciale46, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante-troisième session la question intitulée .( Question des îles mal
gaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da India

:~ Ibid., point 33 de l:ordre du jour, document A!42!765.
IbId., POint 80 de 1ordre du jour, document A!42!704, pal 4.
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42/416. Question de la composition des organes pertinents de l'Organisation des
Nations Unies

A sa 8ge séance plénière, le 2 décembre 1987, l'Assemblée générale sur la recom
mandation de la Commission politique spéciale47, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante-troisième session la question intitulée 'c Question de la compo
sition des organes pertinents de l'Organisation des Nations Unies".

47 Ibid., point 81 de l'ordre du jour, document A/421700, par. 5.

4. Décisions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission
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421427. Rapport du Conseil économique et social

A sa 96e séance plénière, le Il décembre 1987, l'Assem
blée générale, ayant examiné la première partie du rapport
de la Deuxième Commission48, a pris acte des chapitres l,
Il, III (sect. B, F à H et J à L), IV, VI, VII et VIII du rap
port du Conseil économique et social40.

42/428. Inscription de la Birmanie sur la liste des pays
les moins avancés

A sa 96e séance plénière, le Il décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission49 :

a) A noté que par sa décision 1987/163 du 8 juillet
1987 le Conseil économique et social avait fait siennes la
conclusion et la recommandation du Comité de la planifi
cation du développement concernant l'inscription de la
Birmanie sur la liste des pays les moins avancés50;

b) A décidé d'inscrire la Birmanie sur la liste des pays
les moins avancés.

42/429. Transfert net de ressources des pays en dévelop
pement aux pays développés

A sa 96e séance plénière, le Il décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission49, a prié le Secrétaire général, lorsqu'il établi
rait le rapport demandé par le Conseil économique et so
cial dans sa résolution 1987/93 du 9 juillet 1987, de consa
crer un chapitre aux liens existants entre l'ordre de
grandeur d'un transfert net global de ressources réelles des
pays en développement aux pays développés et la réalisa
tion de l'objectif de croissance fixé pour les pays en déve
loppement dans la Stratégie internationale du développe
ment pour la troisième Décennie des Nations Unies pour
le développementSl .

42/430. Fonds des Nations Unies pour les activités en
matière de population: changement d'appel
lation

A sa 96e séance plénière, le Il décembre 1987, sur la re
commandation de la Deuxième Commission37, l'Assem
blée générale, ayant noté que le Conseil économique et so
cial lui a recommandé, par sa décision 1987/175 du
8 juillet 1987, d'approuver le changement d'appellation du
Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de
population en Fonds des Nations Unies pour la popula
tion, mais sans changer l'ancien sigle FNUAP, étant en
tendu que la nouvelle appellation ne modifie ni ne modi-

48 Ibid., point 12 de l'ordre du jour, document A/421820.
49 Ibid., document A/4218201Add.l, par. 22.
50 Documents officiels du Conseil économique el social, 1987,

SUfJ"lément nO la (E/1987123), par. 64.
f Résolution 35156, annexe.

fiera d'aucune manière le mandat, les buts et les objectifs
actuels du Fonds, non plus que le rôle et les fonctions du
Conseil d'administration du Programme des Nations
Unies pour le développement, du Conseil économique et
social et de l'Assemblée générale en ce qui concerne le
Fonds, a décidé d'approuver le changement d'appellation
proposé pour le Fonds des Nations Unies pour les activités
en matière de population, qui s'appellera désormais Fonds
des Nations Unies pour la population.

42/432. Application de la section II de l'annexe à la ré
solution 32/197 de l'Assemblée générale sur la
restructuration des secteurs économique et so
cial du système des Nations Unies

A sa 96e séance plénière, le Il décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission37, a décidé:

a) De transmettre le projet de résolution intitulé « Ap
plication de la section Il de l'annexe à la résolution 321197
de l'Assemblée générale sur la restructuration des secteurs
économique et social du système des Nations Unies ,,52 au
Conseil économique et social et, par son intermédiaire, à la
Commission spéciale du Conseil économique et social
chargée d'entreprendre l'étude approfondie de la structure
et des fonctions du mécanisme intergouvernemental de
l'Organisation des Nations Unies dans les domaines éco
nomique et social, pour qu'il en soit tenu compte dans ses
travaux;

b) De reprendre l'examen de cette question à sa
quarante-troisième session en tenant compte du rapport
du Conseil économique et social sur l'étude approfondie
de la structure et des fonctions du mécanisme intergouver
nemental de l'Organisation des Nations Unies dans les do
maines économique et social.

421433, Rapport du Secrétaire général sur l'application
de la résolution 411201 de l'Assemblée générale

A sa 96e séance plénière, le Il décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission37, a pris acte avec satisfaction du rapport du
Secrétaire général sur l'application de sa résolution
41120 (53 et décidé:

a) De prier le Secrétaire général d'appliquer les con
clusions et les recommandations contenues dans son rap
port, en tenant compte des vues exprimées lors de la qua
rante-deuxième session de l'Assemblée et en accordant
une attention particulière à la nécessité de doter le système

52 A/C.2I421L.4 Pour le texte Imprimé du projet de résolution. voir
décision 35/439, annexe.

5J A/421657.
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des Nations Unies de moyens plus efficaces en matière de
secours en cas de catastrophe, de planification préalable et
de prévention, et s'est félicitée à cet égard de l'initiative
prise par le Secrétaire général d'établir un centre de liaison
au Bureau du Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale pour assurer une
réaction prompte et efficace du système des Nations Unies
en cas de catastrophe et d'autres situations d'urgence;

b) De prier le Conseil économique et social d'étudier à
sa seconde session ordinaire de 1988 la question sur la base
du rapport du Secrétaire général et d'examiner elle-même
la question, à sa quarante-troisième session, en même
temps qu'un rapport intérimaire du Secrétaire général sur
l'application de la présente décision.

421434. Documents relatifs au rapport du Conseil éco·
nomique et social

A sa 96e séance plénière, le Il décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission37, a pris acte des documents ci-après:

a) Rapport du Secrétaire général sur le rôle du secteur
public dans la promotion du développement économique
des pays en développement54;

b) Rapport du Secrétaire général sur une année inter
nationale de la mobilisation de ressources financières et
techniques destinées à accroître la production alimentaire
et agricole en Afrique55;

c) Note du Secrétaire général transmettant le sixième
rapport intérimaire conjoint établi par les secrétariats de la
Commission économique pour l'Afrique, de l'Organisa
tion de l'unité africaine et de l'Organisation des Nations
Unies pour le développement industriel sur l'exécution du
programme pour la Décennie du développement indus
triel de l'Afrique56;

cl) Rapport du Secrétaire général sur la Décennie des
transports et des communications en Afrique57;

e) Rapport du Secrétaire général sur l'application de la
résolution 198617 du Conseil relative aux questions de po
pulation58;

.f) Note du Secrétaire général relative à la mise en va
leur des ressources humaines59;

g) Rapport du Secrétaire général sur la coordination à
l'Organisation des Nations Unies et dans le système des
Nations Unies60.

42/435. Programme de travail biennal de la Deuxième
Commission pour 1988·1989

A sa 96e séance plénière, le Il décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission37 et conformément au paragraphe 5 de sa ré
solution 39/217 du 18 décembre 1984, a approuvé le pro
gramme de travail biennal de la Deuxième Commission
pour 1988-1989, ci-joint en annexe.

54 A/421138-E/1987/50.
55 A/42131O-E/1987/88.
56 A/421559.
57 Al421288-E/1987171.
58 Al421302-E/1987/81.
59 A/421335-E/1987184.
60 A/421232-E/1987/68.

ANNEXE

Prollramme de travail biennal de la Deuxième Commission
pour 1988.198961

1988

Point 1. Rapport du Conseil économique et sociaf62

a) Etude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les
domaines économique et social

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil écono
mique et social (résolution 411213 de l'Assemblée générale. en
date du 19 décembre 1986)

b) Décennie des transports et des communications en Afrique

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la Décennie des
transports et des communications en Afrique (résolution 321160
de l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1977)63

c) Stratégie mondiale du logement jusqu'à l'an 2000

Documentation: Rapport de la Commission des établissements hu
mains sur sa session extraordinaire touchant l'élaboration d'une
stratégie mondiale du logement jusqu'à l'an 2000 (résolution
42/191 de l'Assemblée générale, en date du II décembre 1987)63

d) Rôle des entrepreneurs locaux dans le développement économique

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur le rôle des en
trepreneurs locaux dans le développement économique (résolu
tion 411182 de l'Assemblée générale, en date du 8 décembre
1986)63

e) Assistance au peuple palestinien

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur l'assistance au
peuple palestinien (résolution 1987/77 du Conseil économique
et social, en date du 8 juillet 1987; résolution 42/166 de l'Assem
blée générale, en date du Il décembre 1987)63

f) Souveraineté permanente sur le.' ressources nationales dans les
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur l'application de
la décision 40/432 de l'Assemblée générale concernant les prati
ques économiques israéliennes dans les territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés (décision 40/432 de "Assem
blée générale, en date du 17 décembre 1985, et résolution
1987/87 du Conseil économique et social, en date du 8 juillet
1987)63

g) Décennie mondiale du développement culturel

Documentation: Rapport du Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies et du Directeur général de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture sur les
progrès de la Décennie mondiale du développement culturel (ré
solution 411187 de l'Assemblée générale, en date du 8 décembre
1986)63

h) PrincIpes directeurs concernant les décennies in/ernationale.'

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil écono
mique et social (résolution 421171 de l'Assemblée générale, en
date du Il décembre 1987)

Point 2. Développement et coopération économique interna/ùmale64

61 La Deuxième Commission tiendra chaque année, conformément à
la pratique établie et en application de la décision 38/429 de l'Assemblée
générale, un débat général au début de ses travaux.

62 La liste des questions et des documents mentionnés au titre de ce
point indique simplement que des rapports ont été demandés par
l'Assemblée générale. La liste définitive ne sera établie chaque année
qu'après l'achèvement des travaux du Conseil économique et social.

63 Rapport présenté à l'Assemblée générale par l'intermédiaire du
Conseil économique et social.

64 Dans sa résolution 42/195 du 11 décembre 1987, l'Assemblée
générale a décidé d'examiner plus avant la question des conséquences des
très fortes fluctuations observées récemment sur les marchés
internationaux des capitaux et des valeurs et de leurs incidences sur le
développement des pays en développement, à la lumière des débats tenus
sur ·ce sujet au ConseIl du commerce et du développement de la
Conférence des Nations Unies sur Je commerce el le dèveloPI",menl c'l

dans d'autres organes el organismes internationaux comp"'en!s.
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Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la situation mo
nétaire internationale actuelle (voir décision 42/440 de l'Assem
blée générale, en date du II décembre 1987)

Projet de résolution intitulé "Sécurité écologique internatio
nale» (voir décision 421442 de l'Assemblée générale, en date
du il décembre 1987)

Note du Secrétaire général à l'Assemblée générale concernant
l'adhésion de l'Organisation des Nations Unies à la Conven
tion sur la notification rapide d'un accident nucléaire et à la
Convention sur l'assistance en cas d'accident nucléaire ou de
situation d'urgence radiologique65 (voir décision 421443 de
l'Assemblée générale, en date du II décembre 1987)

Projet de résolution intitulé" Conférence internationale sur les
mécanismes monétaires et financiers pour le développement"
(voir décision 42/437 de l'Assemblée générale, en date du
11 décembre 1987)

a) Stratégie internationale du développement pour la quatrième
Décennie des Nations Unies pour le développement (1991-2000)

Documentation: Rapport du Secrétaire général touchant le ras
semblement d'informations en vue de la préparation et de l'éla
boration d'une nouvelle stratégie internationale du développe
ment pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour le
développement (résolution 421193 de l'Assemblée générale, en
date du II décembre 1987)

b) Commerce et développement

Documentation: Rapport du Conseil du commerce et du dévelop
pement [résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale, en date
du 30 décembre 1964]63

Rapport du Secrétaire général sur les mesures spécifiques en fa
veur des pays en développement insulaires (résolution 41/163
de l'Assemblée générale, en date du 5 décembre 1986)

Rapport du Secrétaire général de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement sur le Code inter
national de conduite pour le transfert de technologie (résolu
tion 421172 de l'Assemblée générale, en date du II décembre
1987)

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution
relative à l'embargo commercial à l'encontre du Nicaragua
(résolution 421176 de l'Assemblée générale, en date du Il dé
cembre 1987)

Projet de résolution intitulé" Produits de base» (voir décision
41/436 de l'Assemblée générale, en date du 5 décembre 1986)

Projet de résolution intitulé" Protectionnisme et aménagements
de structure" (voir décision 41/437 de l'Assemblée générale,
en date du 5 décembre 1986)

Rapport du Secrétaire général sur l'état d'avancement des pré
paratifs de la Conférence des Nations Unies sur les pays les
moins avancés (résolution 42/177 de l'Assemblée générale, en
date du II décembre 1987)

c) Problèmes alimentaires

Documentation: Rapport du Conseil mondial de l'alimentation63

Rapport oral du Secrétaire général sur la libéralisation du com
merce international des produits agricoles (résolution
1987/90 du Conseil économique et social, en date du 9 juillet
1987)63

d) Sources d'énergie nouvelles et renouvelables

Documentation: Rapport du Comité pour la mise en valeur et l'uti
lisation de sources d'énergie nouvelles et renouvelables (résolu
tion 371250 de "Assemblée générale, en date du 21 décembre
1982)63

e) Mise ell valeur des ressources éllergétiques des pays ell
développement

DOcUlllell1atioll: Rapport du Secrétaire genéral sm la mISe en Va
leur des ressources énergétiques des pays en développement (ré-

65 Voir Agence internatl<Jna!e de l'ém rgie alOmiyue, ()owment jinal.
résolutlOlls et conventions ùdoptés par la premièrelessioll extraordinaire
de la Conjërence gelléra/e 24-26 septem"re 1986, sect. 1 a IV

solution 37/251 de l'Assemblée générale, en date du 21 décem
bre 1982)

f) Tendances à long terme du développement économique

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur les perspectives
socio-économiques d'ensemble du développement économique
mondial jusqu'à l'an 2000 (résolution 401207 de l'Assemblée gé
nérale, en date du 17 décembre 1985)63

g) Stratégie à long terme en vue d'un développement durable er
respectant l'environnement

Documentation: Rapport intérimaire du Secrétaire général sur la
suite donnée à la résolution concernant le rapport de la Commis
sion mondiale pour l'environnement et le développement (réso
lution 421187 de l'Assemblée générale, en date du II décembre
1987)63

Point 3 Crise de la dette extérieure et développement66

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la situation de
la dette internationale (résolution 421198 de l'Assemblée géné
rale, en date du Il décembre 1987)

Point 4. Activités opérationnelles pour le développement

a) Activités opérationnelles du système des Nations Unies

Documentation: Rapport du Directeur général au développement
et à la coopération économique internationale sur les activités
opérationnelles pour le développement du système des Nations
Unies (résolutions de "Assemblée générale 35/81 du 5 décembre
1980,41/171 du 5 décembre 1986 et 421196 du II décembre
1987)63

Rapport du Secrétaire général sur l'application par le Comité
administratif de coordination de la décision qu'il a prise en oc
tobre 1986 d'améliorer le fonctionnement et l'efficacité
d'ensemble de son mécanisme subsidiaire pour les activités
opérationnelles (résolution 421196 de l'Assemblée générale,
en date du II décembre 1987)6l

bl Programme des Nations Unies pour le développement

Documentation: Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement6l

cl Fonds des Nations Unies pour la population

Documentation: Chapitres pertinents du rapport du Conseil d'ad
ministration du Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement

Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Directeur
exécutifdu Fonds des Nations Unies pour la population ayant
trait au Prix des Nations Unies en matière de population et au
Fonds d'affectation spéciale

d) Fonds des Nations Unie_, pour l'enfance

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil écono
mique et social

e) Programme alimentaire mondial

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil écono
mique et social

Point 5. Formation et recherche

a) Insti/ut des Nations Unies pour la formation et la recherche

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur l'application de
la résolution concernant l'Institut des Nations Unies pour la for
mation et la recherche (résolution 421197 de l'Assemblée géné
rale, en date du Il décembre 1987)

bl Université de, Nation.l Unie.'

Documentation: Rapport du Conseil de l'Université des Nations
Unies6l

66 La Deuxième Commission part du principe que le texte du projet de
résolution intitulé Crise de la dette extérieure et développement, qui
est reproduit dans le document A/C.2/42/L.Q, sera mb '\ sa disposition.
Pour le texte imprimé du projet de résolution voir DGlllml'lIl.1 officiel., d.
l'Asscmf./ée générale, quarantième sessIOn. anlln'" ~',';"I ~4 de l'ord't,
du JOUr. document A/40/Q89/Add.14, par. 11
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Point 6. Assistance économique spéciale et secours en cas de catastrophe

Documentation: Rapport intérimaire du Secrétaire général sur
l'application de la décision 421433 de l'Assemblée génerale, en
date du II décembre 1987

Rapport du Secrétaire général sur l'état d'avancement des pré
paratifs de la Décennie internationale de la prévention des ca
tastrophes naturelles (résolution 421169 de l'Assemblée géné
rale, en date du II décembre 1987)

a) Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas
de catastrophe

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur le Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de ca
tastrophe [résolution 2816 (XXVI) de l'Assemblée générale, en
date du 14 décembre 1971, et résolution 1986/47 du Conseil éco
nomique et social, en date du 22 juillet 1986]63

b) Programmes spéciaux d'assistance économique

Documentation: Rapports du Secrétaire général sur certains pays
et certaines régions

Rapport du Secrétaire général contenant des rapports succincts
sur les pays pour lesquels il n'a pas été établi de rapports dis
tincts pour l'année en question

198~7

Point 1. Rapport du Conseil économique et socia[68

a) Mise en valeur des ressources humaines

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la mise en va
leur des ressources humaines et les activités du système des
Nations Unies dans ce domaine (résolution 1987/81 du Conseil
économique et social, en date du 8 juillet 1987)63

b) Objectif à alleindre en matière d'annonces de contributions au
Programme alimentaire mondial pour la période biennale
1991-1992

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil écono
mique et social

l') Sécurité économique internationale

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la notion de sé
curité économique internationale (résolution 421165 de l'As
semblée générale, en date du Il décembre 1987)63

d) Protection contre les produits nocifs pour la santé et l'environnement

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la protection
contre les produits nocifs pour la santé et l'environnement (réso
lution 39/229 de l'Assemblée générale, en date du 18 décembre
1984)63

e) Schémas de consommation: aspects qualitatifs du développement

Documentation: Section pertinente du rapport du Conseil écono
mique et social (résolution 40/179 de l'Assemblée générale, en
date du 15 décembre 1985, et résolution 1987/6 du Conseil éco
nomique et social, en date du 26 mai 1987)

1) Organisation mondiale du tourisme

Documentation: Note du Secrétaire général transmettant le rap
port du Secrétaire général de l'Organisation mondiale du tou
risme sur la poursuite de l'application de la résolution 40/172 de
l'Assemblée générale (résolution 421167 de l'Assemblée géné
rale, en date du II décembre 1987)63

67 Le programme de travail et la liste des documents pour 1989 seront
mis à jour en 1988, compte tenu des décisions pertinentes prises par
l'Assemblée générale à sa quarante-troisième session.

68 La liste des questions et des documents mentionnés au titre de cc
point a été établie compte tenu des demandes de rapports présentées par
l'Assemblée générale. Cette liste n'est définitivement arrêtée chaque
année qu'une fois que le Conseil économique ct social a achevé ses
travaux. Au titre de ce point, la Deuxième Commission sera également
saisie du rapport du Conseil mondial de l'alimentation. La Deuxième
Commission jugera peut-être bon de ne pas examiner les projets de
proposition concernant ce rapport, à l'exception de ceux qui, dans le
rapport du Conseil mondial de l'alimentation ou dans celui du Conseil
économique ct social, appellent une décision de l'Assemblée générale.

g) Décennie internationale de la prévention des catastrophes naturelles

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur la Décennie 1Il

ternationale de la prévention des catastrophes naturelles (résolu
tion 421169 de l'Assemblée générale, en date du Il decemorc
1987)63

Point 2. Développement et coopération économique internati'J/lale

a) Stratégie internationale du développement pour la quatriéme
Décennie des Nations Unies pour le développement (1'I'I1-2O<XJ)

b) Commerce et développement

Documentation: Rapport du Conseil du commerce et du dévelop
pement [résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale, en date
du 30 décembre 1964]63

Rapport du Secrétaire général sur les mesures économiques uti
lisées pour exercer une pression politique et économique sur
les pays en développement (résolution 421173 de l'Assemolée
générale, en date du Il décembre 1987)

Rapport du Secrétaire général de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement sur l'action spéci
fique en rapport avec les besoins et problèmes particuliers des
pays en développement sans littoral (résolution 421174 de
l'Assemblée générale, en date du II décembre 1987)

l') Application du nouveau Programme substantiel d'action pour Ic,
années 1980 en faveur des pays les moins avancé,~

d) Charte des droits et devoirs économiques des Etats

Documentation: Rapport détaillé et analytique du Secrétaire géné
rai sur la Charte des droits et devoirs économiques des Etats (ré
solution 40/182 de l'Assemblée générale, en date du 17 décem
bre 1985, et décision 41/440 de l'Assemblée. en date du
5 décembre 1986)63

e) Participation effective et intégration des femmes au développement

Documentation: Etude mondiale sur le rôle des femmes dans le dé
veloppement (résolution 40/204 de l'Assemblée générale, en
date du 17 décembre 1985)63

Note du Secrétaire général transmettant les rapports des orgam
sations des Nations Unies sur les mesures prises ou proposées
pour l'application du plan à moyen terme à ('échelle du sys
tème en ce qui concerne les femmes et le développement (réso~

lution 1987/86 du Conseil économique et social, en date du
8 juillet 1987)63

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la resolutlOn
concernant la participation effective et l'intégration des fem
mes au développement (résolution 421178 de l'Assemolee gé~

nérale, en date du II décembre 1987)63

1) Coopération économique et technique entre pays en développe", .. //!

Documentation: Rapport du Comité de haut niveau pour l'examen
de la coopération technique entre pays en développement (reso
lution 33/134 de l'Assemblée générale, en date du 1'1 décemore
1978)63

Rapport du Secrétaire général sur le renforcement cl l'améliora
tion des opérations intergouvernementales de programmation
de la coopération technique entre pays en développement (re
solution 421179 de l'Assemblée générale, en dalt' du Il de
cembre 1(87)

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la resolutlOli
relative à la coopération technique entre pays en développe
ment (résolution 421180 de l'Assemblée générale, en date du
Il décembre 1(87)

Rapport du Secrétaire général sur la coopération entre l'Orgalll
sation des Nations Unies el la Conférence de coordlllatioll du
développement de l'Afrique australe (resolution 42/181 de
l'Assemhlée générale, en date du Il décemore 1q~71

g) Environnemelll

Docum{'fJtatiotl: Rapport du ('tmseil (fadnlllllstratlc!; dll l','
gramme des NatIons Unies pour l'environnement (,,',olui""'"
de l'Assemblée générale 42/185.42/186 et 4Y\~7, "" date du
11 décembre 1(187)61

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la resolUIlOIi
concernant le rapport de la Commission mondiale pour l'e"VI
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ronnement et le développement (résolution 421187 de l'As
semblée générale, en date du Il décembre 1987)63

Rapport du Secrétaire général touchant l'examen et la coordina
tion des efforts faits par tous les organes, organisations et or·
ganismes des Nations Unies pour parvenir à un développe
ment durable et écologiquement rationnel (résolutions 421186
et 421187 de ('Assemblée générale, en date du Il décembre
1987)63

Note du Secrétaire général sur les conventions et protocoles in
ternationaux dans le domaine de l'environnement [résolution
3436 (XXX) de l'Assemblée générale, en date du 9 décembre
1975]

Rapport du Secrétaire général sur le mouvement des produits et
des déchets toxiques et dangereux (résolution 42/183 de l'As
semblée générale, en date du Il décembre 1987)

Rapport du Directeur exécutif du Programme des Nations
Unies pour l'environnement sur l'application de la résolution
concernant la protection de la couche d'ozone (résolution
421182 de l'Assemblée générale, en date du Il décembre
1987)63

h) Désertification et sécheresse

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur l'application de
la résolution concernant les pays agressés par la désertification et
la sécheresse en Afrique (résolution 42/188 de l'Assemblée géné
rale, en date du II décembre 1987)63

Rapport du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement sur l'application du Plan
d'action pour lutter contre la désertification dans la région
soudano-sahélienne (résolutions de l'Assemblée générale
32/172 du 19 décembre 1977, 33/88 du 15 décembre 1978 et
421189 A et B du II décembre 1987)63

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution
concernant le Plan d'action pour lutter contre la désertifica
tion (résolutions 421189 A, B et C de l'Assemblée générale, en
date du II décembre 1987)63

Rapport du Secrétaire général sur l'application du programme
de redressement et d'aménagement à moyen et à long terme de
la région soudano-sahélienne [résolutions 3054 (XXVIII) et
401209 de l'Assemblée générale, en date des 17 octobre 1973
et 17 décembre 1985]63

i) Etablissements humains

Documentation: Rapport de la Commission des établissements hu
mains (résolution 321162 de l'Assemblée générale, en date du
19 décembre 1977, et résolution 1978/1 du Conseil économique
et social, en date du 12janvier 1978)63

Rapport du Secrétaire général sur les conditions de vie du peuple
palestinien dans les territoires palestiniens occupés (résolution
421190 de l'Assemblée générale, en date du Il décembre
1987)63

j) Science et technique au service du développement69

Documentation: Rapport du Comité intergouvernemental de la
science et de la technique au service du développement (résolu
tions de l'Assemblée générale 34/218 du 19 décembre 1979 et
391217 du 18 décembre 1984)63

Point 3. Activités opérationnelles pour le développement

a) Activités opérationnelles du système des Nations Unies

Documentation: Rapport du Directeur général au développement
et à la coopération économique internationale sur l'examen
d'ensemble des orientations des activités opérationnelles pour le
développement entreprises par le système des Nations Unies (ré
solutions de l'Assemblée générale 35/81 du 5 décembre 1980,
41/171 du 5 décembre 1986 et 421196 du ] 1 décembre 1987)63

69 Conformément à la résolution 42/192 de l'Assemblêe générale, en
date du Il décembre 1987 concernant le dixième anniversaire de
l'adoption du Programme d'action de Vienne pour la science et la
technique au service du développement, le déhat gcnéral sur cette
question se déroulera à la quarante-quatri':'I11l' "."'1011 de l'Assemblée
générale en séance plénière

Rapport du Directeur général au développement et à la coopéra
tion économique internationale sur l'évolution de la structure
des bureaux extérieurs du système des Nations Unies (résolu
tion 421196 de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre
1987)63

b) Programme des Nations Unies pour le développement

Documentation: Rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement63

c) Fonds d'équipement de.1 Nations Unies

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le développe
ment

d) Activités de coopération lechnique de l'Organisation des Nations
Unies

Documentation: Rapport du Secrétaire général sur les activités de
coopération technique de l'Organisation des Nations Unies

Chapitre pertinent du rapport du Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le développement

e) Programme des Volontaires des Nations Unies

Documentation: Chapitre pertinent du rapport du Conseil d'admi
nistration du Programme des Nations Unies pour le développe
ment

Point 4. Programmes spéciaux d'assistance économique

Documentation: Rapports du Secrétaire général sur certains pays

Rapport du Secrétaire général présentant des rapports succincts
sur les pays pour lesquels il n'a pas été établi de rapports dis
tincts pour l'année en question.

421436. Développement et coopération économique in·
ternationale

A sa 96e séance plénière, le Il décembre 1987, rAssem
blée générale a pris acte de la première partie du rapport
de la Deuxième Commission 10.

421437. Conférence internationale sur les mécanismes
monétaires et financiers pour le développement

A sa 96e séance plénière, le Il décembre 1987, rAssem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission71 , a décidé de reporter à sa quarante
troisième session l'examen du projet de résolution intitulé
{( Conférence internationale sur les mécanismes monétai
res et financiers pour le développement ,,72.

421438. Produits de base et protectionnisme et aména·
gements de structure

A sa 96e séance plénière, le Il décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission71, a décidé de reporter à sa quarante
troisième session rexamen des projets de résolution intitu
lés" Produits de base ,,73 et" Protectionnisme et aménage
ments de structure ,,74.

70 Documents oJJiciels de l'Assemblée générale. quarante-deux"'me
session, annexes, point 82 de l'ordre du jour, documel1t A/42/821.

71 Ibid., document A/42/82l; Add.l, par. 45.
72 Voir A/C.2/42/L.52. Pour le texte imprimé du projet de résolutIOn,

voir Documents officiels de l'A.I.lemblée génerale, quaranre-deuxième
sessIOn. annexes, point 82 de l'ordre du jour, document
A/42/82]/Add.1, par. 9.

73 Voir A/C.2I42/L.5. Pour le texte imprimé du projet de résolution.
voir Documents officiels de i'AI.,emblée générale. quarantième session.
annexel, point 84 de l'ordre du jour, document A/4O/989/ Add.3.
par. 66

74 Voir A/C.2/42/L.6. Pour le texte imprime du projet de résolutIon.
VOt!" Document.... officiels dl' rt... st·,~rJhh;(' ~éncr(Jlc. trente-sixième se.\.... lOtl,

a,me.n·s, poinl69 de l'mdl' du Jour document A/36/694/Add.3.
par. 4]
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42/439. Conférence internationale sur les mécanismes
monétaires et financiers pour le développement

A sa 96e séance plénière, le 11 décembre 1987.1'Assem
blée générale. sur la recommandation de la Deuxième
Commission71 , a décidé de ne pas prendre de décision sur
le projet de résolution intitulé « Conférence internationale
sur les mécanismes monétaires et financiers pour le déve
loppement »75

421440. Conférence internationale sur les questions mo
nétaires et financières

A sa 96e séance plénière, le Il décembre 1987. l'Assem
blée générale. sur la recommandation de la Deuxième
Commission71 , ayant pris acte avec satisfaction du rapport
du Secrétaire ïénéral sur la situation monétaire internatio
nale actuelle7 , l'a prié de continuer à suivre la situation
monétaire internationale et de lui présenter à sa quarante
troisième session une version mise à jour de son rapport.

42/441. Etablissement de comptes rendus analytiques
pour la septième session de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développe
ment

A sa 96e séance plénière, le Il décembre 1987. l'Assem
blée générale. sur la recommandation de la Deuxième
Commission71 , a approuvé l'établissement de comptes
rendus analytiques pour la septième session de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le développe
ment dans le cas des séances plénières uniquement. con
formément à la décision 344 (XXXIII) du Conseil du
commerce et du développement, en date du 3 avril 198777

42/442. Sécurité écologique internationale

A sa 96e séance plénière. le Il décembre 1987. l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Deuxième
Commission78• a décidé de renvoyer à sa quarante
troisième session l'examen du projet de résolution intitulé
« Sécurité écologique internationale ,,79.

42/443. Examen de l'adhésion de l'Organisation des
Nations Unies à la Convention sur la notifica
tion rapide d'un accident nucléaire et à la Con
vention sur l'assistance en cas d'accident nu
cléaire ou de situation d'urgence radiologique

A sa 96e séance plénière. le Il décembre 1987, l'Assem
blée générale. sur la recommandation de la Deuxième
Commission78. ayant examiné la note du Secrétaire géné
ral80 relative à l'adhésion de l'Organisation des Nations
Unies à la Convention sur la notification rapide d'un acci
dent nucléaire et à la Convention sur l'assistance en cas
d'accident nucléaire ou de situation d'urgence radiologi
que65• a décidé de reporter à sa quarante-troisième session

75 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante
deuxième session, annexes, point R2 de l'ordre du Jour, document
A/421S21/Add, l, par. IS,

76 A/42/555.
77 Voir Documents ofJîcieis de l'Assemblée générale, quarante

deuxième ses.lion, Supplémellr 11° 15 (A/42115), vol. 1., chap. Il, sect. A
78 Ibid., quarante-deuxième,ession, armexes, point 82 de l'ordre du

jour, document A/421821/Add.5, par. 38.
79 A/C.2/42/L34. Pour le texte Imprimé du projet de résolution, voir

Documents affine!s de r4'i.\cmb[e(' g!;p(;rale. qttal'alHe·d{'uxième scssi'lfl
annexes, point 82 dt' îordr'~' du ~our, :lu" l'~j"t'nt ,,1\/4'" ::'Î" l / Add.5. par:

80 A/C2/42il,.

l'examen de cette question à la lumière d'informations
supplémentaires qui seraient fournies par le Secrétaire gé
néral sur la déclaration à présenter conformément à l'ali
néa c du paragraphe 5 de l'article 12 de la Convention sur
la notification rapide d'un accident nucléaire et à l'alinéa c
du paragraphe 5 de l'article 14 de la Convention sur l'as
sistance en cas d'accident nucléaire ou de situation d'ur
gence radiologique.

421444. Nouvel ordre humain international: aspects
moraux du développement

A sa 96e séance plénière. le Il décembre 1987, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport de la Deuxième Com
mission sur la question8l .

421445. Documents relatifs au développement et à la
coopération économique internationale

A sa 96e séance plénière, le Il décembre 1987. l'Assem
blée générale. sur la recommandation de la Deuxième
Commission82, a pris acte des documents ci-après:

a) Note du Secrétaire général sur les aspects du trans
fert inverse de technologie relatifs au développement83 ;

b) Rapport du Secrétaire général sur l'application du
nouveau Programme substantiel d'action pour les années
1980 en faveur des pays les moins avancés84;

c) Rapport du Secrétaire général sur le problème des
restes matériels des guerres85 et note du Secrétaire
général86 transmettant les rapports du Directeur exécutif
du Programme des Nations Unies pour l'environnement
sur les conventions et protocoles internationaux dans le
domaine de l'environnement87 et sur les ressources natu
relles partagées et aspects juridiques de l'exploitation mi
nière et du forage en mer88;

d) Rapport du Secrétaire général sur l'Année interna
tionale du logement des sans-abri89;

e) Note du Secrétaire général sur le nouvel ordre hu
main international: aspects moraux du développement90

421446. Activités opérationnelles pour le développe
ment

A sa 96e séance plénière. le Il décembre 1987, l'Assem
blée générale. sur la recommandation de la Deuxième
Commission91 , a pris acte des documents ci-après:

a) Note du Secrétaire général transmettant le rapport
du Corps commun d'inspection intitulé "Coopération
technique entre le Programme des Nations Unies pour le
développement et les commissions économiques régiona
les" et les observations du Secrétaire général y relatives92;

b) Rapport du Secrétaire général sur le rôle du person
nel national qualifié dans le déveloP.Eement économique et
social des pays en développement 3;

81 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarail te-deuxième
session. annexes, point R2 de l'ordre du JOur, document
A/42/8211Add.9

82 Ibid., document A/4218211Add.IO, par. 17.
K3 A/42/317.
84 A/42/576.
KS A/42/514.
K6 A/C.21421L J.
K7 UNEP/GCI4/IR el Corr.1 ct AdJ.l
88 UNEP/GC 14/25
H9 A/421_,n
90 A/42/527
91 Documenrs officiels de 1'.41·.\('mblée genérale. quarante-deuxième

,es5ioll, anllCXel. l'oint 8.' de 1'00dre du jour. document A/42/822.
par. 14.

92 Voir A/42;' iii et Add.l.
43 A/42/275-1 l '·IR? 176
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------------------------
c) Note du Secrétaire général transmettant le rapport

du Corps commun d'inspection intitulé « Coopération

technique entre le Programme des Nations Unies pour le

développement et les commissions économiques régiona

les : Commission économique pour l'Amérique latine et
les Caraibes »94;

cl) Rapport du Secrétaire général sur les activités de

coopération technique de l'Organisation des Nations

Unies9S;

e) Note du Secrétaire général transmettant le rapport

de l'Administrateur du Programme des Nations Unies

pour le développement sur les activités du Fonds de déve
loppement des Nations Unies pour la femme96.

94 Voir A/42/305.
95 DP/1987/45 et Add.l à 3.
96 A/421597/Rev.\.

42/447. Crise de la dette extérieure et développement

A sa 96e séance plénière, le Il décembre 1987, l'Assem

blée générale, sur la recommandation de la Deuxième

Commission97, a décidé que le projet de résolution intitule

, Crise de la dette extérieure et développement·9R devrait

lui être communiqué lors de sa quarante-troisième session

q7 Documents officids de l'A,semblee gel1era/e. ql/aral1te-d,'IIXIt;I1/('

session. allnne.'. point 85 de j'ordre du Jour. document A/42/X24.

par. 14.
qS A/C2!42/L.9. l'our le tex le Impnme du projet de resolutioll, 'olr

Documel1t.' officiels de l'Assemblée gél1àale. ql/aral1ui",,,, .,",,"""".

annexes, l'Oint 84 de l'ordre du JOur, document A/40/9891Add.14,

par. 1\

5. Décisions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission

421413. Expérience des pays quant à la promotion du
mouvement coopératif

A sa 85e séance plénière, le 30 novembre 1987, l'Assem

blée générale, sur la recommandation de la Troisième

Commission99, a pris acte du rapport du Secrétaire général

intitulé " Expérience des pays quant à la promotion du
mouvement coopératif »100.

42/421. Elaboration d'un deuxième protocole facultatif
se rapportant au Pacte international relatif aux
droits civils et politiques, qui viserait à abolir la
peine de mort

A sa 93e séance plénière, le 7 décembre 1987, l'Assem

blée générale, sur la recommandation de la Troisième
CommissiontOI et conformément à sa résolution 39/137

du 14 décembre 1984, a décidé de poursuivre l'examen de

la question de l'élaboration d'un deuxième protocole fa

cultatif se rapportant au Pacte international relatif aux

droits civils et politiqueslO2, qui viserait à abolir la peine de

mort, lors de sa quarante-quatrième session, au titre de la

question intitulée « Pactes internationaux relatifs aux

droits de l'homme", compte tenu des mesures qu'auraient

prises la Commission des droits de l'homme et sa Sous

Commission de la lutte contre les mesures discriminatoi

res et de la protection des minorités.

42/422. Rapport du Secrétaire général sur le projet de
convention contre le trafic illicite des stupé
fiants et des substances psychotropes et rapport
du Secrétaire général sur l'application de la ré·
solution 411127 de l'Assemblée générale

A sa 93e séance plénière, le 7 décembre 1987, l'Assem

blée générale, sur la recommandation de la Troisième
Commission lO3 , a pris acte du rapport du Secrétaire géné-

99 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième

session, annexes, point 88 de l'ordre du jour, document A/42/770,

par. 16.
100 A/42/S6-E/1987/7.
101 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarullte-del/ùème

session, anncxes, point lOI de l'ordre du jour, documem A142! XOt>.

par. 27.
102 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe.

103 Documenls officiels de l"Assemblée générale, quaranle-deuxième

session, anlleXeS, point 104 de l'ordre du jour, document A/42/n 1

par. 2.1

rai sur le projet de convention contre le trafic illicite des

stupéfiants et des substances psychotropes lO4 et du rapport

du Secrétaire général sur l'application de la résolution

41/127 de l'Assemblée générale 105.

421423. Programme de travail de la Troisième Commis
sion

A sa 93e séance plénière, lc 7 décembre 1987, l'Assem

blée générale, sur la recommandation de la Troisième

Commission38, a décidé de renvoyer à sa quarante

troisième session l'examen du projet de décision intitulé
" Programme de travail de la Troisième Commission ,106

42/424. Renforcement de la coopération internationale
dans le domaine des droits de l'homme

A sa 93e séance plénière, le 7 décembre 1987, l'Assem

blée générale, sur la recommandation de la Troisième

Commission38, a décidé de renvoyer à sa quarante

troisième session l'examen du projet de résolution intitulé

« Renforcement de la coopération internationale dans le

domaine des droits de l'homme" 107, tel qu'il avait été mo
difié oralement.

42/425. Rapports examinés au titre du point 12 de l'or
dre du jour

A sa 93e séance plénière, le 7 décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Troisième

Commission38, a pris acte de la note du Secrétaire général

sur la stratégie et la politique de contrôle des drogues l08;

du rapport du Secrétaire général sur la situation des droits

d~ l'homme dans le sud du Liban l09; de la note du Secré
taIre général sur le Fonds de contributions volontaires des

Nations Unies pour les populations autochtones 110; et du

rapport du Secrétaire général sur la coopération interna
tionale pour la lutte contre l'abus des drogues III.

11)4 A/421489
JO' A/42/490.
lOt> VOIr A/C.3/421t X
107 A/C.3/42/LX9/RI.'\ 1 l', 'UI le lexte lmpnme du proJel de

résnlutH'll. v\.)ir Ducume.'11\ (~.tjicld\ de !' ,f\'.\(''''lhléc )~('t1érall'. qWH'anlt'

deux/('me .\cssion. a/uu'\'J.'.\, pCl1nt 1~ j(' 1'(1 l dre du jt'UL ch)l'umcllt

A/42 /SO.I/ AJd.1. par 1(\·1 ", 10' .
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6. Décisions adoptées ,çur les rapports de la Quatrième Commission

421408. Question de Namibie l12

A sa 54e séance plénière, le 4 novembre 1987, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport de la Quatrième Com
mission l13.

42/410. Question des îles Falkland (Malvinas)114

A sa ne séance plénière, le 17 novembre 1987, l'Assem
blée générale a pris acte du rapport de la Quatrième Com
mission115.

421417. Activités militaires des puissances coloniales et
dispositions de caractère militaire prises par
elles dans les territoires sous leur administra
tion et qui pourraient entraver l'application de
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux

A sa ne séance plénière, le 4 décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Quatrième
Commission ll6, a adopté le texte ci-après:

« 1. L'Assemblée générale, ayant examiné le chapi
tre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la si
tuation en ce qui concerne l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux relatif à un point de
l'ordre du jour du Comité spécial intitulé "Activités mi
litaires des puissances coloniales et dispositions de ca
ractère militaire prises par elles dans les territoires sous
leur administration et qui pourraient entraver l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux"117 et rappelant sa déci
sion 41/405 du 31 octobre 1986 sur la question, déplore
que les puissances coloniales intéressées n'aient pris au
cune mesure pour donner suite à ses demandes répétées,
la plus récente figurant au paragraphe 10 de sa résolu
tion 41/41 B du 2 décembre 1986, d'évacuer immédia
tement et inconditionnellement leurs bases et installa
tions militaires dans les territoires coloniaux et de
s'abstenir d'en établir de nouvelles.

« 2. Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 dé-
cembre 1960, ainsi que toutes les autres résolutions et
décisions pertinentes de l'Organisation des Nations
Unies relatives aux bases et installations militaires im
plantées dans les territoires coloniaux et non autono
mes, l'Assemblée générale réaffirme sa ferme conviction
que l'existence de bases et d'installations militaires dans
les territoires considérés pourrait constituer un obstacle
majeur à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et
qu'il appartient aux puissances administrantes de faire
en sorte que l'existence de ces bases et installations
n'empêche pas la population des territoires en question
d'exercer son droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance, conformément aux buts et principes de la Charte
des Nations Unies et de la Déclaration. En outre, cons-

112 Voir également sect. II. résolutions 42114 A à E.
113 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième

session, annexes, point 36 de l'ordre du jour. document A/42/698.
114 Voir également sect. II, résolution 42/19.
115 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième'

session, annexes, poinl 37 de l'ordre du jour, document A/421731
116 Ibid., point 109 de l'ordre du jour, document A/421639, par '1
1l'Ibid., quarante-deuxième session. Supplément 11°23 (A/4212.1).

chap. V.

ciente de l'existence, dans ces territoires, de bases et ins
tallations militaires desdites puissances administrantes
et d'autres pays, l'Assemblée prie instamment ces puis
sances administrantes de continuer à prendre toutes les
mesures nécessaires pour éviter d'impliquer les territoi
res en question dans des actes d'hostilité ou d'ingérence
dirigés contre d'autres Etats et pour se conformer scru
puleusement aux buts et principes énoncés dans la
Charte, dans la Déclaration et dans les résolutions et dé
cisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies
relatives aux activités militaires des puissances colonia
les et aux dispositions de caractère militaire prises par
elles dans les territoires sous leur administration.

« 3. L'Assemblée générale réitère sa condamnation
de toutes les activités militaires menées par les puissan
ces coloniales et de toutes les dispositions de caractère
militaire prises par elles dans les territoires placés sous
leur administration, qui portent préjudice aux droits et
aux intérêts des peuples coloniaux intéressés, en parti
culier à leur droit à l'autodétermination et à l'indépen
dance. L'Assemblée demande une fois encore aux puis
sances coloniales intéressées de mettre fin à ces activités
immédiatement et inconditionnellement et d'éliminer
ces bases militaires, conformément aux résolutions per
tinentes de l'Assemblée, en particulier au paragraphe 9
du Plan d'action pour l'application intégrale de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux figurant en annexe à sa résolution
35/118, en date du Il décembre 1980.

,,4. L'Assemblée générale déclare que les territoi-
res coloniaux et les zones adjacentes ne doivent pas être
utilisés aux fins d'expériences nucléaires, du déverse
ment de déchets nucléaires ou du déploiement d'armes
nucléaires et d'autres armes de destruction massive.

« 5. L'Assemblée générale note avec grande inquié
tude qu'une situation critique continue de régner en
Afrique australe, en général, et en Namibie et autour de
ce Territoire, en particulier, en raison du maintien de
l'occupation illégale du Territoire par l'Afrique du Sud
et de la répression inhumaine du peuple sud-africain à
laquelle elle se livre. Le régime raciste a recouru à des
mesures désespérées pour réprimer par la force les aspi
rations légitimes de ces peuples et, intensifiant la guerre
qu'il mène contre eux et leurs mouvements de libération
nationale, qui luttent pour la liberté, la justice et l'indé
pendance, le régime a perpétré à plusieurs reprises con
tre des Etats africains indépendants voisins, en particu
lier l'Angola, le Botswana, le Mozambique, la Zambie et
le Zimbabwe, des actes d'agression armée qui ont causé
de lourdes pertes en vies humaines et détruit une grande
partie de l'infrastructure économique. L'Assemblée
condamne en particulier les actes répétés d'agression
perpétrés par l'Afrique du Sud raciste contre l'Angola.
Elle souligne la gravité particulière de cette violation de
la Charte, perpétrée à partir de la Namibie, illégalement
occupée. Elle déclare que la déstabilisation de l'Angola
et l'occupation d'une partie de son territoire sont le pro
longement du plan d'hégémonie du régime d'apartheid
dans lequel s'inscrit le maintien de l'occupation illégale
ùe la Namibie.

··6, L'Assemblée générale condamne énergique-
ment l'Afrique du Sud pour le renforcement de sa puis
sance militaire en Namibie, ses actes constants de sub
version et d'agression, en particulier contre l'Angola et
le Mozambique, l'instauration du service militaire obli
gatoire pour les Namibiens, la proclamation d'une pré-
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tendue zone de sécurité en Namibie, le recrutement et
l'entraînement forcé de Namibiens afin de constituer

des armées tribales, le recours à des mercenaires en vue

de réprimer le peuple namibien et de lancer des attaques
contre des Etats africains indépendants, en particulier
les Etats de première ligne, l'utilisation illégale du terri

toire namibien pour perpétrer des actes d'agression con

tre des Etats africains indépendants et le déplacement
par la force de Namibiens chassés de leurs foyers. L'As

semblée demande à tous les Etats de prendre des mesu
res efficaces en vue d'empêcher le recrutement, l'entraî
nement et le transit de mercenaires devant servir en
Namibie. Elle condamne en outre la collaboration per
sistante dans les domaines militaire, nucléaire et du ren
seignement entre l'Afrique du Sud et certains pays, qui

constitue une violation de l'embargo sur les annes im
posé contre l'Afrique du Sud par le Conseil de sécurité
dans sa résolution 418 (1977) du 4 novembre 1977 et
qui fait peser une menace sur la paix et la sécurité inter
nationales. L'Assemblée prie instamment le Conseil
d'étudier de toute urgence le rapport du Comité établi

en application de sa résolution 421 (1977) du 9 décem

bre 1977118 et d'adopter de nouvelles mesures pour élar
gir la portée de la résolution 418 (1977) afin de la rendre

plus efficace et plus complète. L'Assemblée demande en
outre que la résolution 558 (1984) du 13 décembre
1984, par laquelle le Conseil enjoint aux Etats de s'abs

tenir d'importer des armes en provenance d'Afrique
du Sud, soit scrupuleusement respectée. Elle a particu
lièrement à l'esprit, à cet égard, une série de résolutions
adoptées par le Conseil au cours de 1985119, dans les
quelles le Conseil a vigoureusement condamné les actes
d'agression armée commis par le régime raciste, ainsi
que les documents pertinents adoptés par l'Organisa
tion de l'unité africaine, la Réunion ministérielle ex

traordinaire du Bureau de coordination du Mouvement

des pays non alignés sur la question de Namibie, tenue à

New Delhi du 19 au 21 avril 1985120, la Réunion des
ministres des affaires étrangères et chefs de délégation
des pays non alignés à la quarante et unième session de
l'Assemblée générale, tenue à New York le 2 octobre
1986121 , la huitième Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés, tenue à Harare
du 1er au 6 septembre 1986122, et la réunion plénière ex
traordinaire du Conseil des Nations Unies pour la Na
mibie, tenue à Luanda du 18 au 22 mai 1987123.

" 7. L'Assemblée générale exige que toutes les bases
implantées sur le Territoire international de Namibie
soient démantelées d'urgence et demande qu'il soit im
médiatement mis fin à la guerre d'oppression que le ré
gime raciste minoritaire mène contre le peuple namibien

et son mouvement de libération nationale, la South
West Africa People's Organization, son unique repré
sentant authentique. Réaffirmant la légitimité de la lutte

que mène le peuple namibien pour la liberté et l'indé
pendance, l'Assemblée demande à tous les Etats d'ap
porter un appui moral et politique continu et accru,

118 Documents officiels du Conseil de sécurité. trente-cinquième année,

SUf~lément de juillet. août et septembre 1980, document S/14179.

9 Résolutions du Conseil de sécurité 567 (1985) du 20 juin 1985,

568 (1985) du 21 juin 1985, 571 (1985) du 20 septembre 1985, 574 (1985)

du 7 octobre 1985. 577 (1985) du 6 décembre 1985 et 580 (1985) du

JO déc'embre 1985.
120 A/40/307-S1 17184, annelCe Voir également Documents officiels du

ConseIL de sécurité, quarantième atlnee, Supplément d'avril. mai et juin

1985, document S/17114.
12I A/411703-S/18395, annexe.
122 A/41/697-S/18392, annexe.
123 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième

çession, Supplément nO 24 (A/42124), deuxième partie. chap. 111,

par. 203.

ainsi qu'une aide dans tous les domaines à la South West
Africa People's Organization de manière à lui pennettre

d'intensifier sa lutte pour la libération de la Namibie.

« 8. L'Assemblée générale juge que, compte tenu

des multiples actes de violence et d'agression qu'il a

ignominieusement commis par le passé, le régime ra

ciste d'Afrique du Sud, en se dotant d'une capacité nu

cléaire, cherche encore à terroriser les Etats voisins et à

les obliger à se soumettre, et que, aux mains de ce ré

gime, les annes nucléaires présentent une menace pour
l'humanité tout entière. Elle condamne l'appui continu
apporté au régime raciste d'Afrique du Sud dans les do
maines militaire et nucléaire. A cet égard, l'Assemblée

se déclare préoccupée par les graves conséquences que
peut avoir pour la paix et la sécurité internationales la

collaboration militaire et nucléaire entre le régime ra
ciste d'Afrique du Sud et certaines puissances occiden
tales, ainsi qu'Israël et d'autres pays. Elle demande aux
Etats intéressés de mettre fin à toute collaboration de

cette nature et en particulier de cesser de fournir à
l'Afrique du Sud du matériel, des techniques, des maté
riaux et des moyens de fonnation qui lui pennettent de

renforcer son potentiel nucléaire.

« 9. L'Assemblée générale, notant que la militarisa

tion de la Namibie a entraîné l'enrôlement forcé de Na
mibiens et une forte augmentation du flot des réfugiés,
perturbant de manière tragique la vie familiale du peu

ple namibien, condamne énergiquement le déplacement
massifde Namibiens éloignés de leurs foyers par la force
à des fins militaires et politiques et l'institution du ser

vice militaire obligatoire pour les Namibiens et déclare
que toutes les mesures prises par le régime illégal d'oc
cupation pour instituer en Namibie la conscription mili
taire sont nulles et non avenues. A cet égard, l'Assem

blée demande instamment à tous les gouvernements,
aux institutions spécialisées et autres organisations in

tergouvernementales d'apporter une assistance maté
rielle accrue aux milliers de réfugiés qui ont été con
traints de fuir vers les Etats voisins du fait de la
politique répressive du régime d'apartheid en Namibie

et en Afrique du Sud.

« 10. L'Assemblée générale, rappelant ses résolu-

tions ES-812 du 14 septembre 1981 et S-14/1 du 20 sep
tembre 1986, par lesquelles elle a engagé fennement les
Etats à mettre fin immédiatement, à titre individuel et
collectif, à toute collaboration avec le régime raciste
d'Afrique du Sud afin de l'isoler totalement sur les plans
politique, économique, militaire et culturel, condamne
vigoureusement la persistance de la collaboration de

certains pays avec ce régime dans les domaines politi
que, économique, militaire et nucléaire. L'Assemblée se

déclare convaincue que la persistance de la collabora
tion militaire, outre qu'elle renforce l'appareil militaire

agressif du régime de Pretoria, constituant ainsi un acte
d'hostilité dirigé contre le peuple de Namibie et les
Etats de première ligne, représente une violation de
l'embargo sur les armes que le Conseil de sécurité a dé
crété contre r Afrique du Sud par sa résolution
418 (1977). Elle demande qu'il soit mis fin sans délai à
cette collaboration car celle-ci sape la solidarité interna
tionale mobilisée contre le régime d'apartheid et contri
bue à perpétuer l'occupation illégale de la Namibie par
ce régime.

Il. L'Assemblée générale désapprouve les aliéna
tions continues de terres dans les territoires coloniaux

pour des installations militaires. L'utilisation à grande

échelle des ressources économiques et des ressources en
main-d'œ11vre locale dans ce but détourne des ressour
ces qui pourraient être plus avantageusement utilisées
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aux fins du développement économique des territoires
intéressés et est donc contraire aux intérêts de leur po
pulation.

« 12. L'Assemblée générale prie le Secrétaire géné
ral de continuer d'intensifier, par l'intermédiaire du Dé
partement de l'information du Secrétariat, sa campagne
pour informer l'opinion publique mondiale des faits re
latifs aux activités militaires et aux dispositions de ca
ractère militaire qui, dans les territoires coloniaux, font
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux con
tenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée.

{( 13. L'Assemblée générale prie le Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux de poursuivre l'exa
men de cette question et de lui rendre compte à sa
quarante-troisième session. »

421418, Question de Gibraltar

A sa 92e séance plénière, le 4 décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Quatrième
Commission l24, a adopté le texte ci-après, qui exprimait le
consensus des membres de l'Assemblée:

{( L'Assemblée générale, rappelant sa décision 41/407
du 31 octobre 1986 et rappelant également que la Dé
claration de Bruxelles12s, dont les Gouvernements de
l'Espagne et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'.Irlande du Nord sont convenus le 27 novembre 1984,
stIpule:

{(c) Instituer un processus de négociation visant à
résoudre tous les différends entre les parties au sujet
de Gibraltar, ainsi qu'à promouvoir entre elles, dans
leur intérêt mutuel, la coopération dans les domaines
économique, culturel, touristique, militaire, de l'avia
tion et de l'environnement. Les deux parties accep
tent que les questions de souveraineté soient traitées
dans le cadre de ce processus. Le Gouvernement bri
tannique tiendra pleinement son engagement de res
pecter la volonté de la population de Gibraltar, ainsi
que l'établit le préambule de la Constitution de 1969;
note que les ministres des affaires étrangères se sont
réunis à Madrid les 5 et 6 décembre 1985 et à Lon
dres les 13 et 14 janvier 1987 dans le cadre de ce pro
cessus et demande instamment aux deux gouverne
ments de poursuivre ce processus de négociation en
vue d'apporter une solution définitive au problème de

1 Gibraltar, à la lumière des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et dans l'esprit de la Charte des
Nations Unies. »

421419. Question de Pitcairn

A sa 92e séance plénière, le 4 décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Quatrième
Commission l24, a adopté le texte ci-après, qui exprimait le
consensus des membres de l'Assembiée:

« ~'Assemblée générale, ayant tèurmné le chapitre
pertment dl~ rapport du COlnilé spécial ~èhargé d'étudier
la situation en ce qui ccc,ceme l'application de la Décla
ration sur l'octroi de l!,idépendance aux P,lYS et aux

124 Ibid., quarante·deuxièrril' se:, "Ii'! annexes. point 1~ cie l'ordre du
jour, document A/421730, par 2'

125 A/39/732. anJl~X~

--------

peuples coloniaux 126, réaffirme le droit inaliénable de la
population de Pitcairn à l'autodétermination, confor
mément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux. L'Assemblée réaf
firme également qu'il incombe à la Puissance adminis
trante de favoriser le développement économique et so
cial du territoire. L'Assemblée prie instamment la
Puissance administrante de continuer à respecter le
mode de vie très particulier que la population du terri
toire a choisi et de préserver, favoriser et protéger ce
mode de vie. L'Assemblée prie le Comité spécial de
poursuivre l'examen de cette question lors de sa pro
chaine session et de faire rapport à ce sujet à l'Assem
blée générale lors de sa quarante-troisième session. "

42/420. Question de Sainte-Hélène

A sa 92e séance plénière, le 4 décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Quatrième
Commission127, ayant examiné les chapitres pertinents du
rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux l28, a
réaffirmé le droit inaliénable de la population de Sainte
Hélène à l'autodétermination et à l'indépendance, confor
mément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux contenue dans la résolu
tion 1514 (XV) de l'Assemblée, en date du 14 décembre
1960. L'Assemblée a prié instamment la Puissance admi
nistrante de continuer à prendre, en consultation avec le
Conseil législatif et les autres représentants de la popula
tion de Sainte-Hélène, toutes les mesures nécessaires pour
assurer l'application rapide de la Déclaration en ce qui
concerne le territoire et réaffirmé à ce sujet qu'il importait
de faire prendre conscience à la population de Sainte
Hélène des possibilités qui lui étaient offertes pour exercer
son droit à l'autodétermination. L'Assemblée était d'avis
que la Puissance administrante devait continuer d'exécu
ter des projets relatifs à l'infrastructure et au développe
ment communautaire de manière à améliorer le bien-être
général, notamment à remédier à la situation critique de
l'emploi, ainsi qu'à encourager les initiatives et les entre
prises locales, en particulier dans les secteurs de la pêche,
de la sylviculture, de l'artisanat et de l'agriculture. Eu
égard aux graves événements qui étaient intervenus en
Afrique du Sud, l'Assemblée a noté avec préoccupation
que le territoire dépendait de l'Afrique du Sud dans le do
maine du commerce et des transports. L'Assemblée a réaf
firmé que le maintien de l'aide au développement accordée
par la Puissance administrante constituait, avec l'apport
éventuel d'une aide de la communauté internationale, un
moyen important de développer le potentiel économique
du territoire et de rendre sa population plus apte à attein
dre tous les objectifs énoncés dans les dispositions perti
nentes de la Charte des Nations Unies. L'Assemblée a noté
avec une vive inquiétude le maintien d'installations mili
taires sur l'île dépendante de l'Ascension et rappelé à cet
égard toutes les résolutions et décisions de l'Organisation
des Nations Unies concernant des bases et installations
militaires dans les territoires coloniaux et nOIl autonomes.
L'Assemblée a demandé instamment à la Puissance admi
nistrante de prendre toutes les mesures nécessaires pour
qUt' le territoire:' ne soit impliqué dans aucun acte d'agres
si,OI! ou d'i~gérellce contre des Etats voisins commis par le
reglme racIste d'Afnque du Sud. L'Assemblée a estirn::

116 D('cument\ ~lficiels dc rAssemhlée geru' ru le, qllural1tc-del;.\i'~I'!~·
'essio/l. Supplémellt ,,0 23 (A/4212JI. ehap. IX.

127 JbiJ" qUU/(J.'lle-deuxièJ'flf' Sf.')\!OI1, Li ,'l.lle.'H'S. v)in~ IS dt" jt'l ..!re dll

JOUr. .-::oçurncnt,\ /42/"'130, pal :4
12S Jhid., quar{jnrf-deuxil~m{ \-(:'Y.~I~)n. S~.Jpplon"IlÎ ~3 (A/4~iLq,

chap. !II et IX
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qu'il convenait de maintenir à l'étude la possibilité d'en
voyer une mission de visite des Nations Unies à Sainte
Hélène en temps opportun et a prié le Comité spécial de

poursuivre l'examen de la question de Sainte-Hélène lors
de sa prochaine session et de rendre compte à l'Assemblée
générale lors de sa quarante-troisième session.

7. Décisions adoptées sur les rapports de la Cinquième Commi.\'sioll

42/451. Rapport du Conseil économique et social

A sa 9ge séance plénière, le 21 décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commissionl29, a pris note des chapitres l, IV (sect. 1),
V (sect. A), VI (sect. C et E), VII et VIII du rapport du
Conseil économique et social4O•

421452. Emploi d'experts, de consultants et de partici
pants dans des groupes spéciaux d'experts

A sa 9ge séance plénière, le 21 décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission 130 :

a) A pris acte des rapports du Secrétaire général sur
l'emploi d'experts, de consultants et de participants dans
des groupes spéciaux d'experts131 ;

b) A décidé de revenir sur cette question à sa quarante
troisième session à la lumière du rapport du Secrétaire gé
nérai sur l'emploi d'experts, de consultants et de partici
pants dans des groupes spéciaux d'experts à l'Organisation
des Nations Unies en 1986-1987 132.

421453. Organisation et méthodes pour les voyages offi·
ciels

A sa 9ge séance plénière, le 21 décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission130 :

a) A pris acte du rapport complémentaire du Corps
commun d'inspection sur l'organisation et les méthodes
pour les voyages officiels133, des observations y relatives
du Secrétaire général 134 et du rapport correspondant du
Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires l35;

b) A souscrit aux observations du Comité consultatif;
c) A prié le Secrétaire général de lui rendre compte, à

sa quarante-troisième session, de l'évolution de la situa
tion.

42/454. Coordination administrative et budgétaire entre
l'Organisation des Nations Unies et les institu·
tions spécialisées ainsi que l'Agence internatio·
nale de l'énergie atomique

A sa 9ge séance plénière, le 21 décemhre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission136 :

129 Ibid., quarante-deuxième session, annexes, point 12 de l'ordre du
jour, document A/421888, par. 4.

130 Ibid., point 114 de l'ordre du jour, document A/421880, par. 10.
131 A/C.S/40/40; A/411291-E/1986/58 et Con 1; A/CS/41/16 el

Corr.1 et A/C5/42125
132 A/C.5/42125.
133 Voir A/41/121.
134 A/41/121/Add.l, ar;ncxe.
1'1 A/42/790, sect. 1.
D6 DOClU'Y!ents offiCicls d(' !'Açs(,,:~,:~ '," . '-d,_,~",,"ih'

ses,sion, annexes, point 11 ii d ïon1l"-, du l;i~H, \J{'C';'dt'il! ,\./42 r;.~J,

par. 10

a) A pris acte avec satisfaction des rapports du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétai
res sur la coordination administrative et budgétaire entre
l'Organisation des Nations Unies et les institutions specia
lisées ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomi
que137;

b) A prié le Secrétaire général de transmettre ces rap
ports aux chefs de secrétariat des organismes des Nations
Unies par l'intermédiaire du Comité administratifde coor
dination;

c) A décidé de communiquer, pour information, les
rapports du Comité consultatif au Comité des commissai
res aux comptes, au Groupe de vérificateurs extérieurs des
comptes, au Comité du programme et de la coordination,
à la Commission de la fonction publique internationale et
au Corps commun d'inspection.

421455. Rapports du Corps commun d'inspection et do·
cumentation le concernant

A sa 9ge séance plénière, le 21 décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission 138, a pris acte des documents ci-après:

a) Rapport du Corps commun d'inspection sur ses ac
tivités durant la période allant du 1er juillet 1985 au
30 juin 1986139;

b) Notes du Secrétaire général communiquant aux
membres de l'Assemblée les programmes de travail du
Corps commun d'inspection pour 1986140 et pour 1987 141;

c) Rapports du Secrétaire général sur l'application des
recommandations du Corps commun d'inspection, Eré
sentés à l'Assemblée lors de ses quarante et unième l 2 et
quarante-deuxième sessions l4J;

d) Rapport du Corps commun d'inspection intitulé
« Evolution de l'emploi des ordinateurs dans les organisa
tions du système des Nations Unies à Genève: problèmes
de gestion ,,144, observations connexes des chefs de secréta
riat des organisations intéressées145 ainsi que celles du Se
crétaire généraJl46;

e) Rapport du Corps commun d'inspection intitulé
« Contribution à une réflexion sur la réforme des Nations
Unies ,,147, note du Secrétaire général y relative l48 et ob
servations connexes du Comité administratif de coordina
tion l49;

137 A/41/671 el A/421683
D8 Documents officiels de l'Assemblée générale. quararlte-deuxième

session, annexes, point 119 de l'ordre du jour, document A/421884,
par. 10.

1J9 Ibid., quarante el unième'e.~sion. Supplément nO 34 (A/4I1J4).
140 A/41/137.
141 A/42/133.
142 A/41/658
143 A/42/526
'·'4 Voir \/40/410.
'4' VOlr A/40/410/', ';! .
:46 .A/41 ··{186. aonc."
'4-' \·';ll' \ '.o.,'YHr' '",1 l, d!

"·'·\/,W·"~R,Add. 1
14-\1 .\ \' ;~l ;IIl'le ":.'
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J) Rapport du Corps commun d'inspection intitulé
« L'évaluation interne dans les organismes des Nations
Unies "ISO et observations connexes du Secrétaire
général1Sl et du Comité administratif de coordinationlS2;

g) Rapport du Corps commun d'inspection intitulé
« Troisième rapport sur l'évaluation dans le système des
Nations Unies: intégration et utilisation "IS3 et observa
tions connexes du Secrétaire fénéral'SI et du Comité ad
ministratif de coordination IS ;

h) Rapport du Corps commun d'inspection intitulé
« Gestion des services d'interprétation du système des
Nations Unies ,,154 et observations connexes du Secrétaire
général lSS et du Comité administratif de coordination1S6;

1) Rapport du Corps commun d'inspection intitulé
« Gestion de la trésorerie à l'Organisation des Nations

150 Voir A/411201.
151 A/411409, annexe.
152 A/411304, annexe.
lS3 Voir A/411202.
t54 Voir A/41/648.
155 A/42195, annexe J.
156 A/421672, annexe.

Unies et dans quatre institutions spécialisées (FAO, BIT,
UNESCO, OMS) ,,157 et observations connexes du Comité
administratif de coordination 158.

421456. Modifications du Règlement du personnel

A sa 9ge séance plénière, le 21 décembre 1987, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Cinquième
Commission l59, ayant pris note de la nécessité de réexami
ner périodiquement le Règlement du personnel et de lui
soumettre chaque année le texte intégral des dispositions
provisoires et des modifications provisoires du Règlement
du personnel, a décidé de prendre acte du rapport du Se
crétaire général sur les modifications du Règlement du
personnel l60.

157 Voir A/411649.
158 A/411649/Add.I, annexe.
159 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-deuxième

session, annexe.ç, point 122 de ('ordre du jour, document A/42/885,
par. 20.

160 A/C.S/4213.

8. Décisions adoptées sur les rapports de la Sixième Commission

421426. Projet d'ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes
soumises à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement

A sa 94e séance plénière, le 7 décembre 1987, l'Assemblée générale, sur la recom
mandation de la Sixième Commission 161 :

a) A pris acte avec satisfaction du rapport du Groupe de travail sur le projet
d'ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une forme
quelconque de détention ou d'emprisonnementl62 et des progrès accomplis par le
Groupe de travail pendant la quarante-deuxième session de l'Assemblée;

b) A décidé qu'un groupe de travail de la Sixième Commission serait créé au dé
but de sa quarante-troisième session afin d'achever à ladite session l'élaboration du pro
jet d'ensemble de principes pour la protection de toutes les personnes soumises à une
forme quelconque de détention ou d'emprisonnement;

c) A prié le Secrétaire général de faire distribuer aux Etats Membres le rapport
du Groupe de travail à composition non limitée créé à la quarante-deuxième session;

li) A décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-troisième ses
sion la question intitulée « Projet d'ensemble de principes pour la protection de toutes
les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou d'emprisonnement".

161 Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième session, annexes, point 139 de l'ordre
du jour, document A/4218l9, par. 11.

162 A/C.6/421L.12.
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ANNEXE 1

COMPOSITION DES ORGANES

La présente liste permet de retrouver la composition du Conseil de sécurité, du
Conseil économique et social, du Conseil de tutelle et de la Cour internationale de Jus
tice, ainsi que d'organes créés par l'Assemblée générale. A cet effet, il suffit de se repor
ter au volume des résolutions et décisions de la session indiquée à la page dudit volume
mentionnée dans la colonne de droite.

Organes

Bureau'

Comité ad hoc pour la Conférence mondiale du désarmement

Comité chargé des demandes de réformation de jugements du Tribunal ad
ministratifb . . .

Comité chargé des dispositions touchant une conférence aux fins d'une révi
sion de la Charte .

Comité chargé d'examiner et d'évaluer l'application de la Stratégie mterna
tionale du développement pour la troisième Décennie des Nations Unies
pour le développement .

Comité consultatif du Fonds de développement des Nations Unies pour la
femme.

Comité consultatif du Programme d'enseignement et de formatIon des
Nations Unies pour l'Afrique australe.

Comité consultatif pour le Programme d'assistance des Nations Unies, aux
fins de l'enseignement, de l'étude, de la diffusion et d'une compréhension
plus large du droit international

Comité consultatif pour les questions administratives et budgél aires

Comité consultatif scientifique des Nations Unies' ..

Comité conlre la lortured

Comilé d'auribution du Prix des Nations Unies en malière de population c

Comité de haut niveau pour l'examen de la coopération technique entre pays
en développemenl f

Comité de l'information

Comilé de négociation sur la crise financière de l'OrganisaI ion des Nations
Uniesg

Comité des commissaires aux cornpIes

Comité des conférenccsh

Comité des contributions

Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies
(membres nommés par l'Assemblée générale)

Sessions

28, vol.

10

10

37

40

34

42

42
9

36

35

41

30

42

38

42

41

Pages

22

35

55

168

352

224

305
324

5

168

194

127

147

325

274

325

290

a Voir sect. X.A. décisions 42/302, 42/303 et 42/304.
b Composé des Etats Membres représentés au Bureau de ('Assemblée générale pour la quarante·

deuxième session (voir sect X.A, décisions 42/302, 42/303 et 421.,04).
, Voir également rés(\lution 1344 (XIII).
d Le 26 novembre l "les Etats parties à la Convention contre la lorture et autres peines ou Iraitements

cruels, inhumains ou d, ,jants (résolution 39/46, annexe) ont, conformément aux disposilions de l'ani·
cle 17 de la Convention. ., membres du Comité eontre la torture.

a) Pour un mandat dc deux ans à compler du le< janvier 19RR:
M. Alexis Dipanda MoucHe (Cameroun),
M. Youri Khitrin (Union des Républiques socialistes s<wlétiques),
M. Dimitar Mikhailov (Bulgarie),
M. Bent Sj;;rensen (Danemark),
M. Joseph Voyame (Suisse);

b) Pour un mandat de quatre ans à compter du 1cr janvier 19SR
M. Alfredo Bengson (Philippines),
M. Peter Thomas Burns (Canada),
Mme Christine Chanel (France),
Mme Socorro Diaz Palacios (Mexique),
M. Ricardo Gil Lavedra (Argentine).

e Voir également décision 1982/188 du Conseil économique et social; et A/41/503 et Corr.l et 2, par. 2.
f Voir également Documents officiels de l'Assemblée génera/c. quarante-deuxième cession, Supplément

na 39 (A/42/39 et Corr.I), secl. Il.B.
g Ibid., trente et unième se.mon, Supplément na 37 (AlJln?). par. 3.
h Voir également résolution 421207 A.

343
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O"8aMe.~

Comité des placements

Comité des relations avec le pays hôte .

Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique'

Comité du programme et de la coordination

Comité intergouvernemental de la science et de la technique au service du
développement

Comité pour la mise en valeur et l'utilisation de sources d'énergie nouvelles
et renouvelables

Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmesi

Comité pour l'élimination de la discrimination racialek

Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien

Comité préparatoire de la troisième session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au désarmement .

Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des rayonne·
nlents ionisants

Comité spécial chargé de choisir les lauréats du Prix des droits de l'homme
des Nations Unies

Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les
droits de l'homme de la population des territoires occupés

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux

Comité spécial contre l'apartheid .

Comite spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle
de l'Organisation

Comité spécial de l'application des dispositions de sécurité collective de la
Charte des Nations Uniesl

Comite spécial de l'océan Indien rn .

Comité spécial des opérations de maintien de la paix

Comite spécial du terrorisme international

Comite spécial plénier chargé d'examiner l'application de la Charte des
droits el devoirs économiques des Etats

Comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale contre le
recrutemenl, l'utilisation, le financement et l'instruction de mercenaires

Comite 'l'l'cial pour le renforcement de l'efficacité du principe du non·
recours a la force dans les relations internationales .

CommISsion consultative de l'Office de secours et de travaux des Nations
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (membres nOm
més par l'Assemblée générale) .

Commission contre l'apartheid dans les sports

Commission de conciliation des Nations Unies pour la Palestin<'

Commission de la fonction publique internationale

Commission des Nations Unies pour le droit commercial international

Commission de vérification des pouvoirs

Commission du désarmement

Commission du droit international

Conférence du désarmement" .

Conseil d'administration du Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies
pour l'Afrique du Sud

Conseil d'administration du Fonds de contributions volontaires des Nations
Unies pour les victimes de la torture"

Sessions

42

31, vol. 1

35

42

34

37

31, vol. 1

41

41

21

28, vol. II

42

29, vol. II

30

38

39

32

27

39

42

41

27

40
3, 1re partie

42

40
42

S-IO

41

S-IO

20

36

Pages

326

215

104

327

173

207

215

89

112

65

324

2

163

106

338

242

128

132

324

287

33

40

25

326

349

321

14

286

14

18

231

1 Voir également Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième session. Supplément
nO 20 (A/42120), par. 5.

i Constitué conformément aux dispositions de l'article 17 de la Convention sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination à l'égard des femmes (voir résolution 431180). Pour la composition du Comité, voir
Documents officiels de l'Assemblée générale. quarante-deuxième se.lsion. Supplément nO 38 (A/42/38), an
nexe III.

k Constitue conformément aux dispositions de l'article 8 de la Convention internationale sur l'élimina
lioll de toutes les lormes de discrimination raciale [voir résolution 2106 A (XX)). Pour la composition du Co
mite, voir Documents officiels de l'Assemblée générale. quaranle-deraième session. Supplément nO 18
(A/42/18), sect. Le.

1 Voir également résolullon 40/159.
ln Voir égalemenl résollltHlIl 42/43.
n Ancien Comité du désarmement [voir DO'l/lIIeI/IS officiels de l'Assemblée générale. Irenle-huitiéme ses

""". Supplément nO 27 (A/38/27 et COIr.I), par.21)
" Voir également A/39/662, par. 1



Annexe 1. - Composition des orl!anes
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Cooseil d'admmistratlOn du Programme des Nati"",,, ( fOies pour i """ IClm

nementP

Conseil de sécurité

Conseil des gouverneurs du Fonds spécial des Nations Unies'l

Conseil des Nations Unies pour la Namibie

Conseil de tutelle' .

Conseil du commerce et du développementS

Conseil du développement industriel

Conseil économique et social

Conseil mondial de l'alimentation

Corps commun d'inspection

Cour internationale de Justice

Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office de secours et de

travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-

Orient .

Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et la livraison

de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud

Tribunal administratif des Nations Unies

D

22, vol

.'1, "<lI.
14
42

42

42
42

25

41

42

p(Jge.~

287
122
244

27
53
61

319

322
323
327
321

15

31

326

P Voir également décision 421448.
q Voir également décisions 36/424 et 39/430.
'Voir également Documents officiels du Conseil de sécurire. quarante-deuxième al1l1ee, Supplément spé

cial nO l, première partie, par. 1.
SVoir également Documents officiels du Conseil du commerce er du développemenl. Irenle er unième ,'t'.V

sion, Supplémenl nO lA (TD/B/1077), vol. 11, annexe V.
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ANNEXE II

CONVENTIONS, DECLARATIONS ET AUTRES INSTRUMENTS

La présente liste permet de retrouver les conventions, déclarations et autres instru

ments dont le texte est reproduit dans les volumes des résolutions et décisions.

Ti.res

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Fondation Carnegie concernant

des locaux du Palais de la Paix à La Haye et Accord supplémentaire ..

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Fonds international de dévelop-

pement agricole . . . . . . . . . . . . . . . . .

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif

au Siège de l'Organisation des Nations Unies .

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation des Nations Unies

pour le développement industriel . . . . . . . . . . . . . . . . .

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation mondiale de la pro-

priété intellectuelle .

Accord régissant les activités des Etats sur la Lune et les autres corps célestes

Accord sur la coopération et les relations entre l'Organisation des Nations Unies et

l'Organisation mondiale du tourisme ... ..

Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la restitution

des objets lancés dans l'espace extra-atmosphérique

Charte des droits et devoirs économiques des Etats

Charte mondiale de la nature . . . . . . . . . . . . . . .

Code de conduite pour les responsables de l'application des lois .

Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou

dégradants . . . .

Convention internationale contre l'apartheid dans les sports

Convention internationale contre la prise d'otage .'

Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination

raciale .

Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide

Convention pour la répression et l'abolition de la traite des êtres humains et de l'ex·

ploitation de la prostitution d'autrui

Convention relative au droit international de rectification .

Convention sur la nationalité de la femme mariée . . . .

Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les personnes

jouissant d'une protection internationale, y compris les agents diplomatiques

Convention sur la responsabilité internationale pour les dommages causés par des

objets spatiaux ..

Convention sur le consentement au mariage, l'âge minimal du mariage et l'enregis·

trement des mariages . . . . . . . . .

Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des

femmes. . . . . . . .

Convention sur les droits politiques de la femme

Convention sur les missions spéciales et protocoles de signature facultative concer·

nant le règlement obligatoire des différends .

Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées . . .

Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies .

Convention sur l'immatriculation des objets lancés dans l'espace extra·

atmosphérique "

Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l'hu-

manité .

Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des

armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction

Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de modificatIon de l'cnviron

nement à des fins militaires ou toutes autres fins hostiles

347

Numeros des
résolutions

1
84 (1)

2902 (XXVI)

321107

169 (Il)

40/180

3346 (XXIX)

34/68

321156

2345 (XXII)

3281 (XXIX)

3717

34/169

39/46

401640

34/146

2106 A (XX)

3068 (XXVIll)

260 A (Ill)

317 (IV)

630 (VII)

1040 (Xl)

3166 (XXVlll)

2777 (XXVI)

1763 A (XVII)

34/180

640 (VII)

2530 (XXIV)

179 (Il)

22 A (I)

3235 (XXIX)

2391 (XXlll)

2826 (XXVI)

31172
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Numùos des
resolutions

Déclaration à l'occasion du vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation des
Nations Unies

Déclaration concernant la lutte contre le trafic et l'abus des drogues

Déclaration concernant la promotion parmi les jeunes des idéaux de paix, de respect
mutuel et de compréhension entre les peuples

Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique international

Déclaration de Manille sur le règlement pacifique des différends entre Etats

Déclaration des droits de l'enfant ..
Déclaration des droits des personnes handicapées
Déclaration des droits du déficient mental ...
Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimina

tion raciale .

Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la crimi
nalité et aux victimes d'abus de pouvoir ..

Déclaration des principes juridiques régissant les activités des Etats en matière d'ex
ploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique

Déclaration des principes régissant le fond des mers et des océans, ainsi que leur
sous-sol, au-delà des limites de la juridiction nationale

Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix
Déclaration faisant des années 1980 la deuxième Décennie du désarmement
Déclaration internationale contre l'apartheid dans les sports

Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations ami
cales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations
Unies .....

Déclaration sur la coopération internationale pour le désarmement

Déclaration sur la participation des femmes à la promotion de la paix et de la coopé-
ration internationales

Déclaration sur la prévention d'une catastrophe nucléaire .
Déclaration sur l'affermissement et la consolidation de la détente internationale
Déclaration sur l'Afrique du Sud

Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre dans la paix
Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres pei

nes ou traitements cruels, inhumains ou dégradants
Déclaration sur la protection des femmes et des enfants en période d'urgence el de

conflit armé

Déclaration sur l'asile territorial
Déclaration sur la situation économique critique en Afrique
Déclaration sur le droit au développement ..
Déclaration sur le droit des peuples à la paix

Déclaration sur l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes

Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de discrimination
fondées sur la religion ou la conviction

Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social _
Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale .
Déclaration sur le renforcement de l'efficacité du principe de l'abstention du recours

à la menace ou à l'emploi de la force dans les relations internationales .

Déclaration sur les droits de l'homme des personnes qui ne possèdent pas la nationa
lité du pays dans lequel elles vivent

Déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables à la protection et au
bien-être des enfants, envisagés surtout sous l'angle des pratiques en matière
d'adoption et de placement familial sur les plans national et international

Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention dans les affaires intérieures des
Etats et la protection de leur indépendance et de leur souveraineté ...

Déclaration sur l'inadmissibilité de l'intervention et de l'ingérence dans les affaires
intérieures des Etats

Déclaration sur l'interdiction de l'emploi des armes nucléaires et thermonucléaires
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Question des îles Falkland (Malvinas) .

Droit de la mer
Demande de la République de Nauru à devenir partie au Statut de

la Cour internationale de Justice.

Déclaration sur le renforcement de l'efficacité du principe de
l'abstention du recours à la menace ou à l'emploi de la force
dans les relations internationales .

Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain

A. Solidarité internationale avec la lutte de libération en
Afrique du Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

B. Application de mesures coordonnées et strictement con-
trôlées contre l'Afrique du Sud .

C. Sanctions globales et obligatoires contre le régime ra-
ciste d'Afrique du Sud .

D. Relations entre Israël et l'Afrique du Sud ...

E. Programme de travail du Comité spécial contre l'apar
theid

F. Embargo pétrolier contre l'Afrique du Sud

G. Action internationale concertée en vue de l'éliminatIon
de l'apartheid

H. Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Afrique du Sud ..

Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopera
tion internationale dans le domaine des utilisations pacifiques
de l'énergie nucléaire. . .

Application de la résolution 41/45 de l'Assemblée générale, rela
tive à la signature et à la ratification du Protocole additionnel 1
au Traité visant J'interdiction des armes nucléaires en Améri
que latine (Traité de Tlatelolco) ...

Cessation de toutes les explosions nucléaires expérimentales

Résolution A
Résolution B ....

Nécessité urgente de conclure un traité d'interdiction complète
des essais nucléaires

Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la régIOn
du Moyen-Orient

Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud

Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de cer
taines armes classiques qui peuvent être considérées comme
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frap
pant sans discrimination

Conclusion d'arrangements internationaux efficaces sur le renfor
cement de la sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires
contre l'emploi ou la menace d'armes nucléaires .

Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garan
tir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la
menace d'armes nucléaires ..

Prévention d'une course aux armements dans l'espace .

Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique

A. Application de la Déclaration

B. Capacité nucléaire de l'Afrique du Sud

Interdiction de la mise au point et de la fabrication de nouveaux
types d'armes de destruction massive et de nouveaux systèmes
de telles armes .

Réduction des budgets militaires

Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)

A. Armes chimiques et bactériologiques (biologiques)

B. Deuxième Conférence des parties chargée de l'examen
de la Convention sur l'interdiction de la mise au point,
de la fabrication et du stockage des armes bactériologi
ques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction

C. Mesures visant à renforcer l'autorité du Protocole de
Genève de 1925 et à appuyer la conclusion d'une con·
vention sur les armes chimiques .

Poinh
de l'ordre

du jour

30

37

32

144

131

33

33

33

33

33

33

33

33

40

48

49

49

50

51

52

53

54

55

56

58

58

59

60

61

61

61

Seunces
plt'nlères

73<

73<

77<

77e

R3<

R4<

84<

84e

R4<

84<

84<

84<

84<

R4<

R4c

Dales
d'adoption

12 novembre 1987

17 novembre 1987

18 novembre 1987

18 novembre 1987

18 novembre 1987

20 novembre 1987

20 novembre 1987

20 novembre 1987

20 novembre J987

20 novembre 1987

20 novembre 1987

20 novembre 1987

20 novembre 1987

27 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

Re.~u/tQh

dt',~ IJQles

94-2-48

114-5-36

142-2-6

129-3-22

12R-3-24

126-11-17

103-29-23

145-1-10

138-4-12

149-2-4

147-0-7

137-3-14

128-3-22

143-2-8

114-3-36

112-18-20

151-0-3

154-1-0

151-0-4

140-4-13

135-1-18

Page~

40
41

41

42

301

43

44

44

45

45

45

46

48

48

62

63

64

64

65

66

66

67

68
69

71

72

73

73

74

75

76
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Numéros
des

résolutions

42138

42139

42/40

42141

42/42

Titres

Désarmement général et complet

A. Négociations bilatérales sur les armes nucléaires

R Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du

stockage et de l'utilisation d'armes radiologiques

C. Notification des essais nucléaires

D. Négociations bilatérales relatives aux armes nucléaires

E. Désarmement en ce qui concerne les armes classiques

F. Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du

stockage et de l'utilisation d'armes radiologiques

G. Désarmement en ce qui concerne les armes classiques

H. Désarmement nucléaire

1. Informations objectives sur les questions militaires

J. Application des résolutions de l'Assemblée générale

dans le domaine du désarmement .

K. Armements navals et désarmement

L Interdiction de la production de matières fissiles à des

fins d'armement ....

M. Respect des accords de limitation des armements et de

désarmement .....

N. Désarmement classique à l'échelon régional ..

O. Examen du rôle de l'Organisation des Nations Unies

dans le domaine du désarmement ..

Examen et application du Document de clôture de la douzième

session extraordinaire de l'Assemblée générale

A. Examen et application du Document de clôture de la

douzième session extraordinaire de l'Assemblée générale

B. Gel des armements nucléaires .. '

C. Convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes

nucléaires ...

D. Centre régional des Nations Unies pour la paix et le dé

sarmement en Asie

E. Désarmement régional

F. Examen des principes directeurs pour l'élaboration de

mesures de confiance

G. Campagne mondiale pour le désarmement.

H. Application de la résolution 41/60 1 de l'Assemblée gé

nérale relative au gel des armements nucléaires

1. Programme de bourses d'études des Nations Unies sur le

désarmement ...

J. Centre régional des Nations Unies pour la paix et le dé

sarmement en Afrique '"

K. Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désar

mement et le développement en Amérique latine

Convocation de la troisième session extraordinaire de l'Assem

blée générale consacrée au désarmement

Conférence mondiale du désarmement

Examen de l'application des recommandations et décisions

adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième session extraor

dinaire

A. Non-utilisation des armes nucléaires et prévention d'une

guerre nucléaire ..

B. Examen de l'application des recommandations et déci

sions adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième ses

sion extraordinaire

C. Cessation de la course aux armements nucléaires et dé-

sarmement nucléaire

D. Prévention d'une guerre nucléaire

E. Coopération internationale pour le désarmement

F. La vérification sous tous ses aspects

G. Rapport de la Commission du désarmement

H. Semaine du désarmement

I. Programme global de désarmement

1. Etudes des Nations Unies sur le désarmement

K. Rapport de la Conférence du désarmement

L. Rapport de la Conférence du désarmement

Poinr~

de l'ordn'
du )Ol.lr

62

62,a

62,h

62

62,1'

62,a

62,1'

62.d

62.b

62

62,c

62J

62

62,g

62,1

63

63,d

63,<'

63

63,,,

63

63,b

63,g

63J

63,<,

63.h

66,g

66,1

66,)

66.k

66

66.m

66,a

66,;

66,n

66,h

6I>,b

66,b

Seances
plénières

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

84<

Dalt'~

d'adoption

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

,0 novembre 1987

RésultaIS
des voles

115-0-3q

147-1-8

143-0-13

IIQ-2·32

133-0-12

128-2-24

154-1-2

14Q-I-6

154-0-0

12Q-I-23

I3Q-12-4

135-17-4

146-I·Q

140-13-2

156-1-0

125-17-12

137-1·14

137-13-7

140-3-14

118-18-14

133-0-2\

127-0-28

135-5-15

Pages

76

77

77

78

78

78

79

80

80

81

81

82

82

83

83

83

84

84

85

86

86

86

87

88

8Q

89

89

'Kl

91

91

92

n
93

94

95

96

96

97

97

97
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Numéros PoinlS

des de l'ordre Sea"('e.~ Doles Resultats

résolutiom' Titres du jour plenières d'adoption des YOles Page~

M. Application des recommandations et décisions de la
dixième session extraordinaire 66,m 84< 30 novembre 1987 142-12-3 98

N Rationalisation des travaux de la Première Commission 66 84< 30 novembre 1987 134-0-20 9'1

42143 Application de la Déciaration faisant de l'océan Indien une IOne
de paix 67 85< 30 novembre 1987 9'1

42144 Armement nucléaire d'Israël 68 85< 30 novembre 1987 97-2-52 100

42145 Relation entre le désarmement el le développement 69 85< 30 novembre 1'187 100

42146 Question de l'Antarctique

Résolution A 70 85< 30 novembre 1987 122-0-'1 101

Résolution B 70 85< 30 novembre 1987 100-0-10 101

42147 Deuxième Décennie de la lulle contre le racisme et la discrimina-
tion raciale 87 85< 30 novembre 1987 183

42148 Vingtième anniversaire de la Déclaration sur le progrès et Ic déve-
loppement dans le domaine social 88 85< 30 novembre 1987 185

42149 Réalisation de la justice sociale 88 85< 30 novembre 1987 186

42150 Expérience des pays quant à la réalisation de transformations so-
ciales et économiques de grande portée aux tins du progrès
social 88 85< 30 novembre 1987 144-1-10 186

42151 Application du Plan d'action international sur le vieillissement et
activités connexes 8Q 85< 30 novembre 1987 187

42/52 Efforts et mesures adoptées par les Etats en vue d'assurer aux Jeu-
nes l'application et la jouissance des droits de l'homme dans un
climat de paix, en partic:ulier le droit à l'éducation et au travail 90 85< 30 novembre 1987 156-1-0 188

42153 Possibilités offertcs à la jeunesse _ 90 85< 30 novembre 1'187 18'1

42154 Application des principes directeurs concernant la poursuite de la
planification et des activités de suivi appropriées dans le do-
maine de la jeunesse , . 90 85< 30 novembre 1987 18'1

42155 Courants de communication entre l'Organisation des Nallons
Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes 90 85< 30 novembre 1987 l 'KI

42156 Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la répres-
sion du crime d'apartheid 92 85< 30 novembre 1987 128-1-27 l'lI

42/57 Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination ra-
ciale 'l2 85< 30 novembre 1'l87 1'l2

42158 Application du Programme d'action mondial concernant les per-
sonnes handicapées et Décennie des Nations Unies pour les
personnes handicapées 'l3 85< 30 novembre 1987 1'l2

42/5'l Prévention du crime et justice pénale 'l4 85< 30 novembre 1'l87 1'l4

42/60 Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimina-
tion à l'égard des femmes 'l5 85< 30 novembre 1987 1'l5

42/61 Participation des femmes à la promotion de la paix et de la coo-
pération internationales 'l6 85< 30 novembre 1'l87 1%

42/62 Application des Stratégies prospectives d'action de Nairohi pour
la promotion de la femme 'lb 85< 30 novembre 1987 1'l7

42/63 Fonds de développement des Nations Unies pour la fcmme 'l6 85< 30 novembre 1987 l'l'l

42/64 Le rôle des femmes dans la société 'l6 85< 30 novembre 1987 l'l'l

42/65 Institut international de recherche el de formation pour la pro-
motion de la femme 'l7 85< 30 novembre 1987 200

42/66 Question de Palestine

Résolution A 38 89< 2 décembre 1987 131-2-22 4'l

Résolution B 38 89< 2 décembre 1987 133-2-20 50
Résolution C 38 89< 2 décembre 1987 133-3-18 50
Résolution D 38 89< 2 décembre 1987 129-2-24 50

42/67 Effets des rayonnements ionisants 74 89< 2 décembre 1'l87 107

42/68 Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique 70 89< 2 décembre 1'l87 108

42/69 Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés
de Palestine dans le Proche-Orient

A. Aide aux réfugiés de Palestine 7'l 89< 2 décembre 1'l87 153-0-1 110
B. Groupe de travail chargé d'étudier le financement de

l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 7'l 89< 2 décembre 1987 III

C Assistance aux personnes déplacées du fait des hostilités
de juin 1%7 et des hostilités ultérieures 7'l 89< 2 décembre 1'l87 III

D Offres par les Etats Membres de subventions et de bour·
ses d'études pour l'enseignement supérieur, y compris la
formation professionnelle, destinées aux réfugiés de Pa··
lestine 7Q R'l< 2 décemhre 1'l87 154-0-1 III



Annexe IV. - Répertoire des résolutions et décisions
367

Numéros
des

nsolutions

42170

42171

42172

42/73

42174

42175

42176

42177

42178

42179

42180

42181

42182
42183
42184
42185

42186
42187
42188

42189
42190

42191

42192

42193
42194
42195

42196

42197
42198

42199

421100

Titres

E. Réfugiés de Palestine se trouvant dans la bande de Gaza

F. Reprise de la distribution de rations aux réfugiés de Pa-

lestine .

G. Population et réfugiés déplacés depuis 1967 ..

H. Revenus provenant de biens appartenant à des réfugiés

de Palestine .. ..

1. Protection des réfugiés de Palestine

J. Réfugiés de Palestine sur la Rive occidentale

K. Université de Jérusalem (AI Qods) pour les réfugiés de

Palestine ....

Financement de la Force des Nations Unies chargée d'observer le

dégagement

Résolution A

Résolution B

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux

pays et aux peuples coloniaux

Diffusion d'informations sur la décolonisation

Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, commu

niqués en vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des

Nations Unies .

Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font

obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé

pendance aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie et

dans tous les autres territoires se trouvant sous domination co

loniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apar

theid et la discrimination raciale en Afrique australe

Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux

pays et aux peuples coloniaux par les institutions spécialisées et

les organismes internationaux associés à l'Organisation des

Nations Unies .

Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies

pour l'Afrique australe ..'

Moyens d'étude et de formation offerts par les Etats Membres aux

habitants des territoires non autonomes

Question du Sahara occidental

Question de la Nouvelle-Calédonie

Question d'Anguilla .

Question de Montserrat .

Question des îles Vierges britanniques.

Question des îles Turques et Caïques

Question des Tokélaou

Question des îles Caïmanes

Question des Bermudes . . .

Question de Guam . . . . . . .

Question des Samoa américaines

Question des îles Vierges américaines

Renforcement de la sécurité et de la coopération dans la région de

la Méditerranée ...

Application de la Déclaration sur la préparation des sociétés à vi

vre dans la paix ..

Examen de l'application de la Déclaration sur le renforcement de

la sécurité internationale ..

Système général de paix et de sécurité internationales

Réalisation universelle du droit des peuples à l'autodétermination

Importance, pour la garantie et l'observation effectives des droits

de l'homme, de la réalisation universelle du droit des peuples à

l'autodétermination et de l'octroi rapide de l'indépendance aux

pays et aux peuples coloniaux

Utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits de

l'homme et d'empêcher l'exercice du droit des peuples à l'auto

détermination . . . . . . . .

Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse

Incidences des progrès de la science et de la technique sur les

droits de l'homme

Droits de l'homme et utilisation du progrès de la science et de la

technique ..

Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique

POints

de l'ordn'
du !our

79

79

79

79

79

79

79

125,a

125.lI

108

109

110 et 12

III

112

18

18

18

18

18

18

1~

18

18

18

18

1~

71

72,a

72,h

n
QI

QI

QI

'18

'1'1

'1'1

9'1

SeonC(-',\

p/(;nièn's

8ge

8Qe

8ge

89<

89<

89<

9Ü"

9Ü"

92<

93<

93<
93<

93<

'13<

Doct's
d'adoption

2 décembre 1987

2 décembre 1987

2 décembre 1987

2 décembre 1987

2 décembre 1987

2 décembre 1987

2 décembre 1987

3 décembre 1987

3 décembre 1987

4 décembre 1987

4 décembre 1987

4 décembre 1987

4 décembre 1987

4 décembre 1987

4 décemhre 1987

4 décembre 1987

4 décembre 1987

4 décembre 1987

4 décembre 1987

4 décembre 1987

4 décembre 1987

4 décembre 1987

4 décembre 1987

4 décembre 1987

4 décembre 1987

4 décembre 1987

4 décembre 1987

4 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

Résultats

des l'OIes

150-2-3

131-20-4

125-2-27

123-2-28

124-2-27

145-2-7

151-2-1

94-3-5

131-2-7

135-2-6

154-0-3

133-10·12

130-3-23

93-0-50

69-29-47

128-0-24

131-1·23

76-12-63

126-17-10

125-10-19

129-9-15

131-0-24

l'afes

112

113

113

113

114

115

115

270

270

51

53

249

250

253

256

257

257

258

259

260
261

262

263

264

265

265

267

267

102

103

104

105

201

202

205

206

207

208

208
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421123

421131

421125

421119

220

238

239

209

219

220

210

211

212

233

233

218

229

213

214

215

230

231

232

216

217

225

230

229

222

226

227

228

222

22J

224

234

235

237

234

235

235

236

Ré.~llluw

des WJfes

154-0-1

145-2-8

129-1-24

124-24-2

129-1-22

94-22-J 1

64-22-45

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

Dores
d'adoptlofl

7 décembre l 'l87

9Je

9Je

9Je

93e

'l3e

lJ le

'l3e

'l3e

'l3e

'l3e

'l3e

'l3e

'l3e

'lJe

'l3e

'l3e

93e

'l3e

'l3e

9Je

9Je

'l3e

'l3e

'l3e

Séance."
plénières

12

12

12

12

12

12

12

12

12

12

12

105

107

107

105

105

107

105

141

12

12

105

106

106

105

103

104

103

103

104

104

103

103

102

100

101

101

101

Points
de l'ordre
du jour

Question d'une convention relative au" droits de l'enfant

Indivisibilité et interdépendance des droits économiques, sociau".
culturels, civils et politiques

Pactes internationau" relatifs au" droits de l'homme.

Année internationale de l'alphabétisation ...

Obligalion de présenter des rapports qui incombe au" Etats par
ties au" inslruments des Nations Unies relatifs au" droits de
l'homme .

Conférence internationale sur la situation tragique des réfugiés,
rapatriés et personnes déplacées en Afrique australe

Deu"ième Conférence internationale sur l'assistance au" réfugiés
en Afrique. . . . .

Maintien du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu-
giés .

Haul Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

Assistance au" réfugiés, au" rapatriés et au" personnes déplacées
en Amérique centrale .

Etablissement d'un projet de convention contre le trafic illicite des
stupéfiants et des substances psychotropes

Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite des drogues

Campagne internationale contre l'abus et le trafic illicite des dro
gues .......

Le respect du droit de chacun, aussi bien seul qu'en collectivité, à
la propriété et sa contribution au développement économique
el social des Etats Membres

Influence de la propriété sur la jouissance des droits de l'homme
et des libertés fondamentales .. . . . . . . . .

Institutions nationales pour la protection et la promotion des
droits de l'homme

Droit au développement . . . . . ...

Développement des activités d'information dans le domaine des
droits de l'homme ..

Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans le cadre des orga
nismes des Nations Unies pour mieux assurer la jouissance ef-
fective des droits de l'homme et des libertés fondamentales

Nouvel ordre humanitaire international

Coopération internationale dans le domaine humanitaire

Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les
victimes de la torture . . . . . . . . .

Etat de la Convention contre la torture et autres peines ou traite
ments cruels, inhumains ou dégradants

Torture et traitement inhumain d'enfants détenus en Afrique du
Sud ..

Consultation interrégionale sur les politiques et les programmes
de protection sociale orientés vers le développement

Aide humanitaire aux réfugiés à Djibouti

Assistance aux réfugiés en Somalie .

Assistance d'urgence aux rapatriés volontaires et aux personnes
déplacées au Tchad ...

Situation des réfugiés au Soudan

Elargissement de la composition du Comité exécutif du Pro
gra~medu Haut Commissariat des Nations Unies pour les ré-
fugies .

Quarantième anniversaire de la Déclaration universelle des droits
de l'homme .

Assistance aux réfugiés et aux personnes déplacées au Malawi

Etat de la Convention pour la prévention et la répression du crime
de génocide

Nécessilé de renforcer la coopération internationale dans le do
maine de la protection el de l'assistance à accorder à la famille

Question des droits de l'homme et des libertés fondamentales en
Afghanistan

Situation des droits de l'homme dans la République islamique
d'Iran

421137 SituaIion des droits de l'homme et des libertés fondamentales en
El Salvador

421115

42/135

42/134

421117

421118

421116

421114

421136

421108

421132
421133

421109

421110

421111

421112

421113

421120

421121
42/122

42/138 Assistance en faveur des étudiants réfugiés en Afrique australe

421124

421129
421130

421126
421127
421128

421106

421107

421103

42/104

421105

421101

421102

Numéros
des

moIllfions
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Num~ros

des
résolu.ions

421139
421140

421141
421142

421143

421144
421145

421146

421147

421148

421149

421150

421151

421152

421153

421154

421155

421156
421157

421158
421159

421160

421161

421162

421163

421164

TÎlrf".~

Assistance aux personnes déplacées en Ethiopie

Mesures destinées à améliorer la situation et à faire respecter les

droits de l'homme et la dignité de tous les travailleurs migrants

Exécutions sommaires ou arbitraires .

Question des disparitions forcées ou involontaires ..

Les droits de l'homme dans l'administration de la justice

Droits de l'homme et exodes massifs

Amélioration de la vie sociale .. .

Réalisation du droit à un logement convenable

Situation des droits de l'homme et des libertés fondamentales au

Chili .

Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseigne

ment, de l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus

large du droit international . . . . . . . . . . . .

Développement progressif des principes et normes du droit inter

national relatifs au nouvel ordre économique international

Règlement pacifique des différends entre Etats

Projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma-

nité .

Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit com

mercial international sur les travaux de sa vingtième session

Projet de convention sur les lettres de change internationales et

les billets à ordre internationaux . . . . . . . . ...

Examen de mesures efficaces visant à renforcer la protection et la

sécurité des missions et représentants diplomatiques et consu-

laires .

Rapport du Comité spécial pour l'élaboration d'une convention

internationale contre le recrutement, l'utilisation, le finance

ment et l'instruction de mercenaires .....

Rapport de la Commission du droit international ..

Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du

raffermissement du rôle de l'Organisation . . . . . . . . . .

Développement et renforcement du bon voisinage entre Etats

Mesures visant à prévenir le terrorisme international qui met en

danger ou anéantit d'innocentes vies humaines, ou compromet

les libertés fondamentales, et étude des causes sous-jacentes des

formes de terrorisme et d'actes de violence qui ont leur origine

dans la misère, les déceptions, les griefs et le désespoir et qui

poussent certaines personnes à sacrifier des vies humaines, y

compris la leur, pour tenter d'apporter des changements radi

caux:

a) Rapport du Secrétaire général;

h) Convocation, sous les auspices de l'Organisation des

Nations Unies. d'une conférence internationale chargée de

définir le terrorisme et de le différencier de la lutte que les

peuples mènent pour leur libération nationale ...

Rapport du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques

israéliennes affectant les droits de l'homme de la population des

territoires occupés

Résolution A

Résolution B

Résolution C

Résolution D

Résolution E

Résolution F

Résolution G .

Etude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien

de la paix sous tous leurs aspects

Questions relatives à l'information

Résolution A . . ..

Résolution B .....

Situation économique critique en Afrique: Programme d'action

des Nations Unies pour le redressement économique et le déve

loppement de l'Afrique. 1986-1990

Objectif des annonces de contributions au Programme alimen

taire mondial pour la période 1989-1990

Points
de l'ordrl'

du jour

12

12

12

12
12

12
12

12

12

127

128
129

\JO

132

132

LB

134

1.35

137
\JR

126

75
75

75
75

75

75
75

77

78
78

21

SeanceJ
pleni(ort'.'i

93<

93<

93<

93<

93<
93<

93<

93<

Date.~

d"adoption

7 <kœmbre 1987

7 dccembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 decembre 1987

7 décembre 1987

7 decembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

8 décembre 1987

8 décembre 1987

8 décembre 1987

8 décembre 1987

8 décembre 1987

8 décembre 1987

Rdécembre 1987

Rdécembre 1987

Rdécembre 1987

Rdécembre 1987

R décembre 1987

II decembre 1987

Résul.ats
des WJ'es

153-0-2

150-1-3

129-17-8

156-0-1

93-5-53

131-0-24

136-0-20

136-5-14

114-0-40

133-0-22

153-2-1

111-2-36

142-1-8

143-1-8

112-3-38

130-1-23

143-1-\0

137-2-14

136-1-15

140-1-11

l"rJga

240

240
241

242

243
243

244

245

245

304

305
306

306

307

308

309

310
311

312

313

314

115
115
116

116
118
119
119

120

120

125

54

128
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Numéros Points

des dt' l'oron' Si'onces Dares R~sultals

P'ésolutiolls nm:,\ du jour plénières d'adoption des W)les Pagrs

421165 Sécurité économique internationale 12 96' Il décembre 1987 119-10-20 128

421166 Assistance au peuple palestinien 12 96' 11 décembre 1987 152-2-0 129

421167 Organisation mondiale du tourisme 12 96' II décembre 1987 130

421168 Quarantième anniversaire de l'Organisation mondiale de la santé 12 '}6' Il décembre 1987 130

421169 Décennie internationale de la prévention des catastrophes natu-
relies ... 12 96e Il décembre 1987 130

421170 Application de la résolution 41/213 de l'Assemblée générale dans
les domaines économique et social 12 '}6e Il décembre 1987 132

421171 Principes directeurs concernant les décennies internationales 12 96e Il décembre 1987 132

421172 Code inlernational de conduite pour le transfert de technologie 82,a '}6e Il décembre 1987 132

42/173 Mesures économiques utilisées pour exercer une pression politI-
que et économique sur les pays en développement . 82,a '}6e Il décembre 1987 128-21-5 133

421174 Action spécifique en rapport avec les besoins et problèmes partI-
culiers des pays en développement sans littoral 82,a 96e 11 décembre 1987 152-1-0 133

421175 Septième session de la Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement 82,a 96' II décembre 1987 134

421176 Embargo commercial à l'encontre du Nicaragua 82,a '16' Il décembre 1987 94-2-48 135

421177 Deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés 82,b '16' Il décembre 1987 135

421178 Participation effective et intégration des femmes au développe-
ment 82,c 'l6e Il décembre 1987 136

421179 Renforcement et amélioration des opérations intergouvernemen-
tales de programmation de la coopération technique entre pays
en développement 82,d 96' Il décembre 1987 138

421180 Coopération technique entre pays en développement 82,d 96< 11 décembre 1987 139

421181 Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la Confe-
rence de coordination du développement de l'Afrique aust raie 82,d 96e II décembre 1987 140

421182 Prolection de la couche d'ozone 82,c 96e 11 décembre 1987 140

42/183 Mouvement des produits et des déchets toxiques et dangereux 82,c 96< Il décembre 1987 141

42/184 Coopération internationale dans le domaine de l'environnement 82,c 96< Il décembre 1987 149-1-0 142

42/185 Cycle biennal des sessions du Conseil d'administration du Pro-
gramme des Nations Unies pour l'environnement 82,c 96< Il décembre 1987 143

42/186 Etudes des perspectives en matière d'environnement jusqu'à
l'an 2000 et au-delà 82,c 96e Il décembre 1987 144

421187 Rapporl de la Commission mondiale pour l'environnement et le
développement 82,c 96e II décembre 1987 159

421188 Pays agressés par la désertification et la sécheresse en Afrique 82J '}6< Il décembre 1987 161
421189 Plan d'action pour lutter contre la désertification

A. Application du Plan d'action pour lutter contre la déser-
lification 82J '}6< II décembre 1987 162

B. Application, dans la région soudano-sahélienne, du Plan
d'action pour lutter contre la désertification 82J 96< II décembre 1987 163

C. Financement et autres mesures à "appui du Plan d'ac-
tion pour luller contre la désertification 82J 96< Il décembre 1987 163

D. Rapport du Secrétaire général relatif au Plan d'action
pour luller contre la désertification 82J 96< 11 décembre 1987 164

421190 Conditions de vie du peuple palestinien dans les territoires palestl'
niens occupés 82,g '}6< II décembre 1987 151-1-1 164

421191 Stratégie mondiale du logement jusqu'à l'an 2000 82,g 96< 11 décembre 1987 164
421192 Dixième anniversaire de l'adoption du Programme d'action de

Vienne pour la science et la technique au service du développe-
ment .. 82,h '16< 11 décembre 1987 166

42/193 Préparation de la nouvelle stratégie internationale du développe-
ment pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour le de-
veloppement 82 96< 11 décembre 1'187 166

42/194 Fondation Raûl Prebisch 82 '16< Il décembre 1987 167
421195 Conséquences des très fortes fluctuations observées récemment

sur les marchés internationaux des capitaux et des valeurs et in-
cidences sur le développement des pays en développement 82 '16< 11 décembre 1987 167

421196 Activités opérationnelles pour le développement 83 '16< II décembre 1987 167
421197 Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 84 '16< 11 décembre 1987 171
421198 Développement de la coopération internationale en ce qui con-

cerne le problème de la dette extérieure 85 '16< Il décembre 1987 154-1-0 173
421199 Aide à la reconstruction et au développement du Liban 86 '}6< Il décembre 1'187 152-1-0 174
421200 Assistance économique spéciale au Tchad 86 96< Il décembre 1987 150-0-1 175
421201 Assistance spéciale aux Elats de première ligne 86 96< II décembre 1987 154-0-1 176
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Num.éro<~

des
résolu rions

421202

421203

421204

421205

421206

421207

421208

421209

421210

421211

421212

421213

421214

421215

421216

421217
421218

421219

421220

421221

421222
421223
421224

421225

421226

421227

421228

Titre_~

Assistance spéciale aux Maldives: secours en cas de catastrophe

et renforcement de la protection du littoral

Assistance à El Salvador .

Assistance économique spéciale à l'Amérique centrale ..

Assistance au Bénin, à Djibouti, à l'Equateur, à la Gambie, à Ma-

dagascar, au Nicaragua, à la République centrafricaine, à Va

nuatu et au Yémen démocratique

Rapports financiers et états financiers vérifiés et rapports du Co

mité des commissaires aux comptes

Plan des conférences

Résolution A

Résolution B .

Résolution C . . . . . . . . .

Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l'Or

ganisation des Nations Unies

La situation au Moyen-Orient

Résolution A

Résolution B

Résolution C

Résolution D

Rapport du Comité des relations avec le pays hôte

Résolution A ..

Résolution B .. '

Application de la résolution 411213 de l'Assemblée générale

Crise financière actuelle de l'Organisation des Nations Unies

Budget-programme de l'exercice biennal 1986-1987

A. Montant définitif des crédits ouverts pour l'exercice

biennal 1986-1987

B. Montant définitif des recettes approuvées pour l'exercice

biennal 1986-1987 ..

Conditions de voyage par avion

Planification des programmes ..

Crise financière de l'Organisation des Nations Unies

A. Crise financière . . . . ..

B. Emission de timbres-poste spéciaux

Possibilité de créer un tribunal administratif unique

Corps commun d'inspection .. '

Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de l'Orga

nisation des Nations Unies et des institutions spécialisées et or

ganismes apparentés

Questions relatives au personnel

A. Composition du Secrétariat

B. Administration de la justice au Secrétariat

C. Amélioration de la situation des femmes au Secrétariat

Régime commun des Nations Unies: rapport de la Commission

de la fonction publique internationale

Régime des pensions des Nations Unies ..

Financement de la Force intérimaire des Nations Unies au Liban

Réexamen des taux applicables aux sommes à rembourser aux

gouvernements des Etats qui fournissent des contingents

Questions relatives au projet de budget-programme pour l'exer

cice biennal 1988-1989 "

Budget-programme de l'exercice biennal 1988-1989

A. Ouverture de crédits pour l'exercice biennal 1988-1989

B. Prévisions de recettes pour l'exercice biennal 1988-1989

C. Exécution du budget pour l'année 1988

Dépenses imprévues el extraordinaires de l'exercice biennal

1988-1989 ...

Fonds de roulement pour l'exercice biennal 1988-1989

Point.\
de {'ordre

du Jour

86

86

86

113

120

120
120

121

39

39

3'l

39

136

136

41

4~

114

114

114

116

117

117

118

119

122

122

122
122

123

124

125,1>

125.<

115

115

115

115

1\ '

Il'

Seancl',\

plt;nièrcJ

98e

98e

'l'le

'l'le

'l'le

'l'le

'l'le

'l'le

'l'le

'l'le

9ge

'l'le

9ge

9ge

'l'le

'l'le

99<

'l'le

'l'le

'l'le

'l'le

'l'le

'l'le

'l'le

'l'le

IÀ1te~

dlJdoprion

II décembre 1987

11 decembre 1987

\ 1 décembre 1987

11 decembre 1987

Il décembre 1987

Il decembre 1987

Il decembre 1987

1\ deccmbre 1987

11 deccmbre 1987

1\ deccmbre 1987

Il decembre 1987

Il décembre 1987

Il decembre 1987

17 décembre 1987

17 décembre 1987

21 décembre 1987

21 décemnre 1987

21 decemnre 1987

21 décemnre 1987

21 décemnre 1987

21 décemnre 1987

21 decembre 1987

21 déccmnre 1987

21 décemnrc 1987

21 décembre 1987

21 décembTl' 1987

21 décembre \987

21 décembre 1987

21 décembre 1987

2\ décembre 1987

21 décembre 1987

21 décembre 1987

21 décembre 1987

21 décembre 1987

21 décembre 1987

21 décembre 1987

21 décemnre 1987

21 décembre 1987

21 décemhre 1987

Resultat.~

de,~ wU'.~

153-0-1

154-0-1

154-0-1

154-1-0

124-3-22
99-19-33

82-23-43

140-3-7

145-1-0

133-3-9

133-3-10

146-1-3

Pagc.~

176

177

177

178

271

272
273

273

273

55

56

57

58

316
316
274

276

276

279

279

279

281

282

282

283

283

284

286

286

287

291

292

29.~

294

295

297

298

298

298



372 Assemblée générale - Quarante-deuxième session

DECISIONS

Numéros
des

décis;ons Titres

Points
dt' l'ordre

du jour
Séances
plénière.'i

Dates
d'adoption

Résultars
des lIOtf',~ Page.'i

324

321

321

322

322

322

322

327

327

326

324

325

326

323

323

325

326

324

324

II décembre 1987

17 décembre 1987

21 décembre 1987

Il décembre 1987

Il décembre 1987

Il décembre 1987

Il décembre 1987

Il décembre 1987

4 décembre 1987

7 décembre 1987

8 décembre 1987

15 septembre 1987

15 septembre 1987

15 septembre 1987

15 septembre 1987

15 octobre 1987

21 octobre et
3 novembre 1987

28 octobre 1987

Il novembre 1987

97e

97e

97<

97<

97e

97<

Ire
1re

94<

9~<

4Ü"

46< et
5Y
52<

64< et 66<

17, g

3,a

4

5
6

15, a

15, b

17, e

16, C

17, h

A, - Elections et nominations

Nomination des membres de la Commission de vérification des
pouvoirs "" , , . , , , , ,

Election du Président de ("Assemblée générale

Election des présidents des grandes commissions

Election des vice-présidents de ("Assemblée générale

Election de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité

Election de dix-huit membres du Conseil économique et social

421310

Election de douze membres du Conseil mondial de ("alimentation 16, b

Election de cinq membres de la Cour internationale de Justice 15, C

Nomination d'un membre du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne ("application de la Déclaration sur
l'octroi de ("indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 18

Nomination d'un membre du Comité spécial pour l'élaboration
d'une Convention internationale contre le recrutement, ("utili-
sation, le financement et l'instruction de mercenaires 134

Nomination du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie 17, j

Nomination de sept membres du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires ' , . 17, a

Nomination de membres du Comité des contributions 17, b

Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux
comptes ". .."."" 17, ('

Confirmation de la nomination de membres du Comité des place-
ments 17, d

421316 Nomination de membres du Tribunal administratif des Nations
Unies, , ,

421317 Nomination de membres de la Commission de la fonction publi
que internationale

421318 Election de vingt membres du Comité du programme et de la
coordination

421319 Nomination d'un membre du Corps commun d'inspection

421311

421312

421315

421313

421314

421301

421302

421303

421304

421305

421306

421307

421308

421309

421401 Organisation de la quarante-deuxième session
B, - Autres décisions

8 3e et 24e 18 septembre et
5 octobre 1987

328

421402 Adoption de ("ordre du jour ct répartition des questions inscrites à
("ordre du jour 3e• 24<

4ge, 95e

ct 98e

18 septembre, 5 et
27 octobre et 8 ct
17 décembre 1987

328

421403

421404

421405

421406

421407

421408

42/409

421410

421411

421412

42/413

421414

421415

Réunions d'organes subsidiaires pendant la quarante-deuxième
session

Rapport du Secrétaire général sur ("activité de ("Organisation

Rapport de la Cour internationale de Justice

Question de la paix, de la stabilité et de la coopération en Asie du
Sud-Est

Désarmement général et complet

Question de Namibie

Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africam

Question des îles Falkland (Malvinas) .

Communication faite par le Secrétaire général en vertu du para
graphe 2 de ("Article 12 de la Charte des Nations Unies

Application de la résolution 41/54 de l'Assemblée générale rela
tive à la cessation immédiate et à ("interdiction des essais d'ar
mes nucléaires

Expérience des pays quant à la promotion du mouvement
coopératif

Rapport du Conseil de sécurité

Question des îles malgaches Glorieuses, Juan de Nova, Europa ct
Bassas da 1ndia

8

10

13

42

62

36

33

37

7

57

88

Il

80

)C, 24e

et 45e

36e

36e

83e

18 septembre et 5
et 21 octobre 1987

13 octobre 1987

13 octobre 1987

21 octobre 1987

21 octobre 1987

4 novembre 1987

16 novembre 1987

17 novembre 1987

27 novembre 1987

30 novembre 1987

30 novembre 1987

2 décembre 1987

2 décembre 1987

328

328

329

329

330

338

330

338

329

330

337
329

no
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Numéros
des

décàions

42/416

42/417

42/418

42/419

42/420

42/421

42/422

42/423

42/424

42/425

42/426

42/427

42/428

42/429

42/430

42/431

42/432

42/433

42/434

42/435

42/436

42/437

42/438

42/439

42/440

42/441

42/442

42/443

42/444

42/445

42/446

42/447

42/448

421449

TitTe,~

Question de la composition des organes pertinents de l'Organisa

tion des Nations Unies

Activités militaires des puissances coloniales et dispositions de ca

ractère militaire prises par elles dans les territoires sous leur ad

ministration et qui pourraient entraver l'application de la

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu

ples coloniaux '"

Question de Gibraltar . .

Question de Pitcairn ....

Question de Sainte-Hélène ....

Elaboration d'un deuxième protocole facultatif se rapportant au

Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui vi

serait à abolir la peine de mort .

Rapport du Secrétaire général sur le projet de convention contre

le trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes et

rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution

41/127 de l'Assemblée générale

Programme de travail de la Troisième Commission ...

Renforcement de la coopération internationale dans le domaine

des droits de l'homme

Rapports examinés au titre du point 12 de l'ordre du jour

Projet d'ensemble de principes pour la protection de toutes les

personnes soumises à une forme quelconque de détention ou

d'emprisonnement ...

Rapport du Conseil économique et social

Inscription de la Birmanie sur la liste des pays les moins avancés

Transfert net de ressources des pays en développement aux pays

développés ....

Fonds des Nations Unies pour les activités en matière de popula

tion: changement d'appellation ..

Etude approfondie de la structure et des fonctions du mécanisme

intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans

les domaines économique et social ...

Application de la section Il de l'annexe à la résolution 32/197 de

l'Assemblée générale sur la restructuration des secteurs écono

mique et social du système des Nations Unies ....

Rapport du Secrétaire général sur l'application de la résolution

411201 de l'Assemblée générale

Documents relatifs au rapport du Conseil économique et social

Programme de travail biennal de la Deuxième Commission pour

1988-1989 .. '

Développement et coopération économique internationale

Conférence internationale sur les mécanismes monétaires et fi

nanciers pour le développement

Produits de base et protectionnisme et aménagements de struc-

ture .

Conférence internationale sur les mécanismes monétaires et fi

nanciers pour le développement

Conférence internationale sur les questions monétaires et

financières ..

Etablissement de comptes rendus analytiques pour la septième

session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et

le développement

Sécurité écologique internationale .

Examen de l'adhésion de l'Organisation des Nations Unies à la

Convention sur la notification rapide d'un accident nucléaire et

à la Convention sur l'assistance en cas d'accident nucléaire ou

de situation d'urgence radiologique

Nouvel ordre humain international: aspects moraux du dévelop

pement .....

Documents relatifs au développement et à la coopération écono-

mique internationale ..

Activités opérationnelles pour le developpement

Crise de la deite extérieure et développement .

Election de vingt membres du Conseil d'administration du Pro

gramme des Nations Unies pour l'environnement

Rapport du Conseil <économIque et social

Poinh
de l'ordre

du jour

81

I(),)

18

18

18

101

104

12

12

12

U'l

12

12

12

12

12

12

12

12

12

82

82, (J

82, (J

82, (J

82, (J

82, (J

82, ('

82, ('

82. 1

16. "
12

seances
plénières

8'l<

'l3<

93<

'l3<

93<

'l3<

'l6<

'l6<

'lb<

'lb<

DaU'.~

d'adoprion

2 déœmbre l 'l87

4 décembre l 'l87

4 décembre 1987

4 décembre 1'l87

4 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

7 décembre 1987

Il décembre 1987

11 décembre 1987

II décembre 1987

11 décembre 1987

Il décembre l 'l87

11 décembre 1987

11 décembre l 'l87

11 décembre 1987

Il décembre 1987

Il décembre 1987

Il décembre 1987

11 décembre l 'l87

Il décembre l 'l87

II décembre 1987

11 décembre 1987

Il décembre l 'l87

Il décembre l 'l87

11 décembre l 'l87

11 décembre 1987

11 décembre l 'l87

11 décembre l 'l87

11 décembre l 'l87

17 decembre l 'l87

Résulrat.~

des voles

131-\2-13

11 'l-2-30

64-15-57

133-\3-7

132-18-5

131-1-22

Pag(.'~

331

338

340

340

340

337

337

337

337

337

342

331

331

331

331

32'l

331

331

332

332

335

335

335

336

336

336

336

336

336

336

336

337

32'l

32'l
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Nu...mu Points
dos de l'ordr~ Sionees Dates ResultQ'.~

tUdsiom Tit~J du jour plinière.<; d"adoption des potes Pages

421450 Elargissement de la composition du Comité du programme et de
la coordination . . . . ......................... . 12 et 98< 17 décembre 1987 329

16. c
421451 Rapport du Conseil économique et social . . . . . . . . . . . . . . 12 99< 21 décembre 1987 341

421452 Emploi d'experts, de consultants et de participants à des groupes
spéciaux d'experts ............................. 114 99< 21 décembre 1987 341

421453 Organisation et méthodes pour les voyages officiels . . . . . . .. 114 99< 21 décembre 1987 341

421454 Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation
des Nations Unies et les institutions spécialisées ainsi que
l'Agence internationale de l'énergie atomique .......... 118 99< 21 décembre 1987 341

421455 Rapports du Corps commun d'inspection et documentation le
concernant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 99< 21 décembre 1987 341

421456 Modifications du Règlement du personnel .............. 122 99< 21 décembre 1987 342

421457 Déclaration de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement
de l'Organisation de l'unité africaine relative à l'attaque mili-
taire aérienne et navale lancée en avril 1986 par l'actuel Gou·
vernement des Etats-Unis contre la Jamahiriya arabe libyenne
populaire et socialiste ................... " ...... 35 99< 21 décembre 1987 329

421458 Ouverture de négociations globales sur la coopération économi-
que internationale pour le développement ............ 44 99< 21 décembre 1987 329

421459 Question de la représentation équitable au Conseil de sécurité el
de l'augmentation du nombre de ses membres ..... - 45 99< 21 décembre 1987 330

421460 Suspension de la quarante-deuxième session . . . . . . .. 8 99< 21 décembre 1987 330


